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ENCYCLOPÉDIE

DES

GENS DU MONDE.

SOMNAMBULISME, du latin som-
nus, sommeil, et ambulare, marcher, se
promener. En effet, il arrive souvent
qu'une personne endormie non-seule-
ment se lève et se promène, mais exécute
différentes actions qui n'ont lieu ordinai-
rement que dans l'état de veille. C'est là
le somnambulismenaturel, produit soit
par un dérangement, soit par une surex-
citation des sens. Tout le monde sait avec
quelle sûreté les somnambulesmarchent
quelquefois sur les toits des maisons et
franchissent les pas les plus périlleux; on
sait aussi combien il y a de danger à les
réveiller subitementdans une telle situa-
tion. Mais il importe de surveiller ces
personnes, de chercher à calmer leurs
sens et de les guérir, par un traitement
judicieux, de cette maladie, qui souvent
est la suite d'autres affections plus graves
qu'on avait négligées. S.

Après le somnambulismenaturel vient
le somnambulisme magnétique, désigné
aussi sous le nom de magnétismeanimal
(par oppositionau maguèùsme terrestre).

Suivant un médecin qui s'est occu-
pé sérieusement du magnétisme ani-
mal, on doit entendre par là « un état
particulier du système nerveux, état in-
solite, anormal, présentant une série de
phénomènesphysiologiquesjusqu'icimal
appréciés, phénomènes ordinairement
déterminés chez quelques individus par
l'influence d'un autre individu exerçant
certains actes, dans le but de provoquer
cet état. » Nous avons préféré cette dé6-
nition à d'autres définitions beaucoup
plus explicites, parce que le vague même

Encyclop. d. G. d. M. Tome XXI. 25

qu'elle présente fait mieux ressortir l'in-
certitude des phénomènes réels que l'on
peut provoquer dans l'organisme par le
moyen des pratiques magnétiques.

C'est un Allemand, Mesmer (voy.),
qui, le premier, observant les phénomè-
nes d'innervation anormale dont il s'a-
git ici, essaya d'en faire une théorie ré-
gulière. Il supposa que l'univers entier
est plongé dans une sorte d'éther, de
fluide éminemment subtil; que ce fluide
pénètre tous les corps, les corps vivants
comme les corps inorganiques, et qu'en
se rendant maitre, à l'aide de certaines
pratiques, de cet agent mystérieux on
pouvait produire dans l'économie ani-
male des effets merveilleux, et principa-
lement amener la solution de certains
états morbides réfractaires aux moyens
ordinaires de la médecice. Personne n'i-
gnore les divers artifices auxquels Mes-
mer avait recours pour produire les phé-
nomènes magnétiques, son fameux ba-
quet, autour duquel se réunissaient les
sujets sur lesquels devait se faire l'ex-
périmentation, la chaine mystérieuse
qui les liait les uns aux autres pour
renforcer l'action du fluide magnétique,
et les tiges métalliques mobiles qui sor-
taient du baquet merveilleux et que cha-
cun pouvait appliquersur l'organe souf-
frant. Si nous ajoutons que l'harmonica,
le forte- piano, ou la musique vocale, ve-
naient ajouter encore à l'impression que
cet appareil devait produire sur des ima-
ginations presque toujours exaltées, on
comprendra que le thaumaturge alle-
mand de la fin du xvjii* siècle ait pu

IS (suite de la lettre).



développer des phénomènes qui aient
tout d'abord fixé fortement l'attention.
En effet, un certain nombre de personnes
éprouvèrent des symptômes nerveux in-
solites, dont on se préoccupa beaucoup

et auxquels on prêta un caractère mer-
veilleux qu'ils n'avaient pas; d'autres,
atteintes de maladies hypocondriaques,
vaporeuses, furent soulagées ou guéries.
Il n'en fallut pas d'avantage pour que le
mesmérisme obtint un succès de vogue;
mais l'enthousiasme baissa vite, et Mes-
mer ne tarda pas à abandonner son ba-
quet devenu solitaire.

Toutefois quelques hommes, poursui-
vant les expériences dont les résultats
avaient d'abord si vivement frappé l'at-
tention, agitèrent de nouveau la question
du magnétisme; et le marquis de Puysé-
gur (voy.) ajouta à la doctrine mesmé-
rienne ce qu'il appela le somnambulisme
magnétique. Depuis cet observateur jus-
qu'aux magnétiseurs contemporains, un
grand nombre de médecins se sont
occupés spécialement du somnambu-
lisme, et en ont fait des applicationsplus
ou moins éclairées, plus ou moins con-
sciencieuses au traitement des maladies.
Parmi les phénomènes d'un ordre moins
élevé, on observe le sommeil, une cer-
taine exaltation des facultés morales,
divers accidents nerveux, des sueurspar-
tielles, etc. Mais il en est de bien plus
extraordinaires, si l'on doit s'en rappor-
ter aux magnétiseurs, au nombre des-
quels, il faut le reconnaitre, on compte
quelques hommes dont la probité au
moins ne peut être mise en doute. Dans
le somnambulisme lucide, assure-t-on,
l'individu, placé dans cesconditions phy-
siologiques et morales tout-à-fait inso-
lites, est sous la dépendanceexclusive et
absolue de son magnétiseur; il peut lire
sans le secours des yeux; il lit même dans la
pensée des personnes qui sont mises en
rapport avec lui; il a l'instinct des remè-
des il prévoit l'avenir. Et ce qui n'est
pas moinsadmirable que cesrésultatseux-
mêmes, c'est qu'il n'est pas besoin, pour
les produire, de l'appareil dont Mesmer
croyaitdevoir s'entourer: quelquesattou-
chements faits au front, le long des bras,
du sujet qu'il s'agit de magnétiser,attou-
chements que l'on appelle passes, de

simples gestes, la volonté même, sans
aucune manifestation extérieure, suf-
fisent pour développer ces phénoniènes,
dans leur ensemble ou en partie, chez
les individus que leur constitution ner-
veuse rend aptes à recevoir l'action ma-
gnétique.

Après cet exposé succinct de l'histoire
et des phénomènesdu magnétisme ani-
mal, il nous reste une tâche plus difficile
à remplir, c'est celle de soumettre à une
critique sévère les faits sur lesquels le
magnétisme repose, ainsi que la pratique
à laquelle il aboutit. Et d'abord, tous les
phénomènes qu'on dit se développer
sous l'influence du magnétisme doivent-
ils être indistinctement rejetés comme
entachés de mensongeou d'illusion? Les
hommes compétents, qui ont sérieuse-
ment étudié le somnambulisme, n'hési-
tent plus aujourd'hui à résoudre négati-
vement cette question. Oui, parmi ces
phénomènes il en est un certain nombre
qui sont réels, incontestables; mais il en
est d'autres qui ne peuvent supporter le
contrôled'une critiquerigoureuse.Parmi
les faits du premier ordre, nous place-
rons le sommeil provoqué par les prati-
ques magnétiques, l'exaltation des facul-
tés morales dans certaines limites; dans
quelques cas, l'abolition de la sensibilité
quine répond plusaux excitants du monde
extérieur, divers phénomènes nerveux, le
développamentde sueurs locales, l'appa-
rition de flux supprimés depuis un temps
plus ou moins long, et, comme bénéfice
de ces diverses perturbations difsystème

nerveux ou de quelques fonctions de
la vie organique, la guérison possible de
certaines maladies. Une observation sé-
vère a démontré la réalité des phéno-
mènes variés que nous venons de signa-
ler. Maintenant, ces faits sont-ils telle-
ment spéciaux, qu'il faille en faire une
théorie particulière? nous ne le pensons
pas. Tous ces phénomènes doivent être
rattachés directement ou indirectement
au système nerveux, dont l'action nor-
male se trouve modifiée par les diverses
circonstances qui constituent la pratique
magnétique. Les médecins, dans tous les
temps, ont observédes faits dont l'analo-
gie avec ceux que nous venons de rap-
peler est évidente pour tout esprit non



prévenu. Dans le somnambulismenatu-
rel, dans l'extase pathologique, l'hys-
térie, la catalepsie, l'épilepsie même
( voy. tous ces trots) n'observe-t-on
pas des phénomènes qui rappellent par-
faitement les phénomènes magnétiques?
Ainsi, dans l'épilepsie dans la cata-
lepsie, n'y a-t-il pas suspension complè-
te de la sensibilité? L'hystérie n'offre-
t-elle pas dans sa physionomie mobile
les symptômes nerveux les plus bizarres?
Dans l'extase, le somnambulismenatu-
rel, n'observe-t-on pas l'exaltation la
plus remarquable de quelques-unes de

nos facultés, par le fait seul de la con-
centration de l'activité intérieure sur
une série déterminée d'idées? Renfermés
dans ces limites, les phénomènesmagné-
tiques sont donc des phénomènes possi-
bles, puisque, sous l'influence de condi-
tions différentes de l'excitation magnéti-
que, ils apparaissent comme un résultat
du jeu anormal de l'innervation ils sont
de plus très réels, puisqu'une observa-
tion authentique les a rigoureusement
constatés.

Mais il y a loin de ces faits, qui ren-
trent, comme on le voit, dans la catégo-
rie des faits connus, aux faits merveilleux
que nous avons précédemment indiqués,
et dont les fauteurs du magnétisme affir-
ment l'existence de la manière la plus
positive. S'il était vrai, que sous l'in-
fluence despratiquesmagnétiques,on pût
opérer le transport des sens, qu'on pût
douer l'homme de la faculté de lire dans
l'avenir, de pénétrer la penséede ses sem-
blables, de saisir la nature des maladies,
et en même tempsde trouver les remèdes
efficaces qui leur sont applicables, etc.
il est évident que le magnétisme serait la
science des sciences, et que le somnam-
bulisme lucide deviendrait un organum
nouveau qu'il faudraitappliquer,comme
l'appareil logique le plus sûr, à toutes les
recherches donts'occupe t'esprithumain.
Malheureusement ce sont là des préten-
tions qui s'évanouissent devant l'obser-
vation impartiale des faits. Parmi les
phénomènes de cet ordre, il n'en est pas
un seul de réel c'est la conclusion à peu
près unanime à laquelle sont arrivés les
hommes vraiment compétents qui se sont
occupés de cette question. Que si quel-

ques esprits, judicieux d'ailleurs, pour-
suivent avec un zèle digne d'une étude
plus importante l'observation des phé-
nomènes magnétiques, c'est que, d'une
part, une certaine crédulité, l'amour du
merveilleux, ne sont pas rigoureusement
incompatibles avec de hautes facultés de
l'intelligence, et que, d'un autre côté, ils
ont pu rencontrer quelques somnam-
bules, dupes eux-mêmes de leurs pro-
pres hallucinations, et par là d'autant
plus explicites dans leurs affirmations.
C'est sur ces illusions sensoriales, dontt
ces observateursne se rendent pas comp-
te, qu'est fondée, nous en sommes sûrs,
leur inébranlable conviction; ce sont
des fous, en un mot, qui en imposent à
des hommes sensés. Quant aux charla-
tans qui ont trafiqué ou qui trafiquent
encore du magnétisme, ils ne méritent
point de nous occuper ici.

Il ne nous reste plus qu'un mot à dire
sur les prétendues intuitions diagnosti-
ques du somnambulisme et sur les ap-
plications du magnétisme au traitement
des maladies. Il n'est point douteux que,
par le moyen des pratiques magnétiques,
on ne puisse modifier l'organismevivant,
et que ces modifications déterminées
dans des conditions opportunes,ne puis-
sent amener la solution de quelques états
morbides. C'est ainsi qu'on peut, par ce
moyen, calmer des douleurs névralgi-
ques, diminuer l'irritation fébrile ré-
veiller certaines fonctions suspendues.
Sous la direction d'une personne pruden-
te et éclairée le magnétisme peut donc
être employé à titre d'agent thérapeuti-
que. Mais il n'en saurait être de même
du somnambulisme: les somnambules les
plus lucides et les mieux dressés ne font
que débiter les, plus grossières erreurs
lorsqu'il s'agit de décrire les parties ma-
lades, de diagnostiquer une affection
morbide, et d'indiquer les remèdes qui
lui sont applicables. Que l'on s'amuse,
dans lessalons, des jongleries du somnam-
bulisme, c'est la mode aujourd'hui, on
ne peut l'empêcher mais qu'on se garde
bien de se laisserguider dans les maladies
par les inspirations de ces pythonisses,
car on pourrait par là se préparer de
tardifs repentirs. -On pourra consulter
l'Histoireacadémique du Magnétisme



animal, accompagnée de notes et de
remarques critiques sur toutes les ob-
servations et expériencesfaites jusqu'à
ce jour, par C. Burdin jeune et Fréd.
Dubois (d'Amiens), Paris, 1841, gr,
ic-8°. M. S-w.

SOMPTUAIRES (Lois). Ce sont
celles qui, dans l'intérêt des mœurs, et
pour mettre des bornes aux progrès du
luxe (voy.), renfermentdans de certai-
nes limites la dépense ( en latin sutnptus )
que l'on lait, au delà des besoins réels,
dans ses vêtements, pour sa table pour
des fêles, des équipages, des chevaux,
des chiens, etc. On sait la sévérité de Ca-
ton à l'égard de ces objets de luxe; mais
les lois somptuaires romaines furent im-
puissantes, comme toutes les autres, à
arrêter le mal. Un frein meilleur est ce-
lui des usages et des moeurs. Z.

SON. Il ne faut pas confondre le son
avec le bruit [voy. ce mot); l'oreille la
plus inattentive, la moins exercée, saura
distinguerla sensation confusecausée par
le bruit, ce mélange d'une foule de sons
de nature diverse, qui viennent la frap-
per en même temps, de celle que lui font
éprouver les vibrations régulières, iso-
chrones et successives d'un corps disposé
par sa nature et par sa forme pour ce
genre de mouvement moléculaire. Le
son est produit par tous les corps dont
les molécules sont susceptibles d'entrer
en vibration, et principalement par ceux
qu'on désigne par le nom de corps élas-
tiques. Les molécules de ces corps, mo-
mentanément écartées de leur position
naturelle, produisent dans l'air des con-
densations et des dilatationsalternatives,
par les vibrations successives qu'elles
exécutent pour revenir à leur état primi-
tif. Pour que l'organe de l'ouïe perçoive
ce phénomène, il faut que ces vibrations
aient un certain degré de rapidité, et
cette rapidité plus ou moins grande amè-

ne dans les sons des différences qui ont
permis de les diviser en une échelle, de
les distinguer par des noms, de les re-
présenter par des signes ( voy. Nota-
tion, GAMME, etc.). Les sons les plus
bas de l'échelle sont ceux qui sont pro-
duits par le moins de rapidité ils ont
été nommés sons graves les sons aigus,
qui occupent le haut de l'échelle, résul-

tent de vibrations dont la rapidité aug*-
mente avec l'acuité du son.

On prouve expérimentalementet avec
la plus grande facilité que c'est ainsi que
le son se produit. Qui ignore, du reste,
que pour obtenir un son d'une corde de
harpe (ou de tout autre instrument du
même genre), on l'écarte, en la pinçant,
de la ligne verticale qu'elle décrit? Et si
l'expérience a été faite sur une des cor-
des les plus longueset les plus grosses, on
lavoit agitée d'un mouvement oscillatoire
dont l'amplitude va sans cesse en dimi-
nuant et qu'elle conservecependant, sans
altération dans l'isochronisme, jusqu'à
ce qu'elle ait repris sa position de repos.
Pendant tout ce temps, le son préalable-
ment produit persiste, mais va sans cesse
en s'affaiblissant. Si l'on examine une
grosse cloche, au moment où elle vient
d'être fortement percutée par un lourd
marteau, on verra toute sa masse, mais
surtout son bord circulaire, agités d'un
mouvement rapide, sensible à la vue et
au toucher.

Si on prend une corde volumineuse
et qu'on la tende faiblement entre deux
points fixes, on pourra la faire vibrer
sans produire aucun son il est aisé d'en
conclure que notre oreille n'est affectée
par un son qu'autant qu'on excite un
certain nombre de vibrations dans un
temps donné. Il est généralement admis
que le son le plus grave que l'on puisse
entendre est produit par 30 à 32 vibra-
tions opérées dans une seconde. Il a été
plus dilficile de déterminer la limite pos-
sible des sons aigus; il résulte cependant
des recherches de F. Savart que notre
oreille perçoit encore un son quand un
corps fait 48,000 vibrations dans une
seconde.

Dans les conditions les plus ordinai-
res, c'est l'air atmosphérique qui est le
véhicule du son: la preuve en est facile
à donner. On place sous le récipient de
la machine pneumatique une sonnerie
à ressort, avec la précaution de la poser
sur un petit coussin dont la mollesse
mette obstacle à la transmission du son
par le plateau de la machine. Le son
produit par les vibrations du timbre est
perçu pendant tout le temps que la clo-
che contient de l'air; mais à mesure qu'on



l'en retire, le son devient de plus en plus
faible et finit par ne plus être entendu.
Il est de nouveau perçu si on laisse pé-
nétrer dans la cloche de l'air atmosphé-
rique ou tout autre fluide élastique, soit
gaz permanent, soit vapeur. On prouve
par cette expérience que le son croit
avec la densité du fluide. Cette propriété
de l'air nous fait comprendre pourquoi la

nature, dans son admirable prévoyance,
a placé de l'air dans la caisse du tympan
(voy. Ouïe), air qui, en se renouvelant
sans cesse par la trompe d'Eustaehe, con-
serve toujours la même densité que l'air
ambiant. Cependant le son se propage
aussi, et parfaitement bien, par l'inter-
médiaire des corps liquides et des corps
solides. Ainsi une personne complète-
ment immergée entend, et à de grandes
distances, le son d'une clochette qui se-
rait agitée par un autre plongeur; en
appliquant son oreille à l'extrémitéd'une
très longue pièce de bois, on entendra le
bruit qui serait produit à l'autre bout par
une pointe d'épingle promenésur le bois,
quoique ce bruit restât trop faible pour
être perçu par l'intermédiaire de l'air.

De toutes ces expériences il est facile
(le conclure que le son croit avec la den-
bité des milieux, soit qu'ils le produisent,
soit qu'ils servent à sa propagation.
Ainsi de Saussure nous apprend qu'une
petite pièce d'artillerie tirée sur le som-
met du Mont-Blanc fait une explosion à
peine comparable à celle d'un pistolet
qu'on ferait partir à sa base. M. Gay-
Lussac, dans son mémorable voyage aé-
rostatique,a reconnu l'affaiblissement de
la voix humaine quand on atteint ces
hautes régions de l'atmosphère.

Au moment ou le son est produit, il
ébranle circulairement toute la masse
d'air environnante, et c'est par suite d'on-
dulations successives et excentriques que
le son se propage égalementdans toutes
les direction?. Mais Euler a découvert
une propriété remarquable: c'est qu'une
fois le premier ébranlement produit, les
ondulations qui suivent ne se transmet-
tent que dans un seul sens et ne rétro-
gradent jamais, à moins cependant qu'el-
les ne rencontrent un obstacle qui les
réfléchisse et les force à revenir sur
elles-mêmes (voy. Écoo). Aussi le son

ne revient-il plus une fois qu'il a cessé
de frapper l'oreille.

La vitesse du son varie selon le corps
qui le transmet. Des expériences faites
en 1738, et répétées en 1822 par plu-
sieurs membresde l'Académiedes Scien-
ces, ont établi que, par un temps calme,
la températureétant de 16° centigr. et la
pression atmosphérique de 0m.756 la
vitesse du son était de 340m.88 par se-
conde. Cependant il existe des différen-
ces dans les évaluations données par l'ex.
périence et par le calcul, et la science ne
nous paraît point avoir donné son der-
nier mot pour la solution de cette ques-
tion. Ce qui est bien établi, c'est que les
sons graves et les sons aigus se propa-
gent avec une égale vitesse. Ce fait se
trouve péremptoirementprouvépar cette
circonstance que de la musiquebien exé-
cutée est aussi agréable à l'oreille,qu'elle
soit entendue de près ou de loin, ce qui
n'aurait pas lieu si les sons graves ne se
transmettaient point aussi vite que les
sons aigus, car les sons qui, entendus de
près, formeraient desconsonnances,don.
neraient au contraire d'horribles disso-
nances à une certaine distance, puisqu'ils
n'arriveraient plus dans le même ordre à
l'auditeur éloigné.

Dans les expériences entreprises pour
déterminer la vitesse du son dans l'air on
s'est servi du canon: il fallait en effet une
grande masse de son, vu la manière dont
s'étendent les ondulations sonoresau mi-
lieu de l'atmosphère; elles s'affaiblissent
alors en raison de l'étendue qu'elles ac-
quièrent. Il n'en est plus ainsi quand le
mouvement se propage le long d'une
masse d'air cylindrique. M. Biot a re-
connu que la voix la plus basse, se com-
muniquant par une masse d'air de 951™
de longueur, renfermée dans les tuyaux
desaqueduesdeParis, était parfaitement
entendue à cette distance. On a fait des
applications ingénieuses de cette expé-
rience pour mettre en communication
des parties fort éloignées les unes des an-
tres d'un vaste établissement. En effet,
à l'aide de longs tuyaux d'un pouce de
diamètre, on peut ainsi propager des or-
dres à d'assez grandes distances, et même
au besoin avoir une conversation suivie
et tenue à voix basse. Le porte-voir



(voy.) est encore une application du
même principe c'est dans le sens de la
direction du pavillon que la voix se pro-
page, tandis qu'elleest peu distincte dans
toutes les autres. En effet, les vibrations
sonores ne peuvent s'opérer pendant un
certain temps que suivant la longueurdu
canal de l'instrument; elles acquièrent
donc dans ce sens seul la somme des in-
tensités de toutes les autres directions, et
la dernière masse d'air contenue dans le
pavillon du' porte-voix représente une
onde sonore, déjà d'une grande étendue
et suivant ta lignereprésentéepar son axe.

La vitesse de transmission du son par
les liquides est très grande Laplace l'a
déterminéethéoriquement.Appelant 1 la
vitesse de transmission par l'air, il a re-
connu qu'elle était 4 2 par l'eau de pluie,
et 4 -jîj par l'eau de mer. MM. Colladon
et Sturm ont déterminé directement la
vitesse du son dans l'eau, et l'ont trouvée
de 1435™ par seconde, résultat expéri-
mental qui est en rapport avec celui
donné par la théorie. D'après une série
d'expériences entreprises à Turin, par
M. Perolle, la vitesse de transmission du
son par les liquides serait en raison di-
recte de leur poids spécifique.

La transmission des sons se fait encore
avec beaucoup plus d'énergieet de rapi-
dité à travers les corps solides, surtout
ceux à fibres longitudinales, que par l'in-
termède des liquides et conséquemment
de l'air. Chladni a calculé que nommant
toujours 1 la vitesse de transmission par
l'air, elle était 7 par l'élain, 9 par l'ar-
gent, 12 par le cuivre, 17 par le fer, de
11 à à 1 7 par les différentes espèces de bois.
Aussi, dans les expériences de M. Biot, le

son produit simultanément sur l'extré-
mité de l'assemblagedes tuyaux et sur la
colonne d'air, était-il transmis 10 fois
plus vite par le métal que par l'air.

Les fluides élastiques, les liquides et
les solides étant susceptibles, ainsi que
nous venons de l'exposer, de transmettre
le son, on conçoit sans peine commentil

se fait que nous entendions dans l'inté-
rieur de nos appartements les bruits ex-
térieurs, et nous pouvons en percevoir
plusieurs simultanément, car, dans un
grand nombre de cas, les ondes sonores
se croisent sans se nuire absolument. Ce-

pendant les sons les plus forts absorbent
nécessairement les plus faibles, et, comme
nous l'exposerons bientôt, les ondes so-
nores sontsusceptiblesd'offrir le phéno-
mène de V interférence. Cette transmis-
sion du son à travers les solides s'opère
avec d'autant plus d'énergie que ces so-
lides se trouvent dans des conditions qui
leur permettent de mieux vibrer. Les vi-
tres, par exemple, vibrent au moindre
brui t aussi transmettent- elles le son avec
beaucoup d'énergie. Les substancesmol-
les, au contraire, les matelas dont cer-
taines personnes font garnir leurs con-
trevents, les draperies absorbent le son
et s'opposent énergiquementà sa trans-
mission.Toutle monde sait que, dans un
salon vide, la voix a infiniment plus d'é-
clat que daus un salon meublé et garni de
draperies.

S'il se rencontre quelqueobstacle sur
le trajet d'un rayon sonore, le son sera
réfléchi. Les lois et les phénomènes de
la réflexion du son ont été exposés avec
assez de détails au mot Écho, pour qu'il
nous suffise d'y renvoyer le lecteur.Nous
ajouterons cependant que les corps so-
noresnousparaissent toujours si tués dans
la direction des rayons qui parviennent
à notre oreille, et à une distance égale à
la longueur de l'onde sonore directe et
de l'onde réfléchie la réflexion éprou-
vée par les sons qu'ils émettent, nous in-
duisant en erreur sur leur véritable po-
sition.

Si deux ondes sonores se rencontrent
de telle manière que les parties conden-
sées des unes correspondent aux parties
raréfiées des autres, elles se détruisent
complétement, si elles ont la même lon-
gueur et la même intensité l'oreille
alors ne perçoit aucun son. Elle perce-
vrait au contraire un sou renforcé si les
deux ondes de même longueur se ren-
contraient dans un même mouvement de
condensation c'est ce phénomène, assez
récemmentdécouvert, qu'il faut désigner
par le nom d'interférencedes ondes so-
nores. M. Kane est parvenu a produire
ce phénomène si curieux, et qui établit
entre les phénomènes lumineux et les
phénomènes d'acoustique une parfaite
analogie, en faisant parcourir à un son
des tubes de différente longueur et



aboutissant, de chaque côté, à une ex-
trémité commune. En le faisant réson-
ner séparément avec une anche, chaque
tube rend une suite de sons dépendant
de sa longueur. Si ensuite on joint les
tubes ensemble, on trouve que les sons
qui leur sont communs sont fortement
renforcés, tandis que d'autres cessent
d'être produits. Pour que le son soit
complétement éteint, M. Kane, qui a
réalisé ce phénomène, a composé des
systèmes de tubes tels que, l'un d'eux
rendant un son donné, l'autre soit plus
court ou plus long d'un nombre entier
de demi-ondulations.

Le son a des sources fort nombreuses.
Chez l'homme et chez les animaux, c'est
un organe particulier qui est chargé de
produire les sons: nous en donnerons la
description au mot Voix. Presque tous
les corps solides peuvent aussi produire
des sons, si on les place dans les condi-
tions requises pour la production de ce
phénomène. Tels sont les cordes ten-
dues (instruments à cordes), les verges
solides et fixées par une extrémité (bot-
tes à musique, montres à répétition),
les surfaces planes, certains mélanges
métalliques auxquels on fait prendre
des formes appropriées (timbres, clo-
ches); le verre, soit qu'on lui donne la
forme de cloches, soit qu'on le dispose
en lames étroites et de diflérentes lon-
gueurs (harmonica); les membranes ten-
dues (tambour), l'air agile dans une ca-
pacité longue et étroite (instruments à
vent). Voy. ces mots.

La nature ne nous a pas seulement
pourvu d'un organe producteur des sons,
elle nous a aussi donné celui qui nous
permet de les percevoir, et surtout d'ap-
précier, avec une grande perfection pour
certains hommes, leurs différences et
leurs qualités (vor. OREILLE). L'expé-
rience et un long usage ont bientôt dé-
montré qu'il fallait rapporter tous les

sons possibles à sept sous, auxquels ou
a donné des noms qu'on a représentés
par des chiffres pour créer le système
musical généralement employé. Hâtons-
nous de dire ce qu'expriment ces déno-
minations, afin qu'on n'aille pas croire
que chacun de ces noms appartienne
absolument à un son plutôt qu'à un M>M.ift>|.22

autre, car il n'en est rien, et, pour être
exact, il faut dire que ces noms expriment
les rapports qui existent entre les sons.
Ainsi, un son quelconque étant donné
par un certain nombre de vibrations d'un
corps sonore, le son qui vient immédia-
tement après, soit en montant, soit en
descendant l'échelle musicale, est produit
par un autre chiffre de vibration plus
grand ou moindre, selon qu'on a marché
vers un son plus aigu ou qu'on est des-
cendu vers un son plus grave, de sorte
que chaque nom donné à chacun de ces
sons n'exprime réellement que l'inter-
valle qui existe entre l'un et l'autre, et la
différence entre deux chiffres de vibra-
tions.

Il a suffi de sept dénominations prin-
cipales, à chacune desquelles on fait su-
bir des modifications, pour représenter
tous les sons dont l'ensemble constitue
le système musical européen. Ces noms
sont ut ou do, ré, mi, fa, sol, la, si;
le huitième son est la répétition du pre-
mier, c'est son octave (voy. Solfège);
c'est évidemment le même son, mais plus
aigu et représentant un nombre de vi-
brations double. Si, au lieu de monter la

gamme, ainsi que nous l'avons fait, on la
descend(ut, si, la, sol, fa, mi, re, ut), on
retrouve encore ce même son d'ut, mais
c'est alors l'octave grave, exprimant un
nombre de vibrations moitié moindre. La
série de ces huit rapports constitue ce
qu'on nomme la gamine; au-dessus et
au-dessous, on retrouve ces mêmes rap-
ports, mais pour des chiffres doubles ou
moitié moindres de vibrations.

L'expérience a appris et le calcul a
démontré qu'une seule corde peut pro-
duire les sons de la gamme et même au
delà. Ainsi, une corde, en vibrant de
toute sa longueur, produira un son que
nous nommerons ut et que nous repré-
senterons par 1. Si on la raccourcit de
moitié, elle donneradans le même temps
le double de vibration* et produira un
son qui sera encore ut, mais l'octave du
précédent et que nous représenterons
par 2. Les sons intermédiaires seront
obtenus par des longueurs différentesde
la corde et par des chiffres de vibrations
correspondant à ces longueurs.



sont les longueurs de ronlci nécessai-

res pour produire les huit chiffres de vi-
brations de chaque degré de la gamme;

». i, 1, A, 2

nous donnent l'expression du chiffre de
vibrations que fait chaque longueur de
corde pour chacun des sept sons de la

gamme. Ces chiffres seront compris en-
tre 32 et 64, si nous supposons avoir pris
une corde dont la longueur et le degré
tle tension soient tels qu'elle ne fasse que
32 vibrations dans une seconde.

On obtiendrait des ut de plus en plus
élevés en prenant la moitié, le quart, le
huitième, le seizième de la corde qui a
donné le premier ut; et on établirait la

gamme diatoniquede cet ut, en multi-
pliant les rapports indiqués dans latecon-
ile ligne par 2,4,8,16, etc. Mais, s'il était
possible d'obtenir des lit plus graves, il
faudrait doubler, quadrupler la corde du
premier ut, et alors, au lieu de multi-
plier, diviser par 2, 4, 8, etc. On con-
çoit qu'il est toujours nécessaire de coa-
naitre le nombre de vibrationsque donne

en une seconde la corde qui fournit le
premier lit.

On a nommé intervalle {voy.) la dis-
tance d'un son à un autre et chaque di-
slance d'un son à la note fondamentale ut.
Quoique, parmi ces intervalles, plusieurs
portent le même nom, on les a distin-
gués, appelant majeurs les plus grands,
mineurs les plus petits, selon que leurs
rapports de vitesse varient. On trouve
que le rapport de vitesse d'ut à ré est
comme 8 est à 9; celui de ré à mi 9

1 0 de mi a fa 1 5 1 6 de fa à sol

8 9 de sol à ta 9 1 0 de la à si
8 9 de si à ut 15 16. On voit de
suite que le rapport 8 à 9, qui est le
plus grand, correspond aux intervalles
ut- ré, fa-sol, la-si. Ce sont des tons ou
intervallesmajeurs; c'est la seconde ma-
jeure. Le rapport 9 à 10 correspond aux
intervalles ré- mi et sot-la. Comme il est

un peu plus petit que le précédent, l'in-
tervalle qu'il constitue est un intervalle
mineur, un ton mineur, une seconde
mineure. Enfin, le rapport 15 à 16,
moitié du premier, correspond aux in-
tervalles mi-fa et si-ut vu leur peti-
tesse, ils ont été nommés demi-tons. Il

y a donc dans la gamme diatonique trois
tons majeurs deux font mineurs et
deux demi-tons. Tous les autres inter-
valles sont majeurs ou mineurs, selon
qu'il entre dans leur composition plus
de secondes majeures que de mineu-
res.

L'intervalle d'un son à un autre est
assez grand pour qu'un son produit se
trouve intercalédans cet intervalle. Cha-
cun des intervalles peut en recevoir un.
On n'a pas créé d'autres noms ni d'autres
signes, mais on a ajouté une épithète au
son principal, qu'on a considéré comme
altéré on l'a aussi affecté d'un signe sur-
numéraire c'est le dièse (#) et le bé-
mol (V). Un caractèreparticulier distin-
gue parfaitement ces deux altérations:
c'est que le dièse, qui est plus haut que le
bémol, tend toujoursà monter sur la note
suivante, tandis que le bémol tend tou-
jours à descendre. Toutes les notes de la
gammediatonique sont susceptibles d'être
affectées de ces deux signes le quand
on la monte, le quand on la descend.
Cette nouvelle gamme s'appelle gamme
chromatique.

Tous ces nouveaux sons résultent de

nouveaux nombres de vibrations qui
sont dans les rapports avec le chiffre de
vibrations de la note fondamentale; on
les obtient en faisant vibrerdes longueurs
de corde intermédiaires aux longueurs
que nous avons données pour chacun des
sons de la gamme diatonique. Voy. nos
art. INTERVALLE, et TON, TONALITÉ.

La science des sons est l'acoustique à
laquelle un art. spécial a été consacré,
ainsi qu'à Chladni qui, avec Félix Savart,
enlevé aux sciencesvers 1840 a le plus
fait pour le développementde cettescien-
ce. A. L-D.

(*) On peut consulter les ouvrages ou mé-
moires suivants de Savart Sur la construction
des instruments à cordes et à archet, Paris, 181g,
iti-8" Sur la communication des mouvements vi.
aratoires entre Us corps solides, 1830; Recherches

sur les vibrations de l'air, i8a3; Mémoire sur les
vibrationsdes corps solidesconsidères en général,
t8a3 ~MAercAet ~ur Ma~M ~e mem&Mner823 Recherches sur les uaages de la membrane
du l/mpan et de l'oreille externe, l8a4 Note sur
la communication des mouvements vibratoires par
les liquides, xâaO; Nouvelles recherches sur les
Vibrations de l'air, j825;Mémoire sur la voit
AMMat~f, tSz~i~u'* ~ot~~f~otjeoMT~tSaGthumaine, iSi5 Sur la voir def oiseaux, 1826

{

Recherches sur les vibrations normales, ï8a7j
etc. etc.



SON (techn.). On nomme ainsi, dans
le commerce, les enveloppes du grain des
céréales, après qu'elles en ont été sépa-
rées par la mouture. On distingue quatre
espèces de son, qui se reconnaissent à
leur grosseur le gros son, le petit son,
les recoupes ou recoupettes, et enfin les
remaillages. Les deux premières espèces

se donnent aux chevaux, moutons, la-
pins, etc., tandis que les deux dernières
coustituent une nourriture fort estimée
pour les vaches. Le blé moulu fournit à

peu près 20 pour 100 de son poids de
ton.

SONATE, mot qui sert à
X.

SONATE mot qui sert à désigner,
dans la langue musicale, une pièce in-
strumentale composée de deux ou trois
morceaux d'étude V allegro l'adagio
et le presto ou rondo. Quelques compo-
siteurs y joignent un menuet, comme
dans les symphonies (voy.). Une sonate
est ordinairementécrite avec un accom-
pagnement de basse. Elle a sur le con-
certo ( voy. ) cet avantage de ne pas
entraîner à sa suite une armée d'accom-
pagnateurs. Les plus grands maîtres se
sont exercés dans ce genre l'on citera
toujours avec éloge les sonates de Beet-
hoven, de Tartini, de Viotti, etc. Le
culte de ces célèbres compositeurspour
la sonate l'avait mise si fort à la mode
pendant le cours du siècle dernier, que
tout le monde aurait pu s'écrier avec
Fontenelle Sonate, que me veux- tu?a
Les temps sont bien changés! La sonate
a presque disparu pour faire place à la
fantaisieet à l'air varié, et c'est à peine
si elle a trouvé asile au milieu des saines
doctrines du Conservatoire, qui n'ont pu
se défendre de l'envahissementde l'école
de Paganini et de Herz. 11 n'en est pas
moins juste de mentionner parmi les
meilleures sonates pour le violon celles
de Corelli, Tartini, Viotti, Baillot, Kreu-
tzer pour le piano, celles de Em. Bach,
Haydn Mozart, Beethoven Clementi,
Dussek, Hummel, Moschelès, Kalk-
hrenner, Field, etc.; pour piano et vio-
lon, celles de J.-Séb. Bach; pour le
violoncelle, les sonates de Franciscello
et de Duport; et enfin pour les instru-
ments à vent, celles de Cramer et de
Reittia. D. A. D.

SONDE (îles DE LA), oq mieux de

Sounda,nom qui rappelle celui de Sund
et parait signifier grande eau, groupe in-
sulaire de l'archipel indien, au sud-est de
la presqu'ile de Malacca, voy. SUMA-
TRA, JAVA, Timor. Quelques géographes
comprennentaussi l'île deBornéo (voy.)
sous cette dénomination générale que
M. Balbi, dans ses Éléments, n'a point
reproduite. X.

SONGE ou Rêve, voy. SOMMEIL.

SONNENBEKG (François- Antoi-
ne- Joseph-Ignace-Marie, baron de),
non moins célèbre par sa triste fin que
par son génie poétique, naquit en 1779
à Munster, dans la Weslphalie. Son ima-
gination hardie, indomptée, paraît dès

son enfance l'avoir emporté sur toutes
les autres facultés de son âme, et, l'édu-
cation qu'il reçut n'ayant point rétabli
l'équilibre, le mal ne fit qu'augmenter.
l,aMessiadedeK\op$lock,qui lui tomba
sous les yeux pendantqu'il était au gym-
nase, lui donna l'idée d'une épopée gi-
gantesque, la Fin du Monde ( t. 1er,
Vienne, 1801 ), où se trouvent réunis
tous les défauts d'un plan irrégulier,
d'une diction boursoufflée, d'une ima-
gination en délire. Ce fut peut-être plu-
tôt par obéissance que par goût qu'il
étudia le droit. A t'âge de 19 ans, il fit

un voyage en Allemagne, en Suisseet en
France, et, à son retour, il s'établit à
Drakendorfprèsd'Iéna, où il mena la vie
la plus retirée, tout occupé qu'il était
de la composition d'un second poëme
épique, Donatoa, auquel il travaillait
avec tant d'ardeur qu'il en oubliait de
prendre de la nourriture et du repos. La
tension continuellede son esprit réagit sur
lui d'une manière funeste; il se donna la
mortà Iéna, le 22 nov. 1805, en se pré-
cipitant d'une fenêtre. Sonnenberg était
véritablement poète; malheureusement
ses précieuses facultés ne reçurent pas
un développement harmonique. Malgré
ses défauts,son poème de Donatoa mon-
tre en quelques parties de la profon-
deur, de la force, de l'élévation dans les
sentiments. Il a été publié, accompagné
d'une biographie de l'auteur, par Gruber
(Halle, 1806, 4 vol. en 2 t. iu -12). C.L.

SONNET. Ménage dérive ce mot de

sonetlits, diminutif de sonns, qui a si-
gnifié une chanson.. C'est uu petit poëroç



de quatorzevers,ordinairement de même 1

mesure, partagés en deux quatrains sur I
deux rimes que chaque quatrain doit of- 1

frir dans le même ordre, et en deux ter- 1

cets divisés par le sens comme les deux
c

quatrains. Les deux premiers vers du c
premier tercet riment ensemble; dans

<

les verssuivants, les rimes ont, en gêné- i
rai, un ordre autre que dans les deux

<

quatrains. Aucune licence poétiquen'est i
admise dans le sonnet; aucun mot sail- t
laut ne peut s'y présenter deux fois; ce s
poënie n'occupe qu'une faible étendue,

<

mais tout doit y être clair, nettement ex- ]
primé; la perfectionqu'on lui demande a 1

fait dire au législateurde notre Parnasse ]
Un sonnet sans défaut vant seul un long poëme. (

Le sonnet eut ses phases de vogue et ]

ses phases d'oubli. Nous croyons, avec i
Ginguené, qu'il est d'origine sicilienne 1

et qu'il remonte au xme siècle. Il est j

vrai que son nom est antérieur, et qu'on
le trouve dans nos poésies romanes; 1

mais son ou sonnet s'y prend pour toute
poésie lyrique, et notre vieux La Fres-
naye a dit justement dans son ~trt poé-
lique

Du son se fit sonnet, du chant se fit chanson.
Quant à la forme spéciale du sonnet,

consacrée par les Italiens, elle fut im-
portée chez nous par Mellin de Saint-Ge-
lais, Joachim du Bellay et Pontus de
Thiart. Le xvne siècle lui fut trop favo-
rable, puisqu'on vit, en 1651, la cour et
la ville partagées en deux camps à l'oc-
casion du sonnet de Benserade sur Job,
et de celui de Voiture sur Uranie. La <

faveur du public entraina Boileau à don- <

ner à ce petit poème trop d'importance, <

pendant qu'il oubliait l'épitre, leconte, la <

fable, le poème didactique, le poème mu- <

sical, etc Il y eut réaction, et le xvni"
siècle dédaigna le sonnet. Beaucoup de 1

poètes, au six", sont revenus à cette
forme; mais ce n'est pas dans un temps
où tout se fait en hâte qu'on peut atten-
dre ce travail de la lime, limce labor, in-
dispensable à la perfection. Aussi doit-
on répéter, comme au temps de Boileau

Eo vain mille auteurs y pensent arriver,
Et cet heureux phénix est encore à trouver.

J. T-v-s.
SOPHIE ALEXÉIEVNA, tsarevne

et grande-princessede Rusais, naquit à

Moscou le -Jj sept. 1657. Sonpère, Alexis
Mikhaïlovitch (voy.), avait une nom-
breuse famille; mais, à l'exception de son
plus jeunefils, Pierre-le-Grand, aucun de
ces princes et princesses n'égalait Sophie
en intelligenceet en énergie.Elle était née
de la même mère que Fœdôr et Ioann
Alexéïevitch, et les Miloslavskii,ses on-
cles, la gouvernaient. Ceux-ci avaient
vu de mauvais œil le second mariage du
tsar avec Natalie Naryschkine (voy.), et
surtout la naissance de son fils Pierre;
cependant ils étaient en possession du
pouvoir sous le règne de Fœdoret avaient
l'espérance de le conserver sous loann
prince presque imbécille. Mais lorsque
cette espérance fut trompée, lorsqu'a-
près la mort de Fœdor (1682), les Na-
ryschkine réussirent à faire proclamer
tsar le fils de Natalie, alors une lutte san-
glante éclata entre les deux familles, et
les Naryschkine, ainsi que deux princes
Dolgorouki et le vertueux Matvéief, en
devinrent les premières victimes. Milos-
lavskii n'eut pas de peine à y entrainer la
tsarevne, alors âgée de 24 ans furieuse
de la préférence qu'on donnait sur son
frère utérin au fils de l'odieuse Narysch-
kine, elle jura de défendre ses droits, et
appela les strélitz à la révolte. Pendant
trois jours (mois de mai) le Kremlin fut
livré à une barbare soldatesque, et 67
personnes perdirent la vie dans le mas-
sacre. Enfin, le 3 juillet, les deux frères
furentcouronnés ensemble, etSophie prit
la régence, qu'elle garda jusqu'en 1689,
c'est- à-dire sept ans, non sans gloire, car
elle alliait à une grande énergie beau-

coup de perspicacité, ainsi que l'amour
des arts et des lettres. Elle-même poète,

ce fut elle qui fit donner aux Russes
les premières représentations théâtrales.
Mais un nouveau soulèvement des stré-
litz, mécontents du peu de déférence
qu'on leur témoignait, et qui avaient à

venger la mort de leur chef, le prince
Khovanskii, la força bientôt de quitter
Moscou et de chercher un refuge dans
le couvent de Troitza. Ce ne fut qu'a-
près avoir triomphé de cette rébellion
qu'elle put se livrer aux soins de l'état.
Tous les principauxfaits de sa régenceont
été racontés à l'art. Galitsyne(T. XII,
p. 47), un de ses nombreux favoris et



son principalministre. La fin de cette pé-
riode se confond avec l'histoire de Pier-
re-le-Grand aussi a-t-il déjà été dit,
dans la notice concernant ce dernier
(T. XIX, p. 630), que, las de sa tutelle
et choqué de ses prétentions excessives,
te jeune tsar y mit fin lorsqu'il eut accom-
pli sa 17e année. Il ne craignit pas d'en-
trer en lutte ouverte avec cette sœur im-
périeuse, et, à l'occasion d'une solennité
qui devait avoir lieu en juillet 1689, il
lui signifia qu'elle eût à y paraitresimple-
ment comme sœurettsarevne,mais nulle-
menten qualité derégente ou même d'au-
tocratrice, titre qu'elle prenait publi-
quement depuis deux ans. La résistance
de Sophie à cet ordre amena la rupture.
Pierre eut le dessus. La tsarevne fut en-
fermée dans le couvent dit Novo-Dévit-
chei-Monastyr, qu'elle avait fondé elle-
même non loin de Moscou, et le 18 sept.
elle y prit le voile sous le nom de sœur
Susanne. On sait que néanmoins elle fut
soupçonnée d'avoir eu une grande part
à la révolte des strélitz qui eut lieu bien-
tôt après, pendant que Pierre voyageait
à l'étranger, et que 230 de ces miliciens
furent peudus à 30 gibets élevés sous les
fenêtres de la royale récluse. Elle resta
sous une surveillance sévère jusqu'à sa
mort, arrivée le 14juillet 1704. J. H. S.

SOPHIS ou Sofys, voy. PERSE, T.
XIX, p. 444 et suiv.

SOPHISME Sophiste (<rôyi<jp«

(7oyt<rTi7ç, de coyof, sage, instruit). En
remontant aux racines des mots, on con-
state souvent des révolutions dans les
choses. Ainsi les sophistes furentd'abord
lessavants, les sages par excellence, et les
sophismes les habiles déductions de ces
grands esprits. Quand les sophismes dé-
générèrent en raisonnements subtils;
quand les propositions les plus opposées
furent soutenuespubliquement,au choix
de l'auditoire, dans des discoursvides de

raison et pleins de mots; quand la solide
éloquence fit place à une vaine rhétori-
que, les sophistes purent avoir encore des
succès de vogue; mais les vrais amis de
la sagesse n'eurent pour eux que du mé-
pris. Et comme, à la longue, c'est le ju-
gement des hommes éclairés qui l'em-
porte, quel qu'ait été le mérite de quel-
ques sophistes postérieurs aux luttes fé-

condes de Socrate cou ire le charlatanisme
de ceux de son temps (voy. son art.
ce nom de sophistes est devenu l'épilhète
injurieuse des discoureurs superficiels,
pleins d'audace et d'ostentation,qui pré-
tendent tout savoir, tout prouver, et qui
éblouissent le vulgaire, incapables qu'ils
sont de l'éclairer. Ainsi que nousl'avons
fait dans l'art. Rhéteur, nous renvoyons
à Belin de Ballu ceux qui voudraient
connaître l'histoiredes sophistes,et nous
allons dire quelque chose des sophismes.

Lessophismes diffèrent desparalogis-
mes (voy. ce mot) ceux-ci sont des er-
reurs de bonne foi; les autres, l'arme de
la perfidie. L'auteur d'un paralogisme
est dupe de sa propre illusion; celui qui
emploie un sophisme fait ou cherche à
faire illusion, dans une intention coupa-
ble. Quant aux faux raisonnements, pa-
ralogismes ou sophismes que l'on se
trompe ou que l'on veuille tromper, ce
sont des illusions dont voici les princi-
pales 1° illusion de cause non cause
(non causa pro causa), lorsqu'on assi-
gne pour cause à un effet un concomi-
tant qui n'a pu le produire; 2° illusion
d'équivoque,quand on prend un terme
en plus d'un sens dans le même syllogis-
me 3° illusion d'extension, quand on
conclut de la partie au tout, du particu-
lier au général, de l'accidentel à l'absolu;
4° illusion de composition, en unissant
des choses qui ne sont vraies que divisées;
5° illusion de division, en prenant sépa-
rément des choses qui ne sont vraies que
prises collectivement; 6° illusion de
question, en prouvant ce qu'il ne faut
pas prouver,et réciproquement; 7° illu-
sion de pétition de principe et de cercle
vicieux (voy. ces mots), en prenant pour
moyen de démonstration la chose à dé-
montrer, en prouvant l'une par l'autre
des choses douteuseset contestées; 8° il-
lusion de dénombrement imparfait
d'induction défectueuse, de passage du
naturel au surnaturel, etc. La double
cause de nos erreurs, c'est la faiblesse de
l'esprit et la force des passions malheu-
reusement il est plus facile de le recon-
naitre que d'y remédier. Aristote avait
signalé les formes que les idées ou les
combinaisons d'idées peuvent revêtir
comme instruments de déception. On



N'avait guère fait que le suivre, lorsque,
de nos jours, J. Bentham a eu des aper-
çus neufs dans ses Sophismesparlemen-
taires, estimable ouvrage déjà deux fois
traduit en francais. J. T-v-s.

SOPHISTICATION, noy. FALSIFI-

CATION.
SOPIIOCLE, un des trois grands

poètes tragiques de la Grèce, et le plus
parfait, au jugement de la plupartdes
critiques, naquit environ 5 siècles av.
J.-C. L'année précise de sa naissance est
sujette» queltiuesdiffîeultés.L'indication
qui se concilie le mieux avec les circon-
stancesde sa vie est celle du scoliaste grec,
qui le fait naitre dans la 2e année de la
i.xxi" olympiade (495 av. J.-C.). Les
marbres de Paros avancent de trois ans
l'époque de sa naissance, en la fixant à la
3e année delaLXXeolymp.Quantà l'allé-
gation de Suidas, qui la porterait à la 3°
année de la Lxxur°o!ympelle s'accorde
mal avec les époques les mieux connues
de ses ouvrages. Plus jeune qu'Eschyle
de 25 ou 30 ans, Sophocle était plus
â^é qu'Euripide d'environ 15 ans. La
tradition a attaché le nom de ces trois
poètes au souvenir de la journée de Sa-
lamine (480 av. J.-C.) elle rapporte
qu'Eschyle combattit avec valeur dans
les rangs des défenseursd'Athènes; So- j
phocle fut choisi, à cause de sa beauté

pour être coryphée des adolescents qui,
la lyre en main, le corps nu et parfumé,
chantèrent l'hymne de victoire et dan-
sèrent autour des trophées; et Euripide
naquit pendant te combat, dans l'île même

de Salamine.
Sophocle était de Colone, bourg situé

aux portes d'Athènes, qu'il a chanté dans
son OEdipeh Colone. D'après des auteurs
cités par le scoliaste qui a écrit sa vie, son
père, Sophile, aurait été forgeron; mais
le scoliaste révoque en doute cette asser-
tion, parce que, dit-il, « il n'est pas
vraisemblable qu'un homme d'une telle
extraction eût été nommé général con-
jointement avec les premiers citoyens
d'Alhèncs, tel. que Périclès et Thucydi-
de. » Cette réflexion pourra paraître bien j
aristocratique,appliquée à un gouverne-
ment tel que celui d'Athènes. « En ou-
tre, continue le biographe, les pnëtes co-
miques, auxquels la naissance d'Ruripidç,

fils d'une fruitière, a fourni de si gros-
sières plaisanteries, n'eussent pas ména-
gé à Sophocle les traits mordants qu'ils
n'épargnèrent pas même à Thémistocle.
Peut-être, ajoute-t-il, son père avait-il
des esclaves forgerons et ouvriers en ai-
rain. » Si l'on goûte ces raisons, il faudra
en revenir au témoignage de Pline le
naturaliste, qui, d'après d'autres autori-
tés, assure que Sophocle était issu d'une
grande famille, principe loco genilum.

Les anciens n'ont pas oublié de nous
apprendre que Sophocle reçut une édu-
cation brillante il s'exerça, dans son
enfance, à la palestre et à la musique, et
il fut couronné dans l'un et l'autre exer-
cice. Son biographe et Athénée (I, 20)
lui donnent pour maître le musicien
Lampros; peut-être est-ce le même que
le célèbre poète lyrique cité par Plutar-
que {De musicâ).

Des avis divers ont été émis sur la
question de savoir quand Sophocle fit
représenter sa première pièce. Selon les
marbres de Paros, il vainquit pour la
première fois sous l'archonteApsephion,
la 4e année de la lxxvii' olympiade, à
l'âge de 28 ans. (Nous avons vu que cette
chronique lapidaire le fait naitre, ol.
Lxx, 4.) Cette date nous parait la plus
conforme au récit détaillé de l'Iutarque
dans la Vie de Cimon, ch. 8 Cet acte,
dit-il ( Cimon avait rapporté de Scy-

ros les ossementsde Thésée), lui valut la
faveur du peuple, et c'est à celte occasion
que s'élablit le jugement des tragédies

par des juges désignés. En effet, Sopho-
cle, encore jeune, faisant représenter sa
première pièce, comme il y avait du tu-
multeetde la cabaleparmi les spectateurs,
l'archonte Aphepsion (Plutarque écrit ce
nom autrement que les marbres de Pa-
ros) ne tira pas au sort les juges du con-
cours mais Cimon s'étant avancé sur le
théâtre aveo les généraux, ses collègues,

pour faire aux dieux les libations vou-
lues, il ne les laissa pas se retirer; mais,
leurayantfaitprêlersermcnt,il les força
de s'asseoir et de juger, étant au nombre
de dix, un de chaque tribu. »

Le biographe tl'Eschyle dit qu'il fut
vaincu par Sophocle encore jeune,et qu'à
cette occasion il quitta Athènes, pour se
retirer en Sicile. Sophocle fit en effet



jouer sa première tragédie avant l'âge
fixé par la loi, qui défendait aux poètes

et aux acteurs, qu'on ne distinguait pas
alors des poètes, de paraîtresur la scène

avant 40 ans; d'autres disent 30.
Malheureusement, Plutarque ne nom-

me pas la pièce qui valut à Sophocle cette
première victoire sur Eschyle. On con-
jecture seulement que c'était une tétra-
logie, dont Triptolème était le drame
satirique, etc. C'est Pline le naturaliste
qui a mis sur la voie de cette conjecture.

Depuis ce premier succès jusqu'à sa
mort, Sophocle ne cessa de travailler

pour le théâtre; il n'est donc pas éton-
nant qu'il ait composé un grand nom-
bre d'ouvrages Suidas dit 123 le gram-
mairien Aristophane de Byzancedit 130,
dont 17 supposés. Sept tragédies seule-
ment nous sont parvenues en entier, mais
dans ce nombre se trouvent plusieurs
chefs-d'œuvre. En voici les titres 1°°
Ajax armé du, fouet ou Ajax furieux
2° Electre, 3° OEdipe roi, 4° An-
tigone, 5° les Trachiniennes ou la Mort
d'Hercule, G° Philoctète, 7° OEdipe
à Colone.

Sophocle,à cause de la faiblesse de son
organe, ne se conforma pas à l'usage qui
voulait que le poète jouât lui-même le
principal rôle dans ses ouvrages. Il ne
parut sur la scène que dans des rôles qui
exigeaient un talent particulier. Ainsi, il
remplit le rôle de Thamyris jouant de la
lyre, et celui de Nausicaa jouant à la

paume. II introduisit d'ailleurs plusieurs
innovations dans les représentations dra-
matiques, il ajouta à la pompe des dé-
corations, et porta à 15 le nombre des

personnages du chœur, qui n'était que
de 12. Malgré les heureux changements
qu'Eschyle (voy.) avait faits à la tragé-
die, l'enfance de l'art se fait encore sen-
tir dans ses pièces Sophocle, à son tour,
en modifia la forme, et la porta à sa
perfection. Il fit paraître sur la scène

un troisième interlocuteur, et, tout en
rattachant toujours le rho-ur à l'action.
il le réduisit à un rùle secondaire, celui
d'un simple spectateur qui témoigne par
ses paroles l'intérêt qu'il prend à l'évé-
nement. Cette place que le choeur con-
serve encore dans la tragédie grecque,
cette espèce d'intervention populaire,

suffirait seule pour marquer un des ca-
ractères distinctifs qui la séparent pro-
fondément de la tragédie française.

Sophocle remporta vingt fois le pre-
mier prix de la tragédie; souvent il ob-
tint la seconde nomination, jamais la
troisième. Telle était la douceur de son
caractère, dit son biographe, qu'il était
chéri de tout le monde. Il était si attaché
à son pays, que les offres de plusieurs rois
qui l'engageaient à venir auprès d'eux ne
purent jamaisle déciderquittersapatrie.
Les Athéniens, pour lui donner un té-
moignage de leur admiration, l'élurent
général, à l'âge de 57 ans, sept années
avant la guerre du Péloponnèse, lors de
leur expédition contreSamos. Aristopha-
ne de Byzance rapporte que cet honneur
lui lut déféré après le grand succès de sa
tragédie d'Antigone.Au premier abord,
on ne peu t se défendre d'une certainesur-
prise, en voyant un mérite purementlit-
téraire récompensé par les charges les plus
importantesde l'état on est tenté de sou-
rire devant les bizarres caprices de cette
démocratie qui payait le talent drama-
tique par un commandement militaire;
on a beau jeu alors à plaisantersur le ca-
ractère frivole des Athéniens, assez riches
d'ailleurs sous ce rapport pour qu'il ne
soit pas besoin de charger le portrait.

Quantau fait que Sophoclefut général
une fois en sa vie, il est attesté non-seu-
lement par son biographe, mais aussi par
un grand nombre d'écrivains. Plutarque,
dans la Vie de Périclès, dit que Sophocle
fut son collègue comme stratège; d'autres
précisent l'époque au temps de la guerre
de Samos. Pour ce qui est du motif qui
fit élever notreauteurtragiqueà ce poste
important, il est assez probable que la
poésie si riche, si élevée, si touchante de
la pièce n'était pas le seul mérite que les
Athéniens applaudissaient dans VAnti-
gone. On oublie trop le côté politique de
la tragédie grecque, et il est à propos de
remarqueravec quel soin particulier et de
quel ton grave l'auteur de cette tragédie
expose (v. 175- 190) des règles de gou-
vernement, des maximes sur les devoirs
du citoyen et sur l'obligation imposéeau
chef de l'état de sacrifier ses amitiés par-
ticulières à l'intérêt publie. Démosthène
dans son discours sur les prévarications



de l'ambassade, a cité tout ce passage,
et il ajoute que ce sont non-seulement
de beaux vers, mais qu'ils sont pleins de
conseils utiles aux Athéniens. Plus bas
(v. 659-676), le poëte attaque l'anar-
chie, il recommande l'obéissance aux
lois, la soumission aux magistrats; de la
stricte observation de ce devoir dépend
le salut de l'état, comme l'insubordina-
tion de quelques-uns peut amener la

perte de tous. De plus, tout en prenant
dans cette pièce la défense des lois divi-

nes et du culte dû aux dieux infernaux,

ce qui fait du dévouement d'Antigone
non-seulement un acte de piété frater-
nelle, mais aussi un acte essentiellement
religieux, Sophocle a su néanmoins trai-
ter ce sujet avec tant de mesure, qu'il se
garde bien de porter la moindre atteinte
à l'autorité des lois civiles. Enfin, une
autre cause qui a pu valoir à l'auteur la
faveur populaire, c'est la haine de la
tyrannie qui respire dans cette pièce, et
qui, bien que formellement exprimée
dans tel passage particulier, par exemple

v. 729-735, se révèle encore plus par
l'impression générale de tout l'ouvrage,
commeun sentimentquis'exhale de l'âme
même du poète. On conçoit très bien que
cette aversion pour la tyrannie ait été de
nature à agir vivement sur l'esprit de la
multitude, à provoquer ses acclamations
et son enthousiasme,et à inspirer le dé-
sir de récompenser l'auteur en l'élevant
à de hautes fonctions politiques.

Selon Aristophane de Byzance, An-
tigone était la 32e pièce de Sophocle. Si
l'on admet l'opinion la plus accréditée,
qui place sa naissance à l'an 495, il au-
rait eu cinquante et quelquesannées lors-
qu'il fit jouer cette tragédie. Il était alors
dans la force de son génie, qui d'ailleurs

se maintint longtempsdans tout son éclat,
puisque la plupart des chefs- d'oeuvre qui
nous restent de lui sont postérieurs à
l'Antigone*.Ainsi l'OEdiperoi,et \'OE-

(*) Cette pièce vient d'être remise surla scène,
d'abordà Berlin, sous les auspices d'un roi pro-
tecteur des lettres et des arts, par les soins du
célèbre Tieck et avec l.i musique de M. Meu-
delssoha-Bartholdy; puis à Paris, au théâtre de
l'Odéun où elle est depuis un mois en posses-
sion d'attirer la foule et de satisfaire les juges
tes plus difficiles. Rieu ne semblait manquer à

la gloire de Sophocle; mai. quel triomphe pour

dipe à Colone, qui sont généralementt
reconnuscommeses deux plus beaux ou-
vrages, l'un sous le rapport de l'art dra-
matique, l'autre pour l'élévation de la
poésie et pour la pureté des idées mora-
les, ont été composés par Sophocle, le
premier à l'âge de 64 ans au moins, et le
second à 76. A la composition de l'OE-
dipe à Colone se rattache une anecdote
rapportée par un assez grand nombre
d'écrivains, entre autres par Cicéron,
Plutarque,Apulée, Lucien, etc. Voici en
quoi s'accordentleurs diverses relations
Sophocle, paraissant négliger son patri-
moine pour se livrer à la poésie tragique,
fut cité en justice par ses fils, ou bien par
son fils Iophon, dans l'intention de lui
faire enlever l'administrationde ses biens,

comme n'ayant pas l'esprit sain et ne
possédant plus l'usage de toutes ses fa-
cultés. Alors Sophocle lut devant ses ju-
ges des passages de son OEdipe à Co-
lone auquel il travaillait, notamment le
beaucheeurqui contient l'éloge del'Atti-
que puis il leur demanda si un tel poè-
me était l'ouvrage d'un homme qui ra-
dote. Il fut renvoyé absous, et tes juges
blâmèrent son fils.

La mort de Sophocle arriva sous l'ar-
chontat de Callias, dans la 3e année de
la xciii* olympiade, l'an 406 av. J.-C.,
peu de temps après la mort d'Euripide,
et un peu avant la prise d'Athènes par
Lysandre. Il était âgé de 89 ans, si l'on
adopte, comme nous l'avons fait, la date
indiquée par le biographe pour sa nais-

sance. Cette mort est racontée de plu-
sieurs manières selon les uns, il mourut
de joie en apprenant le succès d'une
de ses pièces; selon d'autres, il expira à

la fin d'une lecture de son Antigone,
pendant laquelle il aurait fait effort pour
soutenir sa voix. Ce dernier fait est évi-
demment supposé. Une épigramme de
l'Anthologie prétend qu'il mourut étouffé

par un grain de raisin vert.
Selon le biographe les sépultures

de la famille de Sophocle étaient à Dé-
célie, à 11 stades d'Athènes. Les La-
cédémoniens occupaient alors Décélie

et ravageaientle territoire athénien. Bac-

lui que cette éclatanterésurrection après il siè-
cles et dans un temps de lassitude et de déseu*
chantemout! j J. H. S,



chus apparat en songe à Lysandre, chef
des Spartiates, et lui ordonna de laisser
inhumer le poëte, que ce dieu chérissait.
Lorsque ce général eut appris par des
transfuges quel était celui qui venait de
mourir, il envoya un héraut porter à la
ville assiégée la permission d'ensevelir
Sophocle. Ce récit du biographe pré-
sente plus d'une difficulté. D'abord Dé-
célie n'était pas comme il le dit, à 11

stades d'Athènes, mais à 120; de plus, le
général lacédémonien qui commandait à

cette époque n'était pas Lysandre, mais
le roi de Lacédémone,Agis, fils d'Archi-
damus (Thucyd., VII, 9). Lysandren'as-
siégea Athènes que par mer, la lre année
de la xciv" olympiade or Aristophane,
dans ses Grenouilles, qui furent repré-
aentées la 3e année de la xciii" olym-
piade, parle de Sophocle comme déjà

mort.
L'espace nous manque ici pour mar-

quer avec des développementssuffisants
le progrès des idées morales tel qu'on
peut le suivre dans les tragédies de So-
phocle, en partant d'Jj'ax, qui parait
être un de ses premiers ouvrages, pour
arriver à l'OEdipe à Colone, où l'idée
de la justice divine se montre si épurée.
On est frappé de l'intervalle immense
qui sépare ces deux pièces. II y a, il

est vrai, dans le caractère d'Ajax une
idée exagérée de la puissance humaine:
c'est l'homme des temps héroïques, c'est
le guerrier qui doit tout à la force de
son bras. Le délire qui égare son esprit
est une punition de son irrévérence en-
vers les dieux; mais, dans la réalité, Ajax
est victime de la colère de Minerve au
fond du délit qui lui attire un châtiment
si funeste, on ue voit guère qu'une ran-
cune de la déesse qui veut venger un
grief personnel. L'intervention divine
n'apparaît donc ici que dans un intérêt
privé,et non dans l'intérêt de la loi mo-
rale. Que si nous passons à YOEdipe à
Colone, nous voyons encore en lui la
vii ;i,i,e de la fatalité; mais il n'en con-
serve pas moins un caractère hautement
moral. Un enchaînement de circonstan-
ces extérieures, tout-à-fait indépendan-
tes de sou libre arbitre, l'a rendu crimi-
nel, mais sans qu'il l'ait voulu, et cette
absence de participation de sa volonté

rassure sa conscience. II parle de ses cri-
mes involontaires sans embarras ils sont
l'œuvre des dieux. Il établit nettement,
et à plusieurs reprises, que c'est l'inten-
tion qui fait la faute; la culpabilité n'est
reconnue que dans l'intention de faire le
mal le crime involontaire n'est plus un
crime; l'homme a pu servir d'instru-
ment dans la main des dieux mais, si sa
conscience est pure, il n'est pas vrai-
ment coupable. Voilà donc le dogme de
la fatalité épuré ou plutôt dégagé de la
moralité qui ne lui appartient pas; voilà
la ligne de démarcation profondément
tracée entre le domainemoral de la con-
science, où règne la liberté humaine, et
le domaine de la fatalité, qui n'est plus
que l'enchaînement des faits extérieurs,
placés en dehors de notre action, et der-
rière lesquels la liberté de l'homme reste
entière. Ainsi, du triste dogme de la pré-
destination, le poëte n'a pris, en quelque
sorte, que la partie étrangère à l'homme;
il en retranche toute la partie odieuse,
celle qui répugne le plus à la nature
humaine, c'est-à dire l'imputabilité.

Certes une pareille transformation de
l'idée du destin dans la tragédie grecque
marque un progrès assez importantdans
l'histoire des idées morales, pour auto-
riser à dire que Sophocle avait pressenti
quelques-unes des vérités que le chris-
tianisme devait mettre en lumière que!-
ques siècles plus tard. Il suffit de citer
toute la réponse d'OEdipe à Créon (v.
950-1003), trop longue pour être rap-
portée ici on y verra toutes ces notions
parfaitement éclaircies et en accord avec
la conscience la plus pure et le bon sens
le plus élevé.* A-D.

(*) La plus ancienne édition de Sophocle est
celle des Aides, Ven., i5o2, in-8", édition rare,
correcte et très bien imprimée elle fut suivie
des scholies de Lascaris, Rome, i5i8, et des
éditions des Jantes, Flor., i5aa, in-4°; de Vie*
torius, i'6., 1547, in-4tf; de Turnète, Paris, i552,
in-4*; de H. Estienue, avec notes, Paris, i56g,
in-4°, etc. Parmi les modernes,on cite celles de
Brunek, Strasb., 178689, 2 vol. in-4° et 2 vol.
m-S"; de Musgrave, Oxford, i8uu-l, i vc!. io-8";
d'Erfurdt, Leipz., 1802-11, 6 vol. in-8° avec
un 7e vol. en l8a5, etc. Une éditiou accompa-
gnée de notes allemande. par M. Schneider
(Weimar, l8a3-3o, iu-12) est suivie d'un glos-
sairedétaillé. 11 existe en outre un grand nom-
bre d'éditiuus de pièces détachées Sophocle a
été partiellement traduit en français par de



SOPHONIE, dont le nom est écrit
Zéphanyah dans les Bibles hébraïques,
l'un des 12 petits prophètes, était fils de
Cusi, et appartenait à une famille illustre.
On ne sait rien de sa mort; mais c'est

sous le règne de Josias que Sophonie rem-
plit son ministère. Son livre, en 3 chap.,
s'élève contre les désordres de Juda
l'oppression des grands, les vices du peu-
ple et son idolâtrie. Z.

SOPHONISBE, fille d'Asdrubal et
femme de Syphax, née à Carthage, vers
l'an 235 av. J.-C. Étant tombée au pou-
voir de Masinissa, à qui elle avait d'a-
bord été destinée, sa beauté frappa vive-
vement le roi des Numides, et, loin de

songer à la livrer aux Romains, il résolut
de l'épouser. Mais elle avait déjà dé-
tourné Syphax de l'alliance des Romains,
et Scipion craignit qu'elle n'ébranlât
aussi la fidélité de Masinissa. Il lui or-
donna donc de renoncer à ce mariage, et
réclama la princesse. Ne pouvant résister

aux instances de l'illustre Romain, Masi-
nissa en donna avis à Sophonisbe par un
message secret. Alors la jeune femme
héroïque, qui craignait par-dessus tout
l'humiliation d'èlre trainée à Rome, de-
manda a son nouvel époux, pour son
présent nuptial, unecoupeempoisonnée.
Le roi eut la lâcheté de la lui envoyer,
et elle la vida courageusement.

L'histoire de Sophonisbe a souvent été
traitée pour le théâtre. Sans parler du
Trissin et d'autres vieux poètes, Corneille
en fit le sujet d'une de ses tragédies, puis
après lui Lagrange-Chancelet Voltaire.
Mais la plupart de ces pièces sout tom-
bées dans l'oubli. Z.

SOPRANO, dessus, voy. Voix.
SORBES, voy. SLAVESet Lusace.
SORBIER genre d'arbre de la fa-

mille des rosacées,sous-ordre des poma-
cées. Les sorbiers ne diffèrent guère, par
Longepierre, J.-B. Gail, etc. Nous avous les
Tragédies grecques par A. Dacier (Amst., 1693,
in-iij Altenb., 176^, in-8°); le P. lirumoy a
compris Sophocle dans son Théâtre dis Grecs;
(i. Uochcfurt en a aussi donué une traduction
estimée; enfin, on doit à notre savant collabo-
rateur.auteur de cettenotice, une tradition dea
Tragédies de Sophocle (Paris 1857, 3 vol. in-3»),
dont une a° éd. a constaté te mérite et le suc-
cès. Parmi les traductions étrangères, on c^te
surtout celle deSolger,envers allemands (ae éd.,
Berlin, i8j4, vol. iu-8°). S.

les caractères de leurs fleurs et fruits,
des autres genres du groupe des poma-
cées (pommiers, poiriers, alisiers, etc.),
mais on les en distingue facilement à
leurs feuilles pennées. Leurs fleurs, pe-
tites, blanches et légèrement odorantes

se montrent, à la fin du printemps, au
sommet des jeunes pousses elles sont
disposées par bouquets serrés, étalés en
forme de parasol.

Le sorbier commun ou sorbier des
oiseleurs (sorbusaucuparia,L.), qu'on
désigne aussi par le nom vulgaire de co-
chêne, est très recherché pour l'orne-
ment des parcs et des bosquets; il pro-
duit un effet des plus pittoresques, non-
seulement à l'époque de la floraison,mais
surtout en automne, étant couvert d'in-
nombrablesbouquets de baiesd'un écar-
late vif; d'ailleurs ces fruits persistent
jusqu'au fort de l'hiver, et ils offrent
l'avantage d'attirer les grives, les merles
et autres oiseaux frugivores qui tous en
font leurs délices. Le sorbier croit spon-
tanément dans toute l'Europe, ainsi qu'en
Sibérie et même dans les régions arc-
tiques un climatfroid lui convientmieux
que de fortes chaleurs: aussi vient-il de
préférence, en Europe, dans les stations
élevées des montagnes. Le bois de sor-
bier est dur et compacte; on l'emploie
aux ouvrages de tour, de menuiserie et
de charronnage. Les fruits ont une sa-
veur fortement âpre et astringente l'a-
cide malique y abonde néanmoins les
habitantsdu Nord mangentces fruits lors-
qu'ils ont été adoucis par les gelées; ils
en préparent aussi une sorte de cidre et
une boisson alcoolique.

Le sorbier cultivé (sorbus domestica,
L.),plusgénéralementconnu sous le nom
de cormier, croit dans les forêts de l'Eu-
rope australe on le retrouve, mais peu
abondamment, dans plusieurs contrées
de France et d'Allemagne. C'est cette es-
pèce que les anciens ont désignéesous le
nom de sorbus. On le cultive comme ar-
bre fruitier, notamment dans nos dépar-
tements de l'Est, et en Allemagne.Le cor-
mier n'acquiert tout son développement
qu'à un âge très avancé. M. Loiseleur-
Destongchamps en a observé un tronc de
12 pieds de tour, et dont il estime l'âge
à 5 ou 600 ans. On peut greffer cet ar-



bre sur poirier et sur aubépine mais il

ne se multiplie bien que de graines. Le
bois de cormier est roux, dur et très
compacte; son grain est fin et suscep-
tible d'un beau poli; c'est un des bois
les plus recherchés pour l'ébénisterie, les

ouvrages de tour, de mécanique et d'ar-
murerie. Les fruits, appelés sorbes ou
cormes, ne deviennent mangeables qu'en
hiver,quelquetemps après avoir été cueil-
lis alors leur saveur,d'astringente qu'elle
était, finit par devenir douceâtre et ana-
logue à celle des nèfles; en A I lemagne, on

utilisece fruit pour faire de l'eau-de-vie et
des boissons semblables au cidre. ÉD. SF.

SORBONNE, voy. UNIVERSITÉ.
SORCIER, SORTILÉGE, voy. MAGIE.
SOREL, voy. Agnès SOREL.
SORGHO ou Doura (sorg/mm vul-

gare, Pers. Uolcus sorghum, L.), gra-
minée céréale, fréquemment cultivée en
Égypte, en Syrie en Perse, en Arabie,
et dans l'Inde. Très productive dans ces
contrées, elle n'est que d'un rapport fai-
ble ou mal assuré dans les climats moins
chauds. Du reste la farine de grain de
sorgho est fort inférieure à celle du fro-
ment pour la confection du pain; on
l'emploie surtout à faire des galettes et
des bouillies.Les tiges, qui atteignent jus-
qu'à 12 poucesde haut etplusieurspouces
de circonférence, ont assez de consistance

pour servir de combustible. ÉD. Sp.
SORITE (sorites, detrmpàç, tas, mon-

ceau), genre de syllogisme {voy.) qui con-
siste en plusieurs propositions entassées
les unes sur les autres, et si bien liées en-
tre elles que l'attribut de l'une devient
le sujet de la suivante, en sorte que la
dernière proposition doit êlre implicite-
ment comprise dans la première si le rai-
sonnement est juste. En voici un exem-
ple A=B, B=C, C=D, donc Dr=A.
Voy. GRADATION.

SORLINGUES (îles), Ou SCILLY,
vis-à-vis la pointe de la presqu'île de
Cornouailles, groupe d'ilots dont l'en-
semble offre une population d'environ
1,500 âmes. Yoy. CASSITÉRIDES.

SORT, SORTS, SORTILÉGE,voy. MA-

GIE, DIVINATION, etc.
SOSTENUTO, voy. MOUVEMENT.
SOT, voy. SOTTISE.
SOTER, surnom grec signifiant sau-

veur, voy. Ptoi.émée, Antiochus et Se-
mucus.

SOTHIAQCE (période),ainsi nom-
mée de Sothis, qui est le nom de l'étoile
Siriuschez les Égyptiens,voy. Lever DES
ASTRES, CYCLE CANICULAIRE, Améno-
PHIS IV, ANNÉE et Héliopolis.

SOTIE, Sottise, espèce de farce qui
appartient au premier âge de la comédie
française, et qui se distinguait des autres
par de grossières personnalités. Les so-
ties étaient l'œuvre des joyeux compa-
gnons qui formaient ces confréries de
plaisir connues sous le nom de Bazo-
chiens (voy.), d' Enfants-snns-Souci ou
Principauté de la Sottise de Mère-
l'olle de Mère-Sotte etc. C'était une
émancipation grotesque de l'esprit fron-
deur. Pierre Gringoire, qui vivait dans
les premières années du xvie siècle, est
l'auteur de la sotie la plus connue. Elle
fut jouée aux halles de Paris, le mardi-
gras 1511. Tout, dans cette pièce à 18
personnages, est allégorique et dirigé
contre le pape Jules II, à l'occasion de
ses démêlés avec Louis XII. Les soties
imprimées ou manuscrites sont d'une
grande rareté. J. T-v-s.

SOTTISE, défaut d'esprit et de ju-
gement, dit l'Académie. Il faut, ce nous
semble, quelque chose de plus pour ca-
ractériser la sottise, à savoir la manifes-
tation de ce défaut. L'ignorant qui écoute
et se tait a le mérite d'un silence à pro-
pos l'homme incapable et qui ne fait
rien n'est pas répréhensible pour rester
dans l'inaction; mais porter, mais agir à
tort et à travers est le cachet de la sot-
tise. Voltaire l'a personnifiée dans le me
chant de la Pucelle; après avoir peint
les lieux qu'elle habite, il ajoute

De ce pays la reine est la Sottise.
Ce vieil enfaut porte une barbe grise;
Sa lourde main tieut pour sceptre uu hochet.
De l'Ignorance elle est, dit'on, la fille.
Près de son troue est sa sotte famille,
Le fot Orgueil, l'Opiniâtreté,
Et la Paresse et la Crédulité.

Les Enfants-sans-souci personnifiè-
rent aussi la sottise, et proclamèrent sa
souveraineté sur le genre humain; leur
chef s'appela le Prince des Sots, et ses
sujets furent dignes de leur roi. C'était
un bon cadre satirique; mais on ne sa-



vait alors que barbouiller une toile les

grands peintres sont nés plus tard.
La sottise n'est pas l'apanage seulement

des sots les gens d'esprit, les hommes
de génie eux-mêmes sont sujets à dire et
à faire des sottises, non en vertu de leur
génie ou de leur esprit, mais par suite
d'affections qui les aveuglent et les pous-
sent à l'étourdie. A côté des progrès de
la civilisation des merveilleux travaux
de la science, des beaux-arts et de l'in-
dustrie, à côté des chefs-d'œuvre de la
raison humaine, l'histoire montre avec
douleur les aberrations de cette raison
trop Gère les sottises qu'elle a faites
chez tous les peuples, à toutes les épo-
ques, sous l'influence des passions, sot-
tises de grands et sottises de petits, sot-
tises de lâcheset sottisesde héros, sottises
de théologiens et sottises de philosophes.
Notre orgueil est légitime, quand nous
contemplons les conquêtes de l'homme;
notre humilité l'est davantage encore,
quand nous parcourons l'effrayant cata-
logue de nos sottises. Que d'erreurscha-
leureusementsoutenues que de querel-
les sans objet! Sottise des deux parts
est une locution proverbiale qui s'ap-
plique dans presque tous les cas. Et c'est

ce qui doit nous rendre moins hardis
dans nos assertions et plus circonspects

dans nos jugements; car Montaigne a
raison « Combien de sottises dis ie et
responds ie touts les iours, selon moy et
volontiers doncques combien plus fre-
quentes selon aultruy? si ie m'en mords
les levres, qu'en doibvent faire les aul-
tres ? Somme, il faut vivre entre les vi-
vants, et laisser la riviere courre soubs le

pont, sans nostre soing, ou, à tout le
moins, sans nostre altération. » J. T-v-s.

SOU. Ce mot, que l'on écrivait an-
ciennement sol, vient du latin solidus.
L'uniformité de poids de nos anciennes
monnaies d'or avec celles des empereurs
romains prouve que les Français se ser-
virent d'abord de la livre romaine pour
peser et tailler leurs monnaies. Les Ro-
mains taillaient 72 sols dans une livre
d'or; il y en avait 6 à l'once, et cha-
que sol pesait 96 grains; mais les 12

onces de la livre romaine n'en pesaient

que 10 des nôtres, et les sols d'or des
derniers empereurs romains ne pèsent

qu'à peu près 86 grains du poids de
marc. Les monnaies d'or de nos rois
mérovingiens sont des sols et des tiers
de sol d'or. On pense que les Français
imitèrent les Romains dans la fabrica-
tion de leurs monnaies après qu'ils se
furent emparés de la ville de Trèves, où
ces derniers avaient des ateliers moné-
taire?, ainsi qu'à Lyon et à Arles. Mar-
culphe, moine français, qui vivait vers
670, et qui a fait un Traité des formu-
les ecclésiastiques, parledes solidifran-
ci. Il en est aussi fait mention dans le
testamentde Leodebodus, abbéde Saint-
Aignan, daté de la 2e année du règne de
Clovis II. La valeur du sol d'or était
de 40 deniers d'argent; il était égala à
celui des Romains; celui qui était parti-
culieraux Françaisn'en valait quedouze
il est mentionné dans le 2e canon d'un
concile assemblé en 743, par l'ordre de
Carloman fils de Charles -Martel. Ce
prince ordonna que les gens de guerre
paieraient tous les ans, pourchaquefer-
me, à l'église ou au monastère à qui ap-
partenaient,lesbiens dont ils jouissaient,

un sol valant douze deniers.
Selon Le Blanc( Traité des monnaies),

il y eut, sur la fin de la première face, un
sol d'argent qui valait douze deniers
d'argent on a pensé que ce n'était pas
une monnaie réelle, mais de compte,
comme elle l'était avant qu'où n'eût mis
à 12 deniers nos- sols marqués. D'autres
ont cru que les sols d'argent étaient ef-
fectifs, cependant on n'en trouve aujour-
d'hui aucun, au lieu qu'on possède beau-

coup de deniers d'argent, et même d'o-
boles des rois de la seconde race*.

Avant la réforme générale des sols de
France, on les distinguait par les rois
sous lesquels ils avaientété frappés, com-
me les douzains de Henri II, les sols de
Charles IX et de Henri IV; ou par les

noms des provinces sols de Dauphi-
né, etc.

Le sol a été, dans divers états, une
monnaie de compte et une monnaie
réelle. Le sol de France, de douze de-
niers tournois, était appelé douzain il

(*) Ce sujet a été discute par M Guérard
dans son traité Du sjrsiime monétaire des Francs
sous les deux premières rates {Revu* numismati-
que, t8Î7).



a subi divers changementsà diversesépo-
ques. Peu après sa fabrication, il fut
augmenté de trois deniers, en sorte qu'il
eut cours pour 15, et fut marqué d'une
fleur de lys: il fut nommé sou marqué,
et par le peuple sou tapé.

Sous le règne de Charles-le-Chauve,
le sol devait peser 384 grains les de-
niers qui nous restent de ce temps pè-
sent 32 grains; il ne devait donc y en
avoir que 18 à la livre de poids.

Les historiensdu commencementde la
Se race font mention des sols et des de-
niers de ce temps. Dans un titre du roi
Robert et de la reine Constance, daté de
l'an 1029, il est fait mention de duas
libras denariorum, et octo solidos (Di-
plomat., p. 582); mais on ne connaît
point le poids de ces monnaies. Sous Phi-
lippe 1er, les monnaies d'or, qui depuis le
commencement de la monarchie avaient
été appelées sols, furent nomméesfrancs
ou florins (voy. ces noms). Il y avait
aussi alors des sols parisis. Le sol du
temps de S. Louis fut affaibli d'un quart
dans son titre, et ne revint plus à son an-
cienne valeur. Sous Louis XII, le sol
tenait encore 18 grains d'argent. Nous
n'indiquerons pas les nombreuses varia-
tions que l'on a fait subir à cette mon-
naie. En 1656, Louis XIV fit fabriquer
des sols et des doubles sols de 15 et de
20 deniers; ils furentensuite remis à 12,
et augmentés, en 1709, jusqu'à 18 de-
niers. Enfin, en 1738,LouisXV ordonna
une nouvelle refonte des sols, et les nou-
veaux furent au titre de 2 deniers 12
grains. On fit aussi des demi-sols, com-
munément appelés pièce de deux liards
(yoy. LIARD).

Plus tard, les sous portèrent la tête du
roi, et au revers l'écu de France. Cela
fut ainsi jusqu'à la révolution. En 1791,
les sous portèrent, au lieu de l'écu de
France, un faisceau surmonté du bonnet
de la liberté, au milieu d'une couronne
de chêne. Légende La nation, la loi, le
roi. Exergue L'an 111 de ia liberté.
Dans le champ 12 D. (douze deniers), et
pour les pièces de deux sous, 2 S. On fit
aussi des pièces semblables de six et de
trois deniers. Ces nouveaux sous furent
fabriqués en cuivra et en métal de clo-
che.

»

Quelquesparticuliers s'autorisèrent de
l'article 5 de la Déclaration des droits de
l'homme, pour faire frapper des pièces
de confiance. Les frères Monneron, né-
gociants, mirent en circulation des pièces
de 2 et de 5 sous, qui prirent leur nom
mais l'Assemblée nationale défendit cette
émission par un décret du 3 sept. 1792.

Jusqu'au commencement de 1793, il
ne fut pris aucune disposition législative
relativement aux monnaies, et l'on con-
tinua de frapper des pièces à l'effigie de
Louis XVI; mais après l'exécution de ce
prince, la Convention rendit, le 5 févr.
1793, un décretpour faire cesser le cours
des monnaies à effigie royale. Ce décret
porta que la livre numéraire serait divi-
sée en dix parties appelées décimes et
le décime en dix parties appelées centi-
mes [voy. ces mots). La pièce de cinq
centimes remplaça le sou, et en garda
communément le nom; elle fut fabriquée
d'un mélange de cuivre et de métal de
cloche, à la taille de 5 grammes. Après
plusieurs essais, le sou de 5 centimes fut
adopté en sept. 1796. Il porta au droit
République française le buste de la Li-
berté coiffée du bonnet phrygien. Au re-
vers Cinq centimes, l'an 4. Lapièce de 2
sous porta au revers les mots Un dé-
cime, l'an 4. Depuis ce moment, il n'a
plus été fabriqué en Francede monnaies
de cuivre; les sous frappés dans nos co-
lonies portent seuls l'effigie des souve-
rains. Lesanciens sous continuentà rester
en circulation, un projet de loi sur la
refonte des monnaies de cuivre et de bil-
lon ayant été récemment rejeté par la
Chambre des députés. D. M.

SOUABE, ancien duché et cercle de
l'empire germanique (wo^.Cerclesd'Al-
lemagne), et une de ses contrées les
plus fertiles. Dominée par la Forêt-
Noire à l'ouest, par l'Alp au centre, et
par quelques rameaux des grandes Al-
pes au sud, parcourue par le Danube du
sud-ouest au nord-est, et séparée de la
Suisse et de l'Aisace par le Rhin, la
Souabe était comprise, des autres côtés,
entre le Palatinat et la Franconie au
nord, la Bavière à l'est, et les états hé-
réditaires d'Autriche au sud, où elle
s'étendait même un peu au-delà du lac
de Constance.Sur une étendue d'environ



620 milles carr. géogr., elle renfermait
tout le territoire formant aujourd'hui le
grand-duché de Bade, moins les parties
du Palatinat et de la Franconie, et le
Brisgau, ci-devant dépendance de l'Au-
triche puis, en outre, le royaume de
Wurtemberg à peu près tout entier; les
principautés de Hohenzollern et celle de
Lichtenslein enfin le cercle bavarois
auquel l'ancien nom de Souabe a été
rendu, et quelques enclaves peu considé-
rables, appartenant au grand -ducdeHesse
et à l'empereurd'Autriche.

De tous les cerclesallemands,laSouabe
était le plus morcelé. Outre le duché de
Wurtemberg et le margraviat de Bade,
on y comptait,depuis le xme siècle, une
multitude de principautés, comtés, sei-
gneuries,abbayes, etc., et 31 villes libres
impériales, dont Augsbourg, Ulm, Reut-
lingen et Heilbronn étaient les plus im-
portantes. Les anciennes petites souve-
rainetés du pays ont été presque toutes
supprimées ou médiatisées en 1806.

La Souabe a emprunté son nom des
peuples suèves qui s'y établirentde bonne
heure et y formèrent successivementplu-
sieurs confédérations, dont la dernière
et une des plus célèbres fut celle des Ale-
manni (voy. ces noms). Ceux-ci, non-seu-
lement occupaient tout le pays compris
entre le Bas-Meinet le Rhin supérieur,
parallèlement au cours moyen de ce fleuve,
maiss'étaientencorc répandusau-delàde

ce dernier en Alsace et sur toute la Suisse
allemande. Toutes ces contrées réunies
reçurent, au ve siècle, le nom d'Alé-
mannie, qui a donné lieu chez nous, par
une extension abusive, à celui beaucoup
plus général d'Allemagne. L'Alémannie
(voy.), après la soumission de ses habi-
tants par les Francs, forma un duché
d'abord relevant de ces derniers, puis
incorporé à l'Allemagne par le traité de
Verdun, en 843. Déjà vers 600, des mis-
sionnaires irlandais, entre autres S. Co-
lomban (voy.), y avaient prêché le chris-
tianisme. Après que la France rhénane,
l'Alsace et la Rhitie eurent été distraites
de l'Alémannie, celle-ci prit le nom de
Souabe et fut administréepar des délé-
gués royaux (nuncii caméra). Erchan-
ger, l'un de ces derniers, ayant usurpé,

en 915, le titre de duc d'Alémannie, fut

condamné par la diète impériale, et dé-*
capité en 917. L'année suivante, le peu-
ple proclama duc un seigneur indigène,
le comte Burkhard, qui dut cependant
reconnaitre pour suzerain le roi des Al-
lemands, Henri I" l'Oiseleur. Depuis
lors, les chefs de l'Empire disposèrentde
l'investiture de ce duché comme d'un
grand fief.

En 1057, Agnès, mère et tutrice de
Henri IV, le conféra à son gendre Ro-
dolphe deRheinfelden, sans tenir compte
des prétentions d'une autre dynastie
souabe celle des ducs de Zsehringen.
Rodolphe de Souabe s'étant laissé op-
poser, en 1076, à l'empereur Henri IV,
fut mis au ban de l'Empire. Dans cette
lutte, les villes souabes, auxquelles Hfnri
donna des armes pour s'en faire un ap-
pui contre son puissant antagoniste, ac-
quirent leur indépendance. Vainqueur
de ce dernier, en 1080, il donna le du-
ché de Souabe au comte Frédéric de Ho-
henstaufen (voy. l'art., T. XIV, p. 126)r
souche des rois et empereurs de l'illustre
maison de ce nom, dite aussi maison de
Souabe.Sous les successeursde ce prince,
qui ne put toutefois se mettre en tran-
quille possession de son fief qu'en 1096,
les Souabes devinrent le peuple le plus
riche, le plus civilisé et le plus considé-
rable de l'Allemagne.C'était l'époque des
troubadours allemands ou Minnesinger,
dont les plus célèbres florissaientà la cour
des Hohenstaufen. Mais, pendant que
les guerresd'Italie ellalutteavec le parti
guelfe tenaient en haleine toutes les for-
ces de cette maison, qui s'éteignit à la
mort de l'infortuné Conradin, en 1268,
tous ses anciens vassaux en Souabe se
rendirent à peu près indépendants;vil-
les, prélats, comtes et chevaliers, fini-
rent par ne plus reconnaître d'autre su-
zerain que l'Empereur, le plus souvent
trop faible ou trop occupé ailleurs pour
exercer sur eux une autorité réelle. Il
s'ensuivit une anarchie terrible,qui ruina
en partie la prospéritématérielle du pays.
Les mesures de pacification adoptées par
Rodolphe de Habsbourg, après la sou-
mission du comte Eberhard de Wurtem-
berg, le plus remuant et le plus ambi-
tieux de ses vassaux de Souabe, en 1286,
n'apportèrentqu'une courte trêve au clés»



ordre. Cependant, dans cette longue
suite de démêlés entre le chef de l'Em-
pire et ses feudataires, les villes se mon-
trèrent en général attachées à la cause du
premier.

Elles obtinrent même de Charles IV,
en 1347, à prix d'argent et moyennant
différents services, une extension consi-
dérable de leurs droits et priviléges. Mues

par le besoin de pourvoir à leur sûreté
et de défendre leurs intérêts communs
contre l'ambition des seigneurs féodaux,
on les vit également se rapprocher par
des ligues. Parmi celles-ci, une des prin-
cipales à mentionner est la première
ligue de Souabe, conclue en 1376, et
qu'il importe de ne pas confondre avec
la seconde ou grande ligue de Souabe,
dont nous aurons à parler plus loin une
autre ligue célèbre fut ceile de Marbach,
formée,en 1405, entre le Wurtemberg,
Bade et 17 7 villes souabes.Dans les guerres
delà maison d'Autriche avec les Suisses, la
noblesse souabe se déclara constamment
pour la première, tandis que les villes
prenaient presque toujours le parti des
cantons. Afin d'imprimerplusde vigueur
à leur action pour le rétablissement de
l'ordre et de la paix, ces villes décidè-
rent, en 1449, à Ulm, la formation d'une
armée et d'une commission militaire per-
manente, et en 1488, elles s'unirenten-
core plus étroitement à Esslingen. Ainsi
fut créée la grande ligue du Souabe,
qui eut sa constitution administrative et
judiciaire, soumise à l'action d'un pou-
voir central régulièrement organisé.

Cette confédération fut d'une très
grande utilité pour la répression des que-
relles féodales, auxquelles Maximilien 1er
parvint enfin à mettre le frein d'une jus-
tice sévère, en 1495. En 1512, lors de
la nouvelle division de l'Empire en cer-
cles, la délimitation de celui de Souabe
fut également fixée, et l'organisation que
ce dernier reçut,en 1563, par lesordon-
nances d'Ulm, est demeurée la même, à
quelques changements près, jusqu'à l'a-
bolition définitive de l'ancienne constitu-
tion germanique en 1806. Mais la Souabe
n'en eut pas moinscruellement à souff rir,
durant toute cette période, du fléau sans
cesse renaissant de la guerre intérieure
et des invasions étrangères. La guerre

des villes contre le duc Ulric de Wur-
temberg (voy. ce mot), celles des Pay-
sans (yoy), dont la Souabe fut un des
principaux foyers, la guerre de Trente-
Ans et les longues luttes qui suivirent,
entre la France, la maison d'Autriche et
l'Empire, ont toutes été funestes à cette
contrée. Pendant les guerres de religion,
les villes libres impériales perdirent leur
constitution démocratique, et, avec elle,
leur force et peu à peu aussi leur pro-
spérité. Il ne leur restait plus rien de leur
importance politique quand elles furent
incorporées, au commencement de ce
siècle, aux divers états dont il a déjà été
question plus haut.

MIROIR de Souabe (Schwaben-Spie-
gel), titre que l'on a donné à un code
du moyen-âge, collection de traités de
droit publiée, à la fin du xme siècle, à l'i-
mitation du Sach.ienspiegel(voy. Saxe,
p. 69). Ce code se divise en effet, comme
ce dernier, en deux livres, qui traitent,
l'un du droit féodal, et l'autre du droit
des provinces. Le peu de liaison de ses
différentes parties fait supposer que plu-
sieurs auteurs y ont travaillé, et que cha-
cun a eu égard aux contrées qu'il habi-
tait. Il existe un code semblable, avec
beaucoup de variantes, qui porte le titre
de Droit impérial (Kaiserrechi), quoi-
qu'il ne soit qu'un mélange du droit de
l'Empire, du droit romain, et même du
Schwaben-Spiegel. L'usage légal de ces
codes n'a jamais été général; certains
pays seulement les adoptèrent, comme
l'Autriche, la Bavière, l'Alsace, la Hesse,
les provincesrhénanes,etc. La meilleure
édition du Schwaben-Spiegelestcelle de
Senkenberg, Corpusjuris germant me-
diiœvi(l. I, Francf., t760). C. L.

SOUBAH,Soubahdar, voy. INDE et
Moool [Grand-).

SOUBISE (PRINCE DE), maréchal de
France, voy. Rohan.

SOUBRETTE. Ce nom, qu'on don-
nait autrefois à une femme attarhée au
service d'une autre, sert à désigner au
théâtre le rôle des suivantes de comédie.
On les représente en général rusées,bavar-
des, caustiques, au propos leste, à l'œil
mutin, mettant leurs bons offices auprès
de leurs maitresses aux gages du plus gé-
néreux de ses soupirants, dont elle finit



souvent par épouser le valet. Cet emploi
a presque disparu de la haute comédie
moderne; mais on en retrouve des tra-
ces dans beaucoup de comédies-vaude-
villes. Z.

SOUDAN. Ce mot est employé par
les historiens et par les géographes dans
deux acceptions bien distinctes, ayant
toutes deux, comme le mot lui-même,
leur origine dans la langue arabe. Dans
le premier cas, soudan est une dériva-
tion française, à travers le bas-latin sol-
danus, ou l'italien soldano, du titre
arabe de solthdn, qui s'est en même-
temps nationalisé chez nous sous la forme
aujourd'hui plus vulgaire de sulthan
(yoy.), empruntée aux Turcs. Ce sont
les croisades et les romans de chevalerie
qui ont mis d'abord en circulation dans
l'Europe méridionale le titre de soudan,
pour désigner les souverains musulmans,
de race turque, entre les mains desquels
étaient tombées l'Asie-Mineure, la Syrie,
l'Egypte Mais puis que les Turcz en
conquirent la seigneurie, dit un écrivain
du xive siècle, ilz ordonnèrent sur eulx
ung seigneur que ilz appellent le soul-
dan de Turcquie. Ce titre appartenait à
la fois aux princes d'Iconium, d'Alep et
du Caire; la puissance de ces derniers
ayant survécu à celle des autres, il ne fut
plus question que du souldan de Babi-
lonne d'Egypte, chiejdes Sarrazins, et
c'est ainsi que le titre de soudan acquit
ebez nos historiens et nos romanciers
une signification absolue, et qui a long-
temps persisté, pour désigner le souve-
rain de l'Égypte.

Au point de vue de la géographie, le

nom de Soudan est une introduction ré-
cente dans les langues européennes, non
plus par simple dérivation, mais par em-
prunt direct, du mot arabe souddn,
forme plurielle de l'adjectif asottnd au
masculin soudd au féminin signifiant
noir, de couleur noire. Les Arabes ap-
pellent en commun souddn, les nègres
Béled el-souddn, ou pays des noirs, la
Nigritie; Ba/t/ir el-souddn, ou fleuve
des Noirs, le grand fleuve nommé vul-
gairement Niger. Les Européens n'ont
point adopté le mot Soudan avec sa si-
gnification exacte de nègres, mais bien
avec çelle de pays des nègres ou Nigritie,

tout en en restreignant l'application à la
Nigritie centrale exclusivement. Avant
que l'Europe civilisée eût vu ses propres
voyageurs pénétrer dans cette région si
longtemps fermée à nos explorations, il
y avait une propension naturelle et ex-
cusable à adopter, mêmeen les mutilant,
les dénominations ayant cours chez les
Arabes, dont les descriptions consti-
tuaient nos seules autorités; mais au-
jourd'hui que nous avons recueilli des
notions plus directes, que nous possé-
dons une description et une histoire de
cette région même, écrite par le monar-
que puissant qui s'en attribue la souve-
raineté, c'est par le nom de Takrour
(yoy.) qu'il lui donne, que nous devons
la désigner, préférabiementà toute autre
dénomination étrangère. *A.

SOUDE, combinaison d'un métal
particulier, le sodium, avec l'oxygène.
Ce métal entre dans les composés lei
plus utiles à l'homme; la nature nous le
présente principalement à l'état de sel
marin (chlorure de sodium), qui se trouve
en immense quantité dans les eaux de la

mer, et qui forme, dans certaines loca-
lités, des amas solides d'une grande
étendue.

Si les composés du sodium sont très
communs, il n'en est pas de même du
métal libre. Ce corps, en effet, est d'une
préparation difficile et d'un prix très
élevé son existence a été méconnue jus-
qu'en 1807, époque à laquelle Davy
ivoy.) parvint à décomposer, par l'élec-
tricité, plusieurs oxydes qu'on considé-
rait commedes corps simples, notamment
la potasse et la soude. On prépare au-
jourd'hui le sodium en décomposant le
carbonate de soude par le charbon, à

une très haute température,dans un vase
de fer; on le condense dans un récipient
contenant de l'huile de naphte qui le pré-
serve du contact oxydant de l'air.

Le sodium est mou et ductile comme
la cire, son éclat métallique est compa-
rable à celui de l'argent; sa densité, de
même que celle du potassium auquel il
ressemble beaucoup, est très faible, car
elle est de 0.972. Il fond à 90°, et il se
volatilise au rouge naissant. Il est telle-
ment avide d'oxygène, qu'il décompose
l'eau la température ordinaire, ave?



dégagement d hydrogène; la tempéra-
<

ture qui résulte de cette décomposition, 1

quoique très élevée, n'est pas suffisante
<

pour enflammer l'hydrogène ainsi que <

cela arrive pour le potassium néanmoins i
l'inflammation de ce gaz a lieu quand le

<

globule métallique en contact avec l'eau i

est maintenu pendant quelque temps à
<

la même place, de manière à accumuler t

sur un seul point beaucoup de chaleur.
La soude (oxyde de sodium hydraté)

a la plus grande analogie avec la potasse;
ses propriétés physiques sont les mêmes,
ses caractères chimiques sont peu diffé-
rents. La soude caustique, exposéeà l'air,
se liquéfie d'abord par suite de l'eau
qu'elle emprunte à l'atmosphère, puis
redevientsolide en passant à l'état de car-
bonate de soude; ce sel est beaucoup
moins soluble que le carbonate de po-
tasse, qui reste liquide dans les mêmes
circonstances; on peut, par conséquent,
au moyen de cette expérience bien sim-
ple, distinguer la potasse caustique de la
soude prise au même état.

L'incinération des plantes qui végè-
tent sur les bords de la mer fournit un
résidu salin très riche en carbonate de
soude. On obtient ainsi les soudes du
commercedites naturelles. Depuis cin-
quante ans environ, le sel marin (chlo-
rure de sodium) est devenu l'origine de
la majeure partie de la soude que les arts
chimiques consomment en immensequan-
tité car cette base a remplacé la potasse
dans un grand nombred'industries,étant
produite à un prix moins élevé, etayant le
plus souvent des propriétés analogues.
On emploie la soude dans la fabrication
du verre à vitres et à glaces, dans celle
des savons durs, dans l'art du blanchi-
ment, pour le blanchissage du linge; elle
entre dans la composition du borax, etc.

La soudeartificiellese prépare en dé-
composant le sel marin que l'eau de la

mer, les mines de sel gemme et les sour-
cas salées nous donnent à un prix si bas
eten si grande quantité, par l'acide sul-
furique, et en chauffant le sulfate de sou-
de ainsi produit avec de la craie (carbo-
nate de chaux) et du charbon. On ob-
tient ainsi une matière brune, fondue,
qui consiste essentiellementen carbonate
de soude et oxysulfure de calcium ce

iernier composé n'étant pas soluble dans
'eau froide,on le sépare, par la lévigalion
ie la soude brute, du carbonate de soude
jui se dissout. En évaporant jusqu'à sic-
:ilé cette dissolution, on obtient le sel
ie soude du commerce si l'évaporation
le l'eau n'est poussée que jusqu'à un
certain point, et si on laisse refroidir len-
tement la liqueur convenablementcon-
centrée, on donne naissance aux cris-
taux de soude du commerce, qui con-
listent en carbonate de soude uni à une
forte proportion d'eau (62.7 d'eau dans
100 de sel). Ces cristaux, dissous dans
l'eau et traités par la chaux éteinte, four-
nissent la soude caustique, dont la pré-
paration ne diffère pas de celle de la po-
tasse.

La fabrication de la soude artificielle
est une industrie toute nationale;au mo-
ment où les guerres de la révolution de
17 93 supprimèrentl'importationdes sou-
des espagnoles, le comité de salut public
lit un appel aux chimistes français pour
les engager à remplacer les soudes étran-
gères par des produits indigènes. Parmi
les nombreux procédés qui furent pro-
posés pour la solution de ce difficile et
important problème, celui que nous ve-
nons de décrire est seul resté; il est dû
à Leblanc, et il fait époque dans l'his-
toire des arts; il a enlevé sans retour à
l'Espagne un commerce d'exportation de
plus de 20 millions par an, et il a créé
pour la France une nouvelle richesse
minérale et industrielle. E. P.

SOUFFLEURS (poissons), voy.
ÉVENTS.

SOCFFLOT (Jacques-Germain), né
en 1714, à Irancy (Yonne), fut destiné
de bonne heure à la magistrature par son
père, qui était lui-même lieutenant de
bailliage. Mais le jeune Soufflot, sentant
en lui le feu sacré des arts, manifesta sa
vocation d'une manière si absolue que
son père cessa de s'y opposer et lui donna
de très bons maitres; puis il lui fournit
les moyens d'accomplir un vojage d'é-
tudes en Italie et dans l'Asie-Mineure.
A son retour, il fut, par le crédit de l'am-
bassadeur de France à Rome,compris au
nombredes pensionnaires du roi. Bientôt
il adressa aux chartreux de Lyon, qui
avaient dessein de faire reconstruire leur



église, un plan de dôme que ces religieux
adoptèrent, et pour l'exécution duquel
Soufflot repassa en France. Il s'occupa
ensuite dans la même ville de la con-
struction de l'Hôtel-du-Change, puis de
la salle de spectacle, et enfin de l'Hôtel-
Dieu, qui est encore considéré aujour-
d'hui comme un modèle de noblesse,
d'élégance et de simplicité. Ces divers
travaux avaient attiré sur lui l'attention
générale, et le firent admettre aux Aca-
démies d'architecture et de peinture. A
Paris, il reçut le cordonde Saint-Michel,
et fut nommé contrôleur, puis intendant
des bâtiments de la couronne. La con-
struction de la basilique de Sainte-Ge-
neviève ayant été mise au concours, en
1757, les plans de Soufflot furent adop-
tés, et les travaux commencèrent aussi-
tôt sous sa direction. Il en posa la pre-
mière pierre le 6 sept. 1764; mais il ne
lui fut pas donné d'en voir la fin. Lors-
qu'il eut terminé son magnifique portail,
qu'on a comparé au portique du Pan-
théon de Rome, la nef et les bas-côtésde
l'église, il éprouva, au sujet du dôme, des
critiques si amères etsi violentes qu'il ne

put les supporter. En vain, ses amis,
l'ingénieur Gauthey et l'abbé Bossut, de
l'AcadémiedesSciences, prirent-ils sa dé-
fense contre les attaques de son rival Pat-
te le coup était porté, et il mourutde dé-
périssement, le 29 août 1781, entre les
bras de l'abbé de l'Épée. Le dôme n'en
fut pas moins achevé sur ses dessins, et
l'admiration publique le vengea de ses
envieux (voy. PANTHÉON). Cependant,
comme pour donner raison à leurs cri-
tiques, il fallut plus tard avoir recours à
de nouveaux moyens pour soutenir le dô-
me qui avait fléchi, sans doute à cause
du peu de solidité des terrains sur les-
quels il est construit, et qui recouvrent
des carrières.

Outre la basilique du Panthéon, Souf-
flot a encore construit l'hôtel de Lauzun,
dans le faubourg du Roule, le château
d'eau de la rue de l'Arbre-Sec(au coin
de la rue Saint-Honoré), l'orangerie du
château de Ménars et la grande sacristie
de Notre-Dame de Paris, ainsi que la
grande chaire de cette basilique. Soufflot
ne se borna pas à être un excellent ar-
chitecte, il cultiva aussi la peinture, la

statuaire ef, même la littérature. En fait
d'ouvrages spéciaux, il a laissé 1° une
Suite de plans, coupes profils, éléva-
tions géométrales et perspectives de
trois ternples antiques, tels qu'ils exis-
taient, en 1750, dans la bourgade de
Pxstwn etc., 1764; 2° OEuvres ou
Recueil de plusieurs parties d'à rcfiitcc-
litre, Paris, 1767, 2 vol. gr. in-fol, or-
nés de 230 pl. Il a laissé en outre une
traduction inédite de plusieurs morceaux
de Métastase. D. A. D.

SOUFIS ou Souphis, mystiques ma-
hométans qui prétendent arriver, par les
exercices ascétiques et le renoncementau
monde, à l'illumination de l'esprit, à la
quiétude de l'âme et à l'union intime avec
Dieu. Ce nom leur vient des vêtements de
laine (de l'arabe ,ror/ laine) qu'ils portent
comme d'autres derviches (voy. ce mot).
Dès les premiers siècles de l'islamisme, il y
eut des sectesascétiqueset des anachorètes
chez les mahométans aussi bien que chez
les chrétiens; et dans la suite, il s'établit
également différents ordres religieux, au
sein desquels se développèrent les idées
mystiques du soufisme. Elles trouvèrent
surtout de nombreux partisans dans l'A'
sie-Mineure et dans la Perse, vraisem-
blablement sous l'influence d'opinions
analogues répandues dans ces pays de-
puis longtemps. Le soufi s'absorbe dans
la contemplation et l'admiration de la
Divinité, devant la magnificence de la-
quelle toute autre personnalité,toute au-
tre individualité, s'anéantit. Pour lui, la
personnalité n'est que l'imitation; la re-
lativité des individusn'est qu'apparence;
le mal n'est que relativementdifférent du
bien, ou, en d'autres termes, ce n'est que
le plus bas degré de son développement;
en un mot, tout pour lui est identique
dans le monde, bien et mal, homme et
bête, nuit et jour, mort et vie.

Dès le n'sièclede l'hégyre, les écrivains
mahométansattribuent cesopinions pan-
théistiques à plusieurs personnes, entre
autres à une femme pieuse, nommée Rà-
bia (vers l'an 738 de J.-C.); ce ne fut
cependant qu'au commencement du m'
siècle de l'hégyre que le soufisme se des-
sina plus nettement. On regarde comme
le fondateur de cette secte un certain
Siûd-Aboul-Chaï' qui vivait vers l'an



820 de notre ère; peut-être fut-il seu-
lement le premier qui réunit dans une
association religieuse quelques-unsde ces
spiritualistes mystiquesdont on vient de
parler. Plusieurs des poètes les plus dis-
tingués de la Perse ont été soufis, comme
Senàji, qui, dans son Radika ou Jardin,
a peint les contemplations de ces sectai-
res et Férid-Eddin-Attâr,qui, dans ses
grands poèmes de Mcnlek eUaïr (Dialo-
gue des oiseaux) et de Djévàhir vssât
(Propriétés de l'Être), a développé les
divers degrés de l'intuition auxquels le
soufi peut s'élever, en même temps qu'il
a publié les vies des soufis les plus célè-
bres, sous le titre de Teskerct el cvlija
(Peinture des amis). A cette secte appar-
tinrent encore Djélal-Eddin-Roumi, fa-
meux par son poëme de Mesntvi Hafiz,
qui, dans ses odes anacréontiques et ba-
chiques, peint symboliquement l'ivresse

au sein de l'amour divin et Djàmi {yoy.

ces noms), qui tlorissait vers la fin du
xv. siècle de notre ère. L'ordre religieux
des Nakchbendi fondé en Perse l'an
1300 de J.-C., passe pour partager les
idées des soufis, dont la doctrine rap-
pelle tout-à-fait celle des mystiqueset des
quiétistes chrétiens. Voir, sur les doc-
trines et l'histoire des soufis, les articles
de Graham et d'Erskine, insérés dans les
Transactions de la Société asiatique de
Bombay, l'Histoire de l'éloquence en
Perse, par M. de Hammer; l'édition du
Pend-nâmé, par Silvestre de Sacy, et
surtout les deux traités de M. Tholuck,
Ssufismus sive theosophia Persarum
pantheistica (Bert., 1821), et Fleurs du
mysticisme oriental (ibid., 1825). C. L.

SOUFRE, un des corps simples les
plus importants, en raison des nombreux
services qu'il rend à l'industrie. A l'état
brut et à l'état raffiné, il est l'objet d'un
commerce très considérable;combiné en
différentes proportions avec l'oxygène,
il donne naissance à six acides, dont deux
jouent un grand rôle dans les préparations
chimiques l'acide sulfureux, qui sert au
blanchiment des matières d'origine ani-
male, et l'acide sulfurique, sans lequel
la plupart des opérations manufacturiè-
res seraient impraticables. En France, la
consommationdu soufre dépasse actuel-
lement 20 millions de kilogr. par année.

La progression toujours croissante de ce
chiffre (en 1820, il n'atteignait pas 7
millions) témoignedu développement in-
cessant de notre industrie. L'Angleterre
consomme également une énorme quan-
tité de soufre; une hausse de prix sur-
venue sur cette matière première a failli
dernièrement amener la guerre entre ce
pays et le royaume de Naples, qui est en
possession d'alimenter de soufre presque
tous les marchés du monde(w)-.Sicile).

Le soufre existe en abondance dans la
nature à l'état natif, il se rencontre par-
ticulièrement dans les terrains volcani-
ques. Le Vésuve, l'Etna, les volcans de
l'Islande, de Java, de la Guadeloupe, de
l'Amérique méridionale, en vomissent
constamment. Le sol de plusieursvolcans
éteints est tellement imprégné de soufre,
qu'on rencontre ce corps à une profou-
deur qui dépasse 10 mètres; ces terres
de soitjic ou solfatares constituent des
mines qui semblent inépuisables. Com-
biné avec les métaux, le soufre est éga-
lement fort répandu; les sulfures de fer,
de cuivre, de plomb, d'antimoine, de
zinc, d'argent, de mercure existent dans
des localités assez nombreuses; ils sont,
dans quelques-unes, le minerai dont on
extrait ces métaux, à l'exception du fer
qui ne peutètre obtenu du sulfure de fer,
le plus abondant cependant des suliu-
res naturels. Quelques sulfates natifs sont
également assez communs: le sulfate de
chaux (gypse, plâtre) est, parmi eux, le
plus abondant et le plus utile. Enfin, le
soufre existe aussi dans le règne organi-
que certaines plantes, tellesquelechou,
le raifort, le cochléaria. les semences de
moutarde, etc., en renferment une no-
table proportion; les œufs, la laine, les
cheveux, les poils, les os, en contiennent
aussi. Vauquelin a signalé son existence
dans la matière cérébrale.

Dans son état de pureté, ce corps offre
des caractères physiques très simples et
très tranchés aussi est-il connu de toute
antiquité. Il se présente avec une belle

couleur jaune citron, qui est caractéris-
tique il n'a ni saveur ni odeur; frotté,
il devient électrique,et il prend la faculté
d'attirer les corps légers. Il est ordinai-
rement opaque, très fragile; il conduit
mal la chaleur. Sa densité est représenté*)



par le nombre 1.99. A la température de
110°, il entre en fusion et il forme un
liquide très fluide, transparent et de cou-
leur citrine, qui, par un refroidissement
lent, fournit des aiguilles transparentes
et flexibles, mais qui deviennent, au bout
de quelques heures, opaques et très fria-
bles. Ces aiguilles ne peuvent être obte-
nues qu'autant qu'on les sépare par dé-
cantation du soufre encore liquide, au
sein duquel elles se sont produites au-
trement, ce liquide venant lui-même à se
solidifier, on obtient une masse amorphe
et compacte; c'est sous cette dernière
forme que se trouve le soufre du com-
merce.

La cbalellr fait éprouver au soufre
fondu des modifications très curieuses.
On sait qu'il existe des corps dont l'état
de liquidité ne change pas sensiblement

avec la température qu'ils subissent.Ainsi
l'eau, l'alcool, etc., offrent un degré de
fluidité qui ne varie pas entre la tempé-
rature nécessaireà leur congélation (tem-
pérature qui n'a pas encore été atteinte
pour l'alcool) et celle de leur passage à
l'état de gaz. D'autres corps sont d'au-
tant plus fluides qu'ils sont plus chauf-
fés tels sont le verre, le fer, le platine;
le travail de ces derniers corps repose
sur leur plasticité variable avec la tem-
pérature. Le soufre offre une inexplica-
bleexception à 110°, il est fluidecomme
de l'eau; si on continue à le chauffer, on
le voit s'épaissir vers 1600 à 2000, il est
tellement visqueux, qu'on peut retour-
ner, sans faire tomber la masse fondue,
le vase qui la contient; en même temps
la belle couleur citrine du soufre a fait
place à une couleur brune foncée. Vers
250°, il redevient un peu fluide, et enfin
à 420°, il entre en ébullition et il four- t

nit une vapeur très dense et très brune.
<

En laissant refroidir le soufre brun et i

visqueux, il offre en sens inverse les mo (

difications qui viennentd'être indiquées; I

vers 120°, il a repris sa fluidité et sa cou- <

leur primitives. Une autre particularité
appartenant à ce corps est la suivante I

le soufre visqueux, refroidi subitement (

par son immersion dans l'eau, reste mou, g

transparent et brun il peut alors se ti- t

rer, à froid, en fils élastiques et très fins i
il peut servir à prendre des empreintes, 1

comme la cire molle. Ce n'est qu'au bout
de quelques jours qu'il reprend sa fragi-
lité et sa couleur citrine..

L'extraction du soufre est une opéra-
tion fort simple la presque totalité de
ce corps provient des terrains volcani-
ques la distillation du sulfure de fer
(pyrite martiale) en fournit néanmoins
une petite quantité au commerce, et de-
viendrait une ressource très précieuse en
cas de guerre, si les soufres de la Sicile
venaient à manquer. Le soufre des ter-
rains volcaniques est seulement mélangé
avec d'autres substances fixes ou volati-
les il suffit, pour l'extraire, de le sépa-
rer de ces matières. Pour atteindre ce
but, plusieurs modes d'extraction sont
mis en usagedans le royaume de Naples,
suivant que le minerai est plus ou moins
riche en soufre. Lorsque le soufre est
accompagné de peu de substances étran-
gères, on se contente de le fondre à l'air
libre, dans une chaudière en fonte hémi-
sphérique, très épaisse, placée au-dessus
d'un foyer. Quand le soufre est bien li-
quide, les parties terreuses ou sableuses
se précipitent; les substances plus légè-
res viennent surnager on écume ces
dernières, puis on décante le soufre, au
moyen d'une cuillèreen fer, dans des ba-
quets ou auges en bois mouillés. Le re-
froidissementétant opéré, on retourne
ces sortes de moules, et on obtient des
painsde soufre moins impursque celui du
minerai, mais contenant encore beaucoup
de matières étrangères. Lorsque le mi-
nerai est moins riche, on fait usage d'une
espèce de haut-fourneau en briques
dans l'intérieur duquel le minerai, en-
tassé par couches successives, se liquéfie
par la combustion même d'une partie du
soufre. La portion de soufre liquéfié s'é-
coule par un orifice ménagé à la partie
inférieure, à quelque distance du fond
du creuset, et les matières solides s'en-
tassent dans le fourneau, qu'on nettoie
de temps à autre.

Enfinon emploie un troisième procédé
lorsque le minerai est tellement pauvre
que la grandequantité des matières étran
gères retiendrait dans ses pores, ou in-
terposée dans ses fragments, une parti.
notable du soufre même liquéfié on
procède alors parla distillation; celt*-ci



s'exécute dans des espècesde pots en terre
qu'on range sur les deux côtés d'un four-
neau en briques, plus long que large,
qu'on appelle fourneau de galère. Le
produit de cesopérations, quise font dans
des appareils très grossiers et à peu de
distance des soufrières est le soufre
brut, qu'on trouve, dans le commerce,
en morceaux irréguliers, d'une couleur
grise, jaune foncé ou brune. Il renferme
encore de 4 à 15 p. 100 de matières
terreuses, dont on sépare le soufre pur
par une seconde distillation, faite avec
soin sur les lieux de la consomma-
tion. Ce raffinage se pratique sur une
grande échelle à Marseille, à Rouen et
aux environs de Paris. Le soufre en va-
peur est condensé dans une chambre fai-
sant l'office de récipient; si, dans un
temps donné, on distille beaucoup de
soufre, et si l'opération est continue, la
chaleur produite échauffe l'intérieur de
la chambre assez fortement pour que le
soufre qui y arrive se condense à l'état li-
quide; il coule alors sur le sol et on le
retire à mesure, au moyen d'un rohinet
placé à la partie la plus déclive de la
chambre; on le coule dans des moules de
buis, légèrement coniques et mouillés;
c'est ainsi qu'on obtient le soufre en ca-
nons qu'on trouve dans le commerce.
Lorsque la distillation est intermittente,
ou bien lorsque la capacitéde la chambre
est très grande, les vapeurs de soufre se
condensent sous la forme d'une poudre
jaune qui est la fleur de soufre. Celle- ci
se produit dans les mêmes conditions
que la neige.

Tout le monde connait la plupart dei
usages du soufre. Son principal emploi
est pour la fabrication de l'acide sulfuri-
que (voy. T. 1er, p. 153). Pour cet usage,
il n'est pas utile de le raffiner on l'em-
ploie tel qu'il arrivede la Sicile. Sa grande
combustibilité et son bas prix le font
employer,depaisbien longtemps,à la con-
fection des allumettes. On l'emploiequel-
quefois pour sceller le fer dans la pierre;
il sert aussi à prendre des empreintes de
médailles dont le creux a été obtenu au
moyen du plâtre. La médecine tire un
parti avantageux de ses propriétés médi-
camenteuses, surtout dans les maladies
de la peau. Le produit de sa combustion

par l'air, l'acide sulfureux, est employé
pour le blanchiment de la soie, de la
laine, des éponges, de la paille, etc. On
sait enfin que le soufre est l'un des prin-
cipes constituants de la poudre à canon
et de la plupart des poudres employée*
par les artificiers. E. P.

SOULE(LA),VOf. GuiENNEetBÉARÏC.
SOULI, SOULIOTES. Souli est une

ville de la Turquie d'Europe, dans la
vallée de l'Achéron, du sandjak de Del-
vino, célèbre par la lutte hérofque que
ses habitants, petite peuplade hellé-
no-albanaise professant le culte de l'É-
glise orientàle, soutinrent pendantdouze
ans contre Ali-Pacha {voy.), mais dans
laquelle ils finirent par'!Succomber en
1803. Pour échapper à l'esclavage,un
grand nombre de Souliotes se précipitè-
rent du haut des rochers, d'autres s'en-
fuirent dans les îles Ioniennes. Ali-Pacha
les appela à son secours contre les Turcs,
et ils firent des prodiges de valeur sous
les ordres de Marc Botzaris. A la chute
du tyran de Janina, les Souliotes, serrés
de près par les Turcs, durent abandon-
ner encore une fois leur patrie. Ils pri-
rent plus tard une part active à la guerre
de l'indépendancede la Grèce. Voy. l'art.
BOTZARIS et l'ouvrage en grec moderne
de Perrhœbo, Histoire de Souli et de
Parga (2" éd., Venise, 1815, 2 vol.),
ainsi que celui, en allemand, de Lûde-
mann, Des guerres des Souliotes et des
chants populaires qui s'y rapportent,
Leipz., 1825, in-8°. E. H-G.

SOULOU (ARCHIPEL DE), dans la
Malaisie, composé de trois groupes d'iles
dont l'ensemble forme le royaume de
Holo ou Soulou, gouverné par un sul-
than qui réside à Bévan dans l'île de
Holo, dont les habitants sont adonnés à
la piraterie et au commerce. Voy. Océa-
nie, T. XVIII, p. 624.

SOULT (Nicolas-Jean-de-Dieu),
duc DE DALMATIE, maréchal et pair de
France. grand'croix de la Légion-d'Hon-
neur, actuellement président du conseil
des ministres, et secrétaire d'état au dé-
partement de la guerre, est né à Saint-
Amans-la-Bastide (Tarn), le 29 mars
1769. Le 16 avril 1785, le jeune Soult
entra au service comme enrôlé volon-
taire, dans le régiment de Royal-in-



fanterie (23e). Il avait passé successive-
ment par tous les grades de sous-offi-
cier, lorsque, en 1 79 1 on forma les ba-
taillons de garde nationale destinés à
entrer dans les cadres de l'armée. Sur
la demande du 1" du Haut-Rhin, il
fut nommé, le 17 janvier 1792, in-
structeur de ce hataillon. Cette nomina-
tion lui donnait le grade de sous-lieu-
tenant, et elle était ainsi contraire aux
dispositions de la loi qui laissait aux com-
pagnies de volontaires le choix de leurs
officiers; mais les suffragesdes grenadiers
la ratifièrent aussitôt, et peu après,
le 16 juillet, Soult fut nommé adju-
dant-major. C'est en cette qualité qu'il
assista au combat d'Oberfelsheim, le 29
mars 1793, où il se fit remarquer du
général Custine, qui lui confia le com-
mandement de deux bataillons pour re-
prendre le camp de Budenthal. II s'ac-
quitta avec succès de cette mission, où
se révélèrent déjà ses grandes qualités
militaires. Au mois d'août suivant, il fut
nommé capitaine. En novembre, le gé-
néral Hoche l'attacha à l'état-major de
l'armée de la Moselle, et il assista, le 29
de ce mois, à la bataille de Kaiserslautern.
Malgré l'infériorité de son grade, il re-
çut le commandement d'une troupe dé-
tachée, avec ordre d'enlever le camp de
Marsthal, ce qu'il exécuta, en rapportant
deuxdrapeaux de l'ennemi. Le26 décem-
bre, prenant part au combat de Wissem-
bourg, il délogea les Autrichiens des
hauteursqu'ils occupaient. Le lendemain
de cette brillante affaire, le général Ho-
che lui confia le commandement du camp
de Roth. Le 7 févr. 1794, il est nommé
chef de bataillon par les représentantsdu
peuple près l'armée de la Moselle, com-
mandée alors par le général Lefebvre,
qui le fitson chef d'état-major. De là, il

passa comme chef de brigade (14 mai)
sous les ordres du général Jourdan, qui
commandait l'armée du Nord. C'est en
cette qualité, qui lui donnait le rang de
colonel, qu'il assista, le 16 juin 1794, à
la bataille de Fleurus (voy.). Les divi-
sions des Ardennes, sous les ordres de
Marceau, avaient plié sous le choc des
Autrichiens, et s'étaient retirées près du
moulin de Fleurus, en découvrant la droi-
tp de l'armée, Soult, voyant le jeune gé-

néral en proie au désespoir, s'approche
et lui dit « Tu veux mourir, Marceau,
et tes soldats se déshonorent ramène-
les au combat, il te sera plus glorieux de
vaincre avec eux » A sa voix, Marceau
reprend courage, il rallie ses troupes, et
contribue au succès de cette mémorable
journée. Le colonel Soult assista à tous
les combats qui se livrèrent jusqu'au mo-
ment où les Français eurent conquis la
Belgique, et il concourut au succès de
l'action meurtrière qui eut lieu à Lin-
nich. Ses services furent récompenséspar
le grade de général de brigade, le 1 t oct.
1794. Il passa alors dans la division du
général Hatry, chargé du blocus de
Luxembourg, jusqu'à la reddition de
cette place. Quand l'armée de Sambre-
et-Meuse revint sur le Rhin, il fut de

nouveau attaché à la division du général
Lefebvre, qui lui confia ses troupes lé-
gères. Par ses habiles manœuvres, il as-
sura le succès de la journée d'Altenkir-
chen. Plus tard, ayant reçu l'ordre de
couvrir la gauche de l'armée, il repoussa
avec trois bataillons sept attaques géné-
rales d'un ennemi nombreux qui l'avait
enveloppé et sommé de se rendre, prou-
vant ainsi qu'un corps d'infanterie en or-
dre et bien pénétré du sentiment de sa
force, est inexpugnable contre les atta-
ques de la cavalerie. Il coopéra efficace-
ment à la mémorable victoire de Fried-
berg il prit une part active à celle de
Liebtingen, où 5,000 Françaissoutinrent
avec avantage le choc de 30,000 Autri-
chiens, et restèrent maitres du champ de
bataille. Tant d'actions éclatantes lui va-
lurent le grade de général de division le
21 avril 1799.

Masséna ayant remplacé Jourdan com-
me général en chef des troupes qui étaient
sur le Rhin et dans l'Helvétie, Soult re-
eut le commandement de l'avant-gardee
qui se réunirait dans le Frickthal. La
Suisse va devenir le théâtre de ses nou-
veaux succès. Diverses causes avaient, de-
puis quelque temps, fomenté l'insurrec-
tion contre l'autorité française, dans les
petits cantons de Schwylz, Uri et Unter-
walden. Massénachargea le général Soult
de les soumettre. Celui-ci voulut user
d'abord de modération avant de recou-
rir à h force dans une proclamation



Il 1énergique, il offrit le pardon à tous ceux
qui rendraient leurs armes et retourne-
raient dans leurs foyers. En deux jours,
le canton de Schwytz fut soumis et dés-
armé; 300 Français captifs dans les ca-
chots de la ville furent rendus à la liberté.
Mais les cantons d'Unterwalden et d'Uri
persistaient dans leur révolte. En quinze
jours, le général Soult soumit les re-
belles et pacifia la contrée; puis il vint
rejoindre Masséna à Zurich (juin 1799).
Trois mois après, pendant que le général
en chef défait Souvorof et l'armée russe
(24 sept.), Soult comble en une nuit
150 toises de marais qui protégeaientles
Autrichiens,et y fait passer son artillerie,
en même temps qu'un bataillon de na-
geurs vient porter le désordre dans le

camp des ennemis, qui perdent leur gé-
néral, 30 pièces de canon, 50 caissons,
600 chevaux, et des magasins considé-
rables puis il poursuit les débris de l'ar-
mée de Souvorof, qui se dispersent au
milieu des Alpes, mourant de faim et de
fatigue, et jonchent de leurs cadavres les
sentiers et les précipices.

Sur ces entrefaites, arrive le 18 bru-
maire (yoy.). Bonaparte, premier con-
sul, donne le commandement de l'armée
d'Italie à Masséna, qui demande le gé-
néral Soult pour son lieutenant (déc.
1799), et lui confie l'aile droite de son
armée (mars 1800). Cette campagne du
général Soult autour de Gênes est un de
ses plus beaux titres militaires, et méri-
terait d'être racontée dans tous ses dé-
tails nous ne pouvons en esposer ici

que les résultats. Il fallut d'abord réta-
blir la confiance et la disciplinedans une
armée découragée par les revers, affaiblie
par des privations sans nombre, décimée

par l'épidémie et la désertion. C'est ce
qu'opérèrentbientôt le caractère énergi-
que et l'ascendant du général Soult. Les
Autrichiens manœuvraient pour cerner
Gènes. L'armée française, sans cavalerie
ni canons, et entourée d'enuemisquatre
ou cinq lois plus nombreux, ne pouvait
entreprendre une campagne offensive

tout ce qu'elle pouvait faireétait de con-
server la ville; et, d'un autre côté, elle
manquait d'approvisionnements et de
subsistances. Dans cet état de choses,
Soult livre une suite de combats contre

les forces toujours supérieures; il lutteà
Ponte-Ivrea contre 25,000 hommes, et
e retire en bon ordre, lorsqu'il ne reste
lue deux cartouches à chaque soldat,
ntimidant l'ennemi par sa contenance,
:t culbutant une colonne qui veut lui
mlever ses 5,000 prisonniers. Il multi-
ilie ensuite ses audacieuses entreprises
autour de Gênes, emportant à l'arme
)lanchela forte position «les Deux-Frè-
es, enlevant avec 2,500 hommes la di-
fision autrichienne campée 5Ur le Morite-
?ascio, où il arrive en franchissant les
irécipices sur des échelles. Enfin, il di-
"ige une opération sur le Monte-Creto,
lont les Autrichiens s'étaient emparés
:t qui était la clef de toute la circonval-
ation deux fois les efforts du général
lont au moment d'être couronnés de
iuccès deux fois un orage terrible en-
veloppe la montagne, et lui arrache la
victoire en séparant les combattants.
Les Autrichiens, ayant reçu du renfort,
reprennent l'offensive; cependant les
Français revenaient encore à la charge,
lorsque le général Soult eut la jambe
fracassée par un biscaïen. Ses soldats, le
voyant tomber, le croient mort; ils se
découragent et se retirent, en le laissant
au pouvoirde l'ennemi. Vingt jours après,
le juin, Gênes était forcée de capituler.
Neuf jours plus tard, le premier consul
remportait la victoire de Marengo, et un
aide-de-camp de Napoléon venait à
Alexandrie annoncer au général Soult sa
délivrance et le triomphe de l'armée
française. Deux mois après, quoique sa
blessure ne fût pas encore cicatrisés, le
général en chef Brune lui confia le
commandementdu Piémont. Il rendit là
de nouveaux services en rétablissant la
sûreté des routes, qui étaient infestées
de brigands, et en comprimant l'insur-
rectiou dans les vallées d'Aosteet d'Ivrée.
Le 21 février 1801, il fut appelé au
commandementde l'armée du midi, qui,
aux termes d'un traité conclu avec le
vice-roi de Naples, devait occuper ia
presqu'île de Tarente jusqu'à la paix;
générale. Lorsque le traité d'Amiens f!tt
signé, Soult ramena ses troupes en Fran-
ce, où il fut nommé un des quatre géné-
raux qui commandaient la garde des cou-
suis (5 mars 1802).



Aprèslarupture du traité, trois camps
furent établis sur les côtes septentriona-
les de la France, et le général Soult fut
nommé commandant en chef du camp
de Saint-Omer (août 1803). Pendant
près de deux ans et demi, il exerça les

troupes à des travaux de campement,
d'évolutions et de grandes manœuvres
qui les aguerrirent, et d'où sortit cette
grande armée qui a laissé des traces de
savaleur dans toute l'Europe.Le premier
consul, assistant un jour à ces manœu-
vres, témoigna la crainte que les soldats

ne succombassent à la fatigue. Le général
Soult lui répondit « Je ne leur donne

que le temps nécessaire pour se reposer
ensuite les travaux et les exercices re-
commencent ce qui n'est pas propre
aux fatigues que je supporte moi-même
sera dirigé sur les dépôts mais ce que
je conserverai sera à toute épreuve et ca-
pable d'entreprendre la conquête du
monde. »

Lors de l'organisation de l'empire, il
fut compris dans la premièrepromotion
de maréchaux (19 mai 1804). L'année
suivante, il fut fait grand-aigle de la Lé-
gion-d'Honneur. La guerre se rallume

sur le continent le maréchal Soult est
appelé au commandement du 4e corps
de la grande armée (1er sept. 1805). Il
investit et fait capituler Memmingen il
prend part au blocus et à la reddition
d'Ulm; il passe le Danube à Vienne, et
livreauxRusses plusieurscombats meur-
triers. Enfin, à la mémorable bataille
d'Austerlitz \voy.), où il commandait le

centre, il franchit du premier choc trois
lignes de l'armée russe, et en jette une
partie sur le lac Menitz, dont il brise la
glace à coups de canon. « Adressez-vous

au maréchal Soult, c'est lui qui mène la
bataille, répondit Napoléon aux otficiers
qui demandaient des instructions. » Et
lorsqu'il le rejoignit après l'action
« M. le maréchal lui dit-il, vous vous
êtes couvert de gloire aujourd'hui; vous
avez surpassé tout ce que j'attendais de

vous; vous êtes le premier manoeuvrier
de l'Europe. »

Le maréchal Soult fut chargé du gou-
vernement de Vienne et de la remise des
états autrichiens envahis lors de la re-
traite de l'armée. Pendant la campagne

de t'russe, il aonna de nouvelles preuves
de sa valeur et de son habileté. Il prit
une part glorieuse à la victoire d'Iéna;
poursuivitKalkreuth, emporta Lubeck
d'assaut, et fit capituler Biùcher avec
22,000 Prussiens. A la sanglantejournée
d'Eylau, il est engagé seul avec toutes
les forces ennemies, et, après l'action,
c'est lui qui dissuade l'empereur d'aban-
donner le champ de bataille. Il enlève
Kœnisberg pendant que Napoléon est
vainqueur à Friedland (voy. tous ces
noms). Tant de succès lui valurent le titre
de duc de Dalmatie.

Le théâtre de la guerre est transporté
en Espagne. Napoléon y appelle le ma-
réchal Soult, et lui donne le commande-
ment du 2e corps de l'armée concentrée
aux environs de Briviesca. Pendant cinq
ans, ce grand capitaine signala par de
glorieux exploits sa présence dans les
diverses provinces de la péninsule. A cet
égard, nous ne saurions trouver de témoi-
gnage moins suspect que celui d'un des
officiers qui l'ont combattu. Le colonel
Napier, dans son Histoire de la guerre
de la péninsule, dit, en parlant du ma-
réchal Soult « Je saisis avec empresse-
ment cette occasion de reconnaitre ici
le respect que professent pour les talents
militaires de ce général tous les officiers
anglais qui ont eu l'honneur de servir
contre lui. Son génie seul a soutenu
longtemps la cause française en Espa-
gne et si ses conseils avaient été suivis
après la bataille de Salamanque, les
chances de la guerreauraient pu tourner
différemment. » Son arrivée en Espagne
fut signalée, en effet, par la victoire de
Burgos et par la déroute de l'armée espa-
gnole de l'Estremadure. Bientôt après,
il marche contre le général anglais
Moore, le poursuit vers la Corogne, et
force les débrisde son armée de s'embar-
quer après une sanglante défaite où le
général avait trouvé la mort il fait ca-
pituler la Corogne et le Ferrol, et mar-
che aussitôt sur le Portugal. Il disperse,

en avant de Braga, 25,000 Portugais qui
avaient repoussé ses propositions de paix;
enlève le camp d'Oporto, défendu par
200 canons; pacifie le pays, y rétablit
la confiance,et les habitants le prient de
faire parvenir à l'empereur une adresse



dans laquelle ils lui demandent un prince
de sa famille pour régner sur eux. Mais
le corps d'armée commandépar le duc de
Bellune, qui devait seconder la marche
du maréchal Soult sur Lisbonne, ne pa-
rut point. Les Anglais et les Portugais
s'étaient ralliés; l'insurrection de la pro-
vincede Tras-os-Montèsétait im minen te
le maréchal Soult prend la résolution
énergique de brûler ses bagages et d'o-
pérer sa retraite à travers les montagnes,
toujours harcelé, mais jamais entamé
C'est ainsi qu'en douze jours il traverse,
sans perte, 80 lieues d'un pays en insurrec-
tion admirable retraite, opérée devant
trois armées, et qui fait un éternel hon-
neur à l'énergie et à la présence d'esprit
du maréchal
4 Le roi Joseph se fait battre par lord
Wellington, qui s'avançait sur Madrid.
Soult accourt à marches forcées il arrive
trop tard pour lui épargnercette défaite,
mais il met le vainqueur en fuite, et ras-
sure le roi, qui songeait à quitter sa ca-
pitale. L'ennemi est vaincu à Ocana (18
oct. 1809) où il perd 28,000 prison-
niers, et Soult force (20 janv. 1810) tes
formidables passages par où il débouche
dans l'Andalousie. Il s'empare de Séville,
et là il organise les services publics, paie

aux troupes onze mois de solde arriérée,
construit une flotte pour presser le siège
de Cadix, quiserait inévitablement tombé

au pouvoir des Français si tous les gé-
néraux eussent déployé la même activité.
Dans les premiers jours de 1811, il va
prendre Badajoz et quelques autres pla-
ces, pour faire une diversion en faveur
de Masséna, qui, pendant les succès de
Soult, se retire du Portugal sur l'Espagne,
où les Anglais débouchent à sa suite.
Wellington vient en personne mettre le
siège devant Badajoz, qui est reprise,
malgré l'héroïque résistance du général
Philipon. Dans le coursde l'année 18 12,
les Anglais s'étant emparés de Salaman-
que, et la batailte des Arapiles ayant été
perdue par le duc de Raguse contre Wel-
lington, le roi Joseph fut dans la néces-
sité d'évacuerencore une fois Madrid, et
de se retirer précipitamment sur Valence.
Le maréchal Soult reçut l'ordre de con-
centrer ses forces sur cette province.
Séville fut donc évacuée le 23 août, et

le siège de Cadix levé le 27. C'est alors
qu'eut lieu cette brillante retraite, que l'on
admire comme une des plus belles opéra-
tions de la stratégie moderne. Dans sa
marche, le maréchal enlève le fort Chin-
chilla, vient manœuvrer sur le Tage, bat
les Anglaiset les refoule en Portugal.

En mars 1813 il reçut la permission
de rentrer en France, pour y passer trois
mois; mais à peine arrivé à Paris, avec
,4,000 vieux soldats destinés à remplacer
une partie de cette vieillegarde, ensevelie
sous les glaces de la Russie, l'empereur
lui ordonne de le suivre en Saxe. Le ma-
réchal Bessières ayant été tué à Lutzen
Soult le remplaça dans le commande-
ment en chef de la garde impériale. Il
contribua au succès de la bataille de
Bautzen (voy. ces noms), où il comman-
dait le centre de l'armée française.

Lorsque Napoléon apprit à Dresde la
défaite de Vittoria, il chercha quelqu'un
pour réparer tant de désastres, et jeta les

yeux sur le maréchal Soult. En huit jours,
celui-ciarriva à Saint-Jean-de-Luz, et fut
bientôt en état de reprendre l'offensive.
Il essaie en vain de rentrer en Espagne
par Roncevaux pour dégager Pampe-
lune et tourner Wellington. Affaibli par
l'envoi de ses meilleures troupes rappe-
lées sur Paris, il est forcé de se replier. Le
combat de Saint-Martial fut le* dernier
que les Français livrèrent sur le territoire
espagnol. Enfin, l'armée anglo-espa-
gnole, forte de 120,000 hommes, s'é-
branla le maréchalSoult n'en avait que
60,000 ce qui ne l'empêcha pas d'en-
tamer Wellington lors de son entrée
sur le territoire français. Obligé de se re
tirer devant un ennemi dont les forces
s'accroissaient sans cesse, le maréchal
Soult disputa le terrain pied à pied il
livra des combats partout où il trouva
une position avantageuse. Peyrehorade
Saint-Palais, Sauveterre, Orthez, Aire,
furent témoins des efforts qu'il fit pour
arrêter la marche desAnglais. Danstoutes
le. rencontres, il leur fit éprouver de
grandes pertes; mais il dut toujours cé-
der le champ de bataille et continuer sa
belle retraite jusqu'au delà de la Ga-
ronne. Arrivé sous les murs de Toulouse,
il s'y fortifia d'une manière formidable
toutefois il ne lui restait plus que 22,000



hommes, lorsque Wellington vint l'atta-
quer avec plus de 80,000 Anglais et
Portugais.La bataille de Toulouse, livrée
le 10 avril 1814, fut un dernier triom-
phe pour l'armée française les Anglais

y perdirent près de 10,000 hommes, et,
sans une imprudence du général Turpin,
qu'il paya lui-même de sa vie, Welling-
ton eût été probablement forcé de re-
passer la Garonne. Demeuré jusqu'à la
nuit dans ses positions, le maréchal Soult
opéra sa retraite sur Casleliiaudary, sans
avoir perdu un seul canon. Ce fut dans
cette ville qu'il apprit les événements de
Paris et le rétablissementdes Bourbons.
Le duc d'A.ngoulême vint recevoir sa
soumission et lui retira le commande-
ment.

Quelque temps après, il commanda la
13edivision militaire; puis, nommé com-
mandeur de Saint-Louis, il fut appelé

au ministèrede la guerre (3 déc.), pour
réparer les fautes du général Dupont. A
l'approche du 20 mars, il fut remplacé

par le duc de Feltre. Pendant les Cent-
Jours, Napoléon le nomma pair et lui
donna les fonctions de major-général de
l'armée. Après la funeste bataille de Wa-
terloo, il rallia les débris de l'armée,
qu'il dirigea sur Soissons, et se retira en
Languedoc dans sa terre de Saint-
Amans. Par suite de la lui d'amnistie, il

dut s'exiler, et il ne rentra en France
qu'en mai 1819. Le 5 janvier 1820,
Louis XVIII lui rendit le bâton de ma-
réchal, et le 5 nov. 1827, Charles X le

nomma pair de France. Cette ordon-
nance, qui portait 76 nominations,ayant
été annulée en 1830, le nouvnau gouver-
nement, par une ordonnance exci'plion-
nelle, en date du 13 août, se hâta de
faire rentrer le maréchal Soult à la Cham-
bre des Pairs. Lors de la formation du
ministère Laffilte (nov. 1830), il rem-

plaça le maréchal Gérard au ministère
de la guerre. On sait quelle prodigieuse
activité il déployaalors pour réorganiser
notre armée, et quelle impulsion puis-

sante il imprima à toutes les parties du
service. Lors de la formation du ministère
du 11 oct. 1832, il eut la présidencedu
conseil, avec le portefeuille de la guerre.
Ce fut sous sa direction que fut entre-
prise et achevée la glorieuse expédition

d'Anvers. Le 18 juillet 1834, sa santé
altérée par les fatigues et les travaux de
l'administration le força de rentrer quel-
que temps dans le repos de la vie privée.

Sous le ministèredu 15 avril [voy. Mo-
le), le maréchalSoullreprésentala Fran-
ce au couronnementde la reine d'Angle-
terre(juin 1838). Cetteambassadeextra-
ordinaire fut un perpétuel triomphe pour
l'illustre maréchal, en qui le peupie an-
glais personnifiait la gloire des armes
françaises. Les plus vives acclamations
s'élevèrent sur son passage, partout où il
paraissait. « Le maréchal Soult, disaient
les journaux anglais, a été accueilli avec
tant d'enthousiasme, que cette réception
a dû exciter non-seulement l'étonne-
ment du maréchal lui-même et de ses
compatriotes, mais encore de tout le
corps diplomatique rassemblé à Londres.
Loin de diminuer, cet enthousiasme ne
fait que s'accroître, etc. » Dans le mi-
nistère du 12 mai 1839, il eut la présidence
du conseil et le ministère des aifaires
étrangères. Enfin depuis la formation
du cabinet du 29 oct. 1840, il a repris
la présidence du conseil, avec le porte-
feuille de la guerre.

Son fils, Hector Soult, marquis de
Dalmatie, ancien officier d'état- major
employé dans la garde royale, entra
depuis 1830 dans la carrière diploma-
tique. Il a successivement rempli les
fonctions de ministre plénipotentiaire
dans les Pays-Bas, d'ambassadeur à Tu-
rin, et de ministre plénipotentiaire près
la cour de Berlin (depuis 1844). Il est
membre de la Chambredes députés, élu
par la ville de Castres (Tarn).

Le lieutenant-général baron Soult
(Pierre-Benoit), frère du maréchal, né
à Saint-Amans, le 20 juillet 1770, entra
au service en 1788, comme volontaire,
et gagna ses grades sur le champ de ba-
taille. Nommégrand'croix delaLégion-
d'Houneur, le 21 mars 1831, il est mort
à Tarbes (Hautes-Pyrénées), le 7 mai
1843. A-D.

SOUJIAROKOF (ALEXANDRE Pk-
trovitch), le créateur de l'art dramati-
que eu Russie, né en 1718, mort à Mos-
cou, en 1777, sedistinguasurtoutdansla
tragédie. Ses pièces, la plupart compo-
sées à l'imitation de la scène française et



en vers, sont Sinaf et Truwor, Zémire,
laropolk et Demise, Khoref et Aris-
tome, qui ont été trad. en franc. (par
M. L. Papadopoulo, Paris, 1801, 2 vol.
in-8°). Aucune n'est comparable au
Faux Démétrius, qui passe pour son
chef-d'œuvre, et qui a été trad. en franc.
(1800) et en angl. On doit en outre à
Soumarokof des comédies, des fables et
des épigrammes. Voy. Russie (littératu-
re), T. XX, p. 719.

Il ne faut pas confondre avec lui
M. Pankratief Soumarokof, littérateur
russe contemporain. X.

SOUMISSION,voy. Enchère.
SOUNNA et Souiwites. Le mot

sounna est arabe et signifie coutume,
usage ou règle. Les mahométans l'appli-
quent, sous le rapport religieux, à la règle
de Mahomet, qui, ayant été observée par
ce fondateur de leur culte, doit l'être éga-
lement par tous les musulmans. Cette rè-
gle consiste en quelques sentences et en
quelques actions de Mahomet, racontées
par ses disciples immédiats, et transmises
par la tradition orale. De là le nom de
Hadith ou Radis, tradition, sous lequel
elle est connue. Plus tard, elle fut trans-
crite dans des livres particuliers. Les ma-
hométans y distinguent trois parties 1°
Le Kaul (sentences), ou les sentimentset
les prescriptions du prophète sur divers
objets; 2° le Fiel (actions),ou la manière
dont il s'est conduit en certaines cir-
constances c'est la sounna dans le sens
le plus restreint; 3° le ÏV;Xr/:> (approba-
tion), ou certaines manières d'agir des
compagnonsde Mahomet,approuvéesau
moins par le silence du prophète. Avec
le Koran (voy.), la Sounna ou Hadis
est la source principale de la religion
musulmane. La Hadis, diviséeen chapi-
tres, renferme plus de 1,000 articles,
rangés en ordre de matières et traitant de
l'aumône, de l'hospitalité, de la prière,
des ablutions, des châtiments, etc. Le
recueil le plus célèbre de la tradition
mahométane est celui qu'a tait, l'an 84U
deJ.-C., El-Bochàri, sous le titre de El-
djdmi essachich, ou le Compilateur vé-
ridique. Il renferme environ 8,000 ar-
ticles. Il en existe beaucoup d'autres;
mais aucun n'a été imprimé, non plus
que les commentaires qui s'y rattachent.

On appelle sounnites les musulmans
qui se montrent fidèles observateurs de
la règle de Mahomet, les musulmans
orthodoxes. C'est le parti le plus nom-
breux, puisqu'il comptedanssesrangs les
habitants de l'Afrique, de l'Egypte, de la
Syrie, de la Turquie, de l'Arabie et de
la Tatarie. Les sounnites se divisent en
quatre rites orthodoxes, appelés ha-
nifites (yoy.)t châféites, malékites et
hanbalites, du nom de leurs fondateurs,
et ennemis les uns des autres, quoiqu'ils
ne se distinguent que par quelques usa-
ges. Ils reconnaissent tous quatre les kha-
lifes Aboubekr, Omar et Othman pour
les légitimes successeurs de Mahomet. Le
parti contraire, appelé par opposition
chiites (voy.), ou schismatiques, est
formé, depuis le xvie siècle, par les habi-
tants de la Perse principalement. C. L.

SOUPAPE. On donne ce nom, en
général, à tout appareil qui, dans une
machine, permet le passage d'un fluide
quelconque et lui ferme le retour, sui-
vantdes circonstancesdéterminées.Ainsi,
l'effet des pompes (voy,) de toute espèce
provient du jeu alternatif de soupapes
qui se lèvent sous l'action du piston
(voy.) pour laisser passer le fluide, puis
se referment sous un mouvement con-
traire, et empêchent le fluide de re-
tournerau lieu d'où il est sorti. On fait des

soupapesen cuir, en métal, eu bois, etc.
Dans les machines à vapeur (voy.) on ap-
pelle soupape de sûreté un de ces appa-
reils destiné à prévenir la rupture de la
chaudière en se soulevant de lui-même
et en enlevant le contre-poids qui y est
adapté, lorsque le degré de dilatation est
devenu tel dans la chaudière qu'elle écla-
terait si la vapeur ne trouvaitune issue.-
On nomme encore soupapecequi sert dans
l'orgue et autres instruments semblables
pour donner passage au vent et pour
empêcher qu'il ne rentre. Ce nom s'ap-
plique enfin à un tampon de forme co-
nique qui sert dans un réservoir pour
boucher le trou par lequel l'eau peut
s'écouler dans les canaux. Z.

SOUPIR, silence musical de la va-
leur d'une noire, voy. NOTATION, T.
XVIII, p. 564.

SOURCE (du mot sourdre, sortir de
terre), origine d'un cours d'eau, qui



parfois se perd à peu de distance de son c

point de départ, et le plus souvent forme i

ou concourt au moins à former les ruis-

seaux, les rivières et Us fleuves. Les va- i

peurs qui s'élèvent du sein de la terre et
se résolvent en pluie sur les montagnes,
les neiges éternelles qui couvrent les pics
les plus élevés, et fondent partiellement,
telles sont les causes qui, par l'infiltra-
tion des eaux, produisent les sourcesque
l'on rencontreaux flancs de presquetoutes
les hauteurs du globe, et principalement
de celles qui sont formées de granites et
de schistes.Les montagnesvolcaniquesou
calcaires, ayant la propriété d'absorber
l'eau, ne laissent échapper que des sour-
ces de peu d'importance, qui la plupart
du temps disparaissent sous terre à une
petite distance de leur origine, comme
dans te Jura. li existe aussi dans les mon-
tagnes des sources intermittentes qui
n'ont d'écoulement qu'à certaines épo-
ques du jour, du mois et même de l'an-
née. D'autres enfin sont intermittentes et
jaillissantesà la fois. En Islande, où elles
sont communes et où elles s'élèvent à

une grande hauteur, on leur donne le

nom de geyser (voy.). Parfois les eaux,
après avoir filtré, ne rencontrent point
de couches perméables, et vont former,
à de grandes profondeurs, des courants
souterrains, qui se trouvent sous les pas
des travailleurs dans les puits et dans les
mines. Les sources salées, dont plusieurs
existent dans les diverses parties de la
France, se rencontrent ordinairement
sur les sommets des terrains salifères.
Les sources minérales sont dues au pas-
sage des couches d'eau qui les forment à

travers des terrains dont elles prennent
certaines particules en dissolution. On
sait qu'elles sont employéespar la méde-
cine à des usages de salubrité, et qu'elles
ne peuventservir aux usagesdomestiques:
telles sont les sources d'eaux ferrugi-
neuses, sulfureuses, gazeuses et salines,
froides ou chaudes. La France, à elle
seule, en possède 250 dont les deux tiers
sont journellementvisitées par des mala-
des. Voy. EAUX minérales.

Il a été parlé des sources, en ce qui
concernete droit, à l'art. Eaux, T. IX, p. 6.

Le mot source est passé dans le langage
figuré, où il s'emploie comme synonyme

de principe, cause, origine Les docu-
ments originaux relatifs à u n événement
et les ouvrages d'auteurs contemporains
sont appelés les sources de l'histoire il
n'y a d'étude sérieuse de cette science
qu'à la condition de remonter aux sour-
ces. Dans cette Encyclopédie, on les a
presque toujours signalées à l'occasion
de chaque matière, et, par exemple, le
lecteur trouvera T. XI, p. 646 et suiv.,
l'indication des principales sources de
l'histoire de France. D. A. D.

SOURCILS, voy. OEil.
SOURD-MUET, voy. Sbrdwé.
SOURIS, voy. Rat;
SOCS (PAYS de), voy. MAROC.
SOUS MARINES (forêts), voy.

FORÊTS.
SOUS-PRÉFET, Sous-Préfectu-

re, voy. Préfet.
SOUS-SEL, voy. SEL.
SOUSTRACTION. C'est le nom

qu'on donne en mathématiques à l'une
des opérations fondamentales ou règles
primitives de la science des nombres, la-
quelle consiste à retrancher une somme
d'une autre somme, ou, en d'autres ter-
mes, à rechercher ce qui manque à l'une
pour égaler l'autre, ou trouver un nom-
bre qui soit égal à la différence de deux
nombres donnés. Pour indiquer cette
opération, on sépare la somme la plus
forte de la somme la plus faible par le
signe négatif – qui veut dire moins, et
qui marque un retranchement. Le ré-
sultat de la soustraction se nomme reste.

La soustraction est l'inverse de l'ad-
dition car ôter c'est le contraire d'ajou-
ter. Il en résulte que le procédé opéra-
toire doitêtre, pour la soustraction, tout
l'opposé de celui qu'on emploie dans
l'addition. En effet, pour obtenir la dif-
férence de deux nombres, on doit con-
sidérer le plus grand comme formé par
l'addition du plus petit avec celui qu'on
cherche, c'est-à-dire de la combinaison
de leurs différentes parties, unités, di-
zaines, centaines, etc.; d'où il suit que,
si l'on retranche successivement les uni-
tés, les dizaines, etc., du plus petit nom-
bre, de celles du plus grand, il devra
naturellement rester' celles du nombre
cherché. Ainsi, en règle générale, on
peut dire que, pour soustraire un nom.



bre d'un autre il faut retrancher les uni-
tésdu premierdecellesdusecond, puis les
dizaines du premier de celles du second,
et ainsi de suite, bien entendu que les

sommes données sont de même nature.
Pour opérer la soustraction on place
généralement la plus petite somme sous
la plus grande, de manière que les uni-
tés de l'une correspondentaux unités de
l'autre, les dizaines aux dizaines, etc.
On commence ensuite par soustraire les
unités, puis on passe aux dizaines, etc.,
en remarquant qu'on n'ôte jamais à la
fois qu'un nombre simple d'un autre
nombre simple, ou tout au plus d'un
nombre composé qui ne s'élève pas jus-
qu'à 20. Une difficulté se rencontre
en effet quelquefois dans la soustrac-
tion, c'est lorsque quelqu'un des chif-
fres du nombre à soustraire se trouve
plus fort que celui qui lui correspond
dans le nombre dont on doit l'ôter. Dans
ce cas, on est forcé d'emprunter une
unité au chiffre immédiatement supé-
rieur, qui par suite vaut 1 de moins;
cette unité s'ajoute à l'unité trop faible
en l'augmentant de 10 ce qui permet
toujours d'effectuer le retranchementdu
chiffre de la somme inférieure. C'est là
une opération inverse de celle qui se fait
dans l'addition lorsqu'on reporte les di-
zaines d'une colonne à la colonne sui-
vante. Il faut encore remarquer que,
lorsque le chiffre qui figure à la colonne
où l'on doit emprunter est un 0, il faut
passer outre et continuer jusqu'à ce que
l'on rencontre un chiffre ayant une va-
leur propre, par la raison qu'un 0 n'est
rien par lui-même, et que rien ne sau-
rait prêter. Seulement, au retour, le 0 ou
les 0 qu'on a passés se changent en 9

parce qu'ayant emprunté, par exemple,

une centainela colonne des centaines,
et n'ayant besoin que d'une dizaine, on
se débarrasse des 9 dizaines de trop en
les laissant à leur colonne respective. Il
va sans dire que les centaines ont tou-
jours diminué d'une unité. Afin de ren-
dre cette opération sensible, supposons
que nous ayons à payer 25 cent. avec
2 fr. et 20 cent. de monnaie; les 20 c.
ne suffisant pas, et n'ayant pas de déci-

mes, il faut bien recourir aux 2 fr. que
nous possédons; nous en retirons donc

1 fr. Il ne nous en reste plus qu'un; mais
celui que nous retirons vaut 10 décimes,
et un seul nous suffirait il nous en res-
tera donc 9. Le décime emprunté vaut
10 cent., 5 seulement sont nécessaires
pour faire l'appoint de notre dette, et
du franc emprunté il nous reste enfin
95 cent. telle est l'opération qu'exécute
la soustraction lorsqu'elle emprunte à

une unité supérieure.
On distingue la soustraction, comme

l'addition, en simple ou complexe, sui-
vant qu'elle s'opère sur des nombres en-
tiers ou sur des nombres composés d'une
suite de nombres fractionnaires de dé-
nominations diverses; c'est un des plus
beaux résultats du calcul fractionnaire
décimal, que l'on puisse regarder comme
simples toutes les règles qui se rappor-
tent à ces sortes de fractions. Dans les
soustractions de nombres complexes, on
a seulement soin, lorsqu'on emprunte à

une fraction supérieure, de la convertir
en celles dont on a besoin: ainsi, si on
emprunte 1 sur des minutes, on ajoute
60 aux secondes, et l'on retranche les
minutes données de celles qui existent
plus 60. Pour les fractions absolues, si
elles ont le même dénominateur, on opère
la soustraction sur les numérateurs, et
on donne au reste le dénominateurcom-
mun autrement on commence par les
réduire au même dénominateur ( vvy.
FRACTIONS).

En algèbre,la soustraction est une opé-
ration qui consiste à séparer des quan-
tités représentées par des lettres d'autres
quantitésexprimées de la même manière.
Mais si retrancher c'est ôter, ce n'est pas
toujours diminuer. Ainsi, retrancher
d'une dette, c'est ajouter à l'avoir; sous-
traire des moins, c'est donc donner des
plus. D'où il suit qu'en général, pour
faire une soustraction algébrique, il suf-
fit de changer les signes de tous les termes
de la quantité que l'on veut soustraire.
Si, par exemple, vous devez une somme
qu'en algèbre on désignerait par -a, et
que vous en empruntiez encore une nou-
velle qui serait -b, naturellement cette
dernière s'ajoutera à la première; le ré-
sultat sera donc – a-f-^c'est-à-direque
vous devrez la somme a -+- la somme b.
Au contraire si, devant –«, vous payer.



une somme représentée par -+-b, il est
bien clair que votre dette se réduira de
cette somme, et ce que vous resterez de-
voir sera la somme a la somme b.
Ainsi l'opération se réduit, dans tous les

cas, au changement du signe qui précède
la quantité à retrancher. II serait facile
de montrer que ce changementdoit avoir
lieu pour les signes de chacun des ter-
mes d'un polynôme à retrancher. C'est
donc à cela que se borne la soustraction
algébrique on réduit ensuite le tout à

sa plus simple expression, c'est-à-dire
que l'on réunit les sommes qui s'ajoutent,
et que l'on retranche les quantitésqui se
détruisent; ce qui reste est le résultat de
l'opération ainsi lorsqu'on a a – b-{-c
à soustraire de 2a-1-b-c, on écrit
2a+b – c – a-b – c, ce qui se réduit,
par l'addition et la soustraction des termes
de même désignation, à a-J-2i – 2c. L. L.

Dans le langage du droit criminel, le
mot soustraction signifie l'acte de pren-
dre furtivement, par fraude ou par
adresse. La loi prononce certaines pei-
nes contre les soustractions commises par
les fonctionnaires, par les dépositaires,
les comptables ou par les particuliers
dans les dépôts publics. Les soustractions
commises au préjudice de conjoints, pa-
rents, ascendants ou descendants, ne
donnent lieu en général qu'à des répa-
rations civiles; mais le Code pénal pro-
nonce des peines, dans ce cas, contre les
recéleurs des objets soustraite. Z.

SOUTERRAIN, voy. CAVERNE,

GROTTE, CAVE, Carrière, Mines, etc.
SOUTHEY (ROBERT), surnommé le

poëte lauréat, à cause de sa charge, na-
quit à Bristol le 12 août 1774. Il fit ses
études aux écoles de Carston et de West-
minster,puis à l'universitéd'Oxford,dans
le but de prendre les ordres ecclésiasti-
ques mais son attachementpour les doc-
trines unitaireset pour les idées d'indé-
pendance que la révolution française
venait de proclamer avec une si grande
énergie, l'empêchèrent de donner suite
à ce projet. Il songea même un moment,
de concert avec ses amis Lovell et Cole-
ridge (voy.), à aller fonder une nouvelle
république sur les rives du Susqueban-
nah. En 1795, il se maria, et peu après
suivit en Portugal son oncle, le docteur

Hill, qui venait d'être nommé chapelain
de la factorerie anglaise à Lisbonne. Un
séjour de plusieurs années dans la Pénin-
sule lui permit d'acquérir une connais-
sance parfaite de la littérature et de l'his-
toire de ce pays. En 1801, de retour en
Angleterre, il fut nommé secrétaire du
chancelier de l'échiquier d'Irlande, sir
Isaac Corry. Lors de la retraite de son
patron Southey fixa sa résidence à
Keswick, près de la veuve de son ami
Lovell et de mistriss Coleridge, l'une et
l'autre soeurs de sa femme. Ce fut là qu'il
vécut au sein de l'étude et de l'amitié,
jouissant des ressources que lui offrait sa
riche bibliothèque, et non loin des lacs
qui donnèrent leur nom à l'école de poé-
sie dont il fut un des sectateurs (voy.
Laxistes).Un torysme des plus fervents,
qui avait succédé chez lui aux opinions
démocratiquesde sa jeunesse, le désignè-
rent, en 1813, au choix du monarque
pour la place de poète lauréat, lucrative
sinécure dont les fonctions se bornent à
fournir un contingent annuel d'enthou-
siasme lyrique pour célébrer l'anniver-
saire de la naissance du souverain. Sou-
they n'échappa pas au ridicule de cette
position, bien qu'il y ait porté plus de
mérite et de dignité réels que tous ceux
qui l'avaientprécédé, et ses ennemispré-
tendirentque les livrées du poète de cour
avaient étouffé chez lui l'indépendance
et le talent. Il mourut dans sa maison de
Keswick, le 21 mars 1843.

L'auteur s'est caractérisé lui-même
dans la préface de ses OEuvres poé-
tiques, en disant « J'ai passé plus de la
moitié de ma vie dans la retraite, en
commerce avec les livres plutôt qu'avec
les hommes, constammentoccupé de tra-
vaux littéraires, n'écoutantque mes pro-
pres inspirations et ne suivant d'autre
ligne que celle qui, après de mûres con-
sidérations, me paraissait la meilleure. »
C'est donc surtout par ses ouvrages que
nous le ferons connaître. Ils sont nom-
breux et variés poésie, histoire, biogra-
phie, controverse religieuse el sociale,
critique littéraire, Southey aborda tous
ces genres et réussit presque dans tous.
Très jeune encore, il débuta par le dra-
me révolutionnaire de FFal-ï'yler, si
souvent reproché depuisau poète lauréat,



et imprimé sans son consentement en
1817. Il n'a pas composé moins de cinq
poèmes épiques, ou romans en vers
Jeanne d'Arc, 1796, in-4°, où il eut le
mérite de revêtir le premier avec succès
des formes de l'épopée l'épisode le plus
poétique de notre histoire, mais dans le-
quel la fiction pâlira toujours devant le
simple récit des faits; Madoc, 1805,
in-4", fondé sur une tradition qui attri-
bue à un prince gallois la découverte de
l'Amérique au xii* siècle; Thalaba-le-
Destructeur, 1803, 2 vol. in-8°, et la
Malédiction de Kehama, 1811, in-4<>,
imitations quelquefois heureuses, et plus
souvent bizarres, des épopées arabes et
hindoues; enfin, Roderic, le dernier
des Goths, 1814, in-4°, où les légendes
espagnoles et mauresques, si familières à
l'auteur, sont heureusement mises en
scène. Malgré le luxe de couleur locale
qu'il a prodigué dans ces grandes com-
positions poétiques, Southey a peut-être
montré plus d'originalité véritable dans
les petites pièces que renferme son Re-
cueil de poésies, 1797, in-8°; ses Con-
tes en vers, 1804, in-8°, etc. Telles
sont les ballades sentimentales, fantasti-
ques ou chevaleresques, intitulées la
Jeune fille de l'auberge, la Sorcière de
Berkeley, Saint Gualbert, la Reine
Urraque, Don Ramire, comparables à

ce que MM. Uhland et Victor Hugo ont
fait de mieux dans ce genre. L'auteur a
rassemblé lui-même, non sans quelques
changements et suppressions, ses OEu-
vres poétiques, 1838, 10 vol. in-12.-
Les ouvrages en prose de Southey, fruits
d'une érudition très solide et très variée,
sont écrits avec plus d'aisance et de na-
turel que la plupart de ses compositions
en vers. Son Histoire du Brésil, 1812,
2 vol. in-4°; de la guerre de la Pénin-
sule, t823, 3 vol. ia-4°;des Indes-Oc-
cidentales, 1827, 3 vol. in-8°; son His-
toire navale de la Grande-Bretagne,
écrite pour la Cabinet Cyclopœdia de
Lardner,offrent des recherchesétendues,
présentéessous une forme pleine d'inté-
rêt. II n'a pas moins bien réussi dans ses
Biographies de Nelson, de (Vesley, de
Bunyan, de Kirke- White, des poëtes
sanséducat ion, et des amirauxanglais.
Ou a encore de ce fécond écrivain des

Lettresécrites d'Espagne et de Portugal,
1797,in-8°; d'Angleterre, 1807,3 vol.
in-12, sous le pseudonyme de don Es-
priella des traductions de l'espagnol et
du portugais: Palmerin d'Angleterre,
1807, 4 vol. in-8°; A m ad is de Gaule,
1803, 4 vol. in-12 les Chroniques du
Cid, 1808,in-4°; desmélangesreligieux,
philosophiques et littéraires: Omniana,
1812,2 vol. in- 1 2 le Livre de V Église,
1824, 2 vol. in-8°; Vindiciœ Ecclesiœ
anglicanes, 1826,in-8°; Thomas More,
ou Entretiens sur la marche et l'avenir
de la société, 1829, 2 vol. in-8°, espèce
de programme des théories sociales et
politiques du torysme; Essais moraux
et politiques, 1832,in-8°; Spécimens
des anciens poëtes anglais, avec des no-
tes savantes et substantielles, 1807, 3
vol. in-8° OEuvres choisies despoëtes
anglais depuis Chaucer jusqu'à John-
son, avec biographies, 1831, in 8°; enfin
de nombreux articles dans le Quarterly
Ret,iew. On a traduit en français quel-
ques-uns des ouvrages de Southey, tels
que Jeanne d'Arc, Roderic, la Vie de
Nelson, l'Histoire de la guerre de la
Péninsule, etc. R-y.

SOUTMAN ou ZOUTMAN (Pierre),
voy. GRAVURE, T. XII, p. 795.

SOUWAROW, voy. Souvorof.
SOUVENIR voy. MÉMOIRE.
SOUVERAIN (monn.), voy. LIVRE

et GUINÉE.
SOUVERAINETÉ,SOUVERAIN.SOU-

verainelé (mot dérivé de superus, su-
prernus) se dit tout à la fois de la source
et de l'exercice de l'autorité suprême;
c'est, à proprementparler, le principe sur
lequel repose toute société humaine. La
recherche de l'origine et de la nature de la
souveraineté a donc occupé, dans tous les
temps, les publicistes qui ont écrit sur
les gouvernements(voy. ce mot).

Deux grandes écoles se sont formées
sur l'essence même de la souveraineté.
L'une la fait remonter à la Divinité {voy.
Deigratia et Légitimité).D'après elle,
les rois sont institués de droit divin, et
en aucun cas leurs sujets ne peuvent se
soustraire à leur autorité. Les écrivains
les plus modernes qui appartiennent à

cette école sont MM. de Maistre, de Bo-
nald, de Chateaubriand,etc. L'autreécole



est celle qui fait descendre l'originede la
souveraineté du consentementdu peuple
et qui n'admet d'autre autorité que celle
qui a été librement consentie par les ci-
toyens. Locke, Montesquieu,J.-J. Rous-
seau ont surtout servi à propager cette
dernière doctrine, qui a été adoptée par
presque tous les écrivains modernes, et
sanctionnéeen France par les deux gran-
des révolutions de 1789 et de 1830. La
Chambre des députés a cru opportun de
rappeler, dans son adresse au roi, à l'ou-
verture de la session de 1844, que les
droits de la dynastie d'Orléans sont fon-
dés sur l'impérissable principe de la
souveraineté nationale.

Pufendorf avait aussi reconnu que le
principe de la souveraineté réside dans
la nation. Les droits de la souveraineté,
dit-il, et les fondements de l'obéissance,
résultent partout des conventions qui ont
eu lieu entre le peuple et sesgouvernants,
et toute autorité légitime des rois est fon-
dée sur le consentement du peuple. »
(Droit de la nature et desgens, liv. VII,
ch. vi, § 6.) Vatel a émis une opinion
analogue, et s'élève avec beaucoup de
force contre ceux qui pensent qu'un
royaume est l'héritage du prince, comme
son champ et ses troupeaux maxime
qu'il considère comme injurieuse à l'hu-
manité. Il termine en disant « Si la na-
tion voit certainement que l'héritier de

son prince ne serait pour elle qu'un sou-
verain pernicieux elle peut l'exclure. »
(Droit des gens, liv. I, ch. v.)

Il est incontestable, en effet, que les
premiers rois ne régnèrent que soit par
l'élection de leurs sujets, soit du moins
par leur consentement. Massillon ne crai-
gnit pas de proclamer cette vérité devant
Louis XV enfant, lorsqu'il lui disait

« Oui, sire, c'est le choixde la nation qui
mit d'abord le sceptre entre les mains de
vos ancêtres; c'est elle qui les éleva sur
le bouclier militaire et les proclama sou-
verains. » ( Petit-Caréme, sermon pour
le jour de l'Incarnation.)

II est vrai que les peuples semblèrent
laisser, pendant plusieurs siècles, près
crire ce droit primordial. Les rois devin-
rent absolus et l'accoutumèrent à consi-
dérer leur pouvoir comme d'origine di-
vine. Mais plus tard les nations ressaisi-

rent leurs droits et firent respecter les
bases du contrat social.

La souveraineté du peuple donna lieu
sans doute à de graves excès, comme la
légitimité et le droit divin en avaient oc-
casionné aussi. La funeste application
d'un principe ne saurait en détruire la
vérité. Dans le langage parlementaire ac-
tuel, on a substitué les mots souveraineté
nationale à ceux de souverainetédu peu-
ple, quoique, dans la réalité, la signifi-
cation soit la même.

Nous n'avons parlé jusqu'ici que de
la source d'où découle la souveraineté

nous devons dire quelques mots de la
manière dont elle s'exerce.

Il est bien évident que la nation en
masse ne peut exercer sa souveraineté,
même dans les plus petites républiques,
à moins que le peuple ou souverain ne
se borne à nommer des délégués ou re-
présentants, et quelquefois encore à
sanctionner de son approbation ou à re-
jeter un acte qui lui est soumis, comme
une constitution. De cette impossibilité
matérielle et morale de l'exercice de la
souverainetépar la nation, est né le sys-
tème de gouvernement connu sous le

nom de représentatif (y oy. ce mot). Si

ce système s'applique à une république,
la souverainetéest déléguée par le peu-
ple à ses représentants et aux magistrats
chargés du pouvoir exécutif. S'il consiste
dans une monarchie constitutionnelle,
les Chambres, le roiet ses ministres con-
centrent dans leurs mains la plénitude
de l'autorité souveraine. Voy. l'article
GOUVERNEMENT.

Sous l'une ou sous l'autredes ces for-
mes, la souveraineté ne doit agir que
dans l'intérêt général et sans jamais per-
dre de vue la source d'où elle émane.
Elle est l'emblème de la plus grande
puissance sur la terre: elle doit faire res-
pecter tous les droits, assurer toutes les
garanties. Par là, elle évite des secousses
qui troublent l'état, amènent des révo-
lutions, et ébranlent les bases de l'ordre
social. Elleétend sa main protectricesur
les minorité» elles- mêmes, qui protestent
contre elle ou ne l'acceptent que comme
un fait, par nécessité.

Le droit de souveraineté est limité au
territoire d'un état. Les lois, les ordon-



nances, les jugements ne peuvent avoir
d'exécution que dans la circonscription
soumise au pouvoir souverain qui les

a rendus. Il arrive cependant quelque-
fois qu'en vertu de traités diplomatiques,
des jugements émanés de tribunaux
étrangers sont exécutoiresdans un autre
état au moyen toutefois de certaines
formalités préalables(uoy. Exequatur).

On nomme souverain celui en qui ré-
side et qui exerce l'autorité souveraine.
Dans les monarchiesabsolues, l'empereur

ou le roi est le véritable souverain, sinon
de droit, du moinsde fait. Il réunit dans

sa main le pouvoir législatif et le pouvoir
exécutif, et ses actes ne sont soumis à

aucun contrôle. Dans les gouvernements
représentatifs ou purement démocrati-
ques, le peuple en corps, comme nous
l'avons dit, forme le souverain; mais il
n'exercepas directement la souveraineté
il remet l'autorité à ses magistrats et à
ses représentants.

Les arrêts et jugements souverains
sont ceux qui ont été rendus par des

cours ou tribunaux ayant la plénitude
de la juridiction, et lorsqu'ils ont acquis
la force de la chose jugée. A. T-a.

SOUVOROF- RYMNIKSKII
(Alexakdee Vassiliévitch comte),
prince Italiiski, feldmaréchal et géné-
ralissime des armées russes, un des plus
célèbres générauxduxvm" siècle,naquit
à Moscou,le 13 (24) nov. 1729, et des-
cendait d'un SuédoisnomméSouvor, qui
avait émigré, en Russieen 1622. Son père,
qui était officier; s'éleva sous Catheri-
ne Ire jusqu'au grade de général en chef
et à la dignité de sénateur. Entré, à l'âge
de 13 ans, dans le régiment de Séménof,
le jeune Alexandre en sortit, en 1754,
pour passer dans un régiment de cam-
pagne avec le brevet de lieutenant. Trois

ans après, il était déjà lieutenant-colo-
nel, et, lorsque la guerre avec la Prusse
éclata, il fut nommé commandant de
Memel. Transféré, sur ses instances, en
1759, à l'armée active, il assista à la ba-
taille de Kunersdorf, et se fit remarquer
dans cette campagne par sa pénétration,
son activité et son courage. A la mort de
l'impératrice Élisabeth, en 1763, il fut
envoyé à Saint-Pétersbourg pour porter
la nouvelle que les troupes russeeavaient

commencé à opérer leur retraite. Cathe-
rine II le nomma colonel du régiment
d'infanterie d'Astrakhan,et signa sa no-
mination de sa propre main. En 1768,
placé à la tête d'une division de l'armée
russe dans la guerre que la Russie faisait
à la Pologne au sujet des dissidents, il
dispersa les armées des deux Pulawski,
emporta d'assaut Cracovie, et obtint di-
vers autressuccès qui lui valurent le grade
de major- général. En 1773, il servit con-
tre lesTurcs sous les ordres du feldmaré-
chai Roumantsof(voy.), battit les trou-
pes othomanes en trois différentesrencon-
tres, et, après sa jonction avec le général
Kamenskoï (voy.), il remportasur lereis-
effendi une victoire décisive à Kasladgi.
Le grade de général de division ne tarda
pas à récompenser ses services.

Après la conclusion de la paix (voy.
Koutchouk-Kaïnardji), Souvorof fut
employéà apaiser les troubles qui avaient
éclaté dans l'intérieur de la Russie, à la
suite de la révolte de Pougatchef (voy.).
En 1783, il soumit au sceptre mosco-
vite lesTatarsduKoubanet du Boudjak,et
les força de rendre hommage à l'impé-
ratrice, qui le récompensa en l'élevant
au grade de général en chef. A la ba-
taille de Kinburn, où il exerçait le com-
mandement supérieur, il ordonna à l'in-
fanterie de déposer ses gibernes, et la
lança à la baïonnette sur les retranche-
ments de l'ennemi. Toutes les attaques
furent repoussées,et Souvorof lui-même
blessé d'un coup de feu dans le ventre.
Il se fit mettre à cheval, courut après ses
cosaques qui fuyaient, mit pied à terre
au milieu d'eux « Fuyez, fuyez, leur
criait-il et abandonnez votre général
aux Turcs! » Au siège d'Otchakof, où
il servait sous les ordres de Potemkine
(voy.), il se laissa emporter trop loin par
son courage, et il aurait été perdu avec
600 hommesqui le suivaient, si le prince
Repnine {voy.) ne l'eût délivré. Le 1er
août 1789, il remporta avec le prince de
Saxe-Cobourg, à Fokchaui, une victoire
sur le séraskier Mehemed-Pacha.Sa ré-
putation grandit encore lorsque, sur la
nouvelle que le prince de Cobourg était
enveloppé par l'ennemi, il courut à son
secours et battit complétement la grande
armée turque sur les bords du Rymnik,



le 22 septembrede la même année. Cette
action d'éclat lui valut le titre de comte
de l'Empire, que lui conféra l'empereur
Joseph, en même temps que Catherine le
nommaitcomte de l'empire russe, et l'ho-
norait du surnom de Ryninikskii. Chargé

par Potemkine de prendre Izmaïl, qui
depuis longtemps bravait tous les efforts
des Russes, Souvorof, ne pouvant ame-
ner le commandant de cette importante
place à capituler, se décida à livrer
l'assaut. Pour encourager ses soldats, il
leur promit le pillage de la ville et leur
ordonna de ne faire aucun quartier.
Deux fois les Russes furent repoussésavec
une perte énorme; mais ils revinrent à la
chargeetemportèrentlesretranchements:
30,000 Turcs furent tués ou gravement
blessés,et 10,000 faits prisonniers.Voici

son laconique rapport adresséau prince:
«Gloire à Dieu et à Votre Excellence La
ville est prise, je suis dedans. » II fallut
huit jours pour enterrer les morts. De
tout le butin, Souvorof ne prit pour lui
qu'un cheval. A la paix de 1791, Cathe-
rine II le nomma chef du gouvernement
d'Iékathérinoslaf de la Crimée, et des
provinces conquises à l'embouchure du
Dniester. Il choisit Kherson pour sa ré-
sidence, et y passa deux ans. Mais la
guerre ne tarda pas à le réclamer de
nouveau. Lors du soulèvement de la Po-
logne, en 1794 (voy. T. XX, p. 13),
Souvoroffut chargé de la ramener à l'o-
béissance. Après plusieurs victoires sur
lea patriotes, il prit d'assaut Praga, et
entra, le 9 nov., dans Varsovie. Un hor-
rible carnage signala son triomphe.L'im-
pératrice l'éleva au grade de feldmaré-
chal-général, et lui fit don d'un bâton
de commandement en or, ainsi que
d'une couronne de chêne enrichie de
diamants d'une valeur de 60,000 rou-
bles.

Sous PaulIer, Souvorof tomba en dis-
grâce, et fut destitué de son rang (sept.
1798); le séjour de Moscou lui fut dé-
fendu. Il se rendit donc à Pétersbourg,
où l'intervention de l'Angleterre lui fit
bientôt rendre ses honneurs. A la de-
mande de l'empereur d'Allemagne, Paul
lui confia le commandementdes troupes
destinéesà agir, de concert avec les Au-
trichiens,contre l'arméede la république

française en Italie; l'empereur d'Allema-
gne mit ses forces sous les ordres du gé-
néral russe, en le nommant feldmaréchal
général. En avril 1799, Souvorofarrive
à Vérone; le 22, il rejoint l'armée sur
l'Oglio le 27, il passe l'Addaet remporte
avec Melas (yoy.) de grands avantages
sur Moreau le 28 du même mois enfin,
il entre dans Milan et met à néant la ré-
publique Cisalpine. Dans les mois sui-
vants, il enleva aux Français, par des
victoires plus signalées sur la Trébia (17i
juin) et à Novi (15 août], toutes leurs
conquêtes dans la Haute-Italie. En récom-

pense de tant de services, il reçut le ti-
tre de prince Italiiski (c'est-à-dire d'I-
talie). Par suite de changements apportés
dans le plan d'opération, il traversa les
Alpes et pénétra en Suisse; mais il arriva
trop tard. Masséna avait battu Korsakof
près de Zurich, et t'avait forcé à repasser
le Rhin. Ce revers et le retard des se-
cours qu'il attendait de l'Autriche, mais
qui n' arrivèrent point, forcèrent Souvorof
à opérer sa retraite, poursuivi par lesgé-
néraux Lecourbe, Molitor et Gudin jus-
que sur les bords du lac de Constance.
Cerné dans la vallée de la Reuss, il se jeta
dans leSchackenthal, et, prenantun étroit
sentier qui n'était connu que des chas-
seurs de chamois, il arriva enfin au vil-
lage de Mutten, où il opéra sa jonction
avec Korsakof. Cependant Paul, mé-
content de la cour d'Autriche, résolut
de rappeler son armée. En vain Souvo-rof, qui avaitpris ses quartier^ d'hiver en

Bohème, lui représenta-t-il la nécessité
de continuer laguerre: il lui fallut obéir.
L'empereurdécida qu'il ferait une entrée

i triomphale à Saint-Pétersbourg et qu'il
serait logé dans le palais impérial; un

monument devait aussi être élevé en son
honneur. Mais, à peine arrivé en Russie,
Souvorof fut atteint d'une maladie qui le

• força de s'arrêter dans ses terres en Li-
thuanie. Paul lui envoyason propre mé-
decin, en ordonnant de ne rien négliger
pour conserver une vie aussi précieuse.

t Cependant, au milieu des préparatifs de
son entrée triomphale; Souvorof tomba
1 une seconde fois en disgrâce.Depuis long-
i temps la volonté de l'empereur était que

tous les générauxde l'armée fussent nom-
mes à tour de rôle général du jour, et



Souvorof avait commis la faute de ne pas
vouloir d'autre général du jour que le
prince Bagrathion (voy.), le seul de ses
lieutenants qu'il crût digne de sa confian-
ce. Paul, en ayant été informé, fit lire en
présence de tous les régiments un ordre
du jour portant que Souvorof avait en-
couru un blâme pour n'avoir pas observé
une loi militaire rendue par l'empereur.
Tous les préparatifs de l'entrée triomphale
furent suspendus à l'instant, et la cham-
bre du palais impérial destinée à Souvo-
rof, donnée au prince de Mecklenbourg.
Souvorof apprit sa disgrâce à Riga; mais,

comme il ne lui avait pas été défendu de
paraître à Saint-Pétersbourg,il continua
Ba route et alla descendre chez sa nièce,
qui habitait dans un quartier retiré.Per-
sonne n'osa l'approcher. Le chagrin em-
pira son mal, et, s'étant fait administrer,
il attendit tranquillement la mort, qui
l'enleva à l'âge de 70 ans, 16 jours après
son arrivée dans la capitale de l'empire,
le 17 mai 1800. On lui fit des funérailles
magnifiques, et, en 1801, Alexandre lui
fit élever unestatue surle Champ-de-Mars
de Saint-Pétersbourg.

Souvorof fut un homme extraordinai-
re.Maigre, languissant,maladifdès sa jeu-

nesse, il avait tellement endurci son corps,
principalement par l'usage des bains
froids, qu'iljouittoutesavied'uneexcel-
lente santé. Il couchait sur une paillasse
avec une légère couverture, et se nourris-
sait des metslesplus simples. Rien ne fut
changé dans son genre de vie lorsqu'il
arrivaau sommetdesgrandeurs.Sa garde-
robe se composait d'un uniforme et d'une
robe de chambre en fourrure. Sa tempé-
rance et son activité lui conservèrent jus-
qu'à un âge avancé toute l'ardeur de la
jeunesse. Sévère observateur des pres-
criptions de sa religion, il voulait que
ses subordonnés s'y conformassent tout
aussi ponctuellement, et il les forçait à
assister à des lectures édifiantes, les di-
manches et tes jours de fête. Jamais il nelui
arriva de donner le signal du combat sans
faire le signe de la croix et baiser l'image
de S. Nicolas. Inébranlable dans ses réso-
lutions, il était fidèle à sa parole et incor-
ruptible. Dans ses discours et dans ses
écrits, il affectait un style laconique, et
couvent il rédigeait ses ordres et ses rap-

ports en méchantsvers. Quoiqu'il connut
plusieurslanguesmodernes,il refusa con-
stamment d'entrer dans une correspon-
dancepolitiqueou diplomatique il avait
coutume de dire que la plume ne conve-
nait pas à la main d'un soldat. La rudesse
de ses manières, son mépris pour toute
espèce de luxe et son intrépidité l'avaient
rendu l'idole de ses soldats, tandis que,
au contraire, les officiers le détestaient à

cause de la sévérité de la discipline à la-
quelle il les assujettissait. Toute sa tacti-
que, disait-il, consistait en trois mois:
Stoupaï i bi, En avant et frappe Mais il

ne faut pas se laisser prendreà cette ap-
parente simplicité Souvorof avait toutes
les connaissances militairesrequises; seu-
lement il détestait les vaines pratiques et
les subtilités. Lorsque Paul adopta pour
ses troupesles queues et les boucles,Sou-
vorof s'écria « Les queues ne sont pas des
piques, ni les boucles de cheveux des ca-
nons » Ses adjudants, si par hasard il lui
arrivait de s'oublier, étaient chargés de
lui rappeler les ordres du feldmaréchal
Souvorof. Un jour qu'il réprimandaitun
soldat pour une faute dans le service, un
adjudant lui dit « Le feldmaréchal Sou-
vorof a ordonné de ne pas se laisser em-
porter par la colère. S'il a donné
un tel ordre répondit-il il faut y
obéir », et il s'éloigna. Peu de généraux
pouvaient se comparer à Souvorof pour
le courage, l'esprit entreprenant, la
promptitudedes résolutionset la rapidité
de l'exécution, On lui a même reproché
de ne pas assez mûrir ses projets, comme
aussi d'avoir manqué d'habileté dans ses
évolutions. D'un autre côté, on l'a accusé
d'uneextrême cruauté; et quoique ses pa-
négyristes aient cherché à le laver de ce
dernier reproche, il est impossible d'en
absoudre tout-à-fait sa mémoire. – Voir
Histoire des campagnes du maréchal
Souwarow, 2e éd., Paris, 1799-1802,
3 vol. in-8°, et 3 vol. in-12; de Laverne,
Histoire du feldmaréchal Souivaron'
liée à celle de son temps, Paris, 1809,
in-8°; Anthing(un de ses aides-de-camp),
Versuch einer Kriegsgeschichle des
Grafen Suwarow, Gotha, 1807, 3 vol.
in-8"; G. de Fuchs, Histoire de la cam-
pagne austro-russe de l'année 1799,
en russe, Pétersb., 1826, 3vol.in-8°; du



même, Correspondancesur la campa-
gne austro-russe, Glogau, 1835, 2 vol.
in-8°, et Anecdotes sur le comte Sou-
voroff Leipz., 1829, l'un et l'autre en
allemand; F. deSchmitt, Suworow'sLe-
ben und Heerzüge, Vilna, 1833-34, 2
vol. in-6°. Dans ce moment, M. Boulga-
rine(voy.) publie une Ristoire populaire
et pittoresque de Souvorof, en russe.

Le feldmaréchal a laissé un fils qui,
devenu général lui-même,périt, en 1820,
dans les eaux gonflées du Rymnik, té-
moin de la victoire de son père. Son fils,
le prince Italiiskiactuel, quoique légère-
ment impliqué, en 1825, dans la conspi-
ration contre le trône, devint aide-de-
camp de l'empereur Nicolas, qui lui avait
pardonné, et est aujourd'hui général-
major à la suite. C. L.

SOUZA (Adèle FILLEUL, marquise
de), plus connue dans la littératuresous
le nom de comtesse DE FLAHAUT, était
née en 1760, au château de Longpré en
Normandie. Elle fut mariée fort jeune

au dernier fils de Charles-Césarde Fla-
haut (voy.) marquis de la Billarderie.
Les charmes de sa figure et les grâces de
son esprit lui avaient déjà valu les suc-
cès de société les plus flatteurs, lorsqu'a-
près la chute du trône, la révolution
ouvrit devant elle une carrière de mal-
heurs où elle honora son caractère par
autant de résignation que de courage.
Son mari ayant péri, en 1793, sur les
échafauds de la Terreur dressés à Arras
par Joseph Lebon, Mme de Flahaut,
ruinée par la loi de confiscation, trouva
le moyen de se réfugier en Angleterre
avec son fils unique, à peine âgé de 8
ans. La tendresse maternelle développa
en elle le principe d'un talent qui fut
alors son seul moyen de subsistance, et
à qui elle dut bientôt la réputation lit-
téraire la plus honorable. Son premier
ouvrage,Adèle de Sénanges, ou Lettres
de lord Sydenham parut à Londres
en 1794, in-8° (avec une préface du
marquis de Montesquiou), et cette suave
composition, où la simplicité du fond
est si bien en harmonie avec la pureté
de style et la grâce des détails obtint
un succès que le temps n'a fait que
confirmer. Ce succès s'accrut encore
par le contraste que formaient les évé-

nements de cette sanglante époque avee
les scènes touchantes, les tableaux pleins
de calme et de fraîcheur que traçait la
plume facile de Mmo de Flahaut, avec
cet art qui est la vérité même. L'auteur
se vit dès lors à portée de se livrer, sur
une terre étrangère, aux soins que de-
mandait l'éducation de son fils orphe-
lin, et elle en obtint les plus heureux ré-
sultats. En 1796, elle passa de Londres
à Hambourg, où fut publiée la 2* édit.
de son roman, souvent réimprimédepuis.
Le jeune duc de Chartres se trouvaitalors
en Allemagne, et la comtesse émigrée fit
preuve du plus entier dévouement à l'é-
gard du prince proscrit. Ce fut en 1798
qu'elle revint en France avec son fils.
L'année suivante, elle fit paraître son se-
cond ouvrage, Emilie et Alphonse, ou
Le danger de se livrer à ses premières
impressions (Paris, 1799, 3 vol. in-12),
que suivit, en 1802, Charles et Marie
(Paris, in-12). Elle épousa à la même
époque le marquis don Jose-Maria de
Souza (né à Oporto le 9 mars 1758,
mort à Paris le 1er juin 1825), ancien
ministre de Portugal en France, et célè-
bre éditeur du poème de Camoëns (voy.
ce nom).

Mmede Souzapublia encore en 1808,
Eugène de Rathelin (2 vol. in-12); en
1811, Eugénieet Mathilde,ou Mémoi-
res de la famille du comte de Revel (3
vol. in-12); en 1820, Mademoiselle
de Tournon (2 vol. in-12); en 1823,
La Comtesse de Fargy (4 vol. in-12);
en 1831, La Duchessede Guise, ou In-
térieur d'unefamilleillustre du temps
de la Ligue, drame en 3 actes (in-8°) i
enfin, de 1821 à 1822, les OEuvres
complètes de M"" de Souza, revues,
corr. et augm., ont paru à Paris, en 12
vol. in-12 ou 6 vol. in-8°, avec grav.
Mme de Souza est morte à Paris, le 16
avril 1836.

Legouvé et Chénier ont fait un grand
éloge du talent de la marquise de Souza,

et cet éloge est mérité. Jamais cet écri-
vain ne perd de vue les bienséances de
son sexe, et nul autre n'a su mieux pré-
senter une leçon de morale sous la forme
d'une composition romanesque.La place
de Mme de Souza, en littérature, nous
parait marquée à côté de MMm" de



Lambertet de La Fayette.Danssesécrits,
comme dans ceux de ces deux femmes
célèbres, c'est la même simplicité de

moyens et le même charme d'exécution.
Son roman à! Adèle de Sénanges sera
toujours compté parmi les chefs-d'œuvre
du genre, et devra être nommé après
La princesse de Clèves., P. A. V.

SOZOMÈNE(Hermias)est du nom-
bre des écrivains qui ont consacré le lan-
gage élégant des Grecs au service de la
religion. Né aux environs de Gaza en
Palestine, vers la fin du ive siècle de

notre ère, il étudia la jurisprudence à
la célèbre école de Béryte en Phénicie,
et, sous le règne de Théodose-le-Jeune
(408-450), il vint se fixer à Constanti-
nople, où il exerça la profession d'avo-
cat. Issu d'une famille zélée pour la foi,
plein de piété lui-même, il profita des
loisirs que lui laissaient les travaux du
barreau pour composer une Histoire ec-
clésiastique qui nous est parvenue. Il y
fait connaître le triomphe complet du
christianisme sur l'idolâtrie les luttes
soutenues par l'Église contre les ariens,
les novatiens, les montanistes, les secta-
teurs de Nestorius, sans négliger entiè-
rement les événementspolitiquesqui eu-
rent lieu dans l'empire Romain depuis
l'an 323,oùcommença la seconde guerre
entre Licinius et Constantin-le-Grand,
jusqu'en 439, ou au dix-septième con-
sulat de ThéodoseII, prince auquel l'ou-
vrage est dédié. D'après le plan de l'au-
teur, cette histoire, divisée en IX livres,
devait être la continuationde celle d'Eu-
sèbe de Césarée. Sozomène parait donc
s'être trouvé en concurrence avec son
contemporain Socrate le scholastique,
lequel, avocat comme lui, travaillait dans
la même ville à une histoire ecclésiasti-
que qui existe encore, et qui, commen-
çant à l'avénement de Constantin, finit à
la même année 439. D'après la compa-
raison attentive des deux ouvrages, il
semble même évident que l'un des deux
auteurs a profité du travail de l'autre,
et plusieurs raisons font soupçonner que
ce fut Sozomène qui eut connaissance
des recherches et peut-être même de la
rédaction de Socrate, bien qu'il ne le
cite pas. Quoi qu'il en soit, ces deux his-
toires, qui se complètent mutuellement,

doivent être comptéesparmi les plus pré-
cieux monuments de l'antiquité ecclé-
siastique du IVe et d'une partie du y" siè-
cle. En général, Socrate fournit un peu
plus de faits, mais Sozomène l'emporte
de beaucoup par la pureté du langage,
où l'on reconnaît souvent une imitation
heureuse de la diction attique de Xéno-
phon. Rapproché, à ce qu'il parait, des

personnages puissants de son époque
fort circonspect dans tout ce qui touche
à la politique, il remplit les trois pre-
miers chapitres du IXe livre de son his-
toire du plus magnifiquepanégyrique en
l'honneur de la princesse Pulchérie, hé-
ritière, selon lui, du courage et des ta-
lents du grand Théodose. Mais le livre
précédent offre des matériaux curieux
et authentiques pour la vie de S. Jean-
Chrysostome et si, cédant aux idées de
son temps, il rapporte dans d'autres en-
droits des faits qui décèlent une crédu-
lité extrême; si, lui-même laïc, il ma-
nifeste néanmoins une prédilection mar-
quée pour la vertu austère et quelquefois
intolérante des cénobites de l'Égypte et
de la Palestine, il s'exprime toujours dans

un style qui n'est pas indigne des temps
classiques. Les hellénistes et les théolo-
giens doivent donc éprouver quelques
regrets de la perte d'un autre ouvrage de
Sozomène cité par lui-même, et qui ser-
vait d'introductionà celui que nous pos-
sédons c'était un Abrégé d'histoire ec-
clésiastique, depuis l'ascensiondu Christ
jusqu'à la mort de Licinius(324), lequel,
pendant neuf années, disputa l'empireà
Constantin-le-Grand.

L'histoire ecclésiastiquede Socrate et
celle de Sozomène ont été presque tou-
jours publiées ensemble. La meilleure
édition de l'une et de l'autre est celle de
Cambridge, 1720 in-fol. l'éditeur,
GuillaumeReading, y a reproduit le texte
grec à peu près tel qu'il avait été donné
par Henri de Valois, Paris, 1668, in-fol.,
avec la version latine et les notes rédi-
gées par ce même savant. Il existe une
traduction française de Socrate et de
Sozomène faite par le président Cousin,
et publiée à Paris, 1676, in-4°. H.

SPA (Spadanusvicus), petite ville de
la Belgique, célèbre par ses eaux miné-
rales, est située, à 11lieues sud-est de



Liège, au pied d'une montagneescarpée,
dans un vallon arrosé dans toute sa lon-
gueur par une jolie rivière. Ses environs
sont montueux et offrent les sites les plus
pittoresques. Elle comptait 3,645 hab.
en 1831. Suivant l'auteur d'une disser-
tation moderne, le mot spa ou espa
appartient au dialecte roman que l'on
parlait dans le pays de Liège, et signifie

fontaine. Qu»lques écrivains, s'appuyant
sur un passage de Pline l'ancien (Hist.
Nat. XXXI, 2), ont pensé que les eaux
de Spa avaient été connues des Romains;
mais la description du père de l'histoire
naturelle concerne la fontaine de Ton-
gres, et non l'une de celles de la ville
dont nous nous occupons. C'est ce qui
nous parait établi d'une manière pér-
emptoire dans V Abrégé de l'Histoire de
Spa, ou Mémoire historiqueet critique
sur les eaux minérales et thermales de
la province de Liège, etc., par J.-B. L.
(J.-B. Leclerc), Liège, 1818, in-18.

Les principales sources de Spa sont
le Pouhon, la plus célèbre de toutes et
la seule dont on exporte les eaux; la
Géronstère la Sauvenière, le Groes-
beck ainsi appelée d'un baron de ce
nom, qui, en 1651, dut sa guérison à
l'emploi de ses eaux; les fontaines du
Tonnelet, au nombre de deux; enfin le
Watroz. Les eaux de Spa, à la fois ga-
zeuses etacidulo-ferrugineuses,sont con-
sidérées comme fortifiantes, toniques,
npérilives, et par conséquent indiquées
dans les cas de faiblesse générale ou de
relâchement des tissus. Elles sont em-
ployées avec succès contre l'anorexie,
les engorgements des viscères abdomi-
naux, les suites des fièvres intermittentes
rebelles, les leucorrhées, l'hypocondrie,
l'hystérie, la jaunisse, l'épuisement dû à
l'abus des plaisirs, l'hydropisie, cer-
taines affections chroniques des voies
urinaires, même la gravelle et la pierre,
la chlorose la stérilité (des femmes) le
scorbut, les dartres hépatiques, etc.
Elles s'administrent en boisson, et quel-
quefois en bains, en leur communiquant
une chaleur convenable. La saison com-
mence le 15 mai et finit le 15 oct. Le
traitement dure de six semaines à deux
mois. En 1816, un médecin anglais, sir
Kdwin Godden Jones, a fait des princi-

pales sources une analyse dont le résultat
est consigné dans le Manuel des Eaux
minérales naturelles de MM. Pâtissieret
Boutron-Charlard, 2e éd., Paris, 1837.

En 1327, Adolphe de La Marck
prince évêque de Liège ayant vendu
12 boniers de terre qui entouraient la
fontaine du Pouhou à Colin de Bréda
maitre de forges, celui ci défricha ce
terrain et y construisitquelquesmaisons.
Telle parait avoir été l'origine de Spa,
qui ne fut érigé en paroisse qu'en 1573.
Toutefois cette ville était alors, depuis
un temps immémorial, l'un des cinq bans
du marquisat de Franchimont, qui, dès
le commencement du xie siècle, était
passé sous la domination de l'évêque de
Liège. Les eaux de Spa avaient acquis,
à la fin du xvi" siècle, une réputation
européenne. LouisGuichardin, le savant
Ortelius, Bernard Palissy et Ambroise
Paré en parlent dans leurs écrits. Pierre-
le-Grand but en 1717, les eaux de la
Géronstère et du Pouhon, et, de retour
dans ses états, voulut qu'une inscription
latine, qu'on lit au-dessus de la porte
d'entrée de la salle du Pouhon, conser-
vât la mémoire du rétablissement de sa
santé. Vers 1750, on construisit des hô-
tels, des salles de bal, de jeu et de spec-
tacle, et ces établissements, vastes et
magnifiques attirèrent bientôt une
grande affluence d'étrangers, surtout du
Nord et de l'Angleterre, qui vinrent y
chercher la santé ou des plaisirs. L'in-
dustrie des habitants s'exerce sur des

ouvrages de bois blanc peint, renommés
sous le nom de boites de Spa.

Outre l'intéressant ouvrage, déjà cité,
de Leclerc on peut consulter les deux
suivants Traité des Eaux minérales
de Spa, par J. Ph. de Limbourg, Liège,
1756 in-8°; Histoire de Spa, etc.
par H. de Villenfague d'Ingiboul, Liège,
1803, 2 vol. in-8u. E. R.

SPAIIIS ou SIPAHIS, corps de cava-
lerie turque, dont on attribue l'organisa-
tion à Mourad 1er, de même que celle
desjanissaires. Autrefois on en entrete-
nait jusqu'à 20,000 hommes. Leur paye,
montant à 12 aspres, ou environ 8 sous
par jour, leur était soldée tous les trois
mois. Lorsque le sulthan commandait en
personne, ils recevaient, en outre, ainsi



que les janissaires, une gratification en
argent. Les armes des spahis étaient le
sabre, la lance ou le javelot de deux pieds
de long, appelé gérit, qu'ils savaient lan-
cer avec autant de force que d'adresse

une large épée était, en outre, suspendue
à la selle du cheval. Quelques-unspor-
taient un arc et des flèches, ainsi que
des pistolets et des carabines; mais ils
faisaient rarement usage des armes à feu.
Ce corps était divisé en deux classes, dont
l'une avait, en campagne, un étendard
rouge; et l'autre, un étendard jaune. Les
derniers, qui faisaient remonter leur
organisationjusqu'à Ali,disciple chéri de
Mahomet, formèrentd'abord la première
classe; mais ils perdirent plus tard la
prééminence. Les spahis n'étaientsoumis
à aucune discipline pendant la guerre;
ils n'étaient divisésni en régiments ni en
escadrons; ils marchaient en troupe.
Leur première attaqueétait impétueuse
mais s'ils ne réussissaient pas à enfoncer
l'ennemi, ils se retiraienten désordre, et
il était impossible de les rallier. Depuis
1826, les spahis sont organisés à l'eu-
ropéenne ils forment un corps d'envi-
ron 11,000 hommes.

La France entretient, depuis quelques
années, dans l'Algérie, deux corps de ca-
valerie indigène qu'on appelleégalement
spahis. L'organisation de ces corps offrit
de nombreusesdifficultés. Après plusieurs
essais sans résultat satisfaisant, l'ordon-
nance du 10 sept. 1834 vint en poser les
bases, en prescrivant de séparer les spahis
auxiliairesdes chasseurs d'Afrique, et d'en
former un corps spécial, divisé en spahis
réguliers et spahis irréguliers. L'effectif
des spahis réguliers fut d'abord fixé à 4
escadrons, avec 29 officiers et 566 sous-
officiers et cavaliers;mais leur nombre fut
ensuite augmenté. Des corps semblables
furent formés à Bone et à Oran, et l'on
comptait,en1839,14escadrons despahis,
dont 6 à Alger,4 à Bone et 4 à Oran. Les
dépenses considérables que ce corps exi-
geait, dépenses hors de proportion avec
les services qu'il rendait et les avantages
que l'on pouvait en attendre sous le rap-
port de la fusion des deux races, l'ont
fait supprimer en partie et incorporer
de nouveau dans les chasseurs d'Afri-
que. L'uniforme des spahis consiste en

in gilet bleu, un pantalon également
)leu, très ample et serré par une cein-
ure qui descend jusqu'au-dessousdu ge-
iou, une veste garance ouverte par de-
vant, et un burnous garance cette der-
lière partie de leur vêtement est un
nanteau fermé sur la poitrine par de
'ortes agrafes, et muni d'un capuchon.
Une longue ceinture de laine rouge en-
(eloppe le ventre et les reins la tête est
garantie par un turban rouge. Le sabre
:st placé sur la selle horizontalement,
>ous la cuisse gauche du cavalier, selon
'usage du pays, ce qui empêche cette
irme de battre dans la jambe du che-
val et de faire du bruit en frappant
contre les étriers. Le fusil se porte en
bandoulière; les pistolets au côté gau-
che, dans un étui; la giberne, de forme
arabe, tombe sur la hanche; derrière la
selle est un bissac qui renferme les vivres
et l'orge; le fourrage se place par dessus.
Les distinctions de grades sont les mê-
mes que dans les corps de hussards, et
les broderies sont proportionnées à la
solde, qui variedepuis 6 fr. jusqu'à 60 c.
par jour, selon le grade. Le recrute-
ment se fait par engagements volontaires
de trois ans. Le commandant et la moitié
des officiers et sous-officiers doivent être
français. Les spahis irréguliers ne for-
ment pas un corps permanent:ils ne sont
requis que dans certains cas. Ce corps se
compose des colons européens, des indi-
gènes établis dans les districts soumis, et
des contingents des tribus alliées. On
n'évalue pas à plus de 600 le nombre des
spahis irréguliers qui peuventêtre appe-
lés sous les armes dans la province d'Al-
ger ce nombre est moindre encore à
Oran et à Bone et jusqu'à présent on
n'a point organisé de corps semblable à
Constantine. X.

SPALDING (Jean- Joachim), un des
théologiens les plus distingués du xvm8
siècle. Né à Triebsees,dans la Poméranie
suédoise, le 1" nov. 1714, il fit ses étu-
des à Rostock et à Greifswaid. Il avait
déjà publié plusieurs ouvrages sur l'his-
toire ecclésiastique, la philosophie et la
morale, lorsqu'il fut nommé secrétaire
de l'ambassadeur suédois à Berlin, en
1745. Il remplit cette place pendant deux
ans mais sans renoncer à la carrière pas-



torale; et en 1750 il obtint la cure de
Lassahn; en 1757, il fut appelé à rem-
plir les fonctions de premier prédicateur
à Barth. Ce fut vers cette époquequ'il se
mit à composer ces ouvrages de théolo-
gie populaire qui lui ont valu une si
grande réputation.En 1764, il fut choisi

pour premier pasteur de l'église de Saint-
Nicolas, à Berlin. La dignité, mêlée de

politesseet de bienveillance,avec laquelle
il s'acquitta de ses fonctions, ainsi que
toute sa conduite, lui méritèrent le res-
pect général. Ses sermons faisaient une
impression profonde; il savait donner à
la religion une puissance irrésistible en
unissant le sentiment à la raison, et en
mettant les idées les plus sublimes à la
portée des intelligences les plus vulgaires.
Son organe n'était pas étendu, mais flexi-
ble, sonore, pur, et l'onction de sa pa-
role avait en soi quelque chose d'atten-
drissant.En 1788, la publication de l'é-
dit de religion de Frédéric-Guillaume II,
Spalding eut le courage de donner sa
démission, démarche qui augmenta en-
core l'estime qu'à Berlin on avait pour
lui. Il mourut le 28 mars 1804, à l'âge
de près de 90 ans. Un vrai talent ora-
toire, une érudition peu commune, un
esprit lucide, des mœurs irréprochables,

un zèle ardent pour la vérité, une ap-
plication soutenue à remplir conscien-
cieusement ses devoirs, telles étaient les
qualités qui le distinguaient. La plupart
de ses écrits se font remarquer autant par
la clarté des idées que par la pureté du
style. Outre ses sermons,on cite son traité
De la destination de l'homme, qui com

mença sa réputation comme écrivain (il

y en a 3 trad. franc. par la reine de
Prusse Élisabeth-Christine, Berl., 1776,
in-8°; Desdal, 1752, in-8°, et par un
anonyme, 1765, in-8°; Formey en pu-
blia une imitation, Berl. 1750, in-8°),

ses Pensées sur la valeur des sentiments
dans le christianisme, son ouvrage Sur
futilité de la prédication, le traité iuti-
tulé La religion considérée comme le
premier des intérêtspour fhomme,elc,
qui tous ont eu plusieurséditions – Son
fils, Georges -Louis Spalding, né en
1762, mortàBerlin,en 1811, professeur

au collége de Berlin et membre de l'Aca-
démie des sciences,s'est fait un nom com-

me philologue. On lui'doit, entre autres,
une édition de Quintilien. C. L.

SPALLANZANI (Lazahe), savant
naturaliste, né le 12 janv. 1729, àScan-
diano, dans le duché de Modène, fit ses
premières études à Reggio, et alla se per-
fectionner à Bologne. Cédant aux vœux
de sa famille, il reçut les ordres, mais il
n'en continua pas moins ses études litté-
raires et scientifiques, qui lui firent don-
ner en 1754 la chaire de logique, de
métaphysique et de littérature grecque
à l'université de Reggio. Cependant il se
sentait spécialementattiré vers l'étude des
sciences naturelles, et, après avoir achevé
un grand travail sur Homère,où il releva
plusieurs erreurs commises par les tra-
ducteurs, il alla faire une excursion dans
les Apennins, d'où il rapporta d'excel-
lentes observations. A compter de ce
moment, Spallanzani ne cessa de publier
ses recherchessur les phénomènes terres-
tres et sur ceux de la physique animale.
Il s'attacha à l'étude de la reproduction
des animaux à sang froid, sur lesquels il
fit de curieuses expériences. Il porta en-
suite ses investigations sur la circulation
du sang et sur l'histoire de la génération.
Ces divers travaux lui valurent la chaire
de professeurd'histoire naturelleà Pavie,
et lui en firentoffrir d'autres,qu'il refusa,
à Paris et à Saint-Pétersbourg.En 1779,
il entreprit un voyage en Suisse, destiné
à compléter les collectionsdu musée dont
il avait la direction. A son retour, il
s'occupa de nouvelles expériences sur
la digestion et sur les fécondations arti-
ficielles. En 1785, il partit pour Con-
stantinople, pénétra dansl'Asie-Mineure,
visita ensuite la Valachie et la Hongrie,
puis, aprèsun court séjour à Vienne,où
l'empereur lui fit un honorable accueil,
il revint en Italie, chargé de précieuses
coqquêtes pour le musée de Pavie. En
1788, il voulut étudier l'éruption du
Vésuve, et, à la suite de cette dernière
excursion, il vint reprendre ses travaux,
au milieu desquels il mourut d'une atta-
que d'apoplexie, le 3 févr. 1799. Ses
nombreux ouvrages, tous écritsen italien,
et publiés à Modène ou à Pavie, ont été
recueillis eu 16 vol. in-8°, et ontobtenu
les honneurs de la traduction en France,
en Angleterre et en Allemagne. M. Ali-



bert a composé l'éloge de SpallanZani et 1

l'on doit à Sennebier, son-ami et son tra- i

ducteur, une notice historique sur la vie

et les écrits de ce savant. D. A. D.
SPANHEIM (Ézéchiel), né à Ge-

nève, le 7 déc. 1629, suivit en 1642 son
père, FrédéricSpanheim(théologien fort
instruit, mais fort intolérant,né en 1590,
mort en 1649), à Leyde, où Saumaise et
Heinsius le prirent en amitié. Sa ville na-
tale l'ayant nommé professeur de belles-
lettres en 1651, il se fit estimer à tel
point, que dès l'année suivante il fut élu
membre du grand conseil. Sa renommée
décida l'électeur palatin à lui confier l'é-
ducationde son fils. Spanheim profita de
cette occasion pour étudier à fond le
droit public d'Allemagne. Après avoir
visité l'Italie, et y avoir continué avec
ardeur ses études archéologiques, parti-
culièrement en ce qui concerne la nu-
mismatique, il retourna, en 1665, à
Heidelberg. Bientôt après, du consente-
ment de l'électeur palatin il entra au
service de celui de Brandebourg, qui le

nomma son envoyé extraordinaire à Pa-
ris, où il passa neufannées. A son retour,
il fut élevé au poste de ministre d'état,
et il prit part aux négociationsqui ame-
nèrent la paix de Ryswick. Le roi de
Prusse, Frédéric Ier, lui conféra le titre
de baron et l'envoya auprès de la reine
Anne, en qualitéd'ambassadeur extraor-
dinaire. Il mourut en Angleterre, le 7

nov. 1710. Spanheim, qui s'est fait une
réputation, surtout comme antiquaire et
critique, avait une instruction profonde.
Son principal ouvrage est intitulé De
usu et prcestantid numismatum anti-
quorum (Rome, 1664 et suiv. in-4°;
la meilleure édit. est celle de Londres et
Amsterdam, 1706-17, 2 vol. in-fol.).
Ses remarques sur Callimaque, Julien
et d'autres écrivains,ainsi que ses Disser-
tationssur divers points d'antiquité,insé-
réesdans le Thesaurus de Graevius, sont
d'excellentsmorceaux de critique. Son
frère FRÉDÉRIC, né à Genève, le l"r mai
1632, s'est fait un nom par ses écrits
théologiques. On lui doit, entre autres,
une dissertation sur la papesse Jeanne
(voy.), dont il soutient l'existence.Après
avoir terminé ses études à Leyde, il pro-
fessa successivement à Heidelberg et à

Leyde, et mourut le 18 mai 1TO1. Ses

Buvres ont été publiées à Leyde (1701-
1703, 3 vol. in-fol.). C. L.

SPARADRAP, nom emprunté de
l'arabe, et qui s'applique à tout emplâtre
agglutinatif ( voy. ) étendu sur du linge
ou sur du papier le taffetas d'Angleterre,
par exemple, est un sparadrap. Z.

SPART ou SPARTE (stipa tenacissi-
ma, L.), graminée commune en Espa-
gne et dans le nord de l'Afrique. Ses
feuilles, longues d'environ 2 pieds, mais
très menues, sont cylindriques, coriaces
flexibles, et extrêmement tenaces; c'est
avec elles qu'on confectionne les nattes,
tapis, cordons, corbeilles,sandales et au-
tres ouvrages connus dans le commerce
sous le nom de sparterie. En. Sp.

SPARTACUS,(wx.ESCLAVES(guer-
re des), CRASSUS, et FOYATIER.

SPARTE ou LACÉDÉMONE, aujour-
d'hui le chef-lieu du gouvernement de
ce dernier nom en Grèce (voy. T. XIII,
p. 12), était jadis la capitale de la Laco-
nie (voy.) ou de l'état des Spartiates.
Située sur la rive occidentale de l'Eu-
rotas, elle avait 48 stades ou | mille
de circuit. On aperçoit encore les ruines
de la ville ancienne auprès de la ville de
Mezithra ou Mistra, entièrement peu-
plée de Juifs. Sparte ne formait pas un
tout régulier et continu elle consistait
en cinq bourgs qui ne furent enfermés
dans une enceintecommuneque 300 ans
av. J.-C. Parmi ses curiosités, Pausanias
cite le marché, où se trouvaient réunies
les maisons d'assemblée de toutes les au-
torités de la république, et qui était orné
du célèbre péristyle (Persikè) construit
avec le butin fait sur les Perses au lieu
de colonnes, le comble était supporté par
les statues en marbre blanc des généraux
perses; le chœur, avec les statuesd'Apol-
lon, de Diane et de Latone, où les éphè-
bes exécutaient teursdanses aux gymno-
pédies la baroneta, palais des rois de la
familled'Eurysthène, dans la rue Apheta,
ainsi nommée parce que ie peuple l'avait
achetée de la veuve de Polydore pour
un troupeau de bœufs; les leschés (voy.)
ou maisons d'assemblées publiques, où
les citoyens se réunissaient pour délibé-
rer sur les affaires de l'état ( il en avait
deux la lesché des Crotanes, près de*



tombeaux des Agidet, et la lesché
Pœcile) le temple de Miuerve Poliou-
chos (Calciœcas) sur l'acropole, partie la

plus élevée de la ville, etc.
Nous avons déjà fait connaitre, à l'art.

Lycurgub, sur quellesbasesconstitutives

ce grand législateur fonda l'état de Spar-
te. Il ne nous reste que peu de chose à

dire pour compléter ces données.
Les Spartiates se distinguaient de tous

les autres Grecs par leurs mœurs, leurs
coutumes et leur constitution politique.
Les rois ne régnaient que par la volonté
du peuple; ils ne jouissaient pas d'autre
prérogative que de donner les premiers
leur avis dans les assemblées publiques,
de juger, comme arbitres, les différends
qui s'élevaient,et de commander les ar-
mées à la guerre. Le peuplene leur payait

aucun impôt; mais ils possédaient des

terres considérables,et avaient une part
importante dans le butin fait sur l'en-
nemi, ainsi que la première place dans
les repas publics. Les Spartiates, c'est-
à-dire les descendants des Doriens qui
s'étaient emparés de la Laconie sous la
conduite des Héraclides, ne s'occupaient
que de guerre et de chasse; ils laissaient

aux ilotes (voy.) le soin de cultiver la

terre. Quant aux Lacédémoniens ou
Périœques, qui descendaient des anciens
habitantsdu pays, ils se livraient au com-
merce, à la préparation de la pourpre,
à la navigation, à la fabricationdes armes
et des ustensiles de fer. Si les Spartiates
l'emportaient sur les Lacédémoniens en
moralité et en civilisation, ces derniers
leur étaient supérieurs en industrie, et il
n'est question que d'eux lorsqu'on parle
des fabriques de la Laconie. Avec le

temps les deux races se mêlèrent et se
confondirent; mais jusque-là les Spar-
tiates et les Lacédémoniens (ces derniers
étaient de beaucoup les plus nombreux)
formèrent entre eux une espèce de con-
fédération républicaine ayant ses assem-
blées nationales, auxquelles les villes en-
voyaient leurs députés. Leurs contribu-
tions pour les guerres, tant en argentqu'en
hommes, étaient le seul impôt que les
Lacédémoniens eussent à payer à leurs
vainqueurs, les Spartiates, contre qui ils
nourrissaient une jalousie pleine de pé-
rils. Cette jalousie éclata nommément

pendant la guerre de Thèbes. Plu-
sieurs villes de la Laconie rappelèrent
leurs troupes et les envoyèrent combat-
tre sous les drapeaux d'Épaminondas.

Le caractère des Spartiates se faisait
remarquer par sa rigidité, sa dureté
leur opiniâtreté a beaucoup contribué à
élever la républiqueauhautdegré de puis-
sance où elle parvint. Aucun malheur,
aucune défaite n'étaient capables de les
faire fléchir; ils n'en montraient que plus
de constance à atteindre le but qu'ils se
proposaient; malheureusement ils ne
reculaient, pour y arriver, ni devant le
manque de foi, ni devant la trahison,
comme cela eut lieu, entre autres, dans
les guerres de Messénie. Ils corrompirent
le roi Aristocrates et le poussèrent à
trahir les Messéniens, en même temps
qu'ils gagnèrent l'oracle de Delphes et
s'en servirent comme d'un instrument
docile pour la réussite de leurs projets.
L'âge auquel les Spartiates pouvaient se
marier avait été fixé par les lois de
Lycurgue à 30 ans pour les hommes, et
à 20 pour les femmes. Une Spartiate de-
venait-elle enceinte, on devait suspendre
dans sa chambre les portraits des plus
beaux jeunesgens,afin que cette vue exer-
çât une heureuse influence sur l'enfant
qu'elle portait dans son sein. Ilest proba-
ble que les femmes accouchaient sans le

secours d'unesage-femme.Si c'était d'un
garçon, on se gardait de l'emmaillotter,
mais on lui laissait le libre mouvement
de ses membres,et on le couchait sur un
bouclier. Tandis que les autresGrecs la-
vaient les nouveau-nés dans de l'eau et
les oignaient d'huile longtemps les
Spartiates les plongeaient dans du vin,
étant d'avis qu'un bain de vin occa-
sionne aux enfants débiles des con-
vulsions suivies de mort, et qu'il affer-
mit au contraire la santé des enfants
robustes. L'épreuve était-elle favorable,
l'état recevait le nouveau-né ;nu nombre
des citoyens; dans le cas contraire, on
le jetait dans un goufre du mont Tay-
gète. L'exposition des enfants, permise
dans toutes les autres républiques grec-
ques, était défendue à Sparte. Là ils
étaient élevés très durement; ils ne
portaient jamais ni maillots ni brassières;
mais on les berçait en imprimant un



mouvement au bouclier qui leur servait g
de berceau. Pour les habituer à sup- é

porter la faim, on ne leur donnait que è

des aliments légers et en petite quantité. p

La corpulence était en grande défaveur (i

tous les dix jours, chacun se présentait de- a

vant les éphores et celui qui était jugé 1

trop gras était soumis à une punition. s
Dans toute la Grèce, le vin n'était dé- 1

fendu qu'aux filles; on en donnait aux c

garçons dès leur plus tendre enfance. c

A Sparte, on coupait à ces derniers les
cheveux, qu'il ne leur était permisde lais- 1

ser croître que quand ils étaient dans t
l'âge viril. Ordinairement ils allaient t

tout nus, et ils offraient ainsi le plus a

souvent le spectacle repoussant d'une i

grande saleté. Il fallait qu'il fit bienmau- <

vais temps pour qu'ils portassent des 1

sandales, et très froid pour qu'ils se cou- c

vrissent d'une robe. Ils devaient se pré- c

parer eux-mêmes leurs couches avec des
c

roseaux de l'Eurotas. Jusqu'à l'âge de
7 ans, les enfants spartiatesrestaient dans

c

le gynécée sous la surveillance des fem- ]

mes. De 7 à 18 ans, ils étaient considé-
rés comme adolescents (nptanpeç); jus-
qu'à 30, ils s'appelaient jeunes gens
(Èyijêot); ils entraient alors dans la caté-
gorie des hommes faits et jouissaient de'
tous les droits civils. Dès qu'un enfant
arrivait à l'âge de 7 ans, la république
l'enlevait à son père pour se charger
seule de son éducation.De quelquerang,
de quelque classe qu'ils fussent, tous les
jeunes Spartiates étaient élevés d'après
un plan uniforme. Le père qui ne vou-
lait pas laisser à l'état le soin de diriger
l'éducation de son fils était privé de ses
droits de citoyen. Nous ne reviendrons

pas sur ce qui a été dit à l'art. Lycijr-
GUE, touchant la manière dont on cher-
chait à développer le corps des enfantspar
lesexercicesgymnastiques et par l'orches-
triqueou dansequi faisait partie de l'édu-
cation physique.On y a parlé aussi de la
fête annuelle de Diane Orthia (diamatti-
gosis), à laquelle les enfants étaient con-
duits devant l'autel de la déesse; en pré-
sence d'une foule de spectateurs ils
étaient fustigés avec tant de violence que
plusieurs mouraient sous les coups. La
prêtresse de Diane tenait en main une
petite statue de la déesse en bois, très lé-

SPA

;ère. Si elle s'apercevait qu'un enfant
tait ménagé, elle s'écriait que la déesse
levenait si lourde qu'elle ne pouvait
ilus la porter, et à l'instant les coups re-
loublaient. Les parents, qui assistaient
cet affreux spectacle, encourageaient

eurs enfants, et les enfants à leur tour
e disputaient l'honneur de subir l'é-
preuve avec le plus de fermeté. L'enfant
qui mourait sous les coups était honoré
l'une statue. Pour habituer les jeunes
gens à l'adresse, à la vigilance et à l'agi-
ilé, on leur permettait jusqu'à un cer-
ain point le vol, c'est-à-dire qu'on au-
orisait ceux qui avaient faim à voler des
iliments de peu de valeur. Se laissaient-
ils surprendre, ils étaient fustigésou con-
iamnés à un jeûne absolu, ou bien on
es forçait à danser autour d'un autel en
chantant des chansons satiriques contre
:ux-mêmes.La crainte de la honte qu'ils
encourraient en se laissantainsi surpren-
dre inspira souvent les actions les plus
:xtraordinaires.Lanatationétaitaussi une
partie essentielle de l'éducation. On s'at-
tachait à donner aux enfants des senti-
mentsde retenue et de modestie. Ils de-
vaient s'exprimer en aussi peu de mots
que possible aussi la brièveté des dis-
cours et des réponses des Lacédémoniens
était-elle célèbre sous le nom de laco-
nisme (yoy.y Seuls de tous les Grecs, les
Spartiates méprisaient les sciences, qui
étaient entièrement exclues de l'éduca-
tion de la jeunesse. Tout leur savoir
consistait à obéir aux ordres de leurs
supérieurs, à supporter toutes les cala-
mités possibles, à vaincre ou à mourir
dans les combats. Quant à l'éducation
politique, les Spartiates cherchaient à
donner aux jeunesgens uneconnaissance
approfondie des lois de leur patrie; et
comme ces lois n'étaient pas écrites, on
les leur expliquait verbalement. Ils ne
cherchaient pas avec moins de soin à
les rendre aussi sensibles que possible à
l'honneur et à la honte. L'éducation des
enfants du sexe féminin à Sparte était
toute différente de ce qu'elle était à
Athènes. Au lieu de rester au logis, de
filer la laine, de s'abstenir de vin et d'une
nourriture trop succulente, on apprenait
aux jeunes filles spartiates à danser, à
lutter, à courir dans la lice, à lancer le

SPA



disque, etc., à demi nues et en public;
et dans tous ces exercices elles faisaient

presque autant de progrès que les jeunes

gens. YoirManso,Sparta (Leipz., 1800-
1805, 3 vol. in-8°); Lachmann, Cnns-
titution de Sparte, etc. (Berlin, 1836).

Histoire. Lacédémon fils de Jupiter
et de la nymphe Taygète, ayant épousé
Sparta, fille d'Eurotas, roi des Lélèges,
succéda à son beau-pèreet donna à cette
contrée le nom de Lacédémone, et celui
de Sparte à la ville qu'il bâtit. Mais, d'a-
près la chronologie ordinaire, Lacédé-

mon vécut au moins 150 ans après Eu-
rotas. De ce que la mythologie le fait
naitre de Jupiter et de Taygète,on a con-
clu qu'il fut, comme tous les Hellènes,
un descendant de Deucalion et un des
chefs de la colonie achéennequ'Archan-
dre et Architelès, petit-fils de Xuthus,
conduisirent dans la Laconie après leur
expulsion de la Phthiotide. Ce fut lui
probablement qui décida les aborigènes
à recevoir les Achéens et à se confondre
avec eux sous le nom commun de Lacédé-
moniens. Parmi ses successeurs, on cite
Tyndare, moins célèbre toutefois que ses
fils Castor et Pollux,en qui s'éteignit la li-

gne masculine des descendantsde Lacédé-
mon. Leur sœur Hélène,en épousantMé-
nélas, le plaça sur le trône de Sparte qui
avait déjà étéoccupé par cinq rois. Ménélas

laissa deux fils, Nicostrate et Mégapen-
thès, qui moururent sansavoirété mariés.
Les Lacédémoniens donnèrent I* cou-
ronne au fils d'Agamemnon Oreste
époux d'Hermione, fille de Ménélas, qui
réunit à ses nouveaux états Argos et My-
cène. Sous son fils, Tisamène, environ
l'an 1080 av. J.-C., Sparte fut conquise
par les Héraclides(wy.),qui y établirent
une dyarchie ou gouvernementde deux
rois. Ni leur mère, ni l'oracle de Delphes
n'ayant en effet voulu décider la ques-
tion de primogénitureentre les deux fils
jumeaux d'Aristodème, Eurysthène et
Proclè3, ils régnèrent conjointementsur
la Laconie, qui n'étaitalors qu'une pro-
vince de Lacédémone, quoiqu'on les ait
confondues plus tard, et leurs successeurs
continuèrent à partager le trône sous la
tutelle de leur oncle maternel Théras.
Cependant les Lacédémoniens n'eurent
pas sujet de m féliciter de l'arrivée de

ces farouches étrangers, qui, en deux siè-
cles environ,sous sept rois des deux bran-
ches, réduisirent le pays en un désert et fi-
nirent par se déchirer entre eux. Les sept
rois Eurysthénides furent Eurysthèue,
Agis (dont les successeursprirent le nom
d'Agides),Échestrate, Labotas,Doryssey
AgésilasetArchélaûs;lessept de la branche
des Proclides, Proclès, Sous, Eurypon
(don les successeursfurentappelésisa/y-
pontides), Prytanis, Eunome, Polydecte
et Charilaûs. Ces rois n'étaient pas seu-
lement en guerre continuelle avec leurs
voisins, surtout avec les Argiens, ils se
traitaient aussi en ennemis entre eux.
Eurysthène et Proclès déjà ne furent
jamaisd'accord, et leur inimitié se trans-
mit à leurs descendants. Il en résulta que
le pouvoir reyal s'affaiblit de plus en
plus, et le peuple gagna en puissance
tout ce que ses chefs perdirent. La mo-
narchie ou plutôt la dyarchie dégénéra
en ochlocratie.

Le restaurateur de sa patrie fut Ly-
curgue (voy.) qui, 880 ans av. J.-C., lui
donna une nouvelle constitution. L'état
reprit une vigueur qui ne tarda pas à se
manifester dans les deux longues guerres
de Messénie (voy.), guerres qui se termi-
nèrent, en 668, par la soumission com-
plète des Messéniens. Ce fut sous le roi
Léonidas (voy.) que Sparte atteignit au
faite de la gloire. Le combat des Ther-
mopyles, 480 ans av. J.-C., fit rejaillir
aar elle un tel éclat, qu'Athènes elle-
même n'osa pas lui disputer le comman-
dement en chef de l'armée grecque. Les
Spartiates, d'ailleurs, se montrèrent di-
gnes de cet honneur en mettant sur pied
une force considérableet en remportant,
avec le secours des alliés, sous la con-
duite de Pausanias (voy.), tuteur du
jeunePlistarque,filsde Léonidas, la célè-
bre victoire de Platée, l'an 479 av. J.-C.
Le même jour, la flotte grecque, com-
mandée par le roi Léotycbidès et le gé-
néral athénien Xantippe, battit les Per-
ses à Mycale (voy. ces noms) et détrui-
sit leur flotte. A mesure que la puissance
politique de Sparte se développa, la ci-
vilisation fit des progrès. Le pouvoir
royal fut renfermé dans des bornes plus
étroites, et l'autorité des magistrats pog
pulaires appelés éphores (voy.), proba-



blement institués pendant les guerres
messéniennes, prit plus d'extension.

Après avoir vaincu les Perses, les Grecs
tournèrent leurs armes les uns contre les
autres. La jalousie de Sparte contre Athè-
nes alla si loiu, qu'elle prétendit s'op-
poser à la construction des murailles
du Pirée, sous prétexte qu'en cas d'une
guerre nouvelle les Perses pourraient
y trouver un point d'appui. Thémisto-
cle, qui avait pénétré les véritables mo-
tifs des Spartiates, eut recours à une ruse
qui redoubla la haine de ces derniers. A
ces motifs d'irritation s'en joignirentd'au-
tres encore. Pausanias mécontenta les al-
liés par sa conduite tyrannique, et la li-
gue grecque mit à sa tête Athènes. Dans
cette circonstance, Sparte montra une
modération qui lui fut plus utile que la
vengeance. Les Athéniens indisposèrent
à leur tour les alliés par leur hauteur,et
l'hégémonie (voy.) passa une seconde
fois aux Spartiates. Prévoyant une rup-
ture, ces derniers se hâtèrent de faire
en secret leurs préparatifs, en sorte que,
quandAthènes rompit formellement l'al-
liauce, ils se trouvèrent prêts à commen-
cer les hostilités. Tclle fut l'origine, 431
ans av. J.-C. de la fameuse guerre du
Péloponnèse (voy.), qui porta Sparte au
plushaut point de puissance et ruina pour
longtempsl'influencepolitiqued' Athènes.
Cependant la jalousie qui éclata entre le
généralLysandreet le roiPausanias ame-
na une révolution dont les Athéniens pro-
fitèrent pour s'affranchirde la supréma-
tie de Sparte. L'appui prêté par cette
dernière ville au jeune Cyrus l'engagea
dans une nouvelle guerre avec le roi de
Perse Artaxerxès,dont le trône fut ébran-
lé jusque dans ses fondementspar les ex-
ploits d'Agésilas (voy.) en Asie. Mais le
héros fut rappelé au milieu de ses succès

pour tenir tête à la ligue formée par l'or
du grand-roi entre Athènes, Thèbes, Co-
rinthe et quelquesvilles du Péloponnèse.
Les Thébains furent battus à Coronée.
D'un autrecôté,l' AthénienConon (voy.)
défît Pisandre et lui enleva 50 galères.
Cette guerre appelée guerre de Corin-
the et de Béotie, dura 8 ans. Les armes
des Spartiates furent rarementheureuses,
tandis que les Athéniens au contraire,
par les victoires de Conon et ses brillan-

tes expéditions sur les côtes de la Laco-
nie, ainsi que contre quelques îles de la
mer Egée, reconquirent en partie leur
anciennepuissance.Sparte se décida alors
à envoyer au roi des Perses le sage Antal-1

cidas (voy.) pour lui demander la paix et
le détacher de l'alliance d'Athènes. Com-
me les Athéniens avaient irrité les Perses
par leur orgueil et leur arrogance An-
talcidas réussit dans sa négociation, et la
paix, fort avantageuse pour les Perses, à
laquelle il attacha son nom,délivra Sparte
de ses ennemis, l'an 388 av. J.-C.

Les vues intéressées et ambitieuses
qu'avaienteues les Spartiates en signant
cette paix ne tardèrent pas à se manifes-
ter clairement. Ils continuèrent à oppri-
mer les alliés et à semer partout la dés-
union pour avoir le droit d'intervenir
comme arbitres.Sans parlerde beaucoupp
d'autres actes de violence, ils s'emparè-
rent, sans motif, de la ville et de la ci-
tadelle de Thèbes, et y établirent un
gouvernement aristocratique. Pélopidas
{voy.) délivra sa patrie ce fut le signal
de la célèbre guerre de Thèbes, à laquelle
Athènes prit part d'abord contre Sparte,
puis pourelle, et qui affaiblit tellement les
Lacédémoniens, qu'ils ne jouèrent plus
dès lors de rôle important en Grèce. Au-
cun état ne possédant assez de puissance
pour imposer sa suprématie à la Grèce,
Philippe, roi de Macédoine, réussit à se
faire nommer généralissime des Grecs.
Agis (voy.), un des plus braves et des
plus nobles princes qui eussent jamais
régné à Sparte,combattitvainement pour
l'indépendance de la Grèce il perdit la
vie à la bataille de Mégalopolis contre
Antipater. Le roi Archidamus IV eut à
soutenir contre Démétrius Poliorcète
une guerre qui mit Sparte à deux doigts
de sa perte. De nouveaux troubles s'éle-
vèrent bientôt. Cléonyme, neveu du roi
Aréus, conçut les projets les plus sinis-
tres contre sa patrie, et appela Pyrrhus
à son aide; mais son entreprise échoua
en partie par les lenteurs de ce prince,
en partie par la bravoure des Spartiates.
La corruption des mœurs et le luxe se
répandaientcependant de plus en plus.
Plusieurs rois essayèrent de restaurer la
constitution de Lycurgue et d'abaisser le
pouvoir excessif des éphores Agis III



succombaà la tâche, maisCléomène (yoy.

ces noms) y réussit. Malheureusementni
les circonstances, ni le caractère et les

moeurs des Spartiates, ne permettaient
d'espérer une réforme durable. Après

une lutte opiniâtre et malheureuse contre
les Achéens et Antigone de Macédoine,
il dut quitter ses états et se sauver en
Égypte, où il trouva la mort. Sparte resta
trois ans sans roi, après quoi Machanidas
règna seul (210av.J.-C.j,etNabis(207),
si fameuxparses horriblescruautés, s'em-

para de la tyrannie. Nabis mit fin à la
constitutionétablie par Lycurgue,etlors-
qu'il eut un peu relevé la puissance de
Sparte, les Romains et la ligue Achéenne
(voy.) vinrent l'anéantir. Les Spartiates
durententrer dans la ligue Achéenne,et à

sa dissolution, en 146 av. J,-C, ils passè-

rent sous la dominationdesRomains.C.L.
SPARTERIE, voy. SPART.

SPARTIEN (jElius Spartiahus),
quia fleuri depuis le règne de Dioctétien,
dont on croit qu'il était l'affranchi, jus-
qu'à celui de Constantin-le-Grand, est
le premier des six écrivains de l'Histoire
Auguste (voy. ce mot).

SPARTIUM vor. GENÊT.
f* SPASME (mot grec formé de anâu,
tirer), sensation pénible de tiraillement
dans une ou plusieurs parties du corps,
faisant croire que des cordes y sont tirées
dans la direction de la circonférence au
centre. C'est un phénomène nerveux,in-
dépendant de toute lésion organique évi-
dente, et différant de la convulsion dans
laquelle les muscles se contractent avec
violence, et souvent avec douleur. Le
spasme d'ailleurs précède souvent les
mouvements convulsifs.

Le cerveau et ses dépendancesparais-
sent être le point de départ du spasme,
qui peut être plusou moins étendu, con-
tinu ou intermittent, et aussi plus ou
moins rebelle. Quant aux causes qui agis-
sent sur le système nerveux pour déter-
miner l'état spasmodique, elles sont va-
riables l'âge, le sexe, le tempérament,
la pléthore accidentelle, la grossesse,
l'accouchement,les affections morales de
tout genre déterminent les spasmes, dont
les. for nies sont infiniment multipliées,
puisque tous les organes sont susceptibles
d'en être affectés.

Néanmoins les spasmes n'ont jamais
été considérés comme constituant par
eux-mêmes une maladie, maisbien comme
un symptôme accessoireàungrand nom.
bre d'affections.Aucun traitement spé-
cial n'est même dirigé contre eux; et si
l'on entend encore parler d'une classe
de médicaments appelés antispasmodi-
ques, c'est que cette dénominationa sur-
vécu à l'époque où toutes les affections
nerveuses étaientconfonduessous le nom
de spasme.

En général, dans les cas ainsi désignés,
les bains tièdes et les narcotiquesà faible
dose sont ce qui réussit le plus sûrement.
L'éther offre aussi quelquesavantages. [1

y a enfin des circonstances où la saignée
peut être utile. Mais l'exercice actif, le
régime modéré et la distraction doivent
être comptés au nombre des moyens les
plus efficaces, comme dans les affections
nerveuses en général. F. R.

SPATH. Ce nom d'origine allemande
était donné autrefois par les minéralogis-
tes aux substances dont les principaux
caractères extérieurs étaient un tissu la-
minaire et un éclat chatoyant, comme
dans les feldspaths (voy.), la chaux car-
bonatée que l'on appelait spath calcaire
et la barytine que l'on nommait spath
pesant. Le calcaire laminaire limpide,
que l'on trouve principalement en Is-
lande, et qui jouit à un si haut degré de
la double réfraction, est encore appelé
spath d'Islande. Mais à force de donner
le nom de spath, accompagné toutefois
d'une épithète, à des espèces différentes,
on eut bientôt 60 à 80 substances ainsi
appelées. On a donc été forcé de proscrire
ce nom des nomenclatures minéralogi-
ques seulement on a conservé l'adjectif
spathiqueque l'on emploiepour désigner
une certaine texture laminaire. J. H-T.

SPÉCIFIQUE, médicament qu'on
administre dans une maladie déterminée
et qui a le pouvoirde la combattre, tan-
dis qu'il est sans action contre la plupart
des autres affections. C'est ainsi que le
quinquina est un spécifiqueéprouvé con-
tre les fièvres intermittentes. Malheu-
reusement ces médicaments sont peu
nombreux, ou au moins l'expérience et
l'observationn'en ont fait connaître que
de rares exemples.



SPECTACLES (de spectare, voir,
regarder). La nature offre à l'homme le
plus magnifique et le plus varié des spec-
tacles. L'homme cependant ne peut s'en
contenter accoutumé à l'éclat du jour,
à la majesté de la nuit, aux vicissitudes
des saisons, aux phénomènesqui se re-
produisent sur le théâtre dont lui-même
est un des acteurs, il reste généralement
assez insensible à tant de merveilles. Mais
la loi de son être l'entraîne vers tout ce
qui peut lui donner du plaisir; sans cesse
il recherche des jouissances du corps, de
l'intelligenceet du cœur. Non contentde
chanter des hymnes d'actions de grâces,
il crée le culte, il ordonne avec pompe
les cérémonies religieuses, et ses fêtes
(voy.) sont des spectacles. Au milieu
même de ses travaux de chaque jour, il
applaudità ce qui l'étonné, le charme ou
l'émeut. Ces applaudissementsencoura-
gent les amours-propres,et,dès les temps
les plus reculés, nous voyons des chan-
teurs et des mimes briguer les suffrages
île ceux qui les entourent. Des danses
(voy.) se joignent aux chants, des gestes
accompagnent les paroles, et des rudi-
ments d'opéras grossiers font pressentir
tes récits cadencés d'entrepriseshéroi-
ques, les imitations plus ou moins fidèles
d'actions humaines on y reconnaît le
berceau du drame (voy. ce mot). Tout
peuple éprouvera le besoin d'émotions,
tout peuple aura des spectacles. L'un,
composé de familles livrées au soin de
leurs troupeaux, aimera les contes sous la
tente et le chant des bergers. L'autre,
nombreux et guerrier, réclamera des im-
pressions vives, des représentations en
harmonie avec ses goûts belliqueux, des
combats simulés ou réels, des exercices
où le corps déploie souplesseet force. Les
nations civilisées se plairontà voir la na-
ture morale de l'homme aux prises avec
elle- même dans des imitations de nos
luttes intérieures qui se traduisent par la
parole et par les actions; elles seront
d'autant plus scrupuleusessurl'invention
de ces drames, sur la vraisemblance des

ressorts, sur la justesse des pensées, sur
la noblesse, le naturel et la convenance
des sentiments, sur la perfection de la
conduite et du style, qu'elles serontplus
éclairées, plus sensibles, plus avancéesen

civilisation (voy. Théâtre). Dans leurs
fêtes, leurs jeux et leurs spectacles, on
reconnaîtra sans peine leurs caractères et
leurs progrès.

La théocratie juive avait un culte si
pompeux, qu'on ne dut guère éprouver
le besoin des fictions théâtrales. Cepen-
dant l'épithalame du Cantiquedes can-
tiques renferme un drame que Salomon,
dit le P. Ménestrier, fit représenter
pour la solennitéde ses noces avec la fille
de Pharaon. Origène et S. Jérôme con-
sidèrent cet ouvrage comme une pièce
dramatique, et le commentateur Corne-
lius à Lapide Pa positivement divisé en
5 actes.

Chez les Grecs, qui attachaient une juste
importance au développement de l'hom-
me tout entier, les exercices du corps et
de l'esprit furent également portés à un
degré de perfection extraordinaire dans
leurs jeux olympiques,pythiens,néméens
et isthmiques (voy. Jeux), et dans leurs
représentations théâtrales. Le peuple ro-
main, qui plia sa fière énergie à imiter
les Grecs, eut comme eux des comédies,
des tragédies, des satires; mais son génie
propre se révéla dans des jeux plus sau-
vages, les jeux du cirque; dans le spec-
tacle barbare des gladiateurs, des bêtes
féroces; dans les luttes effrayantes des

courses de chars, et dans les scènes gran-
dioses des naumachies (voy. ces noms).

Les ancêtres grossiers des nations mo-
dernes eurentdes fêtes nationalesqui dé-
cèlent leurs moeurs. Aux siècles reculés
de l'histoire de France,sous les premiers
rois chrétiens, quand la religion eut un
peu adouci les farouches Sicambres, les
réjouissances publiques se composèrent
d'une messe solennelle,d'un festin où les
ducs etlesévêques étaient invités par le
roi, de distributions d'argentau peuple,
et de chasses, de pêches, de spectacles
d'animaux dressés et de bateleurs. Ces

amusements simples ne convinrent point
à la belliqueusenoblesse du moyen-âge:
elle eut ses joutes, ses tournois (voy. ces
mots) dans toute la chrétienté. Le clergé
et le tiers-état cédèrent également au
penchant naturel qui engage l'amour-
propre à procurerdes plaisirs dont on lui
sache gré; l'Église ajouta aux pompes de
ses cérémonies des essais de dramessor.



tirent du sanctuaire; les troubadours, les
trouvères, les jongleurs et les ménestriers
eurent t des chan ts plusvariés, desbouffon-
neries plus piquantes. Enfin des confré-
ries se formèrent pour de pieuses repré-
sentationsthéâtrales, et ce genre in forme,

en se développant, est devenu l'arbre le
plus fécond de la littérature française
(vojr. MYSTÈRES, SOTTIES, etc.). Un peu
plus tôt, un peu plus tard des germes
semblables ont enrichi l'Italie, l'Espa-
gne, l'Angleterre, l'Allemagne. Partout
le drame, sous des formesvariées, est de-
venu le plus noble des plaisirs,sans qu'il
ait pu cependant se substituer à tous les
spectacles la Péninsule, par exemple,
ne renoncera pas de longtempsencore à

ses sanglants combats de taureaux (vif.),
et nous aurons bientôt pour les courses
hippiques le mêmeengoûment que l'An-
gleterre. Cependant nos théâtres se sont
constammentmultipliés,et, quoi que l'on
puisse penser de leur phase actuelle en
France, et même de leur crise en Euro-
pe, ils ne cesseront pas d'avoir une large
part de nos heures de loisir; les specta-
cles variés qu'ils nous offrent seront tou-
jours le charme des âges, des sexes, des
états différents. Que l'autorité les sou-
mette à une censure sévère ou qu'elle leur
laisse une entière liberté, ils seront tou-
jours un enseignement public d'où l'on
remporterades leçonsde viceou de vertu;
car tel est le pouvoir de l'imitation, que
ce qu'on entend dire et répéter aux per-
sonnages ne sera jamaissansinfluencesur
les spectateurs. J. T-v-s.

SPECTRE, voy. REVENANT.
SPECTRE SOLAIRE, voy. Lu-

mière.
SPÉCULATION (de speculari, ob-

server), action d'observer attentivement,
de se livrer à une méditation profonde.
C'est donc, en d'autres termes, la ré-
flexion philosophique, la penséeabstraite
s'exerçant avec suite et profondeur. Dans
le langage des affaires, le mot spéculation
s'entend particulièrement des projets,
des raisonnements,des calculs et des en-
treprisesque l'on fait en matière de ban-
que, de finance, de commerce. Un pro-
jet qu'on a formé réussit-il un établis-
sement qu'on a ouvert rapporte-t-il de
bons bénéfices; les marchandise* qu'on

a achetées se placent-elles avantageuse-
ment, on a fait une bonne spéculation.
Mais ce mot entraine le plus souvent
avec lui l'idée d'une opération hasar-
dée, chanceuse. Suivant J.-B. Say, le

commerce de spéculation consiste plutôt
à acheter une marchandise lorsqu'elle
est à bon marché pour la revendre lors-
qu'elle est chère, qu'à l'acheter au lieu
où elle vaut moins pour la revendre au
lieu où elle vaut plus, ce qui, pour le
savant économiste que nous citons, con-
stitue le véritable commerce. Z.

SPENCER (lord JOHN Cham.es)
comte et pair d'Angleterre, né le 30 mai
1782, investi de ce titre à la mort de
son père, le 10 nov. 1834. Nous lui
avons consacré un article sous le titre
qu'il avait porté jusqu'alors,de vicomte
ALTHORP. Le père, qui fut premier lord
de l'amirauté, de 1794 à 1800, et qui,
sous le ministère Fox et Grenville, rem-
plit pendant quelque temps les fonctions
de secrétaire d'état de l'intérieur, est
surtout célèbre par sa précieuse biblio-
thèque, la plus grande peut-être qui ait
été fondée par un particulier. Il en a été
question à l'art. Dibdin. La majeure
partie de cette riche collection se trouve
au château d'Althorp,dans leNorthamp-
tonshire le reste est à Londres. La fa-
milleSpencerest investiedu titre de comte
depuis 1765; mais en 1761 elle avait
déjà reçu ceux de vicomte et de baron.

GEORGE Spencer, frère du comte ac-
tuel, est connu pour avoir abandonné la
foi de ses pères. Ordonné prêtre à Rome,
le 25 mai 1832 il dessert la congréga-
tion de West-Bromwich, comté de Slaf-
ford. Z.

SPENER (Philippe -Jacques), le
fondateur du piétisme (voy, ) en Alle-
magne, naquit à Ribeauvillé (Haut-
Rhin), le 28 janv. 1635. Après avoir
terminé ses études théologiques à Stras-
bourg, il fit des voyages, fut autorisé à
ouvrir des cours publics, et reçut, en
1664, le bonnet de docteur. En 1666, il
fut appelé à Francfort-sur-le-Mein en
qualité de senior ou doyen du clergé
luthérien de cette ville. Plus tard (1686),
il échangea ce séjour contre celui de
Dresde, où il fut nommé premier pré-
dicateur de la cour; enfin, en 1691, il



se fixa à Berlin, où il remplit les fonc-
tions de préposé ecclésiastique, inspec-
teur et assesseur consistorial. Spener
mourut dans cette ville en 1705.

Dès l'année 1670, Spener avait orga-
nisé chez lui des conférences ( collegia
pietatis) qui furent très suivies, et où se
traitaient des questions religieuses. Plu-
sieurs théologiens orthodoxes ayant blâmé

ces réunions privées, Spener les transféra
plus tard dans l'église. Il continua ces
pieux exercices à Dresde, où il encourut
la disgrâce de l'électeur, à cause des ac-
cusations qui s'élevèrent contre lui de la
part de l'université deLeipziget d'autres
côtés. Spener, quoique profondément
pieux, était trop homme d'esprit et trop
éclairé pour déclarer une guerre aveugle
à la philosophie il n'était pas non plus
étranger au monde et à ses habitudes;
mais ses efforts furent méconnus et ca-
lomniés par des hommes qui ne le com-
prenaient pas, et souvent dénaturés par
ses partisans, qui le comprenaient mal
chez ceux-ci, malgré lui, la dévotion
dégénéra en vaines pratiques. Cepen-
dant on ne peut nier que Spener n'ait
beaucoup contribué à ranimer en Al-
lemagne le zèle religieux et la vie chré-
tienne. Il marqua profondément, et eut
une école nombreuse. Ses écrits sont
De la nécessité et de la possibilité d'un
christianisme actif, Francf.-sur-Mein,
1687, in-4"; Devoirs évangéliques de
l'homme, recueil de sermons, 1688;
Dogmatique évangélique, 1688, in-
4°; Pia desideria, 1675-78, in-12;
Theoiogische Bedenken c'est-à-dire
Considérations ou Scrupules théologi-
ques, 4 part., Halle, 1700-9, in-4»;
Dernières considérations théologiques,
pubt. par C.-G. de Canstein, 3 part.,
Halle, 1711, in-4°; quelques brochures
publ. par Steinmetz sous le titre de Con-
silia theologica 3 part. Halle, 1709,
in-4°. Deutchmann, dans une espèce
d'acte d'accusation, s'est efforcé de trou-
ver dans les ouvrages de Spener 264 con
tradictions avec la Bible et les Livres
symboliques. On peut consulter sur ce
théologien W. Holsbach, Spener et son
époque, 2 part., Berlin, 1828 Fie de
Spener par Canstein publ. par J.
Lange, Halle, 17 40; Biographie de Spe-

ner, par Suabedissen, dans les Commu-
nications de Bœttigeret de Rochlitz. X.

SPENSER (Edmond), célèbre poète
anglais, naquit à Londres vers 1553. On
ignore où il commença son éducation,
mais il la termina à Cambridge, à Pem-
broke Hall où il obtint le grade de
maitre ès arts en 1576. Après avoir
quitté l'université, il se fixa pour quel-
que temps dans le nord de l'Angleterre,
probablement comme précepteur, et là
il s'éprit d'une jeune personne qui finit
par lui préférer un rival cette passion
malheureuse lui inspira son Calendrier
du Berger (Shepherd's Calendar),où sa
belle est désignée sous le nom de Rosa-
linde. Ce poëme, plein de mélancolie,
parut en 1579. Protégé par sir Philippe
Sidney, lord Grey de Wilton, sir W. Ra-
legh, qu'il célébra sous le nom de She-
pherd of the Ocean (Berger de la Mer),
Spenser fut établi en Irlande, sur des
terres confisquées au comte de Desmond;
il y composa trois livres de sa Fairy
Queen (Reine des Fées), poëme cheva-
leresque, qu'il dédia à Élisabeth (1590),
dont il reçut une pension annuelle. de
50 liv. st. (1,250 fr. ). Les troubles de
l'Irlande lui firentquitter ce pays etécrire
un Aperçu de l'étal de V Irlande dont
sir James Ware fait un grand éloge. En
1596, il fit paraitre une nouvelle édition
de sa Fairy Queen, avec trois livres de
plus. Des six autres qui devaient com-
pléter le poëme, on n'a que deux chants
(cantos ofMutabilitie) introduits dans
l'édition in-fol. de 1609, comme fai-
sant partie d'un livre perdu, dont le titre
était The legend of Constancy. Il est
probable que les six livres en question
ne furent jamais terminés, et que des
fragments en ont été perdus lorsque le
poète se sauva d'Irlande. Les circon-
stances de sa fuite, causée par un soulè-
vement populaire, furent des plus dou-
loureuses, car un de ses enfants au ber-
ceau fut brûlé avec sa maison. Le malheu-
reux poëte arriva en Angleterre le cœur
navré, et y mourut trois mois après, le 166
janv. 1599. Il fut enterré dans l'abbaye
de Westminster, où la comtesseAnne de
Dorset lui fit élever un monument. L'ami-
tié de plusieurs personnagesdistingués dé-

pose en faveur du caractère personnel de



Spenser, sur lequel on a peu de données.
Quoique ses autres pièces contiennent
des beautés nombreuses c'est particu-
lièrement sur la Fairy Queen que Spen-
ser doit être jugé. Le principal mérite
de ce poème, formé d'une suite de stan-
ces, consiste dans la richesse des images,
la délicatesse du sentiment, la mélodie
de la versification. Malgré ses défauts,
qui sont la longueur de l'ouvrage, le

manque d'intérêt de la fiction, l'emploi
quelquefois même affecté de mots et de
tours vieillis, la Fairy Queen peut être
considérée commeune mine fécondesous
le rapport de l'invention. Les meilleures
éditions des œuvres de Spenser sont
celles de Hughes (Lond. 1715, 6 vol.
in-8°, et 1778, 8 vol in-12) et de Todd
(Lond., 1805, 8 vol. in-8°). X.

SPÉRANSKI(MICHEL*, comte), con-
seiller privé actuel, chevalier de l'ordre
de Saint-André et de la plupart des au-
tres ordres de Russie, fils d'un prêtre,
naquit, en 1771, dans le gouvernement
de Vladimir, reçut sa première' instruc-
tion dans un séminaire, et acheva ses étu-
des à l'académie ecclésiastique de Saint-
Pétersbourg. Il s'appliqua avec tant de
succès aux sciences exactes qu'à l'âge de
21 ans il fut nommé professeur de ma-
thématiques et de physique dans cette
académie. En 1797, il quitta sa chaire,
et bientôt après il fut attaché au conseil
de l'empire en 1801, il obtint le titre
de secrétaire d'état. Les écrits politiques
les plus importants de cette période, ré-
digés en russe, sont sortis de sa plume.
L'année suivante, il fut chargé, sous la
direction du comte Kotchoubeî (vor.),
de l'organisation du ministère de l'inté-
rieur, organisationqui servit plus tard de
modèle aux autres ministères. En 1808,
il fut appelé à la présidence de la com-
mission des lois instituée parCatherineII,
laissée en inactivité depuis plusieurs an-
nées, et à laquelle il donna une organi-
sation plus solide. Dans la même année,
il fut nommé collègue du ministre de la
justice; puis l'administrationdelaFinlan-,
de récemmentconquise, ainsi que la direc-
tion supérieure de l'université de ce pays,
lui fut confiée.Sur sa proposition, les mé-
thodes d'enseignementusitées en Russie

(') En rusic MikhailMikhaïlovitch.

furent améliorées, et le fonds des écoles
considérablementaugmenté. Il fit accep-
ter également, après une discussion ap-
profondie,son plan de réorganisationdu
conseil de l'empire (voy. T. XX, p. 69 3) et
un nouveau .système de finances. Toutes
les branches de l'administration supé-
rieure vinrent aboutir à ce conseil comme
à un centre commun, et Spéranski en fut
nommé secrétaire. On a peine à com-
prendre comment en si peu de temps il
a pu opérer tant de réformes dans le
gouvernement. En moins de deux ans,
le système des impôts fut régularisé, le
budget contrôlé, un fonds d'amortisse-
ment institué, une partie du papier-mon-
naie retiréedela circulation, un nouveau
système monétaire introduit, un tarif
mieux calculé établi, un plan de réor-
ganisation du sénat proposé et examiné.
En même temps, des mesures furent pri-
ses pour améliorer la législation civile et
pour hâter la publication du code de
commerce et du code pénal. Des services
aussi importants valurent successivement
à Spéranski le rang de conseiller d'état
actuel (excellence) et celui de conseiller
privé,auquel il fut élevé en 1809. Jamais
il n'y eut en Russie de secrétairede l'em-
pire qui eût possédé au même degré que
Spéranski la confiancedu souverain;mais
plus son influence grandit, plus l'orage
se forma menaçant au-dessus de sa tête.
On cria contre ses réformes et l'on en
méconnut l'utilité. Sans appui, sans for-
tune, plus versé dans la connaissance des
affaires que des hommes, Spéranski était
seul pour soutenir la lutte il ne pou-
vait manquer de succomber. L'ennemi
s'approchait alors des frontières de la
Russie, et le danger rendait plus pressant
le besoin de rassurer les intérêts alarmés,
de gagner l'opinion publique. Il fallait
aussi de l'argent, et la première condition
mise à tout emprunt contracté à l'inté-
rieur était l'éloignement de Spérauski.
Au mois de mars 1812, ce digne ministre,
calomnié près de l'empereur et soup-
çonné de correspondances secrètes avec
la France, se vit arrêterau sortir du con-
seil une kibitka l'attendait à la porte
ou le déporta comme un condamné,mal-
gré son innocence. De Nijni-Novgorod,
son premier lieu d'exil, on le transféra,



six mois après,à Perm, sous prétexte que
le voisinage des Français compromettait
sa sûreté. Il y vécut dans un grand dénù-
ment, mais le gouvernementfinit cepen-
dant par lui accorder une pension. Deux
ans plus tard, il obtint la permission
de se retirer dans une petite terre à 180
verstes de la capitale. Il y passait des
jours heureux, partagés entre l'agricul-
ture, l'étude et l'éducation de ses filles,
lorsqu'il fut tout à coup rappelé. Nommé
d'abord gouverneur de Penza, il fut
chargé, en juin 1819, des fonctions de
gouverneur général de la Sibérie. Alors
il consacra deux années à parcourir, au
milieu de difficultés inouïes, l'immense
pays dont le sort lui était confié, et il
rédigea un plan d'administration où rien
n'était oublié, depuis le marchand sou-
vent riche à millions jusqu'au sauvage
qui n'a pour vivre que le produit de sa
chasse. La renommée avait fait connaître
à Pétersbourg toute l'étendue des nou-
veaux services de Spéranski, lorsqu'il y
reparut, au mois de mars 1821, après
une absence de neuf ans, afin de sou-
mettre à l'empereur son plan d'organi5a-
tion projeté pour une contrée plus grande
que l'Europe entière. Alexandre l'ac-
cueillit avec une extrême bienveillance et
le nommamembre du conseilde l'empire.
Son plan fut mis à exécution (voy. Si-
BÉRIE, p. 276). Sous le règne de Nicolas,
Spéranskijouit jusqu'à sa mort de la con-
fiance du monarque. Il fut placé à la tête

"de la 2e section de la chancellerie parti-
culière, instituée pour l'achèvementd'un
digeste ou corpsde lois russes, sous la di-
rection spéciale de l'empereur. A ce der-
nier revient l'honneur de l'œuvre colos-
sale que nous avons déjà fait connartre
à l'art. Codification (voy. aussi Nico-
LAS, T. XVIII, p. 493) mais Spéranski
s'y dévoua avec le plus grand zèle et y
apporta les plus hautes lumières. C'est
aussi à lui qu'on attribue l'original russe
du Précis des notionshistoriquessur la
formation dit corps <*< Inis ~~f ffj, etc.
(Pétersbourg, 1833, in-8°). Il fut récom-
pensé de ces services, plus signalés encore
que les anciens, par le rang de conseiller
jn-ivé actuel, par le titre de comte qui lui
fut conféré peu de mois avant sa mort,
en janvier 1839, et par lesordreslesplus

élevés de l'empire, dont il reçut le cor-
don. Spéranski était un de ces hommes
qu'on n'oublie plus une fois qu'on les a
vus. On croyait lire sur sa physionomie
expressivetoute sa destinée et toute l'his-
toire de ses travaux politiques. roir les
Zeitgenossen, N° XVII, et nouv. série,
N° XIV. C. L. na.

SPERMA CETI, voy. BLANC DE
Baleine et CACHALOT.

SPESSART, une des chaines de
montagnes les mieux boisées de l'Alle-
magne, s'étendantdepuis le confluent de
la Sinn et de la Saale jusque sur le ter-
ritoire de Hanau, dans une étendue de 322
milles carr. géogr., avec une population
de 75,000 âmes. La plus grande partie
du Spessartappartient à la Bavière un
petit district seulement, le bailliage de
Biber, fait partie du comté de Hanau.
On le divise en deux parties, le Hoch-
spessart (Haut-Spessart) et le Vorspes-
sart (Spessart antérieur), aussi diffé-
rentes par la nature de la culture et le
climat que par les qualités du sol. Le
Haut-Spessart comprend la région mon-
tagneuse et boisée; le Spessart antérieur,
la plaine cultivée qui s'étend depuis les

montagnes jusqu'au Mein. Dans le pre-
mier, le climat est si rude que les fruits
ont de la peine à y mûrir; dans le se-
cond, il est assez doux, au contraire,pour
permettre de cultiver la vigne, qui y
donne des produits de bonne qualité. Le
sol est sablonneux dans le Haut-Spes-
sart, sans être tout-à-fait stérile, à moins

t qu'on ne le dépouille de la couche de
feuillage qui forme l'humus. Les monta-
gnes elles-mêmes offrent tous les carac-
tères de terrains primitifs: elles se com-
posent de granit, de gneiss, de schiste,
de siénite, de calcaire, de quartz, etc.

i On ne trouve des dépôts de traps secou-
r daire qu'au-dessous d'Aschaffenbourg;

mais on rencontre des traces de forma-
tion de sel près d'Orb et de Soden. Le

i Geiersberg, la cime la plus élevée du
Spessart, n'a que 1,900 pieds au-dessus
du niveau de la mer; on a établi sur sou
sommet une tour de signaux pour la
triangulation de cette contrée. A l'ex-
ception du Mein, qui lui sert de limite,
ce pays n'a aucune rivière, mais il est

i arrosé par de nombreux ruisseaux assez



profonds pour servir au flottage. Les
plus vastes et les plus riches forêts sont
la propriété de la couronne de Bavière;
le reste est partagé entre quelques famil-
les nobles et les communes. La majeure
partie du bois à brûler s'exporte; une
grande quantité est consommée cepen-
dant sur les lieux mêmes par les fabri-
ques et les manufactures,parmi lesquelles
on doit citerspécialementdi (férentes ver-
reries, la salined'Orb, les mines de Biber,
les usines de Laufach et deHœllhammer.
Les mines fournissent du cobalt, du cui-
vre et du fer. Le chef-lieu du Spessart est
Aschaffenbourg{voy.), les autres villes re-
marquables sont Lohr, Orb et Klingen-
berg. L'abbaye de Neustadt, qui n'existe
plus aujourd'hui, était la plus ancienne de
la Francooie. Voir les ouvrages allemands
suivants Behlen, le Spessart (Leipz.,
1823-27, 3 vol.); Klauprecht, Statis-
tique forestière du Spessart (Aschaff.,
1826). C. L.

SPHACTÉRIA (île), appelée au-
jourd'hui Sphagia, voy. Messékie et
NAVARIN.

SPHAKIOTES, voy. Crète.
SPHÈRE (du grec <r?«ïp«). C'est en

géométrie un solide terminé par une
seule surface uniforme, dont tous les
points sont également éloignés d'un mê-
me point intérieur nommé centre, de
sorte que toutes les lignes droites ou
rayons qui partiraient de ce point pour
aboutir à la surface de la sphère seraient
égales. On peut concevoircesolidecomme
engendré par la révolution d'un demi-
cercle autour de son diamètre ce dia-
mètre prend alors le nom d'axe, et ses
deux extrémités sont les pdles (voy. ces
mots) de la sphère. En quelque endroit
que l'on suppose une sphère coupée par
un plan, la section qui en résulte est tou-
jours un cercle on l'appelle grand cer-
cle lorsque le plan coupant passe par le

centre de la sphère; autrement c'est un
petitcercle, et d'autantplus petit que la
section a lieu loin du centre. Tous les
grands cercles d'une même sphère sont
nécessairementégaux entre eux.La sphè-

re pouvant être coupée par des plans de
toute sorte de manières, il en résulte
des solides de diverses espèces. Une por-
tion de sphère séparéepar un plan quel-

conque prend le nom de segment sphé-
riqueoucalotte;celle qui se trouvecom-
prise entre deux cercles ou plans paral-
lèles se nomme zone sphérique; le fu-
seau ou onglet sphérique est un quar-
tier de la sphère ou la partie de ce soli-
de comprise entre deux demi-cercles se
terminant à un diamètre commun; enfin
le secteur sphérique est une portion de
la sphère semblable à une espèce de cône
ayant son sommet au centre, et dont la4
base serait une calotte sphérique.

La surface totale d'une sphère s'ob-
tient en multipliantla circonférence d'un
de ses grands cercles par le diamètre
elle équivaut ainsi à quatre fois celle de
son grand cercle. D'après cela, on voit
que la surface de la sphère est égale à la
surface latérale convexe d'un cylindre
(voy.) dont la hauteur et le diamètre se-
raient égaux à l'axe de cette sphère. On
démontre encore que, pour avoir la sur-
face convexe d'un segment sphérique, il
faut multiplier la circonférence du grand
cercle de la sphère à laquelle il appar-
tient par la partie du diamètre qui le tra-
verse perpendiculairement. De même,
l'aire d'une zone quelconque résulte de
la multiplication de la circonférence du
grand cercle par la hauteur de la zone ou
la distanceperpendiculairedesdeuxplans
coupants. La sphère pouvant être consi-
dérée comme l'assemblaged'une infinité
de petites pyramides dont les bases dans
leur ensembleformentsa surface externe,
et dont tous les sommets sont réunis au
centre, c'est-à-dire qui ont le rayon sphé-
rique pour hauteur, il en résulte qu'on
peu t obtenir le volumedelaspbère comme

celui d'un cône ou d'une pyramide qui
aurait pour base la surface entière de la
sphère, et pour hauteur la moitié de son
axe, ou son rayon: ce qui revient à mul-
tiplier sa surface par le tiers du rayon*.
Le volume d'une sphère est ainsi équiva-
lent aux deux tiersde celui du cylindre
circonscrit dont nous avons déjà parlé,
c'est-à-dire ayant l'axe de la sphère à la

(*) On a trouvé que le cube du diamètre de
la sphère est au volume qu'elle coutient à peu
près comme 3oo est à i57 ce rapport doune

une méthode plus expéditive de calculer la so»
lidité d'une sphère en posant cette simple pro-
portion 3oo l5-j:: le cube du diamètre de la
sphèredemandé* est à son volume.



fois pour le diamètre de sa base et pour
hauteur. Noua- avons déjà donné, aux
mots Secteur et SEGMENT, le moyen de
trouver la solidité de ces partiesde sphère.

Toutes les sphères pouvant être regar-
dées comme des polyèdres réguliers d'un
nombre infini de faces, il s'ensuit qu'elles
forment toutesentre elles des solidebsem-
blables. Leurs surfaces sont entre elles

comme les carrés de leurs rayons ou de
leurs diamètres. Leurs volumessontentre
eux comme les cubes des rayons ou des
diamètres. Les rapports quiexistent entre
la sphère, le cône et le cylindre circon-
scrit ont été trouvés par Archimède.

On appelle sphéroide un solide en-
gendré par la révolution d'une courbe
ovale autour d'un axe. C'est donc une
espèce de sphère dont les lignes de cir-
conférenceont la forme d'un cercle plus
ou moins dévié. Si cette courbe est celle
d'une ellipse parfaite, le solide prend le

nom d'ellipsoïde. On nomme sphéroïde
allongé celui dont le plus grand diamè-
tre est celui des pôles, et sphéroïdeaplati
celui dont l'axe est le plus petitdes dia-
mètres telle est la forme que la science
a reconnue être celle du globe terrestre.

Dans l'astronomie, on donne le nom
de sphère à cet orbe infini ou étendue
concave qui entoure notre globe de toutes
parts, et auquel les étoiles fixes semblent
attachées. Pour se reconnaitre dans l'im-
mensité des mouvements célestes, on a
supposé cette sphère traversée par des
cercles imaginaires (voy. Horizon, Mé-
ridien, ÉQUATEUR, ZODIAQUE,ÉCLIPTI-

QUE, Colijres, TROPIQUES, CERCLES PO-
LAIRES, etc.). La reproduction de ces
cercles dans un petit mécanismepour l'é-
tude des phénomènes astronomiques a
reçu le nom de sphère armillaire
(voy.) ou artificielle (voy. Globe). On
distingue trois sortes de positions de
la sphère céleste, suivant la disposition
des cercles entre eux. Ainsi la sphère
droite est celle dans laquelle l'équateur
coupe l'horizon à angles droits. tous Ici
peuples qui sont sous la ligne équi-
noxiale, ou dont lezénith est sur l'équa-
teur céleste,ont donc la sphère droite. La
sphère oblique est celle dans laquelle
l'équateurcoupe obliquement l'horizon
c'est la position de la sphère pour tous

les peuples de la terre, à l'exception de
ceux qui se trouvent sous l'équateur ou
sous les pôles. Ceux-ci ont la sphère pa-
rallèle, c'est-à-direque leur zénith étant
l'un des pôles du monde, l'horizon ae
confond avec l'équateur. On conçoit fa-
cilement que les apparences des mouve-
ments célestesdoiventdifférer suivant cei
positions diverses de la sphère. L. L.

SPHÉIiISTIQUE, voy. Paume
(jeu de ).

SPHINX. C'est une figure d'origine
égyptienne, représentant une lionne ac-
croupie, avec une tête et des seins de fem-
me, et qu'on croit l'emblème de Neitb,
déesse de la sagesse. On voit encore dans
la Thébaïde des rangées de sphinx ser-
vant commed'avenuesaux temples et ex-
primant,sousuneformesymholique,cette
vérité que la sagesseconduit à la religion.
Le grand sphinx, colosse qui s'élevait de
62 pieds romains du temps de Pline (H.
N., XXXVI, 12), qui est aujourd'hui
enseveli dans le sable, moins la tête et le

cou qui ont encore 27™ de hauteur, a été
taillé dans la montagne en face de la se-
conde pyramide (voy.). Entre ses pattes
de devant se trouve un édicule qui, dit-
on, servaitd'entrée à la pyramide même.
Les sphinx grecs, imités de ceux d'É-
gypte, ont de plus des ailes. Celui dont
OEdipe {voy.) devina l'énigme était un

.monstre vivant, suscité par la colère des
dieux, qui avait, avec les ailesd'un aigle,
la formed'un sphinxd'Égypte De là son
nom, tout-à-fait étranger à l'idée d'é-
nigme, qui depuis en est devenu presque
inséparable, à ce point que Plutarque,
préoccupé de cette idée toute grecque, a
dit que les Égyptiens plaçaientdes sphinx
devant leurs temples pour montrer que
leur religion était énigmatique. F. D.

SPIIINX (hist. nat.), insectes appe-
lés aujourd'huiCrépusculaires, une des
trois grandes familles qui forment les

(*) Né parmi les rochers au pied du Citbéron,
Ce monstre à voixhumaine,aigle, femme et lion,
D» la nnfiire <-nrifT<t exécrable assemblage,
Unissait contre nous l'artifice à la rage.
Il n'était qu'un moyen d'en préserverces lieux
D'un sens dans des mots captieux
Le moustre chaque jour.dansThèbeépouvantée,
Proposait une énigme avec art concertée;
Et si quelque mortel voulait nous secourir,
II devait voir le monstre et l'entendre ou périr.

(Voltaire, OEdipe).



lépidoptères. Yor. ce mot et Papillon.
SPHRAGISTIQUE, science des

sceaux, de <ryp«'jiif) cachet, sigillum.
On peut consulter sur cette science
Ficoroni,Ipiombi antichi, Rome, 1740,
in-4°; Manni, Osservazioni istoriche
sopra i sigilli antichi dé1 secoli bassi,
Flor., 1739-86, 30 vol. in-4°; enfin,
De veierum Germanorurn aliarumque
nationum sigillis, Francf.-sur-le-M.,
1709, in-fol.; le éd., 1 7 1 9, par Heinec-
cius, qu'on peutregarderà juste titre com-
me le fondateur de cette science. X.

SPIELBEKG, château fort près de
Brùnn, capitale de la Moravie, \ille d'en-
viron 30,000 habitants, située dans une
vallée riante. ·

« Près de ses murs, à l'occident, s'é-
lève, dit Silvio Pellico (voy.), une hau-
teur sur laquelle est cette fatale forteresse
du Spielberg, autrefois le palais des sei-
gneurs de la Moravie, et aujourd'hui la
plus rigoureuse maison de force de la
monarchie autrichienne. C'était une ci-
tadelle très forte; mais les Français la
bombardèrent et la prirent à l'époque
de la fameuse bataille d'Austerlitz (le
village d'Austerlitz estpeude distance)
depuis elle ne fut pas restaurée de ma-
nière à pouvoir encore servir de cita-
delle on se borna seulement à relever
une partie de l'enceintequi était déman-
telée. Environ 300 malheureux,voleurs
ou assassinspour la plupart, y sont dé-
tenus, condamnés les uns au carcere
duro, les autres au carcere durissirno.

« Subir le carcereduro,c'estêtre obli-
gé au travail, porter une chaîne aux pieds,
dormirsurdesplanches nueselvivre de la
plus pauvrenourriture qui se puisse ima-
giner. Subir le carcere durissimo, c'est
élreenchainéd'unefaçonplushorribleen-
core, avec un cercle de ferautourdes reins
et la chaîne fixée à la muraille, de telle
sorte qu'on peut à grand'peinesetrainer
autour de la planche qui sert de lit; la
nourriture est la même, quoique la loi
dise du pain et de l'eau. » X.

SPINOLA (A.MBROISE, marquis de),
d'une illustre famille génoise, qui avait
jouéuncerlainrôledansles guerres civiles
d'Italie, mais qui, depuis le xvi siècle,
avait renoncé aux affairespubliques pour
se livrer à des spéculationscommerciales,

naquit à Gènes, en 1569 selon les uns,
en 1571 selon d'autres. Jusqu'en 1599
il ne songea qu'à augmentersa fortune;
mais la gloire dont son frère Frédéric
se couvrit au service de l'Espagne, en
éveillant son ambition, vint le tirer de

sa retraite et le jeter dans la carrière des
armes, où il acquit la réputation d'un
des plus grands capitaines de son siècle.
Il employa une partie de ses immenses
richesses à lever un corps de troupes de
9,000 hommes, à la tête duquel il se
présenta au mois de mai 1602, à l'ar-
chiduc Albert, vice-roi des Pays-Bas.
Son arrivée releva le parti espagnol. La
première campagne de Spinola fut ce-
pendant un revers: il vit le prince Mau-
rice de Nassau enlever, sous ses yeux,
Gavre, sans pouvoir secourircette place;
mais il fit d'ailleurs oublier cet échec par
tant d'habileté dans ses marches et con-
tre-marches, que le roi d'Espagne, dé-
sirant l'attacher définitivement à son
service, le chargea de conduire le siège
d'Ostende. Spinola leva, à ses frais, deux
nouveaux régiments, et prit le comman-
dement de l'armée d'opération que ses
largesses et sa fermeté réussirent en peu
de temps à soumettre à une discipline
aussi sévère que ses propres soldats.
Ostende succomba après un siège de
plus de trois ans. Cette conquête valut
à Spinola l'ordre de la Toison-d'Or et
le commandement en chef des troupes
espagnoles dans les Pays-Bas. Jusqu'en
1608, il réussit à tenir en échec le prince
Maurice; mais il ne fit pas lui-même des
progrès importants, et l'amiral Heims-
kerk ayant, sur ces entrefaites, battu
complétementla flotte espagnole près de
Gibraltar, Philippe III, abattu par ce
désastre, offrit aux Provinces-Unies un
armistice dont Spinola négocia les con-
ditions, et qui fut en effet signe pour
douze ans, le 9 avril 1609. Lorsque la
trève expira,en 1621, le grand capitaine,
qui avait passé ce tempsà parcourir l'Eu-
rope, retourna dans les Pays-Bas pour
reprendre le commandement en chef
des troupes espagnoles. Dès l'année sui-
vante, il conquit Clèves et Juliers, tan-
dis que son lieutenant, Velasco, assié-
geait Berg-op-Zoom sans succès. Sur
l'ordre formel de Philippe IV, il entre-



prit ensuite le siège de Breda, la plus
forte place des Hollandais, et la força de
capituler, le 2 juin 1625, quelques mois
après la mort de Mauricede Nassau. Des
services aussi éclatants ne purent désar-
mer la haine des ennemis de Spinola.
Une intrigue de cour le fit rappeler, en
1627, par Philippe IV, qui l'envoya,
l'année suivante, combattre les Français
dans le Piémont. Il prit Casai, après avoir
été obligé une première fois d'en lever
le siège; mais, ne recevant pas les secours
qu'il attendait de Madrid, et se persua-
dant que ses envieux l'emportaient con-
tre lui dans l'esprit du monarque, il
mourut de chagrin, le 25 septembre
1630. r E. H-g.

SPINOZA(BARUCH,ou comme il tra-
duisit lui-même ce nom, Bénédict), un
des plus profonds penseurs du xvn" siè-
cle, et le principal organe du panthéisme
(voy.) moderne, naquit le 24 nov. 1632,
à Amsterdam, d'une famillede juifs por-
tugais. On a regardé trop souventSpinoza
comme un philosophe solitaire, isolédans
le xvne siècle, et dont la doctrine n'avait
de racines ni dans l'époque ni dans le
pays où il a vécu. Nous nous proposons
de montrer ici que Spinoza n'a pas plus
échappé que tout autre penseur aux in-
fluences qui l'ont entouré; que ses doc-
trines philosophiques, politiques et re-
ligieuses sont bien le produit naturel de

son temps, du pays qu'il a habité, du
gouvernement sous lequel il a vécu, et
que la race même à laquelle il apparte-
nait et la secte dans laquelle il fut élevé
n'y sont pas restées étrangères.

Sa première éducation fut dirigée par
Moise Morteira, un des rabbins les plus
distingués de ce temps-là, qui lui ensei-
gna l'hébreu, et le guida dans l'étude de
la Bible et du Talmud. Mais déjà son
esprit indépendant s'affranchissait secrè-
tement des liens de l'orthodoxie rabbi-
nique malgré sa circonspection, il fut
dénoncé à la synagogue et excommunié
comme hérétique. Alors il se mit à ap-
prendre les langues anciennes de Van
den Ende, médecin et maître d'école à
Amsterdam. Ce Van den Ende, suspect
d'athéisme, fut forcé de quitter sa patrie,
et se retira en France, où il fut impliqué
plus tard dans la conspiration du che-

valier de Rohan, et pendu. Les oeuvres
de Descartes étant tombées entre les
mains de Spinoza, il les lut avec une
avide curiosité, et il a souvent déclaré
par la suite qu'il y avait puisé ce qu'il
avait de connaissances en philosophie.
Rien ne le charmait plus que cette maxi-
me de Descartes, de ne rien recevoir pour
vrai qui n'ait été prouvé par de bonnes
et solides raisons. Cette affinité qu'il
rencontra entre la doctrine cartésienne
et celle à laquelle ses propres réflexions
l'avaient conduit ne fit que le confirmer
dans sa résolution déjà prise de soumet-
tre à un examen sévère toutes les opinions
qu'il avait adoptées dans son enfance, et
il brisa dès lors les derniers liens par les-
quels il tenait au judaïsme. Les persécu-
tions des juifscontreSpinozaendevinrent
plus violentes, sa vie même fut menacée,
et un soir, dans une rue d'Amsterdam,
il n'échappa que par miracle à un coup
de poignard qui lui fut porté par un de
ses anciens coreligionnaires. C'est alors,
en 16G0, qu'il se décida à quitter Am-
sterdam. Il se retira d'aborddans la mai-
son de campagne d'un ami, sur la route
d'Anwerkerke; puis il alla passer l'hi-
ver de 1664 à Rynsburg, près de Leyde;
l'été suivant, il se rendit à Voorburg,
près de La Haye, où il vécut un peu
plus de 4 années, et enfin il s'établit,
en 1669, à La Haye même, où il demeura
jusqu'à sa mort. Forcé d'apprendre un
métier pour pourvoir à sa subsistance, il
se mit à tailler le verre ,et se rendit ha-
bile à polir des verres pour les lunettes
d'approche ce fut ainsi qu'il gagna sa
vie.

La faiblesse de sa constitution (c.ir il
fut de bonne heure atteint de phthisie)
et sa santé délicate, altérée encore par
les veilles et par l'étude, l'obligeaient à
vivre de régime, et son extrême sobriété
est attestée par les comptes de dépense
que nous ont conservés ses biographes
on voit qu'il dépensaitau plus quelques
sous par jour pour sa nourriture. Jamais
la vie d'aucun sage n'offrit l'exempled'un
désintéressement plus complet et d'un
dévouementplus entier à la science. Son
ami Simon de Vries lui offrit une fois
2,000 florins pour le mettre en état de
vivre plus à son aise: Spinoza refusa cet



argent, alléguant qu'il n'avait besoin di

rien, et pour ne pas se distraire de se
études. Le même Simon de Vries voulu
l'instituer son héritier; mais Spinoza lu
représenta qu'il devait laisser son hérl
tage à son frère. Après la mort de soi
père, ses sœurs refusaient de lui donnei

sa part de la succession. Indigné de leui
conduite, il fit reconnaitre ses droits er
justice, et ensuite il se contenta de pren.
dre un lit. La publication des premier!
écrits de Spinoza ayant étendu sa répu-
tation, le prince deCondé, lorsqu'il prit
possession du gouvernement d'Utrecht,
en 1673, désira le voir, et s'offrit à lu:

faire obtenir une pension de Louis XIV
s'il voulait lui dédier quelqu'un de ses
ouvrages. Il lui fit donc écrire par le co-
lonel Stoup, en lui envoyant un passe-
port pour se rendre auprès de lui. Mais
il parait que Spinoza ne rencontra pai
le prince de Condé, qui était déjà part
d'Utrecht tout en lui faisant renouvelé!
ses offres, que Spinoza refusa, n'étanl
pas dans l'intention de rien dédier au
roi de France. A son retour, peu s'er
fallut qu'il ne fût victime d'une émeuh
populaire, sous le prétexte de relation!
suspectes entretenues avec l'ennemi. Son
hôte en fut alarmé, s'imaginantdéjà voit
la populace forcer sa maison et la sacca-
ger pour en arracher Spinoza. Celui-ci
le rassura de son mieux « Ne craigne2
rien pour moi, lui dit-il; il m'est aisé d<

me justifier; assez de gens savent ce qui
m'a engagé à faire ce voyage. Mais, quoi
qu'il en soit, aussitôt que la populace
fera le moindre bruit à votre porte, jl
sortirai et j'irai droit à eux, quand ils
devraient me faire le même traitement
qu'ilsontfaitauxpauvres MM. de Witt.i

Ce fut en cette même année 1673 que
l'électeur palatin, Charles-Louis, voului
attirer Spinoza à Heidelberg, pour y en-
seigner la philosophie.Le docteur Fabri-
cius, en lui offrant cette chaire au nom
de l'électeur, lui promettait la liberté d<

penser la plus étendue (cum amplissimc
pbilosophandi libertate), pourvu toute.
fois qu'il n'usât pas de cette liberté at
préjudice de la religion établie par lei

lois (voir, dans la correspondance d<

Spinoza, la lettre 53e, 16 février 1673)
Spinoza répondit le 30 mars suivant, e

refusa poliment, sous prétexte que l'en-
seignement serait un obstacle à ses pro-
pres études: De plus, ajoute-t-il, je
fais réflexion que vous ne me marquez
pas dans quelles bornes doit être renfer-
mée cette liberté d'expliquer mes senti-
ments pour ne pas choquer la religion. »

Spinoza continua jusqu'à sa mort à
vivre solitaire, uniquement voué à l'é-
tude, au sein de la plus grande pauvreté,
et subsistant seulement de son travail
d'opticien. Il mourut le 23 février 1677,
dans sa 45e année. Il succomba à la ma-
ladie de poitrine dont il était atteint de-
puis l'enfance. L'hôte chez lequel il de-
meurait fut obligé de faire vendre ses
meubles pour subvenir aux frais de son
enterrement.

Tels sont les événements bien simples
qui remplirent la vie de Spinoza; mais
son histoire est tout entière dans la suite
de ses pensées et dans la composition
de ses ouvrages. Les écrits qu'il publia
de son vivant sont: 10 Principia philo-
sophiœcartesianeemoregeometrico de-
monstrata, Amst., 1663, in-4°, avec un
appendice intitulé Cogitata metaphysi-
ca 2° Tractatus theologico-politicus,
Hamb., 1670. Ses ouvrages posthumes,
publiés immédiatement après sa mort,
sont Ethica ordine geometrico demon-
strata c'est son travail le plus original
il est composé de cinq parties, où il traite
successivement de Dieu, de la nature et
de l'origine de l'âme, de l'origine et de
la nature des passions, de la servitude
humaine, de la liberté humaine ou de la
puissance de l'intelligence. Il a laissé en
outre deux traités inachevés, l'un De in-
tellectûs emendatione, l'autre intitulé
Tractatus politicus; et de plus une cor-
respondance philosophique pleine d'in-
térêt. Elle se composede 74 lettres, dans
lesquelles ses amis, et souvent aussi des
inconnus, lui demandent des explications
sur divers points de sa doctrine et sur
quelques passages de ses ouvrages.

Il nous reste à montrer que la doc-
trine de Spinoza et ses opinions philoso-
phiques et religieuses sont bien réelle-
ment le produit du temps et du pays où il
a vécu, et des circonstances dont son es-
prit a subi l'influence.

D'abord, sa première éducation, tout



hébraïque,laissaune empreinte profonde
sur son esprit. C'est moins dans l'Ancien
Testament que dans les traditions rabbi-
niques qu'il faut chercher le germe du
panthéisme de Spinoza. Le travail ré-
cemment publié par M. Franck sur la
kabbale juive (voy.) établit très claire-
ment que les doctrines qui en faisaient
le fond reposaient sur un panthéisme
mystique. Akiba (voy.) et les autres kab-
balistes, pour échapper à l'idée de créa-
tion, avaient adopté le système des éma-
nations. Ils regardaient toutes les choses
et toutes les idées comme autant d'éma-
nations directes de la substance divine.
C'est là précisément le fondement du
système de Spinoza, qui seulement a
substitué au mot ft émanation celui d'ex-
pression, employé toutefois par lui dans

un sens identique. En effet, son prin-
cipe fondamentalest qu'il n'existe qu'une
seule substance,qui est Dieu. Cette sub-
stance a deux attributs essentiels, l'é-
tendue et la pensée. En tant que sortant
de la nécessité de la nature divine, ces
deux attributs ne sont pas distincts en
eux-mêmes, mais seulementpar rapport
à l'entendementhumain,qui peut consi-
dérer la divinité sous deux points de vue
différents. C'est de là que Spinoza con-
clut ce grand principe, renouvelé de nos
jours par la philosophie allemande, par
Schelling et Hegel, savoir, l'identité du
subjectif et de l'objectif, de l'idéal et du
réel. Il y a identité entre les idées de la
divinité et les choses créées par elle.
Après avoir exposé et développéce prin-
cipe, Spinoza en rapporte la découverte
aux théologiens juifs (voir son Éthique,
part. II, prop. 7):«Ce principe a été en-
trevu assez confusément par les anciens
juifs qui ont établi l'identité de .Dieu,
des idées divines et des choses créées par
Dieu. » •

Ancillon a dit quelque part « Quel
lecteur de Spinoza se rappelle, en lisanl

ses écrits, qu'il était Hollandais, et qu'i

a passé sa vie en Hollande?C'est, noui
le croyons, faute d'y avoir regardé d'as-

sez près qu'Ancillon n'a vu dansSpinoz;
qu'un génie isolé et sans rapports avei
la nation à laquelle il appartenait. E
d'abord, qui ne reconnaîtrait le carac-
tère hollandais dans le calme et la per.

1_1- C!sévérance avec lesquels Spinoza a pour-
suivi ses méditations solitaires, et dans

ce phlegme inaltérable que n'émeuvent
ni les périls, ni les tentativesambitieuses?
Mais le Hollandaisdu xvii' siècle se ré-
vèle encore avec plus d'évidence dans
Spinoza, si l'on se rappelle les discus-
sions philosophiques et religieuses qui
agitaient la Hollande à cette époque.
Qui ne sait que Descartes (voy.) avait
fixé son séjour en Hollande, où il passa
les années les plus laborieusesde sa vie?
Déjà même, avant sa mort, sa doctrine
avait encouru la censure des théologiens
hollandais Gisbert Voët l'avait pour-
suivie avec acharnement, et, depuis sa
mort, la controversen'avait fait que con-
tinuer avec plus de vivacité. L'esprit du
jeune Spinoza s'éveilla au milieu de ce
mouvement, et en subit la puissante in-
fluence. Tandis que les orthodoxes, ca-
tholiques et protestants, persécutaient le
cartésianisme, le jeune juif qui, par la

secte dans laquelle il était né, se trouvait
indépendant de leurs anathèmes reli-
gieux, trouva dans cette doctrine l'ali-
ment qui convenait à sa pensée, et il s'en
pénétra si bien que son premier ouvrage,
publiéen 1663, fut l'exposition des prin-
cipes de Descartes. A vrai dire, le spino-
zisme n'est qu'un développement de la
philosophie cartésienne. Le disciple n'a
fait que déduire avec rigueur les con-
séquences des principes posés par le mai-
tre et Malebranche, cet autre fils intel-
lectuel de Descartes, a pu être légitime-
ment appelé le Spinoza chrétien.

Les controverses religieuses dont la
Hollande était alors le théâtre ne res-
tèrent pas non plus sans action sur l'es-
prit de Spinoza. Les querelles de l'armi-
nianisme avaient renouvelé la grande
question de la grâce et du libre arbitre,
et le livre de Jansénius peut être consi-
déré comme un écho de cette querelle,
transporté dans l'Église catholique. Le

I synode de Dordrecht, convoqué pour
juger le débat, avait sanctionné le dogme
de la prédestination absolue,soutenu par
les gomaristes (voy. tous ces noms), et
d'après lequel les mauvaises actions des

t hommes, aussi bien que les bonnes, doi-
vent être considérées comme résultant
fatalement d'un décret divin. Il est facile



de reconnaître le lien qui Unit le dogme
théologiquede la prédestination avec la
doctrine philosophique du panthéisme,
et de voir que Gomar et Spinoza, avec
un point de départ tout-à-fait différent,
arrivent à des conséquences semblables.

Il n'est pas jusqu'à la forme des écrits
de Spinoza qui ne soit comme un témoi-
gnage du naturel hollandais. Cette pré-
tention de tout démontrer géométrique-
ment, cette expositionsèche et purement
didactique, n'atteste-t-ellepas l'influence
du climat froid et brumeux de la Hol-
lande ? Dans ce parti pris contre l'ima-
gination, ne voit-on pas un effet de l'es-
prit positifde ses compatriotes?

Enfin les opinions politiques de Spi-
noza peuventêtre envisagées elles-mêmes

comme le produitdes révolutionsdont il
fut témoin. Il avait vu le gouvernement
démocratique élever la nation hollan-
daise au plus haut degré de gloire et de

prospérité. Il était l'ami et l'admirateur
du célèbre républicain Jean de Witt,

sous le gouvernement duquel la Hollande
prit une place si importante dans l'équi-
libre de l'Europe. Aussi Spinoza regarde-
t-il le régime monarchiquecomme étant
moins favorable que la démocratie au
maintien de la paix et de la liberté. Il
compare de même entre elles l'aristocra-
tie et la démocratie;mais, à cet égard, ses
opinions ne paraissent pas avoir été con-
stantes, et c'est peut-être encore dans
les révolutions survenues en Hollande
qu'il faut chercher la cause de cette va-
riation. On sait qu'en 1672 Jean de
Witt fut assassiné par la populace de La
Haye. C'est probablement le souvenir
de cet événement qui fait que, dans son
Traitépolitique, écrit dans les dernières
années de sa vie, Spinoza parait donner
la préférence à la forme aristocratique,
tandis que, dans le Traité théolngico-
politique, publié en 1670, avant l'assas-
sinat de Jean de Witt, Spinoza établit
au contraire que la démocratie est la for-
me de gouvernement la plus naturelle et
la plus favorable au maintien de la li-
berté générale.

Tel fut Spinoza, génie original sans
doute, mais soumis autant qu'aucun au-
tre homme de génie à l'influence de l'é-
ducation qu'il reçut de son siècle et de

son pays. Sa gloire, d'abord contestée, a
été toujours en croissant, et notre épo-
que a presque fini par taire son apo-
théose. Toutefois une distinction impor-
tante est à faire à cet égard. C'est en Al-
lemagne que l'influence de Spinoza est
devenue si profonde et presque uni-
verselle en France, il n'y aura jamais
de sympathie générale pour le panthéis-
me. Non-seulementl'esprit français ré-
pugne aux formes géométriques dont les
écrits de Spinoza sont hérissés mais le
fond même de son système trouvera tou-
jours chez nous une vive répulsion: la
personnalité, l'activité individuelle et
le sentiment de la réalité étant déve-
loppés à l'excès en France, une telle na-
tion ne peut admettre volontiers un sys-
tème où toutes les individualités vont se
perdre et s'absorber au sein du tout in-fini*. » A-D.

SPIRITUALISME (de spiritns, es-
prit). C'est l'opinion qu'il existe dans le
monde autre chose que la matière, autre

(*) Les OEuvres de Spinoza ont été réunies
par le docteur Paulus Sp. Opéra auœ super.
sunt omnia, f ilerum edenda curavit, etc Iéna
l8o2-3, 2 vol. in-8"; M. Gfrœrer eu a donné une
nouv. éd., Stnttg. i83o, in-8°. Elles ont été
trad, en allemand par Ï\I. Auerbacb, Stuttg.,
1841 1 5 vol. îu-16, et eu français (pour la pré-
mière fois) par M. Saisset, Paris, 1S43, 2 vol.
form. augl., précédées d'une introduction éten-
due contenant, a dit M. Cousin une exposition
régulière et méthodique de la doctrinedu philo-
sophe. L'Éthique, qui a dû opposer de grandes
difficultés au traducteur,a été publiée avec diffé-
rents autres écrits deSpinozadanssesOpéra post-
huma, Amst., 1677, in-4°; le Tractatus theoîo»
gicO'politicus dont il existe plusieurs trud. fr.,
a été donné pour ainsi dire furtivementpar F.
Heoriquczde Villacorta,Sp. Opérachirurgica
omnia, Amst., 1673, in-8°. On a faussement attri*
hué à Spinoza l'écrit intitulé Philosophia sacra
Scripturœ interprea, Êleutliéropolis,16H6, in-4°:
il paraît avoir eu pour auteur l'ami du philo-
aoplic, Louis Meyer. On sait que Jarobi (»<y.)

a exposé la doctrine de Spinoza dans ses lettres
à Mendelssolln il faut consulter en outre les
dialogues de Herder (v<y.) sur Dieu l'ouvrage
allemand de Heydenrieeh, La nature et Dieu se-
lon Spinoza (Leipz., 1789, in-8°); Fraoke, Sur
le sort, dans ces dernierl temps du spinozisme, et
sur son influence dans la philosophie en général,
Slesw., 1812 Rosenkranz, DeSpinozœ philoso-
phiâ, HalleetLeipz., 1828. Enfin, uuemultitu-
de d'auteurs rs cherchèrentàréfnterSpinoza. Bayle
lui a consacré un article; sa Vie a été écrito
par le médecin hollandais Lucas (sous le nom
de Cofcratitrad.fr.,La Haye, 1706, in-8°), et,
d'après lui, par Richer La Selve, Amst., 1719!
iu-8°. J. H. S.



chose que les corps qui nous entourent;
c'est la croyance que notre propre corps,
ou cette portion de matière qui nous est
propre, est animé et mis en mouvement
par un principedistinct de ce corps, prin-
cipe spirituel, insaisissable par les sens,
étranger et supérieur à la matière, qu'il
meut et gouverne mens agitat molem.

L'opinioncontraireaétéjusqu'à uncer-
tain point naturelle. En effet, au débutde
la vie, ce qui nous frappe d'abord, ce qui
attire avant tout notre attention, ce sont
les phénomènes physiques, ce sont les
objets extérieurs, vers lesquels nos be-
soins nous entraînent, et dans lesquels

nous reconnaissons bientôt des forces qui
limitent notre force personnelle. Ainsi
s'est formée l'opinion des matérialistes
(voy.); ils ont concentré toute la réalité
dans ces phénomènes sensibles, dans ces
objets extérieurs, qui agissent sur nous
avec une puissance irrésistible, à laquelle
il nous est impossible de nous soustraire.
Pour ce qui concerne l'homme en parti-
culier, ils ne voient en lui qu'un être cor-
porel selon eux, les manières d'être que
les spiritualistes attribuent à l'âme ne
sont autre chose que les attributs de la
matière. La raison qu'ils en allèguent est
que la productiondes phénomènes intel-
lectuels et moraux est soumise à des con-
ditions matérielles; c'est que ces phéno-
mènes sont perpétuellementinfluencés et
modifiés par les changementsqui ont lieu
dans le corps.

Cependant, à mesure que l'homme a
reporté sur lui-même son attention d'a-
bord occupée au dehors, à mesure que la
réflexion s'est développée en lui, c'est-
à-dire qu'il est devenu plus capable de
constater les faits intimes de sa con-
science, il a remarqué un ordre de phé-
nomènesqui ne peuventse confondre avec
les faits physiques les phénomènes in-
tellectuelset moraux, produitsde l'intel-
ligence et de l'activité humaines, lui ap-
paraissent comme marqués de caractères
spéciaux qui les distinguent de tout ce
qui se passe dans la nature. Il reconnaît
que les phénomènes eux-mêmes sont es-
sentiellement distincts des conditions qui
les accompagnent, et il finit par conclure
que les faits de l'intelligence et de l'activi-
té sont les modificationsd'un être à part,

différent du corps, en un mot de l'àme.
Il y a donc dans l'homme un dualisme

(voy.) fondamental. Si le corps agit sur
l'âme, l'àme agit égalementsur le corps.
C'est la volonté qui détermine l'acte cor-
porel du mouvement. Lajoie, la tristesse,
les mouvements des passions exercent
une influence incontestable sur les or-
ganes de la vie, sur les phénomènes de la
nutrition, en un mot sur toutes les fonc-
tions organiques. L'àme et le corps peu-
vent donc être alternativement considérés
comme causes dans l'homme; mais, à y
regarder de près, on trouvera que ce sont
des causes de natures très diverses. La
première différence essentielle, c'est que
la cause corporelle, si l'on peut parler
ainsi,n'apas conscienced'elle-même.Tous
les mouvements de l'organisme s'accom-
plissent en nous d'une manière purement
instinctive, mécanique et fatale. Nos
membres et nos organes sont de pures
machines qui obéissent aveuglément aux
lois qui président à leurs fonctions, ou
à l'interventiondirecte de la volonté. Et,
à vrai dire, la cause ne réside réellement
que dans un être doué de conscience,
qui sait ce qu'il fait, ce qu'il veut, qui
n'agit qu'avec intention, et qui propor-
tionne ses moyens au but qu'il veut at-
teindre. La cause ne peut donc se mani-
festerque dans le moi, doué d'intelligence
et de volonté, cause imparfaite et finie,
ou en Dieu, véritable cause première,
infinie, absolue.

Nous nous reconnaissons donc nous-
mêmes comme tour à tour actifs et pas-
sifs et notre passivité nous apparaît
surtout dans notre dépendance des liens
du corps tandis que notre activité émane
du principe immatériel, invisible, auquel
nous rapportons nos pensées, nos désirs,

nos volitions: elle appartient à l'être un
et identique, au moi, sujet de tous ces
phénomènesintérieurs.Aussi, lorsqu'une
fois nous nous sommes habitués à rentrer
en nous-mêmes, et que nous avons plié
notre esprit aux procédés intimes de la
réflexion, pouvons-nous dire que nous
connaissons l'âme d'une manière bien
plus directe que le corps lui même.
Pour nous, la preuve de la spiritualité
de l'âme repose sur la simplicité, et la
preuve de la simplicité de l'âme repose



sur l'unité et l'identité du moi. On a dé-
montré avec toute la clarté désirable
qu'aucune de nos opérations intellec-
tuelles, la comparaison par exemple, ne
pourrait s'accomplir dans un sujet com-
posé car si l'un des termes de la com-
paraison était perçu par un des points du
moi et que le second terme fût perçu
par un autre point du moi jamais
le rapport ne pourrait se manifester, et
par conséquent la comparaison serait im-
possible il faut donc que le sujet qui
perçoit les rapports soit simple, indé-
composable, immatériel.

Telles sont les vérités que la philoso-
phie, ou l'étude de l'homme intérieur, a
poursuiviespendant des siècles, et qu'elle
a laborieusementdégagées, dans ce chaos
d'intérêts, de préjugés, de passions et
d'activité confuse où s'agite la pensée
humaine. Socrate (voy.) a été dans les
temps antiques l'apôtre du spiritualisme,
et l'on sait contre quelles erreurs il eut à
lutter pour faire prévaloir ce dogme, vé-
ritable sauvegarde de la dignité hu-
maine. La religion grecque, fondée sur
un sensualisme grossier, devait périr
lorsque les doctrines spiritualistes au-
raient fait reconnaitre leurs droits par la
raison. En vain la philosophie épicu-
rienne opposa-t-elle aux opinions nou-
velles l'apparente clarté de son enseigne-
ment, et sa moralefacile, toujours assurée
de réussir auprès du vulgaire; en vain la
licence monstrueuse de l'aristocratie ro-
maine et des empereurs mit-elle en pra-
tique ce que l'épicuréismerenfermait de
plusabject lechristianisme, en procla-
mantaveccertitude le dogme d'une autre
vie, fonda dans la conscience du genre
humain la foi au spiritualisme et depuis
lors la tâche de la philosophie a été de
développeret de mettre chaque jour dans
une lumière vive les vérités qui découlent
de ce principegénéralementadmis, sinon
tout-à-fait incontesté. Voy. les art. Phi-
losophie, SENSUALISME, ÉCLECTISME,

etc. A-d.
SPITTLER (Louis-Timothee ba-

ron DE) historien et publiciste célèbre
en Allemagne, naquit à Stuttgart le 100
nov. 1752. Après avoir terminé ses étu-
des à Gœttingue, il fut nommé, en 1777,
répétiteurau collège théologique de Tu-

bingue. La publication de ses Recher*
ches critiquessur le 60e canon de Lao-
dicée (Brême, 1777, in-8°) et de son
Histoire du droit canonique jusqu'au
temps du faux Isidore (Halle, 1778]
ayant mis en évidence la profondeur de

ses connaissanceset l'indépendancede ses
opinions, l'université de Gœttingue l'ap-
pela, en 1 7 7 9 à remplir la chaire de pro-
fesseurordinairede philosophie. L'année
suivante, il fit paraître son Histoire du
calice dans la Cène (Lemgo, 1780), et
en 1788, il obtint le titre de conseiller
de cour. Malgré les obstacles contre les-
quels il eut d'abord à lutter, il se fit bien-
tôt remarquerpar ses leçons sur l'histoire
politique et l'histoire moderne, en sorte
que, en 1797, le duc Frédéric-Eugène le
rappela dans sa patrie et le fit entrer dans
son conseil privé. Mais les devoirsqui lui
furent imposés comme ministre direc-
teur des hautes étudeset curateur de l'u-
niversité de Tubingue, l'éloignèrent, de-
puis 1806, de la carrière politique, vers
laquelle l'entraînaitun goût décidé. Sou-
vent méconnu, il dévora son chagrin, et
la violence qu'il dut se faire mina sa san-
té. II mourut le 14 mars 1810.

Les principaux ouvrages de cet homme

instruit dans toutes les branches de la
science et d'un esprit pratique rare en
Allemagne, ouvrages tous rédigés dans
sa langue maternelle, sont Précis
( Grundriss) de l'histoire de l'Église
chrétienne (Gœtt. 1806; 5e éd., pu-
bliée par Planck, 1813) Histoire du
Wurtembergsous ses comteset ses ducs
(ibid., 1782); Histoire du Wurtemberg
(1783); Histoire de la principauté de
Hanovre (1786); enfin Ébauche (Ent-
wurf) de l'histoire des états européens
(Berlin, 1793,2 vol.; 3e éd., publiéepar
Sartorius, 1823). Dans ce dernier, le
plus remarquable des ouvragesde Spitt-
ler, l'auteur s'attache surtout à faire
ressortir ce qui caractérise le développe-
ment de la constitutionet t'esprit de l'ad-
ministration mais il perd trop de vue
l'état de la civilisation, les mœurs popu-
laires et leur actionsur le gouvernement.
Son style, trop coupé, manque quelque-
fois de clarté, et plus souvent il est d'une
sécheressedésagréable; cependant,com-
me travail de critique, ce livre passe pour



un chef-d'œuvre. On a encore de Spitt-
ler une Histoire de la révolution danoise
en 1660 (Berlin, 1796; trad. franc., par
Artaud-Soulange, Metz, 1804, in- 12)

et un grand nombre de dissertations in-
sérées dans le Magasin historique de
Gœttîngue, qu'il publia avec Meiners.
On voit, dans tous ses écrits, qu'il s'est
constamment attaché à resserrer la ma-
tière dans le moindre espace possible, à
élaguer tout ce qui n'était pas essentiel à
l'intelligence complète d'un fait aussi

ne peint-il jamais; il raconte brièvement
et avec tant d'art, que d'une tournure,
d'un mot, jaillit quelquefois un éclair qui
illumine une période de l'histoireet l'of-
fre sous un jour nouveau. Voir Planck,
Spiuler considéré comme historien
(Gœtt., 1811). Gurlitt a publié ses Le-
çons sur l'histoire de la papauté, en y
ajoutant des notes (Hamb., 1824-28,
in-4°); le docteur Paulus en a donné une
édition plus complète (Heid., 1826), et
Ch. Mûller a fait paraître, d'après ses
papiers, l'Histoire des Croisades et V His-
toire de la hiérarchie depuis Grégoire
VII jusqu'à la réformation (Hamb.,
1827-28, in-4°) Nousdevons à son gen-
dre, M. Wsechter, une édition complète
des OEuvres de Spittler (Stuttg., 1827-
37, 15 vol. in-8°). CL.

SPITZBERG. Situé au nord-est du
Groenland, au nord de l'ile d'Islande,
entre le 26° 34' et le 39° 35' de long.
occ, et le 76° 30' et le 80° 40' de lat.
N. le Spitzberg est le pays le plus sep-
tentrional de la terre. Il a été découvert

en 1553 par l'Anglais Willoughby.
D'une superficie totale de près de 1,400
milles carrés géogr., il consiste en trois
grandes îles celle de Spitzberg, l'ile du
Nord-Est, l'ile du Sud-Est, et une foule
de petites. La première a reçu son nom
des montagnes à pic et des rochers dont
elle est couverte. En hiver, ce paysest in-
habitable; il n'offre à l'œil qu'une im-
mense étendue de neige et de glace. On
n'y trouve que des ours blancs, des re-
nards, des rennes, des perdrix blanches,
des alcyons, des phoques, des veaux ma-
rins, des baleines, des narvals, des re-
quins et d'autres poissons de mer. Cette
triste contrée ne voit jamais d'autres
hommes que quelques pécheurs qui y

abordent chaque année. Le principal

ancrage, nommé Smeerenberg, est situé
presque sous le 80° de lat. Tous les ans,
un navire d'Archangel y débarque quel-
ques matelots russes et ramène ceux qui
y ont passé l'année précédente. La pre-
mière description exacte du Spitzberg
est due au Hollandais Barentz, qui y
hiverna en 1596. De nos jours, W. Sco-
resby, pêcheur de baleine et naturaliste,
a donné de nouveaux renseignements
sur cette i)e dans sa Description des
terres polaires; plus récemment une
expédition française, sous le comman-
dement de M. Gaimard, qui en publie
la relation, attira derechef l'attention
sur le Spitzberg. On y voit des pics dont
quelques-unsatteignent à la hauteur de
4,400 pieds. La plupart des plantes qui
y croissent fleurissent et meurent en an
mois ou six semaines; aucune ne s'élève
à plus de trois ou quatre pouces au-
dessus du sol. La chaleur en été est aussi
insupportable que le froid en hiver. Le
plus long jour et la plus longue nuit
durent près de cinq mois. Au sud du
Spitzberg est située l'ile de Jan-Meyen,
(par 70° 49' à 71° 8' de lat.) avec une
montagne, le Mont des Ours, haute de
6,870 pieds anglais, et un volcan. C. L.

SPLEEN, mot anglais, dérivé du
grec <T7r).r)v rate, qui a été nationalisé
parmi nous, pour désigner ce qu'au-
paravant nous nommions la maladie
noire. L'opinioncommunereconnaissant
la rate comme le siège de la joie, on en
a été induit à donner son nom à cette
affection, qui passait pour provenird'une
altération de ce viscère. Le spleen, ma-
ladie propre à la brumeuse Angleterre,
est caractérisé par un dégoût profond
de la vie, une tristessecontinuelleet une
apathie incurable qui, peu à peu, con-
duisent au désespoir et se terminentsou-
vent par le suicide. Ce résultat évident
d'une perturbation morale provient-il
comme on l'a prétendu, des incessants
progrès de la civilisation et des jouis-
sances du luxe, qui, tout en accroissant
la somme de nos désirs et de nos besoins,
ne peuvent suffire à les satisfaire ? C'est
une grave question dont la solution mé-
rite d'occuper nos moralistes et nos
psychologues ou physiologistes.Le spleen,



dans ses rapports avec l'hypocondrie
(voy.), peut du moins être l'objet d'une
appréciation médicale on sait quelles
sont les causes de cette affection que
l'on remarque de préférence chez les

gens nerveux et bilieux; mais là où
ces principes morbifiques sont compli-
qués de certaines conditions morales,
telles que l'insatiabilité des désirs et la

perte des illusions; là enfin où la folie
commence, la médecine s'arrête, et les

moyens curatifs ne peuvent être prescrits
d'une manière absolue. D. A. D.

SPOLÈTE (DUCHÉ DE) démembré
du royaume des Lombards, voy. ITALIE
(T. XV, p. 141), LOMBARDS et État Ro-

MAIN.
SPONDÉE, voy. PIED et VERSIFI-

CATION.
SPONTANÉITÉ (du latin tpontè, vo-

lontairemen t). C'est un des modesde l'ac-
tivité humaine, celui qui précède le mode
réfléchi, auquel on l'oppose d'ordinaire.
L'homme débute par l'instinct;mais il ne
s'y arrête pas, autrement il resterait sem-
blable aux bêtes. Le but de la vie est de
créer et de développeren nous la person-
nalité humaine, et la personnalité hu-
maine n'acquierttout son développement
que par l'exercicede la liberté. L'instinct
et la liberté (voy. ces mots) sont donc les
deux points extrêmes entre lesquels s'a-
gite la force active dont nous avons été
pourvus. La spontanéité est un des de-
grés intermédiairespar lesquels nous nous
élevons de l'instinct à la dignité d'êtres
libres. Elle diffère de l'instinct, en ce
que celui-ci est limité; l'instinct des ani-
maux est infaillibledans sa sphère étroite,
mais il s'arrête devant des bornes qu'il
ne peut franchir nous voyons chaque
espèce se mouvoir éternellement dans le
même cercle, et obéir d'une manière
invariable à l'impulsion qu'elle a reçue
une fois du Créateur, à l'originedes cho-
ses. La spontanéité n'appartient qu'à
l'homme: aussi est-elle susceptible de dé-
veloppement c'est le point de départ
d'une activité qui ne s'arrêtera plus; c'est
le premier terme d'une série de manifes-
tations et de mouvements qui s'enchai-
nent, et qui sont soumis à la loi du pro-
grès. Et quand la réflexion vient à naî-
tre, elle ne tait que développer les germes

contenus dans la spontanéité. En effet,
cette propriété qu'a l'esprit de l'homme
de refaire avec intention ce qu'il a fait
d'abord d'une manière irréfléchie, est le
principe de tous les arts et de toutes les
sciences.

La spontanéité de l'homme peut être
considéréesoit dans l'activitéproprement
dite, soit dans l'intelligence. Dans son
mode actif, c'est l'éveil d'une force qui
tend à se déployer elle est sollicitéeor-
dinairement par quelque besoin de notre
nature qui cherche à se satisfaire; elle se
porte directement vers son objet, et ses
opérations sont presque toujours infailli-
bles. C'est pour cela qu'à ce premier de-
gré il est si facile de la confondre avec
l'instinct. Dans son mode intellectuel,
c'est la première vue que nous prenons
des choses; c'est cette aperception sou-
daine de l'ensemble, qui nous saisit dès
qu'une masse d'objets ou d'idées vient
frapper nos sens ou notre esprit, aper-
ception soudaine et complexe, et par là
même confuse et obscure. Mais bientôt la
réflexion intervient, et décomposece tout
dans ses parties, afin de le mieux com-
prendre elle démêle ainsi ce qui était
confus, et éclaircit ce qui étaitobscur. Ce
sont là les deux moments, les deux pro-
cédés alternatifs de la pensée: on pourrait
presque dire que ce sont là les caractères
fondamentaux par lesquels les hommes
de génie se partagent en deux grandes fa-
milles, les poètes et les philosophes. La
poésie, en effet, a un caractère essentiel-
lement spontané: c'est pour cela que ses
aperceptionsconservent toujours quelque
chose d'obscur; elle entrevoit la vérité,
elle la pressent; mais du moment où elle
la découvrirait dans toute sa clarté, du
moment où elle la possèderait pure et
sans mélange, elle cesserait d'être poésie
pour devenir philosophie.

Enfin, dans les actions humaines, il y
a encore une espèce de spontanéité, que
nous serions tenté d'appeler spontanéité
ultérieure, pour la distinguer de ce début
presque instinctif de l'activité que nous
avons tâché de décrire d'abord c'est
celle qui naît de l'habitude des grandes
pensées, des sentiments généreux; c'est
celle qui puise ses forces dans l'atmo*
sphère du sublime, et qui fait les héros,



Le qu'il mourût 1 du vieil Horace est as-
surément un cri spontané, parti d'une
grande âme; mais il suppose la contem-
plation habituelle des devoirs du patrio-
tisme il supposeun cœur nourri dans la
passion du dévouement, et la résolution
dès longtempsaffermie d'y sacrifier même
les affections les plus chères. Ici, la spon-
tanéité humaine se confond avec la liberté
la plus pure et la plus élevée, car elle a
conscience de son sacrifice. Ainsi éclatent
les vues de la sagesse divine dans la noble
spontanéité qu'elle a laissée à l'homme
elle a voulu qu'il fut libre, c'est-à-dire
capable de mal faire, pour qu'il fût aussi
capable d'héroïsme. A-D.

S1>ONTIN1 (Gaspard), membre de
l'Institu l de France(Académie des Beaux-
Arts), né le 14 nov. 1778, à Miolalti,
dans l'état Romain étudia de bonne
heure la musique sous la direction de
Martini à Bologne, et deBorroni à Rome.
Kntré ensuiteauConservatoire de la Pie-
tà, à Naples, il y fut nommé professeur
en 1795. Depuis cette époque jusqu'en
1803, il enrichit les théâtres de Rome,
<!e Venise, de Parme, de Naples, de Pa-
I«rme et de Florence de quatorze opéras
qui eurent tous une grande vogue, et qui
lui attirèrent l'amitié deCimarosa(voy.),
dont il devint le disciple. Appelé à Paris
vers la fin de 1803, M. Spontini y dé-
huta par sa Finta Filosofa,déjk repré-
sentée à Naples, et qui eut un succès de
30 représentations au Théâtre-Italien.
Tout en continuant de travailler pour ce
théâtre, il fit pour l'Opéra-ComiqueJulie
ou le Pot de fleurs, La petite-maison,
qui curent peu de succès, et enfin, en
1805, Milton, qui est longtemps resté
au répertoire. En 1807, le maestro don-
na à l'Académie royale de musique la
Vestale, son œuvre capitale,que l'on peut
placer au rang des meilleurs opéras. Le
public tintcompte à M. Spontini de l'heu-
reusealliancequ'ilvenait de tenter entre
la forme expr<: ~iveet dramatique de l'é-
cole française et les modulations gra-
cieuses de la mélodie italienne. La Ves-
tale obtint, en 1810, l'honneur d'être
préférée aux Bardes de Lesueur pour
le prix décennal institué par Napoléon.
L'année précédente, M. Spontini avait
eu, avec son second opéra, Fernand Cor-

tez, un succès que le temps a
consacré.

Nommé déjà compositeur particulierde
la chambre de l'impératrice Joséphine,
M. Spontini devint, en 1810, directeur
de l'Opéra italien, alors à l'Odéon. Il y
marqua son passage par la reprise des
meilleurs ouvrages des maîtres italiens,
et par le choix habile des chanteurs char-
gés de les interpréter. C'est de cette épo-
que que date la renommée dePellegrini,
de Porto, de Mme" Sessi, Barilli, etc.
En 1811, l'empereurlui confia la direc-
tion de sa chapelle; la même année, il
fut élu membre de l'Académie de musi-
que à Stockholm, et en 1813, il fit partie
du jury de lecture de l'Opéra. En 1814,
il donna, avec M. E. de Jouy, son colla-
borateur habituel, une pièce de circon-
stance, Pélage, ou le Roi et la paix, et
en 1816, les Dieux rivaux, destinés à
fêter le mariage du duc de Berry; mais
le public ne fit qu'un accueil assez froid
à ces deux compositions. La même année,
la direction du théâtre italien ayant été
confiée à Mme Catalani, le roi, pour dé-
dommager M. Spontini, le nomma son
compositeur dramatique ordinaire, lui
assigna une pension de 2,000 fr., lui
donna, en 1817, des lettres de natura-
lisation, et le créa, en 1818, chevalier de
la Légion-d'Honneur. Son dernier ou-
vrage composé pour l'Académie royale
de musique, Olympie (1819), suivit de
près cette distinction, mais n'obtint pas
le même succès que la Vestale et que
Fernand Cortez. Cet échec, non moins
que certains dégoûts qui lui furent
suscités à propos des opéras qu'il avait
dans les cartons, le déterminèrent, en
1820,à accepter les offres qui lui étaient
faites depuis longtemps par le roi de
Prusse. Il quitta alors la France, avec le
titre de directeur général de l'Opéra de
Berlin et de la musique royale. Les bril-
lants avantages qui lui furent faits le
fixèrent pendant longtemps dans la ca-
pitale de la Prusse, qn'il ne quitta qu'en
1842, à la suite d'une démonstration peu
bienveillante pour lui, que se permit le
public de l'Opéra de Berlin, et d'un mé-
contentement momentané auquel donna
lieu une lettre écrite à ce sujet par le
maestro et insérée dans les feuilles pu-
bliques.L'affaii e fut arraugée,et M. Spon-



titii conserva en Prusse ses honneurs et
ses traitements; mais la faveur publique,
de sa nature changeante,s'était portéesur
des compositeurs indigèneset plusjeunes,
M. Meyerbeer {voy.) d'abord, et en se-
conde ligne sur M. Mendelssohn-Bar-
tholdy, pour lesquels le nouveau roi de
Prusse avait le même attachement. M.
Spontini profita donc de la liberté qui
lui était laissée de passer une partie de
son temps au-dehors, et il a depuis pro-
longé son séjour à Paris. Outre Nur-
mahal, écrit déjà en 1822, il a fait re-
présenter pendant son long séjour à l'é-
tranger les partitions nouvelles XAlcin-
dor(\ 825), e\.â? Agnès de Hohenstaufen,
représentée en 1837 avec un éclatant
succès. Un voyage qu'il fit à Paris en
1839 lui donna occasion de se mettre
sur les rangs pour entrer à l'Institut, où
il obtint la place qu'il avait depuis long-
temps méritée. M. Spontini, une des
gloires artistiques de notre époque, est
d'ailleurs membre de presque toutes les
Académies de l'Europe; sa ville natale
l'a nommé au nombre de ses patriciens;
l'université de Halle lui a offert le diplo-
me de docteur, et il est de plus décoré
de l'ordre de l'Aigle-Rouge de Prusse
et de celui de Hesse-Darmstadt. Outre ses
grands opéras et un grand nombre d'au-
tres écrits en Italie et que nous n'avons

pas cités dans cette notice, M. Spontini
a composé une musique nouvelle pour
l'Isola disabitata de Métastase; il a re-
fait la Semiramide de Bianchi, et retou-
ché les Danaïdes de Salieri. D. A. D.

SPORADES,motgrec,9W)~Sef,dé-
rivé de aTcùfut, je sème, et servant à dési-
gnercequi est disséminéçà et là, sans con-
tinuité. C'est ainsi qu'on dit d'une épidé-
mie qu'elle est de nature sporadique. En
géographie, les Sporades sont un groupe
d'iles assez dispersées dans la mer Egée,
à l'est des Cyclades.Elles dépendent na-
turellement de l'Asie-Mineure,à l'excep-
tion de quelques- unes qui devraientêtre
plutôt attribuées à l'Europe. Les plus

connues des Sporades asiatiques étaient
Icaria, Cos, etc.; on peut aussi comp-
ter parmi elles Patmos, Samos, Chios,
Lesbos, Lemnos, Imbros, Samothrace,
Thasos; plusieurs de celles d'Europe,

comme Skialhos, Skyros, Skopélos, etc.,

dépendent aujourd'hui du gouverne-
ment d'Eubée et en forment un sous-
gouvernementdont Skiathos est le chef-
lieu (voy. GmècE.T. XIII,p. 12). Quel-
quefois aussi on range parmi les Sporades
Hydra, Spezzia, Poros, Égine, Colouri,
etc. La première de ces îles est le siège
d'un gouvernement portan t le mêmenom.
Souvent aussi les Cyclades orientales ont
été confondues avec les Sporades. X.

SPRENGEL (KurtJ naquit à Bol-
dekow près d'Anklam (Poméranie), le
3 août 1766. Il reçut la première in-
struction de son père, alors pasteur à
Anklam, et, sous sa direction, il fit de si
rapides progrès non-seulement dans la
connaissance des langues anciennes et
modernes, mais dans la botanique et les
autres sciences naturelles, qu'à l'âge de
14 ans, il fut en érat de publier une Intro-
duction à la botaniquepour tes jeunet

personnes. A 17, il entra commeprécep-
teur dans une famille qui habitait aux en-
vironsde Greifswald,et, deux ans après, il
partitpour Halleavec l'intention d'y étu-
dier la théologie et la médecine; cepen-
dant il ne tarda pas à renoncer à la pre-
mière pour se consacrer tout entier à
l'élude de l'art de guérir. Le goût qui
s'était manifesté de si bonne heure en
lui pour les travaux intellectuels, s'accrut
encore avec les moyens de le satisfaire.
Il prit une part active aux Nouvellesan-
nonces littéraires pour les médecins,
les chirurgiens et les naturalistes, pu-
blication dont il resta chargé seul de
1787 à 1789, c'est-à-direjusqu'à l'épo-
que où il reçut le titre de professeur ex-
traordinaire à l'université de Halle. Ses

cours sur la sémiotique et la pathologie
eurent beaucoup de succès. En 1795, il
fut nommé professeurordinaire, et, deux
ans plus tard, il obtint la chaire de bo-
tanique. Sa réputation devint bientôt
universelle :Marbourg, Dorpat, Berlin
lui firent les propositions les plus avan-
tageusesqu'il refusa; l'universitédellalle
lui accorda le diplôme de docteuren phi-
losophie honoraire, et plus de 70 socié-
tés savantes et Académies, au nombre
desquelles figure l'Institut de France,
l'admirent dans leur sein. Il mourut le
15 mars 1833.

Les nombreux ouvrages de Ivuft



Sprengelpeuvent se diviseren deux clas-
ses 1° les ouvrages de médecine, parmi
lesquels nous citerons l'Essai d'une his-
toire pragmatique de la médecine
(Halle, 1792-1803, 5 vol.; 3« édition,
1821-28, 5 vol.); le Manuel de patho-
logie (Leipz, 1795-97, 3 vol.; 4e édit.,
t 815) le Manuelde sémiotique (Halle,
1801); les Institutiones medicœ (Leipz.
1809-16, 6 vol.); 2» les ouvrages de bo-
tanique dans la catégorie desquels ren-
trent la Historia rei herbariœ (Amst.,
1807-8, 2 vol.) l'Histoire de la bota-
nique(A\leab. et Leipz., 1817-18, 2vol.);
les Nouvelles découvertes dans le do-
maine de la botanique (Leipz. 1819-22,
3 vol.); une traduction de l'Histoire des
plantes de Théopbraste (Leipz., 1822
2 vol.); de savantes éditions du Syste-
ma vegelabilium (l6eéd.,Gœtt., 1824-
28, 5 vol.), et des Genera plantarum
de Linné (9e éd., t. I" Gœtt., 1830),
ainsi qu'une édition de Uioscondes
(Leipz., 1829 et suiv., 2 vol.).

Le fils aîné de ce savant botaniste et
médecin, GUILLAUME Sprengel, né à
Halle, le 14 janvier 1792, professeurde
médecineà Greif swald depuis 1821, mort
le 18 novembre 1828, a publié une foule
de traductions, la secondepartie de V His-
toire de la chirurgie, commencée par
son père (Halle, 1805-19, 2 vol.), et le
premiervolume d'un Manuelde chirur-
gie (Halle, 1828). C. L.

SPURZHEIM (Gaspasd), né le 31
déc. 1776, à Longwich, près de Trèves,
se destina d'abord à la carrièreecclésias-
tique mais le collége de Trèves où il
faisait ses études ayant été fermé, il par-
tit en 1795 pour Vienne, et devint,
depuis 1800, un des auditeurs les plus
assidus du docteur Gall (voy.y Lorsque
le gouvernement autrichien défendit les
cours particuliersouverts sans autorisa-
tion spéciale, il quitta Vienne avec son
maître et parcourut avec lui une partie
de l'Allemagne Fn 1807, ils arrivèrent
tous deux à Paris, et y professèrent les
doctrines craniologiques nouvelles; ils
publièrent ensemble VAnatomieet phy-
siologie du système nerveux en géné-
ral et du cerveau en particulier. Cu-
vier fit sur cet ouvrage, en 1808, un
rapport peu favorable à l'Institut na-

tional, ce qui n'empêcha pas les deux
médecins viennois de continuer leurs le-
çons jusqu'en 1813, où Spurzheim par-
tit pour l'Angleterre, dans le but d'y
répandre ses opinions,un peu différentes
de celles de Gall, sur les fonctions du
cerveau. Il y rencontra d'ardentsadver-
saires, mais aussi beaucoup de partisans,
surtout à Édimbourg où il fonda, en
1820, la première société phrénologi-
qae(voy. ce mot). Dès 1815, il avait
publié à Londres The physiognomical
system of D. Gall and Sparzheim. En
1817, il fut nommé membre du collége
des médecins de cette ville. L'année
même, il revint à Paris, pour y ouvrir
un nouveau cours. En 1821 il soutint
une thèse sous ce titre Du cerveau sous
le rapport anatomique, pour obtenir le
grade de docteur en médecine de l'Aca-
démie de Paris. Quatre ans plus tard, il
retourna en Angleterre, et après un nou-
veau séjour à Paris, depuis 1828 jus-
qu'en 1832, intervalle dans lequel les
idées phrénologiques se répandirent et
s'accréditèrent, il s'embarqua pour les
États-Unis dans l'intention d'y répan-
dre les mêmes idées et de visiter les tri-
bus indiennes. Il venait d'ouvrir à Bos-
ton des cours publics sur l'anatomie du
cerveau, et tout lui présageait un beau
succès, lorsqu'il mourut le 10 nov. 1832.

Outre le grand ouvrage déjà cité, Ana-
tomie et physiologiedu système nerveux
en général et du cerveau en particulier
(Paris, 1810-20, 4vol. in-4°, avec atlas
in-fol.;2eédit.,1822-25, 6 vol.in-8"),
qu'il a publiéavec le docteurGall,et l'ex-
posé de leurs doctrines communesdont il
a également été question, on a de lui
On imanity( Lond., 1817; trad. franc.,
Paris et Londres, 1818, in-8°); Essai
philosophique sur la nature morale et
intellectuellede l'homme (Paris, 1820,
in-8°); A view of the elementary prin-
ciples of éducation (Édimb. 1821;
nouv. éd., Boston, 1832; trad. en franç.,
Paris, 1822, in-8°); Manuel de phré-
nologie (Paris, 1832, in-12), etc.

Le docteur Spurzheim avait promis à
feu M. Wûrtz, avec qui il était lié d'a-
mitié, sa collaboration active pour cette
Encyclopédie elle se borna à l'art. Au-
THfiOPOtociE, le célèbre auteur de la



phrénologie ayant été enlevé à la science
avant la publication du premier volume
de notre ouvrage. C. L. et S.

SQUALE (squalus),genre nombreux
de poissons ebondroptérygiensà bran-
chies fixes, de la famille des sélaciens,
et que l'on distingue à leur corps al-
longé, revêtu d'une peau rugueuse ou
tuberculeuse, et terminé par une grosse
queue charnue, ordinairement divisée

en deux lobes inégaux à leurs yeux
placés sur les parties latérales dela tête;
à leur museau proéminent, sous lequel
s'étend transversalement une bouche ar-
mée de dents fortes et tranchantes. La
plupart sontde grande taille. Leurs nom-
breuses tribus, répanduesdans toutes les

mers, s'y font remarquer par leur ex-
trême voracité. On les confond géné-
ralement sous le nom de chiensde mer.
Leur peau rugueuse sert à polir diffé-
rents ouvrages, à recouvrir des étuis, etc.
Quant à leur chair, dure et coriace, elle
n'est point en usage comme aliment.
L'étendue de ce genre a forcé les natu-
ralistes de le subdiviser en plusieurs
groupes secondaires, dont les principaux
sont les requins, lespèlerins, les mar-
teaux, tes anges et les scies.

Les requins ( carcharias ) se recon-
naissent à la saillie de leur mâchoiresu-
périeure armée de dentspointues et den-
telées en scie sur leurs bords, au défaut
d'évents et à la présence d'une nageoire
anale. On en connaît une quinzained'es-
pèces. Le requincommun,la plus grande
de toutes, atteint quelquefois 6 à 7m
de long et pèse jusqu'à 500 kilogr. Sa

teinte générale est d'un brun cendré. On
compte jusqu'à six rangées de dents
triangulaires et mobiles dans sa vaste
gueule. La rapidité de ses mouvements,
sa force prodigieuse, son audace lui ont
fait donner le nom de tyran des mers. A
l'ahri des morsures et des balles même,
grâce à la dureté de sa peau, il attaque
tous les animaux et suit les vaisseaux à
la piste, pendant les tempêtes surtout,
pour dévorer les corps qui tombent à la
mer. On a trouvé parfoisjusqu'à 8 ou 10
thons dans son ventre. Les phoques, les

morues, les thons composent sa nourri-
ture ordinaire; il trouve cependant dans
une espèce de cachalot, nommé mular,

un ennemi redoutable. La pêche de ce
requin se fait à l'aide d'un hameçon garni
d'un appât,etattachéàunelongueet forte
chaine; les nègres mangent sa chair.
Nous prenons encore sur nos côtes la
faux (sq. v'ulpes), ainsi nommée de la
forme du lobe supérieur de sa queue, aussi
longue que tout son corps.

Les pèlerins se distinguent des grou-
pes voisins par la grandeur de leurs
ouïes, qui entourent presqu'entièrement
leur cou; les lamies {yoy .), par leur mu-

seau pyramidal; les marteaux, par la
forme singulière de leur tête tronquée
en avant, et dont les côtés, prolongés
transversalement de manière à figurer la
tête d'un marteau portent les yeux à
leur extrémité; les anges (voy.) doivent
leur nom à la forme de leurs nageoires
pectorales qui, par leur étendue, ressem-
blent à des ailes les scies ont reçu le
leur de l'appendice osseux qui termine
leur museau eu forme de lame d'épée,
mais dont les côtés, au lieu d'être unis,
sont garnis de fortes épines, arme re-
doutableà l'aidede laquelle ce vigoureux
animal perce ses adversaires, et ne craint
pas de s'attaquer aux plus forts cétacés
l'espèce commune atteint une longueur
de 4 à 5m; le prolongement du museau
en forme à peu près le tiers. C. S-TE.

SQU1RRI1E voy. Cahceb. et Hé-
patite.

STAAL (Marguerite-Jeanne-Cor-
lpier DE Launat comtesse de ) naquit
à Paris, vers 1693. Son père, qui était
peintre, ayant été obligé de s'expatrier,
elle se retira avec sa mère dans un cou-
vent de Normandie, où elle profita de la
liberté qu'on lui laissait, pour étudier
la philosophie et les mathématiques,
étude vers laquelle la portait une intel-
ligence peu commune. Revenue à Paris
après la mort de M"" de Grieu, sa pro-
tectrice, elle inspira une vive amitié à la
duchesse de la Ferté, qui la conduisit à
Sceaux, où elle accepta une place de
femme de chambre chez la duchesse du
Maine. En cette qualité, elle joua un
rôle actif, tant dans les fêtes de la cour
de Sceaux que dans la conspiration de
Cellamare (do/.). Mise à la Bastille, elle
en sortit au bout de deux ans, sans avoir
rien révélé qui pût compromettre sa



maîtresse. Peu de temps après, Dacier
(voy.) la demanda en mariage. La crainte
de la perdre, plus que la reconnaissance
qu'elle aurait dû éprouver pour sa noble
conduite, décidaenfin laduchesseduMai-
ne à faire quelque chose pourelle. Elle lui
fit épouser un M. de Staal, vieil officier
des gardes suisses et lui accorda toutes
les prérogativesdes dames attachées à sa

personne. M"10 de Staal, mourut à Gen-
uevilliers, non loin de Paris, le 15 juin
1750. Elle a laissé des Mémoires (de-
puis 1715 jusqu'en 1720, Londres [Pa-
ris]; 1755, 4 vol. in-12), deux pièces de
théàtre et un grand nombre de lettres
écrites d'un style spirituel et attachant.
Ses œuvres complètes ont été publiées
plusieurs fois, entre autres en 1821 (Pa-
ris, 2 vol. in-8°). X.

STABIES, voy. Pompéi.
STACE. P. PAPINIUS STATIUS naquit

à Naples, vers l'an 61 de J.-C. Son père,
d'une famille noble, mais pauvre, établie
à Sellé ou Vélie, chez les Lucaniens, an-
nonça de bonne heure du talent pour la
poésie. Successivement couronné dans
les jeux Actiaques,Néméens, Isthmiques,
après l'avoir été fort jeune dans les jeux
quinquennaux de Naples, il vint ouvrir
une école. dans cette dernière ville. Les
prix qu'il remportait à chaque célébra-
tion des jeux, et le succès de ses leçons,
lui attirèrent de nombreux élèves. Vers
l'an 69, il vint s'établir à Rome, où il joi-
gnit à l'enseignementdes lettres celui des
rits religieux. Domitien paraît avoir été
un de ses élèves. A l'époque de la guerre
civile où périt Vitellius, il avait fait un
poème sur l'incendie du Capitole, avec
cette rapidité de travail qu'il transmit
depuis à son fils. Il se préparait à chan-
ter la fameuse éruption du Vésuve qui
ensevelit Herculanum et Pompéi, lors-
qu'il fut pris d'un sommeil léthargique
et mourut l'an 85 de J.-C.

Stace, élevé par les soins de son père,
acquit de Vinnne heure une grande éru-
dition poétique et une facilité remarqua-
ble pour la versification. Malheureuse-
ment son éducation fut trop exclusive-
ment littéraire; l'imagination et la sen-
sibilité se développèrent chez lui aux
dépens de facultés plus solides; son ca-
ractère, plié dès l'enfance à l'humble

rôle de protégé perdit cette assurance
qui est nécessaire à la dignité du talent,
et il se trouva mal placé dans le monde
pour apercevoir à leur véritable point de
vue les hommes et les choses. Jeune en-
core, il épousa la veuve d'un musicien,
qui ne lui donna pas d'enfants, mais fit
entrer dans sa maison une fille née de

son premier mariage. Ce fut au milieu de
cette vie de famille, entre son père et sa
chère Claudia, que Stace, à l'âge de 20
ans, dit-on, commença son poême de
la Thébaide. Il en faisait de nombreu-
ses lectures, où la beauté de sa voix et
l'éclat de sa poésie attiraient et char-
maient jusqu'à l'enthousiasme l'élite de
la société romaine. Il ne put cependant
obtenir le prix de poésie aux jeux Capi-
tolins, après avoir réussi plus jeune aux
jeux quinquennaux de Naples. Peu de
temps après, il perdit son père et de-
meura quelque temps sans reprendre ses
travaux poétiques. Après trois mois de
silence, il composa un éloge funèbre, où
l'on aimerait à louer l'expression de sa
piété filiale, s'il n'avait plus tard chanté
d'une voix tout-à-fait plaintive les cha-
grins beaucoup moins respectables de
quelques-uns de ses puissants amis. Sa
Tliébaïde achevée après 10 années de
travail, il publia successivement les qua-
tre premiers livres de ses Silves ou poé-
sies diverses (le Ve parait n'avoir été pu-
blié qu'après sa mort). En même temps
il commença son Achilléide dont il ne
put achever que les deux premierschants.
Sa réputation et ses succès dans les jeux
Albains, où il fut couronné par Domi-
tien, il faut ajouter aussi ses flatteries,
lui valurent quelques faveurs insigni-
fiantes. I! fut admis un jour à la tàblc im-
périale, honneur qu'il célèbre avec em-
phase dans le Ille livre des Silves.Oa a dit,
peut-être à tort, qu'il reçut de Domitien
une petite villa dans les environs d'Albe.
Stace n'était encore connu que par quel-
ques lectures Je sa Tliébaïde luisque
son père fut enterré danscette petite pro-
priété. Stace n'était pas riche; mais il ne
faut pas prendre à la lettre les vers de
Juvénal et le regarder comme un poète
affamé. Nulle part, du moins, il ne se
présente, comme Martial, en poète men-
diant. Vers la fin de sa vie, il voulut se



retirer à Naples, où l'appelait l'amitié de
Pollius Felix, et la Se pièce du IIIe livre
des Silves a pour but de décider sa femme
à le suivre. Plusieurs pièces du IVe livre
semblent indiquer qu'il ne réalisa pas ce
projet. Il mourut l'an 96 après J.-C.
Une tradition rejetée par Lilio Gyraldi,
mais qui ne parait pas invraisemblable
à Fabricius, prétend qu'il mourut de la
main de Domitien, frappé d'un coup de
poinçon à écrire. Dante, contre toute
vraisemblance, en a fait un chrétien.

Il nous reste de Stace ses trois princi-
paux ouvrages. Nous n'avons pas sa tra-
gédie à'Agavé, citée par Juvénal. Jugé
avecune excessive sévérité par La Harpe,
qui n'a vu que ses défauts, il est peut-
être placé trop haut non-seulement par
les savants du xvie siècle, mais encore par
quelquescritiques modernes. Stace a l'i-
maginationbrillante et vive, l'âme douce
et affectueuse, beaucoup d'instruction
littéraire, un véritable talent de versifi-
cation et de style, un peu gâté par le be-
soin d'arriver à l'effet. Ses descriptions
sont richement colorées ses comparai-
sons, trop prodiguées, mais précises et
pittoresques, sont souvent admirables,
mais il n'a pas le sentiment de la vérita-
ble grandeur. Ses caractères les mieux
tracés sont des caractères de femmes, et
les scènes douces lui réussissent mieux
que les scènes terribles. C'est ce qui ex-
plique peut-être autant que la maturité
de son talent la supériorité généralement
admise de son Acliilléide, qui ne va que
jusqu'au départ de Syros. Le Tasse, qui
l'a souvent imité, doit à l' Achilléide une
de ses plus belles scènes, celle où Ubalde
et le Danois viennent arracher Renaud
à l'oisiveté. Dante a pris dans la Thé-
baïde l'idée de la vengeance atroce d'U-
golin, qui n'était là, il est vrai, qu'une
abominable frénésie de cannibale. Une
critique superficielle a quelquefois con-
fondu dans un jugement général Lucain,
Stace, Silius et Valerius Flaccus, et n'a
vu entre eux que des différences de de-
grés. Cependant Lucain est un déclama-
teur philosophe quelquefois plein de
grandeur; Stace est un poète dont l'ima-
gination est vive et gracieuse, mais la
pensée souvent vide ou fausse. Flaccus
n'est qu'un traducteur assez habile et un

versificateur exercé. Silius n'est rien.
Les Silves, qu'on a quelquefoisregar-

dées comme le meilleur ouvrage de Stace,
offrent, comme ses poëmes épiques, une
poésie riche et brillante, mais creuse,où
la douleur et la joie s'exhalent toujours
en souvenirs mythologiques, et où l'au-
teur pleure son père ou son fils adoptif
sur le même ton qu'un lion apprivoiséou
un perroquet. Ausone les a souventimi-
tées. Elles se recommandent toutefoispar
un certain talent de description; et la ra-
pidité avec laquelle elles ont été écrites
peut les faire juger avec indulgence*

La 1" édition de Stace fut publiée vers
1470, sans date et sans nom de lieu. Les
principales sontcellesdeDomitius,Rome,
1475, in-fol.; de Bernart, Anvers,1595,
in-8°; de Lindenbrog (Tiliobroga), Pa-
ris, 1 600, in-4° de Cruceus, Paris, 1618,
2 vol. in-4° ( n'a de valeur que par les
notes des éditeurs précédents); de Gro-
nove,Amst.,1653,in-12;deBarth,1664,
4 vol. in-80, avec tous les commentaires
précédents; de Hand,Leipz.r 1817,t. I",
in-8°; de Lemaireet Amar, Paris, 1825-
1830, 4 vol. in-8°. Éditions particu-
lières des Silves: Marckland, Londres,
1728, in-8°; Sillig Dresde, 1827,
in- 8°. Les traductions à consulter sont
le Stace complet de la collection Panc-
koucke et les Silves de l'abbé Delatour
(Paris, 1 805, in-8") cellesdeCormilliole
et de l'abbé de Marolles sont très défec-
tueuses. J. R.

STADE olympique, etc. On appe-
lait stade la lice où les athlètes grecs
s'exerçaient à la course et à la lutte
[voy. Jeux). C'était une chaussée de
600 pieds, qu'à la course simple on par-
courait une fois, à la coursedouble(Stau-
ïoç) 2 fois, et jusqu'à 7, 12 ou 24 fois à
la longue course (So^t^ôf). Ces 600 pieds

grecs équivalant à 125 pas romains ou
625 pieds, à 566 pieds de France ou 183ô
mètres environ, 8 stades représentent
le mille romain, et 22 stades une lieue
de 4 kilom. L'institution du stade était
attribuée à Hercule; il mesura lui-même
la lieued'Olympie (Pindare, Olymp., X,
53), et lui donna la longueur de 600
pieds. Les autres stades de la Grècecom-
prenaient 600 pieds également cepen-
dant ils étaient un peu moins longs que



celui d'Olympie, à cause de la différence
de grandeur entre le pied d'Hercule et
celui des autres hommes (Aulu-Gelle,
Nuits att., I, 1). Le stade italique ne
différait pas du stadeordinaireou olym-
pique, bien qu'il eût 625 pieds, parce
que le pied grec avait 6 lignes ou 13 mil-
limètres de plus que le pied romain.
Selon Censorinus (De die natali, 13),
il y avait un 5' stade de 1,000 pieds, le
stadepythique. F. D.

STADE, place forte du royaume de
Hanovre dans la drostie ou préfecture
deBrême, sur la rivière de Schwinge, la-
quelle se jette au-dessous de la ville dans
l'embouchure de l'Elbe. Un fort, appelé
Schu'inger-Schanze, protège l'entrée de
cette rivière du côté de la mer. Stade
est le siége des autorités de la drostie;
elle a des brasseries, des distilleries, des
chantiers de construction; elle fabrique
des dentelles et arme des navires pour la
pêche des harengs. La population se
monte à 5,300 âmes. Depuis longtemps
Stade, ou le gouvernement au pouvoir
duquel est la ville, s'arroge le droit de
percevoir un octroi sur les navires qui

pour remonter l'Elbe, ou en passant de
ce tleuve dans la mer, s'arrêtent à l'em-
bouchure de la Schwinge c'était un des
35 péages qui grevaient autrefois la na-
vigation de l'Elbe. Lorsqu'en 1821, des
conférences furent ouvertes entre les
états riverains, conformément à une dé-
cision du congrès de Vienne, pour af-
franchir l'Allemagne de ces droits into-
lérables et pour rendre la navigation de
l'Elbe aussi libre que possible, le Ha-
novre refusa de supprimer le péage de
Stade, prétendant que cet octroi ne re-
gardait pas l'Elbe, et que c'était un droit
perçu dans un port de mer. Tout ce que
les autres états purent obtenir, ce fut la
promesse que ces droits de péage ne se-
raient pas haussésarbitrairement, et que,
si une augmentation était jugée néces-
saire, elle serait décidée d'un commua
accord avec les états riverains de l'Elbe,
et notamment avec Hambourg, qui est
le plus intéressé dans cette affaire. Ce-
pendant le Danemark et Hambourg fi-
rent la réserve de leurs droits et privi-
léges, fondés sur d'anciennes stipulations.
Comme la Confédération allemande n'a

pas la faculté d'imposer des lois à un de

ses princes, le Hanovre a maintenu jus-
qu'à présent son octroi, et le gardera
probablement longtemps encore. D-G.

STADIIOUDER,voy. Stathoudeh.
STADION (Jean Philippe comte

DE) né à Mayence, le 18 juin 1763,
d'une ancienne famille de la Haute- Rhé-
tie, qui avait déjà rendud'importantsser-
vicesà l'Autriche, fit ses études à Gœttin-

gue, et gagna l'amitié du prince de Kau-
nitz(f0~.), qui tenomma, en) 1787, minis-
tre plénipotentiaire en Suède. Cinq ans
plus tard, le baron Thugutl'envoya, avec
le même titre, à Londres,mais en lui ad-
joignant le comte de Mercy-d'Argenteau,
qui fut chargé des affaires les plus im-
portantes. Blessé de la méfiance qu'on
semblait avoir concernant ses talents,
Stadion donna sa démission et se retira
dans ses terres de Souabe. En 1798, l'é-
lecteur de Mayence le chargea de la dé-
fense de ses intérêts au congrès de Ra-
stadt. En 1801, il rentra au service de
l'Autriche sous le ministère du comte
de Trauttmansdorff, et obtint l'ambas-
sade de Berlin, d'où il fut envoyé, en
1805, à Saint-Pétersbourg, pour négo-
cier une nouvelle coalition contre la
France. Nommé ministre des affaires
étrangères après la paix de Presbourg,
il excita l'Autricheà attaquer Napoléon,
occupé alors en Espagne,et à commencer
la campagne qui se termina par la bataille
de Wagram. Destitué sur la demande du
vainqueur, il reparut comme plénipo-
tentiaire au traité de Tœplitz, en 1813;
aux conférences de Francfort et de Châ-
tillon, en 1813 et 1814; et au congrès
de Vienne, en 1814 et 1815. Chargé en-
suite du ministère des finances, il releva
le crédit de l'Autriche rétablit l'ordre
dans cette branche d'administration et
mourut à Baden, près de Vienne, le 15
mai 1824. E. H-G.

STAËL HOLSTEIN ( la baronne
de), et le baron Auguste de Staël v>ny.
plus loin dans le présent Tome, à la fin
de la lettre S.

STAFFA, voy. FINGAL, HÉBRIDES,

et GROTTE, BASALTE.
STAFFARDE (BATAILLE DE), 18S

août 1690, vuy. Catihat et Louis XIV.
STAFFORD, famille illustre d'An-



gleterre qu'il'ne faut pas confondreavec
celle de Strafford (voy. ce nom).

ROBERT de Stafford, compagnon et
allié de Guillaume-le-Conquérant,don-
na son nom à une province centrale de
l'Angleterre et un titre de noblesse à di-
verses familles parmi lesquelles on re-
marque celle de Buckingham. Sous Char-
les II, GUILLAUME HOWARD, 2e fils de
Thomas, duc de Norfolk (voy.) fut
nommé vicomte et baron de Stafford, à
la suite de son mariage avec l'héritière
de ce nom. Il est connu par sou attache-
ment à la cause des Stuarts et à la reli-
gion catholique. Emprisonné à la Tour
avec quatre autres pairs, comme com-
plice de la conspiration papiste, il fut
désigné par le parti protestant comme
première victime, à cause de son âge et
de sa faiblesse. Le roi Charles II, qui
connaissait son innocence, le sacrifia
à un fanatisme qu'il ne partageait point.
Stafford monta sur l'échafaudavec rési-
gnation, le 29 décembre 1680. Deux
aus après sa mort, on imprima les Mé-
moires de Stafford, ou Détails sur sa
naissance, son procès et sa fin, Lon-
dres, 1682, in-18.

Depuis, le titre de marquis de Staf-
ford fut porté d'abordparle comte Gran-
ville, père de l'ancien ambassadeur en
France, puis, en 1803, par son fils ai-
né, lord Gower, depuis duc de Su-
therland. Ce nom de Stafford est resté
attaché à une célèbregalerie de tableaux,
commencé par le duc de Bridgewater,
et continuée par le marquis dont il vient
d'être question. C'est à une autre famille
qu'appartient George-William Staf-
iord- Jerningham, baron Stafford, né le
27 avril 1771, et membre actuel de la
Chambre des pairs. R-Y.

STAHL (Georges-Ernest),célèbre
chimiste allemand, naquit à Anspach, le
21 oct. 1660. Après avoir étudié la mé-
decine à Iéna, il se fit recevoir docteur,
et ouvrit un cours particulier pour les
élèves de l'université. Le duc de Saxe-
Weimar, sur le bruit de ses succès, l'at-
tacha à sa personne en 1687, et la place
de second professeur de médecine à l'uni-
versité de Halle lui fut confiée en 1G94. Il
venait,pourainsi dire, de se poser eu chef
d'école, et sa théorie, qui consistait à faire

jouer à l'âme un grand rôle dans la gué-
rison des maladies, fut reçue avec beau-
coup de faveur en Allemague. En vain
le grandLeibnitz prit-il parti contre lui,
en cherchant à démontrer, à l'opposé de
son opinion, que les lois de l'àme étant
morales, le corps seul est soumisaux lois
du mouvement;en vain les détracteursde
Stahl cherchèrent-ilsà entacher sa doc-
trine du soupçond'athéisme, il n'en per-
sista pas moins à soutenir que cc

le corps,
comme tel, n'ayant pas la force de se mou-
voir, doit être mis en mouvement par un
principe immatériel et que par consé-
quent tout mouvement du corps est un
acte d'un ordrespirituel.» En 1700, il fut
admis à l'Académie des Curieux de la na-
ture, sous le nom d'Olyrnpiodore. Quel-
ques années après, il publia sa Theoria
medicavera{Ki\\e, 1707; éd. nouv. par
Choulant.Leipz., 1831-33,3vol. in-8°),
celui de ses ouvrages qui a fait le plus de
sensation,et où il développa avec le plus
d'étendue sadoctrine psychiqueoude Va-
nimisme.Y.a 1716,ilfut appelé à Berlin,
où le roi de Prusse le nomma son mé-
decin, et son existence s'écoula dans cette
ville, au milieu des travaux et des dis-
putes, jusqu'au 14 mai 1734, date de sa
mort. Stabl a exposé ses idées dans une
foule d'écrits, dont le nombre peut être
estimé à environ 4 ou 500. Ce célèbre
professeur, dont les Expérimenta et ob-
servationes cltyinicœ (Berlin, 1731) mé-
ritent encore une mention particulière,
affectait pourtant un grand dédain pour
l'érudition, et il proposait sérieusement
de bannir de l'étude de la médecine la
chimie, l'anatomie, et même la physique.
Un point capital de sa doctrine reposant
surcette idée,quela nutritionde l'homme
engendre presque toujours plus de sang
qu'il ne lui en faut, il était grand partisan
de la saignée; il prescrivait de fréquents
purgatifs, et avait une certaine aversion

pour les eaux minérales, qui, selon lui,
exercent de trop grandes contractions.
Après Stahl, sesélèves, Âlberti et Juncker,
donnèrent une grande extension à son
école, qui eut pour antagonistes Fréd.
Hoffmann (voy.), chef de l'école des so-
lidistes, et Boerhaave, chef de celle des
mécaniciens. Les nombreuxouvrages de
Stahl, publiés de 1683 à 1734, n'ont pas



été réunis en collection; mais aujour-
d'hui encore la plupart d'entre eux sont
consultés avec fruit dans presque toutes
les universitésd'Allemagne. D. A. D.

STAIR (lord), titre appartenant en-
core aujourd'hui à la pairie écossaise et
porté dans ce moment par JOHN-WIL-
LIAM-HENRI Dalrymple, comte, vicomte
et baron de Stair, né le 16 nov. 1784.
Sa création remonte à l'année 1690, avec
titre de vicomte, et à 1703 pour le titre
de comte.

A l'art. DALRYMPLE, nousavonsdéjàeu
à nous occuper de plusieurs membresde
cette famille; mais il nous reste à dire un
mot sur lord John Stair, feldinaréchal et
commandant en chef de l'armée britan-
nique. Né à Édimbourg,en 1673, d'un
père qui avait beaucoup contribué à la
chute des Stuarts, il fut naturellement
l'objet d'un prompt avancement. Il servit
sous Marlborough avec le grade de colo-
nel, et fut ensuite envoyé en Pologne, où
il représenta son pays de 1709 à 1713.
Puis il remplit les mêmes fonctions à
Paris, au temps de la régence. Sous
George II, il fut revêtu des dignités de
grand-amiral d'Écosse, de feldmaréchal
et de commandant en chef de l'armée,
et, comme tel, il dirigea, en 1743, les
opérations de la bataille de Dettingen
(voy.), dont il ne tira pas cependant tout
le parti possible: aussi tomba-t-il dans
une espèce de disgrâce. Cependant il

concourut à faire échouer l'entreprisedu
prétendantCharles-Edouardcontre l'An-
gleterre, et mourut le 9 mai 1747 en
Ecosse. ' X.

STALACTITES et STALAGMITES.

Les eaux qui suintent à travers les pores
et les fentes des roches calcaires, se char-
gent d'une certaine quantité de carbonate
dechaux; lorsqu'ellesarrivent à une ca-
vité, elles y déposent les molécules cal-
caires qu'elles tiennent en dissolution
ce sont ces dépôts que l'on nomme sta-
lactites (de ora^àÇsiv, tomber goutte à

goutte, dont les Grecs ont fait les deux
substantifs à peu près synonymes, <7ra),«-
Ttf, ce qui dégoutte, et <Tra.layjii> une
goutte et l'action de tomber goutte à
goutte). Si la cavité à laquelle arrivent
les eaux qui ont traversé le sol est grande;
si c'est une grotte ou une caverne (voy.

ces mots), les stalactitesqui s'y forment
finissent par tapisser entièrementles pa-
rois de cette cavité. Les eaux qui tom-
bent des stalactites n'ont point aban-
donné tout le carbonate de chaux qu'elles
contenaient aussi le déposent-elles sur
le sol de la caverne sous forme de con-
crétions plus ou moins mamelonnées.Ce
sont ces concrétions qui ont reçu le nom
de stalagmites. Les stalactites descen-
dent constamment; les stalagmites ten-
dent toujours à s'élever il en résulte
que les unes et les autres finissent par se
joindre, et qu'à la longue une caverne
doit se remplir entièrement de ces con-
crétions calcaires.

Les stalactites commencent par avoir
la forme et la grosseur d'un tuyau de
plume un canal les traverse dans leur
longueur; ce canal finit par se boucher,
et alors l'accroissementde la stalactique
se fait en dehors par les dépôts successifs
des sédiments qui continuent à se for-
mer. Les stalagmites ne sont jamais ca-
naliculées.

Il est peu de personnes qui n'aient re-
marqué, admiré même lesformes variées,
souvent pittoresquesou bizarres, suivant
les accidents de lumière et quelquefois
aussi suivant l'imagination du spectateur,
que prennent les stalactites et les stalag-
mites qui tapissent les grottes et les ca-
vernesdesmontagnescalcaires. Plusieurs
de ces grottes ont acquis dans certains
pays une sorte de célébrité telles sont
les grottesd'Arcy et d'AuxellesenFrance;
telle est la grotte d'Antiparosdans l'Ar-
chipel. On sait que le célèbre botaniste
Tournefort, ayant visité plusieurs fois
celle-ci et ayant remarqué de l'accrois-
sement dans les stalactites qui la tapis-
sent, ne se rendant pas compte de la
cause très simple à laquelle elles sont
dues, crut y trouver la preuve que les
pierres végétaient à la manière des plan-
tes. » J. H-T.

STANIIOPE (Jacques, 1er comte
de), d'une ancienne famille An comté
de Nottingham naquit en 1673. Il
suivit en Espagne Alexandre Stanhope,
son père, nommé par Guillaume III en-
voyé extraordinaire près de cette cour.
Il voyageaensuite en France et en Italie,
perfectionnantpar l'étude des langues et



par la pratique des hommes une éduca-
tion à la fois brillante et solide. De re-
tour en Angleterre, il prit le parti des

armes, et se distingua au siège de Namur,

sous les yeux du roi, qui lui donna une
compagnie d'infanterie.Bientôt il s'éleva
de grade en grade jusqu'à celui de lieu-
tenant général, et commanda les forces
anglaises en Espagne, de 1708 à 1710,
d'abord sous lord Peterborough,puis en
chef. Fait prisonnier à Brihuega, il ne
recouvra la liberté qu'en 1712. Il se livra
alors avec succès aux fonctions parle-
mentaires et diplomatiques. Sous la reine
Anne, il devint un des députés influents
du parti whig. George 1er, à son arrivée
en Angleterre, l'admità son conseil privé
et le nomma un des principaux secré-
taires d'état. Parmi les négociations im-
portantes auxquelles il prit part, figurent
en première ligne les traités de la Triple
et de la Quadruplealliance, où l'habileté
consomméedu ministre anglais se trouva
en présence de la rouerie de l'abbé Du-
bois*. En 1718, Stanhope fut nommé
premier lord de la trésorerie, chancelier
de l'échiquier et pair de la Grande-Bre-
tagne, avec les titres de baron Stan-
hope d'Evaston, et vicomte Stanhope
de Mahon, puis enfin principal secré-
taire d'état, à la place du comte de Sun-
derland. Il mourut presque subitement
le 4 févr. 1721, et fut enterré à West-
minster. Militairedistingué,homme d'é-
tat éminent, le comte de Stanhope cul-
tivait l'histoire avec succès, et l'on a de
lui un Mémoire sur le sénat romain,
qui a été impriméà la suite des dernières
éditions des -Révolutions romaines de
l'abbé de Vertot. Lord Chesterfield, au-
quel nous avons consacré une notice,
était frère du premier comte de Stan-
hope.

CHARLES, comte de Stanhope, petit-
fils du précédent, joignit aux talents par-
lementaires qui avaient déjà illustré sa
famille un goût décidé et une aptitude
spéciale pour les sciences. La chimie,
la physique, la mécanique, lui doivent
des découvertes et des applications in-
génieuses. La plus connue est celle de

(*) On trouve dans Lémontey, Uiit. de la Ré-
fence, t. p. 104» de curieuxdétailsaur les entre-
vues des deux plénipotentiaires.

la presse qui porte son nom. Il a aussi
perfectionné la fonte des caractères, la
stéréotypie et le clichage. Ces travaux
ne l'empêchèrentpoint de prendre part
à toutes les discussions importantes qui
agitèrent le parlement et le pays, de 1785
à 1816. D'abord membre de l'opposi-
tion à la Chambre des communes, avec
Burke et Pitt, il n'imita pas leur défec-
tion à l'époque de la révolution fran-
çaise, dont il se montra le partisan dé-
elaré. En 1786, il succéda aux titres de
son père, et prit place à la Chambre des
lords. Devenu beau-frère du premier
ministre par son mariage avec lady Es-
tber Chatham il n'en combattit pas
moins avec vigueur la plupart des actes
de sa longue administration. La réforme
parlementaire, la liberté de la presse, le
jury trouvèrent dans lord Stanhope un
chaleureuxdéfenseur, toujours prêt à les
soutenirde son éloquence ou de sa plume.
Ses connaissances spéciales se déployè-
rent avec avantage dans certaines ques-
tions, telles que celle de la dette nationale
en 1786, de la circulation des billetsde
banque en 1811, et du nouveau système
des poids et mesures, fondé sur la vibra-
tion du pendule, en 1816. Il mourut le
15 5 déc. de cette année. Un de ses der-
niers actes politiques fut une proposition
pour la codification des lois anglaises,
vœu exprimé depuis avec une nouvelle
force par sir Samuel Romilly, et qui
néanmoins ne parait pas près de se réa-
liser. •

Philippe-Henri, 4e comte de Stan-
hope et membre actuel de la Chambre
des lords, est né le 7 déc. 178t. Fils du

précédent et neveu de Pitt, il suivit les
opinions de son oncle de préférence à
celles de son père. Dans sa jeunesse, il
intenta à ce dernier un procès qu'il per-
dit, pourse faire rendre compte des biens
de sa mère. Il se fit remarquer en toute
occasion par son animosité contre la
France, dont il demanda le démembre-
ment dans un discours du 27 janv.1818.
Depuis longtemps, il a cessé de prendre
une part active aux discussions parle-
mentaires, et il est permis de croire que
la fougue de ses premières opinions s'est
calmée.

Sa sœur, lady Esthf.r Stanhope, née



eh 1 780, est connue par la part qu'elle

eut à l'intimité de son oncleWilliamPitt,
et par la vie aventureuse qu'elle a menée
depuis la mort de son frère. Elle habita
quelque temps sur les bordsdu Bosphore,
fit naufrage près de l'île de Rhodes, puis,
recueillie par un vaisseau anglais qui la
transporta en Syrie, se fixa dans ce pays
en jurant « qu'elle ne quitterait jamais la
terre du soleil pour aller respirer l'air
humide de l'Angleterre. » Elle a tenu pa-
role. En possession d'une grande fortune
depuis la mort de son père, elle établit
successivement sa résidence près de Da-
mas, puis dans le pays des Druses et dans
le voisinage du mont Liban. Sa vie in-
dépendante, ses manières excentriques,
objet de scandale en Europe, et surtout
aux yeux de ses compatriotes, lui attirè-
rent les respects des indigènes dont elle
avait adopté les mœurs. Son influence
sur les pachas des provinces voisines s'est
parfois exercée heureusement au profit
des populations chrétiennes de la Syrie.
Plusieurs voyageursqui la visitèrent dans
sa retraite,entre autres M. de Lamartine,
ont donné des détails curieux sur son
genre de vie et sur les conversationsqu'ils
avaient eues avec elle.Tous rendenthom-
mage à la vigueur de son caractère et à
l'originalité de son esprit. Lady Stanhope
est morte à Djoun, en Syrie, le 23 juin
1839. R-t.

STANISLAS I" (Leszczynski*), roi
de Pologne et grand-duc de Litbuanie,
un des meilleursprincesdu xvme siècle,
naquit à Léopol (Lemberg), le 20 oct.

t 1677, selon les uns, 1682 selon les au-
tres. Doué des plus heureuses disposi-
tions, brave, instruit, éloquent, modeste,
économe, adoré de ses serfs, aimé de ses
amis, il fit un chemin rapide. En 1699,
il fut nommé ambassadeur extraordi-
naire de la République à Coustantino-

ple, et en 1 704, lorsque Charles XII eut
chassé du trône l'électeur de Saxe (vor.
AUGUSTE II), il fut chargé par la confé-
dération de Varsovie d'aller complimen-
ter le conquérant, dont il gagna l'ami-
tié, dès la premièreentrevue, à tel point
que ce prince résolut de le placer sur le

(*) Ce nom de famille, si hérissé de consonnes
et qu'on simplifie le plus souvent en français, se
prononce en polonais Lesch-tchynski. S.

trône de Pologne, déclaré vacant par la
diète. L'élection eut lieu le 12 juillet
1704, mais l'approche de son rival for-
ça bientôt le nouveau roi à fuir préci-
pitammentde la capitale. Il y rentra ce-
pendant, avec le secours du roi de Suè-
de, et s'y fit couronner solennellement
au mois d'octobre 1705. Le traité d'Al-
transtadt semblait devoir lui assurer la
paisible possession du trône, lorsque le
tsar Pierre-le-Grand, faisant sienne une
cause que semblait abandonnerAuguste
lui-même, entra en Pologne à la tête
d'une armée et prononça la déchéance
desdeuxcompétiteurs. CharlesXII obli-
gea, il est vrai, les Moscovitesà se reti-
rer en 1708, mais il perdit l'année sui-
vante la bataille de Poltava, et Stanislas,
hors d'état de se soutenir, se vit forcé de
suivre les Suédois en Poméranie, d'où il

passa en Suède pour attendre le résultat
des négociations qui s'étaient ouvertes
sur la conclusion de la paix. La condi-
tion préliminaire de tout accommode-
ment étant son abdication, il partit pour
la Turquie afin d'essayer de déterminer
Charles XII à y donner son consente-
ment mais, reconnu par l'hospodar de la
Moldavie, il fut arrêté et envoyé pri-
sonnier à Bender, où il resta jusqu'en
1714. Rendu à la liberté, il se retira
dans la principauté deDeux-Ponts, dont
le roi de Suède lui avait donné la jouis-
sance, et, après la mort de Charles, il
obtint du gouvernement français la per-
mission d'habiter Wissembourg, où il
vécut d'une modique pension jusqu'au
mariagede sa fille Marie avec Louis XV,
en 1723.

Auguste étant mort dix ans après,
Stanislas crut le moment favorable pour
faire valoir ses droits à la couronne de
Pologne. Il se mit donc en route pour
ses anciens états, traversa l'Allemagne
sous un déguisement, et arriva en Po-
logne le 9 septembre. Tout sembla d'a-
bord lui sourire; mais, menacé bientôt
dans Varsovie par les Ruatei, il alla s'en-
fermer à Dantzig, où il ne tarda pas à
être assiégé par une armée russe. Aban-
donné par le parti qui l'avait rappelé,
serréde près par le feldmaréchal Munnich
(voy.), qui avait mis sa tête à prix, trom-
pé dans son attente d'un puissantsecours



de la France, Stanislas dut songer à sa
sûreté. Il sortit de Dantzig, déguisé en
paysan, le 27 juin, et atteignit, au mi-
lieu des plus grands périls, Marienwer-
der, où il fut reçu avec honneur. Par le
traité de Vienne, conclu le 3 oct. 1735,
entre la France et l'Empire, il fut arrêté
que Stanislasabdiquerait, mais qu'il con-
serverait sa vie durant le titre de roi de
Pologne et qu'il serait mis en possession
des duchés de Lorraine et de Bar, les-
quels, après sa mort, seraient cédés en
toute souveraineté à la France. Stanis-
las en prit possession le 3 avril 1737 (vor.
T. XVI, p. 718), et se fit chérir de ses
nouveaux sujets par sa sagesse et par la
douceur de son gouvernement. Nancy et
Lunéville prirent, grâce à lui, un aspect
nouveau. Un triste accident termina sa
vie. Un jour qu'il était assis près d'une
cheminée, le feu prit à ses vêtements, et
il mourut le 23 février 1766, après trois
semaines des plus cruelles douleurs.

Souveraind'un peuple paisible,Stanis-
las eùtété le meilleur des princes; mais il
n'avait pas l'énergie de caractère, la force
de volonté nécessaires pour régner sur
une nation turbulente et toujours prête
à se soulever, comme les Polonais. S'il ne
posséda pas les talents qui font un grand
roi, il eut au moins toutes les vertus de
l'homme privé, toutes les qualités d'un
bon prince. Parmi ses écrits, on a distin-
gué la Relation d'un voyage de Dantzig
àMarienwerder,en 1734, réimpriméeà
Paris, en 1823, à l'époque où parut la
Relation d'un voyage à Bruxelles et à
Coblentz (1791) les Observations sur
la Pologne et le Coup-d'œil sur la
Russie, où se rencontrent des prédictions
qui n'ont pas tardé à se réaliser. En
Italie, on a publié des Maximes et ré-
flexions politiques, morales et reli-
gieuses d'un administrateur couronné,
extraites de ses Mémoires, Parme, 1822,
Bodoni. Marin avait publié un recueil
des écrits de Stanislas, sous le titre
OEuvres du philosophe bienfaisant
(Paris, 1763, 4 vol. in-8°); un service
réel a été rendu au roi-auteur par Mme
de Saint-Ouen, qui, en élaguant beau-
coup de choses inutiles, adonné en 1825
une édition de ses OEuvres choisies, en
1 vol. in-8°, à la tête de laquelle elle a

placé une notice biographique sur ce
prince. • C. L. m.

STAKITZA mot francisé en sta-
nitze, et qui signifie proprement troupe,
troupeau, mais qui sert communément
à désigner un village de Kosaques, voy.
ce nom.

~,GSTAK LEY ( Édouakd Geoffroi
lord), secrétaire des colonies dans le mi-
nistère de sir Robert Peel, est né le 29
mars 1799. Fils du comte de Derby, ar-
rière-petit-fils du duc d'Hamilton il
appartient à une famille dont l'illustra-
tion est ancienne et historique. Ce fut un
Stanley qui, à la bataille de Bosworth,
plaça la couronne sur la tête deHenri VII. `

Celui qui fait l'objet de cette notice, après
avoir étudié à Eton et à Oxford, entra,
en 1820, dans la vie publique, et repré-
senta successivement à la Chambre des

communes Stockbridge, Preston, Wind-
sor et le comté de Lancastre. Le premier
de ses discours qui attira l'attention fut
celui qu'il prononça, le 6 mars1824, pour
combattre une motion de M. Hume,
tendant à réduire le personnel et les
revenus de l'Église d'Irlande. Il montra
dès lors cette ardeur à défendre l'établis-
sement protestant, dont il ne s'est jamais
départi depuis, à travers les variations de
sa politique. A la fin de la session, il fit un
voyage aux États-Unis puis il se maria
(mai 1825), et peu de temps après il ac-
cepta au bureau des colonies un emploi
où il étudia consciencieusement cette
branche d'administration, à la tête de la-
quelle il devait être placé un jour. L'Ir-
lande était pour lui une autre spécialité,
et, afin de mieux connaitre l'état de ce
pays, il alla y résider quelque temps avec
sa famille. En avril 1826, nous le re-
trouvons à la Chambre parlant contre le
projet du chemin de fer de Liverpool à
Manchester, et se constituant le cham-
pion des canaux et des voies ordinaires à
l'encontre du grand progrès dont l'An-
gleterre prenait alors l'initiative.

Cependant, en 1830, sa capacité déjà
éprouvée, ses connaissancesspéciales,son
opposition récente au duc de Wellington
faisaient entrer M. Stanley dans le cabi-
net de lord Grey (voy.), d'abord comme
premier secrétaire pour l'Irlande, puis,
à partir de mars 1833, comme ministre



des colonies. Dans la première de ces po-
sitions, il déploya l'énergie et la décision
qui lui étaient propres et que le mal-
heureux état du pays rendait souvent né-
cessaires. Depuis Castlereagh, on n'avait
pas vu d'autorité plus redoutée que la
sienne; aujourd'hui encore, O'Connell et
ses adhérents ne prononcent jamais le
nom de Stanley sans y accoler les quali-
ficationsde tyran, de scorpion, etc. Mais
il ne serait pas juste de juger une admi-
nistration aussi difficile d'après les in-
jures que devait lui attirer sa résolution
de tenir la balance entre tes partis ex-
trêmes et si l'énergie du premier secré-
taire fut trop souvent appliquée à des
actes de répression violente, il faut re-
connaître qu'elle servit aussi à assurer
l'exécution de mesures salutaires, telles
que l'introduction en Irlande du bill de
réforme la destruction de l'orangisme,
la liberté du jury, l'éducation nationale,
le développement des ressources indus-
trielles. Il eut même le mérite d'attaquer
quelques-uns des abus de cette Église
dont il se montra toujours le partisan si
timoré. Du reste, cette administration,
qu'il ne sut pas rendre populaire en Ir-
lande, il la défendit au parlementavec un
talent incontestable contre des adversai-
res tels que sir Robert Peel et O'Connell.
Son talent grandit dans ces luttes pas-
sionnées, et il y acquit la réputation du
premierdebaterde la Chambre des com-
munes. Comme secrétaire des colonies,
c'est à lui que revient l'honneur d'avoir
présenté le bill sur l'abolition de l'es-
clavage.

Cependant il vint un moment où lord
Stanley (il portait ce titre depuis octobre
1834) ne crut pas pouvoir suivre plus
longtemps dans la voie des réformes le
ministère whig dont il représentait la
nuance la plus modérée. Il s'en sépara en
juin 1834, ainsi que le duc deRichmond,
le comte de Ripon (voy.) et sir James
Graham, et forma avec eux cette petite
fraction semi -libérale, setni-cùtuerva-
trice, qui, sans appuyer encore l'essai de
sir Robert Peel au mois de décembre de
la même année, combattit le mouvement
trop précipité, suivant elle, du ministère
Melbourne(voy. ces noms), et se trouva
toute prête, en décembre 1841, à en-

trer dans une combinaison où se ren-
contraient ceux des whigs qui avaient ra-
lenti le pas et ceux des tories qui avaient
marché en avant. Dans l'intervalle
lord Stanley était resté fidèle à son
système de transaction entre les abus
trop criants et les réformes trop brus-
ques. C'est ainsi que, dans la question
des corporations municipales d'Irlande,
dans celle de la commutation des dîmes
(1836-38), il ne défendit point l'état de
choses existant, reconnut qu'il y avait
« quelque chose à faire, » (car cette for-
mule caractérise bien son rôle de réfor-
mateur circonspect) mais il ne voulut
ni de l'application du système électoral
de la Grande-Bretagne,ni de la fameuse
clause d'appropriation. De même, quand
le parti radical réclama le vote au scru-
tin secret, il s'abstint de se prononcer
sur la motion, mais demanda à en pré-
senter une autre ayant pour objet de pro-
téger la liberté des votes. Après avoir,
par son bill sur les listes électorales d'Ir-
lande, hâté la chute du ministère Mel-
bourne, lord Stanley, ainsi que nous l'a-
vons dit, entra, en 1841, dans le minis-
tère de sir Robert Peel comme secrétaire
d'état au département des colonies. De-
puis ce temps, il s'est associé aux princi-
pales mesures de ce cabinet, auquel il a
prêté l'appui de son talent. C'est ainsi
qu'il a soutenu les droits sur les céréales,
et tout récemment (juin 1844) ceux sur
les sucres. Dans cette dernière circon-
stance, il a puissamment secondé la ma-
nœuvre hardie par laquelle le premier
ministre mécontent du taux voté d'a-
bord, a imposé à la Chambre une ré-
tractation immédiate en la menaçant
de la démission collective du minis-
tère. R-Y.

STAROSTES, nom dérivé de starii,
qui, dans les langues slavonnes, signifie
vieux et par lequel on désigne les an-
ciens, ou certains dignitaires déterminés.
En Pologne, on donnaitautrefois ce nom
aux gentilshommes terriens qui tenaient
en fief, soit par donation, acquisition ou
hypothèque, soit par cession viagère, un
domaine de la couronne, c'est-à-dire
une des terres qui avaient été accordées
jadis aux rois pour teur entretien (mensa
regia). A ces domaines appartenaient



en lui-même ou produit par l'action et
la réaction que plusieurs corps exercent
les uns sur les autres. On divise la stati-
queen différentes parties, suivant qu'elle
s'occupe de l'équilibre dans les corpsso-
lides, et alors elle conserve spécialement
le nom de statique, ou dans les corps
liquides et fluides, cas où elle prend le

nom d'hydrostatique, dont l'aérostati-
que (voy. ces mots) peut encore former
une section particulière.

Lorsque plusieurs forces appliquées à

un corps ou à un système de corps se
détruisent, de manière qu'il n'en résulte
aucun mouvement, on dit qu'elles sont
en équilibre (voy.), « manière d'être, dit
un savant géomètre, qui diffère du sim-
ple repos, en ce que le repos est un état
purement oisif, qui existe en l'absence
de toutes forces, au lieu que l'équilibre
supposé l'exercice virtuel de plusieurs
forces qui se combattent et qui s'anéan-
tissent réciproquement. » Quelques au-
teurs nomment la statique la science des
forces de pression. Elle considère sur-
tout l'équilibre dans les machines (voy.),
instruments destinés àvarier les deux élé-
ments d'une puissance proposée, le poids

ou la vitesse, et à procurer la combinai-
son la plus avantageuse relativement à

un certain but.C'est doncdans cette bran-
che de la mécaniquequ'on traite du cen-
tre de gravité, du frottement et des ré-
sistances que les corps éprouvent pour se
mouvoir; des diversesmachines simples,
la machine funiculaire, le levier, les pou-
lies, le tour, le plan incliné, la vis et le
coin, et des machines composées qui s'y

rapportent. Presque tous ces mots ayant
des art. séparés dans cet ouvrage, il se-
rait inutile de s'y arrêter ici.

Quelques écrits d'Aristote montrent
qu'au temps où il vivait, les philosophes
n'avaient encore que des notionsconfuses
et même fausses sur la nature de l'équi-
libre. Archimède (voy.) doit donc être
regardé comme le véritable créateur de
la statique. Ce savant trouva la propriété
générale du centre de gravité, et déter-
mina ce point dans plusieurs figures. Il
découvrit toute la théorie du levier et
l'étendit à plusieursautres machinesqu'il
imagina.Onlui doit, entre autres, le plan
incliné, la vis ordinaire, une sorte de vis
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qui porte son nom et qui sert à élever
l'eau par un mouvement continu, etc.
Mais si les modernes tiennent du savant
géomètre de Syracuse les principes de la
statique, il est juste de reconnaitre ce-
pendant qu'ils les ont considérablement
généralisés et perfectionnés en même
temps qu'ils formèrent une science nou-
velle de la théorie des mouvements va-
riés, qui parait avoir été inconnue aux
anciens. L. L.

STATISTIQUE science de l'en-
semble des faits sociaux relatifs à un état
dans un moment donné*, lequel moment
est ordinairement le présent, que sou-
vent on compare au passé envisagé dans
différentes périodes. Telle est, suivant
nous, la vraie définition de ce mot si di-
versement expliqué de nosjours, et dont
on a fait un si étrange abus par suite
de l'oubli ou de l'ignorance de son éty-
mologie. En effet, on suppose générale-
ment le mot dérivé de status, état ou si-
tuation, et, dès lors, on appellestatistique
tout tableau offrant le relevé d'une si-
tuation quelconque, une série de quan-
tités numériques Mais c'est évidem-
ment une erreur. La science dont nous
avons à traiter a reçu son nom des Alle-

(") La définition donnée par Achenwall nous
parait encore la meilleure « Statistih eines
Landes und Volkes ist der Inbegriff seiner Staats*
merkwûrdigkeiten. »

(**) C'est en la prenant dans cette acception
qn'on a pu parler de la statistique des coulisses,
de la statistique des café.de Paris, et qu'on a dit,
à propos des prix Mootyon, que l'Académie-
Française s'est chargée de faire tous les ans la
statistique de la vertu. Dans tous ces cas, le mot
état (énumération) serait le mot propre donner
l'état de la vertu en France, l'état des acteurs,
des actrices etde leur répartition entre les dif-
férents théâtres, l'état des cafés de Paris. Si toute
énumération était une statistique, rénuméra-
tion des plantes, des minéraux, des animaux,
serait donc la statistique des plantes, des miné-
raux, des animaux? Dès 1829 (dans notre Essai
d'une statistique générale de l'empire de Russie,
p. III de la préface) nous avons dit :«N'a*t-
on pas vu éclore dans ces derniers temps nue
foule de productions obscures, qui, offrant de
r»!nmnifiuse« biographies contemporaines, des
détails propres à intéresser la malice des rieurs
ou les passions des hommes de parti, voire
même des scandales de coulisses, se paraient
toutes du titre pompeux de Statistique ? Cet
abus, qui' n'a pas cessé depuis, tend à jeter de
la déconsidération sur une science très sérieuse
pourtant, très utile, et qui exige la réunion de
plus de qualités solides Qu'on ne le croit géné-
ralement.

mands, lesquels l'ont forgé un peu mal-
adroitement au moyen du mot Stant,
état, ou du latin status, dans le sens de
status reipubliées, emprunté sans doute
aux Républiquesdes Elzevirs, qui don-
naient le status regni de tel ou tel pays.
Alorson a fait de status statistique, sur le
modèle du mot sphragistique (vny.),
déjà usité dans l'ancien monde, ou lits
motsdiplomatique et heuristique (voy.),
moins bien formés au moyen-âge.De plus,

on a inventé la dénomination de statista
pour désigner un homme d'état. Ainsi,
dans un livre publié à Genève en 1675,
on parle déjà de rationes statisticce, et
le célèbrehomme d'état Louis de Secken-
dorf y est qualifié de statista christia-
nus.

Il est clair, par conséquent, que, dès
l'origine, la statistique a été une science
politique et sociale en faire simplement

un amas de quantités numériques, c'est
la dénaturer. A quel titre, ainsi comprise,
la statistique serait-elle une science? Bien
plutôt faudrait-il la considérer comme
le rebut de toutes les sciences réelles,

comme le magasin général de toutes les
notions imaginables pour lesquelles il n'y
a point de place dans ces dernières. C'est

ce qu'a parfaitementcompris M. Dufau,
auteur d'un remarquable Traité de sta-
tistique nu théorie de l'étude des lois
daprès lesquelles se développent les
faits sociaux (Paris, 1840, in-8°). Le
titre de son livre atteste qu'il n'a point
méconnu que ce sont les faits sociaux qui
forment le domaine de la statistique;
mais partant de cette idée que « on a
trop exclusivement considéré la statisti-
que dans ses rapports avec la politique
et l'administrationd'un état,» il s'est at-
taché de préférence à d'autres questions
toutes exprimées en des termes numéri-
ques. Désirant constituer une science
avec ces termes numériques, il a voulu
y porter l'ordre, la méthode, la vie. « 11

est bien évident, dit-il, que, puisque les
données sur lesquelles opère le statisti-
cien sont essentiellement représentées
par des quantités, il a de toute rigueur
recours au calcul pour obtenir des ré-
sultats. La science repose sur la même
vue fondamentale qui sert de base à la
théorie du calcul des probabilités.Tous



les faits de l'ordre politique et moral i

viennent se soumettre sans peine à l'a-
<

nalyse etau calcul quand ils peuvent être
ramenés à des séries établies avec intel-
ligence; et s'il est vrai qu'on ne peut pas
toujours arriver ainsi àdes résultatsd'une
rigueur parfaitement égale à celle que
permet d'atteindre l'observationdesfaits
naturels, du moins doit-on dire qu'on en
approche parfois beaucoup. »M. Dufau
fait ainsi de la statistique une science
mathématique, et il a été suivi sur ce ter-
rain par un homme dontces sciencessont
le domaine habituel. Dans son Exposi-
tion de la théorie des chances et des
probabilités (Paris, 1843), M. Cournot
dit « L'onentend principalementpar st*-
tistique (comme l'indique l'étymologie) le
recueil des faits auxquelsdonnelieu l'ag-
glomération des hommes en sociétés po-
litiques mais, pour nous, le mot pren-
dra une acception plus étendue. Nous
entendrons par statistique la science qui

a pour objet de recueillir et de coordon-
ner des faits nombreux dans chaque es-
pèce, de manière à obtenir des rapports
numériques sensiblement indépendants
des anomalies du hasard, et qui dénotent
l'existencedes causesrégulières dont l'ac-
tion s'est combinée avec celle des causes
fortuites.» Telle était exactement l'idée
de l'auteur du Traité de statistique;
mais telle n'est pas cette science même.
Nos deux savants collaborateurs l'ont
confondue avec l'arithmétique politique,
chargée précisément de rechercher ces
rapports numériques et d'en étudier les
lois,ou,en d'autres termes, l'existence ré-
gulière. Seulement M. Dufau, pour faire
une place à part à la statistique comme
il la comprend, établit la distinction sui-
vante à laquelle, pournotre compte, nous
n'attachons aucune importance « Dans
le domaine de l'arithmétique politique,
dit-il, rentrent une foule de problèmes
difficiles, où il s'agit de dégager une in-
connue parmi une somme variable d'é-
ventualités, problèmes qu'on ne saurait
résoudre sans le secours de l'algèbre, tan-
dis que les donnéesles plus élémentaires
du calcul suffisent pour traiter les ques-
tions qui se rattachent à la statistique.
Voulût-on, au surplus, annexer à cette
science la plus grande partie des solutions

obtenues par le calcul de» probabilités,
on ne devrait toujours pas la désigner par
cette appellation d'arithmétique politi-
que qui ne pourrait en donner qu'une
idée incomplète et restreinte. « Nous ve-
nons de voir que M. Cournot trouve, au
contraire, à cette dénomination un sens
plus large, plus étendu.

Quoi qu'il en soit, selon nous, la sta-
tistique n'a pas pour objet seulement les
quantités ou les rapports numériques
tous les éléments de la vie sociale, sous
quelque aspect qu'ils se présentent, chif-
fres ou expression quelconque d'un fait
expérimental, sont également de son do-
maine. D'un fait expérimental disons-
nous car la statistique constate, expose;
elle ne dogmatise point, elle n'établit ni
lois ni théories. Elle devient une science
par son ensemble, par l'ordre qui y ré-
gne et par la critique avec laquelle les
faits sociaux ont besoin d'être constatés,
aussi bien que ceux de l'histoire. S'il
n'est pas vrai, comme l'a pensé Schlœzer,
que celle-ci soit une statistiquecontinue
(car elle enregistre en outre des faits
personnels et développe des caractères),

on peut au moins dire avec ce grand
érudit que la statistique est l'histoire à
son point d'arrêt, c'est-à-dire le tableau
d'une situation sociale qui est la consé-
quence de tous les événements racontés
par l'histoire, et l'exposé de tous les élé-
ments divers qui font d'un état ce qu'il
est virtuellementdans le moment actuel.
Envisagéescomme science, l'un»1. et l'autre
n'ont rien de rigoureux elles n'existent
comme telles que par la méthode l'en-
chainement et la critique. La statistique
d'ailleurs se distingue encore de l'his-
toire par cela qu'elle est essentiellement
mobile ayant pour domaine le présent,
quand celle-ci s'occupede préférencedu
passé, elle n'est jamais complète, jamais
vraie dans toutes ses parties; car la mi-
nute actuelle a déjà modifié l'état des
choses tel qu'il existait dans la minute
précédente. Mais toutes les sciencesd'ob-
servation, de constatation ont le même
inconvénient le géographe, le géologiste
et tant d'autres ne feront pas difficulté
de l'avouer.

Comme la plupart de ses saurs, la
statistique a de nombreux rapports aveq
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beaucoup d'autres sciences tour à tour
elle leur prête et leur emprunte. Nous
venons de parler de ses rapports avec
l'histoire; mais elle est trop actuelle, trop
curieuse de mille détails pour pouvoir
être confondue avec elle; quant à la ju-
risprudence, à la politique, à l'économie
politique, si elle empiètequelquefois sur
leur domaine, elle s'en distingue nette-
ment comme science des faits sociaux de
toute nature, tandis que la premièren'é-
tudie que les faits de législation qu'il lui
appartient en outre de discuter; que la
seconde apprend, non à connaître, mais
à agir; et que la troisième s'attache sur-
tout à poser des principes, et spéciale-
ment cette sorte de principes sur lesquels
se fonde la richesse des nations que la
statistique se borne à constater. Avec la
géographie, ses points de contact sont
encoreplusmultiples; mais la géographie
a moins en vue l'état la société, que le
pays, la terre. Quand elle parle de re-
censements et de faits commerciaux, elle
se grossit aux dépens de la statistique;en
revanche, celle-ci viole le domaine de sa
voisine lorsqu'elle revendique pour elle-
même les descriptions de territoires qui
ne la concernent pas directement. A la
géographie, la terre, séjour de l'homme,
avec tous les mille objets qui eu animent,
en diversifientle spectacle, et qui réagis-
sent sur le développement physique et
intellectuel des habitantsde chaque pays;
à la statistique, l'état, l'homme réuni
avec ses semblables en une association
politique qui centuple les forces, satis-
fait les besoins et garantit les intérêts

Le territoire national, en lui-même,
indépendamment du travail de l'homme,
ne concerne la statistique que comme
base; elle eu traite tout au plus, comme
hors-d'œuvre,dans une introduction. Sa
tàche à elle, c'est de faire connaître la
constitution d'un état, sou gouvernement
et son administration;sa richesse publi-
que, ses forces de terre et de mer; les
ressources moralesque l'hommey trouve,
soit pour son instruction, soit pour son
édification et la poursuite de son salut
éternel; puis de présenter l'état numéri-
que de la population, d'en constater l'ac-
croissement eu tenant compte aussi du
mouvement annuel, naissances, .décès et

mariages; d'étudier les éléments consti-
tutifs de cette population d'établir les
besoins de laconsommation et les moyens
existants pour y fournir; enfin, de por-
ter l'attention sur tous les agents de la ri-
chesse particulière,sources de la richesse
publique, sur les intérêts matériels, qui
se fondent soit sur la production (agri-
culture,exploitation des mines, industrie
en général), soit sur la circulation (com-
merce intérieur, extérieur, maritime ou
de terre, etc.).

La statistique embrasse tout cela et
nécessairement; seulement, l'ordre dans
lequel ces matières sont exposées peut
varier suivant le point de vue de chacun.
Quelques auteursont adopté l'ordre sui-
vant 1" le territoire; 2° la population;
3° l'état. Nous avons déjà dit que, selon

nous, le territoire ne peut être pour la
statistique qu'un hors-d'œuvre, néces-
saire pourtant à faire comprendre les dif-
férentes situations dont on va traiter; en
ce qui concerne les deux autres divisions,
il est permis de commencer par l'état,
comme étant l'objet direct de la statisti-
que ou par la population, si l'on con-
sidère que sans elle il n'y a pas d'état, et
qu'après tout l'état n'est autre chose
qu'une agglomération d'hommes réunis
sous une certaine loi. Pour nous, dans

nos travaux de statistique,nous suivrons
désormais cette dernière marche, par des
motifs que nous développons en tête du
premiervolume, actuellementsous presse,
de notre Statistique générale de la
France, raisonnée et comparée*.

La statistique générale se rapporte à

un état considéré dans son ensemble; la
statistique spéciale, au contraire, se ren-
ferme dans le tableau d'une province,
d'un département, d'une ville, d'une lo-
calité quelconque. On peut appeler uni-
verselle la statistique qui embrasserait à
la fois tous les états ou au moins ceux
qui composent le système européen. Elle

peut être de deux espèces, suivant qu'elle
traiterait successivement et isolément des
différents états, ou qu'elle les mettrait en
présence les uns des autres, d'une ma-

(*) 4 vol. in-8°, dont les deux derniers ont
paru sous ce titre provisoire De la Création

de la richesse, ou des inlèrèlsmatériels en France,
Paris, 1842, ibc/. H. Lcbruu.



A tout prendre, la statistique est une
science ancienne. De tout temps, les ma-
tières essentielles qui la composent ont
plus ou moins fixé l'attention des hom-
mes habituésàserendre compte de ce qui
se passe autour d'eux. Sansdoute le nom
a été consacré, en 1749 seulement, par
un ouvraged'Achenwalloù il figurait sur
le titre mais longtemps avant lui onavait
cherché à réunir systématiquement tous
les faits curieux, notableset influents, re-
latifs à la vie politique d'un peuple. L'I-
talie, ou la politique s'est d'abord déve-
loppée, a pris l'initiative à cet égard; car
le premier ouvrage important à noter est
celui du Vénitien Francesco Sansovino,
intitulé Deigovernuet amministrazione
di diversi regni e republiche (Venise,
1507, in- 4°, plusieurs fois réimpriméet
traduit en différentes langues). Parmi les
autres Italiens, Ventura, Paruta et sur-
tout Jean Botero méritent une mention.
Les Relazioni universali de ce dernier
(Rome, 1592, in-4°) eurent un grand
nombre d'éditions, furent traduits en la-
tin, commentés et amplifiés. La France

l
ne tarda pas à s'intéresser aux mêmes
études elle y prit une part signalée par
l'ouvrage de Pierre Davity dont nous
donnerons le titre en entier, malgré sa
longueur, parce qu'il fait voir que c'est
bien réellement de statistique qu'il s'a-

gissait dans ces publications,prémicesde
la science. L'original français (traduit
ensuite en latin et en d'autres langues)
était intitulé Lei états, empires etprin-
cipautés du monde, représentés par la
description des pays, moeursdes habi-
tans, richesses des provinces, les for-
ces, le gouvernement, la religion et les
princes qui ont gouverné chacun état,
Saint-Omer, 1621-22, 2 vol. in-4°. A
la même époque (1624), Jean de Laet
commença à faire paraître en Hollande,
alors centre d'un commerce actif, avide
de renseignements, et où des institutions
libresdonnaientde la dignité à la science,
les fameuses Républiques des Elzevirs,
précieux petits livres qui, s'ils étaient
loin d'embrasser tout le vaste champ de
la statistique, y traçaient cependant de
beaux sillons et y déposaient une bonne
semence. Un peu plus tard, l'Allemagne
vint aussi s'associerà ce mouvement qu'il
lui était réservé, plus qu'à aucun autre
pays, d'entreteniret de régler. Nous ne
parleronsqu'en passant du savant juris-
consulte et publiciste Herrmann Conring
(voy.), de Bose, de Beckmann, delGastel,
d'Everard Otto; mais une mention plus
particulière est due à un élève de Con-
ring, Ph. -André Oldenburger, mort à
Genève en t678,etquiy y publia, troisans
auparavant, le Thesaurus rerum publi-
carum, en 4 vol. in-8°, ce même ou-
vragedont nous avonsdit en commençant
qu'on y trouve déjà tes termes de ratio-
nes statisticca et de statista. M. Schubert
remarque que même sept ans plus tôt
(1668) on les rencontre dans un petit
livre rare, intitulé: ConstantiniGerma-
nici ad Justurn Sincerum epistolapoliti-
ca de Germanorum peregrinationibus.
Vint enfin Achenwall (voy.), professeur
à Gœttingue,dont nous avons déjà parlé
et qu'on regarde comme le père de la
statistique. Marchant sur les traces de
Conring, il fit entrer cette science dans
l'enseignement universitaire. Le Com-
pendium qu'il en redigea en langue alle-
mande, lequel, à partir de la 2e édition,
parut sous ce titre Staatsverfassung der
Europœischen Reiche irn Grundrisse
(Ébauche de la constitution politique
des états européens), a eu de 1 7 4'J à 1798
7 édiiionssuccessives.Vers le uiùiue temps
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qu'Achenwall,Walch et Reinhard pu-
blièrent égalementdes abrégés de statis-
tique à l'usage des universités. L'impul-
sion était donnée, et bientôt l'on vit pa-
raître une suite d'excellentsouvrages qui
envisagèrent cette science sous toutes ses
faces, afin d'en fixer les principes, la do-
ter d'une théorie. Il nous suffira de citer
entre autres le livre de Smollett, The
present state of ail nations (Londres,
1768, 8 vol. in- 8°); l'Idéal d'une statis-
tique générale du monde de Gatterer
(Gœtt., 1773); la Théorie de la statis-
tique de Schlœzer ( voy.), le meilleurdis-
ciple d'Achenwall et son successeur à l'u-
niversitéde Gcettingue, livre qui resta mal-
heureusement inachevé (Gœtt., 1804);
V Abrégé de statistique de Niemann (Al-
tona, 1807); les Idées sur la statistique
considérée dans ses rapports avec l'é-
conomiepolitique de Léop. Krug (Ber-
lin, 1807), etc.

Maisà mesure que cette nouvellebran-
che du savoir humain gagnait de la con-
sistance, elle devint, comme de nos jours,
où peut-être elle a couru risque de dé-
passer le but, l'objet d'attaques multi-
pliées. Un de ses premiers et de ses plus
véhéments adversaires fut Lûder, qui,
dans sa Critique de la statistique et de
la politique (Gœtt., 1812) et dans son
Histoire critique de la statistique (Gœtt.,
1817), fit de vains efforts pour discré-
diter cette science. Tout au contraire, ce
genre de polémique lui devint salutaire,
en signalant les erreurs dans lesquelles
on était tombé déjà, ou les écueils qu'il
importaitd'éviter, et en la poussant ainsi
dans la bonne voie.

Les attaques injustes auxquelles on
l'avait vue en butte n'empêchèrent pas
une foule de savants, en partie fort dis-
tingués, de mettre leur patience et leur
sagacité au service de la statistique, d'a-
près des plans diversement combinés,
et selon les méthodes variées imaginées
par chacun. De ce nombre furent l'es-
timable Bûsching (voy.), ioze, Hemer,
Meusel, Mannert, Hassel (wy.). Ce der-
nier, dans son grandManuel de géogra-
phie et de statistiqueactuelles,a présenté
les deux sciences réunies dans un seul et
mêmecadre. Son exemple a été imité par
Stein dans un autre Manuelde géogra-

phie et de statistique (6e éd., Leipz.,
1833-34, 3 vol. in-8°). Un savant pro-
fesseur de Kœnigsberg,M. Schubert, au-
teur d'une Statistique des états de l'Eu-
rope (Staatenkunde von Europa Kœ-
nigsberg, 1835 et années suiv.j, s'est au
contraire renfermé dans ses limites natu-
relles. Cinq volumes ont déjà paru de cet
ouvrage capital, qui, bien que basé sur
des matériaux qui ont vieillipresqueaus-
sitôt,surtout ceux qui eoncernent laFran-
ce, est néanmoins la statistique univer-
selle, non synoptique,la plus satisfaisante
qui ait paru en tous pays.

On s'est pareillement occupé avec
succès à établir des rapprochements en-
tre les situations analogues des diffé-
rents états, afin de faire jaillir de ces
comparaisons d'utiles leçons. L'Autri-
chien Martin Bisinger (1823) et le baron
de Malchus ( 1824) en ont donné l'exem-
ple. Aprèseux,M. Schnabel, danssaSta-
tistique générale des états européens
(Prague, 1829, 2 vol. in-8»), a pris pour
point de départ l'Autriche, en regardde
laquelle il a fait comparaitre les autres
états, grands et petits. M. Frœnzl, égale-
ment Autrichien, l'a suivi dans la même
voie, où se sont particulièrementdistin-
gués, en Italie, le savant MelchiorGioja,
et chez nous, outre M. Adrien Balbi (que
la France peut réclamer pour sien, quoi-
qu'il ait reçu le jour à Venise) le baron
Charles Dupin, statisticien célèbre, qui,
dans la plupart de ses travaux, s'est atta-
ché à établir un parallèle entre la France
et l'Angleterre. N'oublions pas, enfin, de
noter qu'on doit à l'Allemand Meusel
une Bibliographie de la statistique
(Leipzig, 1790; 2° éd., 1806-7, 2 vol.
in-8°), et que l'histoire de cette science,
indépendammentde Lùder, dont il a déjà
été question,a été présentée par M. Mone
(en latin, Louvain, 1828, in-4°).

Ce qui précède se rapporte principa-
lement à la statistique universelle car
s'il fallait énumérer ici tous les bons ou-
vrage de statistique générale ou spéciale
publiés en tous pays, et particulièrement
en France, en Allemagne, en Angleterre
et en Italie, la place dont nous dispo-
sons n'y suffirait pas, et nous hérisse-
rions nos colonnes d'une aride nomen-
clature. Bornons-nous à en indiquer les



les langues et sur la puissance politique;
le beau travail du comte Chaptal (voy.)
sur l'industrie de la France; ceux de
MM. Mac-Culloch, de Gùlich, le baron
de Redeu, etc., sur l'industrieetle com-
merce en général; ceux de M. Michel
Chevalier sur les travaux publics et les
voies de communication etc.

Tout cela, il est vrai, sont des travaux
de seconde main. A force de labeur et de
combinaisons,cesauteursont pu réuniret
rapprocher entre elles une quantité pro-
digieuse de données, et mettre dans tout
leur jour des situations restées obscures
jusqu'à eux; mais pour marcher sur un
terrain solide, pour avoir une base sur la-
quelle il puisse s'appuyer avec confiance,
il faut au statisticien des opérations pré-
liminaires qui ne sont plus de son res-
sort, pour l'accomplissement desquelles
ses forces et ses lumières même ne suffi-
raient pas. Il faut des centresde rensei-
gnementsoù viennent s'amasseret se clas-
ser des rapports authentiques sur toutes
les situations possibles recensement de
la population, état des naissances, des
décès et des mariages; état du nombre
d'élèves dans les écoles, du nombre de
malades dans les hôpitaux et hospices,

des détenusdans les prisons et les bagnes;
état des crimes, des mises en préventionet
des condamnations ou acquittements; état
des propriétésde toute nature, des riches-
ses agricoles, industrielles et commercia-
les état des ports et de la navigation, des
importationset exportations;état des con-
tributions publiques et autres branches
du revenu national, etc.,etc. Pourse pro-
curer tant de données diverses, portant
en elles ces caractères d'authenticité sans
lesquels toute la science statistique ne
serait plus qu'une chimère, il faut des
moyensd'observation mul ti pies, des inves-
tigateurs nombreux, intelligents et scru-
puleux, et il n'y a guère qu'un gouverne-
ment, avec sa hiérarchie administrative
bien réglée et convenablementéchelon-
née du haut en bas, qui puisse se charger
d'une pareille tâche. Aussi, très ancienne-
ment déjà, certains gouvernements ont-
ils compris par moment qu'il y avait
pour eux intérêt et devoir d'ordonner de
semblables recherches. Sans emprunter
à M. Moue sa statistique de David, sans

STA



même remonter au Doomsdaybook{yoj.)
de Guillaume-le-Conquérant,rappelons
que, dès le xn'siècle,Venise,au faite de sa
grandeur commerciale, transmettait aux
gouverneurs des provinces soumises à sa
domination, aussi bien qu'à ses agents
diplomatiques dans les pays étrangers,
des instructions formelles à l'effet d'ob-
tenir de chacun d'eux des communica-
tions régulières sur le mouvementet l'état
de la population,sur celui de la prospé-
rité moraleet matérielle au lieu de sa rési-
dence ou dans toute l'étendue du ressort
qu'il administrait. C'est dans les rapports
de ces fonctionnaires, sans nul doute,
qu'en 1421 le doge Thomas Moce-
nigo puisa les matériaux pour son mé-
moire sur la situation des différents em-
pires, le système monétaire, les finances,
la dette publique, etc.; œuvre qui peut
être regardée comme la plus ancienne
ébauche d'une statistique rédigée dans
des vues d'intérêt politique, au moyen-
âge. En France, l'idée de la création
d'un établissementoù seraient consignés
tous les faits intéressant la puissance et
le bien-être matériel du royaume, re-
monte à Sully. Perdue de vue pendant
quelque temps, Louvois s'efforça de la
réaliser, au moins en ce qui concernait
son département, par la formation du
dépôt de la guerre. Enfin, sous le consu-
lat et l'empire, Chaptal, ministre de l'in-
térieur, érigea pour la statistique un
bureau qui livra les résultats de ses re-
cherches à la publicité dans les Annales
de statistique, rédigées par Ballois (Pa-
ris, 1802-3, 6 vol.)*. Aujourd'hui, le
bureau de la statistique générale de la
France est annexé au ministère de l'a-
gricultureet du commerce,et habilement
dirigé par M. Moreau de Jonnès. C'est
grâce à lui et à l'impulsion donnée, en
1835 par M. le comte Duchâtel (voy.),
que la France possédera bientôt une sta-
tistique officielle dont il existe déjà plu-
sieurs volumes gr. in-4°, offrant l'état du
territoire,de la population,del'agricultu-
re, du commerceextérieur, des établisse-

(*) Une publication analogue était celle de
M. Graberg (voj.) de Henisoe, intitulée Annali
di geografia e slatiilica, Gènes, 180a, in-8", et,
Jilus récemment, la section de statistique du
Jtullelin de Férussac, la Hertha et leo Annales
du savaut IkJ. BergUaus à Berliu, etc., etc.

ments de bienfaisance,de détention, etc.
La plupart des ministèreset lesadministra-
tionsspécialesn'en ont pas moinsconservé
leurs bureaux particuliers,et continuent
de publier séparément les documents qui
les concernent. Parmi ces derniers, ceux
de la direction des douanes, réunis et
classés avec beaucoup de soin, méritent
peut-être le plus deconfiance.En Angle-
terre, où depuis longtemps rien ne peut
se soustraire à la publicité, l'amas prodi-
gieux de documents qui sont tous les ans
distribués aux deux Chambres met la
statistique en possession des matériaux
les plus abondantset les plus variés mais
cette mine inépuisable de connaissances
n'a été réellementexploitéeavec fruit par
l'état que depuis la création d'une section
de statistique,instituéeen 1832, pour les
concentrer, en tirer des résultats som-
maires et en fournir des aperçus auprès
du bureau de commerce, que présidait
alors lord Auckland. Le chef de cette
section, M. J.-R. Porter, déjà cité plus
haut, en dirige les travaux avec autant
de zèle que d'habileté,et il a fait publier
annuellement, depuis 1833, une série
de volumes in-fol. qui présentent, sous
une grande variété de rubriques, une
foule de tableaux du plus haut intérêt
pour la statistique du royaume-uni, pour
celledes colonies anglaises,et de plus pour
le commerce des pays étrangers, d'après
les rapportsdesconsuls britanniques.En
Belgique, le gouvernement publie de mê-
me, et avec beaucoup de méthode, une
statistique officielle dont les volumes se
multiplient et permettent déjà de tracer
avec confiance un tableau complet de ce
petit royaume, si jeune et si actif. Aux
États-Unis, les matériaux officielsabon-
dent également. Ce sont là des ressources
précieuses que rien ne peut suppléer.
Aussi, dans les pays libres, la statistique
parait-elle destinée à un développement
dont on ne peut méconnaître l'immense
utilité pratique. Les gouvernements ah-
solus,il est vrai, ont aussi, pour la plupart,
et ont même eu en partie avant l'Angle-
terre, des bureaux semblables. L'Autri-
che (depuis 1819), la Prusse, la Toscane
et même le royaume de Naples en pos-
sèdent* mais, à l'exception de la Prusse,

(") Voir Liecbteaitera, Ueber tiatisiuche Su-



où tout ce qui tient à l'administration
ou en dérive, porte un cachet de perfec-
tion remarquable et ne s'enveloppe pas
habituellement de mystère; à l'exception
encore de quelques petits états constitu-
tionnels de l'Allemagne, qui ont imité
son exemple,ces gouvernements n'ont,en
général rendu au public qu'un compte
partiel et très sommaire des faits et des
résultats statistiques recueillis et consta-
tés par leurs soins. La direction du bu-
reau de statistique de Berlin est confiée

aux soins éclairés de M. Hoffmann. En
Russie, M. Arsénief préside à celui de
Saint-Pétersbourg deux forts volumes
de Matériaux pour la statistique en
sont déjà sortis, et l'on publie en outre
des documents nombreux dans les re-
cueils périodiques des différents minis-
tères, ainsi que l'état officiel des établis-
sements d'instruction, celui des impor-
tations et des exportations, etc.

D'un autre côté la statistique doit
beaucoup à l'activité des sociétés qui se
sont formées pour son avancement dans
presque tous les pays. La Statistique de
l'Ecosse de sir John Sinclair, Édimb.,
1790-99, 21 vol. in-8°, mérite d'être ci-
tée comme une œuvre remarquable, uni-
quement due à des efforts de ce genre.
La Société de statistique de Londres pu-
blie un journalrempli de documents im-
portants. Il en est de même de la Société
française de statistiqueuniverselle,fondée
à Paris par M. César Moreau, en 1829
et dont le roi est protecteur. D'autres re-
cueils sont publiés parles Sociétésde statis-
tique de Marseille, de Bruxelles, par celles
qui existent en Allemagne, ou en d'autres
pays. Dans ce dernier, Hassel, un des
statisticiens les plus laborieux, publiait
autrefois VAlmanach statistique, qui
continue de paraître à Weimar, en même
temps que l'Almanach de Gotha, rédigé

en langue française, répand une foule
de notions statistiques puisées aux meil-
leures sources. The American Almanach
mérite également d'être cité sous ce rap-
port.

Ainsi la somme des renseignements
positifs sur tous les états s'accroit cha-
que jour, et la comparaison, de plus en

reau», ihre Gtschichte, Einrtchlungenuninathigt
For mtn, Dresde, i8ao, in-»°.

plus praticable, pourra bientôt s'étendre
à toutes les situations. Cependant le temps
marche, et, avec lui, tout se renouvelle
perpétuellement la tâche du statisticien
ne serait donc jamais finie quandmême il
réussirait jusqu'à un certain point à fon-
der sur les plus solides bases et à rendre
complet le tableau d'un présent qui se-
ra le passé avant que son coup d'œil ait
pu l'embrasser dans toute sa vaste éten-
due. J. H. S.

STATUE, Statuaire voy. SCULP-

ture.
STATU QUO (w), mots pris du la-

tin, qui signifient dans l'état où sont les
choses. Ils s'emploient surtout dans le
langage de la diplomatie. Les deux mots
statu quo se prennent quelquefois sub-
stantivement c'est ainsi qu'on dit le statu
quo maintenir le statu quo.

STÉARINE (de atêap, suif), voy.
GRAISSE.

STÉATOPYGIE, voy. Hottek-
TOTS.

STEDINGHS (LES), colonie de Fri-
sons établis sur le Bas-Weser et qu'on fit

passer pour des hérétiques, parce que,
contraires aux prétentions de la hiérar-
chie sacerdotale et à l'oppression féo-
dale, ils refusaient de payer tribut à l'é-
vêque de Brème et au comte d'Olden-
bourg. Une croisade fut prêchée contre
eux, et la colonie fut détruite en 1234.
Voy. Croisades, T. VII, p. 284.

STEFFENS (Henri) philosophe
naturaliste et poète distingué, naquit à
Stavanger, en Norvège, le 2 mai 1773.
En 1779, il suivit son père, qui était
chirurgien de district, à Elseneur, puis à
Roskilde et à Copenhague, en 1787.
Destiné à la carrière théologique, à la-
quelle ses sentiments religieux et une
certaine éloquencenaturelle l'avaient fait
juger propre, il entra à l'université en
1790; mais la lecture de Buffon vint
bientôt donner une autre direction à ses
études. En 1794, la Société des natura-
listes le chargea de faire à ses frais un
voyage en Norvège. A son retour, le na-
vire qui le portait ayant échoué à l'em-
bouchure de l'Elbe, il passa l'hiver à
Hambourg d'où il retourna à Copen-
hague. Eu 1796, il s'établit à Kiel,où il
ouvrit un cours d'histoire naturelle. Sen-



tant le besoin de donner une base spé-
culative à la science de la nature, il se
rendit à Iéna, où professait à cette épo-
que M. de Schelling (voy.), et il ne tarda
pas à devenir, sous l'influencedes écritset
des leçons de cet homme illustre, un des
plus zélés partisans de la philosophie de
la nature. Après avoir pris à cette uni-
versité le grade de docteur et reçu le
titre de professeur adjoint de la faculté
de philosophie, il partit pour Freiberg,
où il publia ses Éclaircissements sur
l'histoire naturelle de l'intérieur de la
terre (ifiOl), qu'il inséra plus tard, avec
de nouveaux développements, dans son
Manuel d'oryetognosie (1811-19, 3
vol. in-8°). En 1802, il retourna en
Danemark, où ses leçons, en lui faisant
une grande réputation, lui attirèrent
aussi des ennemis, dont les persécutions
le forcèrent à quitter Copenhague pour
accepter une chaire à l'université de
Halle (1804). Ce fut dans cette ville que
Henri Steffens publia, en 1806, ses Es-
quisses des sciences naturellesphiloso-
phiques, où il développa sa théorie de la
quadruplicité,et auxquelles se rattachent
ses traités géognostico-géologiques.Après
la bataille d'Iéna, il se retira dans le Hol-
stein, et ne reparut à Halle, en 1809

que pour prendre une part active et
périlleuse aux conspirations des pa-
triotes de la Hesse et de la Prusse. En
1811, il se rendit à Breslau, où il tra-
vailla avec une ardeur infatigable à sou-
lever les étudiants; lui-même s'enrôla
dans le corps des volontaires et combattit
les Françaisjusqu'après la prise de Paris.
Ses services lui valurent la croix de fer.
Il remonta ensuite dans sa chaire de phy-
sique à Breslau, qu'il occupa jusqu'en
1831, où il fut appelé à Berlin. -Parmi
les ouvrages philosophiques de Steffens
nous citerons encore son Anthropologie
(Berlin, 1822, 2 vol.), où il cherche à
présenter l'existence de l'homme dans
sa dépendance de l'univers, but qu'il
poursuit également dans ses Feuilles
polémiques pour (avancement de la
physique spéculative (livr. 1 et II, Bres-
lau, 1829 et 1835). Ses écrits qu'on
peut appeler de circonstance sont moins
i mportants,mais ils sont remarquablespar
la hardiesse des pensées tels sont ceux-

ci Sur l'idée des universités ( 1809 ),
V Époque actuelle (Berlin, 1817 2
vol.), et surtout les Caricatures des cho-
ses saintes (Leipz., 1819-21 2 vol.).
La question de la réunion des deux Égli-
ses réformée et luthérienne, qu'il n'ap-
prouvait pas, l'engagea dans une vive
polémique, au sujet de laquelle on peut
consulter la brochure Sur la fausse
théologie et la vraie foi (Bresl., 1824;
nouv. éd., 1831), ainsi que l'écrit inti-
tulé Comment je suis redevenu luthé-
rien, confession personnelle qui a eu
beaucoup de retentissement. A ces écrits
religieux se rattachent ses productions
poétiques La famille fValseth et Leith
(Brest., 1827, 3 vol.; 2'édit. rev., 1830,
5 vol.) Les quatre Norvégiens (Bresl.,
1828, 6 vol.), et Malcolnt (ib., 1831,
2 vol.), à qui leurs beautés, toutes ternies
qu'elles sont par d'assez grands défauts,
assignent le premier rang parmi les compo-
sitions de ce genre. Le dernier écrit sorti
de la plume de Steffens, après sa bro-
chure Sur les sociétés secrètes des uni-
versités (Berlin, 1835), est une espèce
de compte rendu fort intéressant de sa
vie (Was ich erlebte, aus der Erinne-
rang niedergeschrieben,Breslau, 1840,
2 vol. in-8°). C. L.

STÉGANOGRAPUIE. On a appelé
ainsi (de irrsyavô», couvert, secret, et
y paya, j'écris) une sorte d'écriture chif-
frée employée pour déguiser un nom,
et qui consiste à écrire successivement
les vingt-quatre lettres de l'alphabet sur
deux lignes, l'une au-dessus de l'autre,
de cette manière

abcdefgh i k l m
n o p q r s t u v x yz

et à mettre, au lieu de chaque lettre du
mot que l'on veut déguiser, celle qui lui
correspond dans l'autre ligne. Si l'on
voulait donc écrire le mot livre par le
procédé stéganographique, on trouve-
rait rvier, X.

STE1N (Henri-Fkéuéric-Charlks,
baron DE), ministre d'état prussien, ho-
noré en Allemagne comme patriote sin-
cère et libéral persévérant, naquit le 25
oct. 1757, à Nassau sur la Lahn. Après
avoir terminé ses études à Gœttingue, il
visita les principales cours de l'Allema-



gne, et obtint, en 1780, la place de con-
seiller des mines à Wetter (comté de la
Mark). Sa naissance, sa fortune, son ma-
riage avec la comtesse Walmoden-Gim-
bour, et plus que tout cela ses services
lui frayèrent la route à un avancement
rapide. Il fut nommé successivementdi-
recteur de chambre à Hamm, président
et bientôt après premier président de
toutes les chambres westphaliennes. Dans

ce poste, il rendit au cercle de West-
phalie le service de changer en superbes
chaussées ses chemins impraticables; il

partagea entre les paysans ce qui restait
des fermes domaniales; il protégea l'in-
dustrie et le commerce, et mit un peu
d'ordre dans l'administration forestière.
A la mort du ministreprussienStruensee,
le baron de Stein fut appelé à le rempla-

cer au département de l'accise, des doua-
nes et des fabriques, et à peine se fut-il
mis au courant desaffaires, qu'il travailla
à extirper les abus. Cependant il ne tarda
pas à se trouver en opposition ouverte
avec le conseiller de cabinet Beyme, dont
il repoussa la prétention de s'immiscer
dans les affaires de l'état. De nouvelles
querelles avec le cabinet le firent desti-
tuer en 1807; mais lorsque, après la paix
de Tilsitt, on sentit la nécessité de con-
fier le gouvernail à une main ferme, le
roi le rappela avec honneur (1808), et
le nomma premier ministre. Les confé-
rences que Stein eut à Berlin avec le gou-
vernement français n'ayant abouti à rien,
il retourna à Kœuigsberg et commença
dès lors à tout préparer en secret pour la
délivrance de l'Allemagne. Ses projets
furent découverts, et, sur l'ordre de Na-
poléon, il fut éloigné une seconde fois
des affaires,peu de mois après y être ren-
tré. Retiré en Autriche jusqu'en 1812
il partit vers là fin de cette année pour
aller trouver l'empereur Alexandre, et il

est plus que vraisemblable qu'il ne resta
pas inactifdans le grand drame qui com-
mença à l'entrée des Français en Russie.
Après l'occupation de la Saxe par les al-
liés, il fut mis à la tête de l'administra-
tion centrale et travailla alors de toutes
ses forces à soutenir l'élan patriotique
qui se manifestait de toutes parts. Mais
les principes proclamés à la première paix
de l'aris étaient en opposition trop di-

recte avec les opinions de Stein et avec
les assurances données au peuple alle-
mand, pour qu'il lui fût possiblede rester
aux affaires et de consacrerpar l'autorité
de son nom un manque de foi qui con-
trariait ses plus chères espérances. Peu
habitué aux transactions de conscience,
il aima mieux donner sa démission, et se
retira dans ses terres. En 1819, il con-
tribua beaucoup à fonder à Francfort-
sur-le-Mein la société allemande pour la
publication des monuments de l'histoire
nationale, société dont plusieurs volumes
in-fol., mis au jour depuis 1826, sous la
direction d'un critique savant, M. Perz,
attestent l'activité éclairée. En 1827,
Stein fut nommé membredu conseil d'é-
tat cette même année, ainsi qu'en 1828
et en 1830, il fut maréchal de la diète
provinciale de Westphalie, et en cette
qualité il travailla à affermir les nou-
velles institutions provinciales octroyées
par la Prusse. Il mourut le 29 juillet
1831. Administrateur habile et zélé,
Stein montra toujours une force de ca-
ractère voisine de la dureté et de la vio-
lence. Sa loyauté n'a jamais été révoquée
en doute, bien quesesennemislui repro-
chent toutes sortes d'injustices. Il s'aper-
çut un des premiers que l'alliance russe,sur
laquelle la Prusse s'est toujours appuyée
jusqu'ici, pouvait devenir préjudiciable
à la liberté allemande, et de ce moment
il en resta l'inflexibleadversaire. Ses Let-
tres au baron de Gagera (voy.) ont été
publiées par cet homme d'état (Stuttg.,
1833). Foir Wiesmann Dernières an-
nées de Slein (Munster, 1831), et Sou-
venirs sur Stein (Altenb., 1832). C. L.

STEINKERKE ou plutôt Steenker-
KE, ville du district de Mons (Hainaut),
dont le nom signifie église des pierres,
et qui est célèbre par une bataille livrée,
le 3 août 1692, entre les Français sous
les ordres du maréchal de Luxembourg
et les alliés commandés par Guillau-
me III [voy. ces noms).

STELLA (JACQUES), fils aîné du pein-
tre François Stella, naquit à Lyon en
1596, et mourut à Paris en 1647. A 20
ans, il alla en Italie, et bientôt sa répu-
tation surpassa celle de sou père. De Flo-
rence, où il travailla pour le grand-duc
Côtne H il se rendit à Rome, et pro-



(lia des leçons du Poussin. Jeté en prison
sur une fausse accusationde ses ennemis,
il s'amusa, pendant sa captivité, à dessi-
ner au charbon, sur le mur de son ca-
chot, une Vierge avec l'enfant Jésus, que
tout Rome voulut voir. Son innocence
fut reconnue mais, peu désireux de pro-
longer son séjour en Italie, il se hâta de
partir pour la France, où le cardinal de
Richelieu lui fit donner le titre de pein-
tre du roi. Florence, Rome Madrid,
Saint-Pétersbourg possèdent plusieurs
ouvrages de Jacques Stella; cependant ce
sont les tableaux qu'il a exécutés pour
Paris qui ont principalement assuré sa
gloire. Il excellait dans la représentation
des jeux d'enfants, dans la perspective et
l'architecture.Il cherchait à imiter la ma-
nière du Poussin, et on doit convenir
qu'il en a approché de très près; son
plus grand défaut consiste dans la froi-
deur qui règne dans toutes ses têtes. X.

STELLIONAT(du latinstellio, petitt
lézard à forme changeante,dont on a fait
un symbole de la fraude) est le nom que
l'on donnait, en droit romain, à certaines
tromperies. Le Corpus Juris reconnait
six formes de stellionat 10 la vente faite
à deux personnes en même temps; 2° le
paiement fait par un débiteur avec des
choses qu'il sait ne pas lui appartenir;
3° l'enlèvement par le débiteur d'une
choseaffectée à un paiement; 40 la collu-
sion entre deux personnes au bénéfice
d'un tiers; 5° la substitution faite, par un
marchand, d'une marchandise pour une
antre; 6° enfin, une fausse déclaration
faite sciemment dans un acte. Sous l'em-
pire de notre ancienne législation, le stel-
lionat n'était pas considéré comme un
crime public; mais, outre la restitution
à laquelle le stellionataire était condam-
né, il était passible de la contrainte par
corps, même après l'âge de 70 ans. De
plus, il cessait d'être admis au bénéfice
de la cession de biens. Le Code civil dit
aujourd'hui qu'il y a stellionat lors-
qu'on vend ou qu'on hypothèque un im-
meuble dont on sait n'être pas proprié-
taire lorsqu'on présente comme libres
des biens hypothéqués, ou que l'on dé-
clare des hypothèquesmoindres que cel-
les dont ces biens sont chargés. Au fait
de stellionat la seule peine appliquée est

celle de la contrainte par corps, dp telle
sorte que le ministère public ne peut de
son chef exercer les poursuites néces-
saires pour atteindre le stellionataire. La
femme qui s'est rendue coupable de stel-
lionat ne peut être frappée par la loi

que lorsqu'elle n'est pas en communauté
de biens avec son mari, qui, dans le cas
contraire, est seul responsable. D. A. D.

STEM MATES, voy. INSECTES,
T. XIV, p. 723.

STENKO RASINE, voy. Rasine.
STÉNOGRAPHIE(de axstvàç ypa-

5>)î, écriture étroite, serrée, abrégée).
Toute écriture abréviative est une espèce
de sténographie; mais ordinairementon
entend par ce nom l'art d'écrire aussi
vite qu'on parle, avec d'autres caractères
que ceux de l'écriture usuelle.

L'invention de caractères spéciaux,
formant une écriture aussi prompte que
la parole, n'est pas aussi ancienne qu'on
le croit elle suppose un état de civilisa-
tion déjà avancée. Diogène-Laërce nous
apprend que Xénophon écrivait par si-
gnes, qu'il se servait de la séméiogra-
phie pour recueillir la parole de So-
crate et des philosophes qui se réunis-
saient dans lesjardins d'Académus. Cette
manièred'écrire a passé d'Athènes à Ro-
me. Cicéron eut un affranchi, nommé
Tiron, qui recueillait ses discoure avec
des notes que nous connaissons sous le

nom de notes tironiennes (voy. BRA-
CHYGRAPHIE). Plutarque, dans la Vie de
Caton d'Utique, rapporte comment fut
conservée la harangue que Caton pro-
nonça dans le sénat, à l'époque de la
conjuration deCatilina

« Ce jour-là Ci-
céron avait disposé, dans la salle du sé-
nat, des clercs qui, d'une main légère,
traçaient certaines notes et abréviations
qui, en peu de traits, valaient et repré-
sentaient beaucoup de lettres. » Les no-
taires, ainsi que leur nom (notarii) l'in-
dique, se servaient de notes pour écrire
plus vite les conventions des parties et
les dispositions testamentaires. Sénèque
composa, à ce qu'on dit, une espèce de
dictionnaire des mots les plus usités de
la langue latine, représentéspar des figu-
res arbitraires, n'ayant aucun lien com-
mun entre eux. Le nombres'en élevait à
plus de 4,000. Ce dictionnaire ne nous



D'après ce procédé, les voyelles sont
indiquéespar la place que les consonnes
occupent, ce qui empêche leur liaison
et ne permet d'écrire que par syllabes
détachées.

Un siècle après, en 1786, Taylor,
convaincu par des tentatives infruc-
tueuses que, pour parvenir à suivre la
parole improvisée, il fallait écrire, non
par syllabes détachées, mais par mots,
publia son système de sténographie, qui
réduisit l'art abréviatif à sa plus simple
expression et lui fit faire des progrès ra-
pides. La sténographie de Taylor, adap-
tée à la langue française par Théodore
Bertin,parut dans un moment favorable,
lorsque la tribune nationale retentissait
de la parole si animée des orateurs sortis
du sein de la révolution de 1789. Il est
à regretter que cette traduction n'ait pas
été faite avec une connaissance plus ap-
profondie du mécanisme des deux lan-
gues. Comme il entre moins de conson-
nes dans la composition des mots français,
il eût fallu exprimer un plus grand nom-
bre de voyelles pour que l'écriture slé-
nographique fût plus lisible. L'omis-
sion des voyelles initiales et médiales en
rendit la lecture tellement difficile, que
les premiers praticiens furent arrêtés

par un obstacle insurmontable. La ta-
chygraphie de Coulon-Thévenot, pra-
tiquée à la même époque, moins rapide,
mais plus facile à lire que la sténogra-
phie, eut longtemps la préférence.

La sténographieétaitalors si peu con-
nue en France, que le Moniteur univer-
sel (voy.) ne put se procureraucun sté-
nographepour rendre comptedes séances
de l'Assembléeconstituante elles furent
rédigées par Maret, depuis duc de Bas-
sano, qui, à défaut de l'écriture sténo-
graphique, était aidé par une heureuse
mémoire et une intelligence supérieure.

On eut recours, sous l'Assemblée lé-
gislative, à un singulier moyen,employé

par le journal le Logographe. Cinq à
six rédacteurs, placés autour d'une table
ronde, se servant de l'écriture ordinaire,
écrivaient des phrases ou partie de phra-
ses, qui étaient ensuite réunies pour for-
mer un tout. Le Logographe, véritable
écho de la tribune, répétait tout ce qui
se disait, sans prendre soin de la rétlac-

STE



lion. On se rappelle que c'est dans la loge
du Logographe que, le 10 août, furent
placésLouisXVIet sa famille,pendantque
l'Assemblée délibérait sur leur sort. Le
Logographe avait cessé de paraitre sous
la Convention on pense bien que les
journaux de ce temps rendirent compte
des séances de la Convention avec beau-
coup'de circonspection.

L'écriture sténographique commença
à être plus pratiquée sous le Directoire;
il se forma alors des tachygraphes et
des sténographes assez habiles; mais ils
étaient plus particulièrement occupés à
recueillir les plaidoiries des avocats ou
les leçons des professeurs. La pratique
de la sténographie, circonscrite dans un
cercle étroit ne put s'étendre sous l'em-
pire, avec un Corps législatifmuet. Il est
peut-être à regretter qu'elle n'ait pas
contribué à reproduire les discussions du
Conseil d'état, où la parole de l'empereur
a brillé d'unsiviféclat.Locré s'est acquitté
de cette tâche avec beaucoup de talent;
mais n'a-t-il rien omis qui méritât d'être
recueilli?Quoiqu'il en soit,sous le régime
consulaire et impérial, l'art sténogra-
phique, très borné dans son application,
ne fit aucun progrès. Il faut convenir que
les ouvrages qui parurent alors n'étaient
guère propres à lui en faire faire. L'O-
krgraphie deM. Blanc, publiée en 1802,
espèce d'annotation de la parole par si-
gnes syllabiques, qui se placent sur des
lignes parallèles, comme des notes de
musique, fondée sur la même idée que la
tachéographie, ne pouvait avoir plus de
succès. La sténographie méthodiquede
M. Montigny n'était autre chose que la
sténographie de Taylor avec l'addi-
tion de quelques points pour indiquer
des voyellesomises, commes'il étaitpos-
sible de suivre la parole en ajoutant ces
points.

Après la chute de l'empire, le gou-
vernementreprésentatif,s'établissant sur
une base plus large, ouvrit à la sténogra-
phie une carrière plus vaste. Les séances
de la Chambre des députés excitèrent un
vif intérêt; les journaux,pour en rendre
compte, commencèrent à employer des
sténographes. En 1817, les discours im-
provisés étant plus fréquents, le concours
de la sténographie devint nécessaire à la

rédaction du Moniteur universel. C'est
à cette époque seulementqu'un sténogra-
phe fut attaché à sa rédaction Le Mo-
niteur n'eut pendant longtemps qu'un
ou deux sténographes à la Chambre des
députés. Mais, depuis 1830, le service
de la sténographie y est organisé sur une
grande échelle. Huit sténographes, for-
mant une espèce de roulement, se succè-
dent sans cesse au pied de la tribune, re-
venant tour à tour reprendre leur place,
après avoir transcrit ce qu'ils ont sténo-
graphié. Ce travail, contrôlé par des sté-
nographes réviseurs, qui ont suivi l'ora-
teur de l'autre côté de la tribune, est
immédiatementenvoyé à l'imprimeriedu
Moniteur,qui peut,dans la soirée même,
fournir aux orateurs et aux autres jour-
naux des épreuves des discours improvi-
sés. Si les Anglais nous ont devancés dans
la carrière sténographique, il faut avouer
qu'aujourd'hui nous les laissons bien en
arrière le Timesne peut être comparé
au Moniteur pour la reproduction des
débats parlementaires.

Parmi les ouvrages publiés depuis 30
ans sur l'art sténographique, on doit
distinguer la Sténographie exacte de
M. Conen-Prépéan, fondée sur de nou-
velles combinaisons dont les praticiens
on su tirer parti pour atteindre leur
but, en écartant les obstacles que la
théorie n'avait point prévus. L'auteur,
persuadé qu'on pouvait suivre la pa-
role en exprimant exactement tous les
sons de la voix, s'était engagé dans une
fausse route mais plus tard, éclairé par
sa propre expérience, il s'attacha à sim-
plifier la forme des signes dans six
éditions successives, si l'on peut donner
le nom d'édition à des combinaisons de
signes entièrement différentes. On ne
parvient à écrire aussi vite qu'on parle
qu'en omettant certaines lettres vocales.
C'est d'après cette règle que l'auteur de
cet article, guidé par une longue prati-
que, a modifié pour son usage la sté-
nographie de Prépéan.

MM. Breton, Fossé, Grosselin, Mar-
met et Hipp. Prévost ont pris pour base
de leur écriture l'alphabet de Taylor,

(*) Ce fut M. Delsart, actuellement sténogra-
phe du roi et chef du service sténographique à
la Chambre des députés, auteur de cet article,



cherchant à la rendre plus lisible, tout
en lui conservant sa rapidité. MM. As-
tier, Chauvin, Célestin Lagache, Midy,
Aimé Paris, ont publié des traités de
sténographie qui sont plus ou moins
suivis. Frappés de l'inconvénient que
présente l'écriture sténographique, for-
mée de figures tracées dans diverses di-
rections, MM. Fayet et Sénocq n'ont
employé que des signes inclinés vers la
droite, ayant tous une pente uniforme,
qui facilite les mouvementsde la main.
Cette manière d'écrire, très régulière,
serait la meilleure de toutes si la forme
des signes n'était pas trop compliquée.
M.Vidal,marchantsur les traces de l'au-
teur de l'Okygraphie, a composé, sous
le nom de Notographie, une écriture
syllabique; seulement, les signes repré-
sentant des syllabes détachées, au lieu
de se placer sur des lignes parallèles et
horizontales, se placent verticalement,
rapprochés plus ou moins d'une ligne
perpendiculaire.

Toutes les écritures abréviativessont
formées de figures simples, combinées de
diverses manières. La ligne droite, l'o-
bliqueà gauche ou à droite, la perpen-
diculaire, l'horizontale, l'arc de cercle
tourné dans des sens différents, le cercle
entier ou la boucle et le point, tels sont
les éléments de toute sténographie. On
distingue trois combinaisons principales
de signes: la combinaisondes signes qui
ont tous une pente uniforme vers la droi-
te, comme l'écriture anglaise, d'une for-
me élégante et compliquée, plus propre
à exercer l'habileté du calligraphe que
celle du sténographe; la combinaison
des signes détachés, exprimant des syl-
labes séparées, et ayant une signification
de position, comme l'okygraphie et la
notographie; enfin, la combinaison de

tous les signes simples, liés entre eux,
et représentant, dans leur liaison, des
mots et non des svllabes. Cette dernière
combinaison, la plus féconde de toutes
en heureux résultats, est celle qui exige
peut-être la plus longue pratique, puis-
qu'il faut du temps pour accoutumer la
main à tracer les lignes dans tous les sens.
Mais le sténographe exercé, qui écrit par
mots, peut seul atteindre à un haut degré
de célérité et prouver que fart diffi-

cile d'écrire aussi vite qu'on parle n'est
point une vaine théorie. Aug. D.

STENTOR est un héros grec dont
Homère (/ V, 785) a dit que la voix
était éclatante comme une trompette
d'airain et plus forte que celle de 50
hommes des plus robustes. De là l'ex-
pression proverbiale une voix de Sten-
tor. F. D.

STEPHEXS (miss) célèbre canta-
trice, aujourd'huiveuve d'un pair d'An-
gleterre, voy. EssEx.

STEPPES. Ce mot francisé est em-
prunté à la langue allemande steppe en
allemand signifie lande, désert. On com-
prend sous ce nom des plaines immenses,
presquedépourvues de cul ture et peu ha-
bitées, qui constituent la plus grande
partie de l'Europe orientale, et qui se
continuent jusqu'au sein de l'Asie. On
commence à les remarquer dans la Va-
lachie et la Moldavie; mais c'est en Rus-
sie, depuis l'extrémité occidentale de la
Bessarabie jusqu'aux collines qui bor-
dent le Volga, et depuis les bords de la
mer Noire jusqu'au 56e et au 60e degré
de latitude, qu'elles se présentent avec
leur uniformité fatigante, sans collines,
n'offrant pour en rompre la monotonie
que des monticules factices de forme co-
nique, hauts ordinairement de 6 à 10
mètres et quelquefois de I à 20, et qui
sont évidemment des lumuli. Les Russes
nomment ces monticules kourgans* par-
mieux, plusieurssavantsmilitaires regar-
dent ces monuments comme des jalons
stratégiques élevés par quelquenation en-
vahissante. Ils forment çà et là des grou-
pes composés de six à huit, disposés sur
une double ligne.

Outre ces aspérités artificielles, on ne
remarque plus dans ces steppes que quel-
ques enfoncements irréguliers, que de
petits ravins humectés par des sources,,
ou par les eaux pluviales qui y séjour-
nent, grâce au sol argileux de ces plaines,

(*) Mot dérivé, selon M. de Kceppen,du tatar
gur ou kur, colline, tombeau, et khané, maison,
signifiant par conséquent maison sépulcrale.
Ces petites eolUaes, qui proviennent en grande
partie des Komans, s'étendent depuis la Crimée
jusque dans le gouv. de Koursk; des fouilles
faites de nos joursy ont fait découvrir de nom-
breux objets de curiosité en or et antres métaux.
Yoir le mémoiresur les Tumuli de l'érudit nom.
mé plus haut. S.



et qui y font crottre les seuls arbustes
que l'on y trouve. Mais si ces arbustes
ne croissentque dans les ravins, il ne faut
pas croire que les steppessoient en géné-
ral dépourvues de végétation elles sont
au contraire remarquables, dans la plus
grande partie de leur étendue, par la
quantité et la taille des végétaux qui
y viennent spontanémentet qui offrent
une nourritureabondante aux nombreux
troupeaux de moutons qui paissent dans
la partie méridionale de ces plaines et
dans celles du vaste gouvernement de
Tauride, aux chevaux des Tatars et aux
chameaux des Nogais. Parmi les plantes
des steppes figurent des malvacées de 2
mètres de hauteur et quelquescentaurées
que recherchent les brebis.

Bien que peu élevées au-dessusdu ni-
veau de la mer, puisque leur hauteur
moyenne varie de 30 à 50 mètres, les
steppes sont exposées pendant l'hiver à
des froids assez rigoureux, c'est-à-dire
à 17 et à 22 degrés du thermomètre cen-
tigrade mais généralement cette tempé-
rature ne dure que 8 ou 10 jours, sur-
tout dans les régions voisines de la mer
Noire. En avril et en mai, les ouragans
sont quelquefoissi violentsdans ces step-
pes qu'ils dispersent les bestiaux et les
moutons, en les poussant avec une rapi-
dité effrayante à 20, 30 et même 50
lieues à travers les ravins où ils tombent
par milliers, épuisés de fatigue.

On y éprouve pendant l'été des cha-
leurs très fortes au mois d'août, nous
avons souvent constaté, entre 2 et 3
heures après midi, une température de
30 à 31 degrés. Dans cette saison, les
pluies y sont plus rares que dans la chaine
taurique et dans celle du Caucase, pro-
bablement parceque les vents, n'y éprou-
vant aucun obstacle, y dispersent au loin
ou refoulent vers les montagnes les nua-
ges pluvieux.

Sur une grande partie des steppes de
la Valachie, de la Moldavie et de la
Russie, il s'est formé depuis les temps les
plus reculés, par suite de la décomposi-
tion des végétaux qui s'y sont succédé et
des animaux qui y sont morts, un dépôt
d'humus d'une extrême fertilité. Sur le
territoire russe, ce dépôt occupe une su-
perficie de plus 65,000 lieuesgôographi-

quescarrées, c'est-à- dire plus grande que
la France, l'Espagneet toute la Prusse réu-
niesen une seule masse.La richesse qu'elle
fait naitre se manifeste dans deux genres
de produits, les céréales et les bestiaux;
elle fournit en grains à la presque totalité
de la consommation de toute la partie
du territoire russe qui s'étend au nord
du 61e degré de latitude; elle rétablit
l'équilibre entre la production et la con-
sommation de la région située entre le
54e et le 60e degré, région où les récoltes
ne suffisent pas toujours à la nourriture
des habitants enfin c'est elle qui déverse

sur le reste de l'Europe, par la mer
Noire et la Baltique, des céréales pour
une valeur de 100 millionsde fr. dès que
le besoin s'en fait sentir.

Dans beaucoup de localités, le fertile
humus qui couvre ces steppes, et qui est
généralement épais de 30 centimètres à
1 mètre,offre quelque ressemblance avec
la tourbe; mais il ne s'est évidemment
pas formé comme celle-ci dans des lacs

ou des mares, puisqu'on n'y trouve au-
cun débris de coquilles d'eau douce.

A l'aspect de ces plaines, en général
couvertes d'herbages, on se demande
comment un sol si riche se trouve dé-
pourvu d'arbres. Il ne faut point aller
jusque dans les steppes de la Tauride
pour que cette question vienne naturel-
tement à l'esprit. La vue de celles du
gouvernement de Kherson la fait naitre.
Beaucoup d'hommes instruits parmi les
Russes paraissent persuadés que c'est à
l'influence de certaines causes physiques
qu'il faut attribuer le défaut d'arbres
dont nous parlons; mais lorsque l'on con.
sidère que dans les parties centrale et
septentrionale de la Russie, exposées à

un climat plus rigoureux que celui des
steppes de la région méridionale, les
plaines ne manquent pas de forêts; lors-
qu'on se rappelle surtout que dans cette
même région on plante tous les jours des
jardins où les arbres prospèrent, on ne
peut attribuer à aucune cause physique
la nudité des steppes, sous le rapport des
arbres forestiers.

Cependant il faut chercher une cause
à cette nudité; mais comme elle ne peut
être physique, elle est très probablement
politique: c'est-à-dire qu'elle est due à



le nature des peuples qui, depuis les

temps les plus reculés, ont habité les step-
pes de la Russie méridionale. Ces peu-
ples ont toujoursété nomades, depuis les

Scylhes, dont les anciens nous ont dé-
crit les mœurs, jusqu'aux Nogais qui les
habitent aujourd'hui. Or on sait que les
peuples nomades et pasteurs détruisent
les forêts, parce que celles-ci servent de
retraite aux animaux carnassiers qui at-
taquent les troupeaux, et parce que les
pâturages sont plus utiles à ces peuples

que les arbres, qu'ils regardent peut-être
comme pouvant nuire à l'abondance des

pâturages. En Afrique, les Arabes ont
les mêmes idées aussi ont-ils détruit la
plupartdes grands arbresdans les plaines.
Il est donc tout naturel de croire que
les steppes de la Tauride ayant de tout
temps été habitées par des peuples no-
mades, les grands arbresn'ont pu y croi-
tre et s'y multiplier, parce que ces peu-
plesles détruisirent, comme ils lesdétrui-
raient encore aujourd'hui. Mais lorsque
le gouvernement russe voudra planter
les steppes ou y encourager la planta-
tion et la propagationdes arbres, le suc-
cès de cette entreprise sera assuré s'il
parvient seulement à empêcher la des-
truction de ces plantations par les habi-
tants. Le seul moyen de contribuer à
l'accroissement. de la population dans la
Russie méridionale, c'est d'y semer des
arbres forestiers, parce que l'une des

principales causes qui s'opposent à l'aug-
mentation du nombre des habitants, c'est
la rareté, etsouvent même le manque ab-
solu de combustible. Ils n'ont d'autres
ressources pour y suppléer que de faire
sécher la fiente de leurs bestiaux, qu'ils
brûlent ensuite comme on brûle ailleurs
de la tourbe. J. H-T.

STÈIIE (de orepsoc, solide). C'est le

nom qu'un a donné, dans le nouveau sys-
tème métrique {voy.) français, au mètre
cube en usage surtout pour la mesure des
bois de chauffage. Il équivaut»0.1 35064
toise cube ou 29 pieds 300 pouces 862
lignes cubes*. Autrefois le bois se ven-

(*) On sait que la toise cube se divisait enÎl6 pieds cube», le pied cube eu 1,728 pouces
cube*, et celui-ci eu 1,738 lignes cultes comme
le mètre culw se divise eu 1,000 décimètres
cubes, le décimètre cube en 1,000 centimè-
tre. cubes, etc. tyoj-. T. XVII, j>. 616). Il n'en

dait à la voie ou à la corde, dénomina-
tions vagues qui variaient non-seule-
ment dans chaque pays, niais pour ainsi
dired'uneventeàà l'autre, autant parsuite
de la différence de longueur des bûches
que par les hauteurs diverses que l'on
donnait aux membruresow montants des
instruments qui servent à contenir le bois
à mesurer. Les quatre mesures le plus
usitées étaient la voie de Paris, la corde
des eaux et forlts ou d'ordonnance, la.
corde de grand bois et la corde dite de
port. La voie de Paris avait 4 pieds de
couche ou /le base, c'est-à-dire d'éloi-
gnement des deux montants de la men-
brure, ces montants avaient également 4
pieds d'élévation, la bûche avait 3 pieds
6 pouces de longueur elle valait donc
56 piedscubesou1.920 stère: le stère au
contraireégale 0.521 de la voie, ou un peu
plus de la moitié. La corde des eaux et
forêts contenait 8 pieds de couche et 4
de hauteur, la bûche ayant la même lon-
gueur (édit d'août 1669): cette corde,
de 112 pieds cubes, était ainsi le double
de la voie et valait 3.840 stères le stère
eu est à peu près un quart (0.260). La

est pas de même du stère et de ses sous-multi-
ples, qui ont bieu réellement la valenr qu'indi-
que leur dénomination ainsi, le dècastère vaut
10 stères; le décistèreest bien le ioe d u stère- etc.;
ee n'est que le mitlislêrt qui répond au décimè-
tre cube. C'est la ce qui a fait renoncer au uom
de stère et à ses sous-multiples pour les mesu-
res de grandeeu leur faisant préférer
les expressions de rnètie cube et de ses roiis-
jnultiples, malgré les dii'/irultct qu'ils olfreut
d'abord à mettre leur valeur d'accord avec leur
dénomination. Pour cela, il ne faut jamais ou-'
blier qu'un décimètre cube n'est pus le dixième
d'uu metre cube, mais bien un petit cube ayaut
un décimètre de côté qu'ainsi le mètre cube eu
aura 10 sur chacun descôtésde sa base, 100 sur sa
base entière, et que, pour en remplir la capacité
d'un mètre cube, il en faudra to rouelles super-
posées (yojr, l'art. Soi.idk) ou eu tuut i,oou; cha-
que couche 1 eprésf ntera doue nu dixièmede m 6-
trecubeou 100 décimètres cubes le dixième de
chaque couche, ou les dix décimètres qui se
trouveraient le long d'uucôté, seront le igp de
ce dixième ou le ioo* d'un mètre cube, c'est-
à-dire to décimètres cubes. Lorsqu'on écrit de
parentes sommes, le premier chiffre à droite
après le point figure donc les dixièmes de mè-
tre cube doutuousvenous de parler ou des dé.
cistères; celui qui vient à la suite, des centième*
de mètre cube ou des eeutisltre* celui qui
vient encore après, toujours à droite, des mil-
lièmes de mètre cube ou mitlistères, qui sont des
décimètres cubes. Ou eu peut dire autant îles
centimètres cubes, etc.



corde de grand bois contenait la même
longueur de couche et la même hauteur
de membrure que la précédente mais
la bûche avait 4 pieds de longueur: elle
valait ainsi 128 pieds cubes ou 4.387
stères le stère équivaut à 0.228 de cette
corde. Enfin, la corde dite de port avait
8 pieds de couche, 5 de hauteur, la bû-
che ayant 3 pieds 6 pouces de longueur
elle valait donc 140 pieds cubes ou 4.799
stères; le stère égale 0.208 de la corde
de port. Ce sont toutes ces mesures que
le stère doit remplacer. Si les bûches
avaient 1 mètre de longueur, on com-
prend facilement que la mesure de-
vrait avoir 1 mètre de couche et 1 mètre
de hauteur de membrure pour donner
exactement le stère; mais lorsque les bû-
ches sont plus courtes ou plus longues,
11 faut en tenir compte dans la hauteur,
et augmenter ou diminuer la pile suivant
le cas: c'est là un inconvénient très grave
du cordage du bois de chauffage en me-
sure cubique. Il aurait peut-être été plus
sage de ne prescrire une mesure métri-
que uniforme que pour la couche et la
hauteur de la membrure, sauf à laisser
l'acheteur débattre son prix avec le mar-
chand suivant la longueur de la bûche,
à peu près comme on fait pour les étoffes,
qui se mesurent à la longueur, quelle que
soit leur largeur. Pour plus de célérité
et de justesse, les marchands de bois sont
tenus d'avoir des membrures de double
stère on emploie aussi le décastère sur
les ports et dans les chantiers le double
stère a 2 mètres de couche le décastère
en a 10.

Le bois de charpente se mesurait au-
trefois au cent de pièces ou solives, dit
communémentle grand cent. Cette pièce

ou solive était censée être une solive de
12 pieds de long, ayant 6 pouces sur 6

pouces d'écarrissage, en tout 3 pieds cu-
bes. Le grand cent représentait donc 300
pieds cubes. La solive se divisait en 6
pieds de solive, le pied en 12 pouces de
sulive, et ainsi du reate. Maintenant le
bois de charpente se cube au décistère,
10* partie du stère, qui approche assez
de l'ancienne solive la solive vaut en
effet 1.03 décistère, le décistère 0.972
de solive. L. L.

S TÉRÉOGRAPIIIE, y. Projection.

STÉRÉOMÉTRIE (mot formé parles Grecs de txxtpthi, solide, et f*ér/;ov,
mesure), voy. Géométrie et SOLIDE.

STÉRÉOTYPIE(de aTipsôç, solide,
et TÙ7rof, type, caractère), art de con-
vertir en une forme solide et unique un
certain assemblage de caractères mobiles.
Pour cela, on emploie divers procédés.
Le plus simple et le plus usité est celui
qui consiste à prendre en creux, avec
une sorte de plâtre gâché, l'empreinteen
relief des caractères mobiles composés
comme à l'ordinaire, puis à couler, par
des moyens qui varient, sur cette espèce
de matrice séchée au four, delacomposi»
tion métallique qu'emploient les fondeurs

en caractères, ce qui donne en une seule
planche toute une page composée. D'au-
tres prennent cette empreinte dans une
compositionmétallique particulière dont
ils forment la matrice, et font tomber
prestement celle-ci sur du métal en fu-
sion prêt à se figer c'est là ptoprement
ce qu'on appelle clicher ou l'opération
du clichage (mots que Camus croit dé-
rivés de l'allemand klatschen, claquer,
donner une claque); mais à présent ces
mots sont devenus synonymes de stéréo-
typer par quelque moyen que ce soit, et
l'on entend par cliché la forme, la plaque
qui résulte de la stéréotypie. D'autres en-
fin se sont servis pour stéréotyper de ca-
ractères spéciaux en cuivre, dont l'œil est
frappé en creux, et qui, après la compo-
sition, servent immédiatement de ma-
trice sans opération intermédiaire. Peut-
être la galvanoplastie donnera-t-elle
bientôt un nouveau moyen de repro-
duction solide des types mobiles. Quel
que soit le procédé employé, le but de la
stéréotypie est toujours le même, savoir,
d'obtenir, avec un nombre restreint de
caractères mobiles, des plaques minces
et assez légères de métal, oùtoute une page
se trouve représentée, et dont on puisse
imprimer des exemplaires à volonté et
seulement à mesure du débit, sans avoir
besoin de refaire les frais décomposition,
les planches subsistant toujours entières
et n'exigeant qu'un assez petit emplace-
ment de magasinage. Comme on le voit,
ce procédé n'a d'avantagesréels que pour
les ouvrages dont le débit assez lent est
néanmoinsassuré dans un plus ou moins



grand nombre d'années; en outre, il of-
fre un moyen certain d'épurer chaque
édition, puisqu'on peut corriger des pa-
ges solides sans commettre de fautes nou-
velles. Pour cette dernière opération,
on fait une entaille dans le cliché, à la
place à corriger, on y introduit la cor-
rection en caractères ordinaires, et l'on
y soude ceux-ci.

Depuis l'invention des caractères mo-
biles («oy. Typographie) on avait dû
plus d'une fois rechercher les moyens
d'en conserver certains assemblages unis
d'une manière indissoluble. L'idée vint
d'abord en Allemagne de les souder en-
semble par le pied pour éviter leur dé-
formation mais ce procédé dispendieux
exigeaitune grandequantitédecaractères
et les rendait désormais impropre à tout
autre usage. Pour parer à cet inconvé-
nient, on imagina un nouveau moyen les
caractères mobiles composés furent em-
preints sur une composition argileuse, et
un bloc de cuivre fut fondu dans ce
moule. Telle est la forme des pages d'un
calendrier perpétuel que l'on a retrouvé,
et dont se servait l'imprimeur français
Valleyre, au xvme siècle la date de ces
monuments n'a pas encore été détermi-
née d'une manière certaine; mais la
forme de leurs types et leur genre de
composition se rapprochentde l'impres-
sion de la fin du xvne siècle, date que
leur donne Lottin. Un compositeur as-
surait encore, au commencement de no-
tre siècle, avoir vu ces planches chez
Valleyre avant 1735. Quoi qu'il en soit,
de 1725 à 1739, un orfévre écossais,
nommé William Ged, fit d'autres tenta-
tives il imprima des livres entiers avec
des planches moulées d'une seule pièce

pour chaque page. D'Édimbourg, il vint
à Londres,et s'associa aux frères Feuner,
dont l'un était fondeur en caractères, et
l'autre libraire bientôt, ils obtinrent de
l'université de Cambridge le privilége
d'imprimer une Bible et d'autres livres de
piété. Le procédéde Ged était le moulage

en plâtredescaractèresmobiles, et la fonte
dans ce moule d'une planche en métal
d'imprimerie. Traversé dans ses projets
par la jalousie des imprimeurs et des li-
braires, Ged retourna ruiné à Édimbourg.
Il ne se laissa pourtantpas abattre; il mit

son fils James en apprentissage cliez na
imprimeur, et, conjointement avec lui, il
donna une édition de Salluste, en 1739,
Six ans après, Ged fut impliqué dans
une rébellion; mais on lui fit gràce eu
considération du secret dont il était pos-
sesseur. Il mourut peu de temps après,
en 1749. James, son fils, publia, deux
ans plus tard, un mémoire où il exaltait
le procédé de son père et proposait une
souscription, qui ne fut sans doute pas
remplie, car on ne trouve plus rien d'im-
primé par lui de cette façon. D'un autre
côté, dès 1740, Funckter, imprimeur
d'Erfurt, publiait un livre où il indi-
quait le moyen de mouler et de couler
lettres, vignettes, médailles, etc. puis,
il décrivait le procédé qu'emploient les
graveurs pour tirer ce qu'on nomme une
épreuve par le moyen du plomb ia la
main, et qui n'est autre que le clichage
proprement dit. Ces procédés continuè-
rent d'être suivis en petit en Allemagne;
mais aucun livre ne parait plus avoir été
stéréotypé avant la fin du xvme siècle.

Depuis les expériences qu'avait entre-
prises Darcet, en 1773, sur les composi-
tions métalliques, pour en trouver une
qui fùt fusible à l'eau bouillante, Ro-
chon et Frankliu s'étaient occupés de
graver par simple pression ou à l'eau-
forte des planches métalliques dont on
put tirer immédiatementquelques épreu-
ves. L'Alsacien Hoffmann poursuivit ce
but sans grands résultats; mais, alliant
les découvertes de ses prédécesseurs, il
sut fondre des blocs stéréotypes en al-
liage métallique dans des moules d'argi-
le. Depuis 1786, il publiait, avec son
fils, un Journal poly type. L'année sui-
vante, il fit paraître, ainsi polytypé, l'ou-
vrage de Chénier père, intitulé Re-
cherches historiques sur les Maures, 3
vol. in-8°. Déjà, en 1784, Y Encyclopé-
die méthodique (Arts et métiers, art.
Imprimerie) avait parlé des recherches
des Hoffmann, qui les faisaient remonter
jusqu'en 1783. Bulliard, auteur de la
Flore française L'Héritier, depuis
membre de l'Institut;Pierres, imprimeur
de Versailles; Pingeron, mécanicien ha-
bile Rochon, de l'Académiedes Scien-
ces, découvrirent les procédés de Hofi-
mann, et quelques-uns surent même le.



mettre en pratique; mais on n'était en-
core arrivé à aucun résultat remarquable
avant Carrez, imprimeur de Toul, qui
imagina une machine pour le clichage à
l'aide d'un moule en métal ordinaire en
fusion frappé par les types mobiles au
moment du refroidissement. En 1786,
Carrez exécuta par ce procédé un livre
d'église noté, en 2 vol. gr. in-8° de plus
de 1,000 pages chacun et successive-
ment il imprima de la même manière 20
vol. de liturgie ou d'instructions à l'u-
sage du diocèse. Après la première légis-
lature française, dont il fit partie, Carrez
s'occupa d'un Dictionnaire de la fable
ainsi que d'une Bible latine en caractères
1res fins qui réussit parfaitement. Pen-
dant ce temps, Hoffmann imaginait un
procédé pour éviter les frais de compo-
sition dans la stéréotypie à cet effet, il
construisait un moule argileux, et y im-
primait successivement l'empreinte des
tettres de son texte, ayant eu soin de
faire fondre d'un seul morceau les sylla-
bes qui reviennent le plus souvent dans
le discours. Hoffmann obtint, en 1792,
un brevet pour exercer l'art polytype et
logotype, et le céda la même année à
Salzmann.Mais déjà des émissionsd'assi-
gnats avaient été votées. Les premiers
furent imprimés d'une manière déplora-
ble qui encourageait la contrefaçon. Des
savants et des artistes furent réunis pour
arriver à la formation d'une planche-
type qui pût facilement se reproduire
dans des clichés exactement pareils pour
être ensuite livrés à l'impression. C'est ce
à quoi l'on parvint en réunissant des
poinçons gravés séparément en un seul
coin avec lequel on frappait, dans le mé-
tal en fusion,autant de moules ou matri-
ces que l'on voulait, chacun pouvant
donner ensuite des clichés propresà l'im-
pression, et tous identiquement sembla-
bles à la réunion des poinçons. La ma-
chine à polytyper ou à clicher fut alors
inventée par Grassal.

Herhan mécanicien, Henri et Firmin
Didot, imprimeurs, Gatteaux, graveur,
etc., avaient été appelés dans le sein de
la commission chargée de l'exécution des
assignats, et leurs connaissances spéciales
avaientservi à la bonne confection de ces
effets publics. Gatleaux, chargé plus tard

de la fabrication des billets de la seconde
loterie de maisonsnationales, imagina de
se servir de caractèresmobiles ordinaires
comme de poinçons il réussit; mais il
avait rencontré des difficultés d'exécu-
tion dont il s'ouvrit à son beau-frère An-
fry et à Firmin Didot, qui pensèrent que
le seul moyen de les éviter était de frap-
per la matrice dans un métal à froid.
Anfry prépara une composition trop
chère; bientôt, Herhan en trouva une
aussi bonne et moins dispendieuse. Her-
ban, F. Didot et Gatteaux prirent des
brevets d'invention en l'an VI mais
Herhan avait déjà découvert un autre
procédé son brevet s'appliquait à l'u-
sage de caractères où l'œil de la lettre est
représenté en creux, et qui, après la com-
position, donnent de suite le moule où se
fond la planche stéréotype. Dès lors, on
annonça des éditions stéréotypes; et à la
première exposition des produits de l'in-
dustrie, au Champ-de-Mars, dans les
jours complémentaires de l'an VI, Her-
han, Pierre et F. Didot, associés, expo-
sèrent leurs planches solides propres à
l'impression.La même année, ils avaient
mis en vente un Virgile in-18 de 400
pages au prix de 75 c. A la même épo-
que, un nommé Bouvier, filigraniste aussi
employé autrefois aux assignats, revint
aux montes en argile et à la fonte en
cuivre il réussit assez bien; mais il était
loin de la perfection qu'avaient atteinte
les Didot. Cependant, F. Didot, impri-
mant les Tables de logarithmes de Cal-
let, et craignant les déplacementsdéchif-
fres mobiles qui pouvaient se produire
pendant le moulage, souda tout simple-
ment les pages en dessous, revenant ainsi
au procédé primitif de la stéréotypie.Plus
tard, MM. Treuttel et Wùrtz, ayant acquis
le procédé de Herhan, le mirent en usage
pour leurs belles éditions des OEuvres
de M"" de Staël, leur Nouvelle biblio-
thèque classique (80 vol. in-8°)., etc.
Les étrangers ne restèrent point indiffé-
rents aux succès de cet art en 1800,
on stéréotypait une Bible à Londres; et
un Hongrois, Samuel Falka, graveur de
caractères à Bude en 1801, trouva
l'occasion de faire usage de ses décou-
vertes et de ses procédés. Mais la stéréo-
typie est principalement une invention



française, très probablement par son
origine et incontestablement par son
usage et ses perfectionnements. Parmi
ceux qui ont su tirer un nouveau parti
des procédés sléréotypiques, nous devons
citer M. E.Duverger,l'impriineurde cette
Encyclopédie qui a ingénieusement
adapté cetartà la reproduction de la mu-
sique et des cartes géographiques expo-
sées par lui en 1844, en composant,
comme à l'ordinaire, la notation musi-
cale ou les noms de lieux géographiques,
puis les moulant en plàtre, et traçant
dans cette matrice les lignes de portée
ou les lignes qu'on emploie dans la géo-
graphie. Voir Camus, Histoire et
procédés du polytypageet de la stéréo-
typie, Paris, an X, in -8°. L. L.

STERLET ( aci penser ruthenus).
C'est le petit esturgeon (vo3r, ce mot); le
caviar (voy.) qu'il fournit est le plus re-
cherché. Sa chair grasse, extrêmement
délicate, est très estimée des gourmets eu
Russie, Les soupes au sterlet sont parti-
culièrement vantées. C. S-te.

STERLING, voy. LivRE.
STERNE (Laurent) était fils d'un

officier irlandais, pauvre, mais issu d'une
famille considérée. Né le 24 nov. 1713,
à Clonmel, il se trouva orphelin à 17
ans. Recueilli par un de ses oncles, mem-
bre du chapitre de la cathédraled'York,
il fut placé à l'université, où il étudia
pour suivre la carrière ecclésiastique.A
peine eut-il terminé sa théologie, que
son oocle se démit en sa faveur de la

cure de Sutton; plus tard, il lui céda
aussi sa prébende d'York. Mais cet oncle
était un whig passionné, engagé dans
toutes les querelles politiques de son (

temps. Sterne ne partageait pas l'exal- i

tation de son bienfaiteur, et il en résulta i

entre eux un refroidissement qui se ter- e

mina par une brouille. Dans une de ses s
visites à York, Sterne s'était épris d'une
jeune personne, qu'il épousa. Il con- t

sacrait alors ses loisirs à la musique, à t
la chasse, à la lecture; il avait trouvé une i
ressource précieuse dans la riche et cu- I

rieuse bibliothèque de son parent, sir i
John Hall Stevenson. Après avoir pu-
blié deux sermons, qui n'offrent rien de n
remarquable, Sterne fit paraître les deux
premiers volume» du roman The Itfeand r

opinions of Tristram Shandy (Lond.,
1 769-66). Lesidées les plussingulièressur
l'éducation sont présentées dans ce livre,
et la philosophie des écoles y est tournée
en ridicule de la manière la plus spiri-
tuelle et la plus inattendue. Le comique
se mêle à des scènes sentimentales, et ce
pêle-mêle de toutes les impressionsima-
ginables renferme une foule d'observa-
tions fines et vraies sur le coeur humain
et la vie de tous les jours. Il forme 9 vol.
Lorsque les premiers parurent, ils pro-
duisirent une sensation extraordinaireet
causèrent un grand scandale. On affecta
de ne pas prendre ce livre au sérieux;
on alla jusqu'à prétendre que l'auteur
était fou. Sterne accepta le rôle que lui
faisaient ses ennemis, et donna sous le

nom d'Yorick, le bouffon de l'Hamlet,
2 vol. de sermons (l 760). Après ces ser-
mons parurent la suite de Tristram,
de nouveaux sermons, une nouvelle suite
de Tristram,et enfin le fameux Forage
sentimental ( Sentimental journer
thraughFranceand Italy, Lond. 1767,
2 vol. in-8°). Lord Falconbridge avait
donné à Sterne la cure de Coxwould;
mais son humeur inquiète et sa santé
l'entraînaientpresque tous les ans sur le
continent, où sa femme et sa fille l'ac-
compagnaient. C'est dans un de ces voya-
ges qu'il devint très amoureux d'une
dame indienne, nommée Eliza Draper.
Il était venu à Londres pour faire im-
primer son Voyage sentimental, lors-
qu'une courte maladie l'enleva, en févr.
1768. Sterne avait toutes les inégalités
et tous les caprices d'un tempérament
maladif; du reste, il fut honnête homme
et bon père de famille. Comme auteur,
il est d'une bizarrerie affectée et d'une
naïveté factice; mais il a du charme, une
expression vive et originale, et il attache

son lecteur même dans ses digressions.
Ses ouvrages ont été souvent traduits en
français; nous citerons seulement la trad.
de ses œuvres complètes par Frénais (Pa-
ris, 1787, 6 vol. in-12), et celle de
M. Francisque Michel ( Paris, 1838, gr.
in -8o). A. B.

STÉSICHORE, poéte lyrique d'Hi-
mère, en Sicile, inventeur des épodes,
vécut dans le vie siècle av. J.-C., et mou-
rut à Cdtaue, à l'âge d« 86 ans. Pour



donner une idée de son génie, la fable
raconte qu'un rossignol ou une alouette

se posa sur sa bouche lorsqu'il était en-
fant, et gazouilla un chant magnifique.
Sa patrie lui éleva une statue. Ses Frag-
ments ont été recueillis et publiés par
M. Kleine, qui y a joint une dissertation

sur sa vie et sa poésie (Berlin, 1828). On
trouve aussi des fragments de ses œuvres
dans les recueilsde Henri Estienne, d'Ur-
sinu?, etc., plus complets dans le Musée
critique de Blomfield (1815) et dans
les Poetœ grceci minores de Gaisford
(t. III). C. L.

STETHOSCOPE, voy. Ausculta-
TION.

STETTIN,W/.P0MÉRANIEet0DF.R.
STEWARD mot anglais qui signifie

maitre d'hôtel, intendant, régisseur. Nous

avons parlé.T. XII, p. 738, du lord high
steward, ou grand-sénéchal, un des
grands dignitaires de la couronne d'An-
gleterre.

STEWART (DUGALD), l'écrivain le
plus distingué parmi les philosophes de
l'école écossaise {voy.) fils de Mathieu
Stewart, professeur de mathématiques,
qui s'est lui-mème rendu célèbre par ses
travaux sur la géométrie, naquit à Édim-
bourg le 22 nov. 1753. Il fit ses études
à l'université de cette ville et montra
dès lors d'heureuses dispositions pour
les lettres et les sciences, mais plus par-
ticulièrement pour les mathématiques;
ses progrès, favorisés par les leçons de

son père, furent rapides. Cependant son
goût l'entraînaitvers les sciences philoso-
phiques, dans lesquelles ses premiers mai-

tres furent Stevenson et Adam Ferguson.
En 1771, il alla suivre à Glasgow les te
çons de Reid (voy. ces noms), et fut ad-
mis dans l'intimité de cet illustre profes-
seur, qui lui dédia ses Essais sur les fa-
cutlésintellectuellesderhomme.Slev/arl
revint l'année suivante à Édimbourg, où
il suppléa dans la chaire de mathémati-
ques, son père, que l'état de sa santé for-
çait au repos. Il fut nommé, en 1774,
professeur adjoint, et en 1778 chargé
du coursde philosophiependantl'absence
de Ferguson. En 1785, il devint profes-
seur titulaire de mathématiques; mais,
obéissant à ses prédilections philosophi-
ques, il permuta avec Ferguson, dont il

reprit le cours de philosophie morale

en 1800, il en entreprit un autre sur
l'économiepolitique. Stewart publia, en
1792, le premier volume de ses Elements
ofthephilosophyofthehumanmind. Cet
ouvrage, dont la suite ne partit que long-
temps après(1 814 et 1827, 3 vol. in 8°),
a été le principal fondement de sa répu-
tation. En 1793, il donna ses Esquisses
de philosophie morale (Outlines of mo-
ral philosophy),<\v>\ présentent en abrégé
l'ensemble de son système, et successi-
vement plusieurs morceaux qui se ratta-
chaient plus ou moins à l'objet de ses
études, tels qu'une Pie d'Adam Smith,
une Notire sur Rnbertson, une Notice
sur le docteur Reid (voy. ces noms). La
maison de Dugald Stewart devint le ren-
dez-vous de la société la plus distinguée
d'Édimbourg. Il recevait comme élèves
des jeunes gens de famille, avec lesquels
il fit plusieurs excursionssur le continent,
notamment dans les apnées 17 83 et 1787.
En 1806, il accompagna à Paris lord
Lauderdale, qui, à son retour, le pourvut
d'une sinécure; plus tard, le ministère
lui confia la rédaction de la Gazette d'Ê-
cosse. Stewart se fit, en 1810, suppléer
dans sa chaire par Thomas Brown; mais
il ne résigna son titre qu'en 1820, pour
se retirer dans une campagne voisine d'É-
dimbourg, où il passa le reste de ses jour»,
continuant de consacrer ses loisirs aux
travaux qui avaient occupé toute sa vie.
Il avait éprouvé, en 1822, une attaque
d'apoplexie qui altéra sa santé; il mou-
rut à Edimbourg, le 11 juin 1828. Ste-
wart était aussi aimable dans la vie pri-
vée qu'habile et éloquent comme pro-
fesseur. Il n'a pas fondé de système ni
ramené les choses à un principe unique;
mais il a rassemblé beaucoup de maté-
riaux et s'est attaché surtout à combler
les lacunes qu'avait laissées Reid dans son
système. Il est une des lumières de cette
école écossaise, dont le mérite principal
est d'^t/u appliqué à l'nprit humain la
méthode de Bacon, et les procédés des
sciences à la philosophie morale.

Outre les principaux ouvrages de
Stewart, dont il a déjà été question,
on lui doit les Philosophical essays 7Édimb. 1810-18; une Dissertation
préliminairesur les progrès des scien-



ces métaphysiques, morales et politi-
<

ques depuis la renaissance des lettres, i
destinée à servir de préfaceausupplément ]

de VEncyclopasdia Britannica (1816
e

et 1821); la Philosophie des facultés
actives et morales de l'homme (Philo-
sophy of the active and moralpowers,
1828), etc. La plupart de ces ouvrages
ont été traduits en français: les Éléments
de la philosophie de l'esprit humain,
par P. Prévost et Farcy (1808-26, 3 vol.
in-8°); l'Histoire abrégée des sciences
métaphysiques morales et politiques,
depuis la renaissance des lettres, par
M. Buchon (1820-23, 3 vol. in-8°);
les Esquisses de philosophie morale (Va-1

ris, 1826,in-8°;2«éd., 1833), par no-

tre tant regrettable collaborateur Th.
Jouffroy, qui a aussi trad. la Notice de
D. Stewart sur la vie et les écrits de
Th. Reid, imprimée dans les oeuvres
complètes du professeur de philosophie
de Glasgow, qu'il a publiées à Paris, en
1828 et ann. suiv. A. B.

STEWART (lord Chaules), voy.
LOHDONDERRY.

STSIÉME, l'opposé de l'asthénie
(voy.), force, vigueur, du grec 06~0;.

STIB1UM (de axtfêtù, je foule, je
presse), nom latin de l'antimoine(voy.),
duquel on a formé l'adjectif stibié qui se
dit des remèdes où il entre de cette sub-

stance.
STICII CRELINGEIt (Mme ), une

des meilleures actrices de la scène alle-
mande. Son premier nom était Auguste
Durikg. NéeàBtrlin, vers 1798,ses dé-
buts eurent lieu sous la direction d'Iffland;

<

elle ne s'y distingua pendant quelques
1

années que par sa belle taille et par une 1

voix sonore, d'une étendue extraordi- (

naire. Des revers développèrent en elle i
l'artiste accomplie. Elle jouissait déjà (
d'une certaine réputation, lorsque l'ac-

c

teur Stich, son premier mari, fut frappé 1

d'un coup de poignard par lejeunecomte [
de Blùcher, avec lequel on supposait à €

sa femme des relationsintimes. C'est dans
<

les luttes terribles que la jeune artiste t
eut à soutenir, près du lit de douleur de e

son mari, contre la famille de son meur- 1

trier, héritier d'un nom illustre et popu- c

laire, et le public irrité de cette espèce c

de profanation d'une gloire nationale, f

que se forma son talent tragique. Ce
qu'elle a promis lors de son retour sur
la scène, de vivre exclusivement pour
son art, elle l'a consciencieusement ac-
compli. Elle entreprit, pour le dévelop-
pementde son talent, un voyage à Paris;
dans plusieurs autres excursions, en Al-
lemagne, à Saint-Pétersbourg, puis à
Vienne, elle recueillitpartout les témoi-
gnages de l'admiration du public. Après
la mort de Stich, elle épousa le banquier
Crelinger, et reparut sur la scène de Ber-
lin, où le public l'avait traitée avec une
grande sévérité. Depuis, elle devint le
principal soutien du théâtre de la cour de
Vienne, et elle vit en cette ville dans un
heureux cercle de famille. Ses rôles sont
surtout ceux du genre héroïque. Les meil-
leures tragédies de Schiller ont fait la
gloire de Mme Stich-Crelinger. Elle réunit
à la noblesseet la dignitéune finesse et une
délicatesse dans le jeu qui montrent au-
tant de connaissance de la vie humaine
que de sentiment et de réflexion. Elle
a moins de succès dans les rôles de ga-
lanterie amoureuse. Les caractères ten-
dres et naïfs ne lui réussissent pas abso-
lument. O.

STICHOMANCIE vor. Divisa-
tion, T. VIII, p. 337.

STIGMATES. Pour l'explication de
ce mot en botanique, voy. FLEUR en
entomologie, voy. Insectes, T. XIV,
p. 723-24.

STILICON. Flavius Stilico, Van-
dale d'origine et fils d'un général de Va-
lens, naquit vers le milieu du iv° siècle,
et fut sans doute chrétien. Il s'éleva ra-
pidement par sa bravoure, ses talents, et
peut-être aussi par ses intrigues, jusqu'au
commandement général de l'armée ro-
maine (magister ulriusque exercilûs,
cavalerie et infanterie). En possession
de la faveur de Théodose, il reçut de
lui sa nièce Serena en mariage puis ce
prince ayant, en 395, partagé l'empire
entre ses deux fils, Honorius et Arca-
dius (voy. ces noms), il donna à Stilicon

une nouvelle preuve de sa confiance,
en le désignant comme tuteur du jeune
Honorius, et en l'investissant, à ce titre,
du gouvernement de tout l'empire d'Oc-
cident ( voy. ). Mais les deux empires
furent bientôt déchirés par la rivalité



profonde de Stilicon et de Rufin (voy.),
qui gouvernait l'Orient comme ministre
d'Arcadius. Les Goths, appelés par Ru-
fin, envahirent la Grèce Stilicon mar-
cha contre eux, mais fut arrêté par Ar-
cadius, qui acheta la paix de ces barbares
et le déclara ennemi public. Les Goths,
sous la conduite d'Alaric, s'étant alors
jetés sur l'Italie, Stilicon se porta à leur
rencontre et les défit complètement, en
403 il reconquit aussi une partie de la
Gaule envahie par les Suèves et les Alains.
Honorius récompensa ses services en lui
conférant le titre d'Auguste. Cependant,
de coupables intrigues paraissent avoir
déshonoré les dernières années de Stili-
con. De graves accusations furent por-
tées contre lui. On ne le croyait point
étranger au massacre de Rufin par ses
soldats, et l'on inspira des craintes à
Honorius sur ses projets ambitieux. Ce
prince ayant soulevé l'armée contre lui,
Stilicon s'enfuit à Ravenne, où l'empe-
reur lui fit trancher la tête le 23 août 408.
Son fils et sa femme furent étranglés, ses
biens confisqués,son nom effacé de tous
les actes et monumentspublics. Honorius
répudia sa fille Thermancia, qu'il avait
épousée après la mort de Marie, sa sœur
aînée. A. B.

STILITES, vny. STYLITES.
STILL DE GKAIX, voy. NERPRUN

et Laque.
ST1LL1NG, voy. Jung.
STIMULANTS,voy. EXCITANTS.-

En agriculture, voy. AMENDEMENT et
CULTURE.

STIPITE, voy. HOUILLE.
STIPULE, nom que l'on donne, en

botanique, à certains appendices mem-
braneux ou foliacés qui, dans plusieurs
plantes, accompagnentla base du pétiole
ou de la feuille.

STOBÉE ou JEAN DE STOBI, petite
ville de la Macédoine,vécut vraisemblable-
ment dans le ve ou le vr* siècle de notretic Ou ne fait rien de sa vie. Il a laisse
des extraits des anciens écrivains,de leurs
opinions et de leurs doctrines, dans une
compilation en IV livres, intitulée An-
thologie mais les copistes ayant divisé
et mutilé son travail dans les siècles pos-
térieurs, son ouvrage comprend aujour-
d'hui deux parties, dont l'une porte le

ti tre d'Eclogœphysicœ et ethîcœ,et l'au-
tre celui de Sermnnes. Si toutesdeux sont
importantes pour la critique des auteurs
dont elles citent des morceaux, elles ne
sont pas moins précieuses à raison du
grand nombre de fragments qu'elles nous
ont conservés de poètes et de prosateurs
dont les oeuvres sont aujourd'hui per-
dues. W. Canter a publié le premier une
édition fortdéfectueusedes£e/o£re(An-
vers, 1575 in-fol.). Une autre édition
qui contient aussi les Sermones a paru
à Genève en 1609, in-fol. La meilleure
est celle de Heeren (Gœtt., 1792-1801,
2 vol. in-8°) revue et augmentée d'a-
près plusieurs manuscrits. Les Sermones
ont été édités par Trincavelli (Ven.,
1536) et par Gesner (Zur., 1543; Bâle,
1549; Zur., 1559), qui l'un et l'autre se
sont permis de faire des changements
fort arbitraires. L'édition préparée avec
beaucoup de soin par Nicolas Schow,
ayant été dévorée dans un incendie, il
n'en a été publié qu'une partie (Leipz.,
1797). La meilleure, jusqu'à présent, est
celle deGaisford(/r/or;7^g'/«772,etc., Oxf.,
1822, 4 vol.; réimpr. à Leipz., 1823).
Les Lectiones Stobenses de M. Jacobs
(Iéna, 1827) sont importantes; d'autres
ont été publiées plus récemment par
M. Halm, Heidelb., 1842, in-4°. C. L.

STOCKFISCII, voy. MORUE.
STOCKHOLM,capitale de la Suède

(vny.), est une des plus belles villes de
l'Europe, et ne le cède peut-être qu'à
Constantinople pour sa situation pitto-
resque. Bâtie sur plusieurs îles, elle offre
les plus admirables points de vue à celui
qui, du haut du Mosesbacke, rocher qui
forme le principal ornement d'un magni-
fique jardin, contemple le vaste panora-
ma qui s'étale sous ses yeux. La ville, il
est vrai, construite à la fin du xue siècle

sur les ruines d'un ancien repaire de
pirates, appelé Sigiouna, ne manque pas
de rues sales et tortueuses mais les
beautés de l'ensemble font passer sur
ces défauts. Les nombreuses îles et pres-
qu'iles sur lesquelles elle s'élève, et qui
sont formées par les anses du lac Me-
larn et de la mer, sont réunies par plu-
sieurs ponts dont l'un, conduisant au
Norrmalm, a près de 1,000 piedsde lon-
gueur en sorte que Stockholm offre une



image de Venise, avec cette différence
que sa rivale ne doit qu'à l'industrie de
l'homme les canauxque forment ici natu-
rellement les bras de la mer. Les navi-
res débarquent leurs chargements au
milieu même de la ville. Stockholm se
divise en trois parties la ville propre-
ment dite et les deux faubourgs de Sœ-
dermalm et de Norrmalm, sans compter
une foule d'îles qui sont comme autant
de faubourgs particuliers. Les plus im-
portantes de ces dernières sont Kungs-
holm, Kastelholmel Riddarholm. Parmi
les édifices publics, on doit nommer le
palais, bâti en'175l, auquel peu de bâ-
timents peuvent se comparer en Euro-
pe la cathédrale, dans la ville propre-
ment dite, qui est remarquablepar son
antiquité, et où l'on admire une des plus
belles orgues du monde, ainsi que plu-
sieurs tableaux d'artistes suédois; l'église
allemande, l'église française, la banque,
la monnaie, la maison de la noblesse avec
les é u-sons des armes des familles sué-
doises, qui peuvent rivaliser avec les bâ-
timents les plus renommés destinés aux
mêmes usages à l'étranger.Le Norrmalm,
la plus belle partie de la ville, offre éga-
lement plusieurs édifices dignes d'être
mentionnés le palais de Torstenson,
agrandi par la princesse Albertine, l'O-
péra, bâtiment magnifique construit par
Gustave III, les églises de Sainte-Claire,
de Jacques et de Frédéric, l'observatoire
de l'Académiedes sciences,établi sur une
haute colline de sable, et les nombreux
hôtels des ambassadeurs. Dans l'île de
Riddarholm, on voit une église qui con-
tient les tombeaux des héros de la Suède,
décorés de plus de 5,000 drapeaux, et
l'hôtel des francs-maçons, le plus beau
de l'Europe. Le Kungsholm est impor-
tant par sa vaste fonderie de canons.
Stockholm possède plus de vingt places
publiques, mais petites et peu remar-
quables nous ne citerons que celle de
la maison de la noblesse, ornéf, depuis
1773, de la statue de Gustave Wasa en
marbre vert indigène, celle d'Adolphe-
Frédéricavec la grandeéglise de la Mdde-
leine, bâtie en 1489, et la nouvelle place
de la parade, dans le Norrmalm, sur la-
quelle s'élève la statue de Charles XIII.

En 1798, le nombre des habitants de

Stockholm était de 80,000; mais à la fin
de 1827, il était tombé à 73,000, la si-
tuation de la ville et le climat détermi-
nant, au moins dans quelques îles, une
mortalité telle que le nombre des décèi

surpasse considérablementceluides nais-
sances. Aujourd'hui, on donne à Stock-
holm 84,000 âmes. Il n'y a que 160
juifs; les catholiques et les grecs sont
aussi peu nombreux; ils ont la liberté de
célébrer leur culte dans des oratoires.
Une communautéde réformés français a
son église particulière, et 200 herrnhutes
sont autorisés à prier Dieu à leur manière
dans une salle qui leur appartient.

Le voisinage de la mer et la facilité des
communications font de Stockholm le
centre d'un commerce actif. Les impor-
tations consistent en blé, sel, lin, coton,
riz, denrées coloniales, articles manu-
facturés et de luxe; les exportations, en
produits des mines de la Suède, sur-
tout en ftr. On y entretient des fabri-
ques de laine, de métaux, de sucre, de
tabac, de toile, de coton et de soie.

Outre un grand nombre d'écoles pour
la jeunesse desdeux sexes, il y a à Stock-
holm un gymnase, une école des cadets
et une école médieo chirurgicale destinée
à former des officiers de santé pour l'ar-
mée de terre et la flotte. La bibliothèque
du palais du roicontient environ 40,000
volumes et de précieux manuscrits (voy.
T. III, p. 497, avec la note); celle du
comte Engestrœm n'en a pas moins de
1 8,000 .Une Académie des belles-lettres,
d'histoire et d'antiquités existe depuis
1753. En 1786, Gustave III fonda une
Académie pour la langue suédoise. Dès
1739, Linné en avait établi une pour les
sciences, et c'est une des plus importantes
institutions de ce genre en Europe. Le
musée royal, ou galerie de tableaux, dans
le palais, offre aussi une colleclion de
3,000 dessins originaux des premiers mal-
tres italiens; il s'est enrichi depuis peu
d'une magnifiquecollection de médailles
etd'antiques, composéed'environ 20,000
pièces. Dans la bibliothèqued'F.ugestiœm
une salle particulière est consacrée à une
collection remarquable de gravures de

tous les maitres, de vases de terre, de mé-
dailles, de cartes, etc. Les établissements
de bienfaisance, hôpitaux, maisons d'or.



phelins, hospices, sont nombreux; ilssont
entretenussoit aux frais du public, soit
par desassociations. Une maison de tra-
vail fournit annuellement des outils et
des matériaux à 8 ou 900 ouvriers. Une
maison de détention reçoit les vagabonds
et les condamnés. Tous les enfants aban-
donnés ou orphelins sont admis jusqu'à
l'âge de 14 ans dans la maison des or-
phelins, qui, il y a quelques années, comp-

tait jusqu'à 3,000 pensionnaires; les
francs-maçons ont fondé une maison pa-
reille. L'institut des sourds-muets et des
aveuglesest un desétablissementsles plus
importants. Les lieux de réunion les plus
fréquentésdans lesenvirons de Stockholm
sont le Parc, le Humlegarten, la source
qui jaillit dans le voisinage, le château
et le parc de Nouveau-Haga. Le château
de Drottningholm est une imitation de
celui de Versailles. C, L.

STOCKS mot anglais qui revient à
notre terme de fonds consolidés, vor.
FONDS, Rente.

STOFFLET (NICOLAS), célèbre chef
vendéen et auparavant garde-chasse du
comte de Colbert Maulevrier, né à Lu-
névilleen 1751, fusillé le 23 févr. 1796.
Voy. VENDÉE.

STOÏCISME, école philosophique
grecque, ainsi nomméeduPœcile d'Athè-
nes, espèce de sloa ou colonnade qui
servit d'auditoire à son fondateur. Voy.
ZfcNON, Cl.ÉANTHEet CHRYSIPPE.

Dans le langage ordinaire, un stoïcien
est un homme insensible à la douleur et
à l'adversité, ou au moins maitre de lui
à ce point qu'il sait réprimer toute ma-
nifestation d'une forte émotion.

STOLBERG, comté de laThuringe,
sous la suzeraineté de la Prusse,entre les
comtés de Mansfeld de Schwarzbourg,
deHohenstein et le pays d'Anhalt, d'une
superficie d'environ 7 milles carrés avec
une population de20,000âmes. Au nord-
ouest, où il touche au Harz, le pays est
rouvert de montagnesâpres, boisées, ri-
ches eu mines d'argent et d'autres mé-
taux mais au sud-est il est extrêmement
fertile. Ce comté appartient à la ligne
cadette de Stolberg, et en majeure partie
à la branche de Stolberg-Stolberg. Son
chef-lieu, Stolberg, petite ville de 2,400
habitants située dans le Harz, est le siége

de la chancellerie comtale, d'un sous-
consistoire et d'un gymnase. On doit men-
tionner encore Routeberode avec le pa-
lais d'été du comte de Stolberg-Stolberg.
Dans les environs, se voient les débris de
l'ancien château de Stolberg et un ef-
frayant défilé appelé la foie des morts.

La famille de Stolberg est une des
plus anciennes de l'Allemagne. Elle fi-
gure dans des documents du moyen-âge
sous le nom de Stalberg. Elle formait
anciennement deux branches celle du
Harz et celle du Rhin. Cette dernière s'é-
tant éteinte, ses possessions passèrent à la
première. La souche de toutes les bran-
ches aujourd'hui existantes fut CHRISTO-

PHE de Stolberg, né en 1567 mort en
1638. Son fils aîné, HENRI-ERNEST, né
en 1593, mort en 1672, fonda la ligne
ainée qui se divisa en deux branches
celle ètllsenbourg, éteinte depuis 1710,
et celle de fVernigerode,Cette dernière
se subdivisa en trois rameaux Stolberg-
Wernigerode; Stnlberg- Gedern qui
fut élevé, en 1742, à la dignité prin-
cière, mais qui s'est éteint, en 1804,
dans la ligne masculine; et Stolberg-
Schwarza, qui s'éteignit en 1748. La
ligne cadette, fondée par Jean-Martin,
second fils de Christophe, est divisée au-
jourd'hui en deux branches Stolberg-
Stolberg, elSlii/berg- Rossla. La branche
de Stolherg-Wernigerodea pour chef le
comte Henri, membre du conseil d'élat
de la Prusse, né le 25 déc. 1772. Ses
possessions comprennent, outre le comté
de Wernigerode et celui de Gedern, les
trois seigneuries de Peterswaldau, de
Kreppelholz et de lanowitz en Silésie,
ainsi que le bourg de Schwarza et quel-
ques autres domaines, d'un revenu an-
nuel de 300,000 florins. Les deux bran-
ches de la ligne cadette, représentées,
celle de Stolberg-Slolberg par le comte
ALFRED, né le 23 nov. 1820, et celle de
Stolberg-Rossla par le comte AUGUSTE,
né le 25 sept. i 68, se partagent le comté
.de Stolberg.

C'est à la branche de Stolberg-Stol-
berg qu'appartiennent les deux écrivains
illustres Christian et Frédéric-Léopold
qui occupent un haut rang dans la litté-
rature allemande.

Christian,comte de Stolberg, naquit



à Hambourg, le 15 oct. 1748. De 1769 fi

à 1774, il fit ses études à Goettingue, où u
il se lia, ainsi que son frère, avec Boje, s
Bûrger, Miller, Voss, Hœlty, Leisewitz. n
Nommé, en 1777, bailli de Tremsbûttel (

dans le Holstein, il remplit ces fonctions li

jusqu'en 1800 époque à laquelle il c
donna sa démission pour aller vivre dans v

sa terre de Windebye où il mourut le a
18 janvier 1821. Quoiqu'il ne puisse
être comparé à son frère pour la vigueur 1

et la richesse des idées, ses poésies ne I

manquent ni d'imagination ni de senti- t
ment. 11 a réussi surtout dans la pein- c

ture de la vie domestique. On lui doit c

aussi plusieurs traductions du grec. Ses r
poésies ont été publiées avec celles de t

son frère à Leipzig, en 1779, ainsi que 1

ses pièces de théâtre avec chœurs en
1787. Ces dernières rentrent plutôt j i

dans le genre épique que dans le genre J

dramatique elles ne pourraient sup- c

porter la représentation. Ses Poésies i
tirées du grec (Hamb., 1782) contien- t

nent des hymnes homériques, les idylles s
de Théocrite, plusieurs poèmes de Mos- (
chus, de Bion, d'Aoacréon et Héro et i
Léandre de Musée. Sa traduction de

c

Sophocle (Leipz., 1787, 2 vol.) en ïam- 1

bes pentamètres est un travail estima- 1

ble, quoique inférieur à celui de Solger
et d'autres. Toutes ses œuvres poétiques
ont été réimprimées dans l'édition des
OEuvres des frères Stolberg (Hamb.,
1821, 20 vol.).

Frkdéric-Léofold, comte de Stol-
berg, ué le 7 nov. 1750 dans un bourg
du Holstein nommé Bremstedt, remplit
depuis 1777 les fonctions de ministre
plénipotentiaire du prince-évèque de
Lubeck à la cour du Danemark. Agnès
de Wiizlcben qu'il épousa en 1782,
lui laissa en mourant, six ans après, un
fils et trois filles. En 1789, le roi de Da-
nemark nomma le comte son représen-
tant à Berlin. L'année suivante, il épousa
Sophie de Redern, avec laquelle il fit,

en Suisse et en Italie, un voyage au re-
tour duquel il se démit de tous ses em-
plois, et s'établit à Munster, où il em-
brassa le catholicismeavec toute sa famille,

1

à l'exceptionde sa fille ainée qui a épousé
le comte Ferdinand de Stolberg-Wer-
nigerode. Cette conversion inattendue

fit d'autant plus de sensation que, dans
un écrit tout récent, Stolberg venait de
se poser en ardent défenseur du luthéra-
nisme orthodoxe. Ses amis, surtout Voss
(voy.), le blàmèrent vivement; mais ni
leurs reproches ni la perte d'avantages
considérables, ne purent le décider à re-
venir sur ses pas. Il publia, peu de temps
après sa conversion, une Histoire de la
religion de Jésus-Christ (Hamb., 1807-
18, 15 vol. in-8°), qui fut si bien accueil-
lie par le pape, qu'il ordonna d'en faire
une traduction italienne. Stolberga ren-
du son nom illustre, comme poëte, par
des odes et des chansons, des élégies, des

romances, des satires, des tableaux poé.
tiques et des drames; comme prosateur,
par son roman de Pile (1788), et par
la description quelque peu diffuse d'un
Voyage en Allemagne, en Suisse, en
liulie et en Sicile (1794); comme tra-
ducteur, par ses traductions de X1 Iliade,
d'un choix des Dialogues de Platon, de
quelques tragédies d'Eschyle, et des poé-
sies d'Ossian. Ses poésies originales se
distinguent de celles de son frère par
une plus grande hardiesse de pensées et
d'images, par un élan plus passionné.
Il y peint sous les couleurs les plus vraies
les beautés de la nature, les charmes de
l'amitié, tout ce qui est cher à un hom-
me bien-né. De la chanson la plus
simple, sa muse s'élève sans effort jus-
qu'au dithyrambe. Ses Iambes (Leipz.,
1784; réimpr. à Paris, 1838, in-12)
sont une satire sanglante de la corrup-
tion des moeurs et des préjugés de son
siècle. Il s'est placé enfin parmi les meil-
leurs biographes allemands par sa Vie
d'Alfred -le -Grand (Munster, 1815;
trad. fr. par M. Duckett, Paris, 1831,
in- 18), précédée d'une introductionqui
offre un tableau plein d'intérêt de l'his-
toire des Anglo Saxons. Le comte de
Slolberg mourut dans sa terre de Son-
dermûhlen près d'Osnabrûck, le 5 déc.
1819. Ses œuvres forment la majeure
partie de l'édition des OEuvres des frè-
res Stolbrrg. C. L.

STOMACHIQUE, ce qui est favo-
rable à l'estomac (voy.),ce qui lui donne
du ton, de la force, etc. Voy. Elixir,
Liqueur, Toniques, etc.

STORAX, résine molle qui nous vient



du Levant, et qui parait être fournie par
l'aliboufier des boutiques; on croyait
autrefois qu'il provenait du Uquidambar
d'Orient.Lestorax liquide est une autre
résine qui se tire, dans l'Inde, d'un arbre
de la famille des conifères qu'on croit
appartenir au genre dammare ou rosa-
male. Le storax ou styrax s'emploiesur-
tout en pharmacie. Ce nom s'étend d'ail-
leurs à diverses substances balsamiques.

STORCH (Henri- Frédéric de], né
à Riga, le 15 février 1766, étudia la ju-
risprudence à l'université d'Iéna jusqu'à
l'année 1786, époque où il quitta cette
ville pour faire dans le midi de l'Alle-
magne et en France un voyage dont il a
publié en allemand une intéressantedes-
criptionsous le titre d'Esquisses,scènes
et observations recueillies pendant un
voyage en France (2e édit., Heidelb.,
1790), et au retour duquel il se rendit
à Heidelberg, dans l'intention d'y conti-
nuer les études d'économie politique
qu'il avait déjà commencées à Iéna. Ce-
pendant les conseils du comte Rouman-
tsof (voy.) le déterminèrent bientôt à
partir pour Saint-Pétersbourg, où il ne
tarda pas à obtenir une placed'instituteur
au Corpsdes cadets, à l'usage duquel il ré-
digea des Principes généraux des belles-
lettres, imprimésà Pétersbourg en 1789.
Henri Storch semblait ainsi avoir renon-
cé à la carrière vers laquelle son inclina-
tion le portait principalement, lorsqu'en
1790, il fut attaché à la chancellerie du
comte Bezborodko (voy.), et dès cet in-
stant il s'occupa exclusivement de re-
cherches sur l'histoire de la Russie, et
sur la production et la consommation
des richesses de ce vaste empire. En 1 796,
l'Académie des sciences de Pétersbuurg
l'admit comme membre correspondant.
Cette même année, il publia à Riga la
première partiede son excellent Tableau
historique et statistiquede l'empire de
Jiussie à lafin du xvme siècle (Riga et
Leipz., 1797-1803,8 parties; trad. en
franc., Paris, 1801, 2 vol. in-8°, cette
trad. est restée inachevée;. Il est à sup-
poser que le succès de cet ouvrage con-
tribua puissamment à son rapide avan-
cement dans les honneurs. En 1799, il
fut appelé à remplir auprès des grandes-
duchesses, filles de Paul Ier, les fonctions

de précepteur. En 1800 il obtint la

rang de conseiller de cour, qui confère,
comme on sait, la noblesse héréditaire.
Puis l'impératrice- mère le nomma son
lecteur, et, en 1804, il fut reçu dans
la section de statistique de l'Académie
des sciences, et promu au rang de con-
seiller d'état. Quelques années après,
il fut chargé d'enseigner aux grands-
ducs Nicolas et Michel les principes de
l'économie politique. Les leçons qu'il
leur donna furent imprimées, et devin-
rent la base d'un ouvrage qui a placé
Henri Storch au rang des économistes dis-
tingués. Il dut à cette position d'être dé-
coré de divers ordres russes et prussiens.
En 1828, il fut nommé conseiller privé,
et en 1830, vice-présidentde l'Académie
des sciences. Il est mort à Saint-Péters-
bourg le 1 er ( I 3) nov. 1835.-Outre les
ouvrages déjà ci tés, et un grand nombre de
travauxsurdiversesquestionsd'économie
politique insérés dans les Mémoires de l'A-
cadémie des sciences de Pétersbourg, on
doit à Storch de nombreux écrits pério-
diques ou autres, spécialementrelatifs à la
Russie, et que cousultentencoreavec fruit
ceux qui font une étude spéciale de ce
vaste empire. La plupart, bien que d'un
caractère scientifique, sont rédigés avec
plus de clarté et d'agrément de style que
le commun des ouvrages allemands. On
a même reproché à l'auteur d'être par-
fois trop fleuri. Son Cours d'économie
politique, publié en 1815 à à Pétersbourg,

aux frais de l'empereurAlexandre(6 vol.
in-8°), fut réimprimé à Paris (1823, 4
vol. iu-8°) avec des notes explicatives et
critiques de J.-B. Say, auxquelles Storch

se crut obligé de répondre par ses Con-
sidérations sur la nature du revenu na-
tional (Paris, 1824), et qui donnèrent
lieu à une courte polémique. S.

STORTHING, mot norvégien qui
signifie grnnd conseil; assemblée légis-
lative du royaume de Norvége {yoy. ce
nom, T. XVIII, p. 556).

STRABISME (de arpaKs, louche),
difformité qui résulte du défaut de pa-
rallélisme entre les axes visuels des yeux,
et qu'on a désigné aussi sous le nom de
loucherie. Ce n'est point une maladie,
car il n'y a ni souffrance ni même alté-
ration de la fonction. En effet, les lou-



ches n'ont point mai aux yeux; ils ont
souvent la vue excellente, et, lorsqu'ils

sont myopes ou presbytes, ils demeurent
tels quand même ils guérissent du stra-
bisme. Quoique identique dans son prin-
cipe, lestrabismepeut présenter autant de

variétés qu'il y a de points dans le cercle
où se meut le globe oculaire. Ainsi,
chez l'un l'œil se dirige en dedans

ou vers le nez; chez l'autre, en dehors;
chez un troisième, en haut, etc. Quelque-
fois un oeil seulement s'écarte de sa di-
rection normale; d'autres fois, on voit
les deux yeux s'écarter (strabisme diver-
gent), ou se rapprocher (strabisme con-
vergent. De plus, le strabisme peut être
simple ou double; il peut varier dans

son intensité, comme aussi on l'observe
à l'état intermittent,quoique dans le plus
grand nombre de cas il soit continu.
Enfin, chez certains malades il est acci-
dentel, et chez les autres il date de la
naissance.

La cause de cette incommodité, qui
est exempte de souffrance et même de

gêne dans la vision, est une contraction
irrégulière et un raccourcissement d'un

ou de deux des muscles qui meuvent
l'œil. Ils sont, comme on sait, au nombre
de six, quatre droits et deux obliques,
qui embrassent le globe oculaire à angle
droit ( pour les muscles droits ), les
deux obliques s'insérant dans l'inter-
valle. Quant aux causes primitives, elles

sont peu connues; cependant ou consi-
dère comme telles les convulsions et les

affections cérébrales, l'usage de coucher
les enfants de telle sorte que le jour ne
leur arrive que d'une manière oblique.
On signale les vers comme produisant

un strabisme accidentelet passager; en-
fin plusieurs auteurs pensent que l'iné-
gale sensibilité des deux nerfs optiques
est la cause réelle de la déviation oculaire.

Livré à lui-même, le strabisme guérit
quelquefois spontanément vers l'époque
de la puberté, mais le plus ordinaire-
ment il persiste. Souvent même on le

voit résister à tous les moyens employés

pour le guérir, et même récidiver après

une guérison plus ou moins durable.
L'analogie du strabisme avec le bé-

gaiement n'a point échappé aux obser-
vateurs aussi, jusqu'à ces derniers temps,

le traitement a-t-il consisté soit dans
une gymnastique plus ou moins intelli-
gente, ayant pour objet de fortifier les
muscles les plus faibles en même temps
que l'on condamnait à l'inaction ceux
qui possédaient primitivement ou qui
avaient acquis une prédominance vi-
cieuse, soit dans des appareils variés
ayant le même but. Mais, outre qu'il est
rare que la volonté soit assez énergique,
surtout chez les jeunes sujets, pour rom-
pre une habitude ancienne et pour as-
souplir des organes en quelque sorte en-
dormis dans une mauvaise direction, il
arrivait souvent encore que les louches
trouvaient le moyen de se soustraire à
l'action des appareils, tels que les ban-
deaux, lunettes, etc., que d'ailleurs sou-
vent ils ne conservaient pas assez long-
temps pour obtenir une guérison solide
et durable. C'est dans cet état de choses
qu'en 1835, M. Dieffenbach, chirurgien
allemand, imagina de couper le muscle
ou les muscles dont la rétraction entraî-
nait l'axe visuel hors de sa direction nor-
male. Ses expériences furent suivies de
succès et bientôt répétées partout et
modifiées au goût de chacun. Malgré l'a-
bus qu'on a fait de cette opération, elle
n'en demeure pas moins une des belles
conquêtes de la chirurgie moderne. F. R.

STRABON, dont l'ouvrage heureu-
sement parvenu jusqu'à nous est, à tout
prendre, le plus grand monument géo-
graphique que l'antiquité ait produit, se
place entre Eratosthèneet Vlolèaiàc(voy.
ces noms) entre le fondateur et le ré-
formateur de la géographie scientifique
et mathématique, comme le maître par
excellence de la géographie historique
et descriptive. Il naquit à Atnasée ville
duPontGalatique,enAsie- Mineure, d'une
famille grecque ou devenue grecque,dout
quelques membres, qu'il nous fait con-
naître, avaient joué un rôle important à
la cour des rois Mithridate Évergète et
Mithridate Eupator. On conjecture, non
sans vraisemblance, que cette famille,
après la défaite du grand roi de Pont,
tomba, avec le pays même, sous l'in-
fluence de Pompée son vainqueur et
par là l'on explique soit le nom plus ro-
main aue grec donné au jeune Strabon,
soit la circonstancede son éducation faite



en partie sous le grammairien Aristodè-
me, qui fut l'instituteur des enfants de
Pompée. L'époque précise de sa naissance
est inconnue, mais l'on est fondé à con-
clure de divers rapprochements, et sur-
tout des indices fournis par son ouvrage,
qu'il a dû voir le jour au moins 60 ans
avant notre ère, que la meilleurepart de
sa vie s'écoula sous le règne d'Auguste,
et que sa vieillesse se prolongea jusque
dans les premières années de l'empire de
Tibère. Il suivit d'abord à Amibus, ainsi
qu'il nous l'apprend lui-même, les le-

çons de grammaire ou, comme nous di-
rions, de belles- lettres, du célèbre péri-
patéticien Tyrannion, celui qui s'occupa
des livres d'Aristote et de Théophraste
apportés à Rome par Sylla. Envoyé de
là à Nysa, en Carie, pour s'y perfection-
ner dans les mêmes études sous Aristo-
dème, il se tourna bientôt vers la phi-
losophie, et il alla entendre un autre et
un plus grand péripatéticien, Xénarque,
soit à Séleucie de Cilicie, patrie de ce
philosophe, soit à Alexandrie. Ce fut
peut-être dans cette dernière ville, et
en tout cas tandis qu'il étudiait les doc-
trines d'Aristote, qu'il se lia avec Boëlhus
de Sidon, qui, comme lui, passa plus
tard du Lycée au Portique. Un autre de

ses amis, Athénodore de Tarse, l'illustre
stoicien qui fut maître d'Oitave, putexer-
cer quelque influence sur cette conver-
sion, dont les écrits de Strabon offrent
une foule de preuves. Partout il y pro-
fesse les principes du plus pur stoicisme,
les opposant même quelquefois à ceux
du péripalélisme.Cette direction un peu
étroite de ses idées fit que, sans négliger
les mathématiques et l'astronomie, ces
deux grandes bases de toute géographie
digne de ce nom, il ne leur accorda pour-
tant pas toute l'importance qui leur est
due. La nature de son esprit, commecelle
de ses études, le porta de préférence vers
les sciences morales, et c'est de ce point
de vue principalement qu'il considéra la
géographie elle-même. li la prit eu lit-
térateur, en critique, en philosophe,
beaucoup plus qu'en physicien ou en
géomètre. C'est là sans doute un de ses
défauts, mais c'est aussi une de ses qua-
lités, au point de vue du développement
complet de la science; et c'est, comme

nous le verrons bientôt pour nous au-
tres modernes, au point de vue de l'éru-
dition géographique et de la connais-
sance historique du monde ancien, un
inappréciable avantage.

En effet, frappé de ce qu'avaient d'in-'
complet à cet égard les travaux de ses
prédécesseurs, Slrabon parait avoir conçu
de bonne heure le plan d'un ouvrage
qui, en résumant tout ce qu'on avait fait
avant lui pour la géographie théorique
et systématique, y joindrait ces descrip-
tions de pays et de peuples, ces détails
de faits et de mœurs,ces recherchesd'an-
tiquités, ces traits et ces rapprochements
de toute sorte, qui donnent la vie et l'in-
térêt à la géographie positive. Pour cela
il ne se contenta point des matériaux que
pouvaient lui fournir les livres, dont il
parait avoir possédé une ample collec-
tion et une rare connaissance; il voulut
voir les lieux et les hommes, il voulut re-
cueillir surplace les documents, les tradi-
tions, les informationsorales ou écrites. II
entreprit un grand voyage qui le condui-
sit de l' Asie-Mineure,à travers la Grèce,
en Italie et à Rome; il se rendit de là en
Égypte, et revint dans sa patrie par mer,
en suivant la côte de Syrie. « J'ai visité, u
dit-il exagérant quelque peu l'impor-
tance de ses pérégrinations, lui qui con-
naît pourtant et qui blâme le faible des
voyageurs; «j'ai visité toutes les contrées
qui s'étendentde l'Arménie à la Tyrrhé-
nie vis-à-vis de Sardo, vers l'O., et du
Pont-Euxin aux frontières de l'Éthiopie
vers le S. Parmi les anciens géographes
il n'en est peut-être pas qui aient em-
brassé une plus grande étendue de pays
dans toutes les directions, quoique les
uns en aient vu davantageà l'O., les au-
tres à l'E. et ainsi pour le N. et le S. u
II oublie Hérodote, Démocrite, et avant
eux, selon toute apparence, le vieil Hé'
catée de Milet (vor. ces noms), ces an-
tiques, mais admirables explorateurs de
presque tout le monde connu de leur
temps.

Il s'en faut, d'ailleurs, que Strabon
ait réellementvisité, qu'il décrived'après
ses propres observations tous les pays si-
tués entre les termes extrêmes qu'il dé-
signe. Ou entrevoit que Rome la nou-
velle capitale du monde était le but



principal de son voyage. Il y séjourna
plusieurs années pour puiser dans les mé-
moires, dans les conversations des hom-
mes d'elat et des hommes de guerre les
renseignements que les Romains seuls
pouvaient lui fournir, soit sur les der-
niers temps de leur histoire, soit sur ces
régions de l'Ouest et du Nord, éclairées
de si vives lumières par leurs récentes
conquêtes. Un autre séjour de prédilec-
tion, un autre foyer d'informations his-
toriques et géographiques, fut pour lui
Alexandrie, lien de l'Orient et de l'Oc-
cident, métropole du commerce aussi
bien que de la science, d'où il suivit jus-
qu'à Syène et Philes, extrême frontière
de l'Egypte, son ami JElius Gallus, qui
en était gouverneur, l'an de R. 730. De
retour à Amasée, dont il parait avoir fait
sa résidenceordinaire, quoiqu'il soit de-
meuré jusqu'à sa mort en relation sui-
vie avec Rome, et qu'il se soit tenu au
courant de tout ce qui se passait dans
l'empire, il distribua en deux parts les
fruits de ses voyages et de ses recherches;
il élabora les matériaux de deux grands
ouvrages qui virent successivement le
jour. Le premier, qui est perdu, mais
dont il nous apprend l'existence, et que
citent Plutarque, Josèphe, d'autres en-
core, était intitulé Mémoires histori-
ques (iuT0/)ir« ûiroftinjpKra), et se com-
posait de XLIII livres. C'était une conti-
nuation de l'histoire générale de Polybe,
commençant où avait fini celui-ci, c'est-
à-dire à la triple chute du royaume de
Macédoine, de la ligue achéenne et de la
républiquedeCarlhage,ets'étendantvrai-
semblablement jusqu'à la bataille d'Ac-
tium. Une introduction, qui comprenait
à elle seule quatre livres, formait le dé-
but de cette vaste composition. En trai-
tant l'histoire dans un esprit tout à la fois
philosophique et pratique, Strabon sui-
vit l'exemple de Polybeet de Posidonius,
ses deux illustres prédécesseurs. Mais il
ne mêla pas, comme eux, et comme au-
paravant Hérodote, Éphore, Théopom-
pe, la géographie à l'histoire. 11 sépara
le récit des faits de la description des
lieux, et réserva celle-ci pour un second
ouvrage qu'il conçut d'ailleurs dans le
même esprit, qu'il destina au même pu-
blic il nous ledit lui-même.

C'est ce second ouvrage, lentement
préparé, exécuté, ou du moins terminé
tard, selon toute apparence, qui a im-
mortalisé Strabon. Certains faits, cer-
taines dates qui y sont relatés, semblent
en placer la rédaction entre les aunées
15 et 25 de J.-C., alors que l'auteur au-
rait eu 80 ans et davantage mais rien
n'empêche d'interpréter ces données plus
ou moins positives au sens d'une rédac-
tion dernière ou d'une révision ultérieu-
re, qu'aurait précédée une composition
successive et prolongée. Ou pourrait mê-
me croire, avec Malte-Brun, que l'au-
teur, surpris par la mort, ne mit pas la
dernière main à son œuvre, dont les dis-
parates et les imperfections s'explique-
raient ainsi, et que cette oeuvre, long-
temps conservée comme un héritage de
famille, se répandit tardivement hors de
l'Asie, ce qui ferait comprendre d'autre
part qu'elle soit restée inconnue, sur-
tout dans l'Occident, pendant plus de
200 années. Quoi qu'il en soit, et quelle
qu'ait pu être la valeur de l'histoire de
Strabon citée beaucoup plus lot, il est
permis de penser que sa Géographieen
XVII livres (Vsuypaftxiiv ^ië/.ot iÇ'J mé.
ritait mieux la fortune qu'elle a eue de

passer à la postérité. Nous avons déjà in-
diqué ce qui, dans l'intention première
de l'écrivain, devait en faire à la fois
l'originalitéet l'intérêt. Venu à l'époque
où les conquêtes des Parthes et celles
desRomainssemblaientagrandir à l'envi
l'Oriente! l'Occident,où la majeure partie
du monde connu s'organisait tout en-
semble et s'illuminait dans la puissante
unité de l'empire des Césars, il s'était
proposé de présenterà ses contemporains
un tableau complet de cet état nouveau
de la terre, ordonné sur les bases de la
science, épuré par la rigueur de la criti-
que, en même temps qu'animé par les
souvenirs de l'histoire et coloré par les
charmes du style. Ce tableau, il le vou-
lait à la fois solide et instructif par le
fond, attrayant par la forme, capable de
plaire aux gens du monde, aux hommes
d'affaires, sans cesser d'intéresser les sa-
vants de profession. L'exécution répon-
dit à ce plan, qui tendait à populariser
la géographie tout en lui maintenant
son caractère propre et systématique à



concilier, dans cette science si complexe
et tour à tour envisagée sous des points
de vue divers, mais exclusifs, l'exactitude
des notions théoriques avec l'étendue et
la variété des applications positives. Pre-
nant pour guide Eratosthène, qui, le pre-
mier, s'était élevé aux principes, avait
embrassé les rapports fondamentaux de
l'étude de la terre, en avait dressé une
carte régulière et l'avait expliquéed'après
les connaissances de son temps, Strabon
suivit ce grand maître; mais il le suivit
sans superstition ni servilité. Il débuta,
comme lui, par un jugement de ses de-
vanciers, qui témoigne de son indépen-
dance aussi bien que de son savoir, et
qui contient le germe d'une histoire cri-
tique de la géographie. Comme lui, il ex-
posa ensuite les points principaux de la
géographie mathématique et physique,
mais sous une forme polémique et par
cela même un peu décousue, tour à tour
combattant et défendant Eratosthène
dont il rapproche les opinions de celles
d'Hipparque, de Polybe et de Posidonius.

Tel est l'objet de ses deux premiers
livres. Le IIe se termine par uue vue gé-
nérale de la terre habitée, qui ne paraît
être encore que le cadre ou le canevas
de la géographie descriptive d'Érato-
sthène, mais dont les quinze autres livres
offrent un développementétendu, large,
détaillé, qu'on doit regarder comme le
travail personnel de Strabon et son titre
de gloire. Ces quinze livres répondent à

ce qui ne faisait qu'un seul livre, le troi-
sième et dernier de l'ouvrage de son
prédécesseur;et cette disposition montre
assez que la chorégraphie et la topo-
graphie, ou la description des pays et
celle des lieux, élevées par Strabon à la
hauteur de la géographie historique, sont
le véritable sujet du sien. Elle prouve
que, dans son plan, la géographie gé-
nérale, fondée avec tant de labeur par
le bibliothécaire d'Alexandrie, n'occupe
plus qu'un rang secondaire, n'est plus
qu'une introduction, que le veç'ibule
obligé du vaste monument qu'il érigea
sur les mêmes bases. Sa géographie posi-
tive commence donc au IIIe livre, par la
description de la Péninsule ibérique avec
les îles voisines ou supposées telles, les
Baléares, Gadès et les Cassitérides (Sor-

lingues), rapprochées, ainsi que la côte
S.-O. d'Angleterre, de la côte IV. d'Es-
pagne. Le IVe livre comprend la Gaule,
la Bretagne (Grande-Bretagne), avec
lerné ou l'Irlande, placée aussi bien que
Thulé,queStrabonregardaità tortcomme
fabuleuse, au N. de la Bretagne et à l'ex-
trémité boréale de la terre habitée. Ce
même livre renferme encore la descrip-
tion des Alpes-, par laquelle l'auteur
prélude à celle de l'Italie, qui, avec ses
îles, avec la Sicile, la Sardaigne et la
Corse, avec un magnifique tableau de
la puissance romaine, occupe les deux
livres suivants. Le Vile est consacré aux
peuples du N. et N.-E. de l'Europe
Germains, Gètes, Daces, Scythes, à l'Il-
i lyrie, à la Pannonie, à la Dalmatie, à la
côte orientale de la Thrace et à l'Épire.
La Macédoine et le reste, c'est-à-dire.
la plus grande partie de la Thrace man-
quent, et l'ou s'en console en songeant
que c'est la seule lacune grave d'un ou-
vrage si considérable;encore cette lacune
est-elle suppléée, jusqu'à un certain
point, par les nombreux extraits de l'a-
bréviateur de Strabon. Les trois livres
qui viennent ensuite contiennent une
description étendue de la Grèce et de
ses îles, précédéed'une introduction fort
érudite sur les peuples et la division
générale de celte contrée, et de plus enri-
chie, quelquefois surchargée, d'une mul-
titude de notions sur les antiquités his-
toriques et mythologiques. Avec le XIe
livre commence l'Asie, qui en occupe
six en total, tandis que l'Europe en a
embrassé huit. Strabon, comme Érato-
sthène et comme les Grecs,depuis Alexan-
dre, conçoit l'Asie partagée en deux au
moyen de la grande chaîne du Taurus,
courant depuis la côte S.-O. de l'Asie-
Mineure jusqu'à la mer Orientale et au
pays de Tbin;e, sous le parallèle de Rho-
des, dans toute la longueur du continent.
Du XI' au XIV" livre inclusivement, sont
décrits les contrées et les peuples situés
en deçà du Taurus, c'est-à-dire dans
l'Asie septentrionale et dans l'épaisseur
même de la chaine d'abord du Tanaïs
et du Pont-Euxin à la mer Caspienne et
au Caucase; puis de la Caspienne, golfe
prétendu de l'Océan du N., aux extré-
mités de la Scy thie, sur les bords de l'O-



céan de l'E. ensuite du Caucase au S.,
par la Médie et l'Arménie, jusqu'à l'Ha-
lys vers l'O. et à la Cappadoce; enfin,
à partir de l'Halys, et dans le pourtour
des côtes du Pont-Euxin à celles de la
Méditerranée, l'Asie-Mineureet les îles
qui lui appartiennent. Cette dernière
contrée, à elle seule, occupe trois livres
entiers, formant ainsi un frappant con-
traste avec les précédentes, qui n'en ont
qu'un pour elles toutes. Il est vrai que
c'est la patrie de Strabon, que c'est une
terre classique comme la Grèce, que sa
géographie et son histoire offraient à
l'auteur, qui les avait étudiées à fond par
lui-même ou dans les livres, des maté-
riaux aussi abondants que divers, et qu'il
se complaît dans ses antiquités, sans tou-
tefois négliger l'état présent, ce qu'on
peut lui reprocher pour la Grèce. Aussi

sa description de l'Asie^ Mineure, prise
dans son ensemble, et à part quelques
inégalités, quelques lacunes, est-elle jus-
tement considérée comme la partie la
plus précieuse de sa Géographie. LesXVe
et XVIe livres de cet ouvrage lui suffi-
sent, par une compensation fâcheuse, à
décrire ou à raconter, d'après les histo-
riens d'Alexandre, auxquels il accorde
peu de confiance en général d'après
Ératosthène, Artémidore, Posidonius,
Nicolas de Damas et d'autres encore
toute l'Asie au delà ou au S. du Taurus,
c'est-à-dire ce qu'il en connait l'Iode,
avec le Gange dirigé à l'E. jusqu'à son
embouchure dans l'Océan oriental, avec
Taprobane, située à l'extrémité S.-E. de
la terre; puis la Perse avec l'Arianed'une
part, d'autre part l'Assyrie, la Babylo-
nie, la Mésopotamie, la Syrie avec la
Phénicie et la Palestine, les golfes Per-
sique et Arabique avec les côtes de ce-
lui-ci, tant en Asie qu'en Afrique. Le
XVIIe et dernier livre renferme tout ce
que Strabon rapporte en outre à cette
partie du monde savoir l'Egypte, qu'il
avait vue de ses propres yeux et qu'il
expose en détail; l'Éthiopie, qui se ter-
mine pour lui, avec l'Afrique elle-même,
à l'Abyssinie actuelle; et la Libye, sur
l'intérieur de laquelle il n'a que des no-
tions extrêmement vagues, dont il ne
connaît réellement que la côte septen-
trionale, et encore d'une manière bien

mparfaite, à en juger par son excessive
brièveté.

Telle est la suite, telle est l'économie
de la géographie de Strabon, dont les
développements,si divers entre eux, re-
présentent assez bien la proportion des
connaissances des anciens sur les diffé-
rentes régions de la terre, et l'état géné-
ral deces connaissancesdansles premières
années après la naissance de J.-C. Du
reste, ce livre n'est point, comme nous
l'avons déjà fait entendre, une aride no-
menclature, une liste interminable de
noms, de positions, de mesures, telles que
celles qu'avaient données plusieurs des
géographes antérieurs, telles qu'on les

retrouveplus tard chez Pline et Ptolémée.
Ce n'est point non plus un abrégé calculé

surtout pour l'effet pittoresque, comme
celui de Pomponius Mêla [voy. ce dernier
mot). Ce n'est ni un squelette, ni une
esquisse de la géographie; c'est un corps
plein de sève et de vie, un tableau gran-
diose, animé, largement conçu, savam-
ment exécuté, de la terre habitée, des

pays et des hommes; où les particularités
remarquables de la nature et des lieux,
où l'histoire, les mœurs, les institutions
des peuples trouvent place; où leur ori-
gine et leurs traditions, leurs migrations
et leurs établissements sont recherchés
et rapportés; où de temps en temps de
judicieuses réflexions, des digressions eu-
rieuses, des anecdotes piquantes, vien-
nent interrompre la monotonie des de-
scriptions et sauver la fatigue des détails.
Les plus techniques, les plus minutieux
de ces détails, l'auteur les omet, visant
aux grands traits, aux faits caractéristi-
ques, mais parfois sacrifiant l'exactitude
de la science au besoin d'attacher ses lec-
teurs. Encore demande-t-il il lui-même à
être apprécié, non pas d'après telle ou
telle partie de son œuvre, mais d'après
l'ensemble et les résultats, la comparant,
sous ce point de vue, à un grand monu-
ment d'architecture ou de sculpture,
dont il faut juger par l'effet général.
Nousajouterons,dans le même sens, qu'il
tend àéleversa compositiongéographique
jusqu'à la forme de l'art, afin de lui con-
cilier plus sûrement l'intérêt. Les trois
éléments de la description, de la narra-
tion, de la discussioncritique, se fondent



entre eux, dans son exposition, d'une ma-
nière presque toujours heureuse. Quant
à son style, il est habituellement simple et
clair, digne et soutenu, selon les sujets;
quelquefois il s'élève au ton de l'histoire
dans les récits et les tableaux; dans les

controverses scientifiques et philosophi-
ques, qui remplissent en partie les deux
premiers livres, il devient concis, haché,
difficile, obscur; dans certaines digres-
sions, où le géographe, littérateur autant
que philosophe, se complaît, comme
quand il parle d'Homère, il monte jus-
qu'à l'éloquence.

Voilà les principaux mérites de Stra-
bon mais, si on veut l'apprécier com-
plètement, il ne faut pas non plus laisser
dans l'ombre ses défauts. Ce besoin con-
stant qu'il éprouve, non pas seulement
d'instruire, mais de plaire et d'intéres-
ser, fait qu'en multipliant les hors-d'œu-
vre, il a trop restreint le choix des noms
et des détails essentiels dans ses descrip-
tions. Par cela même il ne s'est pas assez
inquiété de fixer d'une manière précise
les positions,les distancesdes lieux. Quoi-
qu'il exige du géographe les notions fon-
damentales de la géométrie, de l'astro-
nomie, de la physique, dans l'application
il n'en a pas suffisamment senti l'impor-
tance. Il préfère les approximations vul-
gaires, pour les latitudes et les longitu-
des, aux mesures, fondées sur l'observa-
tion, d'un Hipparqueoud'unPosidonius.
Il ne met pas non plus assez de prix aux
renseignements sur les productions na-
turelles des pays qu'Agatharchides et
d'autres avaient admis avant lui, que les
écritsd'Aristoteet deThéophrasteavaient
recommandés à l'attention des géogra-
phes. On ne saurait le blâmer autant de
n'avoir pas reçu dans son cadre les faits
relatifs à l'industrie, au commerce, à la
navigation, ainsi qu'à la population, aux
forces et à la richesse des étals, ces élé-
ments de la statistique et ceux de l'ethno-
graphie, pour la plupart, n'étant point
alors regardés comme du ressort de la
géographie. Mais des idées plus spécu-
latives et plus hautes y avaient déjà trou-
vé place, comme on le voit par les ex-
traits, que renferme son premier livre,
des vues de quelques physiciens sur les
changementsnaturels arrivésà la surface

de la terre. On y découvre avec admira-
tion le germe de l'une des plus belles
théoriesgéologiques de nos jours, de celle
qui cherche la cause du déplacement des
eaux de la mer et de toutes les révolu-
tions qu'a subies la face de notre globe,
dans les mouvements souterrains, dans
les soulèvementsou les affaissements de
son écorce. Tant il est vrai qu'il n'y a
rien de nouveau sous le soleil, si ce n'est
la démonstration par la science des vé-
rités devinées par l'intuition 1

D'autresreproches que l'on peut adres-

ser à Strabon, d'un point de vue diffé-
rent, et de son point de vue même, qui
est surtout historique et critique, c'est
d'avoir trop incliné pour certains au-
teurs, pour certaines sources, et d'en
avoir dédaigné d'autres infiniment plus
importantes. Par exemple, on ne saurait
trop s'étonner de son idolâtrie pour le
vieil Homère, si l'on ne savait ce que
peuvent sur les meilleurs esprits les tra-
ditions de secte et les préjugés d'éduca-
tion. Rien de plus curieux que la polé-
mique qu'il engage à cet égard contre
Ératosthène beaucoup moins enthou-
siaste de la géographie, en grande partie
mythique, du prince des poètes. Strabon
le suit de fait, comme la meilleure des au-
torités, sur tous les pays dont il est ques-
tion dans ses chants, notamment sur la
Grèce, sur ses îles, et sur la région nord-
ouest de l'Asie-Mineure, substituant un
commentaire archéologique,souvent for-
cé et subtil, à la description actuelle des
lieux, et s'enivrant tellement du passé
qu'il en oublie presque le présent.En re-
vanche, il est d'une sévérité tout-à-fait
injuste envers Hérodote, le père de la
vraie géographie aussi bien que de l'his-
toire digne de ce nom; il l'assimile à
Ctésias, à Pythéas, méconnuseux-mêmes
par lui sous plus d'un rapport, et dont
il ne tire pas non plus tout le parti qu'il
en aurait pu tirer. Ce qui n'est pas moins
grave, c'est qu'il néglige presque entiè-
rement les écrivainsromains, qui avaient
tant à lui apprendre sur l'occident de
l'Europe comme sur le nord de l'Afri-
que, et qu'il les néglige soit par infatua-
tion de la science des Grecs, soit pour
n'avoir pas suffisamment possédé la lan-
gue latine. Avec tout cela, et quelque



réels que soient ces torts, ils ne doivent

pas nous empêcher de reconnaître les

grandes qualités de Strabon, dont l'ou-
vrage, qui nous tient lieu d'une multi-
tude d'autres que nous avons perdus, est
pour nous, indépendamment du carac-
tère d'originalité que nous avons tâché
d'y faire ressortir,une véritable encyclo-
pédie géographique de l'antiquité.

Il semble, en effet, que la Providence,
en permettant qu'il nous fût transmis à

peu près entier, l'eût destiné à notre
usage beaucoup plus qu'à celui des an-
ciens eux-mêmes. Peu d'écrivains le ci-

tent, et seulement à partir du m" siècle.
Les Romains le passent sous silence,

comme s'ils avaient voulu lui rendre la
pareille ni Sénèque, ni Pline, ni Tacite,
ni Pausanias lui-même ne paraissent l'a-
voir connu. Les premiers qui en fassent
mention sont Athénée et Marcien d'Hé-
raclée. A l'époque byzantine, il devient
tout d'un coup populaire; il est com-
pilé à l'envi par Étienne de Byzance,

par Suidas, par Eustathe. Nous avons
déjà indiqué l'une des causes les plus
probables de cette tardive publicité d'un
si grand livre, surtout dans l'Occident.
Les copies semblent en avoir toujours
été excessivementrares, peut-être à rai-
son de son étendue même, et par cette
rareté s'expliquent deux phénomènes
que présentent les manuscrits actuels,
d'abord l'extraordinaire altération du
texte qu'ils donnent, et puis l'accord en-
tre tous dans cette altération. Il faut qu'à

une époque quelconque du moyen-âge,
et postérieurement au Xe siècle, il ne soit
plus resté qu'un manuscrit, source de
tous les nôtres, qui, malgré leurs varian-
tes nombreuses, mais secondaires,parais-
sent ne former tous qu'une seule et même
famille. Aussi les incorrections capitales,
les transpositions, les lacunes, notam-
ment la grandelacune du VIIe livre, se re-
produisent-elles dans tous. Cette lacune
n'existait point dans la copie apparte-
nant à une autre famille éteinte sans pos-
térité, sur laquelle fut dressé, vers la fin
du xe siècle, l'Epitome ou Abrégé qui
nous est parvenu et dont cette circon-
stance fait le principal mérite. Des ex-
traits moins importants, et qui n'ont pas
encore été publiés, sont dus au moine

Maxime Planude et à George Gémistu»
Pléthon (voy. ces noms), le maître du fa-
meuxcardinal Bessarion. Quantaux édi-
tions de la Géographie, dont on compte
neuf jusqu'à présent, les plus recomman-dables sont celles de G. Xylander(Holz-
niann), Bàle, 1571, la première édition
lisible grâce aux conjectures souvent
heureuses de son auteur, quoiqu'ellesoit

sans autorité critique et très incorrecte
encore; d'IsaacCasaubon, Genève, 1587,
reproduiteavec des améliorations, Paris,
1620, in-fol., et qui fit faire au texte
comme à 'interprétation de Strabon un
pas immense; d'Almeloveen, Amster-
dam, 1707, 2 vol. pet. in-fol., qui n'est
qu'une réimpression du texte de Casau-
bon, mais belle et correcte, avec l'addi-
tion à ses remarques des observations de
divers érudits, et de plus l'Epitome, que
Gelenius et Hudson avaient déjà publié
dans leurs recueils; celle de Th. F alco-
ner, Oxford, 1807, 2 vol. gr. in-fol., à

son tour reproduction plus somptueuse
qu'intelligente de la précédente, quoi-
qu'elle renferme quelques bons maté-
riaux employés par les éditeurs subsé-
quents. Avantet après,dans une période
qui s'étend de 1796 à 1818, parut à
Leipzig, en 7 vol. in- 8°, la grande édi-
tion critique et exégétique commencée
par Siebenkees, continuée avec plus de
ressources et de savoir par Tzschucke,
et terminée par Friedemann. Elle laissait
beaucoup à faire pour le texte, déjà fort
amélioré dans l'intervalle,aussi bien que
l'explication, soit des mots, soit des cho-
ses, par les auteurs de la célèbre traduc-
tion française (La Porte du Theil, sup-
pléé par M. Letronne en 1815, Coray,
et pour les commentaires géographiques,
Gossellin), entreprise par ordre de Na-
poléon et publiée de 1805 à 18 19, 5 vol.
in-4°. Le docteur Coray {voy. Kobaï),
un des collaborateurs de ce grand tra-
vail, se chargea de lui donner un com-
plément nécessaire, qui ne sera pas,
nous l'espérons bien, le dernier, en re-
voyant à fond ce texte encore si défec-
tueux, et en le corrigeant avec une li-
berté de critique et une régularité de
goût un peu arbitraires. Cette édition,
la plus récente de celles qui méritent
d'être mentionnées ici, mais que perfec.



tionnera sans doute beaucoup celle que
prépare depuis longtemps M. Cramer de
Berlin, a paru dans la Bibliothèquehel-
lénique du savant et généreux Grec, chez
Firmin Didot, à Paris, de 1815 à 1819,
en 4 vol. in-8". Plus récemment encore,
l'Allemagne a commencé à donner un
digne pendant aux travaux de la France,
qui a tant fait pour Strabon et pour sa
Géographie, depuis Casaubon, en susci-
tant une traduction allemande, celle de
M. Groskurd (Berlinet Stettin,83 1 -34,
4 vol. in-8°), qui équivaut, comme la
traduction française, à une nouvelle ré-
cension du texte, et qui, à tous égards,
peut passer pour un chef-d'œuvre. Elle
est précédée, ce qui manque jusqu'ici à

notre monument national, d'une Intro-
duction étendue dont nous avons beau-
coup profité pour cet article quoique
nous en ayons cherché avant tout les
matériaux dans l'ouvrage même de Stra-
bon et dans l'étude attentive que nous
en avons faite. G-N-T.

STRADIVARIUS (Antoine), célè-
bre luthier de Crémone, le dernier et le
plus habile élève d'Amati (voy.), était
né vers 1670, et mourut vers 1728. Voy.
Violon.

STRAFFORD (Thomas Went-
WORTH, comte de) illustre victime de
l'ingratituded'un roi faible, était fils d'un
des plus grands propriétaires du comté
d'York, et naquit à Londres, le 13 avril
1593. Envoyé au parlement par ce même
comté vers 1621,Wentworlhvota la mise

en accusation du duc de Buckingham
(vny.'j, le coupable ministre deJacques Ier,
et de son fils, et il combattit vigoureuse-
ment dans les rangsde l'Opposition mais
il finit par se laisser gagner par la cour.
Charles Ier Péleva à la dignitéde baronnet,
et le nomma bientôt après son ministre,
dans l'intentionsoit de faire oublier Buc-
kingham et d'apaiser le mécontentement
de la nation, soit de donner à son trône
le puissant appui de cet homme émi-
nent. Wentworth se dévoua des lors tout
entier à la cause royale, et ses services lui
valurent la pairie avec le titre de comte
de Strafford et la vice-royauté d'Irlande
(1632). Mais le parti qu'il avait aban-
donné ne lui pardonna point ce qu'il ap-
pelait son apostasie, et les mesures éner-

giques du comte redoublèrent encore sa
haine: aussi les communes saisirent-elles
avec empressement chaque occasion qui
se présenta de l'attaquer. Pour échapper
à l'orage qu'il voyait se former, Strafford
voulut se retirer des affaires mais le roi
le retint, en lui promettant de le soute-
nir contre le parlement. Cependant les

communes, se sentant assez fortes pour
ne plus le ménager, dressèrent contre lui,
dans une séance secrète, un acte d'accu-
sation qui fut envoyé, au mois de no-
vembre 1640, à la Chambre haute, au
milieu de laquelle le vice-roi fut arrêté.
En même temps une commission fut
nommée pour préparer les éléments du
procès qui devait se décider devant le
parlement. Après quatre mois d'inquisi-
tion, Strafford fut mis en jugement

comme coupable d'avoir voulu détruire
les lois fondamentales du royaume. Sans
doute il avait violé les droits du peuple
à plusieurs égards; mais non pas de ma-
nière cependant à justifier une accusa-
tion de haute trahison. Il est impossible
de le croire tout à fait innocent, puisque
Clarendon l'accusait d'avoir exercé en
Irlande une autorité tyrannique et op-
pressive, d'avoir méprisé les décisions des
tribunaux, d'avoir défendu de sortir du
pays sans sa permission, d'avoir établi
des monopoles dans son propre intérêt,
et levé des impôts arbitraires au nom du
roi. Toutefois Strafford repoussa la plu-
part de ces accusations avec dignité, et il
déploya tant d'habileté dans sa défense
que, pour pouvoir le condamner,les com-
munesdurent aocueillircontre lui un bill
Xattainderque les chefs du parti popu-
laire firent passer avec le secours d'une
émeute. Ce fut encore une émeute qui
arracha au faible roi la sanction de la
condamnation à mort de son ministre.
En apprenant cette sanction, Strafford,
qui avait lui-même conseilléàCharlesde
céder dans l'espoir qu'il n'en résulterait
rien, fit entendre ces paroles bibliques

« Ne mettez pas votre confiance dans les
princes ni dans les enfants des hommes,
car le salut n'est point en eux! »I1 mourut
avec courage, le 12 mai 1641. En posant
sa tête sur le billot « Je pose, dit-il, ma

tête sur ce bois, aussi voiontiers que je la
posais sur mon oreiller; je crains seule-



ment que ce ne soit un triste prélude à
la réforme politiquequ'on a en vue, que
de répandre le sang innocent. On pré-
tend que le roi Charles Ier se reprocha
surl'échafaudlamortdeStrafford. Guil-
laume III réhabilita sa mémoire. C. L.

STRALSUND,capitale de l'ancienne
Poméranie suédoise, aujourd'hui chef-
lieu d'une régence prussienne de la
province de Poméranie (voy.), ville in-
dustrieusede 16,500 hab., port de com-
merce et place-forte, célèbre parlplusieurs
sièges qu'elle a soutenus (vor. CHAR-

les XII, FRÉDÉRIC-GUILLAUME,grand-
électeur, etc.).

STRANGE (ING.RA.M et Robert),
graveurs anglais, voy. Gravure.

STRANGULATION,voy. Étran-
GLEMENT et PENDAISON.

STRASBOURG, ville très impor-
tante et forteresse de premierordre, dans
la Basse-Alsace,aujourd'huichef-lieu du
département du Bas-Rhin {voy.), est si-
tuée sur la rivière d'III, dans une plaine
fertile, à une demi-lieuedu Rhin. Dans
ces derniers temps,des travauxnombreux
d'embellissement et d'utilité publique
ont été exécutés dans l'intérieur de cette
ville ancienne, où néanmoins il reste
toujours beaucoup de rues étroites et
tortueuses, garnies de maisons délabrées
et d'un pauvre aspect, à côté de plusieurs
quartiers bien construits et d'une belle
apparence.Un monument surtout fait la
gloire etl'orgueil de Strasbourg: c'est son

admirable cathédrale, qui, sans contre-
dit, est, avec celle de Cologne,restée jus-
qu'ici dans un déplorable état d'inachève
ment, le chef-d'œuvre de l'art gothique
au moyen-âge. Lp chœur, aussi inachevé,
mais qu'on va reconstruire, est la partie
la plus ancienne de l'église; les deux
branches de la croix, sont seules en style
byzantin. Le clocher merveilleux qu'elle
supporte s'élève à une hauteur de 142
mètres, à laquelle n'atteint aucun autre
édifice en Europe. C'est une espèce d'o-
bélisque percé à jour et à huit pans, sur-
monté d'une flèche pyramidale, acces-
sible (au moyen de quatre tourelles où

montent en spirale des escaliers assez
commodes] jusqu'à la couronne qui en
supporte le bouton et la croix, et d'un
travail "si élégaut et t\ Iwdi, qu'elle se

dessine dans Ie3 airs comme un frêle et
léger ouvrage de dentelle. Du haut de la

vaste plate-formesur laquelle pose le clo-
cher,on jouit, sur la vallée du Rhin, d'une

vue ravissante par la richesse autant que
par la variété du panorama. Une multi-
tude de clochetons, de statues, de colon-
nettes en fuseaux et d'ornements divers
en haut et en bas relief, décorent l'ex-
térieur de cette magnifique basilique, à
l'intérieur de laquelle on remarque les
belles orgues de Silbermannet une hor-
loge très ancienne et très curieuse, dont
la restauration, effectuée avec beaucoup
d'art par un habile mécaniciende la ville,
M. Schwilgué père, est terminée depuis
deux ans. Les fondements decet édifice,
élevé à la gioirede Dieu avec les offran-
des pieuses et la coopération gratuite des
fidèles appelés de près et de loin à con-
tribuer à une œuvre si sainte, ont été
posés en 1015 par l'évêque Wemer de
Habsbourg (voy. T. XIII, p. 362J mais
la construction du clocher ne fut con-
çue et entreprise qu'en 1277 par l'ar-
chitecteErwin (uoy.jdeSteinbach, puis,
après sa mort, en 1318, continuée par
son fils Jean, assisté de sa sœur Sabine,
et enfin terminée, en 1365, par l'archi-
tecte Jean Hûltz, de Cologne. Parmi les

autres églises de Strasbourg au nombre
de douze, on ne peut se dispenser de
mentionner le temple protestant deSaint-
Thomas, qui, outre un grand nombre de
monuments élevés à des hommes nota-
bles (Schcepilia Koch,Oberlin,Schweig-
hseuser, de Tùrckheim etc.), renferme
l'imposantmausoléedu maréchal deSaxe,
parPigalle(voy.).Lechàteau, maintenant
propriété communale, l'hôtel-de-ville,
sur le Breuil ou Broglie, place plantée
d'arbres, le théâtre, l'hôtel du commerce,
d'une vieille architecture fort curieuse,
et la halle aux blés, sont des édifices
considérables et dignes de remarque. La
statue en bronze du général Kleber, né
à Strasbourg, s'élève sur la place d'ar-
mes*, celle de l'immortel inventeur de
l'imprimerie (voy. G1JTTP,1iIIIEP.G et DA-
vid), d'abord établi dans cette ville, où
il fit, en 1436, ses premières expériences
typographiques avec des caractères mo-

(') Elle est l'ouvrage de M. Grass, artiste al.
sacitn,



biles, décore le principal marché. A une
faible demi-lieue de la ville, sur l'ile du

Rhin, à côté de la grande route qui con-
duit au pont de bateaux de Kehl, un
autre monument, érigé par la grande
armée rappelle la gloire du général
Desaix. Deux promenades publiques,
le Contades et la Robertsau avec son
agréable orangerie, offrent à la popula-
tion des lieux de divertissement à la
proximité des portes de la ville. Le
chemin de fer d'Alsace aujourd'hui
terminé, met Strasbourg en communi-
cation avec Mulhouse et Bâle tan-
dis que les bateaux à vapeur du Rhin,
auxquels une entrée dans la ville a été
ménagée au moyen d'un canal entre
l'Ill et ce fleuve, emportent les voya-
geurs avec non moins de célérité dans
la direction contraire. Il est inutile
de dire que dans une forteresse de cette
importance, on trouve un vaste arsenal
avec un matériel d'armes, de munitions
et d'artillerie suffisant pour la mise en
campagned'une armée entière, une fon-
derie de canons, un hôpital militaire dis-
tinct du grand hôpital civil, etc. La ma-
nufacture royale de tabac, la douane, la
monnaie, etc. méritent également une
mention, ainsi que les nombreux et ex-
cellents établissements de bienfaisance,
parmi lesquels nous ne pouvons passer
soussilencela colonieagricoled'Ostwald,
récemment fondée à peu de distance de la
ville. Strasbourg est le siège de la préfec-
ture départementale, du général comman-
dant la 5e division militaire, d'un tribunal
de première instance, d'une chambre et
d'un tribunal de commerce, d'un évêché
suffragant de l'archevêché de Besançon,
du consistoire général de la confession
d'Augsbourg, etc. Une forte citadelle,
bâtie par Vauban, couronne, du côté du
Petit-Rhin (bras du grand fleuve plus
rapproché de la ville), le vaste et impo-
sant système de défense de cette place,
dont jamais ennemi n'a forcé les rem-
parts. Situe au milieu d'une des pius
riches contrées agricoles de la France,
Strasbourg n'offre que peu de manufac-
tures c'est plutôt une ville marchande
et de petite industrie, entrepôt naturel
des produits les plus recherchés du pays
environnant, où le commerce d'expédi-

tion, favorisé par la position de la ville
à l'extrémité des deux routes principa-
les aboutissant de Paris et de Lyon à
l'Allemagne du sud déploie surtout
beaucoup d'activité.

Cependant Strasbourg n'est pas seu-
lement une ville de guerre et de com-
merce, mais encore un foyer d'instruc-
tion et de lumières, et sous ce rapport
nulle autre métropole de province, en
France, n'offre des ressources aussi va-
riées. Une académie composée de cinq
facultés (droit, médecine, sciences, let-
tres et théologie protestante) a remplacé
l'ancienne et célèbre université protes-
tante, fondée en 1621, puis fermée pen-
dant les orages de la révolution,et con-
vertie en 1803 en séminaire protestant.
Le gymnase, école mixte de la même
communion, date de 1538, et a dû sa
création à la réforme religieuse; il ri-
valise avec un collége royal de 1 re classe.
Mentionnons en outre le grand sémi-
naire catholique, l'école de pharmacie,

t
l'école normale, etc. Les établissements
d'instruction primaire pour les deux
sexes, pour les riches et les pauvres,
abondent dans cette ville. Nous avons
déjà parlé, T. III, p. 492, de son impor-
tante bibliothèque. Le musée d'anato-
mie et le cabinet d'histoire naturelle sont
également très curieux.

Lerecensementde1841 porteà à 6 1,1 50

âmes lapopulationactuelledeStrasbourg.
Mi-partie protestanteet catholique, elle
comprend aussi quelquesmilliersde juifs.
Il faut y joindre une garnison, ordinai-
rement très nombreuse. L'idiome po-
pulaire de Strasbourg est un vieil alle-
mand corrompu mais le français, qui
est le langage des affaires comme celui
de la société dans les classes supérieures,
a fait, depuis la révolution, des progrès
constants.

Histoire. Strasbourg, dont on rap-
porte le nom et l'origine à un fort qui
construit à la même place que la ville,

i au commencementdu vi" siècle, se serait
élevé sur les débris de l'ancien drgento-

» ratum des Romains, municipe où station-
nait la 8e légion, et que les Huns et les Alé-

mansréduisirenten cendreset dévastèrent
lors deleur passage. Après la défaitede ces

»
derniers à Tolbiac, en 496, les Francs,



vainqueurs, incorporèrent à leur domi-
nation ce point militaire important, qui

ne tarda pas à se repeupler. Vers le mi-
lieu du ixe siècle, à la suite du traité de
Verdun la nouvelle ville fut réunie au
royaume de Lorraine d'abord, puis à

l'empire germanique, dont elle continua
de faire partie jusqu'en 1681. Les évê-

ques s'y étaient arrogé de bonne heure

une autorité temporelle très grande
mais bientôt la commune se sentit as-
sez forte pour se mettre elle-même en
possession du droit de pourvoir à son
administration. Les priviléges que lui
accordèrent les Empereurs accrurent sa
prospérité. La prétention des évêques de
ressaisir leurs anciennes prérogatives al-
luma entre eux et la bourgeoisie, sur-
tout dans le xme siècle, des luttes vi-
ves et sanglantes. A ces querelles en
succédèrent d'autres non moins vio-
lentes entre les familles patriciennes
qui exerçaient alors tout le pouvoir.
Les plébéiens mécontents profitèrent de
ces divisions pour faire passer l'autori-
té entre leurs propres mains, en 1332.
Une horrible exécution de 900 juifs
livrés au bûcher en 1348 a marqué d'une
teinte lugubre l'histoire de cette époque
de discordes civiles et de calamités, dont
une des plus grandes fut l'invasion du
fléau de la peste noire. Plus tard, quand
le parti démocratique eut assuré sa vic-
toire, on vit les Strasbourgeois s'unir
avec les Suisses contre Charles- le -Té-
méraire, et combattre à leurs côtés dans
les champs de Granson, de Morat et de
Nancy*. Pendant toutes ces guerres, la
constitution de la république acheva son
développement elle était entièrement
fixée à la fin de 1482. Les citoyens se
divisaient en nobles ou patriciens, bour-
geois ou notables et artisans. Les pre-
miers formaient une curie à part les

autres étaient répartis en 20 tribus de
corporations,dont chacune, présidée par
un syndic (Zunftmeisler) avait à nommer
dans son corps 15 échevins. Les échevins
représentaient la commune; la puissance
législative, mais non l'initiative dans I

l'exercice de ce pouvoir, leur apparte-
g

(*) L'artillerie de Strasbourg était alor» re-
nommée dans toute l'Allemagne; Nûrnberger
Win, Straaiburger Gtichiilf, disait le proverbe. c

nait, et leurs décisions étaient souverai-
nes. Ils choisissaient dans leurs rangs à
peu près les deux tiers des sénateurs et
des magistrats. Le sénat, composé de 30
membres, dont 10 nobles, avait le gou-
vernementet la haute juridiction, autre-
fois délégués aux évèques. Les appels de
ses arrêts étaient portés devant la Cham-
bre impériale ou le conseil aulique, et
plus tard, sous la domination française,
devant le conseil souverain d'Alsace. Ce
sénat était présidé par 4 stettmeister
patriciens,à tour de rôle; un ammeister,
fonctionnaire plébéien,présentait les af-
faires à la discussion. Le sénat se renou-
velait tous les ans par moitié. Le collége
des Treize, élus à vie parmi les hommes
qu'une longue expériencerecommandait
particulièrement au choix dans les dif-
férents ordres, avait la haute direction
politique et réunissait les attributions
de la guerre au département des affaires
diplomatiques; son influence, après la
capitulation de 1681, devait naturelle-
ment se réduire à celle d'une chambre
purement consultative. Le collége des
Quinze formait le second corps de la
magistrature. Institué pour veiller à la
stricte et fidèle observance de la consti-
tution, des lois et des réglements d'ad-
ministration publique,et formé de 5 no-
bles et de 10 plébéiens, il suppléait lui-
même aux vacancesqui survenaient dans
son sein. Ces deux collèges réunis com-
posaient le gouvernement permanentde
la république renforcés en outre de
quelques assesseurs,ils entraient en corps
dans l'assemblée plénière du magistrat,
improprement dite des Vingt-et-Un, d'a-
près le nombre primitif de ses nombres.

A l'époque du grand mouvement reli-
gieux dont Luther donna le signal, et
qui trouva dans Strasbourg aussi de
doctes et fervents promoteurs (voy. Gei-
ier de Kaisersberg, BucER, CAPITON,
etc.), la population de la cité tout entière
embrassa la réforme. L'élément catholi-
que n'y reparut que plus tard, lorsqu'en
1681 la ville, investie de tous côtés par
les armes françaises et en quelque sorte
abandonnée de l'Empire, fut obligée de
se rendre par capitulation (30 sept.) à
Louis XIV, après avoir obtenu toutefois
qu'elle conservcrait son immédiateté, sa



constitution, ses seigneuries et ses do-
maines. En 1697, à la paix de Ryswick,
Strasbourg fut cédé définitivement et
pour jamais à la France. Mais le roi se
conteuta d'entretenir garnison dans la
ville et d'y établir un préteur comme
agent de son pouvoir. Strasbourg conti-
nuait ainsi d'offrir, sous l'ancienne mo-
narchie, l'exemple unique et curieux
d'uue cité soumise à l'autorité royale,
mais intérieurement régie par des insti-
tutions toutes républicaines. Cet ordre
de choses se maintint jusqu'au moment
où la révolution proclamant la liberté
comme le droit imprescriptible de tous,
supprima les libertés d'exception en mê-
me temps qu'elle abattait tous les privi-
lèges. La population de Strasbourg fut
elle-même une des premièresà se décla-

rer avec enthousiasme pour les nouvelles
idées qui t'unirent plus étroitementavec
la France et développèrent en elle des
sympathies fortifiées encore et profon-
dément enracinées dans les cœurs par
la participation aux gloires et aux triom-
phes de l'empire, sous Napoléon. – On

peut consulter le Code historique et di-
plomatique de la ville de Strasbourg,
t. Ier, Strasb., 1843, in-4<>; Hermann,
Notices historiques statistiques et litre-
raires sur la ville de Strasbourg, ib.,
1817, 2 vol. in-8°; Kentzinger, Do-
cuments historiques relatifs h l'His-
toire de France, tirés des archives de
Strasbourg, Strasb., 1818-19, 2 vol.
in-8°; Coste, Réunion de Strasbourg à
la France, documents pour la plupart
inédits, ib., 1841, etc. roir aussi les ou-

vrages indiquésaux art. Alsace. Koenics-
HOVEN,ScHOEPFLIN,GoLBÉRY,ScHWEIG-

HjEUSER,etC. Ch. V.
STRASS (PIERRE DE), appelée en al-

lemand caillou du Rhin, quoique ce soit
une substance préparée avec différentes
matières, telles que le cristal de roche, le
minium la potasse pure, le borax et
l'arsenic. On s'en sert pour fabriquer de
taux diamants, et, bien que l'imitation ne
soit jamais complète, on est cependant
étonné de voir à quel point de perfection
elle est poussée. On a dit à l'art. Fran-
che-Comté (T. XI, p. 555), qu'à Sept-
moncel (Jura) plus de 1,200 person-
nes sont employée!) à la fabrication et à

la taille de cette pierre artificielle. Z.
STRATAGÈME (de orpaTÔf ar-

mée) n'était originairement qu'un terme
de stratégie, signifiant une ruse de guerre.

t Deux historiens,l'ungrec, Polyen, l'autre
latin, Frontin (voy. ces noms), ont laissé
deux intéressants recueils de stratagè-
mes. Outre ce sens propre, ce mot en a
un figuré et désigne un tour d'adresse,
unesurprise, tels qu'en imaginent les Fron-
tins de comédie, qu'il ne faut pas confon-
dre avec le Frontin de l'histoire. F. D.

t STRATÉGE arparvyt>t général
d'armée (trrpaToS1) et l'un des archontes
(voy.) d'Athènes, chargé des fonctions
d'un ministre de la guerre.

STRATÉGIE, voy. TACTIQUE.

t STRATIFICATION, voy. Géolo-
gif. et TERRAIN.

STRATONICE, fille de Démétrius
Nicator, roi de Macédoine,qui, vers l'an
300 av. J.-C., inspira une si vive pas-
sion à son beau-filsAntiochus Soter (voy.

c ce nom et Séleucus).
STRAUSS (DAVID-FRÉDÉRIC),l'au-

teur de la rie de Jésus, ouvrage qui a
marqué une phase nouvelle dans la cri-
tique du Nouveau-Testament, est né à
Ludwigsbourg, royaume de Wurtem-
berg, le 27 janv. 1808. Après avoir fait
ses premières études dans sa ville natale,
il fut envoyé, en 1821, au séminaire de
Biaubeuern, et reçu en 1825, à l'in-
stitut théologiquedeTubingue. Il y ache-
va ses cours de théologie et devint, en
1830, vicaire d'un pasteur de campagne.
En 1831, il fut chargé, au séminaire de
Maulbroun, d'une suppléance,à l'expira-
tion de laquelle, pendant l'hiver de la
même année, il se rendit à Berlin, prin-
cipalement dans le but d'y entendre He-
gel. Il n'assista qu'à une seule leçon de

t ce grand maitre, qui, précisémentà cette
époque, fut attaqué du choléra et mou-
rut. M. Strauss s'attacha alors à Schleier-
macher,dont il suivit les cours de préfé-
rence,et qui eut une grande influencesur
son développement sci'nlifiqnp. De re-
tour dans sa patrie, en 1822, il fut nom-
mé maitre de conférences (Repetent) à
l'institut théologique de Tubingue, et il
donna à l'université des cours de phi-
losophie, où il exposait les principes de
Hegel, et qui eurent beaucoup de succès.



Sa charge lui imposait aussi le devoir
de prêcher quelquefois, et ses sermons
étaient, dit-on, fort édifiants et goûtés
des personnes pieuses. Il s'occupait en
même temps de son grand ouvrage et il

y préludait par plusieurs articles insérés
dans des recueils scientifiques, et où se
trouvent exprimées déjà les vues criti-
ques qui bientôt devaient faire un si
grand éclat. La Fie de Jé,rus parut en
1835 (Das Leben Jesu, kritisch bear-
beitet, 2 vol. in-8°; 2e éd., 1837; 3e,
1839;4e,1840).

L'idée et la marche de ce livre sont
très simples. L'auteur range les événe-
ments de la vie de Jésus sous plusieurs
chefs principaux annonciation et nais-
sance de Jean-Baptiste; généalogie de
Jésus; annonciation de la conception de
Jésus; naissance de Jésus; présentation

au temple, et ainsi de suite jusqu'à l'as-
cension. Sur chacun de ces points, il ex-
pose les contradictions que présentent,
soit les éléments d'un même récit entre
eux, soit le récit d'un évangéliste avec
celui des autres ou avec les données in-
contestables de l'histoire profane, toutes j
les difficultés, en un mot, qui empêchent
de prendre la narration évangélique à la
lettre, de lui attribuer une valeur rigou-
reusement historique, et de s'en tenir au
point de vue sous lequel l'ancienne or- i
thodoxie la présentait. Puis l'auteur exa-
mine l'explication tentée par le rationa-

1

lisme, d'après laquelle les écrivains sacrés
n'auraiententendu raconter que des faits 1

parfaitementconformesà l'ordre général 1

dela nature.Il montre la fausseté de cette
explication, que l'on ne peut soutenir c

qu'en faisant continuellementviolence à
1

lasimpleetévidentesignificationdu texte t
évangélique. Enfin, après avoir ainsi dé- 1

blayé le terrain devant lui, l'auteur pré- t
sente sa propre hypothèse.Lorsque, dans |
le cours de son développement, l'esprit c
humain s'élève à une idée religieusenou-
velle, il ne conçoit pas cette idée dans sa i
pureté; mais il la revêt nécessairement,et c
d'après des lois qui lui sont inhérentes,de e
formes mythiques. L'Église primitive n'a t
point pu se soustraire à cette nécessité. 1

Par un travail successif, et dont elle- I

même n'avait pas conscience, elle est ar- (
rivée à se représenter, sous lit forme d'une 1

histoire et d'un homme, l'idée religieuse
dont Jésusavaitété le premier ou le prin-
cipal représentant; elle a appliqué à Jé-
sus non-seulement les formes mythiques
qui se retrouvent dans toutes les reli-
gions, telles que l'incarnation, la nais-
sance du sein d'une vierge, etc., mais
particulièrement aussi celles sous les-
quelles, depuis l'exil, l'imagination ju-
daïque s'était accoutumée à se figurer le
Messie. Les évangélistes sont, non point
des témoins oculaires, ni même, il s'en
faut de beaucoup, des contemporainsde
l'histoire de Jésus, mais les rédacteurs
croyants et sincères de cette tradition
mythique. M. Strauss termine son ou-
vrage par une dissertation dogmatique
dans laquelle il cherche à montrer que,
son hypothèse admise, l'idée, l'essence
du christianisme subsiste tout entière.

La Viede Jésus produisit dans le monde
théologique et au-delà une commotion
profonde, moins à cause du système pro-
prement dit de l'auteur, dont il ne fut
pas difficile de montrer les défauts, et
qui laissait bien des questions sans ré-
ponse, qu'à cause de l'érudition, de la
pénétration et de la clarté avec lesquelles
étaient réunies comme en faisceau toutes
les difficultés qu'il est possible d'élever
contre le caractère historique des évan-
giles. Les plus savants théologiens de
l'Allemagne protestante et catholique
prirent la plume pour répondre à M.
Strauss (MM. Steudl, Sack, Harless, Hug,
Ullmann, Tholuck, etc.). Plusieurs au-
tres Vies de Jésus parurent avec le but
avoué de réfuter ou de rectifier le livre
du théologien de Tubingue (voy. T. XV,
p. 390). M. Strauss, sous le titre d'É-
crits polémiques [Streitschriflen Tu-
bingue, 1839, 3 cahiers in-8°), adressa
aux principaux de ces adversaires des ré-
ponses dans lesquelles il développa des
qualités de discussionetde style qui sou-
vent rappellent Lessing. Le mouvement
imprimé par la Vie de Jésus à la criti-
que du Nouveau Testament dure encore
et a même dépassé de beaucoup les limi-
tes que M. Strauss avait observées. Son
livre, selon l'expression d'un des théo-
logiens les plus distingués de l'Allemagne
(M. Lûeke), a eu pour la théologie
l'avantage qu'offre toujours une ques-



tion plus nettement posée; mais il faut
dire que cette question, qui n'en est pas
une pour la foi, est bien loin d'être ré-
solue sur le terrain de la science.

En 1839, le conseil d'éducation du
canton de Zurich appela M. Strauss à la
chaire de dogmatique de l'université de

cette ville. Le conseil exécutif ayant, mal-
gré les protestations du conseil ecclésias-
tique et de la faculté de théologie, con-
firmé cette vocation, une agitation ex-
traordinaire se déclara dans le canton.
Une immense association s'organisa dans
le dessein de faire révoquer la nomina-
tion du critique incrédule, et le comité
central de cette association, désigné de-
puis sous le nom de comité de la foi,
présenta au conseil exécutif une pétition
revêtue de 39,225 signatures. Le con-
seil exécutif, en présence du mouvement
presque unanime de la population, con-
voqua extraordinairementle grand con-
seil, qui, saisissant le seul moyen que
la loi lui offrît de résoudre cette diffi-
culté, décida que le professeur serait
admis à la retraite avec une pension de
1,000 fr. de Suisse. On sait que cette dé-
cision ne trancha la question que quant
à M. Strauss lui-même, mais que l'émo-
tion excitée par sa nomination ne s'apaisa

pas aussitôt, et qu'elle amena la révolu-
tion zurichoisedu 6 sept. 1839et la chute
du parti radical. Cependant M. Strauss,
à qui le gouvernement wurtembergeois
avait retiré sa place de Repetent, et qui
avait préféré la vie privée à la position
inférieure dans laquelle on voulait le re-
léguer, s'occupait d'un traité de dogma-
tique. Cet ouvrage parut en 1840 et 1841
(La dogmatique chrétienne considérée
dans son développement historique et
dans sa lutte avec la science moderne,
2 vol. in-8°). M. Strauss y prend un à

un tous les dogmes du christianisme; il

commence par en indiquer le germe et
l'expression primitive dans l'Écriture-
Sainte, puis il montre comment, à tra-
vké .> Ipa MÙi.lts tl Miui l'influencede l'his-
toire, ils sont arrivés par degrés à la
forme sous laquelle nous les trouvons
aujourd'hui dans le système orthodoxe;
enfin il fait la critique de cette forme et
prouve qu'elle est inconciliable avec les
résultatsde la science moderne.La science

moderne, c'est pour l'auteur, d'une part
la critique historique telle qu'il l'a exer-
cée dans la Pie de Jésus, et de l'autre le
panthéisme logique de Hegel. LaDogma-
tique, distinguée par les mêmes qualités
que la Vie de Jésus, excita une contra-
diction moins vive; mais l'effet réel en
fut peut-être plus profond et plus dé-
sastreux pour le christianisme positif.
M. Strauss depuis lors n'a rien publié;
il en a fini, dit-on, avec la théologie, ce
qui se conçoit du reste, et s'occupe de
travaux esthétiques. Les articles pu-
bliés par lui dans différents journaux
ont été recueillis, en 1 vol. in-8°, sous
le titre de Caractéristiques et critiques,
1839; 2eédit., 1844. Deux autres articles
très importants, l'un sur le poëte Justin
Kerner, le second sur l'élément passager
et l'élément permanent du christianisme
(Ueber Vergœngliches und Bleibendes
im Christenthum), ont été réunis en un
petit vol. in- 12, sous le titre de Deuxfeuil-
les pacifiques ( Zwei friedliche Blœt-
ter), par opposition aux Streitschrijlen.
La Vie de Jésus a été traduiteen français
par M. Littré (Paris, 1839 et ann. suiv.,
4 vol. in-8°). Celle que lui a opposée le
professeur Kuhn, de la faculté de tbéo-
logie catholique à l'université de Tubin-
gue, a aussi été traduite par M. l'abbé
Jager. Enfin, la réfutation du livre a été
tentée par notre vénérable collaborateur,
M. l'abbé Guillon, évêque de Maroc
{Examen critique des doctrines de Gib-
bon, du docteur Strauss et de M. Sal-
vador, Paris, 1841, 2 vol. in-8°) par
M. le pasteur Athanase Coquerel dans
une suite d'articles réimprimés séparé-
ment, et dans une thèse de M. Eugène
Mussard Examen critique du système
de Strauss, Genève, 1839, in-8°. E. V-y.

STRÉLITZ (en russestréletz, tireur,
au plur. streltsi), nom de cette fameuse
milice qui, pendant 150 ans, forma le

noyau de l'infanterie moscovite. L'his-
toire en fait d'abord mention à l'occasion
du siége de Kasan, en 1554.

Cette milice, qui s'élevait quelque-
fois à 40,000 hommes jouissait de
grands priviléges; elle se composait
d'hommes braves, mais indisciplinés, et,
depuis les Faux-Démétrius surtout, les
strélitz se rendirent, par leurs fréquen-



tes révoltes, aussi redoutables à leurs
maîtres que les janissaires aux sulthans
deTurquie S'étant soulevés contre Pier-
re Ier (vor. ce nom, Sophie, ORLOF,
etc.), ils furent supprimés, en 1698, par
ce prince, qui en fit exécuter un grand
nombre et exila les autres à Astrakhan.
Mais comme ils se révoltèrentde nouveau
dans cette ville, le tsar les détruisit défi-
nitivement en 1705. X.

STRÉLIÏZ (Meck.lenbourg-),do/.
MECRLENBOURG.

STRËSIPTÈRES, voy. Rhipi-
PTÉEES.

STRIES, voy. CANNELURES.
STROGOi\OF*(cOMTEs),famillehis-

torique russe,issuede ces riches marchands
dont nous avons parlé à l'art. Sibérie, et
auxquels Ioann IV Vassiliévitch dut la
conquêted'une immense portion de l'A-
sie. « Grands-vassaux plutôt que sujets
des tsars, dit le comte d'Almagro, ils
étaient grands-seigneursavant d'être gen-
tilshommes exemple unique dans les
fastesde la Russie. » Aux temps des Faux-
Démétrius et de l'invasion polonaise, ils
firentde grands sacrificesà la patrie:aussi,
à l'avènementdes Romanof,

cc
le tsar Mi-

chel et les deux chambres, continue le
même auteur, leur accordèrent le titre
(qui ne fut jamais conféré qu'à eux seuls)
d'hommes distingués** (iménityièloudi),
et le droit d'avoir leurs propres troupes,
leurs propres forteresses, leurpropre ju-
ridiction, de ne point relever des auto-
rités locales, et de ne pouvoir être jugés

que par le tsar et les deux chambres. »
D'un trait de plume, Pierre-le-Grand
leur enleva ces priviléges, leur donnant
en échange le titre de barons russes (6
mai 1722). La famille Strogonof conser-
va néanmoins ses riches domaines situés
surtout dans l'Oural, où ils renferment
des salines, des lavages d'or, etc. Le titre
de comte fut d'abord donné à la branche
cadette ALEXANDRE Serghéïevitch
grand-chambellanet membre du conseil
de l'empire, fut créé comte du Saint-Em-
pire le 30 mai 1761, et comte russe le
21 avril t798. « Son fils unique, le gé-
néral comte Paul, mort en 1817, dit en-
core l'auteur pseudonymecité plus haut,

(*) Ou prononce Stroganof.
("*) Mieux d'hommesnalabhi.

fut l'ami de l'empereur Alexandre; et sa
veuve, Mme la comtesse Sophie Slrogo-
nof, née princesse Galitsyne, qui fut l'a-
mie intime de l'empereur Alexandre et
de la vertueuse et spirituelle impératrice
Elisabeth offre aujourd'hui à Saint-
Pétersbourg le type le plus parfait de la
femme d'esprit, de la femme aimable et
delà grande dame dansl'acception la plus
large de ce mot. » Son fils unique étant
mort sans enfant, en 1814, l'empereur
permit que ses droits fussent transmis au
mari de sa sœur, le général baron Serge
Strogonof, aujourd'hui curateur de l'u-
niversité de Moscou, et qui appartient à
la branche aînée de la même famille.

Celle-ci descend de Nicolas Gwgo-
riévitch aieul de ce baron Strogonof
(GRÉGOIRE ALEXANDROVITCH)dont il a
tant été question dans l'histoire du sou-
lèvement de la Grèce (voy. T. XIII, p.
37)et qui, après être intervenuen faveur
de ses coreligionnairesde l'empire Otho-
man, fut désavoué par son souverain. Il
avait été auparavant ministre de Russie
à Madrid, et en 1842 l'empereur Nico-
las, qui lui avait conféré le titre de comte
le 22 août 1826, le nomma son ambas-
sadeur extraordinaire pour assister au
couronnement de la reine Victoria. Il est
d'ailleurs grand-échansonet membre du
conseil de l'empire. C'est son fils ainé,
SERGE GRIGORIÉVITCHqui, par son ma-
riage avec l'héritière de la branche ca-
dette, en est aujourd'hui le représentant.
Il est lieutenant-général et curateur de
l'université de Moscou. Les autres fils du
comte Grégoire sontAlexandre, qui fut,
de 1839 à 1842, ministre de l'intérieur et
qui est resté aide-de-camp général de l'em-
pereur, et ALF.XIS, chambellan de la cour
impériale, chargé d'affairesà Lisbonne. S.

STROPHADES,deuxécueils à quel-

que distance des côtes de la Messénie,
voy. HARPYES.

STROZZI (Bernard) dit le Genovè-

se, c'est-à-dire le Génois. Ce peintre
naquit à Gênes, en 1581, de parents sans
fortune. Pour exercer plus à son aise la
peinture, il se fit capucin. De là le sur-
nom de il Cappuccino sous lequel on le
désigne souvent; celui de il Prete Ge-
novese, sous lequel il est plus générale-
ment connu, lui vient de ce qu'étant déjà



profès il fut sécularisé pour lui faciliter
les moyens de pourvoir à l'existence de

sa mère, avancée en âge, et de sa sœur,
adolescente. Après la mort de l'une et le
mariage de l'autre, Strozzi, dont la répu-
tation faisait envie à ses confrères de l'or-
dre, dut rentrer dans le cloître; s'y étant
refusé, on l'y contraignit par laforce, et
pour expier sa résistance, on lui infligea

un emprisonnement de trois ans. Assez
heureux pour échapper par la fuite à cet
indigne traitement, Strozzi alla se réfu-
gier à Venise où il trouva protection et
gloire et vécut sous l'habit de prêtre sé-
culier jusqu'à sa mort arrivée en 1644.

Le Génovèse fut un grand coloriste.
On le considère comme le plus habile de
ceux de son école et comme ayant peu de
rivaux en Italie. « Sa hardiesse va jusqu'à
la témérité, a dit Cochin; il emploie les
couleurs les plus tranchantes, les rouges.
les plus vifs à côté des bleus les plus en-
tiers et des jaunes les plus décidés, et ce-
pendant ses tableaux sont d'accord. En
les considérant avec attention, on aper-
çoit que cet accord ne provient que de la
magie des ombres. Ses tons de chairssont
d'une hardiesse et d'une fraîcheur singu-
lières on voit cependant que ce ne sont
point des tons factices et hors de la na-
ture comme dans le Barroche; mais des

tons vraiment pris chez elle, et seulement
portés un peu plus haut qu'elle ne les pré-
sente. » Les ouvrages de Strozzi ont une
grande ressemblance avec ceux de Feti et
parfois avec ceux de Murillo. La composi-
tion en est riche et abondante;l'expression
vraie; les lumières larges et bien distri-
buées le faire hardi et fier; mais le dessin
enestsouventpeuexact,demauvais choix,
et quelquefois tout-à-fait trivial. Néan-
moins ses têtes d'hommessont énergiques
et belles, et lorsqu'elles représentent de
saints personnages, il leur a donné une
expression de piété religieuse on ne peut
mieux sentie. Dans ses têtes de femmes,
d'ado'pi'iK fT.<n<*ps. il a été moins
heureux. Habitué à faire des portraits, il

prit constamment la nature pour guide;
mais la nature comme elle se présentait à

lui. Ses plus beaux ouvrages se voient à
Gênes.àNovi, à Voltri, àNapleset à Ve-
nise. On cite entre autres, à Gênes,sa fres-
que de l'église Saint-Dominique où l'on

voit la f'ierge, S. François, S. Domini-
que arrétant la main du Sauveurqui va
lancer ses traits contre les trois vices,
et à Venise, dans la bibliothèque Saint-
Marc, un médaillon de la Sculpture;
dans l'église des Tolentini, un S. Lau-
rent Giustiniani distribuant aux pau-
vres les trésors de l'église. Les galeries
dessouverainscontiennentpeu d'ouvra-
ges du Strozzi, cet artiste ayant plus tra-
vaillé à fresque qu'à l'huile. Néanmoins
le palais Brignolepossède un S. Thomas
cherchant les plaies du Seigneur; la
galerie de Florence un Christ, demi-
figure, dit de la Monnaie; le musée du
Louvre S. Antoine de Padoue tenant
V enfant Jésus qui le caresse, et une
Vierge et l'enfant Jésus portés sur des
nuages avec un ange montrant les at-
tributs de la puissance souveraine; la
galerie de l'Ermitage, Tobie recouvrant
la vue; celle de Vienne, un Joueur de
luth; le Prophète Élie à qui la veuve
de Sarepta et son fils montrent le reste
de leur provision de farine et d'huile;
S. Jean-Baptisle répondant aux ques-
tions des prêtres et des lévites; celle de
Dusseldorf transportée à Munich, le
Denier de César, qui passent pour des
chefs-d'eeuvredepremierordre. L. C. S.

STRUENSEE (JEAN FRÉDÉRIC

comte DE), fils d'un vénérable pasteur
luthérien, naquit, le 5 août 1737, à
Halle, où il reçut une éducation scienti-
fique. Ayant obtenu, en 1757, le grade
de docteur en médecine, il alla exercer
sa profession à Altona, où avait été trans-
féré son père qui devint, quelque temps
après, surintendant général ecclésiastique
du Sieswiget du Holstein. Bientôt la ré-
putation de Struensee, jointe à de hautes
protections, lui valut la place de méde-
cin du roi de Danemark Christian VII
( 1768) pendant son voyage en Allema-
gne, en Angleterre et en France. Au re-
tour, il fut nommé médecin ordinairedu
roi. faveur qui fut suivie de beaucoup
d'autres,etenfin Struensee ne quitta plus
le souverain auquel ses services étaient
devenus indispensables. Lorsqu'il fut
inoculé la petite vérole au prince rovnl,
il fut chargé de son éducation physique
puis il fut nommé conseiller de confé-
rence, lecteur du roi et anobli. Dévoré



d'ambition,ils'ef loi ça de détourner le mo-
narquedes affairesde l'étaten l'entourant

sans cesse de nouveauxplaisirs, et il par-
vint ainsi à une grande puissance, dont
il se servit d'abord pour faire disgracier
les comtes de Bernstorf {voy.) et de Holk,

ses anciens protecteurs, auxquels il sub-
stitua son ami Enewold de Braudt; en-
suite il sut mettre heureusement fin à la
mésintelligence que les intrigues de la

reine douairière, Julienne-Marie,avaient
amenée entre ChristianVII et sonépouse,
la princesse d'Angleterre Caroline-Ma-
thilde (voy.). En 1770, il fit adopter des
changements essentiels dans la constitu-
tion danoise: le conseil d'état fut rem-
placé par une commission de conférence
tellement dépendante, que son autorité
était presque nulle; la composition du
ministère fut successivementrenouvelée,
et les places vacantes furent données
à des créatures de Struensee ou de la
jeune reine; aucune occasion d'humilier
la noblesse ne fut négligée, la liberté
de la presse devint à peu près com-
plète. Struensee fit aussi introduired'u-
tiles réformes dans l'administration des
finances et dans celle de la justice; il fit
des efforts pour améliorer le sort des

paysans et pour favoriser l'agriculture.
En 1771, deux bourguemestres furent
institués en remplacement du magistrat
deCopenhague,dont la charge fut abolie.
Enfin Struensee reçut, avec le titre de
comte, une place au ministère, où son
pouvoir fut presque absolu. Il se fit même
donner le titre personnel de ministre du
cabinet.

Il avait atteint le but de ses désirs;
mais, également détesté par le peuple et
par la noblesse, il sentit bientôt que sa
chute était imminente, et, sans son atta-
chementpour la reineCaroline-Mathilde,
il aurait probablementabandonné le Da-
nemark. D'étrangesbruits se répandirent

sur leurs liaisons, bruits auxquels la nais-
sance d'une princesse, en juillet 1771,
donna un nouvel aliment. Struensee man-
qua d'énergie pour réprimer diversesma-
nifestations partielles d'un mécontente-
ment qui gagnait de proche en proche
toutes les classes. Enfin une conspiration

se trama la reine douairière, Julienne-
Marie, en était l'âme. A son instigation,

le comte de Rantzau-Aschberg arracha,
le 17 janvier 1 7 7 2, au faible ChristianVII
un ordre d'arrestation contre la reine,
Struensee et Brandt. Caroline-Mathilde
fut conduite à Kronenbourg,et une com-
mission extraordinaire, dont les membres
étaient en partie les ennemis personnels
de Struensee, fut nommée pour le ju-
ger. Le 22 avril, le fiscal général, ar-
ticula contre lui 9 chefs d'accusation,
dont les principaux étaient une liaison
coupable avec la reine et le détournement
des deniers de l'état. Le 25 avril, son
jugementfut rendu: il portaitque,comme
châtiment bien mérité de son crime et
pour l'exemple et l'effroi de ceux qui se-
raient tentés de l'imiter, il serait dégradé

>
du titre de comte et de ses autres dignités,
aurait la main droite et la tête tranchées,
pour être clouées à un poteau, et que le

corps serait ensuite écartelé et rompu. Le
t lendemain, le docteur Mûnter, qui était
r parvenu dans sa prison à le ramener à

des sentiments religieux ( car Struensee
était matérialiste ) lui apprit que sa
sentence était confirmée, et que l'exé-
cution aurait lieu le 28 avril. Struensee
reçut cettenouvelle avec fermeté,et périt
de la main du bourreau après avoir été
témoin de l'exécution de son ami Braudt,
qu'il avait entraîné dans sa chute. On
peut consulter les Mémoires de M. de
Falkenskiold, officier général au service
du roi de Danemark, à l'époque du mi-
nistère du comte de Struensee, contenant
l'exposé fidèle et impartial des causes et
des circonstances de sa chute, publiés parl'
M. Ph. Secrétan, Paris, 1826, in-8°
puis en outre Mûnter, Histoire de la
conversiondu comte de Struensee, Co-
penh., 1773.

CHARLES-AuGCSTEStruensee,frèreaîné
du précédent, naquit à Halle, le 18 août
1735. Il se livra spécialement à l'étude
des mathématiqueset de la philosophie,
et fut, dès 1757, nommé professeur à
l'Académie noble de Liegnitz. Il publia
alors, en langue allemande, plusieursou-
vrages estimés, sur l'artillerie et sur l'art
des fortifications, qui lui valurent l'atten-
tion de FrédéricII. Successivement inlen-
dant de la justice et des cultes à Copenha-
gue (1769), directeur de la banque à
Elbing, surintendant des finances et di-



recteur du commerce maritime à Berlin
( 1782), ministre d'état et chef du dépar-
tement des accises et des douanes à Ber-
lin (1791), il mourut le 17 oct. 1804,
laissant après lui une réputation de haute
intégrité. Sa conduite à Copenhagueavait
été si pure, que la calomnien'eut aucune
prise sur lui, et qu'après la mort de son
frère il put retourner librement dans sa
patrie, où le roi de Danemark lui envoya
(1789) des titres de noblesse sous le nom
de Karlsbach. Outre les ouvrages déjà
cités, il a laissé un Précis du commerce
des principaux états de l'Europe. On a
aussi de lui une traduction des écrits de
Pinto sur l'économie politique, aug-
mentée de l'exposé de ses vues person-
nelles. X.

STRYMON, fleuve de la Thrace qui
porte encore aujourd'hui ce nom ou ce-
lui de Stromtza, voy. MACÉDOINE et
THRACE.

STUART (MAISON des), une des plus
anciennes familles d'Écosse, qui a donné
à ce royaume et à l'Angleterre une lon-
gue suite de souverains. Elle descendait
d'unebrancheanglo-normandedes Fitz-
Alan, qui s'était établie en Écosse et y
avait obtenu la dignité héréditaire de
steward* ou grand sénéchal. Le roi Ro-
bert 1er, de la race de Bruce, maria sa
fille MarjoriaàWALTER Stuart, en ordon-
nant qu'en cas d'extinction de sa postérité
mâle, leurs descendants lui succéderaient
Son fils David II étant mort,en 1371, sabs
héritier, la couronne échut ainsi au fils
de Walter, qui prit le nom de Robert II
et devint la souche de la famille royale
des Stuarts. C'est dans l'état du pays
qu'ils étaient appelés à gouverner et dans
le caractère personnel des membres de
cette famille, qu'il faut chercher la cause
des malheurs qui ont poursuivi sans re-
lâche les Stuarts. Les guerres continuelles,
et le plus souvent malheureuses, qu'ils
eurent à soutenir contre l'Angleterre, dé-
couragèrent profondément les Écossais,

et arrêtèrent le développement des forces
du pays et sa civilisation. D'un autre côté,
l'alliance que les rois d'Écosse avaient
conclue avec la France, autre ennemi de

(*) Mot qui se prononce en anglais à peu près
comme Stuart: cette dernière orthographe l'em-
porta quant au nom de famille.

l'Angleterre, finit aussi par leur devenir
funeste. Tandis qu'en Angleterre la li-
berté des communes se fondait sur des
bases de plus en plus solides, et qu'une
bourgeoisie active et pleine d'énergie fai-
sait fleurir l'industrie et le commerce,l'Écosse était en proie à une sauvage
anarchie; une aristocratie puissante et
oppressive arrêtait l'essor de la nation en
même temps qu'elle faisait la loi aux rois.
Désirant briser ce joug insupportable,
ces derniers cherchèrent à étendre leur
pouvoir; mais,en l'absenced'une loi fon-
damentale protectrice de la liberté, ils
se laissèrent entraîner à des actes de vio-
lence, et, s'habituant ainsi à l'arbitraire,
ils ne pouvaient manquer d'adopter des
mesuresqui devaientun jour les précipiter
du trône constitutionnelde l'Angleterre.
Robert II ne dut qu'aux guerres intes-
tines de l'Angleterre un règne paisible et
même quelques victoires que ses armes
remportèrent sur les frontières. Son suc-
cesseur Robert III mourut en 1406, avec
la douleur de voir son fils prisonnier des
Anglais. Après 18 ans de captivité, Jac-
ques Ier (vor. ce nom et les suiv.), le
prince le plus habile de sa race, monta
sur le trône. Tous ses soins tendirent à
répandre la civilisation parmi ses sujets,
et il périt sous le poignard des grands
qu'il avait essayé d'abaisser. La lutte entre
la royauté et l'aristocratiecontinua sous
son fils JACQUES II,qui avait réussi à rendre
son pouvoir presque illimité, lorsqu'il fut
tué, en 1460, par l'explosion d'une pièce
decanon devant une placequ'ilassiégeait.
JACQUES III, faible et pusillanime, mais
ami des arts, qu'il cultivait avec succès,
périt, en 1488, ainsi qu'il a été raconté
T. XV, p. 226, à la suite d'un combat
contre les nobles révoltés, à la tête des-
quels était son propre fils. Celui-ci lui
succéda sous le nom de JACQUES IV.
Époux de la fille de Henri VII, roi d'An-
glelerre, et possédant des connaissances
militaires, il sVfforra, non sans quelques
résultats d'améliorer l'état de son
royaume; mais il fut tué en 1513 par les
Anglais, à la bataille de Flowdonou Flod-
denfield dès-lors l'Écosse subit l'influen-
ce de sa puissante voisine. Le fils de ce
prince, JACQUES V, mourut de douleur en
voyant les Anglais menacerses frontières



et sa turbulente noblesse reraser ae tes
combattre. Quelques joursavant t sa mort,
en 1542, il lui était née une fille, Marie
Stuart, princesse infortunée qui, après
avoir été reine de France, et avoir porté
en Écosse la couronne de ses pères, ter-
mina sa vie agitée dans une prison d'An-
gleterre, sous la hache du bourreau.
Jacques VI, fils de cette malheureuse
reine, monta sur le trône d'Angleterre
sous le nom de Jacques Ier, en sa qualité
d'héritier le plus proche de Henri VII.
Les deux couronnesd'Écosse et d'Angle-
terre se trouvèrent ainsi réunies sur une
même tête. Ses faiblessesetsesfautes pro-
voquèrent la catastrophe terrible qui
coûta la vie à son fils CHARLES Ier. Tant
d'infortunes ne semblaient pouvoir être
perdues pour leurs descendants: malheu-
reusement elles ne rendirent plus sages
ni CHARLESII, ni JACQUES II, son frère.
Chassé du trône, ce dernier se réfugia en
France, et l'époux de sa fille Marik, Guil-
laume III d'Orange, qui descendait par
les femmes de Charles1er, fut choisi pour
roi par les Anglais. Sa fille cadette, ANNE,
qui succéda à Guillaume, mourut en
1714. Avec elle cessa de régner la maison
des Stuarts, aprèsavoir gouverné l'Ecosse
pendant 334 ans, et les deux royaumes
pendant 111.

La couronne du royaume-uni passa,
commeonsait, sur la tête de George 1er, de

Hanovre, qui descendaitd'Élisabeth, fille
de Jacques I". Après la mort de Jac-
ques II, en 1701, son fils aîné, JACQUES-
Edouard -François, né en 1688, plus
connusous le nom du ChevalierdeSaint-
Georges ou du Prétendant, prit le titre
de Jacques III, que la France, l'Espagne,
le pape, Modène et Parme lui reconnu-
rent. Éloigné de la France après le traité
d'Utrecht, il trouva uu asile d'abord à
la cour de Lorraine, qu'il quitta en
17 16 pour tenterune descente en Angle-
terre puis en Italie, le pays de sa mère,
où le pape lui fit un accueil brillant, et
où il mourut (à Albano) en 1766, lais-
sant deux fils de son mariageavecMarie-
Clémentine Sobieski, petite-tille du roi
de Pologne. L'ainé Charles-Edouard,
né à Rome, en 1720, fut un prince brave
et entreprenant, qui, encouragé par le
souverain pontife, bien accueilli par

1- 1-Louis XIV, tenta la fortune et échoua.
Du vivant de son père, et avec les moyens
les plus bornés, il débarqua, le 27 juin
t745, sur la côte nord-ouest de l'Écosse,
fit des progrès inattendus, prit Perth, et
fut proclamé régent à Édimbourg, le 19
sept. suivant. Après avoir battu encore
les Anglais à Preston, et s'être emparé de
Carlisle, il fit reconnaitre son père Jac-
quesIII loi duroyaume-uni. Mais la vic-
toire de Falkirk (23 janv. 1746) fut le
dernier terme de sa fortune. Étonné des
progrès d'un ennemi qu'il avait d'abord
méprisé, le gouvernement britannique
fit de grands efforts et opposa au préten-
dant une armée commandée parle prince
duc de Cumberland. Il fut battu à Cul-
loden (yoy.), le 27 avril, et sa tête mise
à prix. Longtemps il erra de comté en
comté, à travers toutes sortes de périls
et de soulfrances, et arriva à grand'peine
sur le bord de la mer, où il fut recueilli
par une frégate française qui le débarqua
près de Morlaix, en Bretagne. Une pen-
sion lui fut allouée par le roi Louis XV.
Mais le traité d'Aix-la-Chapelle,en 1748,
le priva de l'asile qu'il avait trouvé en
France. Il fut obligé de retourner en
Italie, où le pape lui assura une existence
convenable, sous le nom de comte d'Al-
bany. Après la mort de Jacques III, en
177 2, il épousa unecomtessede Slolberg-
Gedern cette union ne fut pas heureuse
ses violences forcèrent, en t780, lacom-
tesse d'Albany (voy.) de se réfugier dans

un couvent. Elle survécut de beaucoup

au prince, qui mourut à Rome le 31 janv.
1788. La couronne et le sceptre ornèrent
son cercueil, et le cardinal d'York, son
frère, célébra l'office*. Celui-ci, HENRI-
Benoît, duc d'York, né en 1725, était
entré dans les ordres et avait recu la
pourpre romaine dès l'àge de 22 ans.
Après la mort de son frère, il se regarda

comme roi légitime de la Grande-Bre-
tagne, et fit frapper une médaille avec
cette inscription Henricus IX, Angliœ
rex, gratta Dei, non voluntale homi-
num. Lorsque les Français conquirent
l'Italie, il se sauva à Venise; la détresse
l'obligea d'accepter, en 1799, de Geor-

(*) Améd. Pieliot, Histoirede Charles-Edouard,
dernier prince de la maison de Stuart, Parii, i83o,
in-8°.



ge III, une pension dont il jouit jusqu'à

sa mort, laquelle eut lieu à Frascati, le
13 juillet 1807. Ce dernier des Stuarts
céda en mourant ses prétentions au trône
d'Angleterre à Charles-Emmanuel IV de
Sardaigne, que Napoléon venait de dé-
pouiller du Piémont. De précieux ma-
nuscrits de son grand-père et de son père,
qui étaient restés en sa possession, furent
livrés au gouvernement britannique.
George IV lui a fait élever par Canova un
monument dans l'église de Saint-Pierre
de Rome. Voir L'esprit des Whigs,
ou causes de l'expulsion des Stuarts
du trône rl'Angleterre(Paris, 18 19), et
Rob. Vaughan Memorialsof the Stuart
dynasty (Lond., 1831, 2 vol.). C. L.

STUC, composition formée d'un mé-
lange de chaux éteinte, de craie et de
marbre blancpulvérisé, gâché dans l'eau,
avec laquelle on fait, dans l'architecture,
des revêtements, des ornementset même
des figures à l'imitation du marbre. Le
stuc ne séchant pas vite, on peut en effet
lui faire prendre dans des moules la for-
me que l'on veut. Quand il a perdu sa
ductilité, sans être encore sec, il peut
être lustré et prendre le poli du marbre;
enfin, il devient d'une dureté égale à
celle de la pierre. On emploie principa-
lement le stuc blanc; mais on en forme
aussi de toutes sortes de couleur. Les
Romains connaissaient déjà cette com-
position,eten faisaientusage;on s'en sert
encore avec beaucoup d'avantage dans
nos constructions modernes. On est par-
venu à faire avec le plâtre un stuc moins
durable que celui de chaux, mais aussi
remarquable par son poli et son brillant
il est formé d'un plâtre cuit exprès, bien
pilé et tamisé, gâché dans de l'eau con-
tenant de la colle de Flandre en disso-
lution les couleurs du marbre sont imi-
tées à l'aide de pâ'=« colorées.On le polit,
quand il est sec, avec de la pierre ponce,
du tripoli, et on finit par lui donner le
lustre avec de l'eau de savon, puis de
l'huile. Z.

STUULUSON,voy. SNORRO.
STUTTGART. Cette ville, capitale

du royaume de Wurtemberg {voy.), et
résidence du roi, est située à 759 pieds
au-dessus du niveau de la mer, sur les
bordsdu Nesenbach,au fond d'une char

mante vallée qui s'étend jusqu'à Kann-
stadt, à une demi-lieue du Neckar et à six
lieues de Tubingue, entre des coteaux
couvertsde vigneset d'arbres fruitiers. La
plus belle partie de la ville se compose
des deux faubourgs dont les rues se cou-
pent à anglesdroits. On y compte aujour-
d'hui environ 40,000 âmes, y compris la
garnison.Stuttgart est le siége de toutes les
administrations du royaumeet de tous les
tribunaux, à l'exception de la cour su-
prême d'appel qui réside à Tubingue, et
du premier sénat du collége suprême de
justice, qui est établi à Essling. Le nou-
veau château, édifice vraiment royal, en-
touré d'un beau parc, la chancellerie, le

gymnase avec son observatoire, les trois
églises évangéliques, la chapelle catho-
lique, l'église protestante française, l'é-
glise des casernes et celle de la maison
des orphelins, l'église réformée, des pla-
ces publiques magnifiques, le Lusthaus,
près de l'ancien château, avec sa salle
d'opéra, le cabinet d'histoire naturelle,
celui d'objets d'art et celui des médail-
les, l'hôtel de ville, les casernes et le
Graben, la plus belle rue de cette capi-
tale, attirent également l'attention des
voyageurs. On y trouve des fabriques de
bas, de soieries et de rubans; on cultive
la vigne dans les environs, et le commerce
n'est pas sans importance. Cependant ce
qui donne surtout du mouvement à la
ville, c'est le séjour de la cour. Chaquean-
née, il s'y tient unegrande foire, établieen
1776. Son université, autrefois célèbre,
devait son origine à l'institut de la Soli-
tude, qui comptait, en 1772, 400 élèves
nationaux et étrangers, et qui, après
avoir pendant deux ans (1773-75)
porté le nom d'académie militaire, à

cause de la discipline qui y avait été in-
troduite, fut transporté à Stuttgart et
installé dans un magnifique bâtiment.
La bibliothèque royale est une des plus
riches de l'Allemagne,surtout en ouvra-
ges historiques. On y compte 200,000
volumes dont 12,000 Bibles provenant
des belles collections de Lorch et de Pan-
zer. La bibliothèqueparticulière du roi
est remarquableaussi par les manuscrits
et les ouvrages précieux qu'elle renfer-
me. Stuttgart possède en outre une aca-
démie et une école des beaux-arts,une



école forestière, une écoje vétérinaire,

un gymnase, un jardin botanique, un
théâtre, un institut topographique et
statistique, etc. Résidence des comtes de
Wurtembergdepuis 1320, Stuttgart de-
vint, en 1482, la capitale de leurs pos-
sessions.

A quelque distance de Stuttgart s'é-
lève sur une colline le joli château de
la Solitude, où l'on remarque surtout la
salle à manger, la belle salle des lauriers
et des concerts, les nouvelles écuries, les
bâtiments de l'ancienne académie mili-
taire, l'opéra, le jardin, la ménagerie, les
bâtiments chinois, l'orangerie et la cha-
pelle consacrée, sur le Rothenbourg,à la
mémoire de la reine défunte, née grande-
duchesse de Russie. roir Memminger,
Stuttgart et Ludwigsboixrg ( Tubing.,
1817). C. L.

STYLE, manière d'écrire. Les Grecs
appelèrent une colonne otûàoç comme
ils eurent ou du moins connurent des
colonnes avant l'écriture, ils donnèrent
métaphoriquement le nom de <7TÛ),0f à
l'espèce de petite colonne ou de forte ai-
guille avec laquelle ils traçaient les let-
tres sur des tablettes enduites de cire,
puis ce même nom de style, par méto-
nymie de l'instrument, à la manière dont
les pensées étaient exprimées au moyen
des caractères.C'est de ce sens figuré que
l'on traite dans la 3e partie de la rhéto-
rique, l'élocution (voy. ce mot).

Il n'y a qu'une opinion chez les gens
de goûtsur l'importancedustyle. Le style
prête aux choses un lustre, un agrément,
une valeur qu'elles ne sauraient emprun-
ter d'elles-mêmes; il donne à tout et la
vie et la force et cette fleur de jeunesse
que le temps ne peut flétrir. « Les ou-
vrages bien écrits, dit Buffon, seront les
seuls qui passeront à la postérité. Laquan-
tité des connaissances, la singularité des
faits, la nouveauté même des découver-
tes, ne sont pas de sûrs garants de l'im-
mortalité si les ouvragesqui les contien-
nent ne roulent que sur de petits objets,
s'ils sont écrits sans goût,sans noblesseet
sansgénie, ils périront, parce que les con-
naissances,les fai ta et les découvertes s'en-
lèvent aisément, se transportent, et ga-
gnent même à être mis en œuvre par des
mainsplus habiles. Ces choses sont hors

de l'homme, le style est l'homme même. s
Oui, lestyle est l'homme même dans tous
les écrivains supérieurs, et ce sont les
seuls qui comptent leur st) le est le plus
sûr indice de ce qu'ont fait pour eux l'art
et la nature; leur âme se reflète et s'é-
panche et s'exprime dans le discours, qui
révèle, si l'on peut parler ainsi, la consti-
tution intellectuelle et morale. Nous ne
croyons pas avec l'éloquent naturaliste
que le style ne soit « que l'ordre et le
mouvement qu'on met dans ses pensées. »
Pour nous, il est la forme de la pensée
et du sentiment. De là cette variété de
caractères qu'il revêt dans les littératures
des ditférents peuples, dans les diverses
phases de ces littératures, dans les œu-
vres si fortement nuancées, si originales
des vrais génies.

De l'observationde ces caractèresspé-
ciaux, qui donnent à chaque nation et à
chacun de ses grands hommes une phy-
sionomiepropre, unstyleàpart,on passe
aisément à des remarques sur certains
caractères générauxque le style doit avoir
selon les sujets et selon les genres. Les
anciensavaient groupé tous les stylesdans
les trois cases de cette division style
simple style sublime, style tempéré,
c'est-à-diremixte. Mais l'âme humaine
est si mobile, elle a dans un si court es-
pace des sentiments si opposés, que le
style, en les reflétant, change incessam-
ment de caractère et que ses nuances,
aussi rapides qu'infinies,rendent la divi-
sion des rhéteurs tout-à-fait inutile dans
la pratique.Quoi qu'il en soit, toutefois,
du nombre des caractères et de l'infinité
des nuances, on en a saisi quelques-uns
des plus remarquables, et les observa-
tions qu'on a faites pour en démontrer
l'importance serviront toujours aux étu-
des sur le style.

Ainsi l'on a senti la différencequi doit
exister entre l'expression de la passion et
celle de la raison, entre la langue du
poète et celle du prosateur. On n'a pas
cru que les inspirations lyriques, que les
récits épiques, que l'action du drame,

que les plaintes de l'élégie, que les invec-
tives de la satire, etc., ne dussent avoir
qu'un mode poétique, qu'un même ton,
qu'un même style. On n'a pas cru qu'une
seule manière convint à l'éloquence, à



l'histoire, à la philosophie(voy. tous ces
noms). La grande loi de la convenance
eûtt été violée, et les sublimes instincts du
génie l'entraînèrent tout d'abord dans les
véritables voies.

Ces voies explorées ont montré la sour-

ce du style dans les pensées et les senti-
ments, dont il emprunte toutes ses qua-
lités par eux il a simplicité, naturel,
naïveté délicatesse grâce, finesse, élé-
gance, facilité, richesse, éclat, magnifi-
cence, force, énergie, véhémence, subli-
mité, variété, etc.; par eux aussi le style

a tous les défauts opposés il est enflé,
recherché, forcé, bas, trivial, rampant,
pénible, sec, lâche, diffus, etc. Le but à
atteindre étant toujours la raison des

moyens qu'il faut employer, on a jugé

que la première règle pour l'écrivain,
c'est d'être clair prima virtus perspi-
cuitas{Quint.); que pour être clair il faut
être correct; que la correction seule fe-
rait éviter des fautes, sans créer des beau-
tés qu'il faut donc, pour rendre le mieux
possible le résultat de ses méditations,
une connaissanceapprofondie de sa lan-
gue, du génie qui lui est propre, de ses
hardiesses naturelles, de ses répugnances
instinctives, du genre d'harmonie qu'elle
aime, du degré de concision qu'elle ad-
met, des effets de sons et de formes
qu'elle repousse. Les remarques que l'on
a faites également sur le style périodique
et sur le style coupé ont indiqué les cas
où l'un est préférable à l'autre, et appris
à les mélanger savamment, en suivant
l'impulsion que donnent et la succession
des pensées de l'intelligence et la variété
des émotions du cœur. A toutes les ob-
servations faites en vue du succès, il faut
ajouter la recommandation de Quin-
tilien, répétée par tous les maîtres, sur
la nécessité des scrupules et de la len-
teur dans le travail quand on commence
à se former le style; car ce qu'il faut
obtenir, c'est d'écrire le mieux possi-
ble obtinendum est ut quàm optime
scribamus. En écrivant vite, on n'ap-
prend point à bien écrire mais en écri-
vant bien, on apprend à écrire vite: cita
scribendo non fit ut benè scribntur
benèscribendo,fitut «/ô(Quint.,X, 3).
Voy. PROSE.

Dans les beaux-arts style s'emploie

par extension pour la manière de com-
poser et d'exécuter particulièreà chaque
artiste, et même pour le caractère de sa
composition(voy. Goct, peinture d'His-
toire etc. ). En chronologie, vieux
style signifie la manière de supputer le
temps avant la réforme du calendrier par
Grégoire XIII; nouveau style, la ma-
nière dont on a compté depuis (voy. AN-
NÉE, T. Ier, p. 789). En jurisprudence,
style se prend pour les formulesdes actes
judiciaires, et pour la manière de pro-
céder devant les divers tribunaux. Style
se dit encore figurément et familièrement
de la manière d'agir et de parler. C'est
ainsi que G. Dandin s'écrie dès son entrée
en scène: « Je connois le style des nobles
lorsqu'ils nous font, nous autres, entrer
dans leur famille. » J. T-v-s.

STYLE (bot.), voy. FLEUR.
STYLITES, du grec o rûXo?, colonne,

espèce de solitaires qui s'imaginaient se
rapprocherdu ciel en passant leur vie sur
le haut de colonnes, uniquementoccupés
d'exercicesde piété genre de macération
qui leur a valu une grande réputation
de sainteté. Le premier stylite fut Si-
méon, de Syrie; son exemple trouva bien-
tôt de nombreux imitateurs en Orient,
surtout dans les déserts de la Thébaïde.
En Occident aussi, on essaya d'introduire
cette singulière dévotion mais l'évêque
de Treves fut assez sage pour faire des-
cendre de sa colonne le moine Vulsilaik,
qui le premier le tenta. Dans l'Église

grecque, au contraire, il y avait encore
des stylites au xn" siècle. Z.

STYLOBATE, voy. Piédestal.
STY PT1QUE, astringent, ce qui res-

serre et arrête le sang, du grec orôyiu, je
resserre, contracte, épaissis.

STYRIE, province de l'empire d'Au-
triche, qui tire son nom (en allem. Steier-
mark) du margraviat de Slyre ou Steier,
dans le pays au-dessus de l'Enns.

1° Géographie et statistique. Com-
prise entre le 50° 54' et le 47° 50' de
lat. N., et entre le 31° 1 1' et le 34u 4' de

long. or., bornée au nord par l'archidu-
ché d'Autriche, à l'ouest par le Salzbourg
et la Carinthie, au sud par la Carniole
et la Croatie, à l'est par la Hongrie, la
Styrie offre une surface d'environ 400
milles earr. géogr., dont la population,



en 1834, était de 950,612 hab., d'ori- 1

gine allemande et slavonne, répartis dans c<

20 villes, 90 bourgs, 3,589 villages, et fl

professant en grande majorité la religion ir
catholique.Le pays se divise en haute et k

en basse Styrie là première comprend les el

cercles de Judenbourg et de Bruck; la ci
seconde ceux de Graetz, de Marbourg et h

de Cilly. La basse Styrie est assez plate; d

la température y est douce, et le terri- C

toire fertile. La haute Styrie a un climat s<

plus rigoureux et un sol peu productif g
étant couverte de hautes montagnes dont c
les points culminants, l'Eisenhut et le é
Griming, s'élèvent l'un à 7,676, et l'autre a
à 7,400 pieds au-dessus du niveau de la q
mer. Ces montagnes, prolongementde la r
chaine principale des Alpes, renferment q

une grande quantité de lacs, dont les d

plus considérables sont ceux d'Aus, de r
Grundel et de Turrach. Les rivières I
principalesde la Styrie sont la Mur, qui t
la traverse dans toute son étendue, la r
Drave, la Save et l'Enns; toutes quatre c

portent au Danube le tribut de leurs r

eaux et de celles de leurs innombrables t
affluents. Les sources minérales sont (
nombreuses: nous ne citerons que celle i
de Neuhaus, de Tûffer, de Sauerbrun- c

nen,deSulzleiten,d'Eiaœd,deRohitsch, t

et le Tobelbad près de Graetz. Les mon- i
tagnes sont habitées par un grand nom- <

bre de chamois et d'oiseaux de proie.
1

Les chapons de la Styrie, surtout ceux du
<

cercle de Graetz, sont renomméset s'ex-
pédient au loin pendant l'hiver. Les lacs
et les rivières nourrissent des poissons i
excellents, entre autres des truites et des
aloses. La végétation est riche et vigou-
reuse dans le midi les vallées de la
Raab, de la Sulm, de la Kainach de
la Lasmilz et de la San sont très fertiles,
Onévalueà3)206,506/'oc/^(de57ares)
au moins l'étendue du domaine agri-
cole; 1,507,214 jochs sont en forêts,
588,369 en pâturages, 436,984 en
champs ensemencés, à peu près autanten
prairies, 50,758 en vignes. En 1834, on
récolta, d'après les rapports officiels,
3,862,687 tnetzen (le metzen vaut 61
litres) de froment, de blé et de mais,
2,002,213 d'avoine, 127,604 d'orge,
830,488 eimer (l'eimer vaut 56 litres)
de vin, 8,560,840 quintaux de foin, et

1,820,234 toisesdebois.LavaleurdetoilS
ces produits a été évaluée à 36,023,427
fl. de convention. Les vins les plus esti-
més sont ceux de Luttenberg, de Rail-
kersbourg, de Gonowiiz, de Sauritsch
et de Rann. Outre la vigne, les Styriens
cultivent le lin, le chanvre, le trèfle, le
houblon, et surtout une grande quantité
de fruits dont ils tirent d'excellent cidre.
Cependant leur principale richesse, ce
sont leurs mines de cuivre, de plomb ar-
gentifère, de fer, de soufre, de zinc, de
cobalt, de sel, de charbon de terre. On
évalue à 286,000 quintaux le produit
annuel des mines de fer, et à 160,000
quintaux celui des mines de sel. La Sty-
rie possède de nombreuses forges, ainsi
que des fabriques de salpêtre, de vitriol

g

de poudre, de grès, de verre, et quelques
manufactures de coton,de drap, de soie.
Le mouvement commercial d'importa-
tion et d'exportation s'élève annuelle-
ment à 3 millions de florins; encore le

commerce extérieur est-il peu considéra-
ble en raison du commerce de transit en-
tre Vienne, Trieste, la Hongrie et l'Autri-
che.A la tête de l'administrationcivile est
un conseil appelé gubernium impérial,
et présidé par un gouverneur. Un com-
mandantgénéral dirige toutes les affaires
militaires. La justice est organisée comme
en Autriche, si ce n'est que la cour d'ap-
pel siège à Klagenfurt. Sous le rapport
ecclésiastique, la Styrie est divisée en
trois diocèses, ceux de Seckau, de Léo-
ben et de Lavant, avec un chapitre et un
séminaire. Les protestantsn'ont que trois
pasteurs. L'instruction publique compte
une université, deux écoles de théologie,
quatre gymnases, l'institut deJoanneum,

631 écoles élémentaires et 573 écoles de
répétition.

2° Histoire. Du temps des Romains,
la partie orientale de la Styrie apparte-
nait à la Pannonie, et l'occidentale au
Norique. Ce pays était déjà célèbre par
son fer et son acier, ainsi que par ses
troupeaux. Plus tard, l'industrie fit des
progrès dans les villes de la haute Sty-
rie, surtout à Celeja (Cilly) et à Pettovio
(Pettau). Le christianisme y trouva de
bonne heure des prosélytes, et se répan-
dit si rapidement qu'on jugea bientôt
nécessaire d'établir des évêchés dans ces



deux villes. Pendant la grande migration,
les Visigoths, les Huns, les Ostrogoths,
les Rugiens, les Hérules, les Lombards,
les Francs et les Avares occupèrent suc-
cessivement le pays. Dans le vie siècle,
quelques tribus slavonnes, à qui les Ava-

res avaient permis de s'y établir comme
tributaires, se soulevèrent contre leurs
oppresseurs, sous la conduite de Samo,
et les chassèrent de la Styrie; mais ils ne
purent longtemps résister à leurs atta-
ques, et ils se virent obligés d'appeler à
teur secours les Bavarois. Après la dé-
faite du duc Tassilon, Charlemagne, de-
venu maitre de la Styrie, la partagea en-
ne plusieurs comtes. Sous ses successeurs,
ce pays eut beaucoup à souffrir des divi-
sions intestines de ses gouverneurs et des
invasions des Boulgares et des Magyares,
dont le délivra enfin la victoire rempor-
tée par l'empereur Othon 1er, dans la
l'laine du Lech, en 955. La Styrie fut de

nouveau divisée en comtés sous la sou-
veraineté des ducs de Bavière et de Ca-
riohie. Parmi ses comtes se firent re-
marquer, par l'étendue de leurs posses-
sions les comtes de Traungau. L'un
d'eux, Ottokar 1", bàtit au confluent de
la Steier et de l'Enns, te château de Styre,
dont sa famille et le pays même prirent
le nom. La maison de Styre s'éteignit

en 1192, dans la ligne masculine, en la

personne d'OttokarIl,qui avait été élevé,
eu 1180, à la dignité ducale, et qui, par
son testament, institua pour son héritier
Léopold VI d'Autriche. Ce dernier s'é-
tait engagé solennellement à respecter
les libertés des Styriens; mais Frédéric-
le-Belliqueux n'eut aucun égard à cette
promesse de son aïeul, et son despotisme
força les habitants à recourir à l'empe-
reur Frédéric II, qui leur rendit toutes
leurs franchiseset leur eu accorda même
de nouvelles. L'extinction de la maison
de Babenberg (voy.) et l'interrègne qui
suivit la mort de Frédéric II plongèrent
la Styrie dans une anarchie à laquelle
Rodolphe de Habsbourg mit enfin un
terme en donnant, à la diète d'Augs-
bourg (1282), le duché de Styrie à son
fils Albert comme fief héréditaire de
l'Empire. Lors du partage qui se fit, en
1379, entre les deux fils d'Albert II, la
Styrie échut à Léopold III, dit le Pieux.

Un nouveau partage eut lieu, en 1411,
entre les fils de ce dernier. Ernest et Fré-
déric. Ernest obtint la Styrie, qui fut
divisée encore une fois, en 1438, entre
ses fils Frédéric V et Albert VI le pre-
mier garda la Styrie, à laquelle, pendant
son long règne de 69 ans, il réunit suc-
cessivement toutes les autres possessions
de la maison de Habsbourg, à l'exception
du Tyrol. Son successeur, Maximilien,
délivra le pays des ravages des Turcs, et
se montra protecteur éclairé des arts et
des sciences. Il parvint à apaiser, non
sans verser des torrents de sang, une in-
surrection de paysans windes, qui, sous
prétexte de recouvrer leurs anciens pri-
viléges, s'étaient avancés, au nombre de
80 ,000, jusqu'àLeibnilz, et avaient exer-
cé des cruautés inouïes sur leurs sei-
gneurs. Son petit-fils Charles-Quint lui
succéda mais il abandonna bientôt à son
frère Ferdinand Ier la Styrie, qui, sous
son gouvernement,sevitpresqueen même
temps menacée au nord par les paysans
révoltés (1525), et au sud par les Turcs
(1528-32). L'intolérance religieuse et
les persécutions vinrent ajouter encore à

ces calamités, sous Charles II qui succéda
à Ferdinand en Styrie, et achever la ruine
de ce malheureux pays. Les doctrines des
réformateursallemandsavaientété adop-
tées en effet avec empressement par la
plus grande partie des habitants de la
Styrie; elles étaient prèchées et ensei-
gnées publiquement dès 1530, et, à la
diète de 1547, le baron Jean Hunyade,
à la tête des populations, avait énergi-
quementréclamé la liberté de conscience.
Mais cette liberté dut être achetée par de
longues souffrances, et si Charles II se
décida enfin à l'accorder, en 1575 et
1578, aux assembléesdes États de Bruck,
ce ne fut que contraint par la nécessité.
L'Église protestante comptait alors 73
communautés. Favorisée par l'absence de
Charles et par l'établissement de l'uni-
versité de Graetz, elle continua à faire de
si rapides progrès, que ie duc crut de-
voir recourir aux jésuites, et autoriser sa
femme, Marie de Bavière, à prendre tou-
tes les mesures nécessaires pour opposer
une digue au torrent. Ferdinand II, di-
gne fils de cette princesse par son fana-
tisme, suivit si bien son exemple, que



cent ans après l'apparition du protestan-
tisme en Styrie, il n'en restait presque i
plus de traces. Soutenu par l'armée, il j
abolit l'édit de son père sur la liberté de i
conscience,etordonna aux Étatsde chas- I

ser, dans l'espacé de quatorze jours, tous I

les ministres. Les protestants qui ne vou- l
lurent point renoncer à leur croyance tfurent contraints d'abandonner leurs i
foyers. Plus de 30,000 émigrèrent; d'au- i
tres abjurèrent; quelques-unsfeignirent
de renoncer à leur foi, mais ils la con- 1

servèrent précieusement au fond de leur
cœur, et se la transmirent de père
en fils, jusqu'à ce que l'édit de tolérance

m

de Joseph II leur permit de la manifester
au grand jour. La violence de ces mesures

<

brisa la force des États, détruisit la pros- [

périté du pays et sacrifia sa culture intel-
lectuell eaux intérêts des jésui tes, E.-H-G. i

STYX. C'était, dans l'ancienne cos- j
mogonie d'Hésiode, le nom d'une nym-
phe, fille de l'Océan et de Téthys, II fut i
donné plus tard à un fleuve des enfers.
Une fontaine d'Arcadie, appelée Styx,

<

épanchait une eau tellement froide et (
imprégnée d'un poison si subtil, que (
non-seulement elle donnait la mort aux I

hommes et aux animaux, mais qu'elle i
brisait tous les vases, à l'exception de 1

ceux faits avec de la corne de cheval. j
Quelques auteurs placent cette fontaine r
en Egypte, d'autres en Italie, près du s
lac Averne. Quoi qu'il en soit, ces pro-
priétés malfaisantes firent considérer le t
Styx comme une émanation des enfers, t
et les poètes l'entourèrent d'attributs r
sombres et terribles. Le nom du Styx, t
ce fleuve infernal qui, selon eux, faisait c
neuf fois le tour du ténébreux empire, i;

s'associaitdans l'esprit des paiens à l'idée
des châtiments réservés aux méchants et n

aux parjures. C'est dans ses eaux infec- I
tes que les Grecs plaçaient les traitres et n

les calomniateurs.Jurer par le Styx était l'

le plus solennel des serments. Les dieux b

mêmes n'osaient l'enfreindre sous peine t
d'être condamnes à boire l'eau léthargi- s
que du fleuve, et privés pendant neuf a
années de la céleste ambroisie. On re- il
présentait le Styx sous la figure d'une à
femme vêtue de noir, s'appuyant sur g
une urne dont l'eau s'échappe à pei- t
ne. A. B. ri

SUARD (Jean-Baptiste- Antoine),
écrivain français estimable et critique
judicieux, membre de l'Académie-Fran-
çaise dès 1772, secrétaire perpétuel de
la 2" classe de l'Institut en 1803, et main-
tenu dans cette fonction lors de la réor-
ganisation de l'Académie en 1816, était
né à Besançon le 15 janv. 1734, et mou-
rut à Paris le 20 juillet 1817. Après
avoir expié, à t'âge de 19 ans, par 18
mois de détention aux îles Sainte-Mar-
guerite, son refus de faire connaître les
acteurs d'un duel dans lequel il avait
servi de témoin, il vint à Paris pour y
suivre la carrière des lettres. Parmi ses
premiers essais, nous citerons sa Lettre
écrite de l'autre mondepar l'A. D. F.
[l'abbé Desfontaines] à M. F. [Fréron],
1754, in-8°, et ses Lettres critiques
sur les divers ouvrages périodiques de
France, publiées avec Deleyre (Amst.,
1758, in-12). Lié d'amitié avec l'abbé
Arnaud, ils fondèrent ensemble le Jour-
nal étranger, dont le succès ne répon-
dit pas à leurs efforts, mais auquel ils
durent vraisemblablement la protection
du duc de Choiseul, alors ministre, qui
leur fit avoir la rédaction du journal of-
ficiel la Gazette de France avec 10,000
liv. de traitement, et qu'il conservèrent
jusqu'à la chute de leur protecteur. Ils
reprireutalorsleurpremierjournal,qui,
sous le titre nouveau de Gazette litté-
raire de l'Europe (1764-66, 8 vol. in-
8°), compta encore deux années d'exis-
tence. Les débuts de Suard dans la car-
rière des lettres avaient été pénibles,
mais dès lors il prit rang parmi les criti-
ques les plus estimés de l'époque, en
même temps que ses qualitéspersonnelles
lui gagnèrent une foule d'amis; Buflon
même s'intéressa pour lui auprès de
Panckoucke qui lui accorda sa sœur en
mariage.Un voyage qu'il fit en Angleterre
l'ayant mis en relation avec le célèbre Ro-
bertson, il entreprit la trad. de son llis-
toire de Charles-Quint ( 1771 et ann.
suiv.,6 vol. in-12 ouvol in-4"; réimpr.
avec corrections en 1816 et 1822, 4 vol.
in- 8°), dont le succès mérité l'engagea
à publier différents travaux du même
genre, tels que la trad. de l'Histoire de
C Amérique du même auteur (avec Mo-
rellet, 1778, 2 vol. in-4°; et en 1818,



3 vol. in- 8°, avec deux livres nouveaux
trad. par Morellet) et celle de la Fie de
David Hume écrite par lui-même (1777, p
in-12). De 1774 mo, Suard fut aussi a
chargé de la censure des pièces de théâ- r
tre, et il s'acquitta, dit-on, de cette tâ- t
che délicate avec autant de modération e

que d'impartialité. « Suard, dit M. Ro- e

ger, son successeur à l'Académie- Frau- i
çaise, n'avait nul penchantpour le gou- i

vernement absolu. Il aimait la liberté, t
mais cette liberté décente, bien ordon- t
née, qui a ses limites ainsi que le pou- 1

voir. » Aussi ne dévia-t-il de ces prin- i
cipes, ni sous la république, ni sous c
l'empire. Publiciste indépendant,il bra- r
va souvent les plus grands dangers. f
Poursuivi au 13 vendémiaire (1795), c
proscrit au 18 fructidor (1797), il ne a

rentra en France que sous le gouverne- I

ment consulaire, et reprit la publication c

de ses Nouvelles politiques, nationales c

et étrangères (janv. 1793 au 3 sept, c
1797)sousle titredu Publiciste. La sup- s
pression de ce journal fut ordonnée par 1

l'empereur en 1810. Mais, àson retour,
Louis XVIII récompensaSuard de son t
opposition au gouvernementimpérial par (
le cordon de Saint-Michel. Outre les ou- i
vrages que nous avons cités, Suard est
encore auteur d'une foule de notices s
biographiquesou de morceaux de litté- a

rature que l'on trouve réunis en partie, 1

avec des écrits dus à d'autres plumes, c

dans ses Variétés littéraires( 1 7 69 4 vol. 1

in-12; 1804 4 vol. in-8°) et ses Mé- <

langes de littérature (1803-5, 5 vol. (
in-8°).

« Son esprit, dit M. Roger, 1

qui ne semblait que fin et délié, avait
<

de l'étendue et de la profondeur. Cette
raison droite et ferme, qui réglait toutes
ses actions et sa plume, et qui leur don-
naitune apparence de roideur, n'excluait
point en lui les illusions et les plaisirs de
l'imagination. Bienveillant pour tous,
il l'était surtout pour les jeunes gens qui
avaient besoin de conseils et d'appui.
L'amitié reçut de lui une espece de
culte. » Pour plus de détails sur la vie et
les écrits de cet écrivain estimable, on
peut consulter l'Essai de mémoires sur
M. Suard î 1820, in-12) par sa veuve,
et les Memoires histuriques sur Suard
(même année) de Garat. Em. H-G.

SUBHASTATION,voy. Encan.
SUBJECTIF, OBJECTIF, qui a rap-

port au sujet, qui a rapport à l'objet;
adjectifs employés par les philosophes
modernes pour désigner ce qui est in-
time, interne, et ce qui est extérieur,
externe. Ainsi le subjectif est tout ce qui
est identique au sujet connaissant, ou le
moi l'objectif, tout ce qui ne lui est pas
identique, ou le non-moi; en d'autres
termes, le subjectif ou la réalité subjec-
tive n'est que le sujet, le principe intel-
ligent, sensible et volontaire, l'àme hu-
maine l'objectifou la réalité objective,
que l'objet, le non-moi matériel ou im-
matériel. Ces termes nouveaux ont été
préférés à intérieur, extérieur, interne,
externe, parce qu'ils ne présentent pas
aussi clairement une image matérielle, et
l'on a forgé les mots de subjectivité et
d'objectivité pour désigner l'ensemble
des propriétés ou qualités subjectives et
des propriétés ou qualités objectives. Le
subjectif est le fondement de la psycho-
logie.

En théologie, on dit que Dieu est no-
tre béatitude objective, pour signifier
que Dieu est le seul objet qui puisse faire
notre bonheur.

L'œsihétique emploie les termes de
subjectivité et d'objectivité dans un sens
analogue à celui que leur donne la phi-
losophie. L'oeuvre de l'artiste est due tout
entière à ses facultés subjectives; c'est à
leur foyer que l'idée eu a été conçue,
c'est là qu'elle s'est fécondée, c'est de là
qu'elle a jailli, marquée du sceau de sa
personnalité la plus intime cette oeuvre
est objective pour qui la contemple, mê-
me pour son auteur, soit qu'elle imite
fidèlement la nature, et reproduise les
formes qui nous sont connues, soit que,
par les voies sublimes de l'idéal, elle
s'élève à la plus haute originalité. Hegel
insiste avec raison pour faire reconoai-
tre comme la principale objectivité dans
l'art cette dernière espèce, celle de l'i-
déal. Nous renvoyons à son Cours, tra-
duit récemment par M. Bénard. J.T-v-s.

SUBJONCTIF, voy. VERBE.
SUBLEYRAS (PIERRE), peintre, né

à Uzès (Gard), en 1699, reçut de son
père les premiers éléments du dessin, et
fit des progrès rapides danscet art. Après



avoir passé quelquesannées dans l'atelier
d'Antoine Rivais, Toulouse, il peignit
pour une église de cette ville un plafond
très remarquable. Il vint ensuite à Paris,
où il acheta son éducation artistique sous
les meilleurs maîtres de l'époque. En
1728, il remporta le premier prix de
peinture et fut envoyé à Rome comme
pensionnaire du roi. Subleyras fit dans

cette capitale des arts une brillante for-
tune, et exécuta entre autres, pour l'é-
glise de Saint-Pierre, un grand tableau
qui représente S. Bazile célébrant les
saints mystères. Mais l'excès du travail
finit par altérer sa santé, et il mourut à
Rome, le 28 mai 1749, dans toute la force
de son talent. Il avait épousé, dix ans
auparavant, Marie- FélicieTibaldi,habile
peintre en miniature. Subleyras fut fort
estimé de ses contemporains; mais la
postérité ne lui a peut- être pas rendu
toute la justice à laquelle ses grandes qua-
lités artistiques,et notamment la science
de sa composition et la vigueur de son
coloris, lui donnent droit. Un de ses
meilleurs ouvrages, la Pécheresse es-
suyant les pieds de Jésus-Christ, ap-
partient à la galerie de Dresde. Le mu-
sée du Louvre possède huit tableaux de
Subleyras. A. B.

SUBLIMATION opération chimi-
que par laquelle les partiesvolatiles d'un
corps, élevées par la chaleur du feu, s'at-
tachent au haut du vaisseau qui les con-
tient. Le produit de cette opération s'ap-
pelle sublimé on se sert surtout de ce
mot pourdésigner certaines préparations
du mercure ( voy. ) comme le sublimé
doux, le sublimé corrosif. Les produits
chimiques, qu'on nomme vulgairement

fleurs résultent aussi généralement de
la sublimation. Z.

SUBLIME (sublinzis,de sub limine,
sous-entendu Ulympi, ce qui est le plus
près de l'entrée du ciel, le plus loin de
la terre, le plus élevé) ne se prend en
français qu'au figuré; il se dit des choses
morales et intellectuelles génie subli-
me, vertu sublime, etc. Employé sub-
stantivement, il désigne tout ce qui nous
cause le plus haut degré possible de sur-
prise, d'admiration de ravissement. Le
sublime, quoi qu'on en ait dit, n'est pas
le superlatif du beau. Voyez la plus belle

r (leur pouvez-vous la qualifier de su-
t blime? Non, car elle ne cause pas le genre
1 d'émotion que ce mot désigne. Le senti-

ment du beau et celui du sublime, dont
s l'un porte à l'amour, l'autre à une sorte
i de terreur, n'ont pas une différence de

degrés, mais de nature ils sont simples
et de leur espèce. S'ils nous mettent dans

s des dispositionsparticulièresà l'égard de
leurs objets, nous nous sentons encore,e
au moment où nous les éprouvons, dans

t certainesdispositions générales que Juuf-
> froy ne fait, dit-il, qu'indiquer dans ce
I passage « Il me semble que le sentiment
t du sublime réveille en nous tout ce qu'il

y a de grand, de noble, de sérieux dans
s notre nature; il nous élève au-dessus de

nous-mêmes, et nous dispose au mépris
t de ce qui est vil, aux généreux sacrifices
t et aux vertus sévères le sentiment du
t beau excite au contraire toutes les affec-

tions bienveillantes de notre coeur ilil

3 nous dispose à l'amour, à l'amitié, aux
i sentiments aimables, aux passions dou-

ces. Le premier amène avec lui les idées

graves, tristes, religieuses le second, les
idées agréables, vives, gaies. Le sentiment
du sublime nous fait rentrer en nous-
mêmes; il nous jette dans la méditation
et la rêverie; le sentimentdu beau nous
distrait de nous-mêmes, et nous porte à
l'action et à la vie extérieure; il tend à

se répandre au dehors; il est abondant
en paroles, tandis que le sentiment du
sublime est recueilli, silencieux et muet:
aussi peut-on dire avec quelque vérité,
que celui-ci est solitaire, et l'autre social.

• J'ajouterais volontiers, si l'on voulait me
passer l'expression,que le plaisir du beau
est plus sensuel, et le plaisir du sublime
plus pur; je ne sais même si le mot
de plaisir convient bien à ce sentiment
sévère que nous éprouvons à la vue du
sublime; sentiment qui nous attache for-
tement, il est vrai, et plus fortementque
celui du beau, mais qui, du reste, n'a rien
de commun avec lui. » Si ce n'est là
qu'une indication, elle est féconde, et
s'accorde avec les théories de Burke,
de Kant et des plus habiles auteurs d'sej-
thétique.Les objets sublimes, dit Burke,
sont grands dans leurs dimensions, les
objets beaux sont comparativementpe-
tits) la beauté est unie et polie, le sublime



rude et négligé; la beauté fuit la ligne sa
droite, mais s'en éloigne par des dévia- te
tions insensibles, le sublime en plusieurs bl

cas s'attache à la ligne droite ou s'en n<
écarte par des saillies fortes et pronon- le
cées; l'obscurité est ennemie du beau, l'a
le sublime se couvre d'ombres et de té- el
nèbres; enfin la légèreté et la délicatesse d<

s'unissent à la beauté, tandis que le su- re
blime demande la solidité et les masses. V(
II faut, selon Kant, que le sublime soit éc
toujours grand, le beau peut s'étendre et
à de très petites choses le sublime doit L
être simple, le beau souffre la parure et K
les ornements; les limites sont insépara-
bles du beau, le sublime peut être illi- N.
mité, et le plaisir qu'il procure est accru
par l'absence même des limites. Quand si
nous disputerions sur les détails, forceest m
de convenir que les traits distinctifs du n
sublime et du beau sont bien saisis dans C
les citations précédentes. d

Le sublimene jaillitque desnaturespri- n
vilégiées, toutes-puissantes, souveraines, ci

presque diwnes; sa source s'alimente de n
grandes pensées, de grands sentiments, c>

et, pour parler comme Longin, le subli- a
me est le son que rend une grande âme. «

Après ce qui précède, nous n'expose- q
rons aucun des systèmes que l'on a ima- p
ginéssur le sublime; nous ne relèverons si

pas la confusion qu'ont faite du sublime c
et du beau la plupart des critiques fran- n
çais. Nous dirons seulement que, par fi

suite de la division du style (v<y.)en trois c
genres, on a regardé comme sublime ce- r
lui qui n'était ni simple, ni tempéré, et c
qu'en conséquence on a déclaré écrites r
en style sublime des choses qui n'étaient i
passublimes. Par contre, le vrai sublime s
s'est exprimé souvent avec une simplicité t
qui rendait plus transparente sa vertu c

native. Il est facile de reconnaitre que 1

tout artifice de langage est impuissant à t
donner le caractère de sublimité; et ce (
caractère, quand il existe, soit dans cer-
tains aspects de la nature physique, soit t
dans les penséesei lessentiments lires des i
situations humaines ou des rapports qui
se révèlent à l'âme en commerce myslé- |
rieux avec l'infini, ce caractère, dis-je,
peut être dignement exprimé dans un
style qui réponde à sa grandeur, mais il

en est indépendant. Ajoutons, en Sois-

sant, que s'il n'y a pas de plaisir plus in-
tense que celui que fait éprouver le su-
blime, il n'en est pas de plus propre à

nous donner des habitudes morales. Dans
les ravissantes émotions qu'il cause à
l'âme, elle s'élève au-dessus de la terre,
elle s'épure en montant, elle ne vit que
dans un air échauffé de passions géné-
reuses et, pour ainsi dire, tout chargé de
vertu. -On peut consulter, entre autres
écrivains quisesont occupés du sublime,
et qui figurent dans cette Encyclopédie,
Longin, Blair, Beattie, Burke, Ancillon,
Kant, Schiller, Jouffroy, etc. J. T-v-s.

SUBORDINATION et Insubordi-
nation, vny. DISCIPLINE.

SUBSTANCE (substantiel, de sub-
sistere, exister), être qui subsiste parlui-
même, à la différence de l'accident qui
ne subsiste qu'étant adhérent à un sujet.
Ce dessous, ce substratum, ce soutien
des modes, des qualités, des phénomè-
nes, est révélé par la raison. Vous avez
conscience qu'en vous les forces de con-
naitre, de sentir et de vouloir, qui s'exer-
cent ensemble ou tour à tour, sont les
attributs d'un être invariable, identique;
« Or, dit M. Cousin, l'être un et identi-
que, opposé aux accidents variables, aux
phénomènes transitoires, c'est la sub-
stance. » Vos sens témoignent que les

corps ont des qualités variables, des for-
mes changeantes; mais ces qualités, ces
formes sont des modificationsde quelque
chose de réel, d'invariable. « Vous n'au-
riez pas, dit encore M. Cousin, l'idée de
ce quelque chose, si les sens ne vous don-
naient l'idée de ces qualités; mais vous
ne pouvez avoir l'idée de ces qualités
sans l'idée de ce quelque chose d'exis-
tant c'est là la croyance universelle, la-
quelle implique la distinction des qua-
lités et du sujet de ces qualités, la dis-
tinction des accidents et de lu substance. »
(Cours de 1829, 18e lecon.)

La différence des substances spiri-
tuelle et matérielle qui se trouvent en
nous, leur lien mysterieux, l'evidence
de leur action et de leur réaction réci-
proques, l'impuissance de l'esprit hu-
main à saisir l'élémentsubstantielde quoi
que ce soit, ont fait inventer de nom-
breux systèmes pour expliquer l'inexpli-
cable. Pas un d'eux n'est satisfaisant,et



moins qu'aucun autre la monstrueusehy-
pothèse d'une substance unique (voy.
SPINOZA). Reconnaissons enfin que les
phénomènesnous sont livrés par la con-
science et par les sens, et que le ciment
de cohésion qui unit ces phénomènes
nouséchappe et nouséchapperatou jours
c'est lesecretdu créateur. Voy. EssENCE,
ÊTRE, etc. J. T-v-s.

SUBSTANTIF,voy. MOT et NOM.
SUBSTITUTION, de subslituere,

placer dessous, mettre à la place d'un
autre. Dans le langage de la loi, ce mot
désigne la disposition en vertu de la-
quelle un légataire ou un donataire est
obligé de transmettre à une personne
désignée des biens qu'il n'a reçus qu'à
cette condition, après en avoir joui pen-
dant sa vie.

Chez les Romains, le droit d'instituer
un héritier n'emportait pas d'abord le
droit de donner un successeur à celui-
ci mais l'introduction des fidéicommis
(voy.) dans la législation fournit bientôt
le moyen de faire indirectementce qu'on
ne pouvait faire d'une manière directe.

Les substitutionsfidéicommissaires,ad-
miseseu Francepar l'anciennelégislation,
retiraientdu commerceune grande masse
d'immeublesqu'elles frappaient d'inalié-
Eabililé; elles introduisaient en outre
dans les familles des ferments éternels de
discorde et de haine. Aussi l'ordonnance
d'Orléans de 1560 et celle du mois d'août
1747 avaient-elles interditdesubstituer
au-delà du deuxième degré. L'Assemblée
constituante, frappée des inconvénients
des substitutions,les proscrivit par la loi
du 14uov. 1792, et déclara même abo-
lies et sans elfet celles qui n'étaient pas
encore ouvertes. Mais le Code civil fit
plus tard quelques exceptions à cette
prohibition, qui fut ensuite en grande
partie levée par la loi du t mai 1826..

Le Code civil permettait à tout chef
de famille d'assurer, au moyen dune
substitution, à ses petits-enfantsou ne-
veux, la transmission des biens par lui
donnés à l'enfant, au frère ou à la sœur
qui leur ont donné le jour. Cette dispo-
sition, qui ne pouvait porter que sur la
quotitédisponible,n'était permise qu'aux
aieux ou aieules, et aux oncles ou tantes
des appelés elle ne t'était aux onclea ou

tantesqu'autant qu'ils mouraientsansen-
r. fants. Le grevéne pouvait être qu'un en-
:s fant, un frère ou une soeur du donataire.

On ne pouvait appeler à recueillir l'effet
t de la substitution que les enfants nés ou
s à naitre,au premier degré seulement,du

donataire. De plus, la charge de restitu-
tion devait être au profit de tous les en-
fants nés ou à naitre du grevé, sans ex-
ception ni préférence d'âge ou de sexe
(art. 1048 à 1050). La loi du 17 mai

î 182 6, dans le but d'arrêter la division tou-
t jours croissante des propriétés, a étendu

à toute personne, en faveur des enfantst de tout donataire ou légataire, jusqu'au
deuxième degré inclusivement le droit

t précédemment réservé à l'aieul ou à l'on-
cle. La prohibitionde substituer n'existe
donc plus aujourd'huiqu'en ce qu'il n'est

r pas permis de charger le donataire de
rendre à un étranger. Ce n'est qu'au pro-
fit de ses enfants que la substitution peutêtre faite.

La loi n'assimile pas à la substitution
le don ou le legs de l'usufruit à l'un et
de la propriété à l'autre car il n'y a pas
alors deux dispositions successives de la
même chose. Il en est de même de la dis-
position par laquelle un tiers est appelé
à recueillir la libéralité, dans le cas où le
premier institué n'en profite pas. C'est
ce que l'on nomme en droit une substi-
tution vulgaire.

L'obligation de restituer les biensdon-
nés n'empêche pas le donataire d'être
propriétaire.Seulement, sa propriété est
résoluble par l'événement qui donne ou-
verture à la substitution quant à l'ap-
pelé, son droit conditionnel consiste en
une simple espérance. L'époque de l'ou-
verture de la substitution est, en général,
celle de la mort naturelle ou civile du
grevé. Les substitutions donnent lieu, à
diverses mesures dont les unes tendent à

conserver le droit des appelés, et les au-
tres à garantir de toutes surprises les tiers
qui traitentavec le grevé (Cod. civ., art.
1055 à 1072). E. R.

SUCCESSION. Ce mot signifie la
manière dont une personne vient après
une autre, dont elle prend la place. Il
désigne aussi l'hérédité d'une personne,
les biens qu'elle laisse en mourant.

On distingue deux principales sorte»



de successions à la couronne la succes- 1

sion'linéale agnatique, et la succession r
linéale cognatique. La première est celle s
dans laquelle les mâles issus des mâles s
recueillent seuls la couronne, de sorte a

que les femmes et les enfants qui sont s
nés d'elles en sont exclus. Elle a été de i
tous temps admise en France (voy. Roi, t
Hérédité, loi SALIQUE,etc.). La seconde 1

est celle qui, sans exclure les femmes, les s
appelle seulement après les mâles plus s

proches, ou même d'un degré égal dans
la même ligne, de manière que, s'il ne <

reste que des femmes, on ne passe pas
à une autre ligne. Dans ce système, la
fille du fils du dernier roi est préférée
au fils de la fille du même prince, et la

<

fille d'un de ses frères au fils d'une de 1

ses sœurs. En Angleterre, la succession
<

à la couronne est linéale cognatique.
<

Voy. AGNAT, COGNAT.
En France, la succession, considérée

comme une manière spéciale d'acquérir,
est la transmission des droits et des obli-
gations d'un défunt à la personne survi-
vante que la loi désigne, et qu'on ap-
pelle ordinairement héritier [voy.). Il
importe de fixer le moment précis de
l'ouverture de la succession, car c'est à
cette époque que nait le droit de l'héri-
tier, et c'est elle qu'il faut considérer
pour connaître si l'héritier est capable
de succéder. «La place du défunt ne
peut rester vacante, ni le sort de ses pro-
priétés incertains, a a dit l'orateur du
Conseil d'état. Aussi l'héritier, n'eût-ilil
survécu au défunt que pendant un in-
stant, a recueilli, même à son insu, sa
succession et l'a transmise avec la sienne
à ses propres héritiers. Tel est l'effet

j
de la maxime Le mort saisit le vif.

Deux causes font ouvrir les succes-
sions, la mort naturelleet la mort civile.
Le Code fixe les présomptions d'après
lesquelles, lorsque des personnes respec-
tivement successibles périssent dans un
même événement, comme un naufrage,
on duit à défaut de preuves certaines,
déterminer l'ordre des décès. Les suc-
cessions s'ouvrent au profit des héritiers
légitimes, c'est-à-dire des parents du
défunt. A leur défaut, les biens passent
aux successeurs irréguliers, qni sont les
enfants naturels, l'époux survivant) et

l'état. Les héritiers légitimes, du mo-
ment de la mort de leur auteur, sont
saisis de tous ses droits, sauf ceux qui
sont de natureà s'éteindre avec lui. Quant
aux successeurs irréguliers leur droit
s'ouvre aussi du moment de la mort, et
nous pensons qu'à cet instant ils acquiè-
rent la propiiété des biens, et par suite
la faculté de les transmettre; mais ils
sont tenus de se faire envoyer en posses-
sion par justice (Cod. civ., art. 724).

Le néant ne pouvant avoir aucun
droit, il faut, pour succéder, exister au
momentde l'ouverture de la succession;
mais l'existence de l'homme,- qui n'est
parfaite qu'au moment de la naissance,
commence à la conception. Aussi l'en-
fant qui naît après l'ouverturede fa suc-
cession est-il capable de succéder, si sa
conception est antérieure à cette ouver-
ture, et s'il naît vivant et conformé de
manière à pouvoir conserver la vie. Trois
causes rendent indigne de succéder l'at-
tentat à la vie du défunt, l'accusation
capitale portée contre lui, lorsqu'elle
est jugée calomnieuse, et enfin le défaut
de dénonciation du meurtre du défunt,
pourvu que l'héritier soit majeur et in-
struit de ce crime.

La loi défère la succession aux parents
du défunt, qui sont appelés suivant qu'ils
sont descendants, ascendants ou collaté-
raux, et selon la place qu'ils occupent
dans l'une de ces trois classes de parents.
Le système du Code civil est emprunté
tant à notre ancien droit coutumierqu'à
la novelle 118. Les coutumes distin-
guaient les biens héréditaires en meu-
bles et immeubles, et les immeubles en
propres et acquêts. Les meubles et les
acquêts étaient en général recueillis par
les parents les plus proches. Mais les
propres étaient dévolus aux parents de
la ligne dont le défunt les tenait. C'est ce
qu'exprimait la règle palerna paternis,
materna maternis. Au contraire, la no-
velle 118, sans avoir égard à l'origine
des biens ni à la ligne de parenté, ac-
cordait le tout aux plus proches parents
de l'ordre auquel la succession était at-
tribuée. D'après le Code, dans toute suc-
cession ascendante ou collatérale, il se
fait un partage égal de tous les biens
entre les deux lignes» paternelle et ma-



ternelle. La moitié afférente à chacune
de ces lignes est en général recueillie par
le plus proche parent. Les descendants
sont appelésà succéder, à l'exclusion des
ascendants et des collatéraux, même d'un
degré plus proche. La préférenceentre
eux se règle uniquement par la proximité
du degré que chacun occupe, soit de son
chef, soit par représentation, sans dis-
tinction de sexe ou de primogéniture,
et bien qu'ils soient issus de différents
mariages. A défaut de postérité, de frère
et soeur, et de descendants d'eux, l'as-
cendant le plus proche dans chaque li-
gne recueille la moitié affectée à sa li-
gne. Observons que les ascendants suc-
cèdent, à l'exclusion de tous autres, aux
choses par eux données à leurs descen-
dants morts sans postérité, lorsque ces
choses se retrouvent en nature dans la
succession. Si le père ou la mère du
défunt lui a survécu, et si celui-ci a laissé
des frères, sœurs, ou descendants d'eux,
chacun des père et mère a droit au quart
de la succession, sans que la part du sur-
vivant soit augmentée par le prédécèsde
l'autre. Les frères, sœurs, ou descendants
d'eux, recueillent le surplus. Seulement,
dans ce cas, la loi accorde au survivant
des père et mère l'usufruit du tiers des
biens attribués à l'autre ligne. La règle
de la division en deux lignes s'applique
au cas du partage entre les frères et sœurs
ou descendants d'eux de la succession

ou de la portion de succession qui leur
est attribuée. Ainsi les germains pren-
nent part dans les deux lignes, les con-
sanguins et les utérins dans celle seule-
ment à laquelle ils appartiennent. Les
parents au delà du 1 2e degré ne succèdent
pas.A défaut de parentsau degré successi-
ble dans une ligne, les parents de l'autre
ligne succèdent pour le tout. L'enfant
naturel n'est pas héritier, mais il a, sur
les biens de ses père et mère, suivant
qu'ils ont laissé des descendants légiti-

mes, des ascendants ou des frères ou
sœurs, enfin d'autres parents au degré
successible, le tiers, la moitié ou les trois
quarts de la portion héréditaire à laquelle
il aurait droit s'il était légitime. A dé-
faut d'héritiers, l'enfant naturel recueille
la totalité des biens.

L'héritier qui craint que la succession

ne lui soit onéreuse a deux moyens de
se soustraire aux effets de la saisine (voy.
Hérédité) l'un est de renoncer à la
succession; l'autre, de l'accepter sous
bénéfice[voy.)d'inven taire. S'il renonce,
il est censé n'avoir jamais été héritier.
S'il accepte sous bénéfice d'inventaire,
il n'est tenu des dettes que jusqu'à con-
currence de la valeur des biens.

Chaque cohéritier a le droit de pro-
voquer le partage (voy.) de la succes-
sion. L'égalité qui doit présider à cette
opération a fait soumettre chaque co-
partageant à l'obligation de rapporter à
la masse tout ce qu'il a reçu gratuite-
ment du défunt, à moins que ce dernier
ne l'en ait formellement dispensé.

Lorsqu'il n'y a pas d'héritier connu,
ou que tous les héritiers connus ont re-
noncé à la succession, elle est réputée
vacante, et la gestion en est confiée à

un curateur (art. 812).
Outre les successions irrégulières éta-

blies par le Code civil, il y en a une,
celle des hospices, qui est réglée par la
loi du 15 pluviose an XIII, et l'avis du
Conseil d'état du 3 nov. 1809. E. R.

SUCCESSION D'AUTIIICHE
(guerre DELA). Elle commença en 1740

par la première guerre de Silésie, qui fut
suivie de la seconde en 1744; puis elle
s'étendit à l'Italie, aux Pays-Bas; elle
agita les mers, et elle se termina, le 18
oct. 1748, parla paix d' Aix-la-Chapelle.
Voy. CHARLESVI, Makie-Thérèse,FRÉ-
déric II, roi de Prusse, CHARLES VII,
électeur deBavière,GmLi.AUMElV,stad-
houder, AUTRICHE (T. II, p. 587) de
plus Saxe (comte </e), Fontekoy, Law-
fei.d, etc.

SUCCESSION DE BAVIÈRE
(cuerrede LA), 1777-79, voy. Bavière,
T. III, p. 186, et Teschen (paix de).

SUCCESSION D'ESPAGNE
(GUERRE DE LA), 1701-13, voy. Char-
LES II (d'Espagne), Louis XIV, Eugè-
NE (prince), Marlborough VILLEROI,
VILLARS, elUTRECHT (/>«(' d').

SUCCESSION DE POLOGNE
(GUERRE iie la), 1733-38, voy. Stanis-
LAS et VILLARS. La paix qui fut conclue
à Vienne, le 18 nov. 1738, assura le trô-
ne à Auguste III.

SUCCIN, voy. Ambre JAUNE.



SUCCUBES, voy. INCUBES. y

SUCEURS. Cuvier a désigné sous ce
nom sa deuxième famille de chondropté- 1\

rygiens. Ce sont les cyclostomes de Du- d

méril. Ce groupe renferme les poissons e
les plus imparfaits. Leur nom vient de d

l'habitude où ils sont de se fixer par la F

succion de leur lèvre charnue et circu- d

laire. Telles sont les lamproies {voy.).
Les iosectessuceurs formaient le 4e or-

dre de la méthode de Latreille; :1 a pris
depuis le nom àesyphonaptères. C. S-te. a

SUCHET (LodisGabhiel), ducD'AL- P

buféba, maréchal de France, naquit à
Lyon le 2 mars 1772. Vingt ans après, il
débutacomme volontaire dans la cavalerie
nationale decette ville. Sorti de ce corps, l
pour entrer, en qualité de capitaine, dans c

une compagnie franche créée par le dé- u
partement de l'Ardèche, il fut bientôt
nommé chef du 4e bataillon de ce même v
département, et assista au siège de Tou- n

lon. Pendant la première campagne d'I-
talie, il fit tour à tour partie des brigades d

La Harpe et Augereau, et assista aux sl

combats de Vado, de Saint-Jacques, de P

Loano, de Cossaria, de Lodi, Dego et 1

Borghetto. Sous les ordres de Masséna,
il combattit ensuite à Rivoli, Castiglione, J'
Lonata, Peschiera, Saint-Marc, Trente, t

Bassano et Arcole. Blessé dans cette der-
nière affaire, il n'en fit pas moins la cam-
pagne suivante contre l'archiduc. Après F

une nouvelle blessure, il fut nommé chef 1

de brigade sur le champ de bataille de 1

Neumark. L'annéesuivante,il futenvoyé I

en Suisse, et lors de la reprise des hosti-
lités conduites par le général Brune, il
coopéra puissamment, sous les murs de k

Berne, à la jonction de l'armée avec les r

corps venus des bords du Rhin. Lorsque 1

Brune fut placé à la tête de l'armée d'Ita- 1

lie (1798), il retint Suchet auprès de lui 1

avec le grade de major-général. Son ex-
cellente administration rétablit l'ordre i
compromis, et lui valut l'amitié de Jou-
bert, qui succéda à Brune. Le nouveau s

commandant l'envoya dans le Piémont, (
où un violent démêlé qu'il eut avec les 1

commissaires du Directoire, à propos de <

la caisse de l'armée qu'on voulait lui en- i

lever, lui attira la disgrâce du gouver-
nement. Il lui fallut quitter l'armée et i

venir se justifier à Paris; puis il fut en- ]

voyé à l'aimée du Danube. Détaché dans
le pays des Grisons, sous les ordres de
Masséna, qui le choisit pour son chef
d'état-major, il rendit de grands services
et facilita au général Lecourbe les moyens
de rejoindre l'armée. Joubert, appelé
pour la seconde fois au commandement
de l'armée d'Italie, que Schérer venait
de perdre, emmena avec lui Suchet, éga-
lement comme chef d'état-major. Après
la mort de Joubert, à Novi, il servit tour
à tour sous Moreau, puis sous Cham-
pionnet, et enfin sous son ancien chef
Masséna, qui le fit nommer général de
division par le premier consul. A la tête
d'un faible corps de 8,000 hommes, il
tint en échec le général Mélas, qui en
comptait plus de 40,000, et opéra une
utile diversion en faveur de Masséna en-
fermé dans Gênes. Une savante manœu-
vre qu'il exécuta avec beaucoup de bon-
heur et d'audace, le rendit maître de
l'armée autrichienne qui se portait au
devant d'un nouveau corps français, en
suivant le bord de la mer la prise de 333
pièces de canon, de 6 drapeaux et de
15,000 hommesenfut le résultat. Après
la capitulation de Gênes, Suchet fit sa
jonction avec Masséna, et tous deux con-
tribuèrent parleur présence à la victoire
de Marengo. La reddition de Gênes lui
fit donner le commandement de cette
place, et, au mois de déc. 1800, lors de
l'entrée en campagne, le premier consul
lui confia le centre de l'armée d'Italie.
Il passa le Mincio, dégagea le général
Dupont, défit le général autrichien Bel-
legarde à Pozzolo, et prit part aux com-
bats de Borghetto, de Vérone, et de
Montebello. En 1803, il fut chargé de
l'inspection des troupes du midi et de
l'ouest, reçut un commandement à Bou-
logne, présida aux travaux du port de
Wimereux, et fut enfin nommé gouver-
neur du château deLaeken, près Bruxelles.

En 1805, le général Suchet commanda,
sous les ordres de Lannes, la 1 re division
du 3° corps, et se distingua à Ulm, à
Hollabrùnn et surtout à Austerlitz, où il
enfonça la droite de l'armée russe. L'an-
née suivante, il contribua encore à la
victoire d'Iéna. A Pultusk, en Pologne,
il résista avec sa division aux efforts des
Russes, et eut part au succès d'Ostro-



lenka. Après la paix de Tilsitt, il fut
chargé, de concert avec les généraux
Tolstoï et Wittgenstein, de tracer la dé-
marcation du duché de Varsovie. En
1 808, il partit pour l'Espagne,où il de-
vait commander le 5* corps. Débarrassé
du siége de Saragosse, il prit le com-
mandement en chefde J'armée d'Aragon,
qui était alors dans un triste état de
délabrement. Le général Suchet com-
mença par relever les courages abattus,
et marcha avec résolution au-devant
des troupes commandées par le général
Blake, qu'il battit complétement à Ma-
ria et à Balcbite. A près quelquesinstants
de repos employés à rétablir l'ordre
et la confiance dans les rangs de sa pe-
tite armée, il reprit l'offensive, dé-
fit le général O'Donnel dans la plaine
de Margaltf, s'empara successivementde
Lerida, de Mequinenza et du fort San-
Felipo, entra dans Saragosse, et fit tom-
ber le Mont-Serrat, malgré la protection
d'une flotte anglaise. Ce dernier fait
d'armes lui valut le titre de maréchal
d'empire. Maître du fort d'Oropesa, il
battit encore une fois le général Blake
sous les murs de Sagonte, où lui-même
fut blessé à l'épaule. La place se rendit
bientôt après, puis celle de Valence, où
le maréchal reçut la soumissionde 17,500
hommes d'infanterie,et de 1,800 de ca-
valerie (9 janv. 1812). Toute la province
se soumit alors sans résistance,et Suchet
reçut pour sa récompense le titre et le
domaine d'Albuféra (vor.), situé dtns
les lieux mêmes qu'il venait d'illustrer
par ses armes. Lors de la reprise des
hostilités, et au milieu des désastres de
l'armée, le duc d'Albuféra força le géné-
ral Murray à lever le siège de Tarra-
gone mais, accablé par le nombre, il

se retira peu à peu vers les Pyrénées,et
se maintint six mois en Catalogne,avant
de rentrer en France. Forcé, au mois de
janv. 1814, de protéger le retour du roi
Ferdinand VII en Espagne, il se hâta de
revenir à Paris pour prendre le com-
mandement de la garde impériale, dont
il avait été nommé colonel général; mais
il était trop tard, et Napoléon avait déjà
fait place à la maison des Bourbons.

Suchet se rallia sur-le-champ, et re-
^ut pour prix de sa soumission la croix

de commandeur de t ordre de saint*
Louis et le commandementde la 10e di-
vision militaire.Au retour del'iled'Elbe,
Napoléon lui fit accepter une armée de
10,000 hommes, qu'il employa à atté-
nuer les maux de l'invasion. En effet,
après avoir battu un corps de Piémon-
tais, puis un corps d'Autrichiens, il se re-
tira sur Lyon, et y conclut un traité
qui, en sauvant le matériel de guerre
renfermé dans cette ville, lui valut les
remerciments du commerce et du con-
seil municipal. Le roi Louis XVIII, au-
quel il rallia aisément son armée, le nom-
ma, le 16 août 1816, grand'-croix de la
Légion d'Honneur, mais ne lui rendit
que le 5 mars 1819 le titre de pair de
France, qu'il avait reçu dans les Cent-
Jours. Depuis cette époque, le duc d'Al-
buféra disparut de la scène politique
pour ne plus s'occuper que du soin de

sa santé. Enfin, après une douloureuse
maladie de deux ans, il expira au châ-
teau de la baronnie de Saint-Joseph,
près de Marseille, le 3 janv. 1826, lais-
sant un fils qui lui succéda dans son
titre de pair. Le 23 janvier, son corps
transporté à Paris reçut les honneurs
funèbres, et fut accompagné à sa der-
nière demeurepar ses anciens camarâdes.
Le maréchal Suchet avait laissé des no-
tes, d'après lesquelles ont été rédigés ses
Mémoires sur ses campagnes en Espa-
gne depuis 1808 jusqu'en 1814, par le
lieutenant général baron Saint-Cyr-Nu-
gues, son chefd'état-major (Paris, 1829,
2 vol. in-8° av. portr. et ail.; 2e édit.,
1834). Le maréchal Mortier a prononcé
son éloge à la Chambre des pairs, le 151)

juin 1826. D. A. D.
SUCRE (saccharum). On donne gé-

néralement le nom de sucre à des pro-
duits organiques d'une saveur douce et
agréable; mais, ce nom pouvant s'ap-
pliquer à des substances fort différentes
entre elles, les chimistesont restreint cette
dénomination aux produits organiques
qui, sous l'influence de l'eau et du fer-
ment, possèdent la propriété de se trans-
former en alcool et en acide carbonique.

On reconnaîtdeux grandes variétés de
sucre le sucre ordinaire ou sucre cris-
tallisable,et le sucre à cristallisation con-
fuse ou mamelonnée. La première de ces



variétés, fournie surtout par la canne à

sucre, la betterave, existe aussi dans l'éra-
ble, les carottes, les citrouilles, les châ-
taignes, les tiges de mais, etc. L'autre
variété se trouve dans les raisins, 1rs

pommes, les groseilles, et dans un grand
nombred'autresfruitsqui présentent tou-
jours en même temps une réaction acide.
Beaucoup de substances végétales, par-
ticulièrement l'amidon, la cellulose, la

gomme, sont susceptiblesde se transfor-
mer, sous plusieurs influences, en cette
espèce de sucre; tel est encore le sucre
qui résulte de l'action des acides sur le

sucre ordinaire, le sucre du miel, le sucre
quel'on retire de l'urine des diabétiques.
M. Dumas a donné le nom deglucose à
cette variété de sucre.

Le sucre objet d'un commerce im-
mense,dont l'usage est si fréquent comme
aliment et comme médicament, est blanc
dans son état de pureté; sa saveur est
douce il cristalliseen prismes rhomboi-
daux à sommets dièdres; sa densité est
de 1.6.

La compositionchimique du sucre de
canne a été déterminée par MM. Gay-
Lussac et Thénard. Ils ont vu que sur
100 parties il était formé de

Carbone. 42.15
Hydrogène. 6.43Oxygène 51.42

Brisé dans l'obscurité, le sucre devient
lumineux. On a cherché à expliquer par
ce phénomène de phosphorescence la
différence de saveur observée entre le su-
cre en poudre et le sucre en masse mais
cette différence est elle-même contesta-
ble.

L'eau dissout le sucre avec facilité.
L'acool faible le dissout aussi mais l'al-
cool absolu n'en dissout point à froid, et,
à une température élevée, il en dissout

peu. A la température ordinaire, l'eau

en prend le double de son poids et forme
alors un sirop épais et visqueux qui se
conserve parfaitement, si on a soin de le

renfermer dans des vases bien bouchés.
A chaud, l'eau dissout le sucre en toutes
proportions. La dissolution saturée de

sucre à froid a une densité de 1.32 1; elle

marque 35° à l'aréomètre de Baumé.
Lorsqu'elle est bouillante, sa densité est

100.00

de 1.267; elle marque 31°.5 à l'aréomè-
tre. Ces nombres sont à peu près ceux
fixés pour la cuite des sirops.

L'eau étant saturée de sucre à chaud,
si on verse le sirop dans des rristallisoirs
en cuivre, pour le faire refroidir très len-
tement dans une étuve chauffée à 45°
environ, on obtient des cristaux de sucre
candi (voy.). On distingue trois espèces
principales de sucre candi une incolore
(blanc d'alun), une couleur paille, et une
rousse. Si, au lieu de faire cristalliser le
sucre par refroidissement,on soumet la
dissolution à une évaporation rapide, on
obtient une masse huileuse,épaisse. Cou-
lée sur un marbre huilé, on la laisse re-
froidir en partie, puis on la divise en
petits cylindres qui sont roulés jusqu'à ce
qu'ils soient tout à fait refroidis c'est
le sucre d'orge, le sucre de pommes,etc.

Le sucre dissous n'est précipité ni par
l'acétate ni par le sous-acétate de plomb.

Chauffé, le sucre entre en fusion vers
180». A 211 ou 220, selon M. Péligot,
il se convertit en caramel en perdant de
l'eau. A une température plus élevée, il
produit des gaz inflammables mêlés d'a-
cide carbonique, des huiles pyrogénées,
de l'acideacétique,etil laisse un résidu de
charbon égal au quart de son poids.Traité
dans une cornue à une douce tempéra-
ture, par l'acideazotique, lesucres'oxyde
et dégage des vapeursrutilantes. Lorsque
l'effervescence acessé, si on abandonne le
liquide au refroidissement, il s'y fait des
cristaux d'acide oxalique. Les acides qui
ne lui cèdent pas d'oxygène transforment
le sucre de canne en sucre de raisin, phé-
nomène que l'on remarque très souvent
dans les confitures et les sirops acides.
Par une ébullition prolongée, les acides
même très affaiblis détruisent le sucre
après l'avoir converti en glucose. Plu-
sieurs substances organiques, telles que
l'albumine, les membranes animales, la
matière caséeuse, font éprouver au sucre
une altération remarquable. Ajoutées
dans une dissolution elles ie transfor-
ment en une matière mucilagineuse, en
vertu d'une fermentation toute particu-
lière qu'on a nommée fermentation vis-
queuse.

Le sucre de canne forme des combi-
naisons salines avec les alcalis, l'oxyde dg



plomb ces combinaisons ont reçu le nom s

de sucrâtes. Dans un travail qui a pour t

titre Rerherches sur la nature et les
propriétés chimiques des surres, M- Pé-

<

ligot dit avoir obtenu le sucrate de sel i
marin en dissolvant ensemble une par- i

tie de chlorure de sodium et quatre
parties de sucre, puis en abandonnant à

l'évaporaiionspontanée, dans un air sec,
le mélange amené à consistance de sirop.
Cette combinaison du sucre et du sel ma-
rin, assez difficile à obtenir, offre une sa-
veur à la fois douce et salée. M. Dumas

pense que ce composéet d'autres analo-

gués, formés par le chlorure de potassium

ou le sel ammoniac,jouent un grand rôle
dans la formation des mélasses.

Le sucre, en présence de la levure de
bière, prend la propriété de cristalliser.
Si le contact se prolonge, la dissolution
de sucre se décompose rapidement, en
donnant les produits ordinairesde la fer-
mentation alcoolique de l'acide carbo-
nique et de l'alcool.

Le sucre de canne se distingue du su-
cre de raisin par la propriété que possède

ce dernier de s'emparer plus facilement
de l'oxygène de certains oxydes ainsi,
quand on dissout du tartrate de cui-
vre dans une dissolution de potasse et
qu'on chauffe à 100°, si l'on ajoute à cette
dissolution du sucre de canne, elle ne su-
bit aucune modification, mais la plus lé-
gère trace de sucre de raisin y fait naitre
un précipité jaune de protoxyde de cuivre
hydraté qui se convertit bientôt en une
poudre rouge de protoxyde anhydre. La
Sociétéd'encouragementv ient d'accorder
un prix et une médaille d'argent à M. Bar-
reswill, qui a donné à ce procédé une
forme pratique en exécutant l'essai des

sucres avec des liqueurs titrées.
Le sucre parait avoir été connu de

toute antiquité dans l'Inde et dans la
Chine. On croit qu'il fut introduit en
Europe par les conquêtes d'Alexandre.
Il resta fort rare pendant plusieurs siè-
cles, et son usage était restreint à la mé-
decine, lorsque les Vénitiens le répandi-
rent dans les parties septentrionales de
l'Europe, à la suite des Croisades. Après
la découverte de l'Amérique, son usage
devint plus général. La canne fut trans-
portée à Saint-Domingue(Haïti), et elle

s'y multiplia avec une si prodigieuse vi-
tesse, que dix ans après il y avait déjà
28 sucreries établies. On peut voir ce qui
en a déjà été dit à l'art. spécial consacré
à la canne à sucre (T. IV, p. 634). Nous
reviendrons d'ailleurs tout à l'heure sur
cette substance.

Sucre cle betterave. Il a été découvert
par Margraff en 1747; mais Achard,
chimiste de Berlin est le premier qui
ait obtenu (1796) ce sucre en quantité
assez considérable pour éveiller l'atten-
tion du gouvernement. L'imperfection
des procédés avait à peu près arrêté la
marche de l'exploitation de ce sucre,
lorsque le blocus continental fut établi.
La France, privée de ses relations avec
les colonies, voyait le sucre arriver au
prix énorme de 6 fr. le kilogr. Napoléon
songea à lui créer une industrie nou-
velle. Comme on n'espérait pas alors
obtenir de la betterave un produit suf-
fisant, les tentatives se portèrent d'un
autre côté. Le gouvernement rendit des
décrets, donna des récompenses,et, le 18
juin 1810, Proust recevait de l'empe-
reur, pour sa découverte du sucre de
raisin, 100,000 fr. et la croix de la
Légion d'Honneur. Mais le sucre de
raisin ne pouvait remplacer le sucre de
canne. Le 15 janvier 1812 parait un
décret qui ordonne l'établissement de
cinq écoles de chimie pour la fabrication
du sucre de betterave. Cent élèves sont
attachés à ces écoles; cent mille arpents
métriques doivent produire des bettera-
ves les fabricants seront exemptés de
tous droits pendant quatre ans; quatre
fabriques impériales s'organisent, et dès
la première année elles rendront deux
millions de sucre brut: ainsi le veut l'em-
pereur. Comment, avec de tels éléments,
l'industrie dont Napoléon voulait doter
la France n'aurait-ellepas fait de rapides
progrès? Mais quand le blocus continen-
tal vient à cesser, quand la paix a rétabli
la liberté des mers, les fabriques de su-
cre indigène, n'étant plus protégées,suc-
combent. Quelques fabricants hommes
de courage, restèrent seuls debout. Le
prix du sucre raffiné tomba et fut fixé à
70 cent. le demi-kilogr. A la vue de la
prospérité des sucreries qui avaient ré-
sisté, de nouvelles fabriques furent éta-



blies; mais il fallait, pour réussir, qu'elles
fussent dirigées par des hommes à la fois
agriculteurset manufacturiers.Cette con-
dition n'étant pas remplie, la ruine de
ces établissements était certaine, et déjà

en 1829 la moitié n'existait plus. A cette
époque, d'importantes modifications fu-
rent apportées dans les modes divers de
fabrication la vapeur fut appliquée à
l'évaporation et à la cuite dans un grand
nombre de fabriques,et depuis, l'exploi-
tation du sucre indigène a fait encore
d'immenses progrès.

C'est de la betteraveblanche de Silésie

que l'on extrait le sucre dans nos fabri-
ques. Pour se rendre un compte fidèle
des opérations auxquelles la betterave
est soumise, il était nécessaire de l'étu-
dier dans ses éléments chimiques, dans sa
constitution anatomique dans ses con-
ditions physiologiques. En regard de l'a-
nalyse qu'on en a déjà donnée dans notre
art. BETTERAVE, nous placerons ici celle
de M. Braconnot, d'après laquelle cette
racine renferme les éléments suivants
1° eau; 2° sucre cristallisable; 3° sucre
incristallisable; 4° albumine; 5° pectine;
6° matière mucilagineuse; 7° ligneux;
8° phosphate de magnésie; 9° oxalate
de potasse; 10° malate de potasse; 11°
phosphatede chaux; 12'oxalatede chaux;
13° acide gras, à consistance de suif; 14°
chlorure de potassium; 15° sulfate de
potasse; 16° nitrate de potasse; 17° oxyde
de fer; 18° matière animalisée soluble
dans l'eau; 19° matière odorante et âcre
inconnue; 20° sel ammoniacalindétermi-
né en petite quantité; 2 1 ° acide pectique.
M. Braconnot admet ainsi du sucre in-
cristallisable préexistant dans la bette-
rave, tandis que M. Pelouze et, après lui,
M. Péligot ont constaté qu'elle ne con-
tenait que du sucre cristallisable. M. Pé-
ligot s'est livré en particulier à de nom-
breuses analyses pour déterminerla pro-
portion des différentes matières qui
existent ou se forment dans la betterave
durant sa croissance et sa maturité; cher-
chant surtout si, dès l'origine, le sucre
existe dans la jeune plante, ou s'il pro-
vient d'une autre substance qui précède

ou occasionne sa formation. Des ana-
lyses de ce chimiste, on peut tirer cette
conclusion, comme le fait M. Dumas

identité de composition générale de la
racine de betteraveaux diverses périodes
de la croissance de la plante. Comme
faisant suite aux recherches analytiques
de M. Péligol, M. Decaisne, dans un tra-
vail entrepris pour rechercher dans la
betterave la place qu'occupent les diffé-
rents produits que l'on en extrait, donne
de précieux détails sur la structure ana-
tomique de cette racine.

A I'art.BETTERAVEdéjà cité, M.Payen,
habile agronome et chimiste distingué,
a traité de la fabrication du sucre indi-
gène nous ne nous occuperons donc ici
de cette fabrication que pour compléter
la matière.

Dans les opérations de l'arrachage et
du nettoyage des betteraves, on évite
qu'elles soient meurtries,soit par le choc,
soit de toute autre manière car il ar-
rive qu'il se développeune matière molle
et visqueuse dans la partie affectée cette
altération est due à la rupture des utri-
cules, qui a fait communiquer le sucre
avec l'albumine, et qui a donné lieu à ce
que nous avons appelé la fermentation
visqueuse. De pareils accidents sont à
redouter il ne faudrait qu'un petit
nombre de betteraves de cette nature
pour altérer le suc produit par les autres.
Les betteraves étant réduites en pulpe,
comme on l'a dit à fart. auquel nous
renvoyons, on cherche à en extraire la
plus grande quantité de jus possible. Les
presses hydrauliques ont été abandon-
nées dans un grand nombre de fabri-
ques et remplacées par la presse Pec-
queur, qui rend le travail plus continu,
et par cela même laisse le suc moins ex-
posé à l'altération. Une presse Pecqueur
d'un grand modèle peut extraire 200 à
250 hectol. de jus en 24 heures. Pour la
même quantité, il faudrait deux presses
hydrauliques. Mais les meilleures pres-
ses laissent toujours une portion consi-
dérable de sucre dans la pulpe. La bet-
terave renferme au plus 3 à 4 p. °/o de
ligneux et de parties insolubles, On ne
retirait pas au-delà de 90 p. °/o de jus.
On a créé alors des procédés pour ex-
traire les dernières particules de sucre,
et le procédé auquel on s'est arrêté a
reçu le nom de rnacération. Il consiste
à soumettre la betterave, coupée en tran-



ches minces, à l'action méthodique d'un
lavage semblable à celui employé pour
épuiser les matériaux salpêtrés, et à dé-

terminer la rupture des cellules en éle-

vant brusquementla température de l'eau

par une injection de vapeur. Le jus étant
obtenu, on lui fait subir les opérations
indiquéesdans l'article cité, et que voici

1° défécation 20 première filtration; 3°
première évaporation; 4° deuxième fil-
tration 5° deuxième évaporation ou
cuite; 6° cristallisation; 7° égouttage. Il

est une opération mise en pratique dans
quelques sucreries pour obtenir directe-

ment des produits plus beaux que le su-
cre brut ordinaire cette opération est
le clairçage. Il consiste dans la filtration
d'un sirop saturé de sucre, à la tempéra-
ture à laquelle on agit, à travers le sucre
brut. La clairce, ne pouvant dissoudre le

sucre, chasse, au contraire, en se dépla-
çant, le sirop plus coloré qui salit les

cristaux à leur superficie; elle se substi-
tue à celui-ci dans les interstices, s'é-
goutte à son tour, et laisse le sucre bien
moins coloré. Le procédé de macération,
modifié par Mathieu de Dombasle, a per-
mis d'extraire 10 £ de sucre pour 100 de
betterave.

Sucre de canne. La canne à sucre
(voy.), si l'on donnait à l'extraction du
sucre qu'elle contient autant de soins
qu'à celle de la betterave, pourrait four-
nir du premier coup du sucre raffiné;
car les matières étrangères qui accom-
pagnent le sucre dans le suc de la canne
sont en bien plus petite proportion et
bien moins nombreusesque celles qui se
trouvent dans celui de la betterave. Ainsi,
d'après M. Péligot, le vesou des colonies
n'est pas autre chose qu'une dissolution
de sucre dans l'eau, renfermant à peine
quelques traces de matières étrangères.
Dans un rapport adressé, en 1842, à
M. l'amiral Duperré, alors ministre de
la marine et des colonies, M. Péligot éta-
blit, d'après des analyses comparatives
faites par lui et par M. Dupuy, pharma-
cien de la marine, que la substance in-
soluble ou ligneux qui forme la char-
pente solide de la canne en âge d'exploi-
tationy existe dans la proportionmoyenne
de 9 à 1 1 p. °/0. La canne peut donc
être considérée comme renfermant 90

p. "/“ de jus et 10 p. •>/“ de ligneux.
M. Péligot, en combinant l'analyse du
vesou et celle des cannes sèches qu'il
avait reçues de la Martinique, en avait¡t
déduit, dans un travail antérieur, la com-
position suivante pour la canne fraicheEau. 72.1Sucre. 18.0Ligneux 9.9

100.0
Les analyses de M. Dupuy, exécutées à la
Guadeloupe, ont donné les mêmesrésul-
tats. Il a trouvé, en effet, pour la com-
position de la canne fraîcheEau. 72.0Sucre. 17.8Ligneux 9.8Sels. 0.4

100.0
Mais les procédés d'extraction employés
jusqu'à ce jour aux colonies sont telle-
ment imparfaits que, loin d'obtenir 18
p. °/q de sucre que les cannes renfer-
ment, on ne retire pas moyennement le
tiers de cette quantité, ce qui revient à
dire qu'à poids égal les cannes ne four-
nissent guère plus de sucre marchand que
les betteraves, quand celles-ci sont trai-
tées avec habileté.

Immédiatement après leur récolte, les

cannes sont formées en bottes et portées
au moulin pour être écrasées. Ce moulin
est une sorte de laminoir à trois cylin-
dres, dont les axes sont dans un même
plan horizontalou vertical ces cylindres
se meuvent dans un sens déterminé, de
telle manière qu'une botte de cannes,
après avoir passé entre deux cylindres,
soit un cylindre extrême et le cylindre
moyen,peut être repassée de l'autre côté,
entre ce même cylindre moyen et l'autre
cylindre extrême. La canne ainsi expri-
mée se nomme baga.rse; on la fait sécher
et on l'emploie comme combustible. Le
suc qui provient de ce premier travail se
nomme vesou; il est conduit dans de
grands réservoirs, où il se dépure un
peu; mais comme il s'altère avec une
grande rapidité, on le fait bientôt passer
du réservoir aux chaudières de concen-
tration. On appelle équipage l'appareil,
généralement composé de cinq chaudiè-
res en fonte, demi-sphériques, qui sert à
amener le vesou à l'état de sirop clair et



cristallisable. Pour la cuite du sirop, on
se reportera à notre art. CANNE. Le sucre
solide qui résulte de la cristallisation du
sirop cuit convenablement est envoyé en
Europe sous le nom de sucre brut, cas-
sonade ou moscouade. M. Pelletan a
proposé de couper la canne par mor-
ceaux, de la dessécher à une tempéra-
ture assez élevée, de la transporter en
France et de l'y traiter par macération.
Par ce procédé, on devrait obtenir du
premier coup une dissolution fortement
chargée de sucre presque pur; mais il
faudraitéviter complétement l'altération
des cannes sèches pendant le voyage,
obstacle qu'on n'a pu surmonterjusqu'à
ce jour.

Outre les méthodes de travail qui
viennent d'être indiquées, on commence
à faire usage,dans les colonies françaises
et anglaises, des excellents appareils à
cuire dans le vide, de MM. Degrand et
Derosne; on emploie aussi le noir ani-
mal, qui donne des résultats si avanta-
geux dansle travail du sucre de betteraves.
L'emploi des appareils à cuire dans le
vide est d'autant plus précieux qu'il per-
met, qu'il oblige même de séparer la
culture de la canne de la fabrication du
sucre; la création des usines centrales à
la Guadeloupe et à la Martinique est ap-
pelée à changer entièrement le sort, jus-
qu'à présent si précaire,de ces deux co-
lonies.

Raffinage du sucre. Le sucre de pre-
mier jet, extrait de la canne ou de la bet-
terave, égoutté et même claircé, n'est
encore considéré que comme un produit
brut qui exige une purification. Le raf-
finage a pour but de transformer le su-
cre brut en sucre assez pur pour servir à

nos besoins. Pour cela, on en fait du su-
cre en pains ou du sucre candi. Nous
avons déjà parlé du raffinage du sucre
dans un article particulier, mais trop
brièvement pour qu'il ne soit pas utile
d'y revenir ici.

Les diverses opérations du raffinage
comprennent 1° la fonte du sucre brut;
2° la clarification au sang de boeuf, à la
chaux et au noir animal fin; 3° la pre-
mière filtration pour dépôt sur les filtres
Taylor, etc.; 4° la deuxième filtration sur
les filtres Dumont, à noir animal en

grains; 5° la cuite du sirop; 6° la cris-
tallisation dans les rafralchissoirs, grai-
nage 7° l'empli des formes, le mouvage
du sucre dans les formes; 8° le travail
des greniers, qui comprend l'égouttage,
le lochage, le terrage, le plamotage, l'é-
tuvage. Le sucre résultant de cette série
de travaux est couvert de papier ficelé,'
et se trouve propre à être livré au com-
merce.

La fonte du sucre brut s'opère dans
des chaudières en cuivre chauffées à la
vapeur. Dans une chaudière de 1m.80 de
diamètre sur 0m.75 de hauteur moyen-
ne, on peut dissoudreà la fois 350 kilogr.
de sucre, et répéter la fonte 40 fois par
jour. Cette chaudière suffit à une raffi-
nerie qui traite 14 à 15,000 kilogr. de
sucre brut par jour. La dissolution du
sucre étant bien opérée, on fait passer le
sirop dans une seconde chaudière en cui-
vre chauffée par un double fond. Pour
une bonne clarification, on ajoute au su-
cre 3 à 4 p. °/o de noir animal fin, et 1-

p. °/o de sang de bœuf délayé dans de
l'eau. Aussitôt que le noir et le sang ont
été projetésdans la chaudière, on remue
toute la masse et on porte à l'ébullition.
Au premier bouillon, le sucre est clari-
fié alors, on soutire le liquide dans les
filtres Taylor. Le filtre Taylor a pour
but de séparer, dans le plus court dé-
lai, toutes les matières tenues en sus-
pension dans le sirop; filtré grossière-
ment, mais encore coloré, il se réunit
dans un réservoir qui le distribue aux
filtres Dumont, placés à un étage infé-
rieur. Le sirop filtré se réunit dans le
réservoir à clairce qui doit le fournir à la
chaudière de cuite. Le sirop décoloré
étant reçu dans le réservoir à clairce, on
l'en tire pour le concentrer vivement
dans un appareil à cuire dans le vide. La
cuite faible a lieu vers 111 ou 112° la
cuite forte vers 113 ou 1 1 5°. A l'aréo-
mètre de Baumé, le sirop cuit marque
42 ou 43°. On coule ensuite daui le
même rafratchissoir plusieurscuites qui,
réunies et mélangées, donnent des pro-
duits plus uniformes. Dès que la cristal-
lisation commence à la superficie et sur
les parois, on agite lentement, à t'aide
d'un grand mouveron en bois, de ma-
nière à détacher les cristaux et à les ré-



partir également dans la masse. On fait
de la même manière un second et un
troisième mouvage, et on procède au
remplissage des formes. L'empli est une
pièce assez vaste, constamment entrete-
nue à une température de 25 à 300, à
proximité de la chaudière de cuite, et
contenant ordinairement les cristalli-
soirs c'est dans cette pièce qu'on dispose
les formes prêtes à recevoir le sucre. Le
sucre est mouvé dans les formes à plu-
sieurs reprises, afin de bien répartir tous
les cristaux dans la masse. On laisse,
après trois mouvages, la cristallisation
s'achever pendant 15, 16 à 18 heures;
au bout de ce temps, on monte les for-
mes à l'égout. Dès que les formes arri-
vent dans la pièce où doitse faire l'égout-
tage, on en débouche l'extrémité au
moyen d'une alêne, on les implante dans
un faux plancher percé de trous, et le si-
rop qui. s'écoule est reçu dans de larges
rigoles qui le conduisent dans des réser-
voirs.

Mais l'opération la plus importante
de l'art du raffineur est celle du ter.
rage. Elle a pour objet de laver les cris-
taux de sucre avec la plus petite quantité
d'eau possible, afin de ne pas diminuer
sensiblement leur volume. Pour cette
opération on se sert d'argile plastique
convenablement choisie; on la délaye
dans l'eau jusqu'à ce qu'elle ait acquis la
consistance d'une bouillie épaisse. Cette
bouillie est versée sur la base des pains
que l'on a bien égalisée préalablement,
et peu à peu elle abandonnede l'eau qui
s'infiltre dans le pain et lave les cristaux
qui le forment. En même temps, la bouil-
lie devientde plus en plusépaisse, jusqu'à

ce qu'elle ait pris du retrait et assez de
consistance pour être enlevée. Cette pre-
mière opération dure une dixaine de
jours. Alors, on ajoute de nouvelle terre
que l'on enlèvecomme la première.Après

ce second terrage, le sucre est ordinaire-
ment assez purifié. On retourne les for-
mes sur leur base, afin que le sirop adhé-
rentauxparois et vers la pointe puisse en-
trer dans les pains. Au bout d'une demi-
heure, on loche les pains,c'est-à-direque
par quelques chocs on détruit leur adhé-
rence avec les formes, puis on refoule le
pain dans sa position première, opéra-

tion qui constitue \eplamotage. On met
à l'égout pendant trois jours; après ce
temps,on fait un second plamotage,et on
laisse de nouveau égoutter pendant trois
jours. Enfin, on retourne tous les pains
sur leur base, et on les laisse quelques
heures dans cette position.On finit par les
découvrir; on les laisse un jour à l'air, et
on les porte à l'étuve. Après la dessicca-
tion des pains, la dernière opération
qu'on leur fait subir est l'enveloppage
ils sont prêts alors à être livrés au com-
merce.

Les sirops qui se sont écoulés pendant
toute l'opération du raffinage, traités suc-
cessivement, donnent les produits con-
nus sous les noms de bdtardes, lumps et
vergeoises, et enfin la mélasse, sirop
d'égout des vergeoises, qui ne donne
plus de produits cristallisables, et n'est
employée que pour faire de l'alcool ou
du pain d'épice.

Sous le point de vue commercial, on
distingue trois espèces principales de su-
cre le sucre indigène, le sucre des co-
lonies et le sucre étranger. Chacun de
ces sucres peut être distingué en sucre
brut, sucre terré et sucre raffiné.

Les sucres bruts nous viennent de
.Cayenne, de la Guadeloupe, de la Mar-
tinique, du Brésil, ou bien sont indigè-
nes. Les sucres terrés nous arrivent de
la Martinique, de la Guadeloupe, de la
Havane, du Brésil, de Bourbon, de
l'Inde, etc.

Les sucres raffinés sont en pains co-
niques, avec ou sans sommets ou têtes.
Ils sont variables de nuances et de poids.
Le sucre royal ou double raffinade est
le plus pur et le plus beau de tous. Le
sucre dit quatre cassons est en pains du
poids de 5 à 6 kilogr. Les trois cassons,
plus rares, sont du poids de 3 à 4 kilogr.
On distingue encore les grandsdeux, les
petits deux, les pains de sept, etc. Les
divers sucres en pains,et surtout les qua-
tre cassons, se vendent enveloppés de
papier violet ou jaune, et ficelés.

On estime la consommation annuelle
de la France, en sucre, à 120 millions
de kilogr., et la consommationtotale, en
Europe, à plus de 560 millions suivant
les uns, ou même à 650 millions sui-
vant les autres. Voir ce qui est dit à ce



sujet dans l'ouvrage de M. Schnitzler,
De la création de la richesse, ou des in-
térêtsmatériels en France, t. Ier, p.294.

D'autres végétaux produisent encore
du sucre. Pour extraire celui de l'érable
{acer saccharinum, L.), on emploie un
procédé très simple on fait au tronc de
chaque arbre un trou avec une tarière;
le suc qui en découle est réuni, clarifié,
évaporé et soumis à la cristallisation
d'une manière analogueà celle employée

pour le sucre de canne.
M. L. Hofmann a essayé, il y a quel-

ques années, en Hongrie, la culture de la
citrouille comme plantecapable de four-
nir du sucre de canne. Elle a rendu 4

p. °/0 de sucre. Voy. aussi Fécule, Dex-
trine etc. V. S.

SUD, voy. MIDI et POINTS CARDI-

haux.
SUD (mer DU), voy. Pacifique

(océan).
SUDERMANLAND ou Suderma-

kie (duc de), voy. Charles XIII et
Suède.

SUDÈTES et Riesehgebirg.Le Rie-
sengebirg, en bohème Krkonosty, est
une petite partie des Sudètes, qui courent
depuis la Haute-Lusace entre la Silésie
et la Bohême, puis entre la Silésie et la
Moravie jusqu'àJablunka,où ils se réu-
nissent aux Karpathes, après avoir reçu
différents noms. C'est la plus hautechaîne
de montagnes de l'Allemagne septen-
trionale, quoiqu'elle n'atteigne pas à la
hauteur des neiges éternelles. Son point
culminant,la Schneekoppe (sommetnei-
geux), se trouve entre la ville de Schmie-
deberg et Hohenelbe,en Bohème il s'é-
lève à 4,950 pieds au-dessus du niveau
de la mer. Parmi 20 à 30 autres cimes
qui ont de 4,000 à 4,500 pieds, nous ci-
terons la Grande-RoueidasgrosseRad),
la Sturmhaubeet le Reiflraeger. Du côté
de la Silésie, la pente est raide et escar-
pée, tandis que, vers la Bohème, elle va
en s'abaissant graduellement. Le sque-
lette est du granit recouvert d'une cou-
che plus ou moins épaisse d'humus. Plus
on s'élève, plus cette couche diminue
d'épaisseur,et on finit par ne plus ren-
contrer que de la tourbe. Les forêts qui
garnissent le pied des montagnesconsis-
tent principalement en hêtres, bouleaux,

aulnes, ormes, etc.; les flancs sont cou-
vertsde pins et de sapins; maison appro-
chant du sommet on ne trouve plus que
des pins des Alpes, qui disparaissent à
leur tour pour faire place à de vastes
plaines marécageuses et à des lacs où
l'Elbe, l'Iser, l'Aupe, le Bober, le Queis
et d'autres rivières prennent leurs sour-
ces. Les voyageurs qui veulent faire l'as-
cension de la Schneekoppe partent ordi-
nairement de Schmiedeberg et passent
la nuit au Hampelsband, élevé de 4,140
pieds au-dessus de la mer, afin d'arriver
au sommet au moment' où le soleil se
lève. Ils escaladent ensuite la crête de la
montagne, qui forme la frontière de la
Bohême et de la Silésie, et atteignenten-
fin la Koppe proprement dite, haut ro-
cher escarpé, le plus souvent caché dans
les nuages, où l'on arrive par un étroit
sentier, et sur lequel on aperçoit encore
les ruines d'une chapelle dédiée à S. Lau-
rent.C'estlà qu'on trouve l'hyalite,espèce
de pierrequi, quandon la frappe,répand
une douce odeur de violette produite par
le byssus rouge qui la couvre. On jouit
du haut de la Schneekoppe d'une vue ra-
vissante à l'orient,le regard se perd dans
les plaines de la Silésie jusqu'aux fron-
tièresdu grand-duchéde Posen; et à l'oc-
cident, on voit s'ouvrir à ses pieds, à
1,500 piedsde profondeur,leTbalgrund,
le Riesengrund et le Teufelsgrund. Voir
Martiny, Manuel du voyageur dans le
Riesengebirg(Z'èèi.Bw\\u,n).C.L.

SUDORIFIQUES, voy. Sueur.
SUE (Eugène), le célèbre auteur des

Mystères de Paris, est né à Paris le 10
janvier 1804, d'une famille originaire de
La Colle, près de Cannes en Provence.
Son père, son grand-pèreet son arrière-
grand-père furent des chirurgiens dis-
tingués et ont laissé des travaux estima-
bles. Le dernier, médecin en chef de la
gardeimpériale, devint à la Restauration
médecin en chefde la maison militairedu
roi; il étaitdécoré desordresdela Légion-
d'Honneur et de Saint-Michelet conser-
vait encore le titre de médecin honoraire
du roi lorsqu'il mourut en 1830. L'im-
pératrice Joséphine et le prince Eugène
ont été les parrain et marraine de son
fils. Celui ci fut d'abord destiné à la
profession à laquelle sa famille devait



une certaine illustration. Attachécomme
chirurgien à la maison militaire du roi,
puis successivementà l'état- iqajor de l'ar-
mée d'Espagne, et au 7e égiment d'ar-
tillerie, il fit dans ce pays la campagne
de 1823, et se trouva au siège de Cadix,
à la prise du Trocadéro et à celle de Ta-
rifa. Il passa ensuite au service de mer,,
fit plusieurs navigations aux Antilles, en
Grèce, et se trouva enfin eau combat de
Navarin, en 1828(, sur le vaisseau le
Breslaw. Revenu à Paris, son esprit vif
et plein de ressources le poussa bientôt
dans une voie nouvelle il se mit d'abord

'à étudier la peinture chez M. Gudin;
mais en 1830, un de ses anciens cama-
rades, rédacteurd'un petit journal inti-
tulé fo2Yo((('e«// te', charmé de la manière
de raconter ffu, jeune officier de santé,
lui donna l'idée d'écrire quelques souve-
nirs maritimes. M. Eugène Sue débuta
parKénok le pirate. Le succès répondit à

son attente, et l'encouragea à tenter de

nouveaux efforts. « Une fois l'âne bâté,
a-t^l dit plaisamment lui-même dans une
lettrqsconfidentielle,il a trouvé la chose
amusante, et il est allé tout droitson petit
bonhomme de chemin. » Ainsi parurent
Plik et Plok, scènes maritimes (Paris,
1831, in-8°); Atar-Gull (id.); la Sa-
lamandre (1832, 2 vol.); la Couca-
ratcha (1832-34, 4 vol.); la Vigie de
Koatven (1833, 4 vol.), etc. Dans ses
romans maritimes, M. EugèneSue créa,
on peut le dire, un genre nouveau et qui
n'appartient qu'à lui. Ceux de l'Amé-
ricain Fen. Cooper (voy.) peignent,
il est vrai, avec d'admirables couleurs,
une nature à part, fertile en tableaux et
en sensations; mais ce n'était point la vie
du matelot tout entière, avec ses joies et
ses tourmentes, ses alternatives et ses
péripéties. C'est au romancier français
qu'appartient le mérite de nous avoir
introduits sans effort au milieu de ce
monde nouveau,de nous avoir intéressés
aux scènes souvent grotesquesdu gaillard
d'avant, et d'avoir décidé même les lec-
trices, les femmes du monde du goût le
plus délicat, à ne pas craindre le contact
des loups de mer, à s'habituer à l'aspect
de leurs mains calleuses, de leurs vête-
ments goudronnéset au rude langage qui
leur est propre.

La carrière maritime de M. Eugène
Sue fut longue et fructueuse; mais en
homme de tact il comprit que tout doit
avoir des bornes, principalementdans la
littérature; qu'il ne faut pas abuser du
meilleur instrument, et que c'est à cette
conditionseule qu'il y a dans chaque car-
rière des succès solides et durables. Il
n'attendit donc pas que la voguedit adieu
au genre dans lequel il excellait pour le
quitter, et s'éloigna sagement de son pu-
blic quand son talent était encore dans
toute sa force et sa fraicheur. Sa grande
Histoire de la marine française, 2e sé-
rie, xvne siècle, règne de Louis XIV
(1 835-37,5 vol. in-8° avec cartes et pi.),
fut comme la récapitulationet le couron-
nement de l'œuvre qu'il avait poursuivie
plusieurs années avec un rare bonheur.
Son,délicieuxMorne au diable (1842,
2 vol.), dont on fit une pièce de théâtre si
amusante sous le titre de Madame Bar-
be-Bleue, fut comme la transition deson
ancienne matière à celle qu'il se propo-
sait de luisubstituer.Il y a encore dans ce
livre comme un parfum lointain de gou-
dron qui va s'affaiblissantpour céder l'air
à desodeursplussuaveset plusmondaines.

M. Eugène Sue aborda alors le roman
de moeurs intimes. Il avait vu de près le
monde de tous les étages. Il se mit à
peindre la société qu'il avaitsous les yeux
sans négliger ses études historiques. Aux
romans de Lutréaumont (2 vol.) Ar-
thur, journald'un inconnu (4 vol.); De-
leytar (2 vol.); le Marquis de Létoriéres
(1 vol.) Jean Cavalier (4 vol.) Hercule
Hardi et le colonel Surville ou Deux
Histoires (2 vol.); le Commandeurde
Malle(2 vol.); Paula Mo/iti('2 vol.) qui
furent publiés de 1837 à 1840, succédè-
rent bientôt Mathilde (1841, 6 vol.), et
Thérèse Dunoyer (1842, 2 vol.). Ma-
thilde, qui parut d'aborddans lesfeuille-
tons d'un journal, fut un des romans qui
firent la fortune de ce nouveau mode de
publication, source inépuisable de reve-
nus pour quelques écrivains privilégiés,
mais dont le mérite et la convenance ont
été et sont encore vivement controversés.
Réimprimé aussitôt, ce livre d'une lec-
ture attachante a vu croitre son succès
constaté par plusieurs éditions.

Cependant M. Eugène Sue était loin



d'avoir dit son dernier mot. Son talent
devait subir une nouvelle métamorphose
et lui faire enfanter une productiontout-
à-fait extraordinaire, un drame plein de
péripéties aux situations les plus variées,
où les plaies de la société sont mises à

nu avec une effroyable vérité, où les vi-
ces s'étalent dans la fange comme sous la
soie, où les vues philanthropiques sou-
vent outrées dénotent pourtant un no-
ble cœur épris de l'amour du bien pu-
blic, où enfin le romancier s'élève à la
hauteur du moraliste et de l'homme d'é-
tat (voy. T. XIX, p. 511, et T. XX,
p. 599). Depuis quelques mois ses ex-
cursions étaient devenues plus fréquen-
tes il travaillait moins assidûment on
le voyait parfois porter ses pas au fau-
bourg Saint-Germain,d'autres fois à la
Cité et aux barrières.Au faubourg Saint-
Germain, il allait visiter les chefs de
l'école socialiste, hommes dont l'infati-
gableactivité rêve une organisation meil-
leure pour ce monde. Il assistait à leurs
réunions, il dévorait leurs écrits, il en-
courageait la Phalange, il devenait ac-
tionnaire de la Démocratie pacifique.
Puis, prenant lui-même les vêtements
fangeuxdu peuple abruti, comptant sur
une fermeté que recouvre une bonho-
mie apparente, comptantbeaucoup aussi
sur la force musculaire que la nature lui
a départie, il descendaitcourageusement
dans les profondeurs de cet abime mys-
térieux, où le pied dédaigneux de l'é-
goisme a précipité tant de victimes; ou
bien, les lundis et lesjeudis, se faisantdes-
cendre de cabriolet à peu de distancedes
guinguettes des boulevards extérieurs,
vêtu d'une blouse propre, coiffé d'une
casquette presque élégante, il allait re-
trouver là une jeune et candide grisette
pour qui il ne fut jamais qu'un humble
peintre sur éventails, riched'amour, il est
vrai, mais ne vivant du reste qu'au jour
le jour du fruit de son travail, content
de lui-même, heureux du présent et ne
rêvant pas beaucoup a l'avenir.

De ce triple rapport avec les socialis-
tes du faubourgSaint-Germain, les mal-
heureux de la Cité et les grisettes des
barrières, est résulté le livre le plus re-
marquablede M. Eugène Sue, les Mys-
tères de Paris (1842-43, 8 vol. in-8°,

1

en 10 parties). De tousceux de notre épo-
que, c'est incontestablement celui qui a
fait le plus de sensation lorsque le Jour-
nal des Débats lui prêta son immense
publicité; livre contre lequel les mo-
ralistes ont fulminé, et dont ils ne peu-
vent méconnaîtrenéanmoins les tendan-
ces bienfaisantes; qui nous révèle un
monde nouveau, qui séduit, subjugue,
renouvelle notre âme; qui n'a pas eu
de modèle et n'en servira à personne;
un livre unique enfin sous l'enveloppe
duquel l'auteur s'est individualisé dans
Rodolphe et dans Germain comme il a
individualisé son Égérie, sa grisette, pau-
vre et franche fille, moitié dans Rigolette,
moitié dans Fleur-de-Marie, ces déli-
cieuses figures que la peinture et la sta-
tuaire ont tant de fois, mais vainement,
cherché à reproduire.

M. Eugène Sue s'est aussi essayé sur
la scène dramatique, avec MM. Arthur
Dinaux, Félix Pyat et autres, ou seul;
dans ses ouvrages déjà publiés ou dans
des compositions nouvelles. Mathilde
surtout et les Mystères de Paris ont
obtenu là encore un immense succès. Ce-
pendant l'auteur est plus à l'aise dans ses
romans, où il peut s'ébattre au gré de sa
fantaisie, que dans ses compositions scé-
niques, où le besoin de mouvement exige
trop souvent la suppression de ces gra-
cieux détails dans la description desquels
il excel le, force à renoncerà d'in téressants

personnages qu'on regrette, et rapetisse
ceux qui restent à des proportionsqui les
rendent méconnaissables.

C'est au Juiferrant, romanen 10 vol.,
dont le Constitutionnel (qui l'a acheté,
dit-on, 100,000 fr.) a récemment com-
mencé la publication,que s'attache dans
ce moment (juillet 1844) l'intérêt du pu-
blic, non-seulement en France, mais aussi
dans les pays étrangers.Cinq éditions alle-
mandes, indépendamment des contrefa-
çons, en sont déjà annoncées, et la
Gazette d' Augsbourg se récrie tous les
juuis sur cette manie du public d'outre-
Rhin, qu'elle flatte cependant elle-même
en revenant le plus souvent qu'elle peut
sur cette publication, objet de tous les
entretiens.

Ce qui fait surtout le mérite de M. Eu-
gène Sue comme romancier, c'est l'art



avec lequel il met en scène ses personna-
ges. Les caractères sont souvent outrés,
et, parmi ces nombreux acteurs, on en
rencontre quelquefois de monstrueux et
d'impossibles;mais à chaque pas on est ar-
rêté par des tableaux admirables de vé-
rité. La peinture des passions est pleine
de force et de chaleur; le dialogue a gé-
néralement des allures vives et piquan-
tes des observations du plus haut in-
térêt se présentent à chaque page. Non-
obstant des défauts qu'il serait inutile
de nier, l'auteur attache son lecteur par
la vérité du langage, et l'entraine malgré
lui dans le tourbillon du monde, l'agite
d'une manière fiévreuse, et le livre à ces
émotions puissantesque le goût émoussé
des générations actuelles recherche dans
les lectures commesur le théâtre, et sans
lesquelles on dirait qu'il n'y a plus pour
elles de véritablejouissance. E. DE M.

SUÈDE. Réunies sous le même scep-
tre depuis 1814 la Suède et la Norvège
{voy.) ne forment plus, dans le système
politique de l'Europe, qu'un seul corps
de monarchied'une superficie de 13,578
milles carr. géogr. avec une popula-
tion de 4,300,000 âmes, chiffre faible,
comme on voit, pour un aussi vaste ter-
ritoire. Mais chacune de ces deux ré-
gions, constituant un royaume indépen-
dant, régi par des institutions entière-
ment distinctes, doit former l'objet d'un
article à part. Nous avons déjà traité de la
Norvège nous nous occuperonsdonc ici
exclusivement de la Suède, le plus grand
et le plus important des trois royaumes
du Nord.

1° Géographie et statistique. Cette
contrée, dont on évalue la superficie à
8,007 milles carr. géogr. s'étend en
une large bande sur toute la partie orien-
tale et méridionale de la grande pé-
ninsule scandinave, entre la Norvège à
l'ouest et au nord; la principautéde Fin-

(') Mémt un peu plus, c'est-à-dire 757,000
kilom. carr. On sait que la mesure de la France
est de 527,686 kilom. carr. La population rela-
tive est seulement de 5y hab. par kilora.icarr,,
tandis qu'elle est France de près de 65. S.

("} Plus rigoureusement, à 44><3H kilom.
carr. dont seulement 9 à io,ooo en terre. la-
bourables plus de 35o,ooo en landes, forêts
et montagne»près de 60,000 en lacs et ma-
rais. S.

lande, le golfe de Botnie et la Baltique
proprement diteà l'ouest; cette même mer
au sud le détroit de Sund, le Cattégat
et le Skager-Rak (vor. tous ces noms)
au sud-ouest.Presquepartout le dévelop-
pement territorial de la Suède présente,
vers la Baltique, une pente inclinée dontt
l'élévation moyenne au-dessus du ni-
veau de la mer est en général beaucoup
moindre que celle du versant opposé de
la Norvège. Les Alpes scandinaves, qui
parcourent la péninsule -dans presque
toute sa longueur, et prennent au nord,
depuis le 63e parallèle, le nom de chaine
de Kioelen, et au sud celui de monts
de Sévé, forment en grande partie la
séparation entre les deux royaumes. Cette
chaine où, même dans les provinces du
sud, la région des neiges éternelles com-
mence déjà à 5,800 pieds, plus inacces-
sible et dans quelques-unes de ses par-
ties non moins pittoresqueque les Alpes
helvétiques, sans pourtant les égaler en
hauteur, a tous ses points culminants en
Norvége.Elleestaussi plus sauvageet plus
abruptedans ce dernier paysqu'en Suède,
où elle décline vers la mer en chainonsgra-
duels. Les côtes sont bordées d'une mul-
titude d'îlots et d'écueils nommés holms
et skœres, qui rendent l'approche de la
terre très difficile et même dangereuse.
Les rivières, très nombreuses, sont d'un
cours borné et entrecoupées d'une foule
de rocherset de cataractes qui en contra-
rient la navigation. La plupart emprun-
tent leur nom à la ville ou au district
principal qu'elles arrosent, en y ajoutant
le mot elf qui signifie rivière. La plus
importante de la Suède, et même de toute
la Scandinavie, le Gotha-Elf, qui a
sa source en Norvège, s'appelle primiti-
vement Clara Elf jusqu'à son entrée
dans le grand lac de Wener, et court de
là se jeter dans le Cattégat. Il faut en
outre nommer la Matala, tributaire de la
Baltique, qui sort du lac de Wetter; le
Dal-Elf, qui se décharge dans le golfe de
Botnie, et les quatre principales rivières
de la Laponie suédoise, l'Urnéa, la Pitéa,
la Luléa et la Tornéa, limitrophe de la
monarchie Russe, qui vont se perdre
dans ie même golfe. La Suède offre. une
multitude de lacs, en partie fort étendus.
Outre les deux plus grands, déjà niea-



tionnés, dans la Gothie ou Suède méri-
dionale, et qui ont, le premier plus de
100, le second 34 milles carr. géogr. de
surface, on remarque encore, dans la
Suède centrale ou proprement dite, ceux
de Maelar et d'Hielmar joints entre
eux par le canal d'Arboga. Le nouveau
canal de Trollhaetta, tout récemment
inauguré, et creusé, de même que l'an-
cien canal de ce nom, dans le but d'é-
viter les cataractes du Gotha-Elf, est
une des belles créations du règne de
Charles XIV Jean, ainsi que le canal de
Gœtha, achevé en 1828. Ce dernier sert
à établir une communication entre la
mer Baltique et la mer du Nord, à
travers la grande plaine de la Scandi-
navie, par l'intermédiaire des lacs et des

courants dont cette région est entre-
coupée.

Le climat, moins rigoureux que dans
beaucoup d'autres contrées situées sous
la même latitude, à cause du peu d'é-
lévation du pays, est cependant trèsI
froid, mais salubre. Remarquons aussi
qu'il faut ranger à part la Suède septen-
trionale ou le Norrland, région glaciale
et presque inhabitable. Un élélrèschaud,
quoique court, console de la longueur
de l'hiver, qui dure environ neuf mois.
La rapidité avec laquelle on voit les nei-

ges se fondre, et les campagnes se cou-
vrir d'une abondante et fraîche végé-
tation, tient du merveilleux,et forme un
beau spectacle.

Le sol de la Suède, pierreux et en
majeure partie ingrat, est hérissé d'im-
menses forêts ou rempli d'amas d'eau et
de marécages. Il n'offre des vallées et
des plaines fertiles que dans les régions
où le climat est plus doux. Tout au sud,
la Scanie et les parties voisinesont même

une constitution physique et une végé-
tation semblables en (ouf point à celles
de l'Allemagne septentrionale. Mais plus

on avance vers le nord, plus on rencon-
tre de solitudes et de terres rebelles à la
culture. La Suède produit du blé, prin-
cipalement du seigle, de l'avoine et de
l'orge, divers légumes, du chanvre, du
lin, du tabac, et, dans les provinces du
sud, aussi quelques fruits. Les districts
les plus fertiles en céréales sont les gran-
des plaines qui s'étendent autour des lacs

de Mselar et d'Hielmar. L'orge ne mû-
rit plus dans le Norrland. Grâce aux
soins persévérantsdonnés à l'agriculture,
la production de grains, dans les années
ordinaires, est aujourd'hui plus que suf-
fisante pour les besoins du royaume, qui
autrefois nécessitaient des importations
considérables*. Dans le Nord cependant,
la disette fait souvent pratiquer, pour le
pain que mange le peuple, ce mélange de
racines et d'écorce d'arbre broyées, déjà
mentionné à l'article Norvège. Le chêne
cesse de croitre au nord du Dal-Elf. Les
immenses forêts répandues au pied des
rochers et des glaciers du Norrlandsont
composées exclusivement de pins, de sa-
pins et de bouleaux; mais à l'extrême
nord, ces arbres mêmes sont chétifs et
rabougris.

Le bois de construction est une res-
source très importante pour la Suède;
cependant l'économieforestière, mal ré-
glée, laisse encore beaucoup à désirer
dans ce pays. Les pâturagesont une éten-
due considérable et pourraient nourrir
une plus grande quantité de bétail. Les
troupeaux qu'on y élève sont d'une petite
espèce et suffisent à peine aux besoins de
la consommation.En revanche, le gibier
est très abondant. Le renne est, comme
on sait, l'unique fortune du Lapon. Parmi
les animaux de proie ou à fourrure, les
plus fréquents sont l'ours, le loup, le re-
nard, le loup cervier, la martre, la lou-
tre et le castor. Les lacs, autour desquels
nichent d'innombrables oiseaux aquati-
ques, sont très poissonneux,ainsi que les
rivières, et sur les côtes la pêche maritime
est encore plus lucrative que la chasse
à l'intérieur.

Au granite, qui généralementconsti-
tue la base du sol en Suède, se trouvent
alliés une très grande variété d'autres
minéraux. De toutes les industries natio-
nales, la plus florissante et la plus avan-
cée est celle des mines, l'exploitation de
celles de fer surtout, dont la plus fa-
meuse est à Dannemora. En 1839, la va-
teur de l'exportation de ce métal s'est
élevée au chiffre de 10,456,000 écus
de banque (monnaie de compte valant

(*) En i83a, les semailles ont été de a,4o5,47o
beclol., et ont produit 10,826,320 bectol. Le
rendement est habituellement de 5 p. 1. S-



2 fr. 16c). Leproduit des mines decuivre
est aussi très considérable, notamment
celui des mines de Falun.Les mines d'ar-
gent, au contraire, ont perdu toute leur
importance, et les rares filons d'or sont
même complétement abandonnés. En re-
vanche, on commence à pratiquer l'ex-
traction de la houille à Hoeganaes en
Scanie. La Suède possède en outre des
sources minérales.

La population, extrêmement clair-
semée dans le Norrland,mais plus dense
dans les provinces du centre et du midi,
est fortement en progrès, quoiqu'elle ne
s'élève encore pour tout le royaume qu'à
3,100,000 âmes. Excepté les Lapons et
les Finnois, au nombre de quelques mil-
liers seulement, elle est tout entière dé-
rivée d'une même souche. Les Suédois
ont été de tous temps une race belle
et robuste, laborieuse et endurcie par
une lutte opiniâtre contre les éléments
rebelles, sous un climat rude et au milieu
d'une nature peu prodigue de ses dons;
une nation brave, hospitalière, très atta-
chée au sol de la patrie, mais surtout ja-
louse et fière d'y maintenir son indépen-
dance et sa liberté. Une certaine agglo-
mérationd'habitants n'existe que dans la
capita\e,Stockholm [yoy. son art.) .Parmi
les autres villes, 3 seulement offrent une
population de 10 à 20,000 âmes.

L'industrie manufacturièreest encore
très peu développée en Suède, et, bien
qu'elleait beaucoupgagné depuis20 ans,
elle n'est en état de fournir jusqu'ici qu'à
une faible partie de la consommation du

pays Les habitantsdes campagnesfilent
et tissent eux-mêmes les étoffes grossiè-
res dont ils font leurs vêtements.

Sauf quelques échanges de produits
peu considérables avec la Norvége, le

commerce extérieur de la Suède se fait
en entier par la voie maritime. L'expor-
tation consiste presque exclusivementen
fer et en bois de construction. Elle s'est
élevée, en 1840, à une valeur totale de
20,437,000 écus de banque; le chiffre
de l'importation, pour la même année, a
été de 18,308,000 écus de banque* La

(*) On animait, en 834, les produits fabri-
qués à la valeur de a3, 558, 700 fr. On comptait
a,oa 1 fabriques ilont 314 pour la préparation
du cuir, et 380 teintureries. S.

(* *) Dana les de ui4auécaprécédente»,lamou-

navigation très active, tant sur mer que
sur les grands lacs et canaux de l'inté-
rieur, disposait à la même époque d'un
matériel nautique de la capacité totale
de 55,987 lasis en navires employésau
commerce extérieur, et de 31,550 lasts

en bateaux destinés aux transports de.
l'intérieur, non compris 50 bateaux à
vapeur de la force de 1,954 chevaux.
Stockholm, Norkœping et Carlscrona,
sur la Baltique, Malmoe, sur le Sund, et
Gothenbourg, sont les ports les plus com-
mercants de la Suède.

La nation suédoise est partagée en 4
ordres, la noblesse, le clergé la bour-
geoisie et les paysans, ayant chacun leur
représentation distincteet certainsdroits
particuliers. La noblesse, qui compte
encore à peu près 1,200 familles formant
j|j environ de la population totale, a
conservé jusqu'à nos jours différents
priviléges. Elle s'est maintenue de fait
en possession d'une grande partie des
emplois civils et militaires les plus im-
portants, et les biens nobles, outre qu'ils
jouissentdu bénéfice d'une taxation plus
légère, relativement à l'impôt foncier,
sont encore exemptés de plusieurs char-
ges qui grèvent les autres propriétés.
Chaque chef de famille noble est aussi
de plein droit membre de la diète, et
peut, quand il lui plait, prendre siège en
personne à l'assemblée des États-Géné-

raux. Il n'y a pas encore très longtemps
que la noblesse possédait à elle seule un
tiers du sol mais sa puissance réelle

a beaucoup diminué depuis qu'il a été
permis à tous les particuliers indistincte-
ment de se porter acquéreurs de terres
nobles. Le clergé forme une classe in-
fluente et instruite, et se montre animé
d'un excellent esprit de corps, qui lui
donne un grand poids dans le pays. La
bourgeoisie proprement dite n'est pas
très considérable,car elle ne renferme
pas en tout 70,000 membres. Le vérita-
ble noyau, la masse prépondérante de la
nation, par le nombre des individus qui
la composent non moins que par la puis-
sance des intérêts qu'elle représente, ce
sont les paysans. Ils ont de tout temps

vement commercial a eu un peu plu* d'activité.
Le revenu brut des douanes a été, en 1840, de
3,6oo,ïo3 lltfler» de banque, S.



été libres de leur personne, et la stabilité
de leur état de possession trouve de for-
tes garanties dans les lois, qui n'autori-
sent le morcellementde la propriété fon-
cière que dans de certaines limites.

La religion protestante domine en
Suède; mais ce royaume, à l'exemple de
l'Angleterre et du Danemark, a conservé
la hiérarchie épiscopale. Il est divisé en
12 diocèses, dont l'un, celui d'Upsal, est
administré parun archevêque,qui a rang
de primat; 11 évêques président les au-
tres diocèses. Ces prélats sont nommés
par le roi, sur la proposition des chapi-
tres métropolitains.

L'instruction populaire est dans un
état satisfaisant en Suède. Il est rare de
trouver un homme du peuple qui ne sa-
che lire, et la connaissance de la Bible
est généralement répandue. Le système
et la condition des 'écoles primaires ont
subi des améliorations par les soins du
gouvernement,malgré les empêchements
nombreux qui résultent,pour toute orga-
nisation de ce genre, de la grandeur des
distances et des. difficultés de communi-
cation entre une foule d'habitationstout-
à-fait isolées. Les sciences et les arts sont
en grande estime chez le peuple suédois;
nous aurons à parler de sa littérature
dans un art. particulier. Les deux uni-
versités d'Upsal et de Lund, les foyers du
haut enseignement, sont l'une et l'autre
très fréquentées. Concurremment avec
plusieurs académies et autres établisse-
ments d'instruction spéciaux dans la ca-
pitale et ailleurs, elles participent de la
manière la plus active à la propagation
des lumières et à la direction du mouve-
ment intellectuel dans le pays.

Bien que Stockholm, résidence per-
manente du roi, doive être considéré

comme la capitale de toute la monarchie
suédo-norvégienne,aucune prééminence
dans l'union ne s'est établie, en faveur
de la Suède, sur le royaume voisin. Il y
a même entre les deux pays une diffé-
rence essentielle dans le caractère de la
constitution qui régit chacun d'eux tan-
dis que le principe démocratique a pré-
valu sans mélange dans les institutions
norvégiennes,l'esprit aristocratique do-
mine toujours dans les formes tradition-
nelle» du gouvernement représentatifen

Suède. Ces formes, les droits de la dy-
nastie régnante et ceux de la nation sont
actuellement réglés par 4 actes fonda-
mentaux, qui datent des années 1809,
1810 et 1812. Le royaume de Suède y
est déûni comme une monarchie héré-
ditaire dans la maison de Bernadotte
(voy.). En cas d'extinction des mâles
dans la dynastie régnante, la diète se
réserve le droit d'élire le souverain. Le
pouvoir royal est limité par les attribu-
tions législatives et, à certains égards,
aussi par le contrôledes États convoqués
en diète. La diète se compose de 4 cham-
bres représentantchacune un ordre.Dans
la première, les chefs des familles nobles
(riksherrar) prennent siège en nombre
indéfini. La seconde est occupée par les
12 évêques et par une cinquantaine de
délégués du clergé et des grands corps
enseignants. La troisième se compose
d'une cinquantaine de députés de la
bourgeoisie; la quatrième, de 100 à 150
représentantsde l'ordre des paysans. Les
députés élus des trois derniers ordres
reçoivent des indemnités. Chaque cham-
bre délibère et vote séparément. L'ini-
tiative de la proposition des lois appar-
tient indistinctementau roi et aux Etats;
mais aucune loi ne peut être rendue sansle consentement du roi et de la diète. Le

suffrage de celle-ci se détermine à la ma-
jorité de trois ordrescontre un, excepté
lorsqu'il s'agit de modifications aux lois
fondamentales,pour lesquelles il faut l'u-
nanimité entre les 4 chambres. Six co-
mités généraux, formés de membreschoi-
sis parmi les représentants de tous les
ordres, sont chargés de la discussion
préalable des projets et servent d'inter-
médiaires entre la diète et le souverain.
Le roi, en son conseil d'état, composé
de ministres responsables, décide, dans
les limites que nous venons d'indiquer,
sur toutes les propositions et mesures lé-
gislatives et administratives.Depuis1834,
les séances des 4 chambres sont publi-
ques. En 1840, il a été déuélé que le*
Etats-Généraux se réuniront, non plus

comme auparavant tous les 5 ans seu-
lement, mais de 3 en 3 ans, sauf le
droit du roi de les convoquer en tout
temps à une session extraordinaire. Les
inconvénients qu'on peut signaler dana



cet ordre de choses sont le mécanisme
compliqué et les formes un peu suran-
nées de la représentation nationale, le
mode vicieux, sous plusieurs rapports,
du système électoral les délibérations
et le vote séparés des 4 ordres, qui en-
tretiennent l'esprit de caste et rendent
l'accord difficile entre eux, les longueurs
qui en résultent, etc. Douze conseillers
de justice composent le suprême tribu-
nal du roi. Au-dessous de cette cour
fonctionnent des tribunaux ordinaires
de 3 degrés, sans compter une foule de
juridictions spéciales. La liberté de la

presse, ainsi que l'inamovibilité de la
plupart des magistrats et fonctionnaires,
est garantie par la constitution. Le droit
suédois est fondé sur les anciennes lois
et coutumes scandinaves, et n'a point
été modelé sur le droit romain. Une ré-
forme de la législation civile et crimi-
nelle est arrêtée et se poursuit depuis
1834.

La situation financière de la Suède est
aujourd'hui parfaitement réglée. L'état
officiel du budget, pour 1838, publié
en 1840, indique une recette ordinaire
de 12,006,259 écus de banque par
an, et une contribution subsidiaire de
2,721,805 écus de banque, votée par
les États pour divers travaux publics et
pour l'amortissementde la dette, main-
tenant à peu près éteinte. Les dépenses
générales pour la même année n'étaient
portées qu'à 13,327,233 écus de ban-
que. Le domaine de la couronne est très
considérable. La plus large part dans la
charge de l'impôt est supportée par les

paysans; mais l'excédant continuel du
revenu sur les dépenses permet de l'al-
léger de plus en plus.

L'organisation militaire de la Suède
est un peu compliquée, mais excellente,
et conçue d'après un plan qui réalise la
plus parfaite économie. Uneordonnance
de 1832 a divisé tout le royaume en six
districts militaires. L'armée active est
fixée à 33,114 hommes. Elle se com-
pose de 25,409 hommes d'infanterie, de
4,705 hommes de cavalerie et de 3,000
artilleurs et pionniers. Il est pourvu de
trois manièresdifférentesau recrutement
et à l'entretien de l'armée 6,200 hom-
mes consistent en troupes enrôlées qui

restent pendant toute l'année sous les
drapeaux; tout le reste se compose de
troupes de répartition, c'est-à-dire dont
l'entretien est à la charge des terres,
suivant les prescriptions d'un système
de répartition imaginé par Charles XI
depuis 1680, et imposant à chaquecorps
de biens (hemmdn) l'obligation de four-
nir un ou plusieurs hommes, fantassins
ou cavaliers. Ces troupes reçoivent de
fréquents congés en temps de paix, ou
sont employées au travail des routes et
des canaux. En temps de guerre, ces
forces sont complétées par une première
levée de 3,387 hommes fournis par la
conscription, dont l'usage s'est égale-
ment introduit en Suède en 1812. En-
fin, en cas de danger imminent, tout est
organisé pour l'armement d'un nouveau
renfort de milice nationale susceptible
d'être porté jusqu'à 102,916 combat-
tants. De grands travaux de fortifica-
tion ont été exécutés par les ordres de
Charles-Jean pour mettre le pays en
état de défense contre toute invasion
étrangère. La nouvelle et superbe for-
teresse de Carlsborg (Vanaës), érigée sur
les plans du célèbre Carnot, à l'en-
droit où le canal de Gœtha s'embouche
dans le lac de Wetter, est aujourd'hui la
place d'armes la plus importante de la
monarchie, dont elle couvre le princi-
pal point stratégique.

La marine militaire de la Suède est
très respectable. Elle comprend 10 vais-
seaux, 13 frégates, 15 cutters, 28 ga-
lères et 373 chaloupes canonnières et
autres petits bâtiments armés. Ces der-
niers forment la flotte des skceres par-
ticulièrement destinéeà défendre l'abord
des côtes. On compte en outre 107 bâ-
timents de charge, avisos, ou affectés à
d'autres services. Le mode de recrute-
ment pour les équipages est le même que
pour l'armée de terre. Leur nombre, li-
mité en total à 8,121 hommes en temps
de paix, peut être augmenté de 11,500
hommes en temps de guerre. Carlscrona,
sur la Baltique, avec de grands chantiers
et de vastes magasins, est la plus forte
place maritime de la Scandinavie et le
principal port militaire de la Suède.

Les ordres honorifiques de la Suède,
sont 1° l'ordre des Séraphins, insti-



tué probablementpar le roi Magnus I"
(de 1275 à 1290), supprimé sous Char-
les IX, et rétabli le 28 avril 1748 par le
roi Frédéric I". Il n'y a qu'une classe de
chevaliers, qui doivent être au nombrede
23 régnicoles et 8 étrangers, sans comp-
ter les souverainset certains membres de
leurs familles. Nul Suédois ne peut être
reçu membre de cet ordre s'il ne l'est déjà
de ceux de l'Épée ou de l'Étoile polaire,
et sa nomination l'élève, s'il ne l'était
auparavant, au grade de commandeur
dans celui qu'il possédait. La décoration
porte sur la face, ainsi que la plaque, les
lettres J H S (Jesus hominum salva-
tor); et sur le revers F R S ( Frede-
ricus rex Suecice), en mémoire du res-
taurateur de l'ordre; le ruban est bleu;
2° l'ordre de VÉpée; 3° l'ordre de tÈ-
toile polaire, auxquels nous avons con
sacré des articles; 4° l'ordre de Wasa,
composé de 3 classes, fondé, en 1772,
par Gustave III, dans le but d'offrir un
encouragement au commerce et à l'in-
dustrie. L'insigne de cet ordre est un
ovale sur lequel est figurée une gerbe
(ivasa) entourée d'une légende, et qu'on
porte suspendueà un ruban vert; 50 l'or-
dre de Charles XII, fondé en 1811, et
consistanten une croix d'or émaillée en
rouge de rubis, qui se porte en sautoir,
suspendue à un ruban rouge. C'est un
ordre de franc-maçonnerie, d'une seule
classe.

Nous avons déjà mentionné l'ancienne
division du royaumeen trois grandes ré-
gions. En voici les subdivisions géogra-
phiques, également intéressantes à con-
naître pour l'histoire du pays.

I. Suéde proprement dite ou Suéde
CENTRALE, partagée en 5 provinces, sa-
voir Upland (Stockholm, capitale,
84,000 h.); Sudermanie ou Suder-
manland (Nykœping), Néricie (OEre-
bro) Westrnanie ou Westermanland
(Westeras) Dalécarlie(Falun).

1T. (totuie, Goethaland OU Suède
méridionale, partagée en 7 provinces,
savoir Gothie orientale (Norkœping,
13,000 h.); Smaland (Kalmar), avec les
lies voisinesd'OElandetdeGoihland;Go-
thie occidentale (Golhenbourg, 20,000
h.); ïV> ermeland (Carlstadt) Scanie ou
Schonen (Lund); Halland (Hulmstàdt);i

et Blekingen (Carlscrona, 12,000 h.),
III. NoaRLAND OU Suède septen-

trionale, région glaciale, aride et très
pauvre d'habitants, partagée en 7 pro-
vinces, savoir Gestrihland (Gefle), Hel-
singland, Herjedalie, Médelpad, Jœm-
teland, Angermanland et Botnie occi-
dentale ou Laponie suédoise.

Quant à la division administrativede
la Suède, elle n'a rien de commun avec
la précédente. Sous ce rapport, le royau-
me est partagé en 25 lœn ou arrondisse-
ments, présidés chacun par un landhœf-
ding ou préfet, et formant ensemble 1155
bailliages (yoigteien).

La Suède ne possède qu'un seul éta-
blissement hors d'Europe, la petite ile
de Saint-Barthélémy (chef-lieu Gusta-
via), dans les Antilles. Cette colonie,dont
la population entière ne s'élève qu'à
16,000 habitants sur une étendue de
154 kilom. carr., lui a été cédée par la
France en 1784. Le lecteur peut con-
sulter sur la Suède les ouvragessuivants
Palmblad, Géograpltie de la Suède (en
suédois, Upsal, 1829); Forsell, Statis-
tique de la Suède (trad. allem., sur la
2" éd. suéd., Lubeck, 1835, in-8»)
Fréd. Schmidt, La Suède sous Char-
les XIV Jean (trad. franç., Strasb. et
Paris, 1843); W. de Schubert, Voyage a
travers la Suède, la Norvège etc. (en
allem., Leipz., 1823-24, 3 vol. in-8°);
Capell Brooke, Trttvels through Swe-
den, Norway and Finmark (Lond.,
1823, in-4°).

2° Histoire. Les historiens ne sont
pas d'accord sur l'origine du nom de la
Suède [Svea Rihc ou Sverige; en lat.
Suecia). Des peuplades finnoises parais-
sent avoir habi té primitivementcettecon-
trée, puis cédé le terrain à des tribus
germaniques de même origine que les
Goths ( voy. ce nom ) qui les refou-
lèrent au nord, où les Lapons nous of-
frent encore de nos jours les débris de
la race vaincue. Suivant les traditions
les plus anciennes, les conquérants de la
Suède et de la Norvège avaient aupara-
vant leur siége sur la mer Noire, vers
l'embouchure du Don, d'où leur migra-
tion vers le nord daterait d'il y a 18 siè-
cles environ. Odin (voy.), nommé comme
le chef des émigrés dans cette lointaine



expédition, et fondateur d'une religion
nouvelle, fut ensuite révéré comme un
dieu par son peuple, connu plus tard

tous le nom générique de Normands
(voy.), et passe même pour avoirété fau-
teur de l'antique dynastie des Ynglin-
gar. Jusqu'à l'époque de l'introduction du
christianisme, l'histoire de la Suède, en-
tièrement fabuleuse, est couverte d'un
voile impénétrable. On peut affirmer
néanmoins que les guerriers de la Suède
participèrent avec les autres Normands à

ces courses aventureuses, à ces exploits
pleins d'audace, qui ont rendu si fa-
meux le nom de leur race, au moyen-
âge on les voyait dès lors animés de cet
esprit de liberté et d'indépendance qui
a formé de tout temps un de leurs ca-
ractères distinctifs. S. Anschaire {voy.),
l'apôtre du Nord, tenta le premier, l'an
829, de prêcher l'évangile en Suède. Les
persécutions contre les chrétiens cessè-
rent entièrement sousÉric VI; et Olaf III,
qui monta sur le trône en 993, ayant
également reçu le baptême en 1001, sa
conversion entraina celle du reste de ses
sujets idolâtres.

Toute la période écoulée depuis ce
grand événementjusqu'à l'union de Kal-
mar qui, en 1397, fit passer les trois

royaumes scandinaves sous une même
couronne, nous offre en Suède le spec-
tacle d'une lutte opiniâtre et continue
entre le pouvoir toujours croissant de
la hiérarchie et l'ambition rivale d'une
aristocratie militaire aussi rude qu'op-
pressive. Dans la bataille de Fotevig, où
les deux partis se trouvèrent en présence,
en 1134, 5 évêques et 60 prêtres restè-
rent sur le terrain. Une fusion plus com-
plète des deux principauxéléments de la
nation, les Goths et les Suédois propre-
ment dits (Suéons), dont les discordes
avaient fréquemment aussi ensanglanté
le pays jusque là, n'eut lieu qu'en 1250,
lors de l'avènement de la dynastie des

Folkungar dans la personne du jeune
WaldemarI", fils du iarl Bi^er. Déjà.en-
viron un siècle auparavant,sous Éric IX
dit le Saint, les Suédoisavaient commen-
cé la conquêtede la Finlande. Ils l'ache-
vèrent en 1293 par la soumission de la
Carélie, et portèrent ainsi jusque dans le

voisinage de Novgorod les limita de leur

domination. Plus tard, le roi Magnus
Smeek ayant cherché à rendre son pou-
voir absolu, les seigneurs le déposèrent
(1363), et, sans tenir compte des droits
de Hakon, fils de ce prince, ni consulter
le peuple dans leur choix, élurent à sa
place Albert, second fils du duc de Meck-
lenbourg.Maiscelui-ci ne réponditguère
plus que son prédécesseuraux vœux des
États du royaume. Ses sujets se révol-
tèrent contre lui, en appelant à leur se-
cours Marguerite (vny.), veuve de Ha-
kon, reine de Danemark et de Norvége.
La fortune eut bientôt décidé entre elle
et Albert, qui fut vaincu et fait prison-
nier à la bataille de Falkoeping, en 1388.
Par l'union de Kalmar [voy.), conclue
le 12 juillet 1397, la Sémiramis du
Nord joignit la Suède aux deux autres
couronnesqu'elle possédait déjà. Mais le
régime dur et inflexible de la reine qui,
oubliant le respect qu'elle devait aux li-
bertés de ses nouveaux sujets, croyait
pouvoir traiter ces derniers en peuple
conquis, ne tarda pas à rendre odieux
aux Suédois le joug du Danemark.

Éric XIII dePoméranie, qui, en 1412,
recueillit tout l'héritage de sa tante Mar-
guerite, poussa la tyrannie encore plus
loin: il écrasa la Suède d'impôts, et tenta
de désarmer les paysans pour éloigner
toute possibilité de résistance à l'accom-
plissement de ses vues despotiques. Une
insurrection éclata en 1435 à l'instiga-
tion d'un gentilhomme dalécarlien, En-
gelbrecht; mais elle ne fit qu'ajouter aux
maux qui affligeaient la Suède. Charles
Knutson, de la maison de Bonde, grand-
maréchal de Suède et gouverneur de
Finlande, profita du mouvement et de

son influence personnelle pour se faire
nommer administrateur du royaume, en
1436; mais, lorsqu'en 1442 les Da-
nois eurent eux-mêmes déposé Éric et
porté au trône Christophede Bavière, les
Etats de Suède adhérèrent aussi à ce
choix l'année suivante. Cependant, le
nouveau souverain, également peu sou-
cieux de l'affection et du bonheurde ses
sujets, resta insensible aux misères de la
Suède. Aussi, Christophe mort, les Sué-
dois se détachèrent-ilsentièrementde l'u-
nion de Kalmar pour replacer à leur tête,
en 1448, l'ancien administrateur, l'am-



bitieux Charles Knutson, qui prit, com- t

me roi, le nom de CharlesVIII. Malheu- 1

reusement, les évêques, mécontents de se
voir exclus du gouvernement par ce
prince, fomentèrent la guerre civile et
s'allièrent contre lui avec Christiern ou
Christian Ier d'Oldenbourg, roi de Da-
nemark (voy. T. VII, p. 503). Après
avoir longtemps résisté avec avantage,
Charles, battu à la fin, fut obligé de lais-
ser le trône à son rival danois, et de
chercher lui-même un asile à l'étranger,
en 1456. Mais Christian se fit bientôt dé-
tester des Suédois par son insatiable avi-
dité. Une révolte lui coûta, en 1464, le
trône de Suède, dont Charles VIII ne
reprit aussitôt possession que pour le
perdre une seconde fois, l'année suivante,
avec sa liberté. Sous le règne titulaire de
Christian, qui fut alors nominalement
rétabli dans ses droits, une désolante
anarchie s'empara de la Suède. Les maux
devinrent si grands et les désordres si

graves, que le peuple finit par désirer le

retour de Charles VIII. Le captif recou-
vra donc la couronne de Suède avec la
faible autorité qui s'y attachait; mais il
n'en put jouir longtemps, car il mourut
en l'année 1470. Ce prince avait désigné

pour lui succéder son neveu Sténon
Sture, mais en l'engageantà se contenter
du titre d'administrateur,de peur d'ex-
citer trop de jalousie parmi les grands du
royaume. En temps de guerre, la charge
d'administrateurdonnait le commande-
ment de toutes les forces de la monar-
chie. Sténon, et après lui le brave et ha-
bile Suante Nielson Sture (1504-12),
ainsi que le fils de ce dernier, Sténon II
Sture (1512-20), parvinrent en effet
tour à tour à se faire reconnaitre en
cette qualité; mais leur administration
fut continuellement troublée par les pré-
tentions que les rois de Danemark ne
cessaientd'élever à la couronne de Suède,
et firent même plusieurs fois valoir avec
succès. Enfin, en 1520, Christiern ou
Christian 11 [voy.), par la force des ar-
mes, et surtout grâce aux intrigues de
l'archevêque d'Upsal, réussità faire pro-
clamer de nouveau l'union des trois

royaumes du nord dont il se déclara le
chef, Sténon II ayant été frappé à mort
dans la dernière bataille. Le 8 nov. de la

même année, dans le fameux massacre de
Stockholm, Christiern fit tomber les tê-
tes de tous les personnages marquants du
clergé et de la haute noblesse qui avaient
manifesté quelque opposition à son avé-
nement mais cet acte de vengeance, loin
de raffermir le pouvoir du monarque
contre l'esprit séditieux d'une aristocra-
tie puissante, ne servit qu'à exciter con-
tre lui une indignation qui bientôt lui
devint fatale.

Le premier qui, au nom de l'indépen-
dance de la patrie, leva l'étendard de la
révolte contre le monarque danois fut un
jeune seigneur de la maison des Sture,
Gustave Wasa. Réfugié dans les monta-
gnes, ce chef habile, intrépide et déjà
célèbre par des exploits antérieurs, fit
courir aux armes les braves Dalécar-
liens, et remporta de tels succès con-
tre les Danois encore mal affermis
dans leur domination, qu'il parvint, dès
l'année suivante, à se faire proclamer
régent, et fut solennellement élu roi de
Suède, en 1523 [voy. GusTAVE Ier et
WASA).

Son règne qui dura près de 40 ans,
fut une lutte infatigable,et à la fin vicio-
rieuse, de la royauté contre l'esprit mu-
tin d'un clergé riche et corrompu, tou-
jours prêt à s'armer de l'autorité du pape
pour se soustraire à celle du souverain,
et contre l'orgueil d'une noblesse arro-
gante et oppressive, qui n'hésitait point
à sacrifier à des intérêts de caste l'in-
térêt commun de la patrie. Gustave
mit un frein aux prétentions exor-
bitantes de la hiérarchie, en embrassant
avec chaleur les nouvelles doctrines reli-
gieuses de Luther; il introduisit dans ses
états la réforme qui soumit l'Église à l'é-
tat. Aux qualités les plus éminentes du
souverain, ce prince remarquableunissaitt
un profond respectpour les droits de son
peuple; à ses yeux, la suprême gloire con-
sistait à travailler sans relâche au bon-
heur de ses sujets. Gustave Ier fonda-
teur de l'illustre dynastiede Wasa, mou-
rut en 1C60, laissant le trône à son fils
Éric XIV, dont le règne ne justifia pas
dans la suite les belles espérances qu'il
avait fait naitre au commencement.Sous
ce prince, l'aristocratie releva la tête;
ses propres frères concoururent à sa dé-



position, et Jean 111, l un d'eux, ceignit
la couronne à sa place, en 1568. Ce der-
nier s'étant fait catholiqueen 1580,après
avoir eu déjà la faiblesse de céder au Da-
nemark à la paix de Stettin (1570) la
Scanie, Halland, Blekingen, Gothland
et la Herjédalie, était près de faire re-
tomber la Suède sous l'influence du Saint-
Siège. Cette conduite excita le mécon-
tentement général de la nation, et il n'é-
chappaquepar la mort aux ressentiments
soulevés contre lui. Son fils Sigismond,
déjà roi électifde Pologne depuis 1587
(voy. T. XX, p. 8), lui succéda en
1592. Ce prince, catholique commeson
père, ne se soumit qu'avec regret à la
condition de protéger la religion pro-
testante en Suède, exigée de lui par les
États. L'ambition de l'oncle du roi,
Charles, très zélé protestant, profita de
l'aversion que les préférences de Sigis-
mond pour les adhérents de Rome
avaient soulevée contre lui dans le peu-
ple aussi, n'eut-ilpoint de peine à dé-
trôner son neveu pour se faire couron-
ner lui même sous le nom de Char-
les IX, en 1604. Ce souverain repoussa
vigoureusement toutes les attaques des
papistes et de l'aristocratie. Les graves
conflits dans lesquels il se trouva enve-
loppé avec la Russie, la Pologne et le
Danemark, ne furent cependantmenés à
bonne fin qu'après sa mort (1611), par
son fils le grand Gustave II Adolphe,
dont le règne glorieux et les hauts faits
personnels forment la plus belle page
dans l'histoire de Suède.

Grâce aux puissantesressourcesdu gé-
nie qui l'animait et à la juste confiance
qu'il avait dans la mâle énergie de la na-
tion suédoise, ce héros ne resta pas au-
dessous du rôle périlleux qu'il accepta de
premier champion de la cause protes-
tante en Allemagne. Et pourtant, il ne
compromit en rien la sûreté de son
royaume, beaucoupplus vulnérablealors
qu'aujourd'hui; car la lacune d'un terri-
toire considérable, à la pointe méridio-
nale de la Suède, encore en possession

des Danois, n'était pas suffisamment
compensée par la conquête précaire des
provinces d'Ingrie, d'Esthonie, de Livo-
nie et de Courlande, toutes séparéespar
la mer du corps de la monarchie. La

t'4, "IIo&~a. or. o
clusion du traité de Stolbova, en 1617,
fut d'ailleurs toujours vacillante; celle

avec la Pologne ne reposait que sur des
trêves, et dans le Danemark régnait un
prince brave, habile, entreprenant et
capable de tirer parti des moindres fau-
tes de la Suède. Quoique bien pénétré
des dangers de sa position, Gustave-
Adolphe eut néanmoins le courage d'en-
trer en lutte avec la puissante maison
d'Autriche. En 1630, le grand roi prit
pied en Allemagne, où il devait rapi-
dement parcourir une série mémorable
de brillants exploits. On en trouvera le
récit aux articles qui concernent d'une
manière spéciale sa biographie et la
guerre de Trente-Ans, dont l'interven-
tion suédoise marqua la 3e période. Mais
déjà, le 6 nov. 1632, Gustave-Adolphe
perdit la vie sur le champ de bataille de
Lutzen. Une grande gloire rejaillit sur la
Suède de ces immortelles campagnes;
mais le renom que ses guerriers acqui-
rent sur la terre étrangère se paya dans
leur patrie même par de rudes sacrifices

que le peuple eut à supporter tout en-
tiers. On fut obligé de grever le sol, à ti-
tre de contribution de guerre, d'impôts,
qui devinrent ensuite permanents. L'a-
ristocratie, fière de sa gloire militaire
et riche du butin amassé en pays en-
nemi, reprit à l'intérieur une excessive
prépondérance qui se consolida pendant
la minorité de la fille de Gustave-Adol-
phe, sous la régence du chancelier Oxen-
stierna(yoy.), homme d'état d'un rare ta-
lent, mais profondément dévoué aux in-
térêts de sa caste; elle parvint à son
comble quand Christine (do/.), après
avoir elle-même pris possession du trône
en 1644, s'entoura d'une cour splendide
et ajouta aux faveurs considérables, déjà
répandues sur la noblesse, la distribu-
tion gratuite d'une grande partie des do-
maines de l'État. Des charges exorbitan-
tes continuaient d'être imposées aux
paysans, nonobstant leurs plaintes amè-
res à la diète, pour subvenir aux frais de
la guerre que le brave Bernard de Saxe-
Weimar avait poursuivie, avec diverses
alternatives de succès, commegénéral en
chef des troupes suédoisesdans l'Allema-
gne méridionale et sur le Rhin, jusqu'à



sa mort subite (1639). En Poméranie, le
général Baner (voy.) avait de même ob-
tenu quelques avantages en 1636. Les
victoires de Torstenson déterminèrent,
en 1645, à Brœmsebro, la conclusion de
la paix entre la Suède et le Danemark,
qui fut obligé de céder les provinces de
Jœmteland et de Herjédalie l'ile de
Gothland et celle d'OEsel, pour toujours,
ainsi que la province de Halland, mais

pour 25 ans seulement, et d'accorder, en
outre, aux navires suédois le passage li-
bre du Sund. Enfin, en 1648, à la paix
générale de Westphalie, la Suède acquit
encore les duchés de Brème et de Ver-
den,Wismar, Rugen, la Poméranie ci-
térieure et une partie de la Poméranie
ultérieure, avec siège et voix parmi les
États de l'empire germanique.

Le mécontentement général conduisit
la reine Christine, en 1654, à se démet-
tre du pouvoir en faveur de son cousin
Charles-Gustave,comte palatin de Deux-
Ponts, qui porta la couronne sous le

nom de Charles X. En abdiquant, la fille
de Gustave-Adolphe embrassa la religion
catholique c'était rendre sa renoncia-
tion irrévocable. Les entreprises hardies
de son successeur contre la Pologne, la
Russie et le Danemark, émurent l'Eu-
rope, mais ne procurèrent pas une paix
durable à la Suède. Elles poussèrent,
en 1658, la France, l'Angleterre et la
Hollande à conclure le traité de La Haye
pour le maintien de l'équilibre dans le
Nord. L'année suivante, un engagement
eut lieu dans le Sund, entre la flotte
hollandaiseet la flotte suédoise. En 1658,
la Suède avait forcé le Danemark à lui
abandonner, par le traité de Roskild,
Blekingen, Halland, la Scanie, Dront-
heim (Trontjem) et Bornholm. Le traité
de Copenhague, en 1660, modifia ces
conditions de manière à faire recouvrer
au Danemark les deux dernières de ces
possessions. Charles-Gustave était mort
dans l'intervalle. La guerre avec les Po-
lonais, qu'il avait défaits à Varsovie, en
1656, ne se termina aussi qu'en -1660, à

la paix d'Oliva(vox.)> par la cession dé-
finitive de la Livonie à la Suède, jusqu'à
la Duna. Le traité de Kardis avec la
Russie suivit en 1661. Au défunt roi
avait succédé son fils Charles XI, sous la

régence de sa mère Hedvigc- Éléonore,
L'arrogancede la noblesse ne connaissait
plus de bornes vis-à-vis du peuple écrasé
sous le poids des impôts. Quand, en
1672, Charles XI fut sorti de minorité,
il commit d'abord la faute de se laisser
entraîner dans une alliance, très préju-
diciable à la Suède, avec la France con-
tre le Danemark et le Brandebourg. La
défaite de Fehrbellin [voy.), où ses trou-
pes furent taillées en pièces par le grand
électeur, en 1675, lui donna sujet de s'en
repentir. Il en fut quitte cependant, à la
paix conclueà Saint- Germain et à Lund,
en 1679, pour la renonciation à ce qui
lui appartenait en Poméranie au-delà
de l'Oder. Mais à l'intérieur, l'État, fati-
gué par plus d'un siècle de guerres con-
tinuelles, pliait sous le fardeau d'une
dette énorme, et les revenus ne suffisaient
plus pour couvrir les dépenses. Il fallut
enfin (1680) recourir au moyen depuis
longtemps réclamé avec instance par les

paysans, c'est-à-dire, à l'exemple de ce
qu'avait déjà fait Gustave Wasa pour les
biens usurpés du clergé, opérer le retrait
des domaines que la noblesse s'était in-
justement appropriés, au détriment de la

couronne; mais la façon tyranniquedont
on procéda dans la mise à exécution de
cette mesure, équitable au fond, fit pa-
raitre celle-ci sous un jour odieux. Mal-
gré la dureté que Charles XI déploya,
dans cette occasion contre une caste
qu'il n'aimait pas, on est obligé de lui
rendre cette justice qu'il fut un roi sage
et clairvoyant.Personnellement brave, il

ne craignait point la guerre, mais il sut
toujours prudemment l'éviter dans la
suite. Économe,compatissant aux misè-

res du peuple, infatigable et plein d'ar-
deur pour tout ce qu'il jugeait utile à la
défense et à la sûretédu royaumeou pro-
fitable au développement de la prospé-
rité nationale, il fut pour la Suède ce
que Frédéric-Guillaume1er devint pour
la Prusse.

Malheureusement celui qu'il laissa
après lui n'était point un Frédéric II.
Charles XII, son fils, qui occupa le trône
de 1697 à 1718, fut bien, comme ce roi,
un des plus grands capitaines des temps
modernes; mais dans cette âme de fer, une

fougue démesurée, une inflexibilité de



caractère extrême, avec un esprit tour-
menté d'un besoin d'agitation continuelle

et sans cesse poussé de l'audace à la té-
mérité, rendirent à peu près stérile en lui
la réunion d'une foule de qualités hé-
roïques (voy. T. V, p. 507). Dans la no-
tice particulière à laquelle nous ren-
voyons, nous avons suivi ce monarque
dans sa carrière aventureuse et funeste
pour la Suède, entraînée par lui dans une
suite de luttes et d'expéditionssans fin, en
partiefortéclatantes,maisruineusespour
un État aussi pauvre d'hommes et d'ar-
gent, et en définitive sans résultat. La
grande guerre du Nord, riche pour la
Suède en glorieux faits d'armes, mais
plus tard aussi en cruelles vicissitudes,
remplit tout le règne de Charles XII, à
partir de 1700. Ce royaume qui, seul et
sans alliés, eut à combattre tour à tour
le Danemark, la Russie, la Pologne, la
Saxe et la Prusse, ne recula pas, pour
faire face à tant d'ennemis, devant de
gigantesques efforts, dont sa puissance
minée n'a jamais pu se relever entière-
ment depuis. Un dévouement à toute
épreuve pour la personne de son roi,
dont le caractère héroïque fascinait et
électrisait la nation, soutint seul le cou-
rage de cel le-ci dans l'abîme de malheurs
où tant de fauteset tant de revers l'avaient
plongée; et le coup mortel qui frappa
Charles XII au siège de Frédérikshall, en
Norvège, l'atteignit précisément au mo-
ment où, corrigé par de tristes expérien-
ces, il songeait enfin à réparer le mal

que sa longue témérité avait causé à sa
patrie.

Ici commence la décadence de la
Suède. La ruine du pays était déjà par
elle- même une cause de faiblesse pour le

gouvernement, et cette faiblesse entraina
l'abaissementcontinu de l'autorité roya-
le. Les diètes devinrent le théâtre des
débats les plus orageux et d'interminables
conflits entre diverses fractions de la no-
blesse, travaillées les unes par la France,
les autres par l'Angleterreet par la Rus-
sie. Cette période d'anarchie oligarchi-
que que l'on a, cnmme par dérision, sur-
nommée période de liberté, dura jusqu'à
la révolution que Gustave III opéra dans
le gouvernement, en 1772.

Charles XII étant mort sans postéri-

té, sa sœur cadette, Ulrique-Éléonore, à
défaut de rejeton mâle de la maison de
Wasa, lui succéda, non en vertu de l'hé-
rédité, mais par le suffrage des Étals
qui revendiquèrent leur droit d'élire le
souverain. La constitution redevint ce
qu'elle avait été avant les Wasa, sauf la
limitation plus étroite encore que subit
le pouvoir royal. L'époux de la reine,
Frédéric de Hesse, qui prit, en 1720, les
rênes du gouvernement, avec le consen-
tement de sa femme et de la diète, fut un
prince faible, entièrement dominé par
l'aristocratie. Sous son règne, le sénat
parvint à une indépendance absolue.

Un des premiers actes d'Ulrique, lors
de son avénement, en 1719, avait été de
sacrifier aux ressentiments de la noblesse
suédoise l'entreprenant ministre de son
frère, le baron de Gœrz {voy.), qui avait
formé le plan d'un rapprochement entre
Charles XII et Pierre-le-Grand. La reine
s'était aussi empressée de conclure avec
l'Angleterre la paix de Stockholm, par
suite de laquelle elle céda les duchés de
Brème et de Verden à la maisonélectorale
de Brunswic, abandonna l'année suivante
(1720) au roi de Prusse Stettin et toute
la Poméranie citérieure jusqu'à la Peene,
et renonca en faveur du Danemark à la
franchise des droits du Sund, stipulée
pour les navires suédois dans les traités
précédents. Enfin la paix de Nystadt
(vor.), en 1721, mit le sceau à la pré-
pondérance décisive que la Russie venait
d'acquérir dans le Nord. La Suède fut
obligée de renoncer à tous ses droits sur
l'Ingrie, le district de Wiborg(Vybourg),
une partie de la Carélie, l'Esthonie et
la Livonie entières. Excité par la France
et séduit par l'espoir de reconquérir ces
provinces, Frédéric fut un moment assez
hardi pour déclarer, en 1741, de nou-
veau la guerre à l'empire des tsars; mais,
vaincu bientôt, il perdit, en 1743, par
le traité humiliant d'Abo, une autre par-
tie de la Finlande jusqu'à la rivière de
Ivymène Ulrique étant morte sans lais-
ser d'enfants, il fut convenu en même
temps qu'au décès du roi son époux, les
droits héréditaires au trône de Suède,
dévolus au jeune duc de Holstein -Got-
torp (voy. T. XIV, p. 164) Pierre-Ulric,
seraient transférés de ce prince à son on-



cle Adolphe-Frédéric,prince évêque de
Lubeck, issu comme lui de l'aînée des

sœurs de Charles XII. En effet, l'impé-
ratrice Elisabeth de Russie ayant déclaré
son successeur le jeune prince son neveu,
Pierre-Ulric(voy. PIERRE III) avait dû
embrasser la religion grecque et renon-
cer par cela même à son titre de suc-
cesseur au trône de Suède.

Sous Adolphe-Frédéric, qui parvint
à la couronne en 1751,et la posséda 20
ans, la Suède, constamment en proie au
tumulte des factions, ne fut mêlée aux
affaires du dehors qu'une seule fois, en
1757, où elle prit une part stérile à la

guerre de Sept-Ans. Au-dedans, les par-
tis connus sous les noms des Chapeaux
(voy.) et des Bonnets, gagnés, ceux-ci
par la Russie, ceux-là par la France,dé-
chiraient l'État et ne s'entendaient par
moments que pour mieux fouler aux
pieds l'autorité royale. La honte d'une
pareille situation fut vivementsentie par
le fils et successeur d'Adolphe-Frédé-
ric, Gustave III ( voy. Aussi le pre-
mier mouvement d'énergie de ce prince
fut-il de briser, à peine monté sur le
trône (1771), les chaînes indignes dans
lesquelles l'aristocratie retenait le royau-
té. La révolution qu'il opéra dans le
gouvernement s'accomplit sans effusion
de sang, en 1772. Gustave III, roi actif,
entreprenant, esprit guerrier, chevale-
resque, mais trop ardent peut- être, brû-
lait d'impatience de relever l'honneur
des armes suédoises. Grâce à l'attitude
qu'il sut prendre, sa couronne était déjà
beaucoup remontée dans la considéra-
tion des cabinets, quand il périten 1792,
victime d'une conjuration. Un ex-ensei-
gne, Ankarstroem (voy. ), lui tira un coup
de pistolet dans un bal masqué. Son
fils, Gustave IV (voy.) Adolphe, lui suc-
céda sous la régence de son oncle, le duc
de Sudermanie; mais les extravagances
que commit le nouveau roi, devenu ma-
jeur en 1796, amenèrent, en 1809, sans
collision violen'p une nouvel'» révolu-
tion qui i en Irai na sa déchéance. Le duc de
Sudermanie, à la sollicitation des États,
prit alors possession du trône sous le nom
de Charles XIII (voy.). Le pacte arrêté
dans ces circonstances,entre le souverain
et la diète, servit à fixer définitivement

en Suède la garantie mutuelle des droits
de la couronne et des libertés de la na-
tion, et à cimenter le triomphe de la mo-
narchie sur la polyarchie aristocratique,
déjà vaincue par Gustave III. Charles
XIII n'ayant point d'enfants, les États-
Généraux lui firent adopter comme hé-
ritier le prince Christian-Auguste de
Holstein-Augustenbourg. Afin de rendre
à la Suède le repos dont elle avait gran-
dement besoin, Charles XIII s'empressa
de terminer les guerres que l'imprudence
de son prédécesseuravait de tous côtés
suscitées contre ce royaume. Les hostili-
tés avaient recommencéavec la Russie en
1808. Charles arrêta les progrès de cette
puissance en lui abandonnant, à la paix
deFrédériksham (17 sept. 1809), toute
la Finlande envahie par les troupes mos-
covites puis il conclut avec le Dane-
mark le traité de Jœnkœping ( 10 déc.
1809) et avec la France celui de Paris,
du 6 janvier 1810, qui détermina l'ad-
hésion de la Suède au système conti-
nental. Le prince royal étant mort su-
bitement la même année, la diète, as-
semblée à OErebro pour lui donner un
successeur, porta son choix, d'un accord
unanime, sur le maréchal Bernadotte,
prince de Ponte-Corvo qui fut adopté
pour fils par le roi régnant et monta sur
le trône à la mort de ce prince, en 1818,
sous le nom de Charles XIV Jean (vo
ce nom etBEETUDOTTE).Cédantàl'ascen-
dant de Napoléon, le cabinet de Stock-
holm, contrairementà l'intérêt du pays,
déclara d'abord la guerre à l'Angleterre
mais les embarras cruels où la plongè-
rent, d'une part l'hostilité ruineuse pour
elle d'une puissance maritime aussi for-
midable, de l'autre les exigences crois-
santes de l'empereur des Français qui, en
1812 fit brusquement occuper par ses
troupes la Poméranie suédoise, obligè-
rent le gouvernement à changer de sys-
tème, et à s'allier avec la Russie par le
traité de Saint-Pétersbourg*. Après le
triomphede la coalition, la Suède obtint,
par le traité conclu le 14 janvier 1814,
à Kiel, avec le Danemark, la cession vi-
vement désirée par elle du royaume de

(*) Fojr. les explications qu'un collaborateur
bien informé a données sur les motifs de cette
déterminationT. V, p. 5io-i2. S.



Norvège. Cette acquisition lui fut con-
Grmée, tant pour la dédommager de la

perte de la Finlande qu'en échange de
l'ile de Rugen et de tout ce qui lui ap-
partenaitencore en Poméranie, province
qui, de la domination du Danemark, ne
tarda pas à passer tout entière sous le

sceptrede la Prusse. Nous avons déjà dit,
T. XVIII, p. 557, comment et à quelles

conditionss'effectua la réunion des deux

royaumes scandinaves, par les soins du
prince royal.

Le règne de Charles XIV Jean forme

une des belles pages de l'histoire con-
temporaine. A dater de l'avénement de

ce prince, enfant du peuple, parvenu à

la dignité de maréchal par les plus hau-

tes vertus militaires, puis appelé par la

fortune et par le choix d'une nation li-
bre à s'asseoir sur un trône étranger,
où il sut se faire chérir, les plaies de la

Suède se ferment peu à peu les deux

royaumes scandinaves, unis paisiblement

sous un sceptre paternel, oublient leurs
vieilles rancunes et marchent par degrés

vers un développementde prospérité in-
térieure dont le bienfait leur avait pres-
que toujours manqué jusqu'alors. Ar-
mée, flotte, finances, administration,
agriculture, industrie, commerce, rien
n'échappa à la sollicitude active et éclai-
rée du souverain, tout reçut une im-
pulsion vigoureuse et intelligente, dont
30 années de paix ont fait mûrir les

heureux fruits. Aucun nuage, si nous
exceptonsquelques mécontentementsin-
dividuels et passagers, n'a troublé la sé-
rénité de ce beau règne jusqu'au mo-
ment où le deuil des deux nations at-
testa, devant une tombe ouverte, quelle'a
perte irréparable elles venaient de faire.
Charles-Jean mourut le 8 mars 1844,
âgé de 80 ans. Son fils, le prince Oscar,

que nous avons déjà fait connaître à nos
lecteurs sous ce nom, succéda sans con-
testation à son père, comme roi de Suède

et de Norvège. Dans l'état florissant où

se trouvent aujourd'hui ces deux royau-
mes, il ne reste plus, pour faciliter en-
core et régulariser tout-à-fait le mouve-
ment progressif dans le premier, qu'à
réformer le système de la représentation
nationale à la satisfaction du plus grand
nombre. Voir la Svenska Folkels

Historia de M. E.-G. Geiier {yny. Hit.
Suédoise), dont on a récemment an-
noncé le 4e vol. et dont il parait unetrad.
fr. (t. I" Paris, 1840 et ann. suiv.); Le
Moine ( ancien précepteur du nouveau
roi), Abrégé de l'Histoirede Suède, Pa-
ris, 1843, 2 vol. in-8°. Ch. V.

SUÉDOISES (LANGUE ET ILITTÉRA-
ture). Ona vu,à l'art, consacré à la langue
Islandaise,que les idiomesdes trois royau-
mes scandinaves et de l'Islande sont tous
issus d'une même souche, le gothique
(vojr. ce nom); ilsoffrententre eux la plus
grande affinité, et se rapprochent égale-
ment des idiomesgermaniques, dont s'est
formé l'allemand moderne. Dans la fa-
millescandinave, le suédois principale-
ment se distingue par sa vigueur et par
quelque chose de sonore; il est au danois
à peu près ce que le haut allemand est au
bas allemand. Cependant quelques nota-
bles variétés se font remarquer dans ses
divers dialectes, et l'idiome populaire du
Korrlandsuédois,parexemple,ressemble
singulièrement à celui des provinces de la
Norvège situées sous la même latitude

En Suède, ainsi que dans tout le reste
de la Scandinavie, les inscriptions ru-
niques (yoy.) furent, avant l'introduc-
tion du christianisme, le seul genre d'é-
criture en usage. Elles servaient à trans-
mettre à la postérité les mystères de la
doctrine religieuse, les lois de ces temps
païens, les chants composés par les scal-
des {voy.) à la louange des dieux et des
héros, les légendes sacrées et les antiques
traditions de l'histoire nationale.Lors de
la propagation des lumières de l'Évan-
gile, l'alphabet latin, plus facile et plus
commode, fit peu à peu abandonner les
caractères runiques. Les prêtres traitè-
rent eu latin la théologie les matières
du culte et de la liturgie, le droit canon,
tout ce qui concernait leur ministère.
L'élite de la jeunesse studieuse du Nord
fréquentait les universités de Paris, de
Prague et les autres écoles les plus re-
nommées de l'Europe, afin de se former
aux préceptes de la philosophie scolas-
tique, et quelquefois aussi à ceux du

(*) On possède en français un Abrégé de la
'grammaire suédoise, Gothenl), iSii, in-la, et

un Dictionnaireportatif, par C. de la Jourlièrei
i< éd., OEiebro, i836, in-i6.



droit romain. Quand, ce qui était rare
encore, il arrivait aux savants d'aborder
le champ de la littérature, c'était tou-
jours le latin qu'ils adoptaient de préfé-

rence dans leurs essais. Les lois du pays,
les martyrologes, les légendes qui s'a-
dressaient à la masse du peuple, étaient
seuls rédigés dans la langue vulgaire,
mère du suédois actuel, dans lequel l'u-
sage de l'alphabet gothique a prévalu, de
même que dans l'allemand. Quand les
chants des scaldes eurent cessé, des siè-
cles s'écoulèrent avant que la poésie re-
fleurit. On compta bien, au moyen-âge,
beaucoup de rimeurs qui se servirent soit
du u latin soit du suédois, mais aucun d'eux
ne mérite le nom de poète. Les monu-
ments les plus intéressants de cet âge, en
langue vulgaire, sont deux chroniques
rimées d'auteurs inconnus, embrassant
toute la période écoulée de 1319 àà
1 520, et un écrit du xivc siècle intitulé
Konunga och Hœfdinga Styrelse,c'est-
à-dire Recueil d'avis aux rois et aux
princessur l'art de régner. Quant à deux
autres livres non moins importants, la
chronique d'Éric, fils d'Olaùs (Otofson),
publiée en 1480, et l'Histoire de Suède
de Jean Magnus (1540), qui prit pour
modèle le Danois Saxo Grammaticus, ils
sont, comme on le voit, plus récents et
d'ailleurs l'un et l'autre écrits en latin.

En Suède, comme en Allemagne, la
réforme religieusecontribua beaucoup à
fixer et à perfectionner la langue vulgaire.
La Bible, le catéchisme et des cantiques
d'église, en partie fort remarquables,
furent, les uns traduits, les autres com-
posés en suédois, et, depuis l'avénement
des Wasa, les débats des États aux diè-
tes favorisèrent également l'essor de la
langue nationale. Les illustressuccesseurs
du premier chef de cette maison rendi-
rent de grands services à l'instructionpu-
blique et accordèrent, pour la plupart,
une protection aussi large qu'éclairée aux
sciences et aux lettres, mais uns témoi-
gner encore de prédilection marquée
pour la littérature nationale. L'univer-
sité d'Upsal (voy.) acquit une grande
importance par les soins de Charles IX
et par la munificence de Gustave-Adol-
phe. La reine Christine, sa fille, ne mon-
tra pas moins de sollicitude pour la pros-

crite de cet établissement et, pour re-
fausser l'éclat de sa cour, elle y appela
les savants étrangers d'une réputation
européenne (yojr. DESCARTES et Gro-
pius). On comprend que la présence de

:es derniers n'était pas de nature à exer-
:er beaucoup d'influence sur le mouve-
nent intellectuel d'une nation dont ils
gnoraient les mœurs et la langue. L'u-
iage du latin, qui régnait encore à peu
grès sans partage dans le domaine des
iciences et de l'érudition, continuait
de former obstacle au développement
d'une bonne littérature indigène. Chris-
tine contribua à préparer le terrain où
elle devait germer plus tard, en en-
courageant l'étude des modèles de l'an-
tiquité classique. Dans cette branche de
travaux, c'est encore des étrangers, et
surtout des Allemands, entre autres de
Freinsheim, que vint la principale im-
pulsion. Vers le même temps, Jean Mes-
senius, par son grand ouvrage Scandia
illustrata très important pour les rè-
gnes des plus prochessuccesseursde Gus-
tave Ier, fraya la route à l'historiogra-
phie nationale, qui ne tarda pas à pren-
dre une forme plus convenable dans
l'histoire, toujours latine, de Loccenius,
chez lequel le talent de l'historien s'unis-
sait au savoir profond de l'humaniste et
du jurisconsulte. Mais, en langue sué-
doise, on n'eut encore que des abrégés

ou des chroniques en petit nombre et de

peu d'étendue, bien que l'on s'occupât
déjà activementde recherchessur les an-
tiquités nationales. Si la littérature sué-
doise ne fit pas alors plus de progrès,
cela vint en partie des longues guerres
que les SuédoissoutinrentenAllemagne.
Leur langue, par suite de l'introduction
d'une foule de locutions, de tournures
et de mots allemands, était devenue dif-
fuse et traînante. Les essais en vers ri-
mes de Messenius, d'AndréPrytz et d'au-
tres, s'en ressentent ils sont absolument
sans goût et n'ont aucune valeur poéti-
que. Il était réservé à George Stjern-
hielm de rehausser la poésie en Suède
par des inspirations plus dignes d'elle.
Ce poète, d'un véritable talent, non-
seulement remit en usage un grand nom-
bre de mots abandonnés, mais expressifs,
appartenant à l'ancienne langue, et dont



la réintégration a beaucoup servi à con-
server au suédois son cachet d'origina-
lité il fut, de plus, le premier de tous les
modernes qui osa appliquer à sa versi-
fication la métrique sans rimes des an-
ciens. Son poème didactique, Hercule,
se distingue par la noblesse et par la pu-
reté de la diction. Il trouva des imita-
teurs, mais nul d'entre eux n'approcha
de la hardiesse et de l'originalité qui ca-
ractérisent le modèle. Sous les succes-
seurs de Christine, la littérature nationale
resta même entièrement stationnaire,
quoique les branches les plus impor-
tantes des sciences naturelles et poli-
tiques, mais le droit des gens surtout,
continuassent d'être en grand honneur
en Suède. Ce fut dans ce royaume, à
l'universitéde Lund,que professal'Alle-
mand Pufendorf {yoy.), le plus célèbre
publiciste de son temps. On ne saurait
guère non plus se dispenser de rappeler
ici Emmanuel Swedeuborg {yoy.), dont
les singulières idées mystiques ont plus
fait pour son nom que l'étendue remar-
quable de ses connaissances dans toutes
les branches du savoir, et surtout en mi-
néralogie.

C'est après la mort de l'aventureux
Charles XII, lorsqu'il fut enfin permis à
la Suède de respirer, que la littérature
dépouilla ses langes. Les discussions,dé-
sormais plus libres, de la diète formèrent
des orateurs qui prêtèrent non-seulement
plus de clarté et de concision, mais en-
core plus d'harmonie à la langue. Pen-
dant que, dans la vaste sphère de l'his-
toire naturelle, le grand Linné {yoy.)
s'immortalisaitpar des travaux et par des
conceptions admirables, Ihre, dans son
Glossarium suio gothicurn fruit de
savantes et laborieusesinvestigations, en-
core aujourd'hui très estimé, expliquait
les étymologies et fixait la signification
des mots. Le premier qui se remit à la
tête du mouvement, celui qu'on regarde

comme le père de la littérature suédoise,
c'est Olaûs Dalin {yoy.), à la fois poète
et historien.

Le patronageéclairéde la reineLouise-
Ulrique,sœur de Frédérie-le-Grand, et
femme du roi Adolphe- Frédéric, fut sur-
tout favorable au progrès des scienceset
des lettres, pour l'encouragement dea-

quelles cette princesse fondal'Académie
les belles-lettres, en 1753. En Suède,
pourtant, celles-ci n'atteignirent jamais
tout- à-fait à la même hauteur que dans
le Danemark, où elles embrassèrent, avec
un égal succès, une plus grande variété
de genres. Bien que Dalin se fût déjà,
comme poète, élevé fort au-dessus de
tous ses devanciers, et unit, comme his-
torien, à l'agrémentdu style une force de
critique rare de son temps, il fut bien-
tôt éclipsé lui-même par les comtes de
Creutz et de Gyllenborg. Ces deux amis
inséparables publièrent leurs œuvres en
commun. Les compositions de Gyllen-
borg les plus dignes d'être transmises à
la postérité sont un poème épique, où il
célèbre le passagedu Belt par Charles X,
et un essai sur la poésie. L'Jtisoch Ca-
milla de Creutz offre également de grau-
des beautés. Mais le poète le plus origi-
nal du temps, l'Anacréon de la Suède,
fut Charles-Michel Bellmann (voy.), le
meilleur lyrique suédois. Botin, Bercb et
Lagerbriog marquèrent comme histo-
riens. La langue, sous des plumes habi-
les, avait déjà considérablement gagné
en perfection, lorsqu'en 1786 Gusta-
ve III fonda, sur le modèle de notre Aca-
démie-Française, l'Académie suédoise.
Son règne vit fleurir de nouveaux poè-
tes, dont Kellgren {yoy.) et Léopold fu-
rent les plus éminents. A la fois poète
lyrique et satyrique, le premier se dis-
tingue par une diction pleine de pureté,
d'élévation et de noblesse, par la pro-
fondeur du sentiment et par la verve
poétique. Comme presque tous les poètes
de son temps, il s'était formé à l'école
française; mais plus tard on le vit s'at-
tacher de préférence aux modèles alle-
mands et danois. Cette dernière voie fut
également celle que suivit Lidner, dont
La mort de la comtesse Spastara mé-
rite les mêmes éloges que les poésies de
Kellgren. Sans nier les services rendus

par Léopold à la littérature de sa nation,
ou est obligé de convenir que ses vers
sont d'un rhéteur plus que d'un poète.
Oxenstierna, dans son poème des saisons
(Arstiderna),et>lle peintre de la nature
et des mœurs populaires en Suède. Le
sensibleet spirituel Thomas ïhorild, gé-
nie original qui voulut se frayer une



route à part, s'est acquis une renommée c
durable par l'élévation de ses tendances, (

non-seulement comme poète, mais en- g

core comme philosophe. La traduction t
suédoise de l'Enéide, en vers bexamè- i
tres, d'Adlerbeth,est égalementune ceu- f

vre digne d'estime. Déjà, sous le règnede
Christine, on avait commencé à écrire i
pour le théâtre national; depuis des f

poètes de renom se sont pareillement 1

essayés dans la composition dramatique; 1

néanmoins ce genre est resté la partie la j
plus faible de la littérature suédoise, et
n'a rien produit qui soutienne la com- <

paraison avec le théâtre danois. En re- (
vanche, cette littérature peut se glorifier s
du rang qu'elle occupe dans le genre ly- <

rique, auquel l'éclat sonore de la langue
prête un charme tout particulier; on <

peut dire qu'elle n'a rien à envier, sous
ce rapport, aux meilleures productions

<

poétiques du reste de l'Europe. L'élo-
1

quence de la chaire, de son côté, ne resta
pas en arrière elle dut à Lehnberg une
vigoureuse impulsion et d'excellentsmo-
dèles.

Pendant tout le siècle dernier, on pou-
vait dire sans injustice, de la littérature
suédoise, que sa marche était empêchée

par les entravesd'une imitation servilede
la littérature française. L'Académie sué-
doise, fidèle à l'esprit qui dominait à l'épo-
quedeson institution,avait surtout impri-
mé aux lettres cette direction, que le peu
de rapports entre le génie des deux peu-
ples pouvait faire considérer comme un
écart. Les premiersqui s'élevèrent contre
cette tendance furent G. Silfverslolpe et
B. Hoiier.Cedernier,par l'organe de deux
recueilspériodiques, appela surtout l'at-
tention sur les monuments littéraires de
l'Allemagne, auxquels il reconnaissait
plus d'affinité avec le génie scandinave.
La lutte, ainsi engagée, se poursuivit en-
tre Wallmark, le défenseur opiniâtre du
genre classique français en poésie, tel
que l'Académie le professait, et Askloef,
rédacteur du /Wj"/vA<?/»<quis'appliquait
à déterminer le triomphe du romantisme
allemand, en travaillant avec ardeur et
talent à la propagation des principes de
la philosophie naturelle. D'accord avec
lui, le spirituel poète Atterbom (voj.) se
pla^a, dans le Phosphore, à la tête de l'é-

cole romantique. La société littéraire du

Golhenbund (Ligue gothique), par l'or-
gane de sa feuille Iduna, et les rédac-
teurs distingués de la Gazette littéraire
suédoise, qui parut de 1813 à 1822, et
fut en quelque sorte continuée dans la
Svea, publiée par Palmblad à Upsal,
concoururent au même but. Tant d'ef-
forts réunis ne purent manquer d'assurer
la victoire à l'école romantique, appe-
lée aussi phosphoristique, du nom du
journal.

Le plus célèbre des poètes suédois
contemporains est Ésaïe Tegner, sur le-
quel on reviendra bientôtdans un article
spécial. Une foule denoms d'autres poètes
également distingués, qui tous appar-
tiennent à l'école nouvelle, méritent en-
core d'être cités. Ling, un des coryphées
du Gothenbund,s'est essayé avec succès
dans le genre épique. Cependant son
poème de Gylfe, Tirsinget Asarne,mé-
diocre dans l'ensemble,ne brille que par
le charme des descriptions de la nature
qui y sont répandues. Quant aux poésies
lyriques du même auteur, elles sont pour
la plupart très remarquables; mais on
n'en saurait dire autant de ses tragédies,
généralement faibles et languissantes.
Stagnelius, que la mort a enlevé préma-
turément en 1823, et qui a cultivé les
mêmes genres, excellait plus encore dans
la poésie lyrique. Ses œuvres complètes
ont été publiées en 3 vol. par Hammars-
kiold. Ni l'invention, ni la fécondité ne
manquaient à son talent; son style a de
la pompe et de l'éclat, et sa versification
est sonore et harmonieuse: mais sa pen-
sée est souvent par trop mystique. Un au-
tre poète, fort gracieux,Nicander, et l'hu-
moristique Vitalis (Sjoeberg) tous deux
morts, ont droit aux mêmes regrets, ainsi
que l'archevêque Wallin (m. en 1839),
prédicateur très remarquable, mais plus
estimé encore pour ses poésiessacrées. La
muse naive et ouverte de l'évêque Fran-
zen (?>or.), dont l'activité littéraire se sou-
tient encore dans un âge avancé, s'est
appliquéeà des poésies très variées; mais
c'est particulièrement dans le genre idyl-
lique et dans l'ode qu'il a obtenu un
grand succès. Parmi ses dernières pro-
ductions, il faut citer les Chants du Cy-
gne, poésies pleines d'un charme qui



s'annonçait en quelque sorte déjà par
leur titre. Le pasteur Dalgren excelle
dans le genre badin; il est comme le Bé-

ranger de la Suède. Ses chansons, re-
marquablespar la fraicheur, la vivacité,
la gailé, ont un tour très spirituel; mais

nous ne voudrions pas assurer que ces
fugitives créations survivront longtemps

au moment qui leur a donné l'existence.
Disons encorequ'on doit aucomteSkiol-
debrand une excellente traduction de la
Jérusalem délivrée du Tasse. Il ne nous
restera plus ensuite qu'à indiquer rapi-
dement les travaux de quelques poëtes
qui appartiennent plus particulièrement
à l'époque actuelle. Le sentiment humo-
ristique domine dans l' Arche de Noé du
professeur Fahlcrantz, et son épopée
religieuse, Anschaire, a quelque chose de
vraiment grandiose dans son plan. Une
certaine conformité d'esprit et de ta-
lent règne entre Grafstrœm et Boettiger,
dont les productions en vers sont égale-
ment estimées. Beskow, maréchal de la
cour, est l'auteur de plusieurs pièces dra-
matiques qui, à certains égards, méritent
d'être louées. A ce dernier nom se ratta-
chent, parmi les contemporains les plus
jeunes, ceux du comte Adlersparre, de
Hagberg, d'Ingelman,deMalmstrœm,etc.
En général, c'est toujours la poésie lyri-
que qui est cultivée en Suède avec le
plus de succès. Le goût moderne a fait
également un retourvers la poésie primi-
tive des anciens temps. Une nouvelte col-
lection de vieilles pièces populaires et de
vieux chants nationaux, en 2 vol., a été
ajoutée par le bibliothécaire Arwidsson
aux recueils du même genre antérieure-
ment publiés par les soins de MM. Gei-
ier et Afzelius.

Longtemps le roman resta inexploité,
à moins qu'on ne veuille tenir compte de
la publication de quelques nouvelles de
Palmblad dans VAlmanach des muses
d'Atterbom; mais quand les oeuvres de
Walter Scott se furent répandues en Suè-
de, elles firent surgir dans cette contrée,
comme partout ailleurs, des imitateurs
empressés.Gumœlius,dans Thord Bonde,
fut le premierqui aborda ce genre. Bien-
tôt le roman élargit son horizon. L'auteur
au!|iielilvalutleplus'<lesuccèsfutMllede
Bermer, Dans ses Croquis de la vie dç

tous tes jours, on se plait à trouver des
accents échappés du fond de l'âme, une
grande finesse d'observation, de la frai-
cheur, une expression naïve, beaucoup
de déîicatesseet de sensibilité. Cettefem-
me intéressante a pour émule M"15 de
Koorring, qui excelle dans l'art de saisir
et de peindre la vie élégante et les futili-
tés du grand monde. C'est un talent lé-
ger, souple et gracieux. Parmi leshommes
qui ont excité le plus de sensation dans
l'état actuel de la littérature en Suède,
il faut se bâter de nommer aussi le rec-
teur Almquist, romancier, poète dans
tous les genres, journaliste, auteur de
plusieurs écritspopulaires, grammairien,
géomètre et compositeur de musique.
Une imagination brillante, un talent
créateur et prompt à s'identifier avec
toutes les situations, éclate dans certai-
nes deses productions,et pourraiten faire

un grand poète, sans l'excentricitéde ses
tendances philosophiques, qui le conduit
à s'égarer dans la recherche d'un moyen
terme entre l'idéalisme et le réalisme, et
quelquefois l'entraîne vers le fatalisme; il

se comptait d'ailleurs dans le trivial et
dans un bizarre dévergondage d'idées.
Son plus nouveau roman, Amelia Hill-
ner, paraîtnéanmoins annoncer qu'il est
prêt à revenir à des vues plus saines et
plus justes.

Le domaine de l'histoire nationaleest
également exploité avec bonheur. Parmi
les nombreux travaux entrepris et exé-
cutés sur ce fonds, en partie par les soins
du gouvernement lui-même, bornons-

nous à mentionner la grande collection
commencée des Scriptores rerum sueri-
carum, et celle, déjà bien plus volumi-
neuse,des Actesdela Société Scandinave
L'homme sans contredit le plus remar-
quable par le talent et par l'activité qu'il
déploie dans ses publications historiques
sur la Suède est le savant Geiier*, distin-
gué en outre comme poète et à plusieurs
autres titres. Il a commencé à publier une
grande Histoire de la monarchie sué-

(*) M. Éric-GustaveGeiier, né en i^SI dans
le Waermeland, est professeur d'histoire à l'u~
niversité d'Upsal, historiographe des ordres de
Suède, et, ilej.im l8a4, membre de l'Académie
de Stockholm. Il a siégé à l'itsseiuUlée des État*
ea qualité de représentant de l'université d'Up-
9*1. S,



doise, à laquelle a succédé l'Histoire du
peuple suédois (Sienska Folkets Histo-
ria), ouvrage plus abrégé dont on a ré-
cemment annoncé le 4" vol. Elle parut
presque simultanément en une traduc-
tion allemande et nous en possédons
aussi une traduction française par M. de
LundbUd (Paris, 1840, in-8°). M. Geiier

a de plus écrit un Tableau des person-
nages historiques depuis la mort de
Charles XII jusqu'à l'avènement de
Gustave 7/7(1719-72), livre honoré
d'un prix académique. M. Strinnholm
l'historien de Gustave Wasa, a pareil-
lement entrepris de composer une His-
toire de la monarchie; mais cette œu-
vre, conçue sur une très vaste échelle,
quoiqu'elle atteste un travail conscien-
cieux, ne brille pas par ces vues politi-
ques profondes qu'on remarque dans
l'ouvrage du professeurGeiier. Les récits
de Y Histoire de la Suède de M. Fryxell
se distinguent par une narration vive et
animée, et par le mérite des recherches
au moins dans certaines parties. Celle
qui est relative à l'histoire de Gustave-
Adolphe a été surtout accueillie avec fa-
veur. On peut considérer comme une
œuvre unique dans son genre la publi-
cation d'une histoire nationale entreprise
par le prédicateur de la cour Afzelius,
d'après des légendes, des traditions et des
chants populaires. L'ancien consul géné-
ral Lundblad, auquel on attribue aussi

une histoire de Charles XII, récemment
publiée sous le nom de son frère, en sué-
dois et en allemand, s'est fait une répu-
tation méritéecomme biographe, notam-
ment par son Plutarquesuédois. M. Cron-
liolm a écrit une histoire des pirates du
nord et une histoire des Huguenots;
Hammarskiold (m. 1832), une histoire
de la littérature de son pays; tandis que
le savant et consciencieux Reuterdahl
travailleà unehistoirede l'égliseen Suède.

Il est presque superflu d'ajouter que
dans les sciences, non plus que surledo-
maine des lettres et de l'érudition la
Suède n'est restée en arrière du reste de
l'Europe. Il lui revient même une des
plus belles gloires dans les progrès de la
chimie moderne; car ce pays qui, déjà
ausiècle passé, s'honorait d'avoir produit
Sdieele, compte aujourd'hui parmi ses

enfants l'une des plus éclatantes lumières
de cette science dans la personne de l'il-
lustrelîerzelius(vo/.cenom). C. L. m.

SUÉTONE.C. SUETONIUSTRANQUIL-

LU3,naquitversles premièresannéesdu rè-

gne deVespasien. Son père, SuetoniusLe-
nis,était tribun de la 1 3e légion, et portait
l'angusticlave,costume distinctifdes che-
valiers, accordé quelquefois aux tribuns
militaires. Suétone, le fils, suivit la car-
rière des lettres. SousDomitien, il exerça
à Rome la profession de grammairien.
Nous voyons aussi qu'il plaida quelques

causes. Ami ou plutôt protégé de Pline
le Jeune,qui l'avait attaché à sa personne,
il le suivit en Bithynie et obtint, par son
entremise, les privilégesaccordésaux ci-
toyens pères de trois enfants, quoique
son mariage ne lui en eut donné aucun.
Pline avait obtenu pour lui le grade de
tribun; mais Suétone le pria de faire

nommer à sa place un de ses parents.
Plus tard, il devint secrétaire d'Adrien
(magister epistolaruni) et fut digracié
avec quelques autres fonctionnairespour
n'avoir pas montré assez de respect pour
l'impératrice Sabine.L'époquede sa mort
nous est inconnue.

Suidas nous a donné une liste des ou-
vrages de Suétone qui ne paraît pas com-
plète, à moins que ces ouvrages n'aient
été, comme il arrive souvent chez les an-
ciens, cités sous plusieurs titres, et quel-
quefois par parties détachées. Presque
tous contenaient des travaux d'érudition
sur les usages et les mœurs de Rome.
Quelques titres ont été dénaturés par les
copistes ou les traducteurs. Ainsi, le pré-
tendu livre Des préteurs (Prœtorunî)
cité trois fois par Priscien, n'est proba-
blementque l'ouvragecité sous le nom de
Prairies [Pratorum liber) dans un frag-
ment anonyme publié par Gronove, et
sous celui de Mélanges [De rebus variis)
par Servius et Charisius. La Galerie de
portraits (stemina) des illustres Ro-
mains, quî comprenait les livres des riié-
teurs, des grammairiens et des poêles,
s'est transformée, par une erreur de tra-
duction, en un recueil de généalogies.

Ce qui nous reste de Suétone comprend
le livre des grammairiens célèbres, la
moitié de celui des rhéteurs, et parmi les
notices sur les poètes,celles sur Térence,



Horace, Lucain, Perse et Juvénal, la
dernière quelquefoisattribuée au gram-
mairien Probus (celle de Pline l'Ancien
n'est pas de Suétone), et enfin, son prin-
cipal ouvrage, les Vies des douze pre-
miers Césars, en VIII livres selon Sui-
das, en XII suivant la plupart des ma-
nuscrits.

Ces biographies,quiplacentSuétoneen
première ligne après les quatre grands his-
toriens latins, sedistinguentparun carac-
tère particulier.Ce n'est point un récit où
les faits soient présentés dans tout le cours
de leur développement historique. Ce
sont des signalements détaillés plutôt que
des portraits, où fauteur relève tout ce
qui caractérise les princes dont il écrit la
vie. L'ordre chronologique, sans être
tout à fait négligé comme on l'a dit, ne
fait qu'amener successivement toutes les
positions différentes dans lesquelles l'au-
teur trouve à étudier certains côtés du
caractère de l'esprit de ses personnages,
certaines habitudesou certaines particu-
larités de leur vie. Tout cela se fait avec
une rare impartialité, sans prévention
d'aucune espèce, sans reculer jamais de-
vant la vérité, même pour ménager la
pudeur, et, comme dit S. Jérôme, avec
une liberté qui répond à celle de leur
conduite. Sa sévère franchise le rendit
odieux à ceux qui trouvaient leur cen-
sure écrite d'avance dans son livre, et
Commode fit jeter aux bêtes un homme
dont tout le crime était d'avoir lu, sans
doute dans quelque leçon publique, la
vie de Caligula. Quelques critiquessévè-
res ont réclamé dans l'intérêt de la dé-
cence et des moeurs, contre la crudité de
quelques passages; mais on ne peut l'ac-
cuser d'avoir donné rien de séduisant à
la peinture de toutes ces infamies, et les
invectives des satiriques sont souvent
moins chastes que la froideur de ses ré-
cits. D'autres lui ont amèrement repro-
ché les mots de superstition nouvelle et
malfaisante appliqués au christianisme.
Ces injustes préjugés n'ont rien d'éton-
nant chez un païen dévot qui raconte
avec crédulité tous les présages, et qui
fait solliciter par Pline la remise d'un
procès, parce qu'un mauvais rêve, l'effraie

sur le succès de sa plaidoirie. Mais ses
préventionsne l'empêchent pas de recon-

naître que ces hommes odieux, selon lui,
étaient faussement accusés par Néron,
et son injustice même fait ressortir ici son
impartialité. Dans ce qui nous reste de
Tacite, Suétone est presque toujours
d'accord avec lui. Il s'écarte plus souvent
de Plutarque, dont la critique n'est pas
toujours sévère ni l'exactitude parfaite,
surtout dans les biographiesdes Romains,
et de Velleius, qui n'est pas, à coup sûr,
un modèle de véracité.

Cette franchise impassible de Suétone,
la justesse d'esprit avec laquelle il sait
choisir les faits caractéristiques,la curio-
sité d'érudit avec laquelle il recueille
beaucoup de détails négligés par la plu-
part des historiens, la position qu'il oc-
cupait et qui dut lui permettre de fouil-
ler dans les archives du palais impérial,
donnent un grand prix à son ouvrage.
Aussi fut- il en grande réputation à
Rome, même avant que la perte de tant
d'historiensn'augmentât l'intérêt de son
livre. Dans les siècles suivants, où il de-
venait de plus en plus difficile de con-
naître exactement tous les faits qui s'ac-
complissaient dans l'immense étendue de
l'empire, où d'ailleurs les progrès du des-
potisme et la nullité du sénat réduisaient
l'histoire à n'être plus que la vie du
prince, Suétone devint le modèle que se
proposèrentordinairementles historiens.
Mais le recueil connu sous le nom d'His-
toire-Auguste {voy. T. II, p. 540) nous
permet de mesurer toute la distance que
son talent a mise entre lui et ses imita-
teurs. Plus tard, Éginhard a emprunté
sa manière et quelquefois reproduit ses
expressions les plus saillantes dans la Vie
de Charlemagne.

Considéré comme écrivain, Suétone
n'a pas de mouvement, de chaleur et
d'éclat; mais il est serré, précis et sub-
stantiel. Malgré quelques négligences de
détail qui tiennent surtout à son ex-
trême concision, sa diction est, pour son
temps, généralementcorrecte et pure. Sa
phrase, qui s'allonge quelquefoisun peu
trop sous sa plume, suit naturellement
et fidèlement le cours de sa pensée.

Les deux premières éditions de Sué-
tone, publiées sur des manuscrits diffé-
rents, parurent à Rome, en 1470. On
distingue, dans le XVe siècle, celles de



Venise, 1471, et de Bologne, 1402, in-
fol. Les plus importantes sont ensuite
celles d'Alde,Venise, 1516, in-8°; de
Pulmann, Anvers, 1574, in-8°; de Tor-
rentius (la 2e), Anvers, Plantin, 1590,
in-4°; de Casaubon, Genève, 1595, in-
4°, et Paris, 1610, in-fol.; de Schild
(Fariorum), Leyde, 1652, in-8°; de
Gravius, 1672, 1691 et surtout 1703,
Utrecht, in- 4°; de Pitiscus, Utrecht,
1690, et Leuwarden, 1714 et 1715, 2
vol. in-8°; de P. Burmann, Amsterd.,
1736, 2 vol. in-4°; d'Ernesti, Leipz.,
1748 1775 reproduite par Wolf, en
1802, 4 vol. in-8°;d'Oudendorp, Leyde,
1751, in-8°; de Baumgarten-Crusius,
Leipz., 1816, 3 vol. in-8°, et de Hase
(collectionLemaire), Paris, 1828, 2 vol.
in-8°.

La traduction de Suétone fait partie
des collectionsPanckoucke et Nisard. De
1481 à 1771, on ne comptait pas moins
de huit traducteurs différents les deux
derniers étaient Ophelot de la Pause (De-
lisle de Sales) et Laharpe. J. R.

SUETTE, voy. l'art. suivant.
SUEUR, SUDORIFIQUES. La sueur

(sudor), c'est la transpiration (vor.) sur-
abondante, exagérée, devenue visible.
Sous l'influence de la chaleur extérieure,
d'un exercice violent, de boissons abon-
dantes et chaudes, dans certains états
morbides et par l'action de certains mé-
dicaments,on voit s'échapper de la peau
des gouttelettes d'eau plus ou moins gros-
ses et nombreuses. Quelquefois le sang
s'est présenté sous la forme de sueur,
mais c'est une hémorrhagie de la peau
dont il n'y a pas lieu de s'occuper ici,

non plus que de la suette miliaire, affec-
tion épidémique de nature variable, qui
a sévi à diverses époques.

Dans l'état sain la sueur est une li-
queur salée, qui, à l'analyse, donne des
sels alcalins et calcaireset présente, dans
la plupart des cas, une réaction acide.
On s'explique très bien Je phénomène de
la sueur en observant que, dans l'état
ordinaire, la matière de la transpiration
se volatilise, pour la partie aqueuse, à

mesure qu'elle se produit, tandis que la
portion saline et grasse s'attache aux vê-
tements qui touchent la peau. Trop abon-
dante dans un temps donné pour être

dissoute par l'atmosphère, la sueur sé-
journe à la surface cutanée. On provoque
la sueur, ou plutôt on rend visible la
transpiration,en appliquant sur une par-
tie quelconque de la peau un morceau
de taffetas ciré.

Beaucoup de maladies se terminent
par des sueurs plusou moins abondantes
les fièvres intermittentes présentent un
exemple remarquablede ce phénomène.
A la fin de chaque accès, une sueur
chaude baigne tout le corps, et cette éva-
cuation est suivie d'un soulagement com-
plet. Dans le cours et à la fin des mala-
dies aiguës, on observe également des
sueurs qui sont généralement le signe
d'une détente et d'un changement favo-
rable. C'est de là que partent l'indication
et l'emploi des sudorifiques.

Il y a aussi des sueurs morbides qui
sont de mauvais augure. Telles sont les
sueurs froides, visqueuses et fétides, qui
se montrent dans les fièvres de mauvais
caractère, et surtout lorsqu'elles tendent
à une fàcheuse terminaison; telles sont
encore les sueurs des phthisiques, qui
viennent accélérer la consomption et
qu'on appelle colliquatives,comme si les
malades se fondaient pour ainsi dire en
eau.

Onobservesouventdessueurshabituel-
les bornées à certaines parties du corps,
et pourvues d'une odeur plus ou moins
désagréable, ce qui fait désirer aux per-
sonnes qui en sont affectéesd'en être dé-
barrassées. L'expérience a prouvé que,
dans presque tous les cas où l'on est par-
venu à en obtenir ia suppression, il s'en
est suivi des accidents graves qu'on a pu
lui attribuer légitimement, et qu'on a
dissipés en rappelant l'exhalation à la-
quelle l'économie s'était accoutumée.

Parmi les moyens de provoquer la
sueur, il en est d'immédiatement et in-
contestablementefficaces: tels sont la cha-
leur sètheou humidequ'on produitdans
les étuves et les appareils fumigatoires,
ou même seulement eu se couvrant de
vêtementsde laine, et en se plaçant dans
une atmosphère chaude. La sueur qu'on
provoque ainsi est réelle, tandis que celle
qui suit l'ingestion des boissons aqueuses
abondantes et chaudes, n'est pour ainsi
dire que l'eau expulsée par la voie de la



transpiration cutanée. Elle n'est pas ce-
pendant sans effets salutaires, en délavant
dans un véhicule plus abondant les ma-
tières salines qui doivent être expulsées
au dehors.

Toutes les substances excitantes (voy.
EXCITANTS) ont été rangées parmi les su-
dorifiques le vin, l'alcool et les huiles
volatiles sont regardés comme tels, et
agissent quelquefois en effet dans ce
sens. L'opium et les émétiques à doses
fractionnées donnent aussi des résultats
semblables, suivant les circonstances;
mais il n'y a pas de médicament capa-
ble de produire la sueur aussi certaine-
ment que l'émétique, par exemple, dé-
termine les contractions de l'estomac.
Ce qu'il y a même de plus singulier, c'est
que les substances plus particulièrement
désignées sous le nom de sudorifiques,
ou ne font pas suer, ou ne provoquent la
sueur qu'à la condition d'être adminis-
trées dans un liquide aqueux abondant
et chaud, qui est lui-même propre à aug-
menter la transpiration cutanée.

Dans les maladies surtout, il y a plu-
sieurs méthodes pour provoquer la sueur.
S'il y a de la fièvre et des symptômes in-
flammatoires la saignée, en produisant
la détente, prépare souvent les voies à
des sueurs qui soulagent au moins quand
elles ne guérissent pas. Les bains tièdes,
les boissons adoucissantes aident l'action
de la saignée. Lorsqu'au contraire il
existe un état atonique, on a recours,
avec succès, pour faire couler la sueur;
aux excitants divers qu'il faut adminis-
trer avec intelligence. F. R.

SUÈVES,nom donnéavant l'ère chré-
tienne à la confédérationdes peuplesqui
habitaient la plus grande partie de l'Al-
lemagne. Les plus importantsou au moins
les plus connus de ce groupe ethnogra-
phique, désigné quelquefois sous le nom
de Hermions (voy. Germains) étaient
les Hermondures, les Semnons, qu'il ne
faut pas confondre avec les Sénones ou
Sénonnois(voy. T. XII, p. 392, la note),
les Lombards, les Angles, les Vandales,
les Bourguignons, les Rugiens et les Hé-
rules. Établis d'abord entre la Vistule et
l'Oder, les Suèves se répandirent sur les
rives de l'Elbe et s'étendirent, du temps
de César, jusqu'au Neckar et au Rhin.

Taciteprétend qu'ils tiraient leur nom
de leur longue chevelure qu'ils portaient
tressée. Ils paraissent avoir eu quelques
cérémonies religieusesparticulières;mais
du reste ils ne se distinguaient des autres
peuples germains ni par leurs moeurs, ni
par leur constitution. Lors de l'émigra-
tion des peuples, les Suèves, unis aux
Alains et aux Vandales, pénétrèrent dans
les Gaules, franchirent, en 409, les Py-
rénées, et se partagèrent la Galicie et la
Vieille- Castille; les Vandales étant passés
en Afrique, ils s'étendirent jusque dans
le Portugal actuel. Leur esprit de con-
quêtes les entraîna dans des guerres con-
tre les Romains et les Visigoths. Ces der-
niers les vainquirent en 586 et détrui-
sirent leur royaume. Leur nom même
ne figure plus depuis cette époque dans
l'histoire d'Espagne. Ceux qui étaient
restés en Germanie s'allièrent aux Ale-
manni (voy. Souabe). Dans le y' siècle,
ils habitaient entre le Haut-Rhin et le
Mein, sur les bords du Neckar, du Da-
nube et du Lech. C. L.

SUEZ ou Souèts (ISTHME DE). On ap-
pelle ainsi la distance qui, en réunissant
l'Afrique à l'Asie, sépare la mer Rouge
de la Méditerranée. Cette étendue de

terre, formée en grande partie de sables et
offrant l'aspect d'un désert, tire son nom
dela petite ville de Suez ou Souèys, située
tout au fond du golfe du même nom, qui
est le prolongement de la mer Rouge vers
le nord. Cette ville, bien peu considéra-
ble, a de l'importance comme station du
commerce du monde.Elleestàenviron 24
heures de marche du Caire, et Ptolémée
l'avait mise en communication avec le
Nil par un canal. Son petit port reçoit un
grand nombre de bateauxà vapeur desti-
nés à entretenir une correspondanceré-
gulière entre l'Angleterre et ses posses-
sions des Indes-Orienlales.Des voitures
de formes variéesparcourent rapidement
le désert qui sépare Suez du Delta dans
ces sables arides, on a établi, au profit de
la circulation, des hôtelleries et des re-
lais de poste.

Anciennement déjà Suez servait d'en-
trepôt au commerce de l'Europe avec les
Indes, et elle était alors riche et floris-
sante aujourd'hui elle ne compte guère
que 600 hab. Elle entretient encore quel-



ques relations commerciales avec la Mec- i

que et Moka, d'où elle reçoit du café. 1

Depuis 1538, c'était à Suez que se con-
struisaient la plupart des navires servant
à la navigation de la mer Rouge, quoi-
que le bois dût y être apporté à dos de
chameaux. En 1798, Bonaparte traversa
l'isthme de Suez pour entrer en Syrie, et
en 1799, le général Baird y débarqua
10,000 Cipayes destinés à appuyer l'ex-
pédition anglaise en Egypte. Quatre jours
de navigation suffisent pour se rendre de
Suez à Bombay. Z.

SUFFÈTES, voy. CARTHAGE, T. V,
p. 21.

SUFFRAGANT, voy. Evéque,T.X,

p. 312.
SUFFREN(Pierre-André)DESAINT-

Tropez, généralement connusous le nom
de bailli de Suffren, naquitau châteaude
Saint-Cannat, (Bouches-du-Rhône),le 133
juillet 1726. Comme cadet de famille,
ses parents, qui le destinaient à la marine,
le firent recevoir dans l'ordre de Malte.
A l'àge de 17 ans, il entra dans les gardes
marines et fit une première campagne
contre les Anglais son courage et son
sang-froid furent remarqués dès ce dé-
but. Fait enseigne en 1747, Suffren prit
part au combat de Belle-Ile le vaisseau
le Monarque, qu'il montait, ayant été
pris, il fut emmené en Angleterre; ce-
pendant la paix d'Aix-la-Chapelle lui
rendit, l'année suivante, la liberté. La

guerre ayant éclaté de nouveau, Suffren,
qui était passé à bord de l'Océan, fut
surpris dans un port de Portugal par
une escadre anglaise. Il fut nommé, en
1767,capitainedefrégate; mais, la France

étant alors en paix, il alla à Malte et fit
plusieurs courses contre les Barbares-

ques. Promu, en 1772, au grade de ca-
pitaine de vaisseau, il commanda plus tard
le Fantasque, dans l'escadre du comte
d'Estaing (voy.). Suffren avait déjà 55
ans lorsque s'ouvrit pour lui une car-
rière plus brillante. Envoyé, en 1781,
avec une escadre de cinq vaisseaux pour
défendre le cap de Boniie-Espéiauce il

attaqua, dans le port de Praya de San
Iago, l'une des iles du Cap-Vert, le com-
modore Johnson, qui commandait des
forces supérieures, et soutint glorieuse-
ment l'honneur de son pavillon. Après

avoir ravitaillé le Cap, il fit voile, à la
tête de 11 vaisseaux, pour les mers de
l'Inde, où l'amiral anglais Hughes l'at-
tendait avec des forces égales. Les deux
flottes se rencontrèrent,tel9 janv. 1782,
à la hauteur de Sadras, sur la côte de
Coromandel les Françaiseurent l'avan-
tage et restèrent maitres du champ de
bataille. Un second engagement devant
Bentacolo (Ceylan) n'eut pas de résultat
décisif. Il en fut de même d'une troisième
action à la hauteur de Negapatam. Suf-
fren rentra alors à Goudelour ce fut
dans cette ville qu'Hyder-Ali vint à sa
rencontre, à la tête de son armée, disant
qu'il voulait embrasserungrand homme.
Cependant Suffren, ayant reçu des ren-
forts de 1'lle-de-France, appareilla
pour Trinquemale (Tricomalay),), ca-
pitale de Ceylan.Arrivé devantcette ville
le 26 août, il débarquadans la nuit même
2,550 hommes qui ouvrirent la tranchée
le 27. La place et la citadelle se rendi-
rent le 30 au matin, et livrèrent aux Fran-
çais un port magnifique, 80 pièces de ca-
non et des vivres en abondance. Il y avait
à peine deux heures que la capitulation
était conclue lorsque l'escadre anglaise
fut signalée. Suffren se porta à sa rencon-
tre mais, mal secondé, il eut seul à sou-
tenir le choc de toute une flotte et vit
son vaisseaudémâté et criblé de boulets.
Épuisé lui même de munitions après
avoir tiré 1,800 coups de canon, il con-
tinua de tirer à poudre jusqu'au moment
où la nuit et l'approche de son arrière-
garde forcèrent les Anglais à se retirer.
Suffren alla hiverner à Achem là,
ayant appris que Goudelourétait assiégé
par les Anglais, il fit voile pour cette
ville avec 15 vaisseaux; l'ennemi en avait
18. Les deux flottes restèrent trois jours
en présence Suffren donna enfin le si-
gnal de l'attaque, et la nuit seule sépara
les combattants; les Anglais en profitè-
rent pour se mettre en retraite, et le blo-

eus lut levé. Sur ces entrefaites, la paix
avait été signée à Versailles. Suffren, rap-I pelé en France, rentra à Toulon le 29

mars 1784 après une absence de trois
années, et fut récompensépar le titre de

s vice-amiral et par une glorieuse popu-
• larité. Désigné, en 1787, pour comman-
s der une flotte qui se réunissait à Brest,



il se disposait à se rendre à son poste
lorsqu'il fut atteint d'une maladie grave.
Il mourut à Paris le 8 déc. 1788. Le
titre de bailli lui avait été conféré par le
grand-maitre de l'Ordre de Malte pen-
dant sa campagne de l'Inde. A. B.

SUGER, abbé de Saint-Denis,naquit
vers 1080, dans une condition obscure.
Placé, dès son enfance, par ses parents
dans l'abbaye qu'il illustra, il y fut élevé

en même temps que le jeune prince de-

venu plustardLouisVI, qui se liaaveclui.
A cette époque, l'abbaye de Saint-Denis
avait encore des représentants au conseil
royal, et, à la mort d'Adam (11 32),
Suger fut nommé pour lui succéder.
Quelque temps après, il obtint les pré-
vôtés de Berneval et de Toury; en cette
qualité, il possédait les droits de justice,

et un simple hommage était dû à l'ab-
baye dont il relevait. Suger ne tarda pas
à montrer le plus grand luxe; mais, à la
voix de S. Bernard (voy.) prêchant la
réforme du clergé, il mit plus de sim-
plicité dans ses mœurs. Le baron du
Puiset dévastait les terres voisines de ses
domaines, et les prévôtés de Berneval et
de Toury servaient souvent de but à ses
courses dévastatrices. Suger engagea les
seigneurs à demander aide et protection

au roi de France, et ils le firent sans
prendre garde que c'était le reconnaître
pour leur chef, pendant qu'ils dataient
leurs chartes Çhristo regnante, rege
autem déficiente. A quelque temps de là,
l'oriflamme (voy.) sortait radieuse de
l'abbaye de Saint-Denis c'était le pre-
mier drapeau de la nationalité française.
Suger, vainqueur de la féodalité, si nous
pouvons nous exprimer ainsi, lutta con-
tre l'Église. Au concile de Reims, il ré-
sista au pape Calixte, et triompha de ses
prétentions au sujet des investitures. A

son retour, il fut nommé abbé de Saint-
Denis. Sans le suivre dans cette nouvelle
charge, nous dirons avec Garat qu'il eut
tort de vouloir gouverner son monastère

comme il gouvernaitla France, d'agran-
dir la puissance de l'abbaye comme il
agrandit le pouvoir royal.

Grand était alors le dédain des rois
pour leurs vassaux, et, plutôt que de

contracter une alliance avec une châte-
laine de France, on avait vu un des pre-

miers Capétiens aller chercher au fond
de la Russie une princesse digne de par-
tager sa couche. Et cependant les grands
vassaux en avaient un vif désir, quoi-
que de semblables unions n'eussent pu
que les affaiblir. Le mariagedu fils aiuéde
France avec E^léonore (vtty.j de Guienne
rendit à la couronne d'immenses domai-
nes et l'éleva en richesse bien au-dessus
des autres seigneurs. Au milieu des fêtes,
LouisVI mourut et Suger resta ministre.
C'est dans le commencementdu nouveau
règne que se montre dans tout son éclat
son grand et noble caractère. Éléonore
prétendait avoirdesdroitssur le comté de
Toulouse; le pape revendiquait lanomina-
tion des évèchés Suger arrête Louis VII
lorsqu'ilveuts'emparerd'undomaine qui
ne lui appartient pas, et l'excite à main-
tenir sa puissance, à laquelle il laissait
porter atteinte. Mais ce n'est pas du pape
seul que venaient les difficultés le clergé
de France réclamait des libertésabsolues.
Suger, ne pouvant résister à tout, céda,
mais en réservant pour l'avenir les droits
du roi. Il avait déjà jeté la base de cette
justice qui devait grandir sous Louis IX.
Les tribunaux furent renfermés dans
Saint-Denis, car Suger était persuadé

que dans ce temps de désordre la justice

ne pouvait être rendue qu'à l'abri des
autels. Une loi écrite défendit à un juge
d'Orléansde descendre dans l'arène pour
soutenir ses arrêts par le glaive, tandis
que la défense du duel était observée par
deux princes prêts à vider leurs querelles
en champ clos. Et malgré ces rigides
ordonnances, lorsque Louis VII, alarmé
du sang répandu à Vitry, se met à la tête
de la croisade, malgré l'avis de Suger,
celui-ci est nommé régent du royaume.
Après le départ des croisés, la noblesse
se révolte, le frère du roi à leur tête;
Suger tire le glaive et triomphe. Calme
et prudent au milieu des conciles ou des
synodes, il en devient l'arbitre, ainsi
que celui des princes et des seigneurs.
Henri, roi d'Angleterre, le prend pour
juge dans son démêlé avec la France,et se
conforme son arrêt. L'envie s'attache à
ses pas; chargés de rendre la justice et
d'empêcher les déprédations, les magis-
trats qu'il a répandus danstoutes les pro-
vinces ont irrité les seigneurs, et, lors-



que le roi revient dans son royaume, des
plaintes nombreusesaccablent le régent.
Louis VII les écoute un instant; mais le
bon ordre qu'il voit régner partout sur
son passage a bientôt arraché de son
cœur tout soupçon, et, à son arrivée à
Paris, il décerne à Suger le titre de Père
de la patrie. Enfin, il est une gloire que
l'on n'ôtera point à Suger c'est celle
d'avoir arrêté dans ses désordres une
femme telle qu'Ëléonore de Guienne,
qui, disait-elle, ne voulait pas un moine

pour mari. Son divorce n'eut lieu qu'a-
près la mort du ministre. Désolé des
désastres de la Palestine, Suger travail-
lait à organiser une nouvelle croisade,
lorsqu'il mourut en 1152. On doit à ce
grand homme d'état une Vie de LouisVI,
un compte-rendude son administration,
et des lettres nombreuses. On a une rie
de Sugerde dom Gervaise, 1732, 3 vol.
in-12. Garat a remporté le prix proposé

par l'Académie-Française, en 1779,
pour son éloge. Ve d'H.

SUGGESTION, voy. CAPTATION.
SUICIDE (du latin suicidium, dérivé

de ccedere, tuer, et se, sui, pron. de la
3° pers.), homicide sursoi-même.De tout
temps, et bien avant Rousseau (Nouvelle
Héloise, IIIe partie, lettre 2 1 e), on a beau-
coup discuté sur le suicide; cependant
peu de questions ont reçu des solutions
plus différentes. Quelques moralistes le
justifient ou au moins l'excusent; d'au-
tres, en plus grand nombre, le condam-
nent absolument, tandis que d'autres
encore s'élèvent contre lui avec plus ou
moins de sévérité, selon les motifs qui y
ont présidé. Avant tout, il s'agit de bien
s'entendresur l'étenduede la signification
du mot. Le suicide, considéré comme at-
tentat et moralement imputable,suppose
toujours une entière liberté de volonté,
une conscience parfaite de l'acte qu'on
commet. En conséquence, il faut ranger
à part ces cas, plus nombreux peut-être
qu'on ne pense, où une affection men-
tale troubla la raison du malheureux qui
se donne la mort, et le prive de tout
empire sur lui-même. Le meurtre alors
n'est plus volontaire, et il doit exciter la
pitié plutôt que le mépris et la réproba-
tion.

Il n'en est pas de même de ces suici-

des qui ont pour cause la fougue des pas-
sions, la crainte de la douleur, le déses-
poir ou le remords; relativement à ceux-
ci, on a beau accumuler les sophismes,

on ne parviendra jamais à les justifier.
La conservation de la vie n'est pas seu-
lement un instinct naturel, c'est un de-
voir car en plaçant l'homme sur la terre,
Dieu lui a assigné un but auquel il doit
tendre sans cesse de tous ses efforts.
Abréger son existence terrestre, c'est
briser l'instrument de son perfectionne-
ment moral, c'est trahir sesobligationsen-
vers l'humanité,c'est se révolter contre la
volonté de Dieu, et préférerdes vues per-
sonnelles aux lois générales. Il peut se
présenter cependant des circonstancesoù
La vie est un opprobre et la mort un devoir.
Qui oserait flétrir du nom de suicide le
noble sacrifice de sa vie fait par Régulus
à l'inviolabilité du serment? Qui n'ap-
plaudirait à Socrate, à Jésus, aux mar-
tyrs du christianisme se soumettant vo-
lontairement à une mort à laquelle ils
auraient pu se soustraire s'ils n'avaient
voulu rester fidèles jusqu'au bout à leur
mission sainte? Mais les cas où le devoir
commande ainsi à l'homme de s'immoler
pour le bien de ses semblables sont fort
rares, et surtout fort difficiles à déter-
miner. Ce serait assumer une grave res-
ponsabilité que de prétendre décider jus-
qu'à quel point la vie est compatible avec
la vertu, avec la dignité morale de l'hom-
me, et on hésite à condamner ou à ap-
prouver Caton d'Utique se perçant de

i son épée pour ne pas survivre à la liberté
r de Rome.
i Au reste, plus ces morts sublimes in-

spirent d'admiration, plus on doit frap-
per d'une réprobationsévère ces êtres lâ-
ches qui se réfugient dans la tombe pour
échapper à l'infortune où à des embarras
peut-être momentanés, plutôt que de ré-

r sister courageusement. Et malheureuse-
ment, ils forment toujours la grande ma-
jorité. Ainsi,sur les 2,000 suicides com-

i mis en France annuellement, une large
t part appartient sans doute à l'aliénation
s mentale; mais tes chagrins domestiques,
t les souffrances physiques, les revers de

fortune et la misère, ne figurent guère
pour un chiffre moins élevé dans les ta-
bleaux statistiques publiés par le minis-



tère de la justice. Le suicide est devenu
commun de nos jours, et des hommes de
talent, à l'exemple d'un jeune poète an-
glais (voy. Chattertoh), se sont crus en
droit de disposer de leur vie dans un
moment de découragement ou d'ennui,
triste conséquence de la perte des illu-
sions du jeune âge, au lieu de lutter con-
trelesort,dese montrer plus grands que
leur fortune et de rehausser leur existence
à leurs propres yeux par de nobles et
courageuses tentatives.

Nous avons parlé des tableaux com-
pris dans le Compte- rendu annueladressé

au roi par le ministre de la justice. Ces
tableaux nous offrent de curieux rensei-
gnements qui méritent d'être étudiés
soigneusement et auxquels nous regret-
tons de ne pouvoir nous arrêter. Disons
cependant qu'en 1842 on a constaté, en
France, 2,866 suicides, dont 2,129
d'hommes et 737 de femmes. Les dé-
partements où les suicides sont le plus
fréquents sont la Seine, la Seine-Infé-
rieure, le Nord Seine-et-Oise, Seine-
et-Marne, l'Oise, l'Aisne; la Haute-
Loire, la Lozère, la Corse, l'Aveyron et
le Cantal sont ceux où ils sont heureu-
sement le plus rares. L'influencedes sai-
sons se fait sentir d'une manière très
marquée le plus grand nombre de ces
attentats se commettenten été et au prin-
temps. Les moyens les plus usités sont la
submersionet la strangulationmais l'as-
phyxie et les armes à feu jouent aussi un
grand rôle dans ces fatales détermina-
tions. Toutes les classes de la société four-
nissent leur contingent à ce triste cata-
logue les individus attachés à l'exploi-
tation du sol, les militaires et les rentiers
forment les catégories les plus nombreu-
ses les gens sans aveu ne sont nulle-
ment les plus enclins à se débarrasser
violemmentdu fardeau de leur précaire
existence. Chez les jeunes gens aussi, le
suicide est assez rare la vie se présente à

eux si longue et si pleine de charmes
qu'on comprend qu'ils redoutent de la
quitter. C'est dans l'âge des décep-
tions, lorsque la vie n'offre plus de
mystères, c'est-à-dire entre 40 et 50 ans,
qu'on hésite le moins à attenter à ses
jours. Nous nous bornons ici à ces rapi-
des indications, sans prétendre en tirer

les conclusions qu'on pourrait en faire
découler.Ajoutonsseulement qu'en An-
gleterre (avec la principauté deGalles) le
nombre des suicides a été, en 1839, de
1,058. Parmi les ouvrages consacrés
à cette triste aberration nous citerons
ceux d'Osiander (Hanovre, 1 8 1 3) de
Mme de Staël (Stockh., 1812); de Fal-
ret, et enfin Stœudlin, Histoire des opi-
nions sur le suicide (Gœtt., 1824,
in-8°). E. Ho.

SUIDAS grammairien grec du xi*
siècle selon lesuns,dux" selon les autres.
Les faits de sa vie ne sont pas connus.
Nous avons de lui un Lexiquehistorique
et géographique, qui, quoique inexact
dans maints endroits fournit une foule
de renseignements que l'on chercherait
vainement ailleurs. La première édition
qu'on en ait imprimée est celle de Mi-
lan (1499, in-fol.); il a été publié de-
puis par Kûster(Catnbridge,1705,3 3 vol.

in-fol.), et plus récemment par Gaisford
(Lond.,1834)etBernhardi(Halle,1834,
2vol.in-8°). C. L.

SUIE, matière qui se dépose dans les
cheminées, et qui est le produit de la
décomposition, par le feu, des matières
organiques. Elle sert dans la teinturerie
et dans la peinture (on en fait le bistre),
ainsi qu'à divers emplois dans l'indus-
trie, et peut aussi être utilisée comme
engrais.

SUIF, terme général sous lequel on
désigne les graisses fondues des bœufs,
vaches, veaux, moutons, boucs, etc.,
seules ou mêlées ensemble; mais ces ani-
maux produisent des quantités de suif
bien différentes et de qualités diverses.
Le boeuf fournit en moyenne 26 kilogr.
d'un suif moinssec et moinsblanc quece-
lui du mouton; ce dernier donne environ
2 kilogr. de suif sec et très blanc; le veau
ne fournit que 1 kilogr. de suif blanc et
mou; enfin le porc donne le plus mou et
le plus mauvais de tous les suifs, connu
sous le nom de flambart. Les suifs de
bœuf et de mouton sont les meilleurs et
les plus généralementemployés ils don-
nent à la fonte environ 80 kilogr. par
quintal métrique.

Pour extraire la matière grasse con-
tenue dans le système adipeux, on altère
cette membrane par l'action de la clia-



leur; cette opération se fait dans des
fonderies àfeu nu, où l'on jette les ma-
tières, et d'où l'on retire le suif à mesure
qu'il se forme; quand il ne vient plus de
liquide, il reste ce qu'on appelle la bou-
lée, que l'on expose de nouveau à la
chaleur pour obtenir le creton, qui sert
de nourriture aux chiens, et qui, chauffé
lui-même à un degré très élevé, donne
enfin le suif brun. Mais l'odeur infecte
et le danger d'incendie, deux inconvé-
nients graves attachés à ce mode d'opé-
ration, devraient enfin décider les fon-
deurs à adopter le procédé de tonte par
le contact de l'acide sulfurique étendu
d'eau. Ce procédé prévient l'infection
par la saturation de l'ammoniaque, et
annulle les chances d'incendie par le
volume d'eau employé à cette opération.

La plus grande partie du suif est em-
ployée à la fabrication des chandelles
(•3)0)'.) et des bougies ditesstéariques; le
reste est converti en savon (yoy.). Les
acides stéarique et margarique ont été
appliqués, il y a quelques années, à la
fabricationdes bougies stéariquesà cause
de la flamme inodore et brillante qu'ils
produisent; mais ces acides sont d'une
cristallisation trop facile pour être em-
ployés purs, et la quantité de cire qu'il
faudrait y mêler élèverait cette denrée à

un prix trop haut pour le commerce; de
savants chimistes ont surmonté cette dou-
ble difficulté en chauffant à environ 55°
les moules dans lesquels on coule les aci-
des gras liquéfiés et en les agitant jus-
qu'à ce que ces derniers se prennent en
une masse où tous les cristaux se trouvent
brisés; la bougie ainsi traitée devient mate

et solide, et il ne reste plus, pour la livrer
à la consommation, qu'à la polir avec un
morceau de flanelle imbibé d'aicool.

Il se fond annuellement en France en-
viron 28 millions de kilogr. de suif, et
sur ce chiffre le dép. de la Seine en four-
nit à lui seul La fonte des abattoirs
de Paris présente pour 9 ans (de 1830
à 1838 inclusivement) un chiffre moyen
de 5,818,302 kilogr. La France ne suffit
pas à sa consommation de suif; elle en
tire de Russie, d'Angleterre,d'Italie, etc.;
en 1837, elle en a importé 7,749,198 ki-
logr. C-B-S.

SUIF (ARBRE A), voy. GLUTTIER.

SUINT, voy. LAINE.
SUISSE (en allem. Schweitz; vulg.

Schwytz). Ce pays, qui un des premiers
a vu luire sur ses montagnes l'aurore de la
liberté au moyen-âge, offre un égal in-
térêt à l'historien, à l'artiste, au géolo-
gue et au voyageur. Sur un petit espace,
il réunit plus de charmes pittoresques et
plus de beautés naturelles que nulle autre
contrée de l'Europe. Son étendue, d'a-
près les calculs les plus exacts, n'est pour-
tant que de 7 18 milles carr. géogr., ou de
39,490 kilom. carr. La Suisse est ren-
fermée entre le grand-duchéde Bade au
nord, le lac de Constanceau nord-est, le
Tyrol à l'est, leroyaume Lombardo- Vé-
nitien et la monarchieSarde au sud, et la
France à l'ouest c'est, avec le Tyrol et la
Savoie, la contrée la plus élevée de l'Eu-
rope. De hautes montagnes couvrent la
majeure partie de son territoire. Les Al-
pes (voy.), aux sommets couverts denei-
ges éternelles, mais tapissées à leur pied
de la plus riche verdure, y déploient leurs
masses imposantes et leurs coupes har-
dies, à mille formes diverses, du sud-
ouest au nord-est. Cette chaine majes-
tueuse, sillonnée en tous sens de pro-
fondes vallées, se divise, en Suisse, dans
les trois grandes branches suivantes
1° les Alpes pennines, qui partent du
Mont-Blanc, en Savoie, et s'étendent en-
tre l'Italie et le Valais, où elles forment
le grand Saint-Bernardet le mont Rosa,
jusqu'au Saint-Gothard {voy. tous ces
noms); 2° les Alpes bernoises, au nord
du Valais et dans la partie méridionale
du canton de Berne, dominées par le
Finsteraarhorn,leSchreckhorn,le Wet-
terhorn, le pic de la Vierge (Jungfrau),
le glacier de la Fourche, le Moine, etc.;
3° le Saint-Gothard, noeud principal des
Alpes helvétiques, au sud du canton
d'Uri, à l'entour duquel les dérivations
multiples de ce groupe sont projetées sur
les autres petits cantons du centre de la
Confédération, ainsi que, dans la direc-
tion contraire, sur ceux des Grisons et du
Tessin. La hauteur des sommets les plus
élevés dans les Alpes helvétiques varie
entre 10,000 et 13,500 pieds. Mêm«
dans la majeure partie des vallées et des
plaines les plus éloignées de ces colosses,
l'élévation moyenne au -dessus du niveau



de la mer des terrains habités est encore
de 1,200 à 2,000 pieds; elle n'est moin-

dre que dans la région riverainedu Rhin,
entre le lac de Constanceet Bàle, où elle
s'abaisse à 780 pieds, et aux environs du
lac Majeur, où elle diminue même jus-
qu'à 636 pieds. Le Jura {voy.), chaine
dont la hauteur, de beaucoup inférieure
à celle des Alpes, ne dépasse nulle part
5,300 pieds, se détache de celles-ci aux
environs de Genève. Marquant de là en
grande partie la limite entre la France
et la Suisse, il décrit dans cette dernière

un grand arc dont une extrémité est
poussée vers le Rhin entre Bile et Schaff-
house.

Les montagnes de la Suisse,surtout les
glaciers, donnent issue à une foule de ri-
vières et de ruisseaux,dont quelques-uns

se précipitentdu haut des rochers en ma-
gnifiquescascades. Plusieurs de ces cours
d'eau deviennent de grands fleuves, après
avoir franchi les limites de la Suisse. Le
plus fameux de tous est le Rhin {voy.),
formé de 3 branches qui ont leurs sour-
ces voisines du Saint-Gothard et se réu-
nissent dans le canton des Grisons. Au
sud, dans le Valais, le Rhône (voy.), qui
sort du glacier de la Fourche et traverse
le lac de Genève, est emporté dans une
direction contraire vers le midi de la
France. Le principal affluent du Rhin
est l'Aar [voy.), le plus grand des cours
d'eau appartenant en entier au terri-
toire suisse. Cette rivière a sa source
dans l'Oberland (Haut Pays) bernois, y
traverseles lacs de Brienz et de Thun, et
baigne, en décrivant de grands détours,
Berne, Soleure et Aarau. Dans le canton
d'Argovie, elle reçoit, à très peu d'inter-
valle, sur sa rive droite, deux autres ri-
vières considérables la Reuss, qui dé-
coule du mont Saint-Gothard, franchit
le lac des Quatre-Cantonset reparait à
Lucerne; la Limmat, qui vient du can-
ton de Glaris et porte le nom de Linth
avant de se jeter dans le lac de Zurich,
dont elle s'échappe de nouveau à l'en-
droit même où est située celte ville. Le
Tessin [Ticino), qui nait sur le versant
opposé, au pied du Saint-Gothard, et
arrose le canton auquel il donne son
nom, court de là, à travers le lac Majeur,
rejoindre le Pô, dans le royaume Lom-

bardo-Vénitien. Enfin l'Inn, la princi-
pale rivière du Tyrol, tributaire du Da-

.nube, en Bavière, prend naissanceenSuis-
se, dans le canton des Grisons. La plu-
part de ces cours d'eau offrent des par-
ties navigables. La Suisse possède une
multitude de lacs, dont les nappes ar-
gentées contribuent merveilleusement à
diversifier et à rehausser la magnificence
dessites. Ces réservoirs naturels sont pour
la plupart très profonds. Les deux plus
étendus, le lacdeConstance(w/.)ou2?o-
densee, au nord-est, et le lac de Genève
{voy.) ou lac Léman, au sud-ouest, sont
limitrophes, le premier de l'Allemagne
méridionale, le second de la Savoie. Par-
mi les lacs de l'intérieur, on remarque
ceux de Neurchâtel, de Bienne (Biel) et
de Morat (Murten), dans la région occi-
dentale ceux de Thun et de Brienz, dans
l'Oberland bernois; le lac de Lucerne ou
des Quatre-Cantons {Vierwaldstœdter-

iSV<;)et celui de Zug, le lac de Zurich et ce-
lui de Wallenstaedt,dans la région du cen-
tre et du nord-est.Quantan lac Majeur et
au lac île Lugano, dans le cantonduTessin,
sur la frontière d'Italie, ils n'appartien-
nent à la Suisse qu'en partie, le premier
même seulement par son extrémité sep-
tentrionale.Nousrenvoyonsauxdifférents
articles de canton pour les particularités
les plus remarquables de la topographie
si grandiose et si pittoresque de la Suisse;
là se trouveront décrits quelques-uns de
ces tableaux magiques qui attirent depuis
longtemps vers ce petit coin de la terre
des flots de visiteurs de toutes les parties
de l'Europe.

Le climat varie beaucoup en Suisse,
selon le degré d'élévation des sites. Il est
naturellement très vif sur les Alpes; en
revanche, il est tempéré dans les vallées
et dans les plaines, et même chaud, au
sud, dans celles qui avoisinent l'Italie.
Les hivers sont rigoureux et assez longs;
mais l'air est en général serein, pur et
salubre, excepté dans ces vallées basses

et humides, où se développe la triste af-
fection du crétinisme {voy.).

La fertilité du sol propre à la culture,
quoique fort inégale, est néanmoins très
grande dans certains districts particuliè-
rement favorisés par la nature. Environ
les trois huitièmes de la superficie totale



sont occupés par les lacs, les eaux cou-
rantes ou stagnantes, les glaciers, par des
masses de roches nues et arides, ou du
moins par des hauteurs où l'herbe forme
à peu près l'unique végétation. Beau-
coup de campagnes offrent les plus ri-
ches moissons de blé, mais la quantité
n'en est pas suffisante pour tous les be-
soins des habitants, obligés de recourir à
l'étranger pour un tiers environ de leur
consommation de grains. Le pays pro-
duit aussi des vins, des fruits, du chanvre
et du lin, des plantes officinales et du
bois. Les vastes et excellents pâturages,
dans les vallées et sur les pentes moyen-
nes des Alpes, nourrissent de superbeset
nombreux troupeaux, de bêtes à cornes
surtout. Il a été calculé qu'on entretient
annuellement environ 900,000 têtes de
gros bétail en été, et 600,000 en hiver;
l'excédant du premier chiffre sur le se-
cond passe dans la consommation ou est
exporté entre les deux saisons. Le beurre
et les fromages (voy.) préparés dans les
chalets des Alpes sont très recherchés.
Cette branche de l'économie rurale est
pour ce pays de la plus haute importance,
et les riches produits de l'éducation du
bétail dédommagent amplement les dis-
tricts privés d'autres ressources agrestes.
Le règne animal offre d'ailleurs dans les
Alpes quelques espèces particulières. La
marmotte y est très commune, mais le
bouquetin ne s'y montre plus que de
loin en loin, et la passion du montagnard
pour la chasse au chamois rend ce der-
nier également de plus en plus rare. Le
poisson abonde dans les lacs. Le règne
minéral fournit du granit, du marbre, de
l'albâtre, du cristal et du fer. On trouve
aussi du cuivre, du plomb, de la houille
et du sel, mais l'activité industrielle de
la population, engagée dans trop d'au-
tres branches, est faiblement dirigée vers
les exploitations de cette nature. Les
sources minéraleset thermales, très nom-
breuses dans le pays, sont pour la plu-
part avantageusement connues à l'é-
tranger.

De même que la Suisse ne forme pas
un état simple et uniformément organisé,
mais une confédération de petites répu-
bliques, de même la population de cette
contrée, bien qu'étroitementunie par la

similitude des traditions et des destinées
politiques, et par la communauté du lien
fédéral, ne forme pas une nation dans le

sens propre de ce mot. Cette population,
répartie dans 62 villes, 101 bourgs et
7,400 villages et hameaux, doit être éva-
luée à environ 2,200,000 âmes c'est
un composé des mêmes éléments que re-
présentent, chacune en masse isolée, les
trois grandes nations qui entourent la
Suisse, les Allemands, les Français et les
Italiens, dont les idiomes respectifs se
partagent également le territoire de la
Confédération. L'allemand, la langue
dominante, se parle, dans un patois assez
rude et caractérisé par un fort accent
guttural, dans toute la région du centre,
du nord et de l'est. Le français règne
dans la Suisse occidentale, c'est-à-dire
dans les cantons de Genève, de Vaud et
de Neufchàtel, d'une manière exclusive,
dans une grande partie des cantons de
Fribourg et du Valais, et dans quelques
dépendances de celui de Berne. L'italien
est parlé dans tout le canton du Tessin et
dans plusieurs parcellesde celui des Gri-
sons mais, dans ce dernier, il se ren-
contre avec un autre idiome plus vieux
de la même souche, le roman (voy. lan-
gue Romane), dont l'usage est encore
plus répandu dans ce canton. On estime
approximativement le chiffre de la po-
pulation allemande à 1 million, et ce-
lui de la population française à plus de
500,000 individus; le petit reste seule-
ment est italien ou roman. Quelquefois,
les langues se touchent de si près qu'on
les voit dominer l'une à côté de l'autre,
sans se mêler, dans des quartiers diffé

•

rents d'une mêmeville, comme par exem-
ple à Fribourg. Malgré cette diversité de
races et d'idiomes, une longue solidarité
de rapports et d'intérêts politiques a
pourtant imprimé à tout le peuple suisse
un cachet particulier qui lui prête une
physionomiedistincte, à plusieurségards,
de celle des nations circonvoisines. En
général les Suisses nous offrent, au
physique, le type d'une race vigoureuse
et fortement constituée, et au moral ce-
lui d'un peuple vivement animé de l'es-
prit de liberté et d'indépendance, aussi
franc et loyal que brave, patient et infa-
tigable dans le travail, et qui, malgré un



religieux attachementgardé en tous lieux
«

pour le sol natal, aime pourtant à ré- I

pandre son activité au dehors, où il se <

sent poussé par l'appât de la fortune.
Cette disposition du caractère concourt, |

avec la haute réputation de valeur qui
<

s'était attachée au nom suisse depuis le

moyen-âge, à expliquer le goût, long-
temps si vif et si prononcé, de la jeunesse
du pays pour le service militaire aux ga- (

ges des gouvernements étrangers, aux- <

quels on l'a vue fournir autrefois de 1

nombreux régiments (voy. CAPITULA- (

tions, T. IV, p. 702). De nos jours ce- <

pendant, les patriotes les plus éclairés se
sont élevés avec force contre ce trafic de I

sang, et ont fait adopter dans plusieurs

cantons des mesures sérieuses pour dé-
fendre ces enrôlementsmercenaires.Ac-
tuellement, le roi de Naples et le pape
sont les seuls souverains qui aient con-
servé des troupes suisses, librement en-
gagées pour la plupart, en vertu de ca-
pitulations formelles, dans les petits can-
tons catholiques, pour lesquels cette car-
rière forme une ressource que leur pau-
vreté ne saurait dédaigner. Les effets de

ces expatriations, bien plus communes
jadis, et dans le siècle présent la fréquence
toujours croissante de voyageurs de tous
pays, ont sans contredit beaucoup fait
perdre aux mœurs suisses de leur simpli-
cité primitive et de leur ancien carac-
tère patriarcal.

L'industrie manufacturièreest extrê-
mement développée et très florissante
dans certaines parties de la Suisse. Elle
a son principal siège dans les cantons du
nord et dans ceux de l'ouest, et porte
surtout sur la fabrication des étoffes de
soie (Zurich), des rubans de soie (Bâle),
des mousselines, indiennes et autres co-
tonnades (Saint-Gall et Schaffhouse),
des tissus de chanvreet de lin, de l'hor-
logerie (Genève, Neufchâtel et environs),
de la quincaillerie, des chapeaux de
paille, etc. Néanmoins, la population,
même dans les districtsde fabrique, n'est
pas très concentrée; car aucune des 6
villes de la Suisse ayant au-delà de
10,000 âmes n'atteint au chiffre de
30,000.

Le défaut d'unité dans l'administra-
tion des douanes permet difficilement

d'établir pour ce pays la valeur exacte de
l'importation et de l'exportation. Cette
dernière consiste particulièrement en
produits des manufactures et des trou-
peaux. Dans aucun autre pays, le prin-
cipe de la libertédu commerce n'est aussi
largement appliqué, en ce qui touche
l'importation. Ce régime est surtout
fondé sur l'intérêt puissant qu'a la Suisse
de s'assurer les bénéfices d'un transit
considérable,auquel, par sa position en-
tre les confins opposés des trois plus ri-
ches contrées du continent européen,
elle offre naturellement les voies les plus
courtes. Bàle, Genève, Berne, Zurich et
Coire, comme places de transit, sont les
villes de commerce les plus impor-
tantes.

On sait que la Suisse a été jadis un des
foyers les plus ardents de la réforme re-
ligieuse et qu'une communion très ré-
pandue du protestantisme, celle qui s'ap-
puie sur la confession dite helvétique
(voy.) a pris naissance dans ce pays. Les
partisans de cette Église, unis à ceux de
la doctrine de Calvin, y dominent et for-
ment environ de la population. Le reste
des habitants (environ 880,000) est resté
fidèle à la foi catholique, qui règne tou-
jours sans partage dans les petits cantons
des Alpes, berceau de la Confédération,
tandis que les réformés ont pour eux la
plupart des cantons industrieuxet riches,
ou vivent dans les autres au milieu des
catholiques. L'esprit de secte, malheu-
reusement fort enraciné dans l'Église
réformée en Suisse, y sème des germes
de mésintelligence en partie non moins
vive que l'animosité trop fréquenteentre
catholiques et protestants. On rencon-
tre aussi des anabaptistes et des frères
Moraves en petit nombre et près de
2,000 Juifs; mais ces derniers ne peu-
vent acquérir le droit de bourgeoisiedans
aucun canton, et ne sont même pas to-
lérés dans tous. Les catholiques possé-
daient, en 1837, dans toute la Suisse,
127 couvents', renfermant 2,850 reli-
gieux et religieuses, mais ce nombre a
encore diminué depuis, par suite des sé-
cularisations de biens monastiques, or-
données par plusieurs gouvernements
cantonaux. Les évêchéssuisses, autrefois
suffragants de plusieurs archevêchés voi«



sins d'Allemagne, de France et d'Italie,
relèvent aujourd'hui directement du
pape. Les sièges maintenus sont établis
à Soleure, sous l'ancien titre d'évêché
de Bàle, à Coire, à Sion, et à Fribourg,
résidence de l'évèque de Genève et Lau-
sanne. Ces dignitaires, élus par les cha-
pitres, doivent être confirmés par les can-
tons compris dans leurs diocèses respec-
tifs. L'instructionpublique,extrêmement
développéedans plusieurs cantons réfor-
més, et notamment dans la Suisse fran-
çaise, qui est depuis longtemps une pé-
pinière d'instituteurs et d'institutrices
pour plusieurs pays du nord de l'Eu-
rope, languit beaucoup,par contre, dans
les petits cantons catholiques, où l'in-
fluence cléricale n'a rien d'hostile à l'i-
gnorance et à la superstition. Mais, à part
ces exemples fournis par une minorité
d'états pauvresde lumièreset de ressour-
ces, la Suisse peut se vanter d'avoir fait
plus que tout autre pays pour le perfec-
tionnement moral de l'éducation pri-
maire et secondaire (voy. PESTALOZZI et
Fellenberg). Les pensionnats surtout y
sont nombreux,et l'excellenteréputation
dont ils jouissent leur procure une mul-
titude d'élèves de l'étranger. En revan-
che, le haut enseignement se ressent un
peu de l'isolement des cantons et d'un
certain esprit de rivalité qui les empêche
de centraliser davantage les moyensqu'ils
auraient pour fonder des établissements
universitaires sur une échelle plus large
et plus féconde. Bàle, Zurich et Berne,
possèdent néanmoins des universitésor-
ganisées en petit sur le même pied que
celles d'Allemagne,tandis que Genève et
Lausanne ont des académies qui se rap-
prochent davantage du système français.
Toutes ces villes peuvent d'ailleurs se glo-
rifier d'avoir produitune foule d'hommes
éminents dans les sciences, dans la litté-
rature et même dans les arts.

Depuis 1798, il n'existeplus en Suisse
de classe privilégiée proprement dite.
L'origine des titres du petit nombre de
familles nobles qu'on y rencontre se rap-
porte, pour la plupart, à des distinctions
conférées à leurs auteurs par les puissan-

ces étrangères au service desquelles ils se
trouvaient. Dans le pays même, le patri-
ciat, qui d'ailleurs n'existe plus en droit

aujourd'hui,n'ajamaiseuque des rapports
accidentels avec ce genre de noblesse. Mais

on se montre très difficilesur la concession
du droit de bourgeoisie dans beaucoup
de cantons, même à l'égard des postu-
lants suisses, à cause de certains avanta-
ges matériels, comme la participation au
revenu de domaines publics, souvent très
considérables,qui s'attachentà cette qua-
lité. Il en résulte que, dans certains can-
tons, les citoyens proprement dits ne
forment que la minorité, tandis que la
majorité de la population se trouve, à
beaucoup d'égards,dans la condition d'é-
trangers domiciliés. Cette circonstance,
compliquéed'une foule d'autreséléments
de division et de jalousie, de rivalités
d'intérêt locales, etc., inséparables d'un
état social où domine l'esprit démocra-
tique dans sa plus vulgaire expression,
contribue à entretenir dans beaucoup de
cantons une agitation très vive et une
très grande ardeur révolutionnaire ou
réactionnaire,qui souvent,depuis 1830,
et tout récemmentencore dans le Valais,
a fait naître des collisions sanglantes ou
produit de violents bouleversements in-
térieurs. Le mot par lequel Voltaire ca-
ractérisait de son temps les discordes ci-
viles de Genève, « c'est une tempêtedans

un verre d'eau, » pourrait également s'ap
pliquer à plus d'un autre canton. Dans
aucun pays, le journalisme ne montre
autant de rudesse et d'emportement, et
ne se livre aux personnalités avec autant
de fiel qu'en Suisse.

La Suisse, comme on sait, forme une
confédération républicaine, aujourd'hui
composée de 22 cantons souverains, et
parfaitement indépendants les uns des
autres pour tout ce qui concerne leur
gouvernement intérieur. Quelques-uns
de ces cantons sont eux-mêmes, comme
le Valais, de petites confédérations, ou
bien sont partagés, comme Unterwalden,
Appenzell et Bàle, en deux, ou, comme
les Grisons, en trois petites républiques
distinctes, mais ne figurant ensemble que
comme un seul état dans la diète géné-
rale en sorte qu'il faut porter à 27 le
nombre total des États qu'embrasse le
lien fédératif. Des variétés infinies se reu-
contrent dans la constitution républi-
caine de chacun d'eux. Dans les uns rè-



se trouve dans une condition toute par-
ticulière il forme moins une république
qu'une principauté constitutionnelle,rat-
tachée au corps helvétique parle lien fé-
déral. Tout en renvoyantle lecteur, pour
ce qui concerne la statistique particulière
et le gouvernement des divers cantons,
aux articles spécialement consacrés à cha-
cun d'eux, nous donnerons ici le tableau
général de la confédération, indiquant
pour chacune de ses parties le chiffre de
la superficie, celui de la population et le
nom du chef-lieu, lorque ce nom diffère
de celui du canton.*

gne la démocratie pure, où chaque ci-
toyen concourt directement à l'exercice
des droits politiques; dans d'autres plus
populeux, la démocratieest organisée en
système représentatif; dans d'autres en-
core, le gouvernement est diversement
mélangéd'élémenlsetde formesaristocra-
tiques, en partie en ce sens que les bour-
geois des chefs-lieux ont une certaine
prépondéranceet jouissent de prérogati-

ves marquées sur les citoyens des autres
villes et des campagnes. Enfin, il est un
canton, celui de Neufchàtel, qui, recon-
naissant pour souverain le roi de Prusse,

CONFÉDÉRATION HELVÉTIQUE.

· I. Cantons sePtentrionaux.
Superfirie

en m. carr. géogr. l'opulatioo. Cheft-)itU!. 6eb.

t. Bàle 1 ville. 8.71 65,000 22,000
campagne

¡

2. Soleure. 12.01 63,000 5,000
3. Argovie. 23.70 183,000 Aarau. 4,100
4. Zutich. 32.33 232,000 14,000
5. Schaffhouse. 5.46 32,000 6,000
6. Thurgovie.· 12.66 84,000 Frauenfeld 2,900

II. Cantons orientaux.

7. Saint-Gall. 35.27 160,000 .10,000
8. Appenzell..

Rhodes intérieures
7.21 52,000 Hérisau. 7,3U08. APpenzell.. RI 10 d extérieures( 7.21 52,000 HerISau. 7,300

gue grise. }

9. Grisons. Ligue de la maison de Dieu 140.00 90,000 Coire. 5,SOO
Ligue des dix droitures.

III. Canlons méridionaux.

10. Tessin. 48.81 113,000 Lugano. 3,800
il. Valais (confédération de 13 dizains) 78.38 75,000 Sion. 2,600

IV. Cantoas occidentaux.

12. Genève. 4,311 60,000 .28,000
13. Vaud. 55.75 184,000 Lausanne. 15,000
H. Neufchâtel. 13.22 62,000 6,400

V. Cantons intérieurs.
15. Fribourg. 26.60 90,000 9,000
16. Berne. 120.83 408,000 22.400
17. Lucerne. 27.71 125,000 8,300
18.Zug. 4.03 15,000 3,100
19. s(-Ilwytz 15.96 40,000 5,200
20.Un. 19.85 14,000 Allorf. 1,900

Oowaldeu 1 421.
Unlertvalden ~alJen

12.40 23,000 Stanz. 1,700

22. Glal'is. 13.20 30,000 4,100
TOTAUX. 7ï8:4Õ 2,200,000

Des corps électifs, dits conseils, sont à
la tète du gouvernementet de l'adminis-

(*) Ce tableau étant dressé d'après les don-
nécs les plus récentes, il peut servir a redffier
des données plus anciennes utilisées pour la ré-
daction des uotices cantonales. S.

tration de chaque canton. La plupart des
emplois publics sont de même conférés
par l'élection et sont gratuits on très fai-
blement rétribués. Le cens, làoù il est exi-
gé pour l'exercice du droit électoral, est
généralement très modique. Les premiers



magistrats des cantons portent, suivant
la coutume de chacun, les titres de bour-
guemestre, d'avoyer (Schullkeiss) de
landamman, de président,de capitainede
canton (Landeshauplmann, dans le Va-
lais) et de syndics (à Genève). V oy. la
plupart de ces noms.

La constitution qui régit actuellement
la Confédération suisse repose sur le
pacte du 7 août 1815. La direction su-
prême des affaires fédérales appartient à
la diète (7'agsatzung), composée des en-
voyés de tous les cantons, députés par
les gouvernements de ceux-ci, dont ils
reçoivent des traitements et sont tenus
de suivre les instructions. Chaque canton
n'a qu'une voix à donner à la diète, et
pour trois elle est partagée; mais lesdemi-
voix ne comptent que lorsque les deux
portions du même canton sont d'accord.
La diète, dont on a présenté l'historique
dans un art. spécial (T. VIII, p. 184),
s'assemble régulièrement tous les ans au
commencement de juillet, et transporte
de deux en deux années, alternative-
ment, son siège dans une des trois villes
de Zurich, Berne et Lucerne Celui
des trois cantons du même nom dans le
chef-lieu duquel la session a lieu, porte
pendant la durée biennale de sa période
de présidence le nom de canton direc-
teur ou Vorort, et le premier magistrat
du Vorort est en même temps de droit
président de la diète. Cette assemblée a
seule le pouvoir de décider les questions
de paix et de guerre, et de traiter avec
les puissances du dehors. Elle doit en
outre veiller au maintien du repos inté-
rieur et de la concorde entre les divers
cantons. Chargée de pourvoir aux inté-
rêts généraux de la Confédération, elle a
la direction suprême de toutes les forces
militaires de celle-ci, ainsi que la haute
surveillancedu régime des douanes et du
transit. Sous bien des rapports néan-
moins, le cercle de ses attributions est
assez restreint, car toutes ses résolutions
qui touchent à des sujets graves ne de-
viennent réellementobligatoiresqu'après
avoir obtenu la ratification des cantons,

(') Le tour ayant commencé le 1er janvier
i8i5, c'est Luccrne qui a dans <e mninrnt la
présidence; Zurich l'aura eu i8i5-'t6, et Berue
en 1847-48. S.

H la majorité de deux tiers des voix;i
mais cette règle n'est pas d'une pratique
très rigoureuse; dans les cas ordinai-
res, c'est presque toujours l'avis des can-
tons les plus riches et les plus populeux
qui emporte la décision. Les séances de
la diète sont publiques.

Chaque canton a son administration
financière distincte, plus ou moins satis-
faisante ou prospère. Toute la sommedont
peut annuellement disposer le gouverne-
ment fédéral, pour faire faceaux dépenses
de direction et d'intérêt commun, ne s'é-
lève qu'à 707,740 fr. de Suisse (ce franc
vaut 1 fr. 50 cent. de notre monnaie).
Tous les cantons contribuent au budget
fédéral à raison de leur population et de
leur richesse, sous le rapport de laquelle
ils sont partagés en 8 classes cotées dif-
féremment. Ainsi, tandis que Bàle-Ville
est taxé à 60 fr. par 100 habitants, il est
des cantons, tels qu'Uri, Schwytz, Un-
terwalden, etc., qui ne paient quetOfr.
par 100 hab. La Suisse n'a point de
dette fédérale, mais la plupart des can-
tons ont à supporter une dette particu-
lière, et plusieurs d'entre eux sont même
fortement obérés.

En principe, tout citoyen suisse, de
l'âge de 20 à 45 ans, doit s'exercer au
maniement des armes et peut être appelé
sous les drapeaux pour la défense de la
patrie. Mais l'entretien de chaque con-
tingent est à la charge du canton qui le
fournit, tant qu'il n'est pas mis en ré-
quisition par la diète elle-même, ce qui
n'arrive que dans les cas de pressant be-
soin, ou quelquefois aussi pour l'exé-
cution des grandes manœuvres générales.
La diète nomme à tous les commande-
mentssupérieurs et compose l'état- major
général. Conformémentà une résolu' ion
fédérale du 20 août 1838, le contingent
actif, que chaque canton est obligé de
tenir prêt à marcher sur l'appel du Vor-
ort, est fixé à 3 pour 100 du nombre
de citoyens suisses qu'il renferme. Cette
organisation produit au total un effectif
de 64,019 hommes, qui se décompose
ainsi qu'il suit 51,846 hommes d'in-
fanterie de ligne, 4,200 carabiniers ou
arquebusiers, 1 ,504 de cavalerie, 5,769
J'artillerie, et 700 du génie. Une école
militaire a été formée à Thun pour



fournir à l'armée fédérale les instruc-
teurs dontelle a besoin. Un fondsdistinct,
dont le chiffre normal est 4,277,000 fr.
de Suisse, en partie alimenté par le pro-
duit des droits perçus à la frontière, est
affecté au service des dépenses fédérales
qui concernent le département de la

guerre. Quoique l'esprit militaire ne fasse

pas plus aujourd'hui qu'autrefois défaut

aux Suisses, cette armée, raison de la na.
ture de son organisation même, laisse en
partie à désirer, sous le rapport de l'uni-
formité d'équipement, de la tenue et de
la discipline. Cependantlescarabinierset
les arquebusiers, l'arme favorite du peu-
ple suisse, forment des corps renommés

pour l'excellence de leur tir, et l'artillerie
aussi est l'objet des plus grands soins.
Indépendammentdu contingent fédéral,
quelques cantons plus riches, comme
Bile et Genève, entretiennent de petits
corps de troupes soldées pour les be-
soins de la police et du service de garde
dans ces villes.

Bien que dans les cantons riches et
éclairés l'organisation des différents ser-
vices publics soit montée en général au
niveau des pays les plus civilisés de
l'Europe, le défaut de centralisation ne
laisse pas que de former, pour beaucoup
d'autres cantons, un obstacle très grave
aux progrès de l'administration. L'état
des routes et des postes dans certaines
localités, celui des écoles, la police inté-
rieure, le système des poids et mesures
et le système monétaire s'en ressentent
sous plus d'un rapport. L'organisation
judiciaire, l'état du droit et même le
régime pénitentiaire en souffrent égale-
ment. La plupart des cantons sont régis
par des lois ou coutumes particulières
dont quelques-unes sentent encore la
barbarie du moyen-âge; les formes de
la procédure présentent une extrême
variété; un petit nombre de cantons
seulement ont des codes imprimés, et se
sont en partie approprié les législations
de France ou d'Allemagne. Le droit ro-
main n'a jamais eu qu'une autorité mé-
diocre en Suisse. Le jury proprement dit
n'existe pas dans cette contrée; cepen-
dant les institutions judiciaires y sont
toutes démocratiques dans leur principe
et dans leurs formes. On peut con-

5ulter les ouvrages suivants Tableaux
de la Suisse, ou Voyagepittoresque fait
dans les treize cantons du corps helvé-
tique, 1780 à 1?86, par de Laborde et
Zurlauben, Paris, 4vol. gr. in-fol. Ma-
nuel du voyageur en Suisse, par Ebel
(voy.)i trad. fr., 3e éd., Zurich, 1818,
4 vol. in-12, pl. (il en existe de nom-
breuses éditions améliorées),et son abré-
gé, Paris, 1826, 1 vol. in-12,eic; Sta-
tistique de la Suisse, par Picot, Genève,
1819, in-12; Raoul Rochette, Lettres
sur la Suisse, Paris, 1822, in-8°, aux-
quelles font suite celles de M. deGolbé-
i y Depping, La Suisse, ou Tableauhis-
torique, pilloresqueetmoraldescantons
helvétiques, 1822, 3 vol. in-8°, avec
grav.; Voyage en Suisse fait dans les
années 1817, 1818 et 1819, etc., par
L. Simon, 1822; 2e édition, 1824, 2 vol.
in-8°; Dictionnaire géographique de
la Suisse, par Marc Lulz, trad. par
Leresche, 2 gros vol. in-8°; Description
des 22 cantons, par Soiumertatt trad.
par Hebler, in-8° avec atl. in-fol.

2" Histoire. Les plus anciens habi-
tants de la Suisse, les Helvétiens, furent
un peuple gaulois dont l'origine se perd
dans la nuit des siècles. De leurs rangs
étaient sortis ces Tiguriens qui combat-
tirent à côté des Cimbres (voy.), lors
de l'irruption de ces barbares dans la
Gaule Cisalpine.Au temps de Jules César
(ixy.), les Helvétiens, partagés en 4 tri-
bus, occupaient, avec les Rauraques, les
Tulingiens et quelques autres peuplades,
tout le territoire compris entre le Rhin,
le Jura et les Alpes. Ce grand capitaine
les délit complètement sur les bords de
l'Arar (Saône),l'an 58 av. J.-C., pendant
qu'ils tentaient une nouvelle émigration
dans la direction du pays des Santons (la
Saintonge), et les força de rentrer dans
leurs foyers. L'Helvétie fut ensuite sub-
juguée par les Romains, qui y firent pé-
nétrer leur langueet leurs moeurs, et l'ad-
ministrèrent comme une dépendance de
la Grande-Sequanaise. Au commence-
ment du\*s.iècleaprès J.-C, les Aleaianui
(voy.) se répandirentsur la majeure par-
tie du pays, et y firent régner leur idiome,
tandis que les Bourguignons se rendirent
maîtres de celle qui a formé depuis la
Suisse française, et qu'âne population



de race gothique s'établit dans les vallées
septentrionales des Alpes, auparavant
inhabitées. Plus tard, les Lombards ran-
gèrent aussi sous leur domination quel-
ques districts du revers méridional des
Alpes puis l'Helvétie fut réunie tout
entière à la grande monarchiedes Francs.
Après le démembrementde celle-ci, elle
passa sous la suprématie des empereurs
d'Allemagne,qui y déléguèrent leur pou-
voir aux ducs de Zœhringen. La fonda-
tion de plusieurs des villes les plus im-
portantes, comme Berne et Fribourg, date
de la période d'administration de ces
puissants seigneurs, qui firent respecter
et bénir leur autorité dans le pays; mais
leur maison étant venue à s'éteindre en
1218, celui-ci, en subissant le morcelle-
ment entre une foule de petites domi-
nations tant séculières qu'ecclésiastiques,
retomba dans la confusion. Parmi les dy-
nasties féodalesqui y arrondirent le plus
leurs domaines, on remarquait néan-
moins les comtes de Habsbourg et de
K.vbourgetceuxdeSavoie(w)'. ces noms).
Les bourgeois des principalesvilles, telles
que Bâle, Berne et Zurich, dotées par les

empereurs de nombreux priviléges, et les
pâtres des vallées septentrionalesdes Al-
pes, qui avaient toujours été libres, mais
s'étaient rangés de leur propre gré sous
la tutelle de l'Empire,échappèrent seuls
au despotisme féodal, les uns grâce à
l'accord qui régnait entre leurs cités, les
autres à la faveur de l'abri naturel que
leur procuraient leurs montagnes. Ces
cantons retirés, dits cantons forestiers
(Waldstœdle), dont les trois principaux
étaient Uri, Schwylz et Unterwaldeu,
s'administraient eux-mêmeset avaient le
droit de justice sur leur territoire. Leur
obéissanceà l'égard des comtes de Habs-
bourg, que les empereurs avaient investis
de leur autorité sur tout le pays avec le
titre d'avoyers (voy.), était plus appa-
rente que réelle et ne tenait pas à des
liens de sujétion proprement dite.

La Suisse était dans cette position,
lorsque la maison de Habsbourg, dans la

personne du célèbre comte Rodolphe,
fut élevée sur le trône impérial d'Alle-
magne, en 1273, et fit en particulier
l'acquisition de l'Autriche, grand fief de
l'Empire dont elle forma son patrimoine.

Ce prodigieux accroissementde fortune
ne pouvait manquer d'ajouteraussi con-
sidérablement à sa prépondérance en
Suisse, où il semblait qu'il n'y eût plus
aucun autre pouvoir capable de lui ré-
sister. Rodolphe cependant n'y usa ja-
mais du sien qu'avec sagesse et modéra-
tion il respecta scrupuleusement les
droits et les immunités des villes et des
cautons forestiers, à l'appui desquels il
devait en partieson élévation; mais l'or-
gueilleux Albert, son fils, se fut à peine
assuré de la couronne impérialeen 1298,
qu'il oublia tout-à-fait les égards et la
reconnaissance que méritaient cesanciens
services rendus à sa dynastie et ne songea
plus qu'à réduire la Suisse à la même con-
dition d'obéissance et d'humilité que ses
États héréditaires d'Autriche. Comme les
populations se montraient en général peu
disposées à accepter les charges du nou-
veau régime, il tenta de les leur imposer
par la force. Mais Zurich et Berne lui ré-
sistèrent courageusement. Albert ne se
rebuta point; seulement, il dirigea plus
particulièrement ses vues sur les trois
petits cantons forestiers, où il espérait
atteindre plus sûrement son but en pro-
cédant par des usurpations successives.
A cet effet, il mit de fortes garnisons
dans les châteaux qui lui appartenaient
sur leur territoire et aux environs, et y
installa des avoyers étrangers au pays
qui s'arrogèrent, au nom de la maison
d'Autriche, le droit de lever des contri-
butions, firent valoir une foule d'autres
prétentions injustes, et se comportèrent
non plus comme des protecteurs, mais

comme de véritables maitres. Ce fut en
vain que les opprimés réclamèrent avec
instance contre ces empiétements; las
enfin de souffrir une tyrannie contre
laquelle un des leurs, le fameux Guil-
laume Tell (voy.), venait d'enflammer
leur courage par l'exemple d'une héroï-
que protestation personnelle, ils résolu-
rent de secouer le joug. Le 7 nov. 1307,
les notables des trois cantons, et à leur
tête Walther Fùrst, WernerStauffacher
et Arnold de Melctitlials'unirent par ser-
ment contre le despotisme étranger dans
le Rutli, pré solitaire situé prèsdu lac des
Quatre-Cantons dans l'Unlerwalden; et
au jour fixé, le ltr janvierde l'année sui-



vante, ifscuDJurés s'emparèrent par sur-
prise des châteaux qui dominaient le pays,
les démolirent, expulsèrent les avoyers
et replacèrent touteschoses dans l'état où
elles s'étaient trouvéesà la mort deRodol-
phe. Albert (voy.) périt eD route.assassiné

par son neveu, pendant qu'il s'apprêtait
à venger l'affront subi par ses officiers.
Henri VII de Luxembourg et les autres
princes qui lui succédèrent sur le trône
impérial ne firent aucune difficulté pour
confirmer les cantons forestiers dans la
jouissance de leurs libertés tradition-
nelles mais la maison de Habsbourg-
Autriche ne put se résoudre si vite à re-
noncer à ses vues ambitieuses. La lutte
entre elle et le peuple de pâtres que,
dans son arrogance, elle avait cru pou-
voir fouler aux pieds, dura deux siècles,
et tous les avantages en furent pour le
dernier. La Confédération suisse, qui
n'était originairement composée que de
trois cantons, s'accrut tellement qu'elle
finit par en embrasser treize; elle enleva
successivement à ses antagonistes tous
leurs domaineshéréditairesentre le Rhin
et les Alpes, et leur ravit même les châ-
teaux de Habsbourg et de Kybourg, ces
antiques berceaux de leur illustre race.
La ligue dont les libérateurs des trois
cantons déterminèrent la conclusion en
1308 ne fut que le renouvellementd'une
union antérieure, concertée entre ceux-
ci depuis 1291. Au mois de nov. 1315,
ces intrépides montagnards, après avoir
remporté à Morgarten leur première vic-
toire sur la noblesse pesamment armée
de Souabe et d'Autriche, érigèrent leur
ligue eu une confédération perpétuelle
{voy. Bhuknek), i laquelle accédèrent en
outre successivement, jusqu'en 1353,
Lucerne, Zurich, Glaris, Zug et Berne.
Ces huit États, dits les vieux cantons,
conservèrent jusqu'en 1798 l'avantage
de certains privilèges sur les cantons pos-
térieurement recus dans l'union.Les con-
fédérés, durant toute la première période
de leur glorieuse lutte contre l'Autriche,
firent preuved'une extrême réserve et du
respect le plus parfait pour les droits
d'autrui; et quand les progrès de leurs
armes ou des transactions leur procu-
raient des agrandissements, ils attiraient
dans leur alliance et traitaieutsur le pied

de l'égalité les populations des territoi-
res nouvellement réunis; mais cette mo-
déra lioo disparut de leurs principesquand
la brillante victoire de Sempach (9 juil-
let 1 386) et celle deNsefels(9 avril 1 389)
les eurent délivrés de toute crainte sé-
rieuse depuis ce moment, ces hommes,
qui jusqu'alors n'avaient fait que repous-
ser d'injustes agressions,devinrentà leur
tour agresseurs. A la première de ces
deux batailles, que le sublime dévoue-
ment d'Arnold de Winkelried (voy.) a
rendue à jamais célèbre, le duc Léo-
pold III d'Autriche avait péri lui.même
avec l'élite de ses vassaux. Fiers de leur
supériorité, les Suisses convoitèrent les
vastes domaines de la maison d'Autri-
che dans l'Argovie et dans la Thurgovie,
ceux des comtes de Toggenbourg, et les
districts fertiles qui s'étendent du pied
méridional des Alpes vers le lac Majeur.
Dans cette lutte, leurs armes, générale-
ment heureuses, n'eurent à subir que
quelques échecs; mais les habitants des
provinces conquises soit par tel ou tel
canton en particulier, soit par toute la
Confédération,loin d'être admis au bien-
fait de l'indépendance et de l'autono-
mie, reçurent pour administrateurs des
baillis nommés par les cantons souve-
rains. A cette époque d'agrandissements
territoriaux se rapportent aussi les pre-
mières divisions graves qui compromi-
rent l'unité de la Confédération. Ainsi,
pendant une des interminables guerres
de celle-ci avec l'Autriche Zurich se
trouva pendant 10 ans (1440-50) en
hostilitésouvertesavecSchwytz,dont tous
les autres cantons prirent le parti et
adoptèrent les couleurs dans cette que-
relle. C'est même de là qu'est venu le
nom de Suisses (Schtvytzer), que l'usage
a rendu commun depuis à tous les con-
fédérés helvétiques(SchweizerischeEid-
genossen). Le 2 fiaoùt 1444, une poignée
de ces montagnard;, retranchésderrière
les murs de l'hospice de Saint-Jacques,
étonnèrent Louis XI, encore dauphin,
par l'héroïsme de leur résistance à une
nombreuse armée avec laquelle ce prince
menaçait leur frontière.

Mais bientôt un orage d'une nature
bien plus formidable menaça d'éclater
sur les confédérés, Charles-le-Tén»éraire



(voy. T. V p. 492), le plus puissant
prince de l'Europe occidentale à cette
époque, s'était mis en tête de les soumet-
tre. Le grand coup qu'il préparait, éga-
lement dirigé contre le duc de Lorraineet
les villes libres d'Alsace, poussa ces alliés
desSuissesàs'uuir encoreplusétroitement
avec eux contre l'ennemi commun. Avec
34,000 hommesseulement, les confédé-
rés marchèrent à la rencontre de la su-
perbe armée des Bourguignons, forte de
60,000 hommes. Complétement défait
dans les batailles meurtrières de Granson
et de Morat, en 1476, Charles-le-Té-
méraire, échappé presque seul à ces ter-
ribles désastres, trouva la mort l'année
suivante sous les mursdeNancy. Les vain-
queurs rapportèrent de ces campagnes
un immense butin, mais la pureté de leur
patriotisme et de leurs moeurs souffrit en
même temps de l'attrait que les richesses
commencèrent dès lors à exercer sur eux.
Sortis de cette lutte mémorable, les Suis-

ses se décidèrent, non sans de vifs débats,
à s'adjoindre deux nouveaux cantons,
Fribourg et Soleure, en 1481, et resser-
rèrent les liensde leur alliance avec d'au-
tres villes et États voisins.

LaConfédérationétait ainsi parvenue
à son apogée de fortuneet de gloire. Tou-

tes les puissances recherchaient à l'envi
l'amitié des cantons et se montraient
jalouses d'obtenir d'eux, pour leurs guer-
res, des corps d'infanterie recrutés par-
mi ces hommes invincibles dont la re-
nommée avait parcouru toute l'Europe.
Séduits par l'appât d'un gain facile et
par le goût des aventures puisé dans les
habitudes d'un état de guerre perpétuel,
les Suisses, ne se contentant plus de com-
battre pour les intérêts du foyer, se mi-
rent à la solde des puissances, prêts à
servir d'instruments dans toutes les que-
relles. Les rois de France, Venise, les

papes, et souvent aussi les empereurs,
n'épargnèrent ni l'or ni la flatterie pour
attirer dans leurs intérêts ces petites ré-
publiques. D'honorables citoyens et mê-
me quelquescommunes élevèrent en vain
la voix contre l'établissement d'une cou-
tume dont ils redoutaient les funestes
effets sur l'esprit de leurs compatriotes.
Cet usage l'emporta, et la valeur mili-
taire des Suisses sans baisser néan-

moins, perdit l'auréole qui t'avait si long-
temps entourée, leur énergie patriotique
s'affaiblit, leur rôle politique se rapetissa.
Les influences diverses de l'étranger, en
se répandant et se croisant dans les can-
tons où ils créaient des intérêts opposés,
contribuaient par cela même à diviser
les esprits et à leur faire méconnaître
l'intérêt fédéral le plus important pour
eux à consulter. L'action de ces ferments
de discorde devint surtout manifeste
après une nouvelle crise, où les Suisses
s'étaient vu attaquer pour la dernière
fois dans leur indépendance politique
par la maison d'Autriche, et avaient re-
trouvé encore un moment cette union
qui devenait de plus en plus rare dans
leurs conseils.L'empereur Maximilien Ier
d'Autriche, poussé par le désir de réta-
blir l'ordre et l'unité dans l'empire ger-
manique,essaya de faire rentrer les Suisses

sous la dépendance de l'autorité impé-
riale que depuis longtemps ils ne recon-
naissaient plus que de nom, et comprit
leur confédération dans la division en
cercles qu'il s'occupait d'organiser. Sur
le refus des confédérésde se prêter à ces
vues, il leur déclara la guerre, arma con-
tre eux la grande ligue de Souabe, en
1498, et les attaqua simultanément sur
tous les points de leur frontière du nord
et de l'est. La lutte fut vive; mais les
Suisses en sortirent vainqueurs et l'Em-
pire, à la paix de Bâle (22 sept. 1499),
fut obligé de se désister de toutes ses
prétentions à leur égard. La paix de
Westphalie qui, dans la suite, consacra
formellement l'indépendanceabsolue de
la Suisse, ne fit que sanctionner diplo-
matiquement un fait accompli depuis un
siècle et demi. La réunion de Bâle et
de Schaffhouse à la Confédération en
1501, et celle d'Appenzell, qui suivit en
1513, portèrent définitivement le nom-
bres de cantons à 13. Saint-Gall les
Grisons, le Valais, Genève, Neufchàtel
Bienne, l'évêché de Bàle et Mulhouse
ne figuraient dans la ligue générale des
Suisses qu'avec le titre d'alliés. Quant
aux pays sujets, comme la Thurgovie,
Sargans,l'Argovieet les bailliagesitaliens,
ils avaient quelques libertés, mais ne
jouissaient d'aucun droit politique.

A dater du commencement du xvie



siècle, on vit les Suisses se lancer dans
une foule d'expéditions au-dehors avec
une fougue souvent imprudente et té-
méraire. C'est ainsi qu'ils louèrent al-
ternativement leurs services aux diffé-
rentes puissancesqui se disputaient alors
la domination de l'Italie, et il leur arriva
souvent de se trouver compatriotescon-
tre compatriotesdans des camps opposés.
Toujourspromptsà se ranger sous les dra-

peaux du plus offrant, ils justifiaient plei-
nement le fameux dicton Sans argent,
point cle Suisses, auquel avait donné
lieu leur vénalité. En 1512, ils firent la
conquêtede la Lombardiepour le compte
du faible Maxiiuilien Sforce, et, l'année
suivante, ils remportèrent à Novare une
victoire éclatante sur les Français. Ils
restèrent les maîtres du Milanez jusqu'à

ce qu'ils perdirent, en 1 55 1 contre Fran-
çois Ier, la fameuse bataille de Marignan,
qui dura trois jours, et fut si chaude
qu'on la surnomma le combatdes géants.
Obligés à la fin de céder le terrain, les
Suisses opérèrent néanmoins leur re-
traite en bon ordre, emportant avec eux
toute leur artillerie, leurs bagages, et mê-

me, comme s'ils avaient été vainqueurs,
des drapeaux pris sur l'ennemi. Fran-
çois Ie' lui-même, témoin d'une si grande
vaillance, ne dissimula pas l'admiration
qu'elle lui inspirait, et ne négligea rien
pour s'attacher désormais ces vigoureux
champions; il leur garantit, à la paix, la
possession des builliages du Tessin, aban-
donna la Valteline aux Grisons, promit
à chaque canton des subsides annuels, et
accorda d'importants priviléges aux mar-
chands suisses dans les villes de France.
Ces rapports d'alliance et d'amitié se
maintinrent sans interruption jusqu'à la
révolution française.

Cependant la Suisse était devenue un
des théâtres principaux d'une révolution
qui attisait vivement le feu des discordes
dont elle couvait les éléments dans son
sein. Luther avait à peine donné le si-
gnal de la réforme religieuse en Allema-
gue, que d'autres théologiens, tels que
Zvvingle à Zurich, OEcolampade à Bàle,
Farel et Calvin à Genève (voy. ces noms),
entreprirent la même tâche en Suisse.
Comme ils ne tardèrentpas à gagner aux
nouvelles doctrines plus de la moitié de

la population, il en résulta des persécu-
tions réciproques, des collisions sanglan-
tes et des scissions durables. Zwiogle
lui-même perdit la vie dans la première
guerre civile, triste conséquence de ces
dissentiments; il fut tué, en 1531, à la
bataille de Cappel, où les Zurichois fu-
rent défaits par leurs adversaires catho-
liques des petits cantons intérieurs. Mais,
vaincus à leur tour l'année suivante, ces
derniers furent obligés de céder défini-
tivement aux réformés plusieursdes bail-
liages qui jusqu'alors avaient été le bien
commun de tous les membres de la Con-
fédération. Toutefois les querelles de re-
ligion ne parurent entièrement assou-
pies qu'au milieu du xvme siècle. En
absorbant pendant si longtemps les for-
ces de la Confédération, elles achevè-
rent de priver la Suisse de toute in-
fluence politique à l'extérieur. Aussi,
lors de la guerre de Trente-Ans, le can-
ton allié des Grisons et la Valteline, pays
sujet, servirent-ils longtemps comme de
champ-clos aux armées de l'Autriche, de
l'E<pagne et de la France, et, sans l'ex-
trême jalousie des puissances belligéran-
tes, il est probable qu'à la conclusion de
la paix c'en eût été fait de l'intégrité de

ces territoires. Par suite de la conquête
du pays de Vaud sur les ducs de Savoie,

en 1 535, Berne était devenu l'État le plus
riche et le plus puissant de la Confédéra-
tion, et c'est à la conduite prudente et
mesurée du gouvernement de cette ville
et de celui de Zurich, alors seul en pos-
session du titre de vorort, que la Suisse
fut surtout redevable du maintien d'une
neutralité favorable au développement de

sa prospérité matérielle, au milieu des

orages qui agitaient continuellementtous
les pays limitrophes. Ces deux cantons
firent en effet prévaloir un système pu-
rement défensif comme principe diri-
geant de la politique fédérale; mais leur
influence prépondérante sur les affaires
extérieures de la Confédération excita
contre eux la jalousie de tous les autres
cantons, et, bien que le territoire fédéral

ne fut violé par aucun ennemi du de-
hors, avant 1798, la tranquillité in-
térieure du pays n'en fut pas moins
gravement compromise en plusieurs oc-
casions. Plus d'une fois les mécontente-



ments excités parles tendancesOppressi

ves des cantons souverains, de la bour-
geoisie des villes privilégiées ou de leurs
corporations patriciennes à l'égard des

autres populations,sujettes ou lésées dans
leursdroits, poussèrent ces dernières à la
révolte notamment en 1653, où l'in-
surrection des paysans se propagea sur
toute l'étendue de la Confédération.

Les vices sociaux accusés par les trou-
bles fréquents de cette nature firent con-
tribuer la paix elle-même à l'affaisse-
ment politique de la Suisse. L'esprit
patriotique qui avait longtemps vivifié
la Confédération fit place à une espèce
d'engourdissement qui devint plus tard
funeste à son indépendance. Endormie
dans une trop longue sécurité, elle né-
gligea d'entretenir son armement défen-
sif sur un pied assez respectable pour ne
jamais être prise au dépourvu par aucun
événement, ne fit rien pour se reconsti-
tuer sur des bases plus solides et ne son-
gea guère plus à se procurer les avantages
d'une direction plus prompte et plus
vigoureuse,au moyen d'une centralisa-
tion de pouvoirs plus efficace. Les vices
d'organisation n'étaient d'ailleurs pas
seulement inhérentsaux formes du pacte
fédéral, mais encore à celles des consti-
tutions particulières de toutes ces petites
républiques, également malades et ron-
gées d'abus séculaires. Les petits cantons
intérieurs étaient seuls restés attachés à
la démocratie pure, telle qu'elle avait
existé chez eux dès les temps les plus an-
ciens partout ailleurs le privilège avait
eu pour conséquence l'oppression.Berne,
Fribourg, Soleure et Lucerne surtout
étaient devenus de véritables oligarchies
où un nombre assez restreint de familles,
disposant de tout le pouvoir et de tous
les emplois, se refusaient obstinément à

faire droit aux réclamations tes plus
justes et les plus légitimes d'un peuple
travaillé du désir de l'émancipation.

Telle était la situation de la Suisse
quand éclata la révolution franç.>ise qui

ne pouvait manquer de trouver dans ce
pays plus de retentissement que dans

aucun autre État voisin. Avec cette irri-
tation des esprits d'une part, et l'humeur
conquérante de la France républicaine
de l'autre, il devenait extrêmement diffi-

ile, pour la Confédération, de faire leS->

iecter longtemps sa neutralité. Les gou-
ernements cantonaux, qui ne se dissi-
nulaient pas ce que leur position avait
le critique, redoublèrent de précaution
fin d'ôter tout prétexte à l'intervention
trangère. Malheureusement pour eux

1 importait trop au Directoire de se ren-
Ire maitre des grands passages des Alpes,
t d'établir son influence dans un pays
i propre à couvrir une partie de nos
rontières, et en outre voisin des deux
>rincipaux théâtres d'opérations de nos
irmées, la Haute-Italie et la Souabe. Il
>rofita donc, au mois de janvier 1798,
le l'état du pays de Vaud insurgé con-
re les autorités bernoises, et les habi-
ants recurent nos soldats comme des li-
bérateurs. Dès les premiers moments de
cette intervention, les populations su-
ettes des treize cantons, comme à un
lignai donné, se déclarèrent toutes libres,
t l'exemple des Vaudois, et ce soulève-
ment empêcha les autres cantons de por-
ter secours aux Bernois, qui se trouvè-
rent ainsi abandonnés à eux-mêmes dans
la lutte inégale où la force des événe-
ments les avait engagés. La résistance
qu'ils opposèrent à nos troupes, bien
que vive et désespérée, fut inutile. Le 5
mars 1798, Berne tomba au pouvoir des
Français avec son riche trésor,et la chute
de cette ville entraîna celle de l'oligar-
chie qui y régnait. Une nouvelle consti-
tution, dont les bases avaient été d'a-
vance arrêtées à Paris, fut alors impo-
sée à la Suisse par les vainqueurs. Elle
substituait le régime unitaire au système
fédératif, tout le pays ne devant plus
former, sous l'ancien nom gaulois d'Hel-
vétie, qu'une seule république partagée
en 18 cantons égaux. Deux chambres lé-
gislatives, le sénat et le grand-conseil,
composés de députés élus en nombre
égal dans tous les cantons, étaient, com-
me en France, appelés à partager le pou-
voir avec un directoire exécutif de cinq
membres.Tanûis (lue l'état de Berne étaitt
fractionné en quatre cantons, les petits
cantons démocratiques n'en devaient
former qu'un seul ensemble. Genève
Bienne, l'évêché de Bàle et Mulhouse
furent distraits de la Suisse pour être
incorporés à la France, et peu s'en



fallut que les bailliages du Tessin ne
fussent, comme la Valteline, réunis au
territoire de la république Cisalpine.

Intimidés par le malheur de Berne,
les autres cantons se hâtèrent d'accepter
la nouvelle constitution. Les petits can-
tons démocratiques seuls refusèrent de

s'y soumettre mais toute l'opiniâtreté
de leur résistance, digne de figurer, par
l'héroïsmequ'ils y déployèrent,àcôté des
plus beaux exploits de l'ancien temps,
échoua contre la tactique moderne et le
nombre supérieur de nos troupes, com-
mandées par le général Schauenbourg.
Écrasés dans deux soulèvements,les mon-

tagnards virent leur pays horriblement
saccagé par les vainqueurs (mai et sept.
1798). Les commissaires français, tout-
puissants par la force des baïonnettes,
traitèrent toute la Suisse en pays con-
quis, la frappèrent de contributions
exorbitantes et de réquisitionssans cesse
renouvelées. Dans les élections destinées
à pourvoir aux hautes magistratures,
créées par la nouvelle constitution, le
gouvernement français ne souffrit aussi

que le choix d'hommes dévoués à ses
principes, et c'est à ce titre que le Bâ-
lois Ochs etle VaudoisdeLaharpe(«oy.)
entrèrent dans le directoire helvétique,
qui fut ainsi réduit à une dépendance
absolue de Paris. La victoire de Masséna

sur les Austro-Russes, à Zurich, en 1799,
anéantit promptement l'espoirque l'ap-
parition de ces derniers en Suisse avait

un moment donné aux partisans de l'an-
cien ordre de choses.

Cependant le nouveau gouvernement,
peu au fait des véritables besoins du pays,
et ne trouvant pas dans ses membres les
conditionsnécessairesd'autorité et de di-
gnité, ne sut ni gagner la confiance des

cantons, ni justifier celle du gouverne-
ment français. L'entreprenantAloys Re-
diug, d'une ancienne famille très renom-
mée de Schwytz, et qui s'était lui-même
distingué,comme chef des montagnards,
contre les Français, profita de toutes ces
haines et de tous ces mécontentements

pour former un vaste complot dans le
but de renverser le gouvernement cen-
tral. Dès que l'armée d'occupation eut
été rappelée en France (1802], les fédé-
ralistes en armes attaquèrent le directoire

helvétique dans son siège, à Berne, et le
rejetèrentjusquederrièreLausanne.Une
diète générale, convoquée à Schwytzpar
Aloys Reding, se rassembla le 27 sept.
On se disposait à y traiter des bases de
la nouvelle constitution à introduire,
lorsque Bonaparte, premier consul, ju-
geant ce moment décisif pour régler l'é-
tat politique de la Suisse d'une manière
tout à la fois conforme à ses propres vues
et aux besoins du pays, intervint à titre
de médiateur avec autant d'énergie que
d'à- propos,détachasubitementen Suisse,
afin d'y maintenir la paix, des forces
respectables, sous les ordres de Rapp et
de Ney, et manda à Paris les députés des
cantons. Là, il leur fit accepter, le 19
févr. 1803, l'acte de médiation [yoy. )
dicté par sa volonté suprême. Cet acte,
empreint du cachet de son génie, réta-
blit l'ancienne organisation cantonale,
mais en garantissant à toutes les popula-
tions indistinctement l'égalité de droits
récemmentacquise.Aux treizecantonsde
l'ancienne Suisse, le médiateuren ajouta
six nouveaux: Saint-Gall, les Grisons,
Argovie, Thurgovie, Vaud et Tessin. Le
Valais, érigé en république distincte, fut
plus tard réuni à l'empireFrançais.Neuf
chàtel qui, depuis 1707, reconnaissait la
suprématie des rois de Prusse, resta sé-
paré de la Confédération, et devint en
1807 l'apanage du prince Berthier(voy.).
La diète fut réorganiséesur des bases qui
se rapprochaientde l'ancien système fé-
déral mais les six cantons les plus im-
portants y obtinrent chacun deux voix,
et six aussi (Zurich, Berne, Lucerne,
Bàle, Fribourg et Soleure) furent dési-
gnés pour alterner dans le rôle de can-
tons directeurs. Afin de suppléer jusqu'à

un certain point dans le nouveau système
à l'unité de direction qui avait manqué
à l'ancien, Napoléon créa la charge de
landamman général, président de la
diète helvétique, muni de pouvoirs suf-
fisammentétendus. L'ancien régimecom-
munal, dans les petits cantons démocra-
tiques, fut remis en vigueur, de même
que le partage des pouvoirs entre les
grands et les petits conseils dans les au-
tres cantons mais en même temps la
nature de toutes ces institutions fut plut
exactement définie.



Cette seconde constitution helvétique,

sans être exempte de défauts, réunissait
des avantages si évidents qu'elle fut ac-
ceptée sans murmure. Il en résulta pour
la Suisse un repos de 10 ans, dont elle
profita pour se relever de la misère où
l'avaient jetée les dernièrescommotions,
guérir ses plaies et rétablir sa prospérité
matérielle. Les seules charges extraordi-
naires que le pays eut à supporter du-
rant cette période, furent celles relatives
à l'obligation de maintenir sur pied un
corps auxiliaire permanent de 12,000
hommes, que l'empereur prit à sa solde.
Rien ne paraissait plus devoir s'opposer
à l'affermissementprogressif de cet état
de choses, quand le changement subit de
la fortune de Napoléon et les grands re-
vers de nos armées déterminèrent une
nouvelle violation de la neutralité hel-
vétique. Le 21 déc. 1813, les troupes de
la coalition entrèrent sur le territoire
suisse. Cette invasion, qui répondait aux
vœux et avait été appelée par les dé-
marches des membres destitués de l'an-
cienne oligarchie, fit revivre les préten-
tions démesurées de ce parti, qui s'em-
pressa de poursuivre auprès des mo-
narques alliés la réalisation de ses vues
ambitieuses. Il réussit par ses manœu-
vres à amener la chute des gouverne-
ments établis par l'acte de médiation à
Berne et dans d'autres villes, où le ré-
gime aristocratique fut remis en vigueur.
Cependant les États de formation nou-
velle tinrent terme à la conservation de
leur liberté cantonale, protestèrent hau-
tement contre tout ce qui serait de na-
ture à y porter atteinte, et se montrèrent
décidés à repousser énergiquement les
tentatives de réaction du parti qui aurait
voulu les faire rentrer dans leur ancienne
condition de sujets. La vivacité de cette
opposition détermina le congrèsde Vien-
ne à prendre pour base, dans la média-
tion qu'il entreprit afin d'aider à la re-
constitution du pacte fédéral, l'intégrité
politique de tous les cantons. Il fut ar-
rêté qu'en dédommagementdes droits de
souveraineté perdus, Berne obtiendrait
l'ancien évéché de Bâle repris sur la
France, tandis qu'on indemniserait,
moyennant une somme d'argent, les au-
tres cantons qui avaient des réclamations

à faire valoir. Le Valais, Neufchâtel et
Genève furent réincorporésà UCunfédé*
ration, et le 20 nov. 1815 les grandes
puissances garantirent collectivement à
la Suisse la neutralité perpétuelle de son
territoire.

La diète, extraordinairementassem-
blée depuis le mois d'avril 1814, avait
adopté le nouveau pacte fédéral, le 7 août
1815. Nonobstant une foule d'amélio-
rations partielles, il offrait la reproduc-
tion de l'ancien système fédéral. Dans la
plupart des constitutions cantonales,
restauréesde même, on n'avait pas tenu
compte non plus des désirs de la grande
majorité de la population. Il était à pré-
voir que ces désirs se produiraient avec
énergieà la premièreoccasion.La marche
générale des événements, toute pacifique
en Europe jusqu'en 1830, retint long-
temps la politique intérieure de la Suisse
sous l'influence des principes aristocra-
tiques que la Sainte-Alliance s'appliquait
partout à raffermir et à propager. La
censure s'introduisitmême pour quelque
temps dans le pays, et dans beaucoup
de cantons les gouvernements reprirent
leurs tendancesà l'oligarchie. Mais d'un
autre côté, à Lucerne, dans le Tessin et
dans le pays de Vaud, l'opposition contre
lesabusexisiantsdeviutsiforteque, même
avant 1830, elle emporta des réformes
plus ou moins complètes dans les consti-
tutions de ces cantons. Dans la plupart
des autres, les populations étaient mé-
contentes et travaillées par l'esprit démo-
cratique, auquel l'exemple de la révolution
de juillet ne tarda pas à communiquer
son élan. Les habitants des campagnes
surtout traduisirent leur ardeur révolu-
tionnaire en manifestations bruyantes,
que les gouvernements n'eurent pas la
force d'arrêter. Dès la fin de 1830, le
mouvement populaire avait triomphé
dans la plupart des cantons, et au mois de
janvier 1831, il remporta pareillement la
victoire dans le gouvernement de Berne.
Ce dernier, encore une fois soustrait à
l'aristocratie qui pendant des siècles l'a-
vait dirigé^ non sans gloire, se plaça dès
lorsà la tête du parti radical, auquel il as-
sura par là une intluence prépondérante
dans la Confédération.Toutefois on vit
dans certains cantons les majorités résis-



ter à l'esprit d'innovation tels furent les
trois petits cantonsforestiers, immuable-
ment attachés à une seule et même forme
d'institutions démocratiques, consacrée
chez eux parun usage immémorial, Bâle,
Neufchâtel, le Valais et Genève, qui re-
poussèrent, en partieavec un plein succès,
les tentatives dirigées contre leurs gou-
vernements. Le Bas-Schwytz, qui s'était
détaché du haut pays et cherchait à se
constituer en canton séparé, fut bientôt
obligé de rentrer dans l'ancienne union
(sept. t 833); mais dans le cantonde Bàle,
où le conflit entre la ville et la campagne
prit le caractère d'une véritable guerre
civile et fixa pendant deux ans l'atten-
tion du pouvoir fédéral, qu'on fit in-
tervenir dans la querelle en faveur des

paysans, ceux-ci finirentpar obtenirune
séparation complète de la ville, au mois
d'août 1833. Parmi ses chefs et ses insti-
gateurs les plus actifs et les plus avancés,
le mouvement démocratique avaitcompté
beaucoup de centralistes qui auraient
désiré l'établissement d'une unité plus
grande dans le gouvernementgénéral, au
moyen d'une centralisationplus forte, et
provoquèrent à cet effet, en 1832, une
révision de l'acte fédéral. Mais cette gran-
de réforme ne touchait pas assez directe-
ment à la situation matérielle de. can-
tons, préoccupés de leurs débats parti-
culiers, pour avoir dès lors des chances
de succès elle n'aurait d'ailleurs jamais

pu se concilier avec l'intérêt des petits

cantons démocratiques, dont le régime
unitaireeût à peu près effacé toute l'im-
portance politique; de plus, elle était en
opposition avec les intérêts du clergé,
dont les exigences financières du systè-
me proposé menaçaient les biens etles re-
venus enfin elle devaitéchouercontre les
répugnancesde tout ce qui restaitencore
d'éléments aristocratiquesdans les gou-
vernements et dans le pays. Aussi le pro-
jet de constitution élaboré par le comité
de révision fut-il très froidement ac-
cueilli et complétement rejeté par les

cantons, au mois de juillet 1833; et de-
puis, cette grave question est à peu près

tombée dans l'oubli. Mais une grande
effervescence démocratique n'en conti-
nua pas moins de régner en Suisse où
(comme nous l'avons dit à l'art. Sociétés

secrètes, p. 355), des réfugiés politi-
ques, des ouvriers et des mécontents
Je tous pays, allemands, italiens, polo-
nais et même français, du parti républi-
;ain vaincu à Lyon et à Paris, profitè-
rent de la tolérance des cantons qui leur
avaient donné asile, pour y établir un
foyer de propagande et de tentatives ré-
volutionnaires.

Ces agitations, en inspirant des crain-
tes aux gouvernements voisins pour la
tranquillité de leurs États, donnèrent
lieu successivement à des représenta-
tions très vives auprès de la diète, sui-
vies bientôt de mesures plus rigoureu-
ses, telles que la formation de cordons
militairessur les frontièreset des entraves
gênantes pour le commerce et l'indus-
trie suisse. Cédant à l'effet de ces dé-
monstrations,auxquelles la France, qui
avait ses griefs particuliers, finit elle-
même par s'associer, la diète prit enfin
les résolutions qui amenèrent,vers la fin
de 1836, l'expulsion d'un grand nom-
bre de réfugiés. La bonne intelligence
au dehors était à peine rétablie, que le
séjour du prince Louis-Napoléon(voy.)
dans le canton de Thurgovie, où il jouis-
sait des droits de citoyen, devint un nou-
veau sujet d'embarrasentre le gouverne-
ment français et la Confédération. L'in-
sistance du ministère Mole à demander
son éloignement du territoire fédéral et
les refus de la diète aigrirent les relations
entre les deux pays au point de provo-
quer des déploiements de forces d'une
part et des préparatifs de défense de l'au-
tre, jusqu'à ce que le prince, par son
départ volontaire, au mois d'octobre
1838, leva la cause du différend.Depuis,
l'esprit de modérationa prévalu dans les
actes de la diète, bien que l'irritation et
la haine des partis soient demeurées très
vives dans beaucoup de cantons où on les

a vues plusieurs fois encore enfanter de

graves désordres et même des révolutions.
Dans le canton deSchwytz,une nouvelle
scission entre les habitants du haut et du
bas pays, divisés en deux camps hostiles,
{Hornmœnner et Klauenmœnner) au
sujet de l'exercice du droit de commune
pâture, n'a pu être assoupie qu'imparfai-
tement, et non sans peine, en 1838.
Da ns le districtde Porentruy, dépendan t



de Berne, la bigoterie de la population
a également produit divers mouvements
jusqu'en 1840. De son côté, le clergé ca-
tholique, se croyant menacé dans son in-
dépendance et dans ses biens par les gou-
vernements, a tenté de réorganiser un
parti ultramontain, dont la principale
force est jusqu'à présent dans son al-
liance intime avec les petits cantons mon-
tagnards. La sécularisationdes couvents,
dans l'Argovie surtout, a beaucoup ali-
menté ces débatsdans lesquels l'Autriche
s'est aussi trouvée incidemment intéres-
sée. A Zurich, les dissentiments religieux
entre réformés de la même communion
provoquèrent, au mois de septembre
1839, un soulèvement qui entraîna l'in-
stallation d'un nouveaugouvernement, à
la suite du triomphe de l'orthodoxie. Le
mois de décembre de la même année fut
signalé par une victoire des libéraux dans
le gouvernement du Tessin. Les avantages
remportés par le Bas-Valais sur le Haut-
Valais, en avril 1840, se sont récemment
changés en défaite pour les vainqueurs.
Enfin la révision des constitutions can-
tonales a soulevé en maint endroit des
dissidences plus ou moins chaudes. Tant
de faits de turbulence et de discorde,
par leur succession rapide, prouvent que
toutes les passions et toutes les diver-
gences de principes et d'intérêts ne sont
pas encore à la veille de s'éteindre et de
s'effacer en Suisse.

Ce pays, privilégié par son site et au-
trefois célèbre par l'énergique simplicité
des mœurs de ses habitants, a eu le bon-
heur de trouver parmi ses enfants un
historien digne de lui. Tout le monde
connait l'Histoire de la Confédération
suisse, par Jean de Millier, et nous avons
consacré à son auteur une notice éten-
due. Indépendammentdes éditions de ce
livre classique, qui malheureusement
s'arrête à l'année 1489, on y a parlé des
continuations qui en ont été entreprises,
et de la trad. franc,quenous en possédons.
U ne autrehistoire decetteCon fédération
qui mérite d'être recommandée est celle
de M. Zschokke, sur laquelle, ainsi que
sur son Histoire de la révolution suisse,
nous aurons à revenir dans l'article re-
latif à l'auteur, un des écrivains les plus
remarquables de la littérature alle-

mande contemporaine. C. L. et Ch. V,
SULFATES, SULFURES, SULFITES.

On donne le nom de sulfates aux com-
binaisons de l'acide sulfurique (voy. T.
I", p. 153) avec les bases salifiables. On
peut les diviser en sulfates avec excès d'a-
cide bi-sulfate de potasse; sulfates
avec excès de base sous-sulfate de cui-
vre; sulfates neutres sulfate desoude;
sulfates doubles, c'est-à-dire sulfates
dans lesquels l'acide est combiné à la fois

avec plusieurs bases sulfate d'alumine
et de potasse ou alun.

Les sulfates existent en grand nombre
dans la nature les sulfates d'alumine,
de magnésie (sel d'Epsom, d'Égra, de
Sedlitz), de chaux (gypse, plâtre, sélé-
nite), de strontiane, de baryte, de po-
tasse (sel de Duobus), de soude (sel de
Glauber, voy.), d'ammoniaque, de zinc
(couperose blanche, vitriol blanc), de
fer (couperose verte, vitriol vert, vitriol
martial), de cobalt, de cuivre (coupe-
rose bleue, vitriol bleu), de nickel, de
plomb, etc.

Les sulfates s'obtiennent dans les la-
boratoires à l'aide de plusieurs procédés
1° on traite les oxydes ou les carbonates
par l'acide sulfurique étendu carbonate
de potasse et acide sulfurique; 2° par
doublesdécompositions: sulfate de soude
et nitrate de baryte; 3° on traite les mé-
taux par l'acide sulfurique fer et acide
étendu 4° on grille les sulfures naturels
ou on les expose à l'air humide, à la tem-
pérature ordinaire sulfate de fer, sul-
fate de zinc, etc.

Les sulfates le plus généralement em-
ployés sont le sulfate de soude, qui sert
à la préparation de la soude artificielle
du commerce; le sulfate de chaux, avec
lequel on fait le plâtre [voy.); le sulfate
d'alumine et de potasse ou alun (voy.),
employé principalement pour fixer les
couleurs sur les étoffes; le sulfate de fer,
qui est la base de toutes les couleurs noi-
res, etc.

Les corps résultant de l'union du sou-
fre voy.) avec les métaux sont nommés
sulfures. Ces combinaisons sont très
nombreuses; on en trouve une grande
quantité dans la nature, et les réactions
chimiques peuvent toujours leur donner
naissance. La combinaison du soufre



avec les métaux a lieu souvent en plu-
sieurs proportions on dit généralement
qu'un métal tend à former autant de
sulfures que d'oxydes.

Les sulfures s'obtiennent de plusieurs
manières 1° en combinant directement
le soufre avec les métaux, combinaison
qui s'opère, dans certains cas, avec dé-
gagement de lumière; 2° en traitant les
oxydes par le soufre ou le sulfure de car-
bone à l'aide de la chaleur; 3° en dé-
composant les sulfates par le charbon;
4° en décomposant les oxydes par le gaz
sulfhydrique, etc.

Les sulfures que l'on rencontre dans
la nature sont les suivants sulfures d'an-
timoine, d'argent, d'arsenic, de bismuth,
de cobalt, de cuivre, d'étain, de fer, de
manganèse, de mercure, de molybdène,
de plomb, de zinc. Quelques-uns de ces
sulfures sont très répandus, tel est le sul-
fure de fer. Ils constituent la plupart des

amas et filons que recèlent les terrains
primitifs et intermédiaires, ou la partie
inférieure des terrains secondaires.

Les sulfures sont d'un usage considé-
rable dans les arts et dans la médecine
les sulfures de plomb, d'antimoine, de'
mercure, sont employés à l'extraction
des métaux; les sulfures d'arsenic, de

mercure sont précieusementutilisés en
peinture; les sulfures alcalins présentent
une série de médicaments employés à
l'intérieur, principalement dans le catar-
rhe pulmonaire chronique, le catarrhe
de la vessie, etc.; mais c'est surtout à
l'extérieur que l'on emploie le sulfure de
potassium il sert à préparer les bains
sulfureux journellement prescrits pour
combattre les maladies de la peau.

On appelle sulfites les sels qui résul-
tent de l'union de l'acide sulfureux (voy.
T. I", p. 153) avec les bases salifiables.
Ils sont solubles ou insolubles les sul-
fites solubles s'obtiennent directement
en faisant passer un excès de gaz acide
sulfureux à travers leurs bases pures ou
carbonatées. Les sulfites insolubles se
préparent par voie de double décompo-
sition. Les sulfites n'existent pas dans la
nature, si ce n'est peut- être aux environs
des volcans, et même alors leur existence
n'est que passagère ils sont peu à peu
transformés ensulfatespar l'actionde l'air.

II est des sulfites qui contiennent,pour
la même quantité de base, deux fois au-
tant d'acide que les premiers on les

nomme bisulfites.
heshypo-sulfites sont des composés

résultant de l'union de l'acide hypo-sul-
fureuxavec les basessalifiables. Les hypo-
sulfites sont à deux degrés de saturation
différents: les uns peuvent être considé-
rés comme des hypo-sulfites neutres, les

autres comme des bi-hypo-sulfites.V.S.
SULLY (Maximilien pe BÉTHUNE,

duc DE) qu'on nommait aussi M. de Ros-
ny, du lieu où il était néf doit à l'amitié
de Henri IV (voy.) la popularité d'un
nom auquel ses grands talents ont donné
d'ailleurs une juste célébrité. Il semblait,
en effet, que la Providence eût formé ce
ministre tout exprès pour ce roi l'un
sévère, l'autre facile; celui-ci durement
économe, celui-là parfois follement libé-
ral le prince cédant à tous les entraîne-
ments de l'amour, le ministre inébranla-
blementaffermi dans la règle de la raison;
tous deux pleins de franchise, mais de
diverse façon, le roi avec abandon et
bonhomie, le sujet avec réserve et auto-
rité héroïquement braves l'un et l'autre,
et ayant contracté aux mêmes assauts,
sur les mêmes champs de bataille, dans
les mêmes périls, une amitié de frères
d'armes, de celles dont on peut dire dans
le sens le plus rigoureux du mot « à la
vie et à la mort. »

Né le 13 déc. 1560 (sept ans jour pour
jour après Henri IV), de François de
Béthune et de Charlotte d'Auvet, qui
l'élevèrent dans la religion protestante,
Sully n'avait pas encore 12 ans lorsque
sa présence d'esprit le sauva du massacre
de la Saint-Barthélemy (voy.), où péri-
rent plusieurs personnes de sa maison,
et le gouverneur auquel il était confié.
Réveillé au bruit du carnage nocturne,
le jeune Rosny se couvrit à la hâte de

ses vêtements d'écolier, et se rendit au
collége, ayant eu soin de se munir d'un
livre de prières. Les meurtriers laissèrent
passer ce pieux étudiant, et le collége où
on l'aimait lui servit de refuge jusqu'à

ce que le péril fut passé. Ses études fi-
nies, il accompagna le roi de Navarre
lorsqu'il s'évada de la cour, où il était
à peu près prisonnier depuis la Saint-



Barthélémy.Cette évasion eut lieu le 1er
fév. 1576. Rosny avait 15 ans à peine,
et déjà il montrait des qualités solides,
qui, jointes aux agréments de son esprit,
le firent bien venir tout d'abord du prin-
ce, dont il devait être bientôt le plus in-
time et le plus utile ami. De ce moment,
Henri et Sully furent inséparables, hor-
mis un instant de boutade et quelques
mois durant lesquels Sully s'attacha au
duc d'Anjou, 4e fils de Henri II. Le duc
d'Anjou, qui avait été appelé par les Fla-
mands révoltés contre Philippe II, et qui
fut élu duc deBrabant (1582), titre que
ne tardèrent pas à lui faire perdre ses
tentatives d'usurpation avait emmené
avec lui une suite nombreuse. Rosny,
qui avait aux Pays-Bas de riches parents
et des intérêts considérables à défendre,
profita de cette occasion; mais il re-
vint sans fortune comme le duc d'Anjou
sans couronne. Il fut plus heureux en
France,où l'attendaientl'amitié de Henri
de Navarre et l'amour d'Anne de Cour-
tenay, qui lui apporta en mariage un
nom et des richesses. Sully que le soin
de sa fortune occupa toute sa vie, et qui
de bonne heure mit dans ses propres af-
faires cette rigoureuse exactitude, cette
intelligence active qu'il employa plus
tard au service de l'État, s'enrichissait
encore par desspéculationsde négoce, par
une espèce de maquignonnageen grand,
et même par la guerre. La guerre, qui
depuis a pris un caractère de générosité,
était alors avare autant que cruelle. Il
y avait de l'argent à gagner dans le pil-
lage des villes et le massacre des habi-
tants il étaitd'usage de racheter sa liber-
té et même sa vie par de riches rançons.
Et puis le prince, pour récompenser la
valeur et le dévouement de ses généraux
ou de ses favoris, leur abandonnait,après
une bataille, un certain nombre de pri-
sonniers, quelque captifde marque, dont
ils faisaient marché on en a vu plus
d'un exemple même sous le règne de
Louis XIII. Sully usa largement de ces
moyens d'augmenter ses richesses: moyens
si licites alors que Sully, loin de les taire,
s'en fait presque un mérite, et c'est de
lui-même que nous apprenons qu'une
expédition, celle de Savoie, lui rapporta
plus de 200,000 livres. Les profits de

son. administration ne furent pas moins
féconds que ceux de la guerre, et il ne
tarda pas à amasser cette immense for-
tune qui le mit en état de faire les dé-
penses considérables qu'exigeaient les
mœurs de ce temps-là, où une grande
maison se distinguaitpar le faste des ha-
bitations, le luxe des ameublements et
des chevaux, la multitude des domesti-
ques et même des gentilshommes qui s'at-
tachaient à son service.

Sully était un de ces hommes dont la
vaste capacité et les facultés diverses de-
vaient être utiles surtout à un prince
chef de parti, à un roi qui n'eut d'abord
d'autre cour que son camp, d'autre mi-
nistère qu'un ami. La guerre et les né-
gociations, les finances et l'artillerie, tout
était de la compétence de Sully, et son
dévouement autant que ses talents le ren-
daient propre à tout. Celui qui devait un
jour gouverner le trésor de l'État, com-
mença par vendre ses bois pour en offrir
l'argent au prince, dont la bourse était
vide; le futur grand-maître de l'artillerie
avait d'abord dirigé, sur le champ de ba-
taille de Coutras, trois canons qui ne con-
tribuèrent pas peu au succès de la jour-
née (1587). Sully n'épargnait pas son
sang plus que son argent au service
de Henri IV: il le versa à Ivry (1590) et
dans d'autres combats, car il fut souvent
blessé et quelquefois grièvement. Il se
remettait de ses fatigues et de ses bles-
sures en servant le roi dans des négocia-
tions, ou son habileté ne fut pas moins
utile que son courage à la guerre. Après
avoir combattu la Ligue par les armes, il
lui enlevait des villes par la persuasion,
et il gagnait ainsi la Normandie lorsque
le roi entrait dans la capitale (1594). En
un tel moment, Henri sentait le be-
soin d'avoir autour de lui ses plus inti-
mes amis, et l'on se souvient de cette let-
tre où il pressait Sully de revenir, « afiu
d'aider à crier vive le roi dans Paris. »

Mais après tous les malheurs qui
avaient assailli la France depuis Ip règne
de Henri Il, c'était peu pour le Béarnais
de reconquérir un royaume délabré
l'œuvre difficile, et qui tentait le génie
comme le cœur du bon roi, c'était de
rendre à ce royaume sa puissance et sa
prospérité. Henri IV, qui avait conquis



des villes à la pointe de son épée,en avait
aussi acheté plus d'une; il avait fallu
payer à beaux deniers comptants la sou-
mission de plus d'un grand seigneur; et,
réunis à mille autres causes, ces achats
de fidélité avaient contribué à jeter le
désordre dans les finances de l'État. Il
serait long d'en faire le tableau, il suf-
fira de dire que ce désordreétait extrême;
que non-seulement on succombait sous
le poids des misères présentes, mais en-
core sous la menace des misères futures;
car, outre que l'état était chargé d'une
dette de 300 millions, dette énorme au
taux où était alors l'argent, les ressour-
ces de l'impôt avaient été épuisées à l'a-
vance, et engagées pour plusieurs années
aux traitants. Le roi, qui se connaissait
en hommes, jugea que Sully étaitleminis-
tre le plus capahle de porter remède à ce
profond désordre.En le priant de se char-
ger de cette tâche difficile, il lui faisait,
dans lie style naïf et énergique qui carac-
térise ses lettres, une peinture aussi triste
que plaisante de sa propre misère. Sully
examina lui-méme les opérations des
comptables, il réprima sévèrement la ra-
pacité des traitants, et, malgré les résis-
tances qu'il rencontrait de toutes parts,
son infatigable activité, son zèle persé-
vérant parvinrent à remplir les coffres
de l'État, vides depuis si longtemps. Cette
première expérience ayant confirmé les
prévisions de Henri, il confia définitive-
ment à Sully la direction suprême des
finances, et ne tarda pas à lui donner le
titre de surintendant (1599).

A défaut de très hautes capacités fi-
nancières, Sully avait du moins l'ordre
et la probité, deux qualités sans lesquelles
la capacité sert de peu en finances. Des
formes régulières de comptabilitéfurent
établies,une rigoureuse perspicacité dans
l'examen des dettes et une exactitudenon
moins rigoureuse à tenir les engagements
aidèrent singulièrement la réforme dont
Sully obtint de si excellents résultats
(voy. T. XI, p. 42). Les tailles ne fu-
rent pas seulement diminuées pour l'a-
venir on remit au peuple un arriéré de
20 millions sur cette espèce de contribu-
tion. Les droits de province à province,
dont l'entière suppression était réservée
à une autre époque, furent considéra-

élément diminués; diverses mesures fi-
lancières réduisirent d'un tiers la dette
Je l'État; enfin, au lieu du déficit con-
itant qui affligeait depuis si longtemps

a fortune publique, on obtint chaque
innée un excédant de recettes dont l'ac-
:umulalion,dans la forteresse de la Bas-
tille, avaitproduit une réserve de 42 mil-
lions à l'époque de la mort de Henri IV.
Sans douteun bon système de crédit au-
rait fait d'autres merveilles, et une for-
teresse où l'on entasse des capitaux qui
n'en sortent plus est une espèce de ban-
que fort arriérée; mais il faut juger les
résultats obtenuspar Sully, en tenant fi-
dèlement compte des institutions, des
idées du temps, et aussi par ce qui se
passait avant son administration c'est
ainsi seulement qu'en constatant le pro-
grès on peut rendre au ministre toute la
justice qu'il mérite.

Sully professait un principe d'écono-
mie renouvelé et étendu par Quesnay
et les économistesfrançais du xvme siè-
cle (voy. Quesn«.y et T. IX, p. 120)
c'est que la terre est la source unique de
toute richesse. A une époque où le pays
avait été ravagé en tout sens par la guerre
civile, un tel système avait sa valeur et
on en comprend l'exagération; ce qui
n'empêcha pas Henri IV de reconnaître

ce qu'il a de trop exclusif: il savait, lui,
combien l'industrie accroît la valeur des
productions naturelles, et il fonda des
manufactures,il encourageales échanges
et les colonisations, sans parvenir à con-
vaincre Sully que là aussi il y avait des

sources fécondes de prospérité.
Mais si Sully répugnait à voir son roi

créer des manufactures dont il compre-
nait peu l'utilité, il encourageait de tout
son pouvoir la construction des places-
fortes dont les malheurs de son temps lui
démontraient le besoin. Sully croyait
bien employer l'argent qu'il économisait
à élever ces boulevardsqui devaient dé-
fendre la patrie contre l'étranger, et le
roi contre les révoltes intérieures. Il
était grand-maitre de l'artillerieeu même
temps que surintendant des finances, et
s'il n'était pas un économiste de gé-
nie, il était sans doute un des premiers
artilleurs de son siècle: il en donna plus
d'une preuve dans sa carrière militaire,



et notamment par la prise de Charbon- i
nière et de Montmélian forteresses dé-
clarées imprenables par les plus habiles
gens de guerre de l'époque. C'est à l'oc-
casion des périls qu'il bravait dans ces
siéges que HenriIV lui rappelait le besoin
qu'il avait de lui pour la conduite de ses
finances, le conjurait de ne point prodi-
guer sa vie, et lui écrivait « Mon ami,
que j'aime bien, continuez à me bien
servir, mais non pas à faire le fol et le
simple soldat. »

Dans ce temps où les attributions des
ministres se réglaient sur les faveurs du
prince, les fonctions d'un ministre ami
de son roi pouvaient embrasser le gou-
vernement tout entier. A la guerre, aux
finances,aux négociationsdiplomatiques,
Sully joignait l'administrationintérieure;
et les titres de grand-voyer et de capi-
taine héréditaire des canaux et rivières

ne furent pas pour lui des titres de pa-
rade grâce à l'ordre et à l'activité qu'il
portait dans les affaires de la paix aussi
bien que dans celles de la guerre, des
routes s'ouvrirent,des canauxfurentcon-
struits, et les communications intérieures
prirent sous lui un utile accroissement.
Enfin sortie de l'état misérable où les

guerres civiles, les haines religieuses, une
succession de rois indignes de la gou-
verner l'avaient réduite, la France pai-
sible au dedans, respectée au dehors,
guérissait ses plaies profondes, restau-
rait ses finances, fécondait ses campa-
gnes, et se préparait à la grande entre-
prise que méditait Henri IV, et sur la-
quelle il voulait fonder le système poli-
tique de l'Europe, lorsqu'un coup de
poignard vint tout détruire, et, en frap-
pant un homme, changea les destinées
de plusieurs royaumes.

La mort tragique de Henri IV pénétra
Sully d'une profonde douleur, et, en
même temps, d'une inquiétude qu'il ne
prit pas la peine de dissimuler. Plus l'a-
mitié du roi l'avait comblé de faveurs,
plus était acharnée contre lui l'inimitié
des courtisans. Parmi les éternels dé-
mêlés de Henri IV et de Marie de Médi-
cis, Sully avait été plus d'une fois mé-
diateur, et médiateur peu agréable à la
reine, qui, tout en estimant son carac-
tère, lui reprochait la partialité d'un

tmi pour le roi, et pour elle l'austérité
ie sa franchise. 11 avait blessé surtout les
favoris italiens qui gouvernaient Marie de
Médicis et que la mort inopinée du roi
allait rendre maitres du royaume. Son
premier mouvement avait été de courir
au Louvre après la fatale nouvelle; la
réflexion et des avis secrets l'arrêtèrent
en chemin il eut peur; il crut que sa li-
berté, sa vie peut-êtreétaient menacées,
et il acheva d'en être convaincu quand

un message delà reine l'appela près d'elle,

en l'invitant à venir peu accompagné.
Alors l'arsenal* ne lui sembla pas un asile
assez sûr, et il se retira à la Bastille, dont
il était gouverneur. La crainte de Sully
fut certainement exagérée,et lui fit com-
mettre une faute qui surprit tout le mon-
de. Le lendemain pourtant, remis de

son premier trouble, et rassuré par des
avis plus favorables, il se décida à pa-
raitre à la cour. Mais il vit bientôt à
travers des semblants de bienveillance,
et aux premiers actes de franchise qu'il
essaya, que le seul parti qu'il eût à pren-
dre était la retraite. Dans une cour où
commençaient à régner Concini (voy.) et
sa femme, on n'aurait su que faire d'un
tel ministre, et lui n'aurait pas voulu de
tels maîtres. Il quitta Paris, et se retira
en Poitou, non sans un vif regret d'être
obligé de résigner ses emplois, et avec un
dépit assez mal déguisé que constatent
plusieurs lettres de sa main. La reine,
qui lui donna une pension de 48,000 li-
vres, paya sa retraite en personne, plus
heureuse de récompenser son éloigne-
ment que ses services. Sully s'occupa d'a-
bord de tirer le meilleur parti possible
des charges qu'il avait exercées, et des
bénéfices ecclésiastiques dont la généro-
sité du roi l'avait doté. Le capital d'un
million qu'il en retira, joint à sa pension
et aux vastes domaines dont il était pos-
sesseur, lui permit de continuer, dans la
retraite, à soutenir cet état de prince
qu'il avait du vivant du feu roi; la foule
de ses pages, de ses écuyers, de ses gen-
tilshommes formaient autour de lui com-
me une espèce de cour dans ses châteaux
de Rosny et de Villebon qu'il habitait al-
ternativement. JI tenait pourtant encore

(') On y montre encore aujourd'hui le cabintt
de Sully.



par quelque côté à la vie publique, la
reine lui ayant laissé le gouvernementdu
Poitou et la direction de l'artillerie. Mais
ces titres, aussi bien que celui de maré-
chal de France, qui lui fut donné à l'âge
de 74 ans (1634), furent, pour Sully,
des marques d'honneur plutôt que des
emplois actifs. Il quittait peu sa retraite,
et ne paraissait plus à la cour que dans
les rares circonstances où il y était ap-
pelé, quand on croyait avoir besoin de

ses conseils. Alors il rapportait, parmi
des courtisans brillants et frivoles, l'aus-
térité de ses manières et la sévérité d'un
costume dont les airs surannés provo-
quaient lés propos moqueursdes raffinés
et des damerets à la mode. La raillerie,
un peu honteuse d'elle-même, n'osait
pourtant éclater en face; mais elle n'é-
chappait pas à l'œil perçant du noble
vieillard, qui donna un jour aux rail-
leurs une rude leçon, en disant tout haut
à Louis XIII ces mots restés célèbres:
« Sire, quand le roi votre père, de glo-
rieuse mémoire, me faisait l'honneur de
m'appeler pour me parler d'affaires, au
préalable il faisait sortir les bouffons. »

Sully était un de ces esprits solides
et nourris de sérieuses études, qui con-
servent dans la retraite toute l'activité
des affaires. Les travaux historiques, la
culture de ses jardins qui de tous temps
avaient été ses distractions favorites, de-
vinrent pour lui des occupations plus
suivies, et la composition d'une espèce
d'histoire de son temps qu'ou nomme ses
Mémoires lui rappelait encore cette vie
si laborieuse à laquelle devaient succé-
der trente années de repos. Ce repos fut
troublé par les chagrins que lui causè-
rent la conduite et la mort de son fils
aîné, et ensuite les tracasseries d'un pro-
cès que lui suscita son petit-fils, et qu'il
perdit peu de jours avant sa mort, arri-
vée le 22 décembre 1641. Il avait at-
teint 82 ans.

Parmi les titres de Sully au souve-
nir de la postérité, il faut mettre au pre-
mier rang cette amitié si fidèle et si dé-
vouée qui l'unissait à Henri, et qui ne
profita pas moins au pays qu'au monar-
que. Cette intimité sans doute fit la for-
tune de Sully mais d'autresauraientpu
solliciter et payer cette fortune par de

servilee complaisances, par des flatteries
funestes, par une souplesse de valet.
Sully s'acquitta des bienfaits du roi par
une rudesse utile, une franchise d'hon-
nête homme et une sévérité d'ami. Sully
s'établissant entre Henri IV et ses mai-
tresses le défenseur obstiné des inté-
rêts de l'État et de la gloire du prince,
offre un des rares et beaux exemples que
l'histoire ne saurait recueillir avec trop
d'honneur. Voyez-le refusant de payer
les dépensesdu royal baptêmequ'on vou-
lait faire à un fils de Gabrielle d'Estrées
en disanten face du roi « Il n'y a pas ici
d'enfant de France.» Voyez-ledéchirant
la promesse de mariage faite par Henri IV
à Mtle d'Entraigue; écoutez-le répondant
aux cajoleries de la duchesse deVerneuil
qui voulait puiser pleines mains au tré-
sor public pour ses parents et pour elle-
même «Tout cela serait bon, madame,
si S. M. prenait l'argent en sa bourse;
mais de lever cela sur les marchands,
artisans, laboureurs et pasteurs, il n'y a
nulle raison, étant ceux qui nourrissent
le roi, et nous tous; et se contentent
bien d'un seul maitre, sans avoir tant
de cousins, de parents, et de maîtresses
à entretenir. Écoutez-le enfin, disant
vertement à Henri IV que de folles

amours n'étaient pas plus le fait d'un
grand roi que d'un homme à barbe grise;
et dites si, dans Sully, l'ami n'était pas
plus rare encore que le ministre. Avec
tout autre roi une telle franchise eût
été impossible;avec Henri elle était seu-
lement difficile. Mais un roi assez sage
pour répondre à une femme chérie et
blessée « Je me passerais mieux de dix
maîtresses comme vous que d'un servi-
teur comme lui; » assez grand pour dire
au ministre qui fléchit le genou dans
l'attendrissement d'une réconciliation
« Relevez-vous, Rosny, ils croiraient que
je vous pardonne;» ce roi-là méritait le
bonheur d'avoir un tel ami.

Sully se montra toujours sincèrement
attaché à son culte on a dit que c'était
chez lui de l'obstination; nous croyons,
nous, à la conviction de Sully; nous y
croyons et parce qu'ilétait honnête hom-
me, et aussi parce que sa croyance s'étant
trouvée opposée à son intérêt, elle a
triomphé dans le conflit il a résisté sur ce



point, non-seulementaux pressantes in-
stances du pape, mais aux offres du roi
qui aurait donné l'épée de connétable à
Sully catholique. Et pourtant ce calvi-
niste obstiné conseilla à son royal ami
d'abjurer, tant était sincère son dévoue-
ment à tout ce qu'il croyait utile aux in-
térêts du prince et du pays.

Mais si Sully résista du vivant de Henri
IV à tous les efforts que firent les catho-
liques pour le convertir, il résista égale-
ment aux efforts des protestants pour l'en-
trainer, après la mort de ce prince, dans
les rébellions d'un parti aux yeux duquel
Sully était un personnagesi considérable,
et où figuraient au premier rang ses amis,
ses parents, et le duc de Rohan, son gen-
dre. Rien ne balança dans son esprit la
fidélité qu'il devait au roi. Les soupçons
que cherche à élever contre lui à cet
égard Vittorio Siri ne doivent être con-
sidérés que comme l'écho d'une ca-
lomnie.

Sullyn'était pas exempt de quelquesdé-
faut» voisinsdesqualitésqui le distinguent;
il n'avait pas moins d'entêtementque de
fermeté; il aimait à se vanter en toute oc-
casion, et brave il avait la jactance de la
bravoure; il soignait admirablement la
fortune de l'État, et fut en même temps
excessivement occupé de sa propre for-
tune. Ses ennemis disaient que de 6,000
livres de rentes, le seul bien qu'il eût
quand il était entré aux affaires, il était
parvenu, à l'époque de la mort de Henri
IV, à une fortune de 150,000 livres. En
faisant la part de l'exagération de l'ini-
mitié, il faut bien reconnaître qu'il ne
perdit pas son temps au service de l'État.
Mais si Sully fut âpre au gain s'il se fit
beaucoup donner, il ne prit jamais rien.
Quoi qu'en dise Richelieu, dans ['His-
toire de la mère et du/ils, son intégrité
est restée intacte. Au reste, Richelieu,
qui fit lui-même aux affaires une fortune
bien plus considérable encore que celle
de Sully, ne doit pas être cru légèrement
quand il parle des hommes qu'il n'aimait
pas; il faut donc se tenir en garde contre
tout ce qu'il raconte au sujet du minis-
tre de Henri IV. Ce qui est certain, c'est

que le désintéressementnefut pas lavertu
de Sully, tous les moyens licites d'acqué-
rir et d'amasser de l'argent lui semblaient

bons; dès les premiers temps de sa liaison
avec Henri IV, il le quitta un instant et
faillit se brouiller avec lui pour le refus
d'un gouvernement que la politique in-
terdisait au roi de confier à un protes-
tant aussi décidé que Rosny. Mais quel-

ques taches dans ce caractère disparais-
sent couvertes de l'éclat de tant de belles
actions, de nobles vertus et de grands
services rendus au pays.

Nous avons dit que les Mémoires de
Sully étaient à peu près l'histoire de son
temps. Ce livre, écrit en assez mauvais
style et dans une forme de discours qui
nuit à la clarté (l'auteur, au lieu de par-
ler en son nom, faisant raconter par un
secrétaire à Sully ce que Sully a fait), est
rempli néanmoinsde cet intérêt qui s'at-
tache au récit d'un témoin oculaire et de
l'un des premiers acteurs dans les événe-
ments qu'on raconte. Sans doute il faut
bien s'attendre que les faits seront pré-
sentés par l'historien sous le jour où
l'homme d'État les a vus et désire qu'on
les voie; il y a toujours quelque précau-
tion à prendre en lisant un livre ainsi
composé mais par combien d'avantages
ce petit inconvénient n'est-il pas racheté?
La pensée politique du gouvernement,
la direction des événements, les résultats
intérieurs et extérieurs, les intrigues et
les révolutionsde cour, les particularités
de la vie privée du roi et les tracasseries
de son ménage, la physionomie des per-
sonnages considérables du temps, tout
cela est ici plein d'une vérité qui saisit
et qui attache. Sully donna le titre d'É-
conomies royales à ce livre dont il fit
imprimer les deux premiers volumes in-
fol. dans son château de Sully, avec la
fausse date d'Amsterdam,et cette édition
publiée en 1634, connue encore aujour-
d'hui sous le nom d'édition aux vvv
verds, n'a été terminée qu'en 1662, par
la publication de deux nouveaux volu-
mes donnés par Jean le Laboureur. L'in-
convénient de la forme de rédaction que
nous avons indiquée tout à l'heure
donna l'idée à l'abbé de l'Éduae des
Loges de refondre ce livre et il le fit
imprimer en 1745, sous le titre de Mé-
moires de Sully, après lui avoir fait subir
une métamorphose complète. Non-seu-
lement le récit est mis à la troisième per-



sonne, et des notes ont été ajoutées, ce
qui offre de véritables améliorations;
mais l'éditeur s'est permis de prendre
avec les faits la même liberté qu'avec le
style, et pour diminuer la confusion du
récit primitif, il en a complétement
cbaugé l'ordre, desorteque bien souvent
l'on ne sait plus si on lit l'abbé de l'É-
cluse ou Sully; c'est là un immense in-
convénient que rien ne saurait compen-
ser. Cette édition pourtant a prévalu
sur l'édition originale qu'on ne réim-
prime plus aujourd'hui.

On cite encore parmi les fruits des
loisirs de Sully, un roman allégorique,
Gélastide, dont le manuscritexiste, dit-
on, dans les archives de sa famille; et
d'autres ouvrages tout-à-fajt perdus

un Traité de la guerre, Le maréchal-
de-camp et les Instructions de milice
et police. "M. A.

SULPICE- SÉVÈRE, voy. Sévère.
SULPICIUS, tribun du peuple, voy.

Marius, et ROMAINS, T. XX, p. 586.
SULTHAN (solthàn), mot arabe qui

signifie homme puissant. Nous en avons
déjà parlé au mot SOUDArr. Ordinaire-
ment on donne à l'empereur des Turcs
le num de sulthan, quoique celui de pa-
dicbah (voy.) réponde plutôt à grand-
sulthan. Les princes de la famille des
khans de la Crimée portaient également
ce titre. Le pacha d'Égypte est aussi ap-
pelé sulthan par les habitants du pays,
mais non pas par la cour de Constanti-
nople. Dans le langage ordinaire enfin,
les Orientaux qualifientde sulthan, par
courtoisie, toute espèce de personne. Les
Européens donnent aux épouses du sul-
than le nom de xulthanes, mais les Turcs
les désignent seulement sous le nom de
première, de seconde ou de troisième
femme, etc. La première en rang est celle
qui avant toutes les autres a donné un
fils au sulthan ( voy. Aseki ). Elle est
appelée par les Européens sulthane fa-
vorite, et elle a le pas sur toutes les au-
tres femmes du sérail (voy.), à moins que
son fils ne vienne à mourir avant le sul-
than régnant, et qu'une autre femme n'ac-
couche d'un autre enfant mâle avant elle.
Le titre de sullhane ne se donne propre-
ment qu'à l'épouse légitime et reconnue
pour telle par le sullhan mais, afin d'évi-

ter les dépenses d'une seconde cour, le
sulthan ne se marie plus aujourd'hui. A
Constantinople, le nom de sultbanes ne
se donne qu'aux filles du grand-seigneur,
q<ii le conservent même après leur maria-

ge. Les filles qui naissent d'elles reçoivent
le titrede ianum suit fianes ou princesses
du sang. La mère du sulthan, si elle vit
encore à l'avènement au trône deson fils,
prend celui àesullhane validé. Elle jouit
d'uneconsidérationparticulière; son fils
n'ose prendre ni femmes ni concubines
sans son consentement, et elle exerce
une grande influence sur la marche du
gouvernement.

On appelle aussi sultliune une espèce
de vaisseau de guerre turc portant envi-
ron 66 canons, 800 soldats de marine et
60 matelots; et sultani une monnaie
qui se frappe au Caire et vaut de 5 à
G fr. Les sultanis de Tunis sont plus
lourds, d'or plus fin, et valent un tiers
de plus; de même dans l'Algérie ils va-
lent 8 fr. 40 cent. C. L.

SULZBACH (MAISONde), voy. Paia-
TINAT et B&V1É&E.

SULZEK (Jean- George) un des
philosophes et critiques les plus célèbres
de son siècle, naquit à Winterthur, dans
le canton de Zurich, le 5 oct. 1720. A
l'âge de 16 ans, il fut envoyé au gymnase
de Zurich, où il eut pour professeur de
littérature Jean Gessner; Breitinger et
Bodmer lui enseignèrent les principesde
1 esthétique. Ses études de théologie ter-
minées, il entra d'abord (1740) comme
précepteur dans une maison particulière,
et obtint ensuite la place de vicaire du
pasteur de Mascbwanden. Ce fut à cette
époque qu'il débuta dans la carrière lit-
téraire par ses Considérations rnorales
sur les œuvresde la nature (Berl.,1741).
En 1742, il fit un voyage en Suisse, et,
l'année suivante, il entra de nouveau
comme instituteur dans une famille de
Magdebourg; mais, au bout de peu de
temps, il partit pour Berlin, où il obtint,
en 1747, une chaire de mathématiques
au gymnase de Joachimsthal. En 1750,
il publia avec Ramler les Nouvellescri-
tiques de la république des lettres, et
bientôt après il fut nommé membre de
la classe de philosophie de l'Académie
royale des sciences. On a de lui deux vo-



lumes de dissertation. philosophiques
(Berl., 1773) qu'il composa en cette qua-
lité. La mort de sa femme l'ayant rap-
pelé dans sa patrie (1760), il prit la ré-
solution de s'y fixer avec ses enfants;
mais pour le retenir à Berlin, le roi le

nomma professeur de la nouvelle acadé-
mie noble, et lui fit don d'une terre sur
les bords de la Spree. En 1765, Sulzer
siégea dans la commission chargée de ré-
viser le règlement de l'académie. En
1771, le duc de Courlande l'appela à
Mitau pour le placer à la tête du gym-
nase qu'il voulait fonder dans cette ville;
mais les atteintes de la maladie dont il
mourut ne lui permirent pas de se ren-
dre à cette honorable invitation il dut
se borner à rédiger le plan des études. En
1773, le mal fit tant de progrès que Hal-
ler lui conseilla un voyage en Italie. Pen-
dant son absence, il fut nommé directeur
de la classe de philosophie de l'Acadé-
mie royale des sciences. Le climat de
l'Italie parut d'abord lui faire du bien;i
cependant, en 1776, son état empira,
et il mourut le 27 février 1779. Le
principal ouvrage de Sulzer est la Théo-
rie générale cles beaux-arts, publié en
1786 (dern. éd., Leipz., 1792-94, 4
vol. in-8°, à laquelle les suppléments de
Blankenburg, Leipz., 1796-98, 3 vol.,
et de Dyk et Schatz, Leipz., 17 92-1808,
8 vol., ont encore donné une valeur plus
haute). Dans cette espèce de diction-
naire, qui fonda la réputation de Sulzer
d'une manière durable, il chercha à com-
biner les doctrines de l'école de Wolf
avec les opinions des philosophes anglais
et français, à les exposer d'une manière
à la fois claire et populaire, et à rattacher
la théorie des beaux-arts au perfection-
nement moral de l'homme. Ses Exerci-
ces préliminairespour éveiller l'atten-
tion et la réflexion (3° éd., Nuremb.,
1780-82, 4 vol.), et sa Somme (Kurzer
Begrifj) de toute la science (1745; 6"
éd., Francf. et Leipz., 1786) méritent
également d'être mentionnés. Son Jitto-
biographie a été publiée à Berlin en
1808. C. L.

SUMAC, nom que l'on a donné à un
genre de plantes de la famille des téré-
benthacées(wy.),quirenferme un grand
nombre d'espèces. Le sumac employé en

teinture est la feuille de cette plante,
séchée et réduite en poudre. On en con-
nait de cinq sortes, qui sont le sumac de
Sicile, récolté à Casini, près de Palerme,
et qui est particulièrement employé par
les maroquiniers; le sumac de Malaga,
celui de Porto, celui de Donzère, ré-
colté dans le Comtat et préparé à Don-
zère et à Montélimart;enfin le sumac de
Redon, peu estimé, et qui est connu dans
le midi de la France, sur les bords de la
Garonne, du Lot et du Tarn, sous le nom
d'/ierbe au noir, herbe aux teinturiers.

Le fruit du sumac, assez semblable à
une grappe de raisin, sert, dansnos con-
trées méridionales, à faire du vinaigre.
On l'emploie aussi en médecine comme
remède contre la dyssenterie. L'écorce
de sumac sert à la tannerie. D. A. D.

SUMAROCOW, voy. Soumarokof.
SUMATRA, une des iles de la Sonde

(uqy.), appelée par les indigènesPouri-
c/wu et Jodales. Elle est située sous l'é-
quateur et séparée au nord-ouest de la
presqu'ile de Malacca par le détroit du
même nom; au sud-est, de Java par ce-
lui de la Sonde. Elle a environ 200 milles
géogr. de long sur 20 à 40 de large, et
une superficie de 6,046 milles carr.Une
chaine de montagnes double, et même
triple en quelques endroits,dont le point
culminant, le mont Ophir, sous l'équa-
teur même, s'élève à 13,424 pieds au-
dessus du niveau de la mer, la coupe
dans toute sa longueur. Entre ces hau-
teurs s'étendent de vastes plaines avec de
grands et beaux lacs. La côte occidentale
est fort bien arrosée mais ses fleuves et
sesrivièressont trop resserrés et trop rapi-
des pour être navigables. Ceux de la côte
orientale sont plus larges et plus pro-
fonds. La température est moins ardente
à Sumatra que dans d'autres pays sous la
ligne; cependant on n'y voit jamais de
neige, on n'y éprouve jamais le froid,
quoique en revanche il y ait fréquem-
ment d'épais brouillards. Les volcans y
sont nombreux; les tremblementsde terre
et It s oragesrares, mais violents. Sumatra
produit en quantité de l'or, du cuivre,
du fer, de l'étain, du soufre, du salpêtre,
du pétrole et du charbon de terre d'une
qualité inférieure. On y trouve aussi
des eaux minérales chaudes et froides.



Le riz est la plante qu'on y cultive prin-
cipalement. Les cocos, le bétel et le bam-
bou sont l'objet d'une exportation con-
sidérable. Les plantations de sucre ont
moins d'importance, et l'on ne récolte le
ruais, le poivre, le gingembre,la corian-
dre et le cumin que dans les jardins. On
prépare avec le chanvre une substance
enivrante qui se fume mêlée au tabac. Le
ricin y croit en abondance sans aucune
culture, surtout au bord de la mer. L'in-
digo, le boisde Brésil et la gommeélasti-
que sont également la matière d'un com-
merce actif. Les végétaux esculents sont
aussi variés que délicieux. Le camphrier
croitdanslapartieseptenlrionale.Le toxi-
codendron (arbre à poison) de Sumatra
est moins dangereux qu'on ne s'est plu à
le dire on peut sans péril se reposer sous
son ombrage, et les oiseaux font leurs
nids dans ses branches. C'est dans cette
île que se rencontre la plus grande fleur
connue, la rafflesia. Parmi les quadru-
pèdes, nous citerons le buffle, le seul
animal domestique qu'on emploie aux
travauxdeschamps,etqui fournit aux ha-
bitants du lait, du beurre et de la viande;

une espèce de vache sauvage; de petits
chevaux parfaitementproportionnés, que
l'un tue pour se nourrir de leur chair
dans le pays des Battas, de même qu'à
Célèbes; on y trouve aussi des cochons
et des sangliers, des chèvres, des élé-
phants, des rhinocéros, des tigres, des
chats-tigres, des caméléons, des alliga-
tors, plusieurs espèces de serpents et de
tortues. Les lacs, les rivières et la mer
abondent en poissons et en crustacés; les
bois en oiseaux de tous genres. Depuis
1803, on cultive avec le plus grand suc-
cès à Sumatra, dans les environs deMarl-
borougb, le muscadier et le giroflier.
Enfin, l'Europe tire encore de cette île
du benjoin, de l'ivoire, de la cire, des
nids d'oiseaux, de l'ébène, etc.

Sumatra, dont la population est éva-
luée à 8 millions d'habitants, est divisée
en 16 royaumes, dont les plus considé-
rables sont ceux de Menangeabo, d'At-
schinetd'Indrapoura. Le premier, fondé
par des Malais, est le pluspuissantde tous.
Sa constitution est un mélange de féoda-
lité et de gouvernement patriarcal. Le
royaume de Palembang,placésousl'auto-

rité du roi des Pays-Bas,ne compte qu'en-
viron 150,000 habitants, dont 25,000
pour la capitale du même nom. Sur les
côtes, les mœurs de l'Europe et ses lois

se sont introduites parmi les naturels.
Tous les membres d'une famille sont res-
ponsables des dettes de leur parent; les
héritages se partagent entre tous les en-
fants par portions égales le meurtre est
puni d'une amende; les châtiments cor-
porels sont rares. Les serments se prêtent
sur les tombes des ancêtres, avec une
grande solennité. Les indigènes sont gé-
néralement d'une taille moyenne et bien
prise. Les femmes aplatissent le nez à
leurs enfants nouveau-nés, leur compri-
ment le front et leur allongent les oreil-
les, ce qui passe chez ce peuple pour une
beauté. Pour le même motif, les hommes
s'épilent et les deux sexes se liment les
dents. Un grand nombre de ces insulai-
res ont été convertis, au moins extérieu-
rement, au christianisme par les efforts
des missionnairesespagnols et hollandais.
Les autres n'ont que des croyances reli-
gieuses fort imparfaites. Ils admettent
l'existence d'un être suprême et une es-
pèce de métempsycose, et ils ont un res-
pect profond pour les tombeaux de leurs
aïeux et de leurs parents. Dans l'inté-
rieur de l'ile vivent encore les Batlas ou
Battaks, premiers habitants de Suma-
tra Les montagnes et quelques iles
voisines sont peuplées d'une race d'hom-
mes absolument sauvages,qui se rappro-
che de la race nègre.

Dès le commencement du xvie siècle,
les Portugais s'établirent sur la côte sep-
tenlrionale de Sumatra, dans le royaume

(*) Ils offrent peut-être le mélange le plus ex-
traordinaire, dit M. Balbi que l'on ait encore
observé des mreurs d'un peuple doux et assez
civilisé, possédant depuis un temps immémo-
rial un alphabet particulier, une littérature ori-
ginale, ayant une instruction élémentaire très
répandue, et présentant,malgré cela, l'horrible
usage de l'anthropophagie, exercée légalemeut
avec des circonstauresextraordinaires. – Ai-heni,
chef-lieu du royaume indépendant du même
nom, est située à la pointe N.-O. de l'lie. On lui
accorde8,uoo maisons, la plupart bâtiesen bam-
bous et élevées sur pilotis Dans la partie néer-
laudaise, divisée en pays immédiats et en pays
vassaux, on remarque les résidences de Padang
(10,000 hab.), Palembang (a5,ooo) et le fort
Marlborough, qui a été, jusqu'en 1824, le chef-
lieu de toutes les colonies anglaises dans l'lie
de Sumatra. S,



d'Achem ou Atjieh. Ils en furent chassés, |
dans les premières années du siècle sui-
vant, par les Hollandais, qui fondèrent à i
Atjieh une factorerie, transportée plus

«

tard à Padang, au centre de la côte occi- 1

dentale, En 1669, le sulthan abandonna i

à la Compagnie des Indes orientales la
souveraineté sur cette dernière ville et
son territoire. En 1685, les Anglais créé-
rent à leur tour un établissement à Ben-
coulen, et, en 1714, ils construisirent
le fort Marlborough, que les Français
détruisirent en 1760, mais qui, bientôt
rétabli leur fut assuré par la paix de
Paris de 1763. La Compagnie anglaise
des Indes orientales possédait en outre,
sur la côte occidentale, un territoire de
350 milles carrés, la présidence de Ben-
coulen avec le chef-lieu de même nom,
qu'en 1824 le gouvernement anglais
céda à la Hollande en échange de Ma-
lacca. Les Hollandais possèdent encore
un comptoir à Palembang, sur la côte
orientale. Les Lampoags ont sur la côte
méridionale quelques établissementspeu
importants, placés sous les ordres du ré-
sident de Bantam. Le premier Européen
qui ait visité l'intérieur de l'île est l'An-
glais sir Thomas Stamford Raffles c'est
de lui que la rafflesia tire son nom. Près
de la côte occidentale, est située l'île de
PouloNyas, parfaitementcultivéeet peu-
plée de 200,000 âmes; au sud, sont les
îles Keeling (des Cocos), où le capitaine
Ross a découvert, en 1827, l'excellent
port de Fort-Albionet fondé l'établisse-
ment de New-Selina; sur la côte orien-
tale, Billiton, Bankaetautresîles. – Voir
Anderson, Mission in the east-coast qf
Sumatra, 1823 (Édimb., 1826, 2 vol.
in -4°). C. L.

SUMBA VA-TIMOR (îles de), voy.
OCÉANIE, T. XVIII, p. 624.

SUA1MERS (iLES de), voy. BERMU-

DES.
SUND, ou plutôt OERESUND, détroit

qui sépare l'ile de Seelande {voy.) ap-
partenant au Danemark, de la Scauie,
province suédoise. C'est la route ordi-
naire des naviresqui se rendent de la mer
du Nord dans la Baltique. Il a 9 milles
géogr. de longueur; sa largeur, près de
Helsingborg (Suède), ne dépasse pas un
demi-mille; il est dominé en cet endroit

iar la citadelle de Kronborg, sur l'ile de
ieelande. De temps immémorial, et en
eriu de traités conclus avec les puissan-
ces maritimes, le roi de Daqemark pré-
ève des droits sur les vaisseaux qui tra-
rersent non-seulement le Sund mais
lussi le grand et le petit Belt {voy.). Ces
lroits, qui se paient à la douane d'Else-
leur (voy.), étaient fixés à 1 p. de la
valeur de la cargaison pour les bâtiments
rancais, anglais, hollandais et suédois.
Les Suédois, en effet, qui avaient obtenu
par la paix de Brômsebro en 1645,
l'exemptionde tout péagepour leurs vais-

;eaux ont perdu cet avantage depuis
1720. Les autres nations, et même les
Danois, paient 1 p. "/“. Les capitaines
hollandais jouissent du privilége de n'a-
voir qu'à exhiber leurs papiers ceux
des autres peuples sont soumis à la visite.
En 1835, ces droits ne rapportèrent pas
moins de 1,803,000 rixdales.

En 1833, 10,985 navires passèrent le
Sund en 1843, 14,940. Le mouvement
s'est donc accru de plus du tiers. La Hol-
lande et la Prusse sont, après le Dane-
mark et la Suède, les puissances qui fi-
gurent pour la plus forte part dans l'ac-
croissement. En 1842, le gouvernement
danois a consenti, sur les instantes récla-
mations des puissances commerciales, à
réduire ce droit de passage. C. L. m.

SUNDERLAND (COMTES DE), voy.
SPENCER.

SUNDGAU, c'est-à-dire région du
sud, majeure partie de la Haute-Alsace,
voy. Alsace et Rhin (dép. du Haut-).

SUNNA, Sunnites, voy. SOUNNA.

SUPERIEUR (LAC), le plus grand
qui existe parmi ceux formésd'eau douce.
Avec le Michigan, les lacs Huron, Saint-
Clair, Érié et Ontario, il forme ce que
quelques géographes appellent la Mer
d'eau douce ou la Mer du Canada.
Voy. ÉTATS-UNIS.

SUPERLATIF, voy. COMPARAISON
(degrés de).

SUPERSTITION. La superstition
est une corruption du sentiment reli-
gieux altéré par l'ignorance; c'est la foi
sans raison, c'est la croyance aveugle quii
ne se fonde sur aucun examen. La super-
stition honore Dieu d'une manière in-
digne de lui; elle défigure l'objet de son



culte et le dégrade elle met la forme
morte à la place de l'esprit vivant; au
sentiment intérieur elle substitue de mi-
nutieuses pratiques de dévotion exté-
rieure, qui font perdre de vue le fond de
la religion (voy. T. XX, p. 415). Ainsi
un Russe remercie saint Nicolas de lui
avoir fourni l'occasion de voler sans être
aperçu. En Espagne, un bandit force un
prêtre, le pistolet sur la gorge, à lui don-
ner l'absolution des assassinats qu'il vient
de commettre. La perfection en ce genre
a été atteinte par l'invention de ces mou-
lins à prière, qui fonctionnent pour le
compte de certains dévots indiens, pen-
dant que ceux-ci vaquent à leurs occu-
pations ou à leurs plaisirs. Lequel était
le plus véritablement religieux, ou de la
bonne femme qui ajoutait pieusement un
fagot au bûcher de Jean Huss, ou du
noble martyr qui, à cette vue, se bornait
à dire Sancta siriplicitas!

Le sentiment religieux peut donc être
plus ou moins pur, plus ou moins mêlé
d'alliage quelquefois la superstition va
jusqu'à le dénaturer profondément. Il est
donc d'une extrême importance de dis-
tinguer avec soin la religion de la super-
stition, et de tracer nettement la ligne
de démarcation qui les sépare.

Ce sont les lumières qui distinguent
la religion de la superstition. « La prin-
cipale différence entre la religion et la
superstition dit Spinoza ( Lettre 29e),
c'est que celle-ci a pour base l'igno-
rance, et la religion la sagesse. » II faut
donc travailler à dissiper les ténèbres de
l'ignorance plus l'esprit de l'homme
s'éclaire, plus il devient capable de con-
cevoir de Dieu des idées saines et épu-
rées. Pour déraciner un culte supersti-
tieux et le transformer en culte raison-
nable, le moyen le plus sûr et le plus
efficace est de répandre les lumières,
et de fonder autant que possible les

croyances sur la raison.
Sans doute, croire est un besoin pro-

fondément enraciné dans notre nature,
et la croyance a son domaine, qui n'est
pas toujours celui de la raison Cepen-
dant, si l'on peut dire que, la croyance
devance quelquefois la raison, du moins
elle ne doit jamais la contredire elle de-
vient illégitime dès qu'elle tombe dans

l'absurde. La foi (voy.) est donc elle-
même soumise à un certain contrôle, et il
importe de ne pasconfondre lescroyances
superstitieuses avec les croyances raison-
nables. D'un côté, toute religion con-
stituée incline à la superstition, par cela
seul que les pratiques tendent par leur
nature à se convertir en habitudes ma-
chinales d'un autre côté, les pratiques
d'une religion établie vont très bien aux
esprits que la pensée fatigue et qui n'ont
pas la force de se faire eux-mêmes leur
opinion sur les grands problèmes que la
religion doit résoudre. Pour ces âmes, la
foi est un support; la liberté leur pèse,
elles l'abandonnent à un directeur au-
quel elles s'en remettent du soin de pen-
ser pour el les. L'enfant se trouve vis-à-vis
de ses parents dans cette position subor-
donnée que légitimentsa faiblesse et son
ignorance; il est forcé de les en croire sur
toutes choses, et il ne s'avise pas de ré-
voquer en doute ce qu'ils lui enseignent;
mais il s'émancipe à mesure qu'il s'é-
claire et qu'il devient capable de se con-
duire lui-même. L'immense majorité du
genre humain reste toujoursdans un état
d'enfance vis-à-vis des hommes éclairés,
elle a toujours besoin de tutelle. Les
protestants reprochent aux catholiques
que la plupart de leurspratiques sont en-
tachées de superstitions.Les catholiques
éclairés reconnaissentvolontiers que ces
pratiques ne sont pas l'essence de la reli-
gion mais ces concessions faites par l'É-
glise à la multitude sontautant de moyens
de la gouverner. Et dans les communions
protestantes elles-mêmes, ne voyons-
nous pas bien des croyants auxquels des
confessions de foi formulées et explicites
sont indispensables? On en vient ainsi à
comprendre les ménagements extrêmes
des gouvernementspour les superstitions,
ménagements qu'une raison sévère est
quelquefois tentée de leur reprocher.

Enfin, il est des âmes qui vivent sur-
tout de mysticisme. Il y a des supersti-
tions du cœur telles que les pressenti-
ments, à l'égard des personnes qui nous
sont chères. L'amour, qui est, comme la
dévotion, le culte de l'idéal, de la per-
fection, de la beauté suprême, est enclin
comme elleaux superstitions: innocentes
faiblesses dont l'âme humaine a peine à



!é dépouiller! La crainte et l'espérance

nous disposent à la crédulité (voy.); il

est dans notre nature de croire facile- T

ment ce que nous espérons, et quelque- C

fois aussi ce que nous craignons.
Toute superstition a sa racine dans le li

principe de l'association des idées, en
vertu duquel des objets naturellement (
indifférents deviennent chers et véné- t
rables par leur liaison avec des objets (

qui nous intéressent. De là les pèleri ]

nages, le culte des reliques ( voy. ces
mots), et toutes ces pratiques qui sont I

autant de liens par lesquels le prêtre nous
tient dans sa dépendance. La moitié des
plaisirs des esprits cultivés dérivent delà I

source de la superstition. D'où vient cette
espèce de culte que l'on rend aux anni- I

versaires? Ne visite-t-on pas avec un I

respect curieux le berceau des hommes I

célèbres et les lieux consacrés par leur
séjour? I

Les superstitions mêlées aux religions
antiques ont pris le caractère des dogmes I

auxquels elles étaient incorporées:tantôt
gaies et riantes avec la mythologie grec- I

que, qui animait la nature, personni-
fiait tous les phénomènes, et peuplait l'u- I

niversde dieux,de nymphes et de génies j
tantôt sombres et tristes avec les dogmes

qui regardent les afflictions comme un 1

bien, et tout ce qui produit la joie comme
un mal. I

Quelle que soit l'action des lumières,
cependant la superstition ne disparait I

jamaisentièrement, même dans les siècles
éclairés. Ainsi, aux époques de la civili-
sation la plus avancée, combien est-il
d'hommes capables de s'en tenir à la re-
ligiondanstoute sa pureté,dégagéedetout
alliage, de tout mélange superstitieux?
On a toujours vu la magie [}'oy.) devenir
la dernière religion des siècles dépravés.
Nul siècle n'a été plus incrédule que
le xviii1, et nul n'a montré plus de foi

aux charlatans, nul n'a compté plus de
sorciers célèbres, tels que les Cagliostro,
Casanova, l« comte de Saint-Germain
Mesmer, etc. Que devous-nous en con-
clure ? sinon qu'il faut combattre la su-
perstition, sous quelque forme qu'elle se
produise; car le progrès véritable de l'es-

prit est de passer de la superstition à la
religion. A-D.

SUPIN, voy. VERBE.
SUPPLICE, voy. PEINES, Execu-

TION, GUILLOTINE PENDAISON, PAL,
GARROTTE, etc., etc.

SUPPURATION, formation, écou-
lement du pus, voy. ce mot.

SUPRANATURALISÏHE et non
pas supernaturalisme, rjuod supra na
turam est, ce qui est en-dehors et au-
dessusdu coursordinairedes choses,voy.
RATIONALISME.

Il n'y a là de moderne que le nom.
Toutes les religionsancien nés étaient em-
preintes de supranaturalisme, et cette
tendance plus ou moins mystique (vny.)
dominait encore dans le polythéisme
{voy.) au moment de sa chute, que le néo-
platonisme ne réussit pas à empêcher.
Voy. ce nom, PLOTIN, PORPHYRE, etc.

SUPRÉMATIE (SERMENT DE), vor.
Allégeance.

SURDITÉ, Sourds-muets.La sur-
dité est la privation de l'ouïe (wy.), in-
I firmité rarement curable, parce que l'on
en connaît à peine les causes. Après avoir
épuisé tous les remèdes que fournit l'art
médical, on a le plus souventrecours aux
drogues empiriques, qui, loin de guérir,
ne font qu'enflammer le siège du mal. Cé
n'est pas à dire pour cela qu'aucun moyen
de guérison ne doive être tenté. Mais
c'est surtout au moment de l'invasionde
la maladie, laquelle s'annonce par la
confusion des mots qui arrivent à l'o-
reille, et par la difficulté d'entendre de
loin, qu'il faut sans délai employer les dé-
rivatifs. Si ces moyens ne réussissent pas
alors, à combien plus forte raison la sur-
dité déjà invétéréea-t-elle peu de chances
de guérison! La surdité est bien plus in-
I curable encore lorsqu'elle est de nais-
sance ou qu'elle est survenue dans la
première enfance de l'individu affecté
cette maladie entraîne infailliblement le

i 1 mutisme et il ne faut pas en chercher
I d'autres causes que l'impossibilité où se

trouve l'enfant d'imiter des sons qui
I n'arrivent pas à son oreille; il est donc
muet par cela seul qu'il est sourd.
Cette conséquence est si réelle, qu'une

e personne frappée de surdité après avoir
s- appris à s'exprimer s'isole peu à peu,
a laisse sa voix s'altérer, et finit par par-

ler bas et confusément, comme poui



donner un éclatant démenti au proverbe
populaire crier comme un sourd. La
plupart des sourds-muets contractent
cette infirmité pendant les deux pre-
mières années de leur existence, et pres-
que toujours à la suite d'éruptions, de
convulsions ou de coups à la tête. Les
individusaffectés ne le sont d'ailleurs pas
tous au même degré. Quelques-uns d'en-
tre eux expriment, à l'aide d'exclama-
tions, les principales sensations qu'ils
éprouvent telles que l'étonnement la
douleur, la pitié, le plaisir. Les uns en-
tendent et expriment les mots à cou-
sonnes, les autres au contraire les mots
composés de voyelles. D'autres ne sont
frappés que de bruits très violents, comme
celui du tonnerre, des décharges d'artil-
lerie, de portes poussées avec force, etc.
Le petit nombre enfin n'entend même

pas le bruit du canon, dont il n'est averti

que par l'ébranlement de l'atmosphère
et du sol. A un degré plus ou moins
prononcé, cette double infirmité ne per-
met qu'un développement très incom-
plet de l'intelligence. Plusieurs d'entre
eux sont même condamnés à un éternel
idiotisme.

Nous avons dit ailleurs (yoy. les no-
tices sur les abbés de L'Ëpée et SICARD)

par quel enchaînement d'efforts philan-
thropiques certains bienfaiteurs de l'hu-
manité sont parvenus à modifier, à l'aide
de l'instruction, ce vice de la nature; mais
leur zèle étant de beaucoup supérieur à
leur pouvoir,il en résulteque l'éducation
des sourds-muets ne réussit pas toujours
à faire comprendre à ces infortunés toute
la portée de certaines idées morales.
Aussi nos tribunaux ont-ils très souvent
à connaitre dévots commis par dessourds-
muets, l'idée de la propriété étant si
peunaturelleàcette classe d'hommes que
l'éducationne peut leurendonnerqu'une
notion imparfaite. La confusion produite
dans leur esprit par l'insuffisance de leurs
sensations les rend à la fois susceptibles
de méfiance et de crédulité. Chez eux
encore, toutes les affections inhérentes
à l'humanité ne se manifestent qu'à un
faible degré rarement ils s'attachent à
quelqu'un par le lien de l'amitié: les dé-
licatesses de l'amour sont pour eux let-
tres moi l es; dans certains moments même

ignorent l'ambition mais en revanche leignorent l'ambition i mais en revanche le
chagrin et la tristesseglissentsur eux avec
légèreté, et ils n'ont pas, comme la plu-
part des hommes, des préjugés ou de
vaines terreurs. Il existe d'ailleurs des
différences marquées dans les disposi-
tions des deux sexes soumis à une égale
instruction. La nature sensitive se dé-
veloppe plus aisément chez la femme;
chez l'homme, c'est l'intelligence. Les
maladies des sourds-muets ne se signa-
lent pas non plus par les mêmes phéno-
mènes que chez le reste des hommes.
Leur sensibilité émoussée les préserve
presque toujours de la fièvre qui accom-
pagne ordinairement nos autres maux;
mais aussi elle les prive de ces heureuses
réactions qui nous sauvent et nous gué-
rissent. Nous l'avons dit en commençant,
il reste malheureusement peu d'espoir de
parvenir à la découverte de moyens cu-
ratifs pour cette infirmité. La médecine a
déjà fait bien des essais, qui n'ont presque
jamais produit que de grandes perturba-
tions chez le malade. Les remèdes les plus
vantés par la science moderne ont été les
injections d'air et d'eau dans l'appareil
auditif; mais les résultats n'ont pas ré-
pondu aux espérances. Il est donc plus
raisonnable de s'appliquer principale-
ment aux moyens de perfectionner l'é-
ducation que l'on donne aux sourds-
muets. Là encore il y a des améliora-
tions à tenter, et la première de toutes
est de mettre d'accord les partisans ou-
trés du langage articulé et du langage
par signes. Il ne parait pas cependant
bien difficile de faire concourir ces deux
méthodes au même but, et il semble que
l'expérienceait déjà démontré l'avantage
universeldu langage par signes, qui doit,
même chez lessourds-muets susceptibles
de se faire entendre, nécessairement pré-
céder et accompagner le langage oral.

La surdité est une infirmité trop fré-
quente pour qu'on n'ait pas cherché de
bonne heure à parer à ses tristes consé-
quences. Aussi existe-t-il un très grand
nombre d'institutions de sourds-muets,
non-seulement en Europe, mais encore
en Amérique et en Asie. Dans notre par-
tie du monde, on en compte plus de
120; le nombre total peut s'élever jus-



qu'à 140, où environ 4,000 infortunés
reçoivent l'instruction. La plus célèbre
est l'Institut des Sourds-Muets de Paris
(au haut de la rue Saint-Jacques); mais
outre celle-ci la France possède environ
30 établissements créés à son exemple,
particulièrementà Bordeaux et à Lyon.
A l'étranger, on cite ceux de Leipzig, de
Vienne, de Berlin, de Milan, de Grœ-
ningue, de Copenhague, de Bermondseyj
près de Londres, d'Édimbourg,de Cla-
remont, de Hartfort (Connecticut Asy-
luin), etc. Le premierbienfaiteurconnu
des sourds-muets fut le moine espagnol
Pedro de Pouce, qui s'efforça (1570) de
donner l'instruction à quatre de ces pau-
vres déshérités de la nature. Ramirez de
Carion, John Wallis, Guillaume Holder,
et beaucoup d'autres marchèrentsur ses
traces; mais ce furent les abbés de l'É-
pée et Sicard, en France, qui obtinrent
les plus grands résultats ils formè-
rent aussi des élèves capables et dignes
de les remplacer. Partout la bienfaisance
publique s'intéressaà cette œuvre sainte,
et cependant on a calculé que les des

sourds-muets existant en tous pays res-
tent encore abandonnés à leur isolement.
On assure que la proportion la plus fa-
vorable à cet égard se rencontre dans
le Danemark, où tous les sourds-muets
reçoivent l'instruction. Beaucoup d'au-
tres pays plus importantssont encore loin
d'atteindre à cette situation désirable.
Que le zèle des amis de l'humanité ne se
refroidisse donc pas, et qu'il y ait tou-
jours honneur et encouragement parmi
nous pour ces hommes rares qui se dé-
vouent à la noble mission d'alléger la mi-
sère d'un si grand nombre de leurs sem-
blables D. A. D.

SURETÉ voy. Police.
SÛRETÉ GÉNÉRALE (comité

de), voy. COMITÉ.
SURFACE,espace compris entre des

lignes qui se rencontrent, étendue en
longueur et largeur seulement, abstrac-
tion faite de la profondeur ou épaisseur.
Les surfaces sont ainsi les limites des
corps ou solides{voy.). Sur le terrain, les
surfaces prennent de préférence le nom
de superficies.

Le mot aire est également synonyme
de surface; mais il serait peut-être plus

convenable de l'affecter spécialement à
l'étendue superficielle envisagée par
rapport à sa grandeur le mot surface
s'employant le plus souvent pour dési-
gner la forme de la figure, quelle que soit
la limite.

Les surfaces sont planes" on courbes,
suivant qu'on peut ou qu'on ne peut pas
y appliquerune ligne droite en tous sens.
Les figures tracées sur le papier, sur un
tableau plan, sont en général des sur-
faces planes; différents solides, comme la
sphère, le cylindre, le cône, etc., offrent
sur leur contour des surfaces courbes.
Des surfaces planes, les unes sont rectili-
gnes quand elles sont limitées par des
lignes droites; lesautressont curvilignes
ou mixtilignes lorsqu'elles sont limitées
par des lignes courbes ou par une com-
binaison de lignes droites et de lignes
courbes.

Nousavonsdéjà donné, au motFiGURE,
les noms des diverses surfaces dont s'oc-
cupe la géométrie. Nous avons fait voir
que si une seule ligne courbe peut quel-
quefois enfermer un espace, le moindre
nombre de lignes droites nécessaires pour
former une surface est trois, et que par
conséquent le triangle est la surface rec-
tiligne limitée par le moins de lignes pos-
sible. Chacune des figures superficielles
de la géométrie a d'ailleurs son art. spé-
cial dans cet ouvrage, nous n'avons donc
point à nous en occuper ici. Yoy. Po-
LYGONE, Triangle, CARRÉ, PARALLÉLO-

GRAMME, QUADRILATERE, Trapèze, Lo-
ZANGE, CERCLE, Sphère, CYLINDRE,
CÔNE, etc.

Mesurer une surface, c'est déterminer
combien de fois cette surface en contient
une autre donnée. Les mesures qu'on
emploie pour comparaison des surfaces
sont ordinairement des carrés. A ce mot,
à ceux de MESURE, Mètre, etc., on
peut voir ce que nous avons dit de la me-
sure des surfaces c'est encore aux art.
particuliers qu'on trouvera le moyen d'é-
valuer les surfaces des différentes figures.
Quant aux surfaces courbes, nousen par-
lons de même aux art. des solidesqu'elles
enferment. L. L.

SURGE, voy. LAINE.
SURINAM (colonie et rivière), voy,

Guyane HOLLANDAISE.



Sl'RLET DE CIIOKIER (Érasme-
Louis, baron), régent de Belgique en
1831, naquit à Liège, le 27 nov. 1769,
d'une famille de magistrats. Maire de
Gingelom, près de Saint-Tron, pendant
la domination française,il fit de fréquents

voyagesà Paris, où il se lia avec quelques
Hollandais de distinction. De 1800 à

1812, il fut membre du grand conseil,
et de 1812 à 1814, du Corps législatif.
A l'époque de la réunion de la Belgique
à la Hollande, le roi, en vertu du droit
que lui conférait la nouvelle constitu-
tion, l'appela à siéger dans la seconde
Chambre dont il fit partie jusqu'en 1818.
Plus tard, il fut élu membre des États
provinciaux du Limbourg. 'Membre de
l'Opposition, il ne cessa de réclamer la
liberté de la presse et d'appuyer vive-
ment les pétitions dirigées contrecertains
actes du gouvernement. Ses discours se
faisaient remarquer par un ton satiri-
que, facétieux, plein d'originalité, sans
jamais dégénérer en personnalités. Lors-
que Bruxelles s'insurgea, il fut un des
députés envoyés à La Haye pour deman-
der la séparationadministrativede la Bel-

gique et de la Hollande; mais les négo-
ciationstendantàamenerun arrangement
à l'amiable entre le roi et les insurgés
ayant échoué, il retourna dans sa patrie
et fut élu membre du congrès national
par le canton de Hasselt. Nommé prési-
dent de l'assemblée, le 1 nov., il s'ac-
quitta de ses fonctions avec tant de digni-
té que chaque mois le congrès confirma

son choix à la présidence par une élection
nouvelle. Lorsqu'il fut question d'élire
un roi, il vota pour M. le duc de Ne-
mours, et fut chargé de venir à Paris of-
frir la couronne à ce prince. On sait que
le roi Louis-Philippe,comme tuteur de
son fils, la refusa. Cependant la nécessité
de consolider le gouvernementse faisant
de plus en.plussentir, on résolut de nom-
mer un régent, et la majorité des voix
s'étant prononcée en faveur du baron
Surlet, qui avait pour concurrent le com-
te de Mérode {voy,), chef du parti ca-
tholique et issu d'une des plus nobles fa-
milles du pays, il fut solennellement
revêtu de ce titre le 26 février 1831,
après avoir prêté serment d'observer fi-
dèlement la constitution et de maintenir

l'exclusion du trône de la maison d'O-
range. Quoique l'horizon politique com-
mençât à s'éclaircir, le régent ne put ja-
mais se relever de l'espèce d'abattement
qu'il avait rapporté de Paris, et il sem-
blait sans cesse agité des plus sombres
pressentiments: aussi embrassa-t-il avec
ardeur l'idée de placer le prince Léopold
(voy.) sur le trône de Belgique. L'entrée
solennelle du nouveau roi à Bruxelleseut
lieu le 21 juillet 1 83 1 le régent se dé-
mit à l'instant de son pouvoir entre les
mains du président du congrès, et se re-
tira à Gingelom, où il exerça lesfonctions
de présidentdu conseil municipal jusqu'à
sa mort arrivée en août 1839. Pendant
sa régence, au milieu des circonstances
les plus difficiles, il avait montré toutes
les vertus d'un noble caractère et d'un
boncitoyen.Danssasession de 1831, le20
juillet, le congrès lui votaune médailleet
une pension annuelle de 10,000 florins.
Ce témoignage de la reconnaissance na-
tionale n'a pas empêché ses adversaires
de l'attaqueravec violence; mais au moins
faut-il reconnaître qu'il s'est strictement
renfermé dans les limites tracées par la
constitution, et qu'il s'est conformé aux
vœux de l'opinion publique, sans tenir
compte de ses préférences personnelles,
dans tous les actes de son administra-
tion. C. L.

SURMULOT, voy. RAT.
SURUEY, vor. Norfolk.
SURSEL, voy. SEL.
SURVILLE ( CLOTILDE ), pseudo-

nyme sous lequel parurent, en 1803, par
les soins de Ch. Vauderbourg, un re-
cueil de Poésies (Paris, sous divers for-
mats nouv. éd., 1825), attribué géné-
ralement aujourd'hui au marquis J.-E.
DE SURVILLE,émigré en 1791, qui servit
dans les armées des princes, rentra en
France en 1798 avec une mission se-
crète, fut arrêté, condamné à mort et
fusillé à l'âge de 43 ans (oct. 1798).
D'après l'éditeur, Marcuerite-Éléo-
NORE-CLOTILDE DE Vallon Chalis,
dame DE SURVILLE, serait née vers l'an
1405. Qu'une dame de ce nom ait
réellement existé à l'époque indiquée,
et qu'elle ait écrit des poésies, c'est ce
qui est incertain mais ce qui demeure
incontestable,c'est que le recueil donné



sous son nom n'est qu'une production
moderne maladroitement déguisée sous
une orthographebizarre. L'auteur ne pa-
rait pas même s'être douté des modifica-
tions essentielles introduites dans notre
poétique française à la fin du xvi° siècle,
car il suit dans sa versification les règles
observées seulement depuis Malherbe.
Nous ne nous arrêterons pas au grand
nombre d'anachronismes qu'on y a rele-
vés, nous renverrons à l'article critique
que Raynouard a inséré dans le Journal
desSavantsde juillet 1824. Nousajoute-
rons seulement que, malgré leur défauts,
les poésies de Clotilde de Surville décè-
lent souvent, de la part de leur auteur,
une naïveté et une délicatesse de senti-
ments qui ont pu faire croire à l'œuvre
d'une femme c'est le plus bel éloge qu'on
puisse leur donner. Em. H-G.

SURVILLIERS (COMTE DE), voy.
JosEpn NAPOLÉON. Il est mort à Florence,
le 28 juillet 1844.

SUSE, sur la rive orientale du Choas-
pes, aujourd'hui Kerrah, capitale de
la Susiane et résidence ordinaire des
rois de Perse, qui paraissent l'avoir choi-
sie pour se rapprocher de la puissante
Babylone. Selon Strabon cette ville
avait 120 stades de circuit, et selon Po-
lyclète, 200; mais, à l'exception du pa-
lais royal qui servait en même temps de
citadelle, elle n'était pas fortifiée. Les
palais, les parcs, tous les établissements
exigés par le luxe des despotesorientaux
y étaient nombreux et d'une immense
étendue. C'etait dans leur palais de Suse
que les monarques de la Perse gardaient
la majeure partie de leurs trésors. Alexan-
dre y trouva 50,000 talents qu'il distri-
bua à ses soldats,et, après lui, Antigone y
trouva encore la moitié de cette somme.
Il ne reste de toute cette magnificence

que des ruines et des monceaux de dé-
combres qui couvrent six lieues de ter-
rain à deux milles à l'ouest de Desphul.
Ces ruines consistent en fragments de
briques séchées au soleil, comme celles
de Babylone, en quelques pans de murs
couverts d'hiéroglyphes, et en deux ter-
rasses de forme pyramidale dont l'une
n'a pas moins d'un quart de mille de
hauteur, et dont l'autre, moins élevée,
a le double de circonférence les habi-

tants les appellent le château et le palais.
Au pied de la plus haute s'élève un pe-
tit édifice surmonté d'une coupole que
l'on indique aux voyageurs comme le
tombeau de Daniel. Le Livre de Daniel
nous apprend en effet que ce prophètea
vécu à Suse, et quoique la Bible se taise
sur le lieu où il est mort, rien n'empê-
che d'admettre comme vraie la tradi-
tion, conservée par les Juifs et les Ara-
bes, qu'il a terminé ses jours dans cette
ville. Z.

SUSPENSE (dr. canon), vor. Cen-
SURES ECCLÉSIASTIQUESet INTERDIT.

SUSPENSION, voy. PENDAISON.
SUSSEX, voy. HEPTARCHIE.
SUSSEX (Auguste-Frédéric, duc

DE ), né le 27 janv. 1773, était le neu-
vième enfant et le cinquième fils du roi
d'Angleterre George III (vor. ce nom).
N'étant pas destiné, comme ses frères ai-
nés, à une carrière active dans l'armée
ou dans la marine, son éducation litté-
raire et scientifique fut plus soignée. Il
étudia à Gœttingue sous le célèbre phi-
lologue Heyne, et son séjour prolongé
sur le continent ajouta à ses connaissan-
ces acquises l'usage du monde et l'aisance
des manières. Il résida tour à tour à
Rome, en Suisse et en Portugal. Créé
pair d'Angleterre, le 7 nov. 1801, avec
les titres de comte d'Inverness et baron
Arklow, il se rangea dès lors du côté des
whigs; bientôt ses opinions libérales,
hautement avouées, en firent le chef de

ce parti à la Chambre des lords, et, au
dehors, le plus populaire des membresde
la famille royale. Sans déployer jamais

un talent de premierordre, il prêta sou-
vent aux grands principes de la liberté
politique et religieuse l'appui d'une élo-
quence simple et naturelle, et l'autorité
qu'ils ne peuvent manquerd'acquérir en
passant par la bouche d'un personnage
placé sur les premiers degrés du trône.
C'est ainsi qu'en 1812 et en 1829, il se
montra l'avocat chaleureux et intelligent
de l'émancipation catholique, et qu'en
J832 il gagna par son exemple à la cause
de la réforme parlementaire une partie
de l'aristocratie. On remarqua aussi les
discoursqu'il prononça, le 27 déc. 18100
et le 25 janv. 1811, sur la question de la
régence. A. l'avènement de sa nièce Vic-



torià, dont îl avait contribué à diriger
l'éducation politique, et qui conserva
toujours pour lui beaucoup de respect et
d'attachement, il prit l'initiative du pro-
jet d'adresse à la Chambre des lords, et
adjura les partis de suspendre leurs ini-
mitiés pour inaugurer et affermirle règne
de la jeune reine. Bien que sa fortune
particulière ne fut pas à la mesure de sa
libéralité, on le vit toujours prêt à pro-
téger de son auguste patronage tous les
établissements créés dans un but libéral

ou charitable. Ami éclairé des sciences
et des lettres, il était président de la So-
ciété royale de Londres, de celle pour
l'encouragement des arts et des manufac-
tures, grand-maitre de l'ordre des francs-

maçons, etc. Sa riche bibliothèque ren-
fermait la plus belle collection de Bibles
connue*. Il est mort le 21 1 avril 1843,
et a voulu rendre un dernier hommage
à l'égalité, en demandantà être enterré,
contre l'usage des princes, dans un cime-
tière public.

Le duc de Sussex avait été marié deux
fois, mais aucun de ces mariages n'avait
reçu la sanction du bill de George III,
qui règle les unions royales. Il avait
épousé sa première femme, lady Augusta
Murray, fille du comte de Dunmore,
d'abord à Rome, le 4 avril 1793, puis à
Londres, le 5 déc. de la même année.
Ce mariage fut déclaré nul par la cour
des prérogatives au mois d'août suivant.
De ce premier mariage sont issus sir Au-
guste Frédéric d'Este,néle1 3 janv. 1794,
colonel dans l'armée anglaise»*,etEllen-
Augusta d'Este, née le Il août 1801.
Lady Augusta Murray, qui avait pris en
1806, avec l'autorisation royale, le titre
de comtesse d'Ameland, est morte au
mois de mars 1830. La deuxième femme

(*) On en doit le catalogue descriptif à Th.-
lot. Pettigrew (Umil., 18^7,2 vol. iu-4°). Cette
bibliothèque, riche surtout en éditiouset eu tra-
ductions de la Bible, va être mise eh vente et
probablement dispersée. S.

(") Soutenant la légitimité du mariage de ses
parents, il a récemment essayé .de faire valoir
ses droits un parlemeut britauuique,devant le-
quel toutefois il a échoué. Cependant il invo-
que encore le* lois allemandes eu faveur de la
future succession au royaume de Hanovre.
Ses prétenliuus appuyées par Kliïber, il y a
quelques années, out été combattues par un ju-
risconsulte non moins célèbre, M. Zacharia». S.

du duc, lady Cecilia Underwood, fille
du comte d'Arran, a été créée duchesse
d'Inverness, en 1840, par la reine Vic-
toria. R-x

SUTTIES ou SUTTIEHS, nom indien
de l'usage aujourd'hui défendu dans les
possessions anglaises qui commandait
aux femmes hindoues de se faire brûler
vives sur le cadavre de leur mari. Voy.
BucnEn.

SUWAROW, voy. Souvorof.
SUZE (MARQUISAT de), voy. PIÉ-

MONT.
SUZE (comtesse DE La), femme

poète et bel esprit, contemporaine de
Mme de Sévigné, moins connue qu'elle
par ses Lettres, était une descendante
de Coligny et resta fidèle à sa religion
en se mariant à un protestant; mais cette
union ne fit pas son bonheur. Née en
1618, elle mourut en 1673.

SUZERAIN, voy. Fief et VASSALITÉ.
SVÉABORG port excellent et for-

teressede premier ordre, est le siège de la
flotte côtière dite des skœres, dans la Fin-
lande {voy.), non loin d'Helsingfors, sur
le golle de Finlande. Naturellement très
forte, cette position fut encore fortifiée
depuis 1749, sous la direction du feld-
maréchal comte Ehrenswaerd. La ville a
environ 3.500 habitants.

SWEDENBORG (EMMANUEL DE),
le plus célèbre des théosophes du xvnie
siècle, naquit à Stockholm le 29 janv.
1688. Il étudia la philologie, la philoso
phie, les mathématiques et les sciences
naturelles que les conseils de son père,
l'évêque Jesper Swedberg, l'habituèrent
de bonne heure à considérer principa-
lement sous le point de vue religieux;et
après avoir visité, de 1710 à 17 14 les
principales universités de l'Angleterre,
de la Hollande, de la France et de l'Al-
lemagne, il revint se fixer à Upsal où il
publia en latin le recueil intitulé Dédale
hyperborèen et consacré aux sciences
mathématiques et physiques. Admis en
présence de Charles XII, il eut plusieurs
entretiens avec ce prince qui le nomma
assesseur au collége des mines. L'inven-
tion d'une machine roulante au moyen
de laquelle il parvint à transporter de
Striemstadt à Idefjal, en dépit de tous
les obstaclesqu'offraient les accidents du



terrain, une chaloupe, deux galères et
quatre grandes péniches nécessaires au
siège de Frederikshall, lui acquit de plus
en plus, de même que ses traités sur l'al-
gèbre, sur la valeur de l'argent, le cours
des planètes, le flux et le reflux de la

mer, etc., la faveur du gouvernement
suédois aussi, en récompense de ses
services, la reine Ulrique l'ennoblit-
elle, en 1719, sous le nom de Sweden-
borg. L'année suivante, il fit un voyage
minéralogique en Suède et en Allema-
gne afin d'étudier les méthodesd'exploi-
tation des mines de la Saxe et du Harz.

Ce fut pendantsonséjour en Allemagne
qu'il publia les M'sceltanea observata
circa res naturales (Leipz., 1722), où il

posa les bases du systèmequ'il développa
plus tard dans ses Principia rerurn na-
turaliurn et dans son Prodrom us philo-
snphieu ratioci nantis de infinilo et causd
finali creationis ( Dresde et Leipz.
1734). Selon Swedenborg, le fini ne peut
avoir son origine que dans l'infini; le
fini composéramène à l'unité simple, et
cette unité est le point physique qui,
comme le point mathématique, n'a point
d'étendue, mais est le principe de tout
mouvement. La forme de ce mouvement
doit être la plus parfaite possible, et il
n'y en a point de plus parfaite que la
spirale. De pareils points renferment en
eux le principe actif et passif du mou-
vement, d'où nait le premier fini dont
le mouvement doit être également spi-
ral, du centre à la circonférence et de la
circonférence au centre; de là les pôles
opposés. Ces substances simples sont-
elles si nombreuses qu'elles se touchent
et se compriment, elles forment des sub-
stances composées dont la dernière est
l'eau. Le sont-elles moins, le principe
actit des substances simples se manifeste
d'une manière prédominante dans les
substances composées sur l'échelle des-
quelles le feu occupe le dernier rang.
Mais comme les deux principes actif et
passif finissent par s'équilibrer et par
s'unir, le mouvement spiral ne discon-
tinuant jamais, il en nait le premier élé-
ment, substance du soleil et des étoiles
fixes, qui ont également un mouvement
intérieur en spirale et dont émanent suc-
cessivement les autres substances, toutes

placées relativement tes unes aux autres
dans un état de gradation et de dépen-
dance. Ainsi la substance du soleil pro-
duit la matière magnétique, celle-ci
donne naissance à l'éther, lequel à son
tour engendre l'air, etc.; en sorte que
tout se tient, tout s'enchaine, dans une
harmonie stable.

Swedenborg ne tarda pas à appliquer
ses idées à la création animée, et parti-
culièrement à l'homme. Il publia à ce
sujet plusieurs ouvrages dont voici les ti-
tres OEconomia regni animalis (Lond.
1740-4 t, in-4°), Regnum anirnale (t. 1

et Il, La Haye, 1744; t. III, Lond.,
1745, in-4°); De cultu et etmore Dei
(Lond., 1740, 2 vol. in-4°). Puis s'en-
gageant de plus en plus dans la route où
il venait d'entrer, il se crut appelé à fon-
der la Nouvelle Jérusalem dont il est
question dans l'Apocalypse, et pour se
mettre en état de remplir dignement une
si haute vocation, il renonça (1747) aux
fonctions qu'il remplissait dans le collège
des mines, et se consacra tout entier à
l'étude de la philologie et des sciences
théologiques.

Les écrits qu'il rédigea, s'il faut l'en
croire, sous l'inspiration immédiate de
l'EspritSaint, sont très nombreux; nous
ne citerons que le principal, les Arca-
nia cœlestia, quee in scriplura sacra
verbo dotnini sunt détecta (Lond., 1749-
56,8 8 vol, in-4°). Ils trouvèrentbeaucoup
de lecteurs dans toutes les classes de la
société, et étonnèrent d'autant plus que
la malveillance même était forcée de re-
connaître en l'auteur un homme d'une
piété sincère et de mœurs pures, un sa-
vant plein d'érudition, un penseur pro-
fond. Sa modestie et sa position in-
dépendante éloignaient également tout
soupçon de vues ambitieuses ou égoïstes.
Dans la société, Swedenborg montrait
toute la politesse d'un homme bien né;
sa conversationétait instructive et agréa-
ble; ses manières nobles et dignes. Quoi-
que célibataire, il aimait à s'entretenir

“
avec des femmes spirituelles ou de di-
stinction, et il évitait en toute circon-
stance de se singulariser. S'il venait à
parler de ses prétendues visions, il le fai-
sait avec assurance, mais aussi sans for-
fanterie. Lorsqu'il se vit en butte aux



attaques du clergé, il mit beaucoup de
retenue dans ses discours. Ces attaques
d'ailleurs ne lui attirèrent pas d'autres
désagréments, grâce à la protection d'A-
dolphe-Frédéric et des principaux évê-
ques. Il mourut à Londres, d'uneattaque
d'apoplexie, le 29 mars 1772.

Sa conviction sur la réalité de ses vi-
sions et de ses rapports immédiats avec
la Divinité était entière; rapports tout-
à-fait intérieurs, s'établissant par une
illumination de l'esprit pendant qu'il li-
sait la parole de Dieu. Aussi l'Écriture
sainteétait-elle à ses yeux l'unique source
de la connaissance; mais il y cherchait,
sous le sens littéral, un sens mystérieux
et caché qu'il croyait lui être révélé dans
ses extases. Il rejetait la trinité hyposta-
tique qu'admettent les orthodoxes dans
toutes les communionsde l'Église chré-

tienne, et il ne voulait voir dans le Père,
le Fils et le Saint-Esprit que trois mani-
festations diverses d'une seule Personne.
Selon lui, la divinité et l'humanité n'é-
taient point distinctes dans le Christ,
mais unies comme l'âme l'est au corps, en
sortequel'incarnation n'a nullement mo-
difié l'essence divine en Jésus, de même
que l'humanité en lui ne différait en rien
de ce qu'elle est dans les autres hommes.
Lesprotoplastesou premiers hommesont
été créés libres et capables de s'élever
graduellementau bien moral. Mais cette
liberté ne pouvait être en eux qu'un
effet continu de la vie divine qu'ils
avaient reçue et qu'ils devaient s'appro-
prier en quelque sorte. Ce ne sont pas
eux qui ont péché, c'est une génération
postérieure, car par le mot d'Adam, il
ne faut pas entendre seulement notre
premier père, mais toutes les géné-
rations des hommes jusqu'à Noé. La
chute de l'humanité n'a pas eu lieu in-
stantanément celle ci s'est corrom-
pue peu à peu jusqu'à Noé, sym-
bole d'une nouvelle Église. Il n'y a point
de péché originel mais seulement un
penchant héréditaire au mal qui, à moins
d'une régénération, acquiert de plus en
plus de force, de sorte que l'équilibre
finit par se rompre, et que l'homme n'est
pas susceptible de recevoir l'action mé-
diate de Dieu. Tel était fétat de l'hu-
manité, lorsque Dieu choisit l'homme

Jésus, glorifié par sa victoire sur les ten-
tations et les souffrances, pour devenir
t'organe d'une action immédiate sur tout
ce qui peut restaurer et conserver la li-
berté de la volonté ou le principe du
bien en l'homme, afin de sauver les hom-
mes et de les réconcilier avec lui. L'effet
de la grâce n'est pas borné à l'Église
chrétienne; ceux-là mêmes qui n'en font
point partie peuvent être sauvés pourvu
qu'ils se conduisent conformément aux
prescriptions de leur conscience et de
leur religion, auquel cas ils finissent
toujours, ne fût-ce que dans l'autre
monde, par adopter la croyance à un
seul Seigneur et Dieu. Cette croyance
purifie et spiritualise l'amour de Dieu et
du prochain que la nature elle-même a
mis en nos cœurs, et à son tour elle
devient sanctifiante en s'unissant à cet
amour et en devenant ainsi active. Mais
cet amour ne peut acquérir un empire
durable sur l'homme, ni devenir le prin-
cipe dirigeant de toutes ses actions, qu'à
condition que celui-ci fuie le mal, en
tant que mal, et non pour quelque autre
motif. S'il l'évite librement, il est gra-
tifié de cet amour sanctifiant, et la ré-
génération peut s'accomplir en lui dans
l'autre vie; car chacun emporte en mou-
rant ses penchants et ses sentiments, et
continue sa vie dans un monde intermé-
diaire jusqu'à ce que tout en lui soit
préparé, soit pour le ciel, soit pour l'en-
fer. L'enfer n'est point un feu matériel,
car spirituel et matériel sont deux ter-
mes contradictoires, de même que ma-
tériel et éternel. Par la même raison

on ne peut admettre la résurrection des
corps; mais après la mort, l'âme est re-
vêtue d'un corps spirituel. Le jugement
dernier ne sera qu'une translation dans
le ciel ou dans l'enfer du reste des ha-
bitants du monde intermédiaire, et cet.
acte de la rédemption, nécessaire à la
conservation du tout, n'aura pas lieu à
fin du monde, mais, comme le dit l'É-
criture, à la fin d'un siècle ou d'un œon,
c'est-à-dire à la fin d'une Église. Le ju-
gement dernier a donc pu s'opérer sans
que les hommes s'en doutassent, et il
s'est opéré en effet au milieu du xviii*
siècle: l'esprit humain a été délivré des
entraves que lui avait imposées une foi



aveugle, et toutes les sciences, particu-
lièrement la théologie, ont subi une mé-
tamorphose complète.

Parmi les ouvrages de Swedenborg,
nous mentionneronsencore les suivants:
De cœlo et ejus mirabilibus et de in-
ferno ex auditis et visis (Lond., 1758;
trad. fr., par Pernety, 1782); De ulti-
mo jadicio et Bnbytoniœ destructione
(id.); De novd Hierosolyrnd (id.; trad.
franç. par Chastanier, 1784); Sapien-
lia angelica de divino amore (1763,
trad. fr. par M. Leboys des Guays, et
publié par une société des membres de
la nouvelle Église du Seigneur J.-C.,
signifiée par la Nouvelle-Jérusalem, Pa-
ris, 1 843, in-8°); Dedivinii Providentid
(1764); Apocalypsis revelata (17 66)
fera christiana religio, seu universa-
lis theologia novœ ecclesiœ (Amsterd.,
177l,in-4°), ouvrage qui contient toute
la doctrine théologique de Swedenborg.
Il a été publié en français un Abrégé des
ouvrages de Swedenborg, par Dallant
de la Touche (Stockholm, 1788).

Les doctrines de Swedenborg trouvè-
rent un assez grand nombre de parti-
sans jusque dans le clergé suédois. 11

se forma à Stockholm, en 1786, une
société exégétique philanthropique, qui
comptait parmi ses membres de très
haut personnages, pour la traduction
et la publication des œuvres de ce théo-
sophe célèbre mais elle ne subsista pas
longtemps. Elle fut remplacée, en 1796,
par une autre qui prit le nom de Société
de la foi et de la charité, et qui s'est ré-
pandue dans toute la Suède, sans former
toutefois des congrégations dissidentes.
C'est l'Angleterre qui doit être regardée
comme le véritable centre du siveden-
borgisme. Les efforts deThomasHarlley,
recteur de Winwick, et surtout de John
Clowes, recteur de l'église de Saint-Jean
de Manchester, le traducteur de la plu-
part des écrits de Swedenborget le plus
zélé ileltmeui de ses opinions, l'y pro-
pagèrent rapidement, malgré l'opposi-
tion qu'ils rencontrèrent dans l'Eglise.
Dès l'année 1782, une société se fonda
à Mauchester pour la publication des

œuvres de Swedenborg; en 1818, elle
en avait déjà distribué plus de 260,000
volumes. En 1783, une société philan-

thropique s'organisaà Londres dans le
même but, et elle ne s'est pas montrée
moins active. Cinq ans après, les swe-
denborgistes fondèrent leurs premières
chapelles pour l'exercice de leur culte:
on en compte aujourd'hui près de 50
dans le Royaume-Uni. La constitution
de leur Église repose entièrement sur le
principe représentatif. Chaque commu-
nauté élit son représentant au synode
qui s'assemble une fois par an et connrme,
après leur avoir fait subir un examen, les
pasteurs proposés. La consécration ap-
partientune classe de fonctionnaires su-
périeursde l'Église, appelésordinants.Le
synode est en même temps chargéde l'ad-
ministration des biens de l'Église, sous la
surveillance du gouvernement. La même
constitutionrégit les communautés de la
Nouvelle-Église aux États-Unis. Les sy-
nodes des deux pays sont en correspon-
dance suivie, et s'adressent chaqueannée
des rapports, appelés minutes, qui, avec
tes Journals ofproceedingset The intel-
lectual Reposilory and New Jérusalem
magazine, fondé à Londres en 1830,
sont les seuls organesofficiels de l'Église
swedenborgiste.En 1813, il s'est consti-
tué à Manchesteret à Salford une société
des missions de la Nouvelle Église qui a
établi une succursaleà Londres, en 1820.
Cette dernière ville a aussi, depuis 1821,
sa société particulièredes missionset des
traités.Une société pareille existe à Édim-
bourg depuis 1822. Une école gratuite
pour les garçons a été fondée à Londres
en 1813, et une autre pour les filles en
1827. On peut consulter sur Swedenborg
et sa doctrine, outre les nombreuses tra-
ductions qui ont été publiées en français
de la plupart de ses ouvrages, la Nou-
velle Jérusalem (Paris, 1832-35, 8 vol.
in-8°) de M. E. Richer. C. L.

SWIFT (Jonathan), né à Cashel
(comté de Tipperary), en Irlande, le 30
nov. 1667 manifesta de bonne heure
cette humeur excentrique qui se révèle
d'une manière si originale dans ses ou-
vrages. Après avoir fait des études peu
brillantes au collège de la Trinité à
Dublin, il fut mis à l'université de cette
ville, où il fit un meilleur usage de son
temps. Lorsque son éducation fut ter-
minée, sa mère l'envoya en Angleterre



près de sir William Temple, dont elle
était parente éloignée. Présenté par lui
au roi GuillaumeIII, Swift eut l'art de
plaire à ce monarque, qui lui donna une
prébende à Kilroot, en Irlande. Mais il
résigna bientôt ses fonctions pour reve-
nir auprès de Temple devenu son ami.
Il fut, après la mort de ce dernier, nom-
mé au riche doyenné de Saint-Patrick
près de Dublin la reine Anne lui avait
même fait espérer un évêché; mais la
tiédeur de'ses principes religieux servit
de prétexte à l'inexécutionde cette pro-
messe. Swift, mécontent, retourna en
Irlande et écrivit ses Lettres du dra-
pier, pamphlet politique remarquable
qui lui rendit la popularité que sa con-
duite lui avait fait perdre. Il ne songea
plus qu'à jouir des plaisirs de la société.
Pendant son séjour chez Temple, il avait
conçu une passion pour la fille de l'in-
tendant de ce seigneur, qu'il a célébrée
sous le nom de Siella il l'avait fait ve-
nir auprès de lui en Irlande, et vivait
avec elle dans une sorte d'union plato-
nique Cette intimité durait depuis seize
ans, lorsqu'il l'épousa; mais le mariage
n'apporta aucun changement dans leurs
relations. La mort prématurée de cette
femme aimable, victime de la négligence
dans laquelle Swift la laissa languir, in-
disposa l'opinion contre lui, et il cher-
cha à échapper à l'animadversion dont
il était l'objet, en faisant de fréquents
voyages en Angleterre, où il était lié
avec Pope. Mais délaissé par la plupart
de ses amis, il traîna le reste de ses
jours dans des infirmités qui ne firent
qu'accroitre son humeur misanthro- (

pique. Plusieurs attaques d'apoplexie
ébranlèrent profondémentses facultés et
précédèrent sa mort, qui eut lieu le 29 (

oct. 1745. Swift a beaucoup écrit ses <

ouvrages les plus connus sont le Conte t
du Tonneau (plus proprement Conte de
ma mère Z'o/e), satire allégorique diri-
gée contre le pape, Luther et Calvin, qui
parut sans nom d'auteur en 1704; The

<

bottle of the books le suivit de près; I

mais le chef-d'œuvre du satirique an (

glais est Srn. Gulliver's tracer into
nveral remole nations (Lond. 1726,
2 vol. in-8°) ouvrage qui a servi de £

modèle au Mkfvmégas de Vultaire «t

qui fait ressortir avec esprit et finesse
toute l'infirmité de la nature humaine.
Le Volage de Gulliver dans le pays des
Lilliputiens a été trad. en franç. par
l'abbé Guyot-Dtsfontaines, La Haye
(Paris), 1727, et souv. réimpr. de-
puis. Il faut encore mentionner l'Hi.stnry
of tlee four lust years of the Qaecn
(Anna). Les œuvres de Swift, avec ses
Lettres,ont été réunies en 14 vol. in-4",
Lond., 1755; d'autreséditions eu ont été
faites depuis, entre autres par W. Scott,
Édimb., 1815, 19 vol. in-8°. Sa prose
est supérieure à ses vers. A. B.

SYAGRIUS, général romain, maitre
des Gaules au moment de l'arrivée des
Francs qui le vainquirent à la bataillede
Soissons, en 476, voy. Francs et Clovis.

SYBARITES, babitants de Sybaris,
ville de la Lucanie, auparavant de la
Grande-Grèce (voy. T. XII, p. 755), sur
le golfe de Tareule. Les Sybarites qui,
dans un climat délicieux, jouissaient d'une
grande prospérité,étaient renommés pour
leur sensualité:aussi leurnomse donne-
t-il encore aujourd'hui à des hommes
adonnés à la mollesse et aux jouissances
de la table.

SYCOMORE, vor. ÉRABLE et FI-
GUIER.

SYCOPHANTE (de uùxov, figue, et
peuvw, dénoncer) est un mot emprunté
du grec qui signifie fourbe, fripon, dé-
lateur. C'était primitivement à Athènes
uo inspecteur chargé d'empêcher l'ex-
portation des figues hors de l'Attiquedans
les temps de disette, et de dénoncer les

personnes qui en vendaient à des étran-
gers. L'abus que ces inspecteursfirent de
leur autorité les fit prendre en haine, et
e nom de sycophante est passé de la lan-
gue grecque dans les langues modernes
:ommeune injure dont on flétrit l'hypo-
:risie et la délation. F. D.

SYDENIIAM (Thomas), un dessus
célèbres médecins de l'Angleterre, né eu
1624 à Windfoid-Eagle (Dorsetshire),
;ommençases études à l'université d'Ox-
ord mais la guerre ayant éclaté entre
Charles Ier et le parlement, Sydenham,
uut dévoué au parti républicain, ne vou-
ut pascombattre pour le roi, qui tenait
[arnisoii à Oxford, et quitta cette ville
tour se rendre à Londras. Il y fit la cou»



naissance de Th. Coxe qui l'engagea à se
livrer à l'étude de la médecine. La gar-
nison d'Oxford s'étant soumise au parle-
ment, Sydenham retourna dans cette
ville, où il prit, en 1648, le grade de
bachelier; quelque temps après, il reçut
à Cambridge le bonnet de docteur. De-
puis 1651, il pratiqua avec le plus grand
succèsà Londres, où il mourut le 29 déc.
1689. Infatigable observateur de la na-
ture, il se bornait à étudier sa marche,
sans essayer de la plier à des règles systé-
matiques,et il se plaisait àattendrequ'elle
agît toutes les fois que le mal n'exigeait
pas un prompt remède. Sa méthode lui
acquit bien vite la réputationd'un habile
médecin. Plusieursde ses ouvrages jouis-
sent encore aujourd'huid'une grande au-
torité, nommément son traité De la po-
dagre (1683) maladie qu'il put étu-
dier sur lui-même. Ses Observationes
medicct circa morborum aucloium his-
toriam et etiratione)7i (1 675) ont rendu
son nom immortel dans l'histoire des
maladies épidémiques. Il avait si peu
d'estime pour les ouvrages de médecine
de son temps, qu'il recommandait de lire
plutôt Don Quichotte. La dernière édi-
tion de ses œuvres est celle de ICùbn
(Leipz., 1827, in-12). On en doit une
trad. franç. à A.-F. Jault (Paris, 1774,
2 vol. in-8° plus. fois réimpr.). C. L.

SYDNEY, voy. Siiinky.
SYÈNE, aujourd'hui Assounnoxx El-

Souan, voy. Egypte, T. IX, p. 263.
SYENITE, vuy. GRANIT.
SYLLA ou Sijlla (LUCIUS Corne-

irus), né à Rome, l'an 146 av. J.-C., des-
cendait d'une branche de la famille Cor-
nelia, illustre dans les annales de Rome
(voy.T:. VII, p. 16, la note), mais alors
déchue de son ancienne gloire. Malgré la
bonne éducation qu'il avait reçue, et qui
permettait à un jeune homme d'aussi
haute naissance d'aspirer aux honneurs,
il passa sa jeunesse dans des excès de
tous genres, avec des histrions et des

prostituées. Le legs que lui fir la courti-
sane Nicopolis et l'héritage qu'il recueil-
lit de sa belle- mère l'ayant placé au pre-
mier rang parmi les chevaliers romains
les plus opulents, il sentit enfin la néces-
sité de renoncer à la vie oisive qu'il avait
menée jusque-là, et il alla servir en Afri-

que avec le grade de questeur. Marius,
qui n'avait vu d'abord en lui qu'un dé-
bauché sans talent militaire, changea
bientôt d'opinion sur son compte, et ap-
prit à l'estimer comme un de ses meil-
leurs lieutenants. Lorsque Bochus lui
demanda la paix, ce fut Sylla qu'il choi-
sit pour en régler les conditions, et le
jeune questeur par son adresse plus
encore que par son éloquence, réus-
sit à se faire livrer Jugurtha enlevant
ainsi à son général la gloire de terminer
la guerre de Numidie. Sylla suivit plus
tard Marius dans les Gaules; celui-ci le
chargea de combattre les Tectosages et
ensuite le peuple belliqueux des Marses.
Il vainquit les premiers et fit prisonnier
leur roi Capillus; mais contre les seconds,
il n'employa d'autres armes que la per-
suasion, et il les amena à s'allier aux Ro

mains. Tant de succès excitèrent la ja-
lousie de Marius, et Sylla, n'ayant rien
à en espérer, le quitta pour s'attacher au
second consul Catulus. Nommé préteur
quelque temps après, Sylla, à l'expira-
tion de sa préture obtint le gouverne-
ment de la province d'Asie, avec mis-
sion de placer sur le trône de la Cap-
padoce Ariobarzane que la nation avait
élu roi du consentement du peuple ro-
main, après qu'il aurait chassé le fils de
Mithridate, qui y régnait sous la tutelle
de Gordius. Une seule victoire lui suffit

pour renverser ce fantôme de roi. Il con-
clut ensuite une alliance avec le roi des
Parthes, et retourna à Rome couvert de
gloire. Dans la guerre sociale {voy. AL-
liés), il reçut, comme Marius, le com-
mandement d'une armée (l'an 91 av.
J.-C.), et il effaça son rival par son infa-

tigable activité et sa bravoure. Au reste,
il convenait lui-même qu'il était redeva-
ble de ses succès à sa fortune plus qu'à

sa prudence et à ses talents militaires
aussi aimait-il à s'entendre surnommer
V heureux (Jelix).

En récompense de ses éclatants servi-
ces, il fut élevé au consulat, l'an 88 av.
notre ère, et, dans ie partage despiuviu-
ces, le sénat lui assigna l'Asie, en lui
confiant la conduite de la guerre contre
Mithridate (voy.), qui avait réduit sous
son obéissance une grande partie de la
Grèce. Cependant Marius, dont l'in-



fluence étaitencorepuissante, se fil don-
ner le même commandement par la fac-
tion populaire aussitôt Sylla sur de son
armée, marcha contreRome. 11 en résulta
une guerre civile qui se termina par la
proscription de Marius [voy.) et de quel-
ques-uns de ses partisans. Après avoir
raffermi dans la ville l'autorité des lois
violées par ses adversaires, rétabli le
pouvoir du sénat, dans lequel il fit rece-
voir 300 chevaliers, Sylla partit pour la
Grèce, où la fortune ne se lassa pas de le
favoriser. 11 chassa Mithridate de l'Eu-
rope, le poursuivit jusque dans le cœur
de ses États, et le contraignit à lui de-
mander une paix que Sylla désirait lui-
même avec d'autant plus d'ardeur que sa
présence était nécessaire en Italie.

En effet, pendant son absence, le
parti de Mari us avait repris le dessus à
Rome; Marius lui-méme avait été rap-
pelé Sylla déclaré ennemi public, ses
biens confisqués et ses partisansproscrits.
La nouvelle de son retour suffit pour
tuer son rival, affaibli par l'âge et la ma-
ladie (86 av. J.-C.). Sylla débarqua à
Brindes, à la tête de 40,000 hommes, et
pénétra sans obstacle dans la Campanie,
où son armée se grossit d'une foule de
ses amis bannis de Rome. Ses ennemis
lui étaient néanmoins de beaucoup supé-
rieurs en nombre, en sorte qu'il lui fallut
d'abord recourir à la ruse. Après avoir
remporté en personne quatre grandes
victoires sur les consuls Carbon et Sci-
pion, il marcha sur Rome que menaçait
le Sarjinite Télésinus, le défit, et entra
dans cette ville altéré de vengeance.Son
premier acte fut de faire égorger dans le
cirque 6 à 7,000 prisonniers, à qui il
avait promis la vie sauve. Bientôt, Rome
et toute l'Italie furent inondées de sang.
Des milliers de proscrits furent massa-
crés toutes les villes du Samnium fu-
rent rasées, à l'exception de trois; la
population entière de Préneste, où Ma-
rius le jeune avait trouvé un dernier
asile, fut passée au fil de l'épée et tout
couvert du sang de tant de victimes,
Sylla entra en triomphe dans Rome,
se fit nommer dictateur, l'an 81 av.
J.-C. Dès lors, il gouverna l'État avec un
pouvoir sans borne; toutes les lois se tu-
reut devant s» volonté. Il réforma le

mode d'élection des consuls, abolit le tri-
bunat, purifia et compléta le sénat, ac-
corda les droits de citoyen à 1,060 es-
claves de proscrits, qu'il appela de son
nom Cornéliens; puis, au bout Je quel-
ques années, l'au 79 av. J.-C, à l'élon-
nement général, il abdiqua la dictature,
en se déclarant audacieusement prêt à
rendre compte du sang de 100,000 hom-

mes qu'il avait versé. Il se retira ensuite
dans ùne maison de campagne qu'il pos-
sédait près de Puteoli, et y passa le reste
de ses jours dans le sein des plus immon-
des voluptés. Il mourut l'an 78 av. notre
ère.

Naturellement insinuant et persuasif,
Sylla, dans sa jeunesse, avait cherché à
plaire à tout le monde. Modeste quand il
parlait de lui-même, il élevait jusqu'aux
nues les mérites des autres. Affable avec
les soldats, il adoptait leurs mœurs, bu-
vait avec eux, s'égayait à leurs dépens,
et souffrait qu'ils le traitassent en égal.
Hors de table, il était sérieux, actif, vi-
gilant, et savait en imposer même aux
compagnons de ses débauches. Il ajou-
tait foi aux devins, aux astrologues et
aux songes. Selon Cicéron, il fut un mai-
tre consommédans la débauche,l'avidité
et la cruauté; cependant, maitre de lui-
même, il savait s'arracher des bras de la
volupté quand sa gloire l'exigeait. Per-
sonne ne le surpassa comme capitaine, et
aux talents d'un grand général, il joignit
ceux d'un grand homme d'Élal. Terrible
dans ses menaces, mais fidèle à ses pro-
messes, inexorable, impassible,impitoya-
ble, tenant rigoureusement la main à
l'exécution des lois qu'il faisait et qu'il
était le premier à violer, il força ses con-
citoyens à être meilleurs que lui. Il or-
donna, en mourant, de graver cette épi-
taphe sur sa tombe « Jamais ami ne lui
a fait du bien, ni ennemi du mal, qu'il
ne l'eût rendu avec usure. » C. L.

SYLLABE, Syllabaire, voy. MOT,
ÉpELLATIOK.

SYLLEPSE ou Synthèse, voy. ce
dernier mot et COLLECTIF.

SYLLES, voy. SILLES.
SYLLOGISME {avXkoyiap.àt, de

ffuV/oyi'Çofiat, j'argumente J, raisonne-
ment composé de trois propositions,don t
la troisième se déduit nécessairement (tes



deux autres. C'est la forme réelle de la
démonstration logique. Son but est de
dégager une proposition douteuseou con-
troversée d'une proposition plus géné-
rale tenue pour certaine. Milon mérite
la mort, disaient les amis de Clodius. Il
était en droit de tuer Clodius, répon-
daient les partisans de Milon. Au fond
des deux plaidoyers se trouvaient déve-
loppés les deux syllogismes suivants Un
assassin mérite la mort: Or, Milon est
un assassin Donc Milon mérite la

mort. Il est permis de tuer à son
corps défendant: -Or, Miton a tué Clo-
dius a son corps défendant; Donc il a
été permis à Milon de tuer Clodius.

La proposition à prouver dans le pre-
mier cas était celle-ci Milon mérite la
mort. La liaison de ces deux idées Milon
et mérite la mort n'étant pas évidente
pour tous, l'avocat avait à chercher le

rapport de ces deux idées ou termes
(nommésextrêmes dans l'école) par leur
comparaison avec une troisième idée,
par exemple assassin. Cette troisième
idée s'appelle moyen terme. Le moins
étendu des deux extrêmes est nommé le
petit terme (Milon); le plus étendu, le
grand terme (mérite la mort). La pro-
position qui réunit le grand terme et le

moyen est appelée majeure; celle qui
réunit le petit terme et le moyen, mi-
neure on donne aux deux ensemble la
dénomination de prémisses(prœmissœ,
mises en avant), et à la dernière celle de
conséquence ou conclusion. foy. tous
ces mots.

Le syllogisme est la forme nécessaire
de tout argument ou le retrouve plus

ou moins altéré dans Ventliymème, qui
sous-entend la majeure ou la mineure;
dans le dilemme, sorte de double en-
thymème; dans le prosyllogisrne,union
de deux syllogismes dont la conclusion
du premier sert de majeure au second
dans VépicAérème, syllogisme dont cha-
cune des prémisses est accompagnée de
sa preuve; dans le lorite (v>y. res mots),

réunion de syllogismes abrégés, où les
propositions s'enchainent de façon que
l'attribut de la première devient le sujet
de la deuxième, l'attributde la deuxième
le sujet de la troisième, et ainsi de suite,
jusqu'à ce qu'on arrive à une conclusion

qui réunit le sujet de la première à l'at-
tribut de l'avant-dernière.

Aristotea découvert avec une sagacité
rare et formulé avec une grande préci-
sion les règles du syllogisme mais on
s'est fort exagéré la valeur de ces règles,
et, tout en les exposant, Port-Royal
avoue que ceux qui ne seraient pas ca-
pables de reconnaitre la fausseté d'un
raisonnement par la seule lumière de
la raison, ne le seraient pas d'entendre
les règles que l'on en donne et encore
moins de les appliquer (Log., Se p.). Un
seul principe résume tous les autres, à
savoir que les prémisses doivent con-
tenir la conclusion. L'étude des syllo-
gismes conditionnels, conjonctifs, dis-
jonctifs, etc.; celle des figures syllogis-
tiques, ou des divers arrangements du
terme moyen dans les prémisses; celle
enfin de toutes les subtilités dont l'école
avait obstrué les abords de la logique,
sont généralement abandonnées de nos
jours pour les investigations sérieuses du
bon sens. J. T-v-s.

SYLPHEetSYLPHiDE,mots qui, sang
doute dérivés de sylvani, sylvains, dieux
des bois, désignaient, dans la théosophie
du moyen-âge, des esprits éiémentaires
des deux sexes peuplant l'air (leur élé-
ment particulier) et se mettant fréquem-
ment au service de l'homme. Dans le
Nord, on les appelait al/oa elfes (yoy.),

nom que le roi des elfes, Oberon, a rendu
célèbre. Le mari sylphe, conte de Mar-
montel,et la Bouclede cheveux enlevée
de Pope, ont rendu le même service à
cette classe de génies.

SYLVAIN, divinité particulière du
Latium, était le dieu des bois (<yh>œ),
et, par extension, des champs, des trou-
peaux et des pasteurs. Comme Pan et les
panisques, propres à la Grèce, comme le
faune étrusque, comme les satyres (voy.
tous ces mots), avec lesquels on le con-
fond quelquefois, il protége les travaux
de l'agriculture, il aime et poursuit les
nymphes; comme eux, il a des pieds de
boucs, symbole de force et de fécondité.
On le représenle aussi un cyprès à la
main (Virg., Georg., I, 20), en souvenir
de son amour pour Cyparinus changé
en cyprès. Enfin, il n'est pas sans affi-
nité avec le dieu Terme (voy.), et voilà



pourquoi Horace (Épod., II, 20) l'appelle
tulor finiurn. F. D.

SYLVESTRE 1-11. Le premier de
cesdeux papes, que l'Église canonisaaprès

sa mort, monta sur le siége pontifical en
314, après avoir souffert beaucoup de
persécutions. Il convertit au christia-
nisme l'empereur Constantin (voy.) pen-
dant une maladie, et obtint de lui un
grand nombre de temples dont il fit des
églises. C'est au pape Sylvestre Ier que
Constantin doit avoir fait la fameuse
donation connue sous le nom de patri-
moine de Saint-Pierre (voy. PAPAUTÉ,
T. XIX, p. 168). Il mourut le dernier
jour de l'année 335, jour où l'Église cé-
lèbre sa fête.

SYLVESTRE II, qui, avant de ceindre
la tiare pontificale, était connu sous le

nom du moine Gerbert, fut un homme
célèbre par sa science. Né en Auvergne
de parentspauvres, il embrassa la carrière
ecclésiastique et entra dans un couvent
d'AmïlIac. Plus tard, il visita l'Espagne,
étudia à Barcelone, et même à Séville et
à Cordoue, sous des professeursarabes;i
parcourut l'Italie, l'Allemagne et la
France, enseigna à Reims les mathéma-
tiques, la philosophie et la littérature
classique, fut nommé, en 968, abbé de
Bobbio, puis archevêque de Reims, de
Ravenne, et monta enfin, en 999, sur le
siège pontifical mais il ne l'occupa que
4 ans, étant mort en 1003 avec la ré-
putation d'un des plus grands savants de

son temps. La philosophie et les mathé-
matiques étaient ses études favorites, et
il mit tous ses soins à en répandre le
goût. On lui attribue l'introduction des
chiffres arabes en Europe, la construc-
tion d'une horloge, etc. Ses counaissan-
ces en physique et en chimie le firent
passer pour un magicien. De concert
avec l'empereur Othon III, à l'amitié du-
quel il dut d'être placé sur le Saint-Siège,
il contribua puissamment à la restaura-
tion des études en Occident. Nous avons
de lui des lettres, quelques opuscules de
mathématiques, etc. C. L.

SYLVESTRE, voy. StLVESTRE.
SYLVICULTURE, mot mal formé

du latin pour désigner la culture et l'en-
tretieu des bois [sylvœ), voy. AGBICUL-

ture et Forêts.

SYLVIE. On a donné ce nom à une
foule d'oiseaux chanteurs du genre des
becs-fins, comme la fauvette, le rossignol,
le rouge-gorge, le roitelet, etc. Les syl-
vies sont voyageuses et appartiennent
souvent à des climats lointains; elles
viennent égayer nos contrées par leur
chant pendant la belle saison.

SYMBOLE et SYMBOLIQUE. Le
mot symbole,qui vient flugrecaùfxêo)ov,
et qui, dans son sens le plus élevé, celui
d'une certaine forme d'expression des
idées ou des vérités religieuses, a passé
des langues anciennes dans nos idiomes
modernes, et du paganisme au christia-
nisme, veut dire originairement une
chose composéede deux. Il signifie en-
suite une chose qui en implique une au-
tre avec laquelle elle est dans un rapport
nécessaire, comme quand il s'applique à
la tessère ou tablette dont les deux moi-
tiés brisées, puis réunies, marquaient le
lien sacré de l'hospitalité. Il exprime par
cela même toute espèce de convention
ou de traité scellé par un signe visible
qui en devient le gage, ce signe lui-même
et tout signe de reconnaissance en gé-
néral, tout mot d'ordre, toute parole
convenue, tout signal, le drapeau pour
les soldats, l'anneau nuptial pour les
époux, un anneau, un sceau quelconque
qui se fait reconnaître à l'instant, etc.
Enfin, symbole est synonyme de signe

en un sens tout-à-fait général, par le rap-
port du signe.à la chose signifiée, de l'i-
mage à l'objet qu'elle représente, de la
parole à l'idée.

Mais comme l'imageou la figure(i>oy.),
quel qu'en boit le mode d'expression, passe
du monde matériel dans le monde intellec-
tuel quand elle se rapporteà un objet qui
ne tombe pas sous les sens, de même le
symbole, sans perdreson acception primi-
tive, devient le signe naturel ou artifi-
ciel, mais toujours nécessaire le gage
sensible et irrécusable d'une idée ou d'un
fait de l'ordre surnaturel. C'est ainsi

que Platon, avec simplicité et profon-
deur tout ensemble, appelle l'homme un
symbole, parce qu'il est composé du

corps et de l'âme, et qu'en lui le visible
révèle nécessairement l'invisible. Le sym-
bole, en ce sens, semble donné par la
nature humaine il est analogue à l'u-



nion de l'esprit et du corps, lequel ma-
nifeste l'esprit par des signes de toute
espèce, par les mouvements, les gestes,
le jeu de la physionomie. D'un autre
côté, les hommes primitifs, suivis en cela
par les hommes simples et par les en-
fants de tous les temps, ayant animé la
nature entière, l'ayant faite vivante et à
leur image, en vertu de cette disposition
psychologique que nous avons décrite
ailleurs (voy. Mythologie, T. XVIII,
p. 328), il en résulte que le monde ex-
térieur fut pour eux significatifet sym-
bolique dans toutes ses parties, dans tous
les éléments et dans tous les corps qui le
composent. Même pour les philosophes,
et depuis qu'a prévalu la distinction de
la matière et de l'esprit, le monde, dans

son ensemble, n'a pas cessé d'être un
grand symbole et de révéler la Divinité.

De là lés symboles naturels, entre
lesquels figurent au premier rang, chez
les anciens, les signes et les présages ou
augures qui frappent les yeux, qui ont
quelque chose de soudain, d'accidentel,
d'obscur, mais par cela même de divin.
Ils annoncent à l'homme, dans un lan-
gage certain, quoique plein de mystère,
la volonté de ces dieux dont il peuple le
monde en même temps qu'il l'anime et
le personnifie. Ce sont les dieux qui
donnent les signes, ce sont eux qui créent
les premiers symboles; leur culte, tout
symbolique lui- même, exprime par des
images, par des rites, par des cérémonies
significatives, aussi bien que par des my-
thes et des légendes, empreints du même
caractère, les sentiments et les croyances
de cette religion de la nature. Les prê-
tres, ministres des dieux, interprètent les
symboles consacrés, ou ils en instituent
de nouveaux et d'artificiels, puisés à la
même source et qui ont la même auto-
rité, reposant sur la connexité intime et
nécessaire de l'idée et de l'image, du si-
gne et de la chose signifiée.

C'est ainsi que le symbole entre dans
la sphère de la religion, qu'il habite de
préférence et qu'il partage avec le my-
the, forme plus déterminée, plus déve-
loppée et déjà plus claire du même mode
général d'expression. Nous avons établi
dans l'article cité (T. XVIII, p. 327)
les rapportset les dilféjeucesdu symbole

et du mythe, et de l'un et l'autre avec'
l'allégorie. Ce qui caractérise par excel-
lence le symbole, qu'il soit un signe sen-
sible ou bien une parole significative,
c'est cette intuition spontanée, irrésis-
tible, et, pour ainsi dire, cette révéla-
tion instantanée d'une grande idée, dont
il illumine notre âme, comme l'éclair
qui perce les ténèbres. Synthétique au plus
haut degré, il est, par cela même, émi-
nemment propre à l'enseignement des
dogmes religieux, qui doivent pénétrer
tout d'un coup dans l'esprit et s'emparer
de la conviction par la foi. Mais il y a
loin de l'idée pure, invisible, infinie, à
cette forme finie, palpable et grossière qui
est chargée de la rendre. De là vient tout
ce que le symbole, en raison même de sa
sublimité, garde souvent d'obscur, de
mystérieux, d'incompréhensible. C'est le

cas des symboles dits mystiques ou pro-
pres aux mystères {voy.), dans lesquels
la grandeur de l'idée dépasse tellement
la portée de la forme, malgré les efforts
de celle-ci pour l'égaler, que, le lien
originel une fois rompu, il ne reste plus
rien qu'une figure bizarre ou une lettre
morte. C'est le cas, à plus forte raison,
des figures symboliques, souvent si com-
pliquées et si monstrueuses, de l'Inde,
de l'Égypte et des nations barbares en
général. Au contraire, les symbolesplas-
tiques où excellèrent les Grecs, ces ima-
ges vraiment divines où leurs grands ar-
tistes cherchèrent et trouvèrent l'harmo-
nie de la forme et de l'idée dans la figure
humaine élevée jusqu'au beau nommé
pour cela idéal, produisent encore une
impression profonde, même après qu'el-
les ont cessé d'être adorées. Lorsqu'enfin
l'idée, au lieu de dominer la forme, ou
de s'incorporer en elle par le miracle de
l'art, lui est subordonnée, et que celle-
ci est traitée à plaisir, d'une manière
plus ou moins arbitraire, au symbole suc-
cède l'emblème, qui rentre dans l'allé-
gorie {voy. ces mots).

La plupart des acceptionsdu mot sym-
bole passèrent, dès les premiers temps,
avec ce mot lui-même, dans le christia-
nisme. Et d'abord la primitive Église
qualifia de symboles ses dogmes princi-
paux, ses articles de foi réduits en for-
mules {voy. l'art. suiv.), aussi bien que



certains signes sensibles, tels que le signe
de la croix, certaines paroles d'une con-
cision énergique, qui servaient aux chré-
tiens à se distinguer des païens et à se
reconnaître entre eux. La même déno-
mination fut appliquée à des actes d'un
sens profond, gages visibles de l'invisible
salut, comme les sacrements, surtout le
baptême et l'eucharistie. Le Christ lui-
même, fondateur des sacrements de son
église, est appelé en ce sens le Créateur
des symboles. Enfin, des rites, des céré-
monies significatives, des figures, des
emblèmes divers, souvent empruntés au
paganisme, mais exprimant les idées et
les sentiments du culte nouveau, et, pour
couronner l'œuvre, les types divins du
Christ, de la vierge Marie, des premiers
apôtres, des évangélistes,etc., achevèrent
de donner au christianisme une symbo-
lique, moins riche sans doute que celle
de l'antiquité, mais plus épurée et plus
sainte.

Ce nom de symbolique, introduit,
comme substantif, depuis quelques an-
nées seulement, et popularisé surtout par
la célèbre Symboliqueet mythologie du
docteur Creuzer {voy.), veut dire ou
l'ensemble des symboles propres à une
religion, à un peuple, à une époque, ou
la science, beaucoup plus ancienne que
le mot, qui expose ces symboles et qui
cherche à en pénétrer le sens, soit par
l'histoire et par la critique, soit par une
faculté supérieure, par une sorte d'in-
spiration, analogue à celle qui les créa.
11 y a, dans la première acception, la
symbolique païenne et la symbolique
chrétienne, celle de l'antiquité et du
moyen âge, celle des Orientaux, Hin-
dous, Perses, Assyriens, Égyptiens, celle
des Grecs, des Étrusques et desRomaius;
bien d'autres encore, marquées de carac-
tères distincts, selon le génie des temps
et des nations. Dans l'autre sens, nous
ne saurions trop recommander l'étude
du grand ouvrage que nous venons de
citer et qui a été traduit en français sous
le titre de Religionsde t antiquité, con-
sidérées principalement dans leurs/or-
mes symboliqueset mythologiques,etc.
Paris, 1825-42, 8 vol. in-8°, avec 300
planches. Depuis, M. Mone nous a don-
né une Symbolique et Mythologie du

Nord pour faire suite à l'ouvrage de
Creuzer; M. Baur une Symbolique et
mythologie, ou Religion naturelle de
l'antiquité, Stuttgart, 1824-25,2 2 to.
mes ou 3 vol.in-8o. M. Baehr une Sym-
bolique du culte mosaïque, aussi en al-
lemand, Heidelb., 1837-39, 2 vol.
in-8°. Nous ne parlons pas d'une foule
d'ouvrages partiels qui, depuis trente ans
surtout, ont éclairé et éclairent chaque
jour tel ou tel point de ce vaste et diffi-
cile sujet, dont nous avons voulu seule-
ment donner ici une idéegénérale. G-n-t.

SY3IBOLIQUES (LIVRES). Dès les
premiers siècles l'Église chrétienne a eu
ses symboles (voy. l'art, préc). Telle était
la profession de foi que récitaient les
néophytes à leur baptême, et par laquelle
ils déclaraient croire en Dieu le Père, le
Fils et le Saint-Esprit. Avec le temps,
et à mesure que les hérésiesse multipliè-
rent, les symboles prirent plus d'exten-
sion et leur importances'accrut: ils de-
vinrent bientôt la pierre de touche de
l'orthodoxie (voy.), le guide unique de
l'exégèse biblique. Mais plus le nombre
s'en augmenta, plus aussi ils rencontrè-
rent d'adversaires, en sorte que les doc-
teurs de l'Eglise

se virent contraints d'y
ajouter sans cesse de nouveaux dévelop-
pements. Ils prirent ainsi les dimensions
de véritables traités idéologiques,et com-
me ils cessèrent dès lors de répondre à

-«
l'idée qu'on se faisait d'un symbole dans
le sens propre du mot, on leur donna le

nom plus convenable de livres symboli-
ques. On appelle ainsi, de nos jours, les
confessions (voy.) ou professions de foi
officielles qui proclament les croyances
d'une communauté religieuse, ainsi que
les points sur lesquels elle s'éloigne des
autres partis de l'Église chrétienne, soit
qu'elles aient été rédigées en synode, soit
qu'elles aient été composées par quelque
docteur chargé par la communauté de
réfuter une hérésie ou mis en demeure
de se justifier d'un soupçon d'hétéro-
doxie. Dans ce dernier cas, la profession
de foi n'acquiert une autorité symboli-
que qu'autant qu'elle a été acceptée et
confirmée par un concile, et adoptée par
l'Église comme l'expression de sa con-
viction.

Trois des anciens symboles sont ad-



mis par la plupart des communions cbré-

tiennes, et ont été incorporés par chacune
d'elles dans ses livres symboliques. Ce
sont les suivants:

1° Le symbole des Apdtres qui jouit
d'une autorité égale dans l'Église ro-
maine, dans l'Église protestante et dans
l'Église grecque;seulementceuedernière
rejette le mot filioque qui y a été ajouté
par l'Église latine.

2° Le symbole de Nieée, adopté l'an
325, par le concile général assemblé dans
cette ville au sujet de l'hérésie arienne
(voy.), et confirmé, en 38 I, par le con-
cile de Constantinople. Il est déjà beau-

coup plus long que celui des Apôlres, les
Pères de ces conciles ayant eu à condam-
ner des hérésies fort répandues.

3° Le symbole d' Allianase ou quicun-
que, attribué, sans preuve suffisante, à ce
célèbre évêque d'Alexandrie, mais ap-
pelé de son nom dès le ve siècle, et con-
firmé à plusieurs reprises par les conciles.
Il est aussi dirigé contre l'arianisme.

Outre ces trois symboles généraux,
l'Église latine et l'Église grecque en ont
un grand nombre d'autres, si toutefois
on peut appliquer ce nom aux décisions
des conciles œcuméniques, aux écrits des
plus anciens docteurs (voy. pères Apos-
toliques), aux décrétâtes dogmatiques
des papes, auxquelles elles accordent une
autorité symbolique plus ou moins con-
testée. Quoique les décisions du concile
de Trente {yoy.), qui ont fixé définitive-
mentladoctrine de l'Église romaine, aient
été d'abord rejetées en plusieurs pays, le

pape Pie IV en a faitextraire, sous le titre
de Forma professionisfideicatholicœ,
un véritable symbole de la foi catholique
qui a été imprimépourla première fois en
1564. Le dernier symbole de l'Église grec-
que est celui que rédigea Pierre Moghi-
las, métropolitain de Kief, et qui fut
approuvé, en 1643, par le synode de
Constantinople.

L'Église évangélique n'eut pas dans le
principe de symbole particulier; elle s'en
tint aux plus anciens symboles catholi-
ques pour montrer son accord parfait
avec l'Église primitive, et rejeta tous les
ivres symboliques postérieurs qui les
modifiaient ou les expliquaient,comme
n'élant pas fondés sur l'Écriture sainte,

ou comme reposant sur une exégî-e er-
ronée. Cependant elle ne tarda pas à se
voir forcée de se séparer complétement
de Rome, à repousser l'autorité pure-
ment humaine en matière de foi, et à
proclamer la Bible unique source de la
doctrine chrétienne. Il lui fallut donc
exposer ses sentiments sur les différents
points de controverse qu'elle agitait avec
l'Église romaine, moins pour donner
une base positive à sa croyance qui n'é-
tait pas nouvelle, mais qui était déjà con-
tenue dans les symboles admis par elles,
que pour défendre ce qu'elle appelait les
principes du vrai christianisme, et expli-
quer les raisons pour lesquelles elle reje-
tait certaines doctrines de ses adversai-
res. Telle fut l'intention de Mélanchthon
(vor.), lorsqu'il composa la profession
de foi évangélique appelée Confession
d1 Augsbourg (voy. ces deux mots), que
les protestants adoptèrent plus tard com-
me leur premier livre symbolique. Les
catholiques ayant réfuté cet écrit, Mé-
lanchthon en prit la défense dans l'Apo-
logie qui a été également admise parmi
les livres symboliquesde l'Eglise évangé-
lique, comme le complément nécessaire
de la Confession d' Augsbourg, et non
pas comme un ouvrage particulier. L'au-
teur a fait différentes modifications dans
les éditions qui se sont rapidement suc-
cédé de 1531 à 1540, nommément dans
l'article relatif à la Cène, en vue d'une
fusion des luthériens et des réformés;
mais ces changements n'ont jamais été
sanctionnés par les Églises protestantes,
en sorte que la rédaction primitive jouit
seule d'une autorité symbolique. Quel-
ques années après, en 1536, Luther lui-
même présenta à l'approbation de l'as-
semblée de Smalkalde (voy.) un résumé
de la doctrine évangélique qu'il avait
composé, et qui, après avoir été approu-
vé par les princes et les théologiens pro-
testants, en 1537, a pris place parmi les
livressymboliquessous le nom d'Articles
de Smalkalde, ainsi que son Grand et
»uii Petit Citlcihiiine qui n'avaient point
été destinés dans l'origine à un pareil
honneur.

Les disputes entre les théologiensn'en
continuant pas moins avec violence, et
menaçant l'Église protestante des divi-



sions les plus funestes, les princes et les
théologiens bien intentionnés voulurent
essayer de ramener la paix et la concorde,
et ils s'imaginèrenty parvenir au moyen
d'un nouveau livre symbolique qui con-
firmât l'ancienne doctrine et condamnât
les opinions hétérodoxes. Déjà les que-
relles du crypto-calvinisme{voy.)avaientt
donné naissanceen Saxe à plusieurs pro-
fessions de foi particulières qu'on crut
utile de renouveler en y ajoutant quel-
ques articles nécessités par les circon-
stances. Cela eut lieu, en 1574, à la
diète de Torgau, et la confession nou-
velle, connue sous le nom d' Articles de
Torgau prit le quatrième rang parmi
les livres symboliques de l'Église luthé-
rienne. La même année, JacquesAndreae,
qui, depuis 1569, travaillait avec une
ardeur sans égale à opérer un rapproche-
ment entre les différents partis, com-
posa dans le couvent de Maulbronn, en
Souabe, une profession de foi analogue,
qu'il communiquaaux théologiens de la
Saxe, et qui fut adoptée avec les modifica-
tions de Martin Chemnitz (voy.} c'est
la Concorde sonabo-saxonne, qui ne ré-
tablit pas plus la paix que les articles de
Torgau. Il fallut songer à une nouvelle
formule. Douze théologiens distingués se
réunirent, en 1576, dans le château de
Lichtenbourg, près deTorgau,et chargè-
rent cinq d'entre eux de la rédiger; mais
le Livre de Torgau, résultat de leurs
travaux, souleva une si vive opposition
que, dès l'année suivante, on dut s'occu-
per de sa révision. Andréa, Chemnitz et
Selnecker, à qui se joignirent bientôt
Chytraeus, Musculus et Kœrner, se réu-
nirent de nouveau dans le couvent de
Berg près de Magdebourg, et dès le mois
de mai parut le Livre de Berg ou la For-
mule de Concorde, qui fut admise com-
me livre symbolique en Saxe et dans
quelques petits États d'Allemagne, mais
qui fut rejetée par tous les autres États
évangéliques.

Tandis que les théologiens d'Allema-
gne cherchaient ainsi une formule qui
réunit les opinions divergentes, le même
soin occupait les réformateursde la Suis-
se. On sait que Zwingle avait sur la Cène
des sentimentsdifférents de ceux de L u-
ther. Calvin rendit la séparation plus

tranchée encore par sa doctrine de la
prédestination. Dès l'année 1 530, Zwin-
gle avait fait présenter à la diète d'Augs-
bourg sa profession de foi, et quatre villes
impériales(Strasbourg,Constance, Me ru-1
mingenetLindau) avaient en même temps
envoyé à cette célèbre assemblée la Con-
fession tétrnpolitaine qui proclamait les
mêmes principes. La désunion qui ré-
gnait au sein du parti évangélique s'était
ainsi manifestée ouvertement. Elle ne fit
qu'augmenter dans la suite, non-seule-
ment entre les luthériens et les réformés,
mais parmi ces derniers eux-mêmes:
aussi les Églises réformées n'ont- elles
jamais été liées, ne fut-ce qu'extérieure-
ment, par un symbole commun. Une
partie de celles de l'Allemagne et de la
Suisse acceptèrent la confes>ion d'Augs-
bourg avec quelques modifications; les
autres la rejetèrent, mais elles ne par-
vinrent pas à trouver une formule qui
obtint une adhésion générale. Peu de

temps après la mort de Zwingle,plusieurs
théologiens célèbres, Bullinger, Leo Ju-
dée, Myconius, Grynaeuset Grossmann,
dans l'espoir de mettre un terme aux
dissensions de l'Église réformée, rédi-
gèrent la Confessio helvetica seu basi-
leensis [voy. T. XIII, p. 623), qui n'eut
d'autre résultat que de fournir un nou-
vel aliment à la controverse. Trente ans
après, en 1566, il en parut une autre à
Zurich sous le nom des théologiens ré-
formés de la Suisse, de la Pologne, de la
Hongrieet de l'Écosse (voy. ibid, p. 624);
mais elle eut encore moins de succès.
Quant au Consensus Tigurinus, publié
dès 1545, et qui sanctionnait la doctrine
de Calvin sur la prédestination, il fut
classé, il est vrai, parmi les livres sym-
boliques des réformés; mais il fut tout
aussi impuissant à rétablir la paix. Des
années s'étaient écoulées, de nouvelles
querelles théologiques s'étaient élevées,
lorsque Heidegger de Zurich et François
Turretin de Genève tentèrent de termi-
ner au moins les discussions soulevées
récemment par Amyrauld, de la Place et
Louis Cappel, en proposant la célèbre
Formula consensus helve(ici(voy. ibid.,
625, note), que signèrent la plupart des
théologicnsdela Suisse,grâceà l'interven-
tion des gouvernements, mais que reje-



tèrent les réformés des pays étrangers.
Ces derniers, surtout en Allemagne,

préférèrent le Catéchisme de Heidel-
berg ou du Palatinat, composé en 1563
par Ursinus et Olerianus il forme un
des livres symboliques les plus respectés
de l'Église réformée. La confession de foi
de Jean Sigismond de Brandebourg, pu-
bliée en t613, jouit d'une autorité pres-
que égale parmi les réformés allemands;
cependant ceux du Palatinat ont un
symbole spécial dans le Corpus doctrinœ
Melancfilfwnis seu Philippicum.

Les Provinces-Unies,où les doctrines
de Luther et des autres réformateurs
avaient trouvé de bonne heure de nom-
breux partisans, proclamèrent, dès 1561,
une profession de foi que ne put sup-
planter le symbole purement calviniste
sanctionné, en 1618, par le synode de
Dordrecht (voy. ce nom).

Au milieu des désastres de la guerre
civile et des persécutions, l'Église réfor-
mée de France adopta plusieurs confes-
sions de foi dont aucune cependant n'a
obtenu une autorité symbolique prépon-
dérante. La plupart des communautés
évangéliques de ce royaume s'en tinrent
aux livres symboliques de l'Église de
Genève avec laquelle elles ont entretenu
de tout temps d'intimes relations.

L'Églised'Angleterre publia, en 1551,
ses 42 articles qui furent réduits à 39

en 1562, et qui, après avoir subi quel-
ques modifications, sont encore aujour-
d'hui le symbole de l'Église épiscopale
(voy. ce mot, T. IX, p. 223) du royau-
me-uni.

La confession de l'Église d'Écosse est
plus favorable aux opinions de Calvin,
bien qu'elle ne les accepte pas dans toute
leur rigueur. Une grande partie des ré-
formés de ce pays se sont prononcés
d'ailleurs -pour le presbytérianisme
(voy.) qui, depuis 1646, a son symbole
particulier, calqué sur celui du synode
de Dordrecht.

L'Église réformée n'a donc point de
symbole généralement admis. Les petites
sectes religieuses, telles que les frères

moraves, les vaudois, les wicléfites, les
mennonites, les méthodistes, les qua-
kers, les remontrants, les unitaires et
les sociniens (voy. ces mots), ont aussi

chacune le sien, mais rédigé le plus fou-
vent dans un but apologétique. C. L.

Au reste, comme nous l'avons dit à
l'art. PROTESTANTISME (T. XX, p. 204),
l'autorité des livres symboliquesa beau-
coup baissé de nos jours dans la plupart
des communions évangéliques les or-

thodoxes, piétistes ou méthodistes [voy.
ces noms) y tiennent encore rigoureuse-
ment, mais ils sont si peu obligatoires
aux yeux de. certaines Églises qu'on
n'exige des pasteursaucun engagementà
leur sujet. En effet, le protestantisme
est basé sur le progrès, et c'était revenir
au principe catholique que de placer
une autre autorité au-dessus ou même à
côté de celle de la Bible. Nous avons dit,
au même article, quels sont les principes
généraux qu'on peut regarder comme
vraiment constitutifs du protestantisme.
Voy. aussi notre art. RELIGION; et pour 1

les collections des livres symboliques,
outre l'ouvrage cité T. VI, p. 552, Titt-
mann, Libri symbolici ecclesiœ evan-
gelicœ, Meissen, 1817, in-8°. S.

SYMETRIE (o-ùv, avec, psrpov, me-
sure *) exprime le rapport de grandeur
et de figure, les proportions et l'arran-
gement qu'ont entre elles les parties
correspondantes d'un tout. Dans une
oeuvre d'architecture, s'il y a 4 colonnes
d'un côté, il faut, pour la symétrie, qu'il
y en ait 4 de l'autre. Un discours, un
ouvrage d'esprit doivent avoir aussi leur
symétrie, mais moins rigoureuse l'or-
dre et la disposition des parties y auront
plus de jeu et de liberté. Il faut même
de la symétrie dans les membres de
phrases et jusque dans les mots, pourvu
qu'on se garde bien de l'affectation des
sophistes de l'école de Gorgias et d'Iso-
crate. La symétrie, comme ordre et
proportion, existe partout dans la na-
ture c'est celle-là qu'il faut imiter de
préférence dans la littérature et les arts.
Quant à celle qui résulte de la corres-
pondance des parties et dont le corps
humain ottre le principal modèle, elle
est moins générale, et conséquemment
elle doit être d'une imitation plus res-
treinte. Voy. EURYTHMIE, Rhytk-
me etc. F. D.

(*) 11 serait mieux d'écrire ymmètrie par deux
m, comme en grec. S.



SYMMAQUE (Quihtus Attrïmus),
écrivain latin et un des derniers défen-
seurs du paganisme, fut un homme probe
et plein de talents. Vivant sous les em-
pereurs Gratien, Valentinien Il et Théo-
dose, et s'élant fait un nom par son élo-
quence, il fut pontifex maximus, ques-
teur, préteur et consul; l'an 370, il
remplit les fonctions de proconsul en
Afrique, et en 384 celles de préfet de
Rome. L'année de sa mort n'est point
connue. Grand partisan du polythéisme,
il releva quelques temples, il se donna
beaucoup de peine pour prouver aux
chefs de l'État que la religion nouvelle
était une cause de décadence pour l'État.
Ses Panégyriquesse sont perdus en gran-
de partie on n'a plus de lui qu'une col-
lection de 965 Lettres (Epistolœ fami-
liares), divisées en X livres, et où il se
montre imitateurde Pline-le-Jeune(Ve-
nise, vers 1500; éd. de Juret, Paris, 1580
et 1601; de Lectius, Genève, 1587;
de Scioppius,Mayence, 1608,et de Paré,
1616, etc ), ainsi que des fragments de
huit discours retrouvés et publiés par le
cardinal A. Mai (Milan, 1815).

Pour le pape Symmaque, 498-514,
voy. Papauté, T. XIX, p. 177. X.

SYMPATHIE (dOv avec, 7r«6of
affection). Les anciens attribuaientà cer-
tains corps une aptitude de correspon-
dance et d'union; ils croyaient que c'est
par sympathie quele mercures'unit à l'or,
que le fer s'attache à l'aimant. De là le
penchant instinctif qui attire deux per-
sonnes l'une vers l'autre s'est appelé
sympathie c'est un rapport d'humeurs
et d'inclination, un prélude de l'amitié
(voy. ce mot). Cette expression bien
qu'on en ait beaucoup abusé, est pleine
d'émotion et de grâce; elle n'est pas
moins belle et moins touchante dans le
langage philosophique, où elle exprime
la faculté que nous avons de participer
aux peines et aux plaisirs les uns des

autres faculté admirable qui sert en
nous de contrepoids à l'intérêt person-
nel. Vny. Passion. F. D.

SYMPATHIQUE(encre),voy. En-
CRE.

SYMPHONIE. Le mot a-jp?&jvt«
(?wv7), voix, ffùv, avec) désignait chez les
Grecs ce quenousappelonsconsonnance

et plus spécialement la consonnance d'oc-
tave. Depuis, on a donné ce nom un in-
strument montéd'un petit nombredecor-
des appartenant à la famille des harpes;
l'épinette ou clavecin primitif l'a aussi
porté. Dans un sens plus moderne, on a
nommé symphonie toute pièce musicale
composée pour une réunion d'instru-
ments quelconques et plus particulière-
ment d'instruments à cordes. Enfin au-
jourd'hui ce terme désigne une grande
composition destinée à être exécutée par
une réunion nombreuse d'instruments,
composée de ce qu'on appelle les instru-
ments ^orcheslre. Par abus de langage,
on l'emploie aussi quelquefois pour dé-
signer l'orchestre lui-même, par opposi-
tion aux parties vocales; ou bien seule-
ment les instruments à cordes, par op-
position aux instruments à vent qu'un
autre abus de langage a fait appeler
harmonie.

La symphonie est ordinairementcom-
posée de la succession de quatre mor-
ceaux différents de caractère, et abso-
lument distincts les uns des autres.
Seulement il est d'usage de traiter le
premier, le dernier et même le troisième
de ces morceaux,sur une même tonique.
Le premier s'appelle Vallegro de la sym-
phonie, le second l'andante, le troisième
le menuetou le scherzo, le quatrième le
final ou rondeau (vor. ces mots.).

L'allegrod'une symphonie se compose
de deux grandes périodes, susceptibles
d'être répétées à la volonté du composi-
teur ou des exécutants; cependant cette
reprise n'a presque jamais lieu que pour
la première grande période, dans laquelle
les idées mélodiques qui dominent tout
le morceau sont présentées dans leur
position naturelle, avec un petit nombre
de digressions ou démembremen ts qui en
augmentent l'intérêt. Elles doivent, du
reste, être tellement dépendantes l'une
de l'autre que l'on ne remarque aucune
interruption dans leurenchainement,en
sorte qu'il ne se rencontre guère de repos
formel avant que le morceau ait été
conduit dans le mode de la dominante,
ou, si le thème est en mode mineur, dans
le mode majeur relatif où se termine la
première période. Dans la seconde pé-
riode, le compositeur reprend une partie



des motifs qu'il a traités et s'attache plus
particulièrement à l'un d'entreeuxqu'il
élabore de quantité de manières et avec
toutes les ressources de l'harmonie, tous
les artifices du contrepoint; quand il en
a suffisamment tiré parti, il revient.au
thème, puis il termine à peu près comme
il avait fait pour la première période,
mais en ajoutant toujours de nouveaux
ornements, et en multipliant les effets de
telle sorte que l'auditeur ait marché
sans cesse de surprise en surprise. Fort
souvent l'allegro est précédé d'une in-
troduction (voy.), espèce d'annonce aux
auditeurs, pour appeler leur attention
sur le morceau qui va suivre et les en-
gager à l'écouter sans distraction. Elle a
en outre l'avantage de rendre le début
plus solennel, plus clair et plus facile à
retenir. Ce qui doit surtout caractériser
l'ensemble de ce premier morceau, c'est
la richesse des formes, la pompe des ef-
fets, la magnificence des idées.

L'andante de la symphonie peut être
d'un genre tendre, agréable ou mélan-
colique. La coupe en est arbitraire, mais
ne comporte jamais le même développe-
ment que l'allegro, car la lenteur du
mouvement augmentant considérable-
ment la longueur du morceau, un an-
dante qui suivrait les règles de modula-
tion de l'allegro paraitraitinterminable,
et les amateurs les plus décidés en se-
raient fatigués en peu de temps.

Le menuet (voy.) est un reste de l'an-
cienne danse de ce nom, mais il en a
peu à peu perdu le caractère; on le
joue maintenant dans un mouvement si
rapide que le rhythme de la mesure à
trois temps, qui est ici d'obligation, de-
vient tout-à-fait nul on n'entend en
réalité que la mesure à un seul temps.
Ce que doit surtout chercher le compo-
siteur dans la construction des pièces de

ce genre, c'est l'originalité; il n'écarte
même pas des formes bizarres en appa-
rence ou qui le sont en effet. Avec un
peu d'art les matériaux de ce genre peu-
vent être mis en œuvre sans ïucouvé-
nient. Le menuet marche toujours suivi
d'un trio qui est véritablement un autre
menuet dont en général la seconde partie
est moins développéeque dans le menuet
proprement dit. Il est avantageux de

donner au trio autant de simplicité, de
naturel, de bonhomie même que l'on a
donné de singularité au menuet. Telle a
toujours été la marche de; grands mai-
tres, et particulièrementde Haydn qui a

.réussi merveilleusementen ce genre.
En ces derniers temps on a quelque-

fois substitué au menuet un scherzo; il
semble que l'on n'ait pris ce parti que
pour se débarrasser de l'obligation de
la mesure à trois temps et de la coupe à
reprises obligées. Mais au fond, le carac-
tère n'a pas changé, c'est toujours un
élégant badinage dans lequel la science
se joue avec les grelots de la folie.

Le final se traite ordinairement dans
la coupe du rondeau (voy.), mais en lui
appliquant des développementsmélodi-
ques et harmoniques analogues à ceux du
premier morceau de la symphonie, sur
lequel il doit encore l'emporter en viva-
cité, en gaîté et en chaleur. Comme tout
y est plus resserré, comme les idées doi-
vent être aussi légères qu'elles étaient
majestueuses dans l'allegro, comme le
motif principal doit frapper vivement
l'auditeur, les compositeurs se sont sou-
vent amusés à tirer ce motif d'un air
populaire, et à choisir même un passage
trivial afin de le relever par toutes les

ressources de la science et de l'expé-
rience. On sent d'ailleurs que le final
arrivant le dernier, le compositeur est
intéresséàrecueillirtoutes ses forces, afin

que l'attentionde l'auditoirese soutienne
jusqu'à la fin.

On trouve la première forme des sym-
phonies dans les pièces instrumentales,
généralementen trio, qui furent compo-
sées originairementpour le violon ou pour
instruments de cette famille, et avant les-
quelles les instruments ne faisaient autre
chose qu'exécuter des morceaux destinés
aux voix, en y ajoutant quelquefois des
broderies plus ou moins importantes.
Lullvaété l'un des premiers à donner aux
symphonies qui précédaient ses opéras
de l'ensemble et de la couleur. Elles out
joui d'une longue réputation. Des mor-
ceaux d'un genre plus léger leur ont suc-
cédé et puis, les instruments ayant fait
des progrès remarquables, les composi-
teurs en profitèrent pour augmenter la
puissancedes effets et les rendre plus fré-



quents. Sanmartini parait avoir été le `

premier qui ait écrit des symphonies vé-
ritablement intéressantes. Haydn, Gos-

sec et une infinité d'autres le suivirent
et le dépassèrent. Le premier de ces com-
positeurs porta ce genre à son point de
perfection. Mozart, etsurtout Beethoven
(voy. ces noms), en ajoutant au dévelop-
pement des pensées et en étendant les
formes de l'orchestration, se placèrent

au niveau de leur illustre devancier,
mais ne l'effacèrent pas et ne le feront
jamais oublier. Ou a cherché depuis à
renchérir encore sur Beethoven l'em-
ploi des instruments et de leurs combi-
naisons a été multiplié, et l'on a beau-
coup couru après de nouveaux effets;
mais les plans récemment conçus ont
prouvé combien il est difficile de réunir
la grâce à l'originalité, la régularité à l'i-
magination. Voy. Instrumental,Instru-
MENTATION, ORCHESTRE. J. A. DE L.

SYMPTÔMES ( (rùfi7rTwf*« acci-
dent, surtout morbifique,de ttiVtsiv, tom-
ber, orùv, avec), phénomènes qui se pré-
sentent dans les maladies (voy.), et que
Broussais appelait avec raison les cris de
douleur des organes souffrants. Ce sont
les désordres qui se font apercevoir soit
dans l'état matériel des tissus, soit dans
la manière dont les fonctions s'exécutent,
et qui signalent à l'observateur la nature
et le degré du dérangement qu'a subi la
santé. On conçoit, d'après cela, que l'é-
tude des symptômes doit occuper une
grande place en médecine et former la
base du diagnostic, du pronostic, et par
suite du traitement (voy. ces mots).

Les symptômes ne sont pas tous éga

lement saillants: les uns sont d'une telle
évidence qu'ils frappent les yeux de tout
le monde; les autres, plus obscursetsou-
vent fugaces, exigent une investigation
plus attentive et ne se révèlent qu'au
médecin. Les modernes ont poussé la
science des symptômes fort loin par les
moyensd'investigat ion qu'ils ont inventés

ou perfectionnés. Constater l'état de tous
les organes est assurément la voie cer-
taine pour arriver à la parfaite connais-

sance des maladies. Cependant tous les
symptômes n'ont pas la même impor-
tance il y en a d'essentiels et d'acces-
soires ou accidentels. Les uns sont fa-

vorables et les autres funestes.Onen voit
qui sont exclusivement caractéristiques
d'une maladie, tandis que d'autres sont
communs à toute une série d'affections.
De là nait la nécessité de réunir et de
grouper les symptômes, afin de les faire
servir de base à un jugement.

Il faut bien savoir que le symptôme
n'est pas la maladie, et que souvent il se
manifeste dans un lieu très éloigné du `

siège qu'occupe le mal réel; que des
symptômes très graves peuvent coincider
avec une affection légère, et réciproque-
ment enfin, que des lésions anatomiques
semblables peuvent donner naissance à
des symptômes très variés, et vice ver.rd.
Mais ces anomalies ne sont pas extrê-
mement communes et ne sauraient dé-
truire la solidarité des organes et de
leurs fonctions. De même aussi que la
médecine ne doit pas se borner à com-
battre le symptôme là où il se montre;
maisallerchercher lacause du mal et l'at-
taquer au point où elle siège réellement.

On a vu à l'art. Homoeopathiequelle
importance les partisans de cette doc-
trine attachent à l'étude des symptômes
dont ils font toute la base de leur méde-
cine.

L'art d'observer,d'analyser et de grou-
per les symptômes, afin de les faire servir
à la connaissance exacte des maux qui
affectent l'économie, constitue la séméio-
tique (voy.) une des branches les plus
importantes de la médecine. F. R.

SYNAGOGUE (d'un mot grec qui
signifie assemblée ou communauté, de
avvâyo), réunir), nom donnéaux oratoi-
res des Juifi, commecelui d'église l'a été
aux temples des chrétiens. Cependant les
synagogues juives, dont l'origine remonte
au m" siècle avant notre ère, n'étaient
pas seulement des lieux de prière; on,
s'y'assemblait aussi pour discuter les af-
faires publiques ou pour entendre les le-
çons des rabbins de là le nom d'écoles
qu'on leur donnait quelquefois. Dans le
Nouveau-Testament, il est souvent fait
mention des synagogues,et quelques pas-
sages attestent qu'elles étaient le lieu où
certaines peines, comme la flagellation,
étaient infligées. Depuis le Ve siècle, où
les chrétiens commencèrentà abattre et

(*) En allemand Schult, Jitdntehuh.



a brûler les synagogues, on trouve dans
la législation de l'empire Romain plu- c

sieurs lois qui en limitent le nombre et t
règlent les conditions de leur existence. à

Dans le moyen-âge, pendant les persé- t

cutions exercées contre les Juifs, beau-
coup de leurs synagogues leur furent
enlevées pour être converties en églises. )

De toutes celles de l'amiquilé aucune ne t

fut plus célèbre que la synagogue d'A-
lexandrie par sa beauté et son étendue. ]

Dans le xue siècle, celle de Bagdad, et
depuis lextv", la grandesynagoguedeTo-
lède, ne furent pas moins renommées.
Dans le xvie, on citait la belle synagogue
de Prague, et dans le xvu', celle des Juifs
portugais à Amsterdam. Les synagogues
de Seesen, de Livourue, de Vienne et
d'Allona,méritentégalementd'être men-
tionnées. A Paris, les Juifs ont leur syna-
gogue rue N.-D. de Nazareth. Dans cha-
cun de ces édifices consacrés au culte se
trouvent l'armoire sainte qui contient les
livres de la loi, et une estrade appelée
almamon ou bima sur laquelle se font
les lectures et les autres actes du service
religieux. Les femmes occupent des pla-
ces séparées dans des galeries latérales.
Les prières se récitent chaque jour, ma-
tin et soir; elles sont écrites en hébreu,
et se disent en partie à. voix basse, en
partie à haute voix, quelquefois alterna-
tivement par la communauté et le rab-
bin. Des espèces de sermons sont faits les
jours de sabbat et de tête. Outre le rab-
bin, chef de la synagogue, il y a diffé-
rents fonctionnaires chargés parfois des
lectures bibliques et même de la pré-
dication, qui n'est pas non plus interdite
aux laïcs; mais aucun d'eux ne reçoit de
traitement, tandis qu'il en est alloué un
aux rabbins, chez nous et dans d'autres
pays. Nous renvoyons à l'article spécial
qui a été consacré à ces chefs des com-
munautés juives, ainsi qu'au mot JUIF
(droit) où il est question de quelques-uns
de leurs usages particuliers. C'est au mot
Mosaïsme qu'on a exposé l'ensemble de
leurs doctrines religieuses, dittérenles de
la discipline au sujet de laquelle des mo-
difications ont été réclamées de nos jours,
non-seulementpar le consistoire israélite
de Paris, mais aussi en Allemagne où les
rabbins viennent de se réunir en synode.

La grande synagogue était l'assemblée
les docteurs de la loi qui subsista depuis
ïsdras jusqu'au grand-prêtre Siméon, et
qui le judaïsme dut beaucoup d'insli-
utions religieuses. C. L.

SYNALÈPIIE.wrCrase.
SYNALLAGMATIQUE de tswal-

.scctitw, j'échange avec quelqu'un) ou bi-
atéral, voy. Contrat.

SYNANTHÉRKES voy. Familles
NATURELLES et COMPOSÉES.

SYNAULIE, voy. HARMONIE (mus.).
S YNCELLE (GEORGE LE), ainsi nom-

mé parce qu'il remplissait auprès du {>;>-
triarcheTarasiusla fonctiondeaûyxsiO.ij?,
assesseurou conclaviste, était un moine
grec qui jouissait d'une grande autorité
à Constantinople au VIIIe siècle, et qui
n'est plusconnu que parsaChronogtaphie
(txXoyii %povoy pafixç) Ce sont desanna-
les chronologiquesuniverselles qui com-
mencent à la création du monde et s'ar-
rêtent à l'avénement de Dioclétien, l'an
284 Théophanes les a continuées jus-
qu'en 813. La chronique d'Eusèbe(i)o^)
est une des principales sources où le
Syncelle a puisé ses matériaux, et c'est à
la perte de cette chronique que sa com-
pilation doit une grande partie de son
intérêt et de sa valeur. Malgré beaucoup
d'erreurs et bien que dépourvue de cri-
tique, cette ehronographie est d'une
grande utilité pour l'étude de la chro-
nologie ancienne, queteshistoriensgrecs
et latins ont trop négligée, et elle est à

ce titre un des précieux monuments de
la Byzantine (voy.). Imprimée pour la
1 re fois à Paris en 1652, in- fol., réim-
primée, en 1729, à Venise, elle a été de

nouveau éditée par Dindorf, Rome,
1829, 2 vol. in-8°. F. D.

SYNCHRONISME, coïncidence des
dates, des époques: de %povoç, temps,
ctùï, avec. On dit del'histoire, de la chro-
nologie qu'elles sont synch.ronistiqu.esou
synchrnniquesquand elles mettenten re-
gard les uns des autres lesévénements con-
temporains arrivés dans différents pays.
En France, Lamp, professeur d'histoire à
Strasbourg; en Allemagne, Bredow,
Kruse, Vater et d'autres, ont publié des
tableaux synchronistiques utiles à con-
sulter.

SYNCOPE (ruyxomj, de ffvv-xôjtTu».



concido, je coupe, j'abrège). C'est, en
grammaire,le raccourcissement d'un mot
au moyen du retranchementde quelques
lettres ou de quelquessyllabes. En grec,
la syncope était fréquemmentusitée on
la pratiquait par l'élision (voy. ) d'une
consonne soit au milieu soit à la fin
d'un mot qu'on voulait rapprocher du
mot suivant, et le plus souvent elle s'ac-
compagnait d'une contraction (voy. ce
mot).

En médecine, une syncope est l'état
de l'homme subitement privé du mouve-
ment et du sentiment. Les Grecs appe-
laient <Tiiyv.o7ro» un homme qui tombait
ainsi anéanti et comme frappé ( r.oirxa )
d'un coup de foudre. Foy. DÉFAILLANCE.

SYNCRÉTISME.C'est une certaine
manière de philosopher, qui prend nais-
sance après les époques de création origi-
nale, et qui prétend réunir en un seul
tout les systèmes les plus divers enfantés
par les philosophes des temps antérieurs,
et conciliermême jusqu'à leurs contradic-
tions. On pressent tout de suite qu'une
pareille prétention doit aboutir à la con-
fusion la plus déplorable.Ce résultat est
d'autant plus inévitable, que cette entre-
prise n'est jamais tentée par les hommes
d'un génie supérieur; mais elle échoit à
des esprits dont le principal mérite est
l'érudition, et qui portent au sein de
cette érudition une absence à peu près
complète de critique. Le premier essai
de ce genre se montre à l'époque de dé-
cadence de la philosophie grecque. Lors-
que les grands génies originaux, tels que
Platon, Aristote et Zénon, eurent ensei-
gné leurs systèmes et laissé après eux
des écoles célèbres, qui se combattaient
sur presque tous les points, il se trouva
des hommes ingénieux, à l'esprit subtil,
qui voulurent montrer l'accordcaché de
ces écoles, sous leurs contradictions ap-
parentes, et Antiochus d'Ascalon, espèce
de rhéteur philosophe, annonça qu'il
avait découvert l'harmoaiedesécolesaca-
démique, péripatéticiennneetstoïcienne.
Mais la tentative la plus vaste et la plus
célèbre de syncrétisme eut Alexandrie
pour théâtre. Et ce ne fut pas seulement
les diversités de la philosophie grecque
que l'on prétendit concilier on s'avisa
d'unir en un seul tout les doctrines orien-

tales et celles de l'Occident, l'Asie et la
Grèce; on fit violence à Zoroastre pour
l'unir à Orphée, à Pythagore, Platon et
Aristote. C'est au sein du néoplatonisme
alexandrin que cette ambition se pro-
duisit avec le plus de suite et de persé-
vérance. Potamon et Ammonius Saccas
annoncèrent les premierscette tendance.
Plotin, qui fut l'homme de génie de cette
école, eut plus d'originalité que ses de-
vanciers et que ses successeurs il déve-
loppa avec talent son système mystique,
qui fut rédigé par son disciple Porphyre.
Ce fut après lui que l'érudition se mit au
service de la philosophie, et conçut le
projet de compléter le système en y fai-
sant entrer,.de gré ou de force, toutes
les doctrines enseignées par les sages des
temps antérieurs. Porphyre, Iamblique,
et après eux Proclus (voy, ces noms),tra-
vaillèrent dans ce sens, et poursuivirent
la tâche du syncrétisme. En vain de sa-
vants et spirituels apologistes de cette
école ont prétendu que les philosophes
alexandrins, loin de tomber dans le vague
et le désordre qu'engendre souvent une
impartialité impuissante, avaient donné
à leur école le caractère décidé et bril-
lant de toute secte exclusive; sans doute,
on a pu dire avec quelqueraison qu'un des
caractères de l'école d'Alexandrie (voy.)
était la domination d'un point de vue
particulier des choses et de la pensée

en effet son but est le mysticisme, c'est-
à-dire l'intuition immédiate de Dieu, et
son procédé estl'extase; mais tout en par-
tantde ce point devue particulier, l'école
ne s'en est pas moins consumée dans la
vaine tentative de réunir en un seul tout
les doctrinesgrecques, orientales et même
judaïques, les dogmes de Zoroastreàceux
d'Orphée, de Pythagore, de Platon et de
l'antique Égypte et, tout en accordant
qu'il devait y avoir là bien peu de véri-
table éclectisme (voy.), on ne peut mé-
connaître, dans cet entassement confus
d'opinions empruntées à toutes les sectes
et à tous les pays, l'espècedechaos philo-
sophique désigné dans l'histoire sous le
nom de syncrétisme. A-D.

SYiVUESMOLOGIE {wfaapht,
lien, ligature, jointure, et iôyof, discours1,
ou Desmologie, partie. de l'analomie
qui traite des ligaments, tissus auxquels



un article spécial est consacrédans notre
ouvrage.

SYNDIC, du grec erûvSixo;, celui qui

nous assiste en justice (Sizn). Aujourd'hui
on entend par ce mot un mandataire
quelconque, chargé de veiller aux inté-
rêts d'une association, d'une compagnie.
Jadis c'était en France le titre d'une ma-
gistrature la plupart des villes du Lan-
guedoc et de la Provence avaient à leur
tèle un syndic, comme il y en a aujour-
d'hui quatre à la tête de la république de
Genève (voy. T. XII, p. 272). Chaque
corporation (wy\) d'arts et métiers avait
aussi son syndic, et la chambresyndicale
était une espèce de tribunal disciplinaire
pour juger les infractionsaux règlements
de la corporation et aux devoirs imposésà

ses membres. La liberté absolue qui règne
dans l'industrie, et qui a donné lieu à la

concurrence la plus effrénée, a fait pen-
ser aux bons esprits de nos jours qu'une
autorité syndicale pourrait encore exer-
cer dans cette sphère une action salutaire.
En attendant, il n'y a plus guère en
France d'autres syndics que ceux qui,
dans les faillites {voy.), sont chargés de
représenter la masse des créanciers dans
les opérations auxquelles la situation du
failli peut donner lieu. Z.

SYNECDOCHE ou Synecdoque
(avjZY.Soyjii, de c\jv, avec, Ex5sj£O£*at, je
reçois, reprends), trope par lequel un
mot prend un nouveau sens en augmen-
tant ou en diminuant sa compréhension.
Si la métaphore est fondée sur la ressem-
blance, et la métonymie (voy. ces mots)
sur une simple corrélation, la synecdoche
s'en distingue par un caractère de con-
nexion facile à reconnaitre. Dans cette
dernière figure, l'objet que désigne le

mot pris au propre, etcelui qu'il désigne
pris au figuré, sont connexes quantà leur
existence ou à leur manière d'être: ainsi
ce trope dit le plus pour le moins ou le
moins pour le plus. On distingue parmi
les synecdoches celles 1° du tout pour la
partie castor, pour chapeau fait avec le
poil de cetanimal; 2° de la partie pour
le tout urne pour hommes, voiles pour
vaisseaux; des printemps, des hivers, etc.,
pour dépannées 3° du nombre: l'homme,
le Français, le riche, le pauvre, pour les
hommes, les Français, les riches, les pau-

vres 4° du genre pour l'espèce V ani-
mal, pour tel ou tel animal; le quadru-
pérfs écume, dit LaFontaine, pourle lion;
5° de l'espèce pour le genre les roses,
pour les fleurs, etc.; 6° de la matière
fer, pour arme; airain, pour trompette,
cloche, cuirasse; 7° d'abstractionjeu-
nesse, pour jeunes gens vieillesse, pour
vieillards. On a justement regardé comme
des synecdoches d'individu les nomspro-
pres employés pour des noms communs
et les noms communs employés pour des
qoms propres, c'est-à-dire les antono-
mases. • J. ï-v-s.

SYNÉDRIUM,voy. SANHÉDRIN.
SYNÉSIUS est un des littérateurs et

des philosophesles plus remarquables du
ve siècle. Né à Cyrène en 378, il étudia
dans les célèbres écoles d'Alexandrie l'é-
loquence, la poésie, les mathématiques,
la philosophie; et tel fut le succès de ses
études que, à 19 ans, les Cyrénéens te
choisirent pour présenter à l'empereur
Arcadius une couronne d'or qu'ils lui
avaient votée. Le discours qu'à cette oc-
casion il prononça devant le fils de Théo
dose (n-pi fiarjiïziaç) existe encore, et
l'on y admire une courageuse exposition
des devoirs de la royauté. Sa mission à
la cour de Constantinople eut tout le suc-
cès qu'en attendaient ses compatriotes.
Quelque temps après, en revenant par
Alexandrie, il s'y maria (403), et vers
la même époque il se convertit à la foi
chrétienne; mais il ne put jamais abjurer
les dogmes de la philosophie de Platon,
et, toute sa vie, il s'étudia à les concilier
avec ceux du christianisme. Ses services,
la réputation qu'il s'était acquise par ses
talents, par ses vertus, le courage qu'il
déploya contre les Barbares qui avaient
envahi la province, lui méritèrent la re-
connaissance publique; les habitants de
Ptolémaïs voulurent même l'avoir pour

évéque. Synésius résista longtempsà leurs
vceux ses opinions philosophiques, ses
goûts pour les occupations littéraires, sa
pieuse modestie, et aussi sa répugnance
à se séparer d'une épousequ'il chérissait,
étaient autant d'obstacles qu'il ne pou-
vait vaincre, et ce ne fut qu'après avoir
obtenu l'autorisation de conserversa fem-
me et de rester platonicien, qu'il se laissa
consacrerévêque(4 1 0).Peudant son épis



copat, il ne cessa de se montrer le cou-
rageux protecteur de son troupeau con-
tre les exactions des gouverneurs, et le
soutien de l'autorité contre les passions
populaires, donnant à tous l'exemple des

vertus chrétiennes. Il mourut vers l'an
430. Sesouvrages, écrits avec esprit, avec
élégance, et dont le P. Pétau a donné une
éd. gr.-lal., 1612, in-fol., méritent d'ê-
tre étudiés. Ses Lettres surtout,au nom-
brede 154, publiées séparément en 1605
et en 1782, offrent une lecture intéres-
sante et instructive. Plusieurssontadres-
sées à Hypatia (voy.), et témoignent du
respect et de l'affection que cette noble
paiennne avait inspirés à son ancien élè-

ve. Ses Hymnes, qui offrent un curieux
mélange des vérités chrétiennes et des
rêveries platoniques, se trouvent dans le
Sylloge de M. Boissonade, t. XV, MM.
Grégoire et Collombet en ont donné
une estimable trad. franç.,Lyon, 1836,
in- 8". F. D.

SYNGLOSSE, aperçu général et col-
lectif ousynoptique des langues (yïâtraa,
joint à <rù», avec), voy. POLYGLOTTE.

SYJNGllAPHE (ypKfn, écriture),
voy. CHARTE.

“
SYiVOD E. Le mot grec <7ijïo8of, formé

de ôSèf, voie, chemin, et <riv, avec, signifie

une rencontre, une réunion ou assem-
blée. Dans l'Église primitive, on appelait
ainsi une assemblée d'évèques qui déli-
béraient ensemble sur les affaires ecclé-
siastiques et de foi. Depuis, le nom de
concile (voy.) a prévalu dans cette ac-
ception, mais avec cette différence qu'on
disait un concile général, œcuménique,
et un synode national, provincial, dio-
césain ou métropolitain. Les synodes
étaient donc des conciles du second or-
dre.

Dans l'Église réformée, et particuliè-
rement en Écosse et dans la Hollande,
où subsiste l'organisation presbytériale,
le synode est une assemblée que préside
le prédicateur, et que forment les an-
ciens de la commune: elle a les mêmes
attributions que les consistoires (voy.)
parmi les luthériens et les réformés ac-
tuels de France. Une assemblée compo-
sée de tous les ecclésiastiques et des an-
ciens de toutes les communes, assemblée
qui s'appelle prcsbyleriam (voy. Pues-

SYN,
.4*bytériens)en Écosse, et en Hollande la

classe, est préposée à tout un arrondis-
sement communal. Des députés tirés de
toutes ces assemblées d'arrondissementse
réunissent en synodes provinciaux, aux-
quels assiste un commissaire du roi. Cette

sorte de synode se tient, en Hollande, à
La Haye, depuis 1825 et en Écosse à
Édimbourg, depuis 200 ans. Les protes-
tants dissidentsd'Angleterreet d'Irlande,
et les sectes protestantes de l'Amérique
du Nord, ont une organisation ecclésias-tique semblable. >

On sait que les synodesde Dortrechtet
deLaRochelle(voy. ces noms) ont long-
temps fait autorité parmi les protestants.
Aujourd'hui, chez les réformés de France,
un synode embrasse la circonscriptionde
cinq consistoires (voy. T. XX, p. 206).
La tenue et les résolutionsde ces assem-
blées fort rares sont soumises à l'appro-
bation du gouvernement. Un synode na-
tional fut convoquéen 1811, mais il ne
produisit point de résultat satisfaisant.

En Suisse, les assemblées d'ecclésiasti-
ques, qui se tiennent plusieurs fois dans
le cours de chaque année et qui ne peu-
vent pas prendre de résolutions, mais
présenter seulement à l'autorité des pro-
jets d'arrêtés, ces assemblées, disons-nous,
ressemblent aux synodes provinciaux ci-
dessus mentionnés. Cette organisation
n'existe,en Allemagne, que pour les com-
munautés isolées de réfugiés français, et
dans le comté de la Mark en Wesiphalie;
ailleurs, le pouvoir ecclésiastique et su-
périeur est dévolu aux consistoires et
éphories. Les synodes généraux du du.
ché de Nassau, du grand-duché de Ba-
de, des royaumes de Wurtemberg et de
Bavière, qui sont composés de députés
ecclésiastiques et laiques, ont voix con-
sultative à l'égard des projets de lois
concernant le spirituel, mais ils ont rare-
ment été.convoqués. On n'a distingué, en
Prusse, parmi les synodes provinciaux

que ceux de Juliers, Clèves, Berg, Ham,
et quelques synodes tenus en Silésie et
dans la Westphalie. Les synodes des dio-
cèses de Brunswic et Metklenbourg,
ainsi que ceux des évéques du Danemark,
ne s'occupent que de matières scientifi-
ques.

L'Église anglicane avait autrefois une



organisation synodale qui était très ac-
tive, mais qui, présentement, n'est plus
qu'une affaire de forme les évêques tien-
nent en Angleterre une assemblée avant
l'ouverture du parlement, assemblée qui
porte le nom de convocation. En Hon-
grie, il y eut un synode en 1822, à l'effet
de faire exécuter les lois disciplinairesde
l'Église. L'Église grecque ne tient plus
de synodes.

En Russie, on nomme saint-synode le
conseil ecclésiastique supérieur qui fut
institué par Pierre-le-Grand pour rem-
placer le patriarcat qu'il ne voulut point
conserver. On sait qu'il siège à Saint-
Pétersbourg. Nous en avons fait connaî-
tre la compositionà l'art. Russie (T. XX,

p. 693). Le royaume de Grèce a égale-
ment son saint-synode siégeant à Athè-
nes d'abord indépendant et purement
national, il a été soumis au patriarcat
de Constantinople par la constitution de
1844. X.

SYNONYME (de ™, avec, ensem-
ble, et ovufia forme éolique de ovopcc,
nom), adjectifgrec usitéaussicommesub-
stantifenfrançais pour exprimer desmots,
non pas de même nom, mais ayant une
idée, une signification commune. Dans
son acception rigoureuse, cette qualifi-
cation ne s'applique qu'aux termes d'une
langue qui ont une même signification
mais ou le donne, par extension, à tous
ceux qui, sans être parfaitement identi-
ques, présentent dans leur sens de grands
rapports de ressemblance. Toute langue
étant le produit de divers idiomes qui se
fondent successivement en un seul, il en
résulte qu'une même idée peut y être
exprimée par des termes différents tels
sont, par exemple, en français, les mots
hypothèse et supposition, soliloque et
monologue, empruntésles uns au grec les
autresau latin. Ces termessont des syno-
nymes parfaits. Mais à mesure que les
langues se perfectionnent, elles tendent
à se débarrasser de cet luperthiitmi; car
ce n'est pas le nombre des mots, mais la
quantité et la valeur des idées que ces
mots représentent, qui constituent leur
richesse. Il arrive donc naturellement,
ou que de deux mots synonymes l'un se
perd par le non usage tels sont par
exemple, les vieux mots français blandir,

gaudir, iré, etc., qui ont disparu pour
ne laisser subsister que leurs synonymes
caresser, réjouir, colère, etc.; ou bien

que t'usage tes différencie par des nuances,
plus ou moins délicates, qu'il y attache:
tels sont les mots épithète (du grec), et

adjectif (du latin), nef et navire, neuf
et nouveau, etc., qui, comme le prouve
leur étymologie, sont au fond des syno-
nymes parfaits, mais que l'usage a peu à

peu détournés de leur signification pre-
mière en y attachant des différences réel-
les. Ces dégradations successives d'une
même idée se remarquent encore dans

une foule d'autres cas, soit qu'une ter-
minaison ou une préfixe, jointe au mot,
indique les idées accessoiresqui viennent
s'ajouter à l'idée-mère tels sont terre,
terreau, terroir, terrain; atténuer, ex-
ténuer indisposé, mal disposé, etc.;
soit que le mot reste invariable, tel que
mémoire, faculté de l'àme, et mémoire,
écrit destiné à réveiller cette faculté;i
poids, synonyme de pesanteur, gra-
vité, et poids synonyme de charge, far-
deau, etc. Il suit de cette dernière
considération qu'un même mot peut se
rattacher à différentes familles de syno-
nymes.

Les synonymes parfaits étant en très
petit nombre dans la langue française,
et leur étude ne présentant aucune dif-
ficulté, c'est surtout à saisir les nuances
qui existent entre les synonymes im-
parfaits que le grammairien doit s'ap-
pliquer.

On peut diviser ces derniers en deux
grandescatégories les synonymes à radi-
caux différents, ou synonymes étymolo-
giques) et les synonymes à mêmes radi-
caux, ou synonymes grammaticaux.

Les caractères distinctifs des synony-
mes étymologiques s'obtiennent de di-
verses manières et, entre autres, par l'a-
nalyse du radical de chacun d'eux: ainsi
peuple venant de populus, dérivé lui-
même de iroXûf plusieurs, et nation de
natio, dérivé de nasa, natus,, uaitre, il

en résulte qu'un des caractères distinctifs
de ces deux mots consiste, d'une part,
dans l'idée de multitude et de l'autre
dans celte d'origine. Mais cette règle n'est
pas sans de nombreusesexceptions; et le
meilleur moyen pour arriver à la signi-



fication propre d'un mot d'une langue

sera toujours l'étude des bons écrivains
dans cette langue.

Au contraire, dans les synonymes
grammaticaux, le rapport étant donné

par le radical auquel est attachée l'idée
générique, commune aux différents sy-
nonymes, il s'agit de déterminer la va-
leur de la terminaison, ou de la préfixe,
ou de tout autre circonstance gramma-
ticale accompagnant ce radical, pour
constater la différence qui s'oppose à
leur synonymie parfaite. On comprend
que, dans cette classe de synonymes, il
y a possibilité de poser des règles plus ou
moins générales, plus ou moins sûres.
Soit les terminaisons adjectives al, eux,
ier. D'après Roubaud, qui, le premier
en France, a cherché à établir des fa-
milles de synonymes en se fondant sur la
terminaison des mots, al désignerait les
appartenances, les dépendances, les cir-
constances de la chose local, amical,
conjectural eux indiquerait l'abondan-

ce, la propriété, la plénitude, la force
radieux, vertueux, etc.; ier signifierait
très communémentl'habitude, l'attache-
ment, le métier même ouvrier,Jardi-
nicr, cordier, etc. De nos jours, notre
collaborateur, M. Benj. Lafaye, s'est em-
paré de cette idée judicieuse de l'abbé
Roubaud et l'on peut dire que son ex-
cellent ouvrage (Synonymesfrançais,
Paris, 1841, in-8°; ce premier volume
ne traite que des synonymes grammati-
caux ) fera faire de grands progrès à la
science de la synonymie.

L'étude de cette science, si négligée
dans nos colléges et si étrangèreà la plu-
part de nos écrivains contemporains,
est cependant d'une importance majeure
pour quiconque désire parler et écrire
correctement sa langue. « Elle fait ac-
quérir au style, dit M. Guizot, cette pro-
priété d'expression,cette précision, pierre
de touche des grands écrivains.» Aussi,
dès l'antiquité, a-t-on senti la nécessité
de cette étude. Les Latins avaient écrit
sur cette matière des traités spéciaux qui
ne nous sont point parvenus. Le plus
ancien ouvrage de ce genre qui nous
reste, est celui du grammairien Ammo-
nius, en grec. Mais on possède un grand
nombre de traités sur la synonymie la-

tine. Nous ne citerons que celui de Lau-
rentVslla Elegantiarum lalinœlinguœ
libri VI; et celui d'Ausone Popma, De
clifferentiis verborum, lib. IF, et De
usa anliquœ locutionis lib. Il, augm.
parÂ.-D. Richter,ouvrage devenu clas-
sique, selon M. Guizot.

Parmi les modernes, ce sont les
grammairiens français qui sesontoccupé3
les premiers de ce genre de travaux.
Nous indiquerons les principaux d'en-
tre eux, et les noms de leurs ouvrages,
dans l'ordre où ils se sont succédé Mé-
nage, Remarques sur la langue fran-
çaise Bouhours, ses Remarques et ses
Doutes sur la langue française; Girard,
Synonymes français, 1736; nouv. éd.,
augm. par Beauzée, 1769; Roubaud,
Nouveaux synonymesfrançais Dide-
rot, dans son Encyclopédie, et finale-
ment M. Guizot qui a reproduit les tra-
vaux de ses devanciers en cherchant à les
compléter dans son Nouv. Dict. univ.
des Synonymes de la languefrançaise
(1809; 3e éd., Paris, 1833, 2 vol.in-8»).
Ce que M. Guizot avait fait, nous l'a-
vons tenté à notre tour dans notre Dict.
completdes synonymesfrançaisÇLeipz.,
1835, in-8°), en ajoutant le fruit de nos
recherches particulières à la substance
des travaux faits antérieurement. Mais
dans tous ces différents ouvrages, les sy-
nonymes grammaticaux sont traités d'une
manière incomplète,isolément, sanstné-
thode, et sous ce rapport, la publication
de M. Lafaye mérite d'être distinguée de
toutes celles qui l'ont précédée. EM. H-g.

SYNOVIE (mot formé de <iôv, œuf,
et <rOv, avec). On appelle ainsi une hu-
meur blanchâtre, visqueuse et transpa-
rente, destinée à lubréfier les articula-
tions pour en faciliter le mouvement. Il
a été question, au mot MEMBRANES, des
membranes ou capsules synoviales.

SYNTAXE {aù-nalk disposition,
composition, avv-râtnTsiv, arrangeravec
ou ensemble). La syntaxe est la partie de
l'art grammatical qui a pour objet les
rapports à établir entre les mots, afin de
pouvoir reproduire l'ensemble de nos
pensées (voy. Grammaire, T. XII, p.
723). Les mots d'une langue, pris isolé-
ment, ne peuvent en effet exprimer que
les idées élémentaires dont se composent



nos pensées. Ils sont comme les person-
nages d'un drame qui resteraient sépa-
rés, muets et immobiles; le costume
pourrait bien indiquer le rôle dont ils

sont chargés, mais ils ne sauraient repré-
senterune action, exécuter une scène que
du moment où ils se répondent les uns
aux autres par la réciprocité de leur jeu.
De même, pour traduire au dehors les

actes divers de notre entendement, il faut
disposer les mots et les faire fonctionner
entre eux dans les relations qui existent
entre les idées élémentaires dont se com-
pose la pensée totale. Les mots un, en-
fant, jeune, eau, laisser, se, choir, ba-
diner, bord, Seine, sont bien les signes
représentatifs de certains objets et de
certains modes d'être mais ils ne les of-
frent à notre esprit que d'une manière
individuelle; pour former un ensemble,
il fautétablirentreeux certains rapports:
du choix de ces rapports pourront résul-
ter différents tableaux, et entre autres
celui-ci par lequel La Fontaine com-
mence l'une de ses fables

Un jeune enfant dans l'eau se laissa choir,
En badinant lur les bords de la Seine.
Les rapports dont s'occupe la syntaxe

sont de deux sortes les uns établisentre
des idées cnexistantes, les autres entre
des idées distinctes.

1 ° Nous appelons idées coexistanles
celles que l'on réunit pour former le si-
gne d'un objet unique et indivisible. Ces
deux mots rose blanche n'offrent point
à notre esprit l'idée de deux objets dont
l'un serait représenté par rose et l'autre
par blanche, mais bien un seul et même
objet que nous avons vu, que nous savons
exister dans nos jardins. Dans l'exemple
déjà cité, les mots jeune enfant se trou.
vent dans le même cas c'est un seul et
même individu que l'on désigne, il est à
la fois enfant et jeune il n'y a pas plus
diversité de sujet que dans rosc blanche.
Toutes les fois que deux mots se trouvent
ainsi réunis pour représenter un être indi-
viduel,l'un des deux (rose,en/unl)eslun
substantifou l'équivalent d'un substantif,
et il renferme dans sa signification l'exis-
tence de l'objet l'autre mot ( blanche,
jeune) est un modatif(voy.Adjectif) ou
l'équivalent d'un modatif, et représente
une des manièresd'être de l'objet.Le sub-

stan tif, dans ce cas, est presque toujours
le signe d'une idée trop générale et a
besoin du modatif pour le réduire à ne
signifier qu'une partie de cette idée, et
cette partie doit alors représenter préci-
sément et uniquement l'objet que l'on
veut désigner. Si, parmi les nombreuses
espèces de roses, nous voulons en indi-
quer une seule, celle qui se distingue par
la blancheur de ses feuilles, le substantif
rose a un sens beaucoup trop étendu, et
nous avons besoin de l'adjectif blanche
pour le ramener à signifier exactement
la seule espèce que nous avons en vue.
Quels que soient ces modatifs, destinés à
exprimer les manières d'être que notre
esprit envisage dans les objets, il est na-
turel qu'ils aient une certaine ressem-
blance avec les substantifs qu'ils caracté-
risent, et qu'ils en revêtent pour ainsi
dire les couleurs, afin de faire sentir,
même par leur forme matérielle, qu'ils
expriment les modes inhérents à ces sub-
stantifs. La partie de la syntaxe qui éta-
blit cette uniformité matérielle entre le
substantifet le modatif se nomme con-
cordance elle renferme toutes les règles
des accords.

2° Les rapports de la seconde classe
sont ceux qui unissent entre elles des
idées distinctes; c'est-à-dire des notions
d'objets que notre esprit considère com-
me différents entre eux. Dans ce cas en-
core, l'une des deux idées sert à déter-
miner l'autre en restreignant l'étendue
de sa signification. Ainsi, dans les vers
de La Fontaine que nous avons pris pour
exemple, le mot bord est signe d'un objet
tout-à-fait distinct de celui exprimé par
le mot Seine, et celui-ci réduit l'autre à
ne pouvoir désigner les bords d'un ruis-
seau, d'un torrent, de la mer, mais seu-
lement les bords du fleuve qui traverse
Paris. De même, le mot eau, par le moyen
de la préposition dans, détermine l'idée
trop générale de se laissa choir; qu'on
supprime le substantifet la préposition,
et l'on ne saura plus où se laissa choir
l'enfaut, si ce fut sur la terre, sur le gra-
vier ou sur le gazon du rivage. La partie
de la syntaxe qui donne des lois pour l'é-
nonciation des rapportsétablis entre des
idées distinctes se nomme la dépendan-
ce c'est à elle qu'appartiennent toutes



les règles relatives au régi me (voy.ee mot).
La dépendanceemploie trois moyens

pour marquer les relations des idées dis-
tinctes 1° la modification de la forme
matérielle des mots, 2° leur disposition,
30 l'emploi des prépositions. Le premier
de ces moyens est exclusivement réservé
aux langues dites transpositives, c'est-à-
dire à celles qui ont des cas (voy.); le
second moyen est particulier aux lan-
gues nommées analytiques, c'est-à-dire
à celles qui n'ont pas de cas; le troisième
est commun à ces deux espèces de lan-
gues.

De la diversité des procédés de la syn-
taxe proviennent les avantages et les dés-

avantages respectifs des langues transpo-
sitives et des languesanalytiques: celles-ci

nous offrentgénéralementla penséed'une
manière plus claire, plus exacte, plus ra-
tionnelle peut-être; mais elles sont moins
libres dans leurs tournureset moins con-
cises dans l'expression. C'est ainsi que le
français, l'italien, l'espagnol et l'anglais,
langues analytiques, sont obligés d'em-
ployer quatre mots pour exprimer la
pensée Pierre dit à Paul, Pietro disse
a Paolo, Peiro dice a Pablo, Peter said
to Paul; de plus, ces langues ne pour-
ront, du moins dans t'usage ordinaire,
combiner ces quatre mots dans un ordre
différent de celui que nous venons de
leur donner, tandis que le latin, langue
transpositive,rendrala même penséeavec
trois mots seulement, et pourra la pré-
senter dans six constructions différentes
.P' </?~ dixit Paulo,dixit Petrus Paulo,
Pnulo dixit Petrus, etc.

Remarquons à ce propos qu'il est im-
portant de ne point confondre la con-
struction avec la syntaxe, bien que leurs
significations premières et étymologiques
nesoient pas trèsdifférentes. La syntaxe,
ainsi que nous l'avons dit, a pour objet
la manière de rendre les divers rapports
qni existent entre les idées, tandis que la
construction s'occupe de l'arrangement
des mots entre eux, et de la coordina-
tion des phrases et des périodes. Dans
tous les cas, la syntaxe reste la même pour
représenter les mêmes rapports; la con-
struction au contraire peut varier selon
les circonstances, soit pour satisfaire les
besoins de l'harmonie ou de la passion,

soit pour présenter les diversesparties de
la pensée dans l'ordre qui doit faire le
plus d'impression sur l'auditeur, Bien
que les langues analytiques n'aient point,
comme nous venons de le remarquer,
toute la liberté qu'ont les langues trans-
positives, cependant, dans quelques cas,
et surtout en poésie, elles peuvent se
permettre un certain nombre de con-
structions différentes sans manquer à
l'usage.

Pour la syntaxe particulière à chaque
langue, il faut voir nps articles sur cha-
cune d'elles, et surtout les grammaires et
autres ouvrages spéciaux qu'on y a indi-
qués. A. DE Ch.

SYNTHÈSE(o-ûv9so-if,deo-jv-Tt0nfii,
je com-pose, j'assemble) signifie compo-
sition, comme analyse (voy.) signifie dé-
composition. La synthèse va donc du
simple au composé, comme l'analyse va
du composé au simple. Ce sont là les
deux procédés au moyen desquels l'esprit
de l'homme développe et perfectionne
ses connaissances. Voy. Méthode.

Un des caractères de la connaissance
humaine à son origine est de ne saisir
d'abord que des notions très complexes,
et par là même très vagues et confuses;
en d'autres termes, la réalité, qui est
multiple, nous apparaît d'abord comme
un tout, c'est-à-dire sous la forme de
l'unité. Ainsi, dans nos premières aper-
ceptions, nouscommençons par confon-
dre toutes les parties, que nous distin-
guerons par la suite: l'histoire de toutes
les langues, dont les modifications essen-
tielles sont l'expression des modifications
mêmes de la pensée, fait foi de cette vé-
rilé. Observez l'enfant qui commence à
parler bien du temps se passera avant
qu'il ne formule une véritable proposi-
tion mais il désigne par un seul signe
tout un ensemble d'objets, toute une
suite d'opérations; pour lui un seul et
même mot comprend à la fois le sujet de

sa pensée, les attributs qu'il y attache,
et l'affirmation qu'il veut exprimer
quand il prononce les mots nanan,duda,
bobo, il y a à la fois, sous chacun de ces
mots, le besoin ou le sentiment qu'il
éprouve, l'objet extérieur auquel il le
rapporte, et l'acte qu'il veut produire.
Tout est enveloppé dans un seul signe.



Les progrès qu'il feraparla suite consis-
teront à démêler les parties de ce tout
primitif, à le décomposer dans ses élé-

ments,en un mot, à analyser. Il y a donc
une synthèse naturelle, qui précède l'a-

nalyse, et qu'on peut appeler primitive.
A la suite de ce premier fait que nous

avons d'abord reconnu, savoir, que nos
• premières connaissances sont complexes
et confuses, se produit un autre lait par
le moyen du langage, ces pensées qui
d'abord n'étaient aperçues que dans une
confuse unité, et qui n'étaient exprimées
que par un seul mot, se décomposent en
parties multiples; nousdistinguons peu à

peu ce que nous avions d'abord confondu.
Telle est l'oeuvre principale des langues
(voy.), qui sont devéritablesinstruments
d'analyse elles décomposent la pensée
dans ses principauxéléments. Lesgrandes
modifications qu'elles subissent consis-
tent surtout en ce que les mots qu'elles
renferment tendent à exprimer des idées
de plus en plus simples. Les objets ne
s'offrent à nous, d'abord que par masses:
le premier progrès de l'intelligence est
de distinguer les masses principales les

unes des autres. A mesure que nous
nous familiarisons avec les êtres, nous
en démêlons mieux les différentes par-
ties, et lorsque l'attention est portée
sur un objet particulier, elle y découvre
des détails qui avaient échappé à un re-
gard plus superficiel. Le terme de celte
analyse se rencontre lorsque nous 'som-
mes arrivés aux éléments, ou aux idées
simples et indécomposables.

Toutes les langues ne sont pas analy-
tiques au même degré. Les langues an-

ciennes sont généralement plus synthé-
tiques, en ce qu'au moyen de la compo-
sition des mots, des préfixes, et des dési-
nences si richeset si variées, elles forment
pour ainsi dire des tableaux compliqués
et frappants par leur ensemble. Si l'on
compare le latin et le français, on trou-
vri.i une giandt différence à cet égard.
L'analyse plus profonde et plus détaillée
de tous les éléments de la pensée, qui
s'opère dans la langue française, est le
produit d'un travail fait par les âges an-
térieurs,c'estle résultat desprogrèsmêmes
de l'esprit humain c'est un héritage que
nous a légué le passé. Ceux qui parlent

aujourd'hui la langue française profitent
de toutes les opérations intellectuelles
qui ont été essayées avant eux. C'est là

ce qui peut donner aux modernes une
aptitude supérieure pour la décomposi-
tion de la pensée.

Quand nous avons séparé, pour les
distinguer, les éléments multiples de la
notion primitive, nous les recomposons
par la pensée. Dans la vue analytique,
nous avions considéré ces éléments cha-
cun en particulier, sans tenir compte de
leurs rapports; plus fard, ces rapports
viennent à nous frapper,nous rattachons
les parties l'une à l'autre, et nous recon-
struisons l'ensemble. Cette reconstruc-
tion s'appelle encore synthèse. Outre la
synthèse naturelle qui précède l'analyse,
il y en a donc une autre qui la suit, et
qu'on appelle synthèse ultérieure. La
première était confuse, indistincte; la
seconde, grâce à l'analyse, est accompa-
gnée d'une notion distincte de tous les
éléments que nous avons analysés. Dans
ce passage de l'analyse à la synthèseul-
térieure, il y a un écueil à craindre, c'est
que l'analyse ne soit incomplète, car
alors la recomposition serait également
incomplète. Pour éviterce danger, il faut
faire une revue approfondie de l'objet
qu'on veut connaitre, afin d'arriver à ce
que Descartesappelle des dénombrements
complets.

La nécessité de cette double opération
de l'analyse et de la synthèse pour bien
connaitre un objet quelconque, et cette
double face de l'opération synthétique,
apparaitront avec évidence à tous ceux
qui voudront se procurer une notion
suffisante de quoi que ce soit, paysage,
statue, tableau, arbre, etc. Ce sont là
les deux procédés sans lesquels la mé-
thode serait imparfaite.

Quoique tous les esprits emploient al-
ternativementl'un et l'autre procédé il

y a cependant des intelligences qui se
montrent disposées à appliquer plus ou
moins facilement t'unou l'autre. Les uns
sont les esprits synthétiques, les autres
les esprits analytiques. Les premiers
possèdent à un degré supérieur la puis-
sance de généraliser, ils saisissent plus
volontiers dans les choses leurs rapports
de ressemblance; les secondsont plus de



penchant à poursuivre une même idée
danstoussesdétails ils sont plus frappés
des rapports de dilférence. C'est plutôt
parmi les premiers que se rencontre le
génie; lessecondssontdoués éminemment
de ce qu'on nomme en France l'esprit.

Enfin, dans l'histoire même, il est fa-
cite de distinguer des époques où domine
plus spécialement la tendance synthéti-
que, et d'autres où prévaut la tendance
analytique. Sans remonter plus haut dans
le passé, arrêtons-nousau xvme siècle,
nous y verrons prédominer avec puis-
sance le travail de l'analyse le xixe siè-
cle au contraire, s'il est déjà possible de
lui reconnaître un caractère décidé,
éprouve un besoin marqué de synthèse
dans toutes les voies où s'agite l'esprit
humain. Ainsi dans la vie de l'humanité,
comme dans la vie de l'individu, se ma-
nifeste le double procédé de la méthode,
analyse et synthèse. A-D.

SYOUAH, xay. Siwah.
SYPHILIS. Ce mot, dont l'origine.

est très douteuse, sert à désigner une ma-
ladie virulente et contagieuse, connue
aussi dans le monde sous le nom de ma-
ladie vénérienne ou de vérole. Les dé-
nominations de mal de Naples et de
mal français se rapportent au xve siè-
cle, où les guerres avaient donné lieu à

une grande diffusion de cette maladie,
qui d'ailleurs a été aussi regardée comme
un funeste présent fait par le nouveau
monde à l'ancien. Malgré des volumes
écrits sur cette question, tes opinions sont
encore partagées, les uns prétendant voir
dans les auteurs anciens, et même dans
les livres saints, la description des divers
symptômes vénériens; les autres soute-
nant qu'on n'en trouve aucune trace
avant la découverte de l'Amérique, épo-
que où elle fit irruption d'une manière
subite, et par une terrible épidémie. Lors-
qu'on étudie attentivement ce sujet qui
ne peut être ici qu'indiqué, on est porté
à penser que la frayeur, produite par
l'épidémie, au milieu des troubles et des
malheurs inséparablesde la guerre, em-
pêcha de distinguer suffisamment la sy-
philis des autres maladies qui vinrent
alors s'y joindre.

La syphilis, ayant le plus ordinaire-
tuent une origine qu'un ne peut avouer,

a été dès le début frappée de réproba-
tion, et ceux qui en devenaient victimes,
d'une manière quelconque, furent même
traqués comme des bêtes fauves, et forcés
de sortir des villes sous peine de la hart.
Leur traitement, par suite de cette pro-
scription, devint bientôt la proie d'hom-
mes qui faisaient payer chèrement leurs
services et le secret qui devait les enve-
lopper la nature de la maladie resta
longtemps inconnue. Ces préjugés ont
régné longtemps et fait de nombreuses
victimes; aujourd'hui même, malgré les
progrès des sciences, ils subsistent encore
par suite de l'isolement des vénériens
dans des hôpitaux spéciaux. La plupart
des médecins ont sur la syphilis les idées
les plus fausses, et le traitement de cette
maladie est presqu'exclusivement livré

aux charlatans titrés ou non, parce que

les malades craignent de dévoiler leur
position à l'homme qui a d'ordinaire
leur confiance. Dans le monde, on re-
garde la maladie syphilitique comme
grave et impossible à guérir radicale-
ment on croit qu'elle exige un trai-
tement ayant des conséquences très dan-
gereuses pour la santé et qui influe sur
les générations suivantes, en y favorisant
le développement du rachitis, des scro-
fules et même celui de la folie. A ces opi-
nions nous essaierons de substituer des
idées plus en rapport avec l'observation

exacte, plus consolantes, et contre les-
quelles cependant la morale n'aura pas
d'objection à élever. `

C'est un fait avéré que le pus sécrété

par certains ulcères détermine des ul-
céralionssemblables,lorsqu'il est déposé
à la superficie des membranes muqueuses
saines, ou sur la peau dépouillée de son
épiderme. Au point d'insertion parait

une pustule qui s'ouvre promptement et
laisse un ulcère, vulgairement appelé
chancre primitij, lequel dure environ
quarante jours, après lesquels il se cica-
trise, Pendant la moitié à peu près de

son existence, il fournit un pus virulent
et capable de transmettre une affection
toutesemblable; dans la seconde période,
la propriété contagieuse a cessé d'exister

ou s'est beaucoup atténuée. La marche
et lu durée du chancre, ainsi que son as-
pect, sont caractéristiques.



Dans les cas les plus favorables etquii
seraient plus nombreux si le traitement
était mieux compris, le chancre syphili-
tique, unique ou multiple, peut demeurer
une affection locale, nonobstant même
quelques accidents inflammatoires,déve-
loppés autour des ulcères et dans les gan-
glions lymphatiques les plus voisins. Mais
souvent aussi les produits de sécrétion
morbide, résorbés et portés dans le tor-
rent de la circulation,vont produire par
tout le corps une éruption de plaques
rouges dures et saillantes(papulesyphi-
litique, syphilide papuleuse)qui donne
lieu à des accidents variés. On dit alors
qu'il y a infection générale ou syphilis
constitutionnelle.On peut contracter in-
définiment la syphilis primitive, sans que
le nombre des inoculations rende les
chances plus défavorables.Tous les sexes
et tous les âges sont également suscep-
tibles de recevoir la contagion (voy. ce
mot).

Tel est en peu de mots le tableau de
la syphilis, qui se distingue, comme on
le voit, en syphilisprimitive ou locale,
caractérisée par le chancre, et en syphi-
lis secondaire ou constitutionnelle,c'est
la syphilide papuleuse. Nous écartons
tout d'abord plusieurs symptômes ordi-
nairement confondus avec la syphilis ou
des phénomènes complétement étran-
gers, qui ne sont que des accessoires non
caractéristiques.

On sait que les chancres primitifs ont
le plus souvent leur siège aux parties
sexuelles, au mamelon chez les nourri-
ces. Ils se présentent sous l'apparence de
petits ulcères ronds, creux, ayant une
base indurée et dont le fond est jaunâtre
et comme réticulé. Le pus séreux qui
s'en écoule est éminemment contagieux.
Au bout de quinze jours environ le fond
se nettoie, se couvre de bourgeons char-
nus, et l'ulcère, ramené à l'état simple,
ne tarde pas à se cicatriser, dans les cas
où un traitement vicieux n'est pas venu
contrarier la marche naturelle de la ma-
ladie. Quand les ulcères sont nombreux,
ils se réunissent souvent; et sous l'in-
fluence de la malpropreté, du frottement,
et du mauvais régime, ils déterminentdes
accidents plus ou moins graves, inflam-
mations destructives, perforations, etc.

Mais le plus important «le toni, r'est l'ab-
sorption du pus contagieux et l'infection
générale, dont l'engorgement des gan-
glions voisins des ulcères est le précur-
seur et le signe. Aussi le soin principal
du traitement doit-il être de prévenir
cette absorption.

La syphilis constitutionnelle, qui est
constamment consécutive au chancre,
consiste dans des élevures rouges, lenti-
culaires et dures, qui surviennent sur
toutes les parties de la peau et à l'orifice
des cavités tapissées par les membranes

muqueuses. L'épidermequi les recouvre,
soulevé par le gonflement de la peau se
détache en plaques circulaires, et se re-
nouvelle à plusieurs reprises. Lorsque la
papule syphilitique siège sur des parties
humides ou sur les membranes muqueu-
ses, on les voit souvent donner lieu à des
ulcérations qui sont difficiles à guérir, et
qui des parties molles qu'elles semblent
dévorer, s'étendent jusqu'aux os qu'elles
allèrent souvent très profondément. Com-

me ces papules se présententavec un as-
pect différent suivant les parties qu'elles
occupent, elles ont été décrites sous des

noms très variés, et c'est la cause de la
confusion qui règne encore à ce sujet, et
des opinions diverses qui partagent les
praticiens.

Quoi qu'il en soit, la marche de la
syphilide papuleuse est essentiellement
chronique. Elle se développe pendant ou
peu après l'existence des ulcères primi-
tifs, et se prolonge indéfiniment sans oc-
casionner de grandes douleurs et sans
agir notablement sur la santé générale.
Seulement les ulcères qui siègent au nez
ou au voile du palais peuvent occasion-
ner des désordres et des difformités irré-
parables.

La syphilide papuleuse est le mal que
présentent les enfants conçus par une
mère ou engendrés par un père actuel-
lement affectés de syphilis primitive ou
secondaire, ou nourris par une femme
infectée, car la syphilis se transmet in-
contestablement par la génération et par
l'allaitement.

Il y a une foule d'accidents qui coïn-
cident souvent avec la syphilis, et qui, à
cause de cela, lui ont été attribués ce
sont la blennorrhagie,les végétations, les



excroissances, les caries, les exostoses, les
douleurs, les bubons, etc. Les bornes de
cet article ne nous permettentpas de dé-
veloppercette proposition que cessymp-
tômes ont une autre origine, et de ré-
duire ainsi la syphilis à sa plus simple
expression.

Les symptômessyphilitiques, tant pri-
mitifs que secondaires, sont, quoi qu'on

en puisse dire, faciles à distinguer de

ceux d'autresaffections.Iln'est pas exact
de dire que cette maladie soit un protée
insaisissable et sachant prendre toutes
les formes pour échapper au médecin qui
la poursuit. Une étude attentive et sou-
tenue permet d'arriver à un diagnostic
certain, et qui n'a besoin ni du rapport
souvent infidèle et quelquefois trompeur
du malade, ni de la pierre de touche du
traitement mercuriel, ni à plus forte rai-
son de l'inoculation du pus douteux,
moyen bizarre et fâcheux proposé dans
ces derniers temps, et qui n'a pas même
l'avantage de trancher nettement la dif-
ficulté.

Quant au pronostic, en voici les con-
ditions explicites. Quand l'ulcère primi-
tif est traité avec soin et inlelligence, il

peut finir là où il a commencé, sans laisser
dans l'économie aucune trace. Si le pus
des ulcères est absorbé et porté dans les
ganglions lymphatiques (bubon), il y a
probabilitéque les symptômesde l'infec-
tion générale se manifesteront; pourtant
il y a des exemples nombreux où les ma-
lades en ont été exempts. Enfin, dans les

cas les plus graves, on est complétement
sous l'influence de la syphilis, mais on
peut s'y soustraire et guérir sans retour
par un traitement bien connu et certain
dans ses résultats. Ajoutons que ce trai-
tement,n'a pas les dangers qu'on s'est plu
à lui prêter.

Le traitement n'est pas le même pour
la syphilis primitive et pour celle qui est
devenue constitutionnelle. Le mercure,
qui est indispensable dans le second cas,
est inutile et même nuisible dans le pre-
mier c'est ce qu'il est importantde bien
considérer. Ainsi donc, dès le début, il
faut faire avorter la maladie par une vi-
goureuse cautérisatiou pratiquée d'a-
près les principes qui font agir dans les

nior.-un.-s d'animaux venimeux ou enra-
1(

gés. Si l'on arrive trop tard pour avoir
recours à ce moyen, il faut, par des pan-
sements multipliés et méthodiques, enle-
ver le pus contagieux fourni par les ul-
cères, afin qu'il ne soit pas absorbé par
les vaisseaux lymphatiques, et qu'il n'aille
pas produire les bubons, et ensuite l'in-
feclion générale ou syphilis constitution-
nelle.

Les moyens accessoires à ce traitement
local ne sauraient le remplacer, tandis
qu'à lui seul il compte de nombreuses et
solides guérisons. Il ne faut pas cepen-
dant les négliger; ce sont le repos, la
propreté les bains généraux le régime
et les boissons tempérantes, les narcoti-
ques, la saignée au besoin. Encore faut-il
remarquer qu'ils sont dirigés moins con-
tre la maladie elle-même que contre des
complications.

Tout au contraire dans le traite-
ment de la syphilis constitutionnelle, les

moyens généraux sont en première ligne,
et les moyens locaux n'ont qu'une im-
portance secondaire. Le mercure admi-
nistré soit intérieurement, soit extérieu-
rement, mais toujours de manière à être
absorbé et porté dans les voies de la cir- (
culatiou, est ce sur quoi il y a le plus à «

compter, bien que d'autres substances
médicamenteusesprésententaussides cas
de guérison et c'est en ce sens qu'on
peut dire que le mercure est le spécifi-
que de la syphilis. Peu de temps après
qu'on a commencé a le donner, on voit
d'abord que l'éruption papuleuse s'ar-
rête, puis bientôt les papules déjà exis-
tantes s'affaissent et se flétrissent pour
disparaitre enfin tout-à-fait; tes ulcé-V
rations se détergent et se cicatrisent, lais-,
sant après elles des traces proportion-
nées à la durée de la maladie. Les pan-
sements et les applications locales vien-
nent en aide à la médication locale, et
la cautérisation superficielle avec le ni-
trate d'argent rend surtout des services
signalés. La durée moyenne du traite-
ment est de six semaines à deux mois;
mais il y a quelques exceptions. r.

Malgré tous les reproches adressés au
mercure, il reste établi que ce médica-
ment, lorsqu'il est administré dans les
circonstancesconvenables et avec mesure,
ne produit que d'excellents effets. Il peut



être administré même aux enfants à la
mamelle,sans autre résultat que la guéri-

son de la maladie dont ils sont affectés.
La maladiesyphilitique a été chez tou-

tes les nations civilisées modernesl'objet
des soins et de la surveillance de l'admi-
nistratiou, éclairée par les conseils de la
médecine. A mesure que la vigilance est
devenue plus exacte et plus douce, les ra-
vages de la syphilis ont diminué, et il est
permis d'espérer qu'on les verra restrein-
dre encore de jour en jour; on pourrait
même croire, jusqu'à un certain point, à

son extinction totale.
Il serait à souhaiter que, des idées plus

justes sur cette maladie venant à se ré-
pandre dans le public, les personnes qui
en sont atteiutes,dequelquemanière que
ce soit, s'empressassent de réclamer les

secours de l'art, lesquels, selon que nous
l'avons démontré, ne sont jamais plus
efficaces que quand ils sont adminis-
trés à une époque très rapprochée du
début. F. R.

SYRA, voy. Cyci.aoes T. VII,
p. 386, et Grèce, T. XILI, p. 12.

SYRACUSE (aujourd'hui Siragos-
sa), ancienne capitale de la Sicile (voy.),
sur la côte orientale, avec un grand port
extérieur et un petit port intérieur. Sy-

racuse passait pour une des villes les
plus vastes et les plus belles de l'anti-
quité on assure que sa circonférence
n'avait pas moins de 178 stades. Du
temps de sa splendeur, elle comptait
plus de 300,000 habitants et formait
proprement quatre villes, chacune en-
tourée d'un mur particulier. La partie
orientale,appeléeAcradine,était défen-
due par des murailles d'une épaisseur ex-
traordinaire et avait une grande place en-
tourée de portiques au milieu de laquelle
s'élevaient le Prytanée ou hôtel de ville
et le magnifique temple de JupiterOlym-
pien. On y voyait aussi un palais où
siégait la cour suprême. Les autres par-
ties de Syracuse étaient Tyché avec un
gymnase et le temple de la Fortune qui
lui avait donné son nom; Néapolis ou
la ville neuve, avec un amphithéâtre, le
beau templede Cérès et Proserpine, elle
fort Olympium, ainsi appelé du temple
de Jupiter; enfin l'iled'Ortygia, avec la
fontaine Aréthuse, où s'élevaient le pa-

lais des rois, qui devint plus tard la rési-
dence des gouverneurs romains, et les
superbes temples de Diane et de Miner-
ve, déesses protectrices de la ville.

Syracuse avait été fondée, l'an 735 av.
J.-C., par une colonie corinthienne
sous la conduite de l'héraclide Archias;
elle devint bientôt la ville la plus puis-
sante de la Sicile dont l'histoire, pendant
longtemps, se rattache à la sienne. Jus-
qu'en 484, elle se gouverna en républi-
que. Danscette année, après avoir chassé
leurs orgueilleuxpatriciens, appelésgéo
mores ou gamores(y«iiopoi), lesSyracu-
sainsse virent asservis par Gélon (vor.),
tyran de Géla, qui agrandit la ville, et
accrut sa population en y transplantant
les habitants de Camarina, qu'il avait
détruite. Ce prince fut le véritable fon-
dateur de la puissance syracusaine; dès
lors, la ville était plus puissante qu'au-
cun des petits états de la Grèce. On sait
quelle victoire Gélon remportasur Car-
thage, alliée des Perses, l'an 480. Hié-
ron 1er (voy.J, frère de Gélon, lui succéda
en 477. Sans avoir les mêmes talents, il

se montra zélé protecteur des arts et des
sciences, et conquit Naxos et Catane. Il
mourut en 467. Thrasybule, autre frère
de Gélon, se fit détester par ses cruautés,
et fut chassé après dix mois de règne,
en 466. Alors le gouvernement républi-
cain fut rétabli, et pour célébrer le retour
de la liberté, on institua les éleuthérieSj
jours de fêtes et de sacrifices solennels.
Pour arrêter l'ambition de ceux qui au-
raient pu viser à la souveraineté, on
promulgua (454) la loi dapétalisme, qui
prononçait le bannissement contre les
citoyens trop riches et trop influents Les
abus que cette loi enfantait la fit bientôt
tomber en désuétude, et son abolition
fut l'aurore d'une prospérité nouvelle
pour Syracuse. Après avoir soutenu plu-
sieurs guerres contre les Léontins, les
Égestins, les Athéniens {voy. Guerre du
Péloponnèse) et les Spartiates, les Sy-
racusains se virent menacés par Cari lia-
ge, dont les progrès dans l'ile devenaient
de jour en jour plus alarmants; et à ce
danger extérieur vinrent se joindre les
troubles occasionnés par le supplice
d'Hermocrate. Le gendre de ce dernier,
Denys (vor.), s'empara du commande-



ment de l'armée, se fit (les partisans, se
rendit maître dela citadelle et se proclama
tyran l'an 405. Son fils Denys I[ (vy.)
ayant été chassé par le corinthien Timo-
léon (voy.),Syracuserecouvraencore une
foissa liberté. Son libéraleurlui donna de
nouvelles lois, et établit un premier ma-
gistrat avec le titre A'amphi polos ou prê-
tre de Jupiter Olympien, dignité qui ne
fut abolie que sous l'empereur Auguste.
Timoléon se défendit avec succès contre
les Carthaginois; battit, en 340, Amil-
car et Asdrubal, et les força de conclure
une paix désavantageuse.Vingt ans après
la mort de ce vrai républicain, de nou-
veaux troubles agitèrent la ville plu-
sieurs tyrans s'emparèrent de l'autorité;
parmi eux se distingua Agathocle (voy.),
qui subjugua presque toute la Sicile, l'an
317. A la suite de longues guerres in-
testines et de cruautés inouïes, il fut
empoisonné par Ménon (289], qui, à son
tour, fut renversépar Icétas. La 9e année
du règne de ce dernier, Thynion et So-
sistrate excitèrent une révoltecontre lui.
Fatiguée de ces luttes, la ville se donna
à Pyrrhus (voy.), roi d'Lpire et gendre
d'Agathocle, qui en nomma roi son fils.
Mais celui-ci s'attira par ses cruautés la
haine de ses sujets, et fut obligé de se
réfugier en Italie. Hiéron Il (voy. que
son excellente conduite fit proclamer roi
l'an 268, clôt le siècle d'or de Syracuse.
Il eut pour successeursonfilsGélon (2 1 5),
qui transmit le pouvoir à son fils Hiéro-
nyme. Ce tyran voluptueux s'allia im-
prudemmentavec les Carthaginoiscontre
les Romains, et périt victime d'une con-
juration (214). Après un siège que le
génie d'Archimède^oj1. ) prolongeapen-
dant 3 ans, Syracuse fut prise par Marcel-
lus (212 ans av. J.-C.), détruite et sou-
mise aux Romains.

A l'époque de sa puissance, sous le

tyran Denys, elle avait pu entretenir
10,000 cavaliers, 100,000 fantassins et
400 vaisseaux de guerre. Les arts et les
sciences y tlorissaient. Archimède et
Théocrite y avaient vu le jour, et les Ro-
mains en enlevèrent une ioule de chefs-
d'œuvre qu'ils transportèrent en Italie.
Aujourd'hui, Siragossaest le siège d'une
intendanceet d'un archevêché mais elle
ne compte plus que 16,805 habitants.

La cathédrale était jadis un temple de
Minerve. L'oreillede Denysest une grotte
en forme de S remarquable par son
écho. Il y a dans les environs «le vastes
carrières (yny. Latomies). Le papyrus,
arbre originaire d'Egypte et dont on fait
du papier, croit sur le territoire de Sy-
racuse. Dernièrement, on a découvert
près de cette ville des bains antiques,
d'une architecture curieuse et ornés
de belles peintures, des ruines de tem-
ples et d'amphithéâtres, des catacom-
bes, etc. C. L.

SYR-DARIA, voy, IAXARTE.
SYRIAQUES (LANGUE ET LITTÉRA-

TURE). La langue syriaque ou araméen-
ne, nom dont on trouve l'explication
dans l'art. suiv., appartient aux langues
sémitiques (var. LINGUISTIQUE,T. XVI,
p. 570}. Elle nous est particulièrement
connue par la traduction du Nouveau-
Testament le syro-chaldéen parlé du
temps de Jésus-Christ parmi les Juifs en
était une corruption, comme l'est aussi
le syrien d'aujourd'hui qui se conserve
dans la Mésopotamie. Cette langue an-
cienne est importante surtout pour l'é-
tude de l'hébreu. Elle parait avoir at-
teint le plus haut point de culture dans
le vic siècle de notre ère. Dès le ix", elle
se corrompit par le mélange de l'arabe,
qui la supplanta entièrement en Syrie
dans le xvil, époque ou t'on commença
à l'étudier en Europe. Le plus ancien
monument de cette langue est la tra-
duction du Nouveau-Testament appe-
lée Peschilo, laquelle date peut-ètredu
11e siècle. Il existe encore deux autres
traductions, qui ne sont pas sans impor-
tance pour la critique, celle de Phi-
loxène et celle de la Palestine ou de Jé-
rusalem. Le restedelalittératuresyriaque
a été complétement négligé jusqu'à Clé-
ment XI, qui commença une précieuse
collection de manuscrits syriens pour la
bibliothèque du Vatican (voy.). Parmi
les grammaires syriaques, nous citerons,
outre les grammaires sémitiques réunies
de Vater (voy.), celle de Hoffmann
(Halle, 1827, in-4°); et parmi les dic-
tionnaires, outre Castell(wy.) et d'autres
lexiques polyglottes, ceux de Zanolini
(l'ailoue, 1742, in-4») et de Michaelis,
d'aprèsCastell(1788,2vol.in-4°).C.L.



SYRIE, grande province de l'Asie
othomane, appelée Aram dans l'Écritu-

re sainte, et aujourd'hui communément
désignée, en Orient, sous le nom d'Aï
Scham ou Cham (Région du nord), à
raison de sa situation relativement aux
déserts de l'Arabie. La Syrie se déploie le
long de la Méditerranée depuis l'Arabie-
Pétrée, au sud, jusqu'à l'Asie-Mineure,
au nord à l'est, elle est terminée par le
désert, et dans sa partie supérieure par
l'Euphrate (voy.), qui lasépare de la Mé-
sopotamie. C'est une contrée plus éten-
due en longueur qu'en largeur, et par-
courue d'un bout à l'autre par le Liban
(voy.), grande chaine formée de masses
calcaires et abruptes, qui se rattache au
nord à l'Amanus, branche du Taurus
(l'oy.), se partage en deux séries de monts
parallèles, dont l'une, à l'ouest et très
rapprochée de la mer, garde le nom de
Liban tandis que l'autre prend celui
d'Anti-Liban,et projetteau sud ses der-
niers échelons jusque dans l'Arabie- Pé-
trée et vers les confins de l'Égypte.Parmi
ses sommetsméridionaux, le montCarme!,
grou pe très avancé sur la côte, le mont Ta-
bor [voy. ces noms) et la montagne des
Oliviers sont célèbres dans l'Histoire-
Sainte. Sous le rapport physique, on dis-
tingue en Syrie 3 régions le littoral, lon-
gue bande très étroite, resserrée entre le
Liban et les ramifications méridionales
de cette chaine d'unepart et la Méditer-
ranée de l'autre; la montagne avec les
vallées et les plateaux, qui en joignent
les différentes parties; enfin les terrains
plats, à l'est de la montagne, formés de
surfaces de roches nues et de sables, qui
finissent par se confondre entièrement
avec le désert. L'Oronte, tributaire de la
Méditerranée dans son cours supérieur,
et le Jourdain, qui suit une direction
opposée vers le sud et se jette dans la mer
Morte {voy. tous ces noms), marquentla
limite entre les deux dernières régions.
Ces courants principaux ont leurs sour-
ces auprès des sommets neigeux du Li-
ban, dont les plus élevés atteignent une
hauteur de 9 à 10,000 pieds. Hormis
l'Euphrate, la Syrie n'offre point de
fleuve du premier ordre, et dans beau-
coup d'endroits le pays manque d'eau.
La région pierreuse, aride et sablon-

neuse à l'est des monts est presque
inhabitée. Une multitudede gorges âpres
et sauvages, ainsi que de profondes et
spacieuses vallées, traversent la montagne
dans tous les sens et ces dernières, no-
tamment celles qui s'ouvrent au pied
occidental du Liban, présentent géné-
ralement un aspect ravissant. Elles of-
frent un sol éminemment propre à la
culture, sont bien arrosées et contien-
nent les districts les plus fertiles et les
plus peuplés. Sur le littoral, les terres
sont d'une fécondité non moins remar-
quable, et le climat encore plus chaud,
mais aussi moins salubre que dans l'in-
térieur du pays. Les tremblements de
terre ont souvent affligé la Syrie d'une
manière plus terrible même que la peste,
et, en 1822 encore, une de ces commo-
tions a renversé la moitié de la ville
d'Alep.

Le pays fournitdes grains de toute es-
pèce, du mais, du dourah (espèce de mil-
let), du sésame, du riz, du coton, du
tabac, du vin, de l'huile d'olives, du sa-
fran, de la garance, des dattes, tous les
fruits les plus exquis, etc. Parmi les ar-
bres, on distingue les cyprès et surtout
ces fameux cèdres du Liban, si vantés
dans l'architecture antique, mais dont
l'espèce est devenue beaucoup plus rare
aujourd'hui. Le règne animal présente
une grande quantité de bétail, des buf-
fles, des moutons à grosse queue, des
chèvres, des gazelles, des porcs, des cha-
meaux, des vers à soie, des abeilles et
ces mollusques auxquels Tyr emprun-
tait anciennement la matière tinctoriale
pour ses pourpres précieuses. Le règne
minéral, assez pauvre en revanche, ne
donne que du marbre, un peu de fer et
de la houille récemment découverte.

La Syrie a une grande importance sous
le rapport commercial à raison de sa
situation sur la ligne routière que sui-
vaient jadis les marchandises de l'Inde,
débarquées au fond du golfe Persique,
pour être de là expédiées en Europe.

Dans l'antiquité, la Syrie était divisée
en quatre parties principales. La pre-
mièreétaitlaSyriesupérieureet moyenne
ou Syrie propre, dont une portion, com-
prise entre l'Asie-Mineure et l'Euphrate,
formait la Commagène {voy.), et avait



pour chef-lieu Samosate. Dans la véri-
table Syrie des anciens, on trouve main-
tenant la grande cité d'Alep (voy.), pri-
mitivement Berœa ou Chatybon, avec
son port établi à Alexandrette (Iskande-
roun ) Antakié, jadis Antioche (vojr.),
la capitale grecque des Séleucides, sur
l'Oronte et Latakieh (voy. Laodicée),
port sur la Méditerranée. A côté de ces
villes florissaient,dansl'antiquité,Séleu-
cie (voy.) près de l'embouchure de l'O-
ronte, et, dans le voisinage du même
fleuve, Émèse, patrie de l'empereur Hé-
liogabale, qui y fut prêtre du soleil, et
Apamée,où la reine Zénobie fut vaincue
par Aurélien. Sous le nom de Célé-
syrie (voy.) ou Syrie creuse, on dési-
gnait plus particulièrement trois grandes
vallées renfermées entre le Liban et
l'Anti-Liban, à peu près au centre de
toute la contrée. A cette province ap-
partenait Damas (voy.), une des plus
anciennes villes du monde, et encore
aujourd'hui la plus importante et la plus
peuplée de la Syrie; là s'élevait aussi ja-
dis Héliopolis ou Baalbek (voy.), avec
un célèbre temple du soleil, dont on ad-
mire encore les magnifiquesdébris.

La seconde partie de la Syrie, la Phé-
nicie, dont on a traité spécialement sous
ce nom, ne comprenait que la lisière de
côtes étroite où dominaient, dans une
haute antiquité, par le commerce, par
l'industrie, par leurs flottes et par leurs
richesses, les cités célèbres disséminées

lur le littoral. Elle correspondait, en
partie, à la Syrie creuse, qu'on y ratta-
chait même, au temps des empereurs ro-
mains, sous le nom de Phénicie liba-
nienne, et en partie aussi à la Palestine,
jusqu'au promontoire du Carmel. Nous
ne ferons que mentionner en passant les
ports de Tripoli (Terablus), de Saint-
Jean-d'Acre (voy.), la Ptolémaide des
croisés, au pied du Carmel; de Séid,
l'antiqueSidon; de Beyrouth (Berytus),
et Sour, mauvaise bourgade sur l'em-
placement de l'illustre et opulente cité
de Tyr.

La troisième partie de la Syrie, la Pa-
lestine forme un plateau montagneux,
d'une élévationmoyenne de 3,000 pieds
environ, traversé par divers rameaux,
qui se propagent au sud du Liban et de

l'Anti-Liban. Nousrenvoyons également
à son art. particulier pour la description
de même que pour l'historique de cette
terre à jamais célèbre comme le foyer du
judaïsme, le berceau du christianisme et
le théâtre principal des croisades.

Enfin la quatrième partie de la Syrie
embrasse tout le désert, qui s'étend à
l'est de cettecontrée. On y trouve, à quel-
ques journées de marche de Damas, l'oa-
sis célèbre de la Palmyrène, où le petit
village de Thadmor offre encore les su-
perbes ruines de Palmyre (yor.),ancien-
nement le riche entrepôt de toutes les

caravanes qui circulaient entre l'Eu-
phrate et la Méditerranée, et capitale
d'un état puissant sous la reine Zénobie.

La population de la Syrie, beaucoup
plus considérable autrefois, n'est main-
tenant évaluée tout au plus qu'à 2 mil-
lions d'âmes*, sur une étendue de 2,300
milles carr. géogr., ce qui estpeu près la
grandeur de l'Angleterre sans la princi-
pauté de Galles. Elle présenteun assem-
blage d'une foule de races hétérogènes,
d'Arabes sédentaires,de Turcs, de Grecs,
d'Arméniens, de Juifs, de Francs et de
tribus nomades de Bédouins, de Turco-
mans et de Kourdes vers l'Euphrate. La
montagne est occupée par d'autres peu-
ples encore qui ont toujours eu leur gou-
vernement à part, qui souffrent impa-
tiemment la suprématie des maîtres étran-
gers de la plaine et vivent entr'eux
dans un état continuel d'hostilités, en-
tretenu par la diversité de leurs croyan-
ces religieuses. Ces montagnards sont les
Druses, moitié idolâtres; les Maronites,
chrétiens; les Moutoualis et les Ansariès

ou Nossaïris, sectaires chiites, etc., qui
presque tous ont déjà leurs articles dans
cet ouvrage, et composent ensemble un
chiffre d'un demi million d'âmes environ.
L'arabe est aujourd'hui l'idiome domi-
nant de la Syrie et s'y parle en différents
dialectes. Il n'existe plus dans ce pays
aucune trace de l'ancienne langue syria-

(*) Nous croyons que c'est encore trop. D'a-
près les évaluations les plus réceutes, la Syrie
n'auraitpas a millions d'unb.; un mémoire de
M. le baron Bois-le-Comte ne lui en donne que
I i million, nombre que le colonel Campbell,
consul général en Égypte, élève to. tefols jus-
qu'à i,864)Ooo, dont près de i million de nm>
sulmans. S.



que (voy.), et le turc y est bornéà l'usage
du gouvernement et de ses agents directs.
L'ignorance et la superstition, l'anarchie
et la tyrannie ont envahi toute la contrée;
l'agricultureest négligée, tous les arts de
l'industrie, et par conséquent aussi les
villes où jadis ils prospéraient, sont en
pleine décadence le commerce languit et
se ressent vivement des effets progressifs
de la barbarie et de la misère dupays. La
Syrie, sous la domination turque, a long-
temps formé les 4 pachaliks d'Alep, de
Damas, de Tripoli et d'Acre. Jérusalem
(voy.), qui est une ville sainte, aux yeux
des musulmans comme à ceux des chré-
tiens, relève immédiatement de Con-
stantinople, avec le district dont elle est
le chef-lieu.

Histoire. De grands souvenirs histo-
riques se rattachent non-seulement à la
Palestine et à la Phénicie, mais encore à
la Syrie proprement dite. Les anciens
Égyptiens, les Assyriens, les Grecs, les
Romains et les Parthesse sont longtemps
disputé cette contrée qui a constamment
trouvé dans les avantages mêmes de sa
position pour le trafic et pour la défense
militaire, comme boulevard avancé de
l'Égypte, le principal obstacle à son in-
dépendance et à son développementpo-
litique. Sésostris, Alexandre, Pompée,
les héros des Croisades et plusrécemment
Napoléon ont laissé l'empreinte de leurs
pas sur cette terre jadis embelliepar une
civilisation dont il ne reste plus que de
faibles vestiges.

Partagée primitivement entre une
foule de petits états dont un des plus
anciens en même temps que le plus res-
pecté fut celui de Damas, elle figura de
bonne heure aussi comme une pomme
de discordedans les guerres des Hébreux
et des Phéniciens avec les Pharaons d'É-
gypte, jusqu'à ce que, vers le milieu du
vin' siècle avant notre ère, Teglath-
Phalassar la fondit dans la monarchie
assyrienne, avec laquelle elle subit plus
tard la loi des Perses. Sous la domina-
tion macédonienne,après la bataille d'Ip-
sus (301 ans av. J.-C.), la Syrie devint
le noyau d'un nouvel empire fondé par
les Séleucides (voy.) qui firent tous
leurs efforts pour helléniser le pays. Ré-
duite en province romaine, l'an 63, par

Pompée, cette contrée, grâce au voisi-
nage de Jérusalem, fut une des premières
converties au christianisme. L'an 638 de
notre ère, le khalifeOmar la soumit à ses
armes,et, pendantprèsd'unsiècle, Damas
garda le rang de capitale du monde mu-
sulman, que lui avaient conféré les Om-
méïades, en y établissant leur siège. De-
puis la seconde moitié du xe jusqu'aux
dernièresannées du xie siècle,laSyrie, un

moment reconquise par les Grecs, puis
subjuguéetour à tour par leskhalifesFati-
mides (vor.) d'Egypte et par les Turcs
(voy.) Seldjoucides, finit par devenir le
but des glorieuses expéditions des croi-
sés, qui, indépendammentdu royaume
de Jérusalem en Palestine, fondèrent,
dans la Syrie proprement dite, les prin-
cipautés chrétiennes d'Antioche et de
Tripoli; mais, en 1291, les Latins per-
dirent les derniers restes de leurs con-
quêtes en Asie, lors de la prise d'Acre
et de Tyr par les Mamelouks. En 1517,
la domination de ces derniers fut ren-
versée, en Syrie comme en Égypte, par
le conquérantothoman Séliml". Cepen-
dant le pouvoir des Turcs n'a jamais été
bien solidement établi dans le pays. A la
fin du dernier siècle, le fameux Djezzar
(voy.), pacha d'Acre, y secoua même,
pour quelque temps, l'autorité de la
Porte et domina sur presque toute la
plaine;et depuis, la Syriea été encore une
foiscomplétementarrachéeausulthanpar
un autre plus puissant de ses vassaux,
Mohammed Ali, dont le fils, Ibrahim-
Pacha (voy.), en fit la conquête en 1832.
Cette contrée resta ensuite sous la dé-
pendance du vice roi d'Egypte qui
eut néanmoins à lutter sans cesse con-
tre les insurrections de la Montagne
(voy. T. XIV, p. 451), jusqu'aux évé-
nements de 1840. Les opérations de l'es-
cadre austro britannique, chargée de
l'exécution des mesures coërcitives or-
données en faveur du sulthan, contreson
feudataire insoumis, par le traité de Lon-
dres du 15 juillet, ayant il»!» amené
la reddition des places maritimes de
Beyrouth, de Séid et de Saint-Jean-d'A-
cre, Ibrahim-Pacha fut obligé d'évacuer
la Syrie à la fin de la même année. L'é-
mir des Druses, Béchir, de la famille de
Chéhab, qui avait également réuni sous



son obéissance les Maronites et les Mou-
toualis, fut pris, déposé et transporté à

Malte par les Anglais. Rendue à la Porte,
incapable de la gouverner, la Syrie

se trouve toujours dans un état d'a-
gitation qui nécessite continuellement
l'intervention de la diplomatie euro-
péenne dans les affaires de ce pays. Pen-
dant que le fanatisme musulman, dans
les villes, et les brigandagesdes nomades
dans les campagnes, entretiennent par-
tout les désordres les plus graves, l'a-
narchie règne dans la Montagne, où les
tribus, de races et de religions diverses,
placées par le divan sous l'administra-
tion directe d'un pacha qui n'a d'autre
ressource que la violence pour masquer
sa faiblesse, sont de nouveau aux prises.
La difficulté de réprimer les sanglants
excès dont nos coreligionnaires, sur-
tout les Maronites, ont été fréquemment
victimes de la part des Druses, semble
même en ce moment ne laisser entrevoir
de solution possible que dans le réta-
blissement de la famille de Chéhab, qui
jouissait dans la Montagne d'une vieille
autorité que son dernier chef, l'émir
Béchir, avait su faire respecterpar toutes
les tribus. On voit que la civilisation n'a
rien gagné à l'intervention anglaise de
l'année 1840 dans les affaires de Syrie
puisse cette cause sainte et chère aux
nations modernes tirer au moins quel-
que fruit de l'institution d'un évêché
protestant à Jérusalem confié à un prélat
anglican, sous le patronage commun de
la Grande-Bretagne et de la Prusse. De
son côté, la France, qui marche en tête
du monde catholique, exerce, dans ces
contrées, son protectorat de tout temps
réclamé et béni par leurs populations
chrétiennes. Plus que jamais sa politique
généreuse et désintéressée, et qui con-
traste sous ce rapport avec les convoi-
tises d'autres puissances, semble méri-
ter, de la part des chrétiens d'Orient,
une confiance dont dépendront peut-
être leurs destinées futures. M. le comte
Léon de Laborde (voy.) et d'autres ont
publié des Voyages en Syrie; on con-
sultera aussi le» Souvenirs d'Orient de
M. de Lamartine, etc. Ch. V.

SYRTE (en grec 2û/JTtf mot dérivé
de çùpu, je traîne), nom sous lequel les

anciens désignaient les bancs de sable
mobiles, jetés par les vents et les cou-
rants sur les côtes de l'Afrique septen-
trionale. Deux de ces bancs de sable se
distinguaient par leur étendue. La
Grande Syrte, aujourd'hui Sydre, à
l'est, s'étendait depuis le cap Borion jus-
qu'au cap Céphale, et embrassait plu-
sieurs îles, comme celles de Gaia, de
Pontia et de Misynos. La Petite Syrie,
plus à l'ouest dans le golfe de Gadès, se
terminait au promontoire d'Ammon, et
enveloppait les îles de Cercina et de Me-
ninx. Le pays entre les deux Syrtes s'ap-
pelait Région syrtique; il répond à l'é-
tat de Tripoli (voy. ce nom). X.

SYSTÈME(o-ionijiK ensem ble com-
posé de parties ou de membres, de
cuvioDifu, composer, réunir).S'aiderdes
faits dont on est le témoin et qui consti-
tuent l'expérience, en déduire des pro-
positions, des principes vrais ou faux,
les mettre dans un certain ordre, les
enchaîner de manière à en tirer des con-
séquences et à s'en servir pour établir
une doctrine,une théorie, c'est ce qu'ont
fait Ptolémée, Tycho-Brahé, Copernic,
en exposant le mécanisme du monde,
Descartes pour les idées innées, Male-
branche avec la vision en Dieu Leib-
nitz lorsqu'il imagina les monades et
l'harmonie préétablie, Spinoza en déi-
fiant la force productive de la nature
(voy. ces noms), c'est en un mot faire
des systèmes; et trop souvent il est ad-
venu que les créateurs de systèmes ont
abusé des plus rares dons de l'esprit
pour réaliser les fantômes de leur ima-
gination et donner à l'erreur tous les
semblants de la vérité. Le temps fait en
général prompte justice de tous les faux
systèmes,et ue reconnaît pour durables
que les théories fondées sur une suite
d'observationsconstatées, comme celles
de Galilée, de Newton, de Cuvier (voy.

ces noms). Les systèmes ainsi conçus,
ainsi prouvés, cessent d'être des suppo-
sitions, ils deviennentdes vérités, comme

l'a dit Voltaire(Dict. philos., art. Sys-
tème; voir aussi le Traité des systèmes
de Condillac). En histoire naturelle, un
système est la distribution artificielle des
êtres, une classification méthodiquepro-
pre à faciliter l'étude de la nature,



comme le système de Linné, Systema
naturœ, etc. (voy. Linné et aussi MÉ-
THODE). En politique, c'est l'organisa-
tion et le jeu de la constitutiondes états
système féodal, système représentatif
(voy. ces mots). En finances, on appelle
système le plan qu'on se fait et les
moyens à employer pour répartir l'impôt
et établir le crédit; dans ce sens, on di-
rait Le système de Law (voy.) a ruiné
la France. A ce système, qui consistait à
créer des valeurs fictives ayant autant de
crédit que des valeurs réelles, méritent
d'être assimilés bien d'autres systèmes
politiques et sociaux qui ne sont pas
moins illusoires et chimériques.
•

STAËL-HOLSTEIN(Anne-Louise-
GERMAINE NECKER, baronne DE) naquit
à Paris, le 22 avril 1766. D'origine gene-
voise, son père, qui venait de s'associer
avec les frères Thélusson, banquiers{voy.
Necker), était bien loin sans doute alors
de prévoir la haute fortune politique qui
lui était réservée en France. Sa mère
(également l'objet d'une notice spéciale
dans cet ouvrage ) se chargea de son
éducation. C'étaitune femme de vertu et
de savoir; mais la roideur pédantesque
de ses principes, le puritanisme glaçant
et dur de ses mœurs la rendaient tout-à-
fait impropre à la tâche délicate et dif-
ficile qu'elle s'était proposée. Aussi, il ne
tint pas à elle que le brillant génie de sa
fille n'avortât, desséché dans son germe.
Au lieu d'aider, en effet, par ses leçons et
ses encouragements, au développement
normal de cette nature que Dieu avait
créée si expansive et si opulente, elle
s'appliqua de tous ses soins, de tous ses
efforts à la comprimer, à la fausser, à la
pétrir selon un idéal étroit et mesquin
fait à son image. Et peut-être serait-elle
arrivée au but poursuivi par son aveugle
sollicitude, si le correctif de cette inflexi-

(*) En s'y reportant, le lectenrverra qae nons
n'aurions pas jugé Mm. Necker avec la sévérité
dont use envers elle le brillant écrivain anteur
de cet article; mais, couvertes de son nom, ses
opinions n'ont pas besoin qu'un autre en as-
sume sur lui la responsabilité. S.

On appelle systématique ce qui ren-
tre dans un ordre scientifique, ce qui se
rattache à un corps de doctrines. Un
homme systématique est celui qui, do-
miné par un certain ordre d'idées, ha-
bitué à une marche méthodique, veut
en faire partout l'application et y rame-
ner toutes choses, quelquefois en dépit
de l'expérience et du bon sens. F. D.

SYSTOLE,voy. DIASTOLEet Coeur.
SYZYGIES, voy. Lune.
SZISTOWA (paix DE), conclue le

4 août 1791, entre la Russie et la Tur-
quie, voy. Sélim III. Szistowa est un
bourg de la Roumélie, sandjak de Nico-
poli, non loin du Danube. X.

ble discipline ne se fût rencontré pour
l'enfant dans les douces paroles, dans les
affectueuses caresses que lui prodiguait
son père. Ceci explique le véritable culte
que, dans sa pieuse reconnaissance, elle
professa toujours pour lui. N'avait-il pas
été la rosée vivifiante, le soleil fécondant
de ses jeunes années ? La tendresse et
l'admiration qu'elle lui avait vouées ac-
quirent même dans la suite, sous la reli-
gieuse inspiration des souvenirs de son
enfance, des proportions tellement exa-
gérées, que, si l'on en doit croire un de
ses biographes, Mine Necker de Saussure,

elleconçutpour sa mèreunejalousiedont
celle-ci se sentit bientôt atteinte elle-
même. S'étonnera-t-on après cela de l'é-
trange proposition qu'elle avait, à l'àge
de dix ans, faite à son père, d'épouser,
afin de le fixer près de lui, le célèbre
historien anglais Gibbon, qui était bien,
on se le rappelle, l'homme le plus laid des
trois Royaumes- Unis.

Dans l'enfance si occupée de M1Ie Nec-
ker, tout fut sérieux, jusqu'à ses récréa-
tions mêmes. Son plus grand bonheur,
dans les courts loisirs que lui laissaient
ses études, était de faire mouvoir, dans
une action tragique de son invention,
des personnages découpés par elle dans
du papier de couleur et dont elle im-
provisait et déclamait les rôles. Certes,
rien de plus innocent que cette distrac-

Articles à reporter à la p. 459.



tion qui était presque encore un travail;
il fallut cependant qu'elle y renonçât,
car, calviniste rigoureuse, Mme Necker
n'était pas femme à entendre raillerie à
l'endroit du théâtre. Un autrede ses bon-
heurs, très singulier pour un enfant et
dont toutefois on ne songea jamais à la
priver, était d'écouter discourir sur les su-
jets lesplusvariés,sur les plus hautesques-
tions de littérature, d'histoire, de philo-
sophie et de politique les quelques écri-
vains distingués qui fréquentaient le salon
de sa mère. Chaque semaine, à cette
époqueonsavait encore causer, – rame-
nait à jour fixe, chezMm"Necker, Thomas,
ce Lucain de la prose française, Mar-
montel, cette moitié de philosophe, qui,
pour nous léguer sans doute la silhouette
morale de son temps, intitulait sérieuse-
ment Contesmoraux les contes que vous
savez; Grimm, ce gazetier d'un esprit si
fin et d'un si mauvaiscœur;l'abbé Raynal,
lourd, diffus, pâteux, emphatique écri-
vain, dont l'indigeste Histoire des deux
Indes occupait très vivement alors l'at-
tention publique.

Le charme que pouvaient avoir pour
la précoce et pénétrante intelligence de
M11" Necker les graves matières traitées
dans ces réunions ne saurait se com-
prendre, si la sévère direction imprimée
par sa mère à ses études ne l'avait, dès
l'enfance, familiarisée avec les plus sé-
rieuses questions dont se soit jamais pré-
occupé l'esprit humain. Montesquieu ne
quittait pas sa table de travail; l'Esprit
des lois était le texte le plus habituel de
ses méditations. A quinze ans, elle pré-
senta à son père de nombreux extraits
qu'elle avait faits de ce hardi et profond
ouvrage, accompagnésde réflexions que
lui avaient inspirées les passages tran-
scrits par elle. Quelques pages, qu'elle
écrivit vers le même temps sur la révo-
cation de l'édit de Nantes, parurent à
Raynal si fermes de style et de pensées,
que l'abbé philosophe, dont l'indigence
s'était déjà enrichie des aumônes de
Pechméja et de Diderot, parla très fort
de se les approprier, en leur donnant
place dans une nouvelle édition de son
Histoire des deux Indes.

Cette fièvre de travailavait occasionné
de cruels désordresdans sa santé, En ten-

dant, jusqu'à les rompre, les ressorts en-
core délicats de l'intelligence de sa fille,
Mme Necker avait brisé son corps, arrêté
dans son développementphysique. Tou-
tes les forces vitales s'étaient, chez son
enfant, concentrées au cerveau. L'esprit
en elle avait immobilisé la matière. Le
danger était imminent. Le célèbre Tron-
chin fut appelé. Il prescrivit la campa-
gne et la cessation de tout travail. Sous-
traite à la rude discipline de sa mère,
Mlle Necker alla habiter Saint-Ouen.
Elle respirait enfin; avec quelle ivresse!
Une vie toute poétique commença pour
elle. Ce ne fut plus dans les livres, fruits
avortés de l'incomplet géniedes hommes,
qu'elle étudia, mais dans le grand livre
de la nature, cette resplendissantecréa-
tion de l'infinigénie de Dieu. Avec quelle
avidité, avec quels transports elle en par-
courut les pages immortelles Commeelle

se sentit heureuse de cette vie libre sous
le ciel Retrempéà cette source vive, son
corps se redressa, son caractère fit peau
neuve. De soucieuse, vaine et un peu
pédante que l'avaient rendue sa mère et
les livres, elle devint, par une transfor-
mationaussirapidequ'inattendue,rieuse,
aimable, pleine d'abandon et d'un natu-
rel charmant. On ne songea plus à ad-
mirer en elle l'enfant prodige, pour
mieux sourire à la jeune fille dont le

cœur, longtemps fermé, s'ouvrait avec
d'ineffables tressaillements à toutes les
joies semées par Dieu dans les sentiers
fleuris du premier âge. De tous les au-
teurs de sa bibliothèque,deux seulement
l'avaient suivie dans sa solitude, les plus
aimés Richardson et Jean-Jacques. Il
faut l'entendre raconter, à quinze ans de
distance, ce qu'elle éprouva d'enivre-
ment à la lecture de Clarisse tiarlowe,
faite au pied d'un arbre; comme son
coeur battait dès que ses yeux se posaient

sur ce roman, ce chef-d'œuvre! Ressus-
cités par sa puissante imagination, par
son émotion plus puissante encore, les
héros de cette vivante peinture du cœur
humain étaient passés pour elle du do-
maine de la fiction dans celui de la réa-
lité. Elle les voyait, elle les entendait;
elle tremblait, rougissait,pleurait,se sen-
tait mourir avec Clarisse; elle s'indignait
de toute son âme contre Lovelace. L'en-



lèvement de Clarisse par son séducteur,
c'est elle qui nous l'apprend, fut l'un des
plus grands événementsde sa jeunesse.

Lorsqu'aprèscinq ans d'une adminis-
tration marquée par d'importantes et
utiles refermes,Necker se retira,en 1781,
devant les haines de la cour qu'il avait
eu le courage d'affronter et la gloire de
mériter, et publia, en réponse aux atta-
ques de ses ennemis, son fameux Compte
rendu, sa fille, sefaisant l'organedesjsen-
timents de la nation, lui adressa une lon-
gue lettre pour le féliciter. En vains'était-
elle cachée sous le voile de l'anonyme;
son style et ses pensées la trahirent. Son
génie avait déjà son cachet.

En 1786, M11» Necker épousa le baron
de Staël-HoUtein,ambassadeur de Suède
en France, et fut présentée à la cour où
sa réputation l'avait précédée. L'accueil
qu'elle y reçut fut très froid. Les courti-
sans s'amusèrent beaucoup« de ce qu'elle
avait manqué une révérence et de ce que
la garniture de sa robe était un peu dé-
tachée. » Dans une visite qu'elle fit quel-
ques jours après à la duchesse de Poli-
gnac, amie et confidente de la reine,
« elle oubliason bonnet dans sa voiture, »
et les courtisans qui se le dirent, de rire
davantage encore.

Cependant le moment approchait où
le rire devait se glacer sur leurs lèvres.
La révolution, dont la France était de-
puis longtemps chargée, allait faire ex-
plosion. A bout d'expédients, la cour
elle-même ne voyait plus à la misère qui
dévorait le royaume, à l'anarchie et à la
banqueroutedont il était menacé, qu'un
seul remède, la convocation des États-
Généraux remèdedécisif,qui, pour avoir
été appliqué trop tard, la perdit. A cette
question grosse de tant de tempêtes
Qu'est-ceque le Tiers-État ? l'abbé Sièyes
se préparait à répondre avec une irré-
sistible logique C'est tout! et Mirabeau
allait parler. L'année 1789 se leva enfin
sur ia France magnifique aurore que
devait bientôt remplacer un soleil rouge
du sang de tant de martyrs. Enthousiaste
de la constitution anglaise, passionnée
pour toutes les nobles idées de liberté,
de réparation, de justice, Mme de Staël
s'associa de tout cœur et de toute âme au
grand mouvement national, tant qu'il se

maintint dans les justes limites que lui
avait tracées l'Assemblée constituante
mais quand, rompant ses digues, il dé-
borda, torrent fougueux, semant partout
sur son passage la ruine et la mort, sans
que sa pensée rétrogradâtun seul instant
par le regret vers un passé coupable de-
vant sa raison, elle se sentit prise d'un
profond dégoût mêlé de pitié pour ce
peuple victime hier, bourreau aujour-
d'hui, et d'une profonde horreur pour
les nouveaux tyrans dont il s'était fait
l'instrument aveugle et sans merci. L'ar-
restation de Varennes lui causa un sen-
timent de douloureux effroi dont l'élo-
quente expression revit dans ses Consi-
dérations sur la révolution française.
Elle pressentit dès lorslelOaoùr, et, pleine
d'épouvante pour la famille royale, elle
rédigea aussitôt un nouveau plan d'éva-
sion des Tuileries, qu'elle envoya au
comte de Montmorin. D'après ce plan,
le roi, la reine et le dauphin, menés sur
les côtes de Normandie,devaientêtre em-
barqués ensuite pour l'Angleterre. L'in-
sistance qu'elle mit pour que le comte de
Narbonne, dont le caractère léger inspi-
rait peu de confiance à l'infortuné mo-
narque,fût chargé de la conduite de cette
difficile entreprise, empêcha qu'il ne fût
donné suite à son projet. Le coup de
hache qui trancha, sur la place de la Ré-
volution, la tête de Louis XVI, eut dans
son cœur un si affreux retentissement,
qu'une partie de ses facultés en sembla
un moment paralysée. Elle n'eut bientôt
plus qu'une pensée, arracher le plus de
victimes qu'elle pourrait au bourreau,
et, dans l'accomplissementde cette noble
et courageuse tâche, elle apporta, pré-
parée qu'elle était au sacrifice de sa vie,
toute l'ardeur, toute l'exaltation de son
âme généreuse. Malheureuse de l'exécu-
tion du roi, elle entreprit de sauver la
reine. Et certes le plaidoyer à la fois
ingénieux et énergique qu'elle composa
puui' se défense aurait eu les honneurs
du triomphe, si la reine n'avait été fata-
lement condamnée par avance. Lorsque
enfin Robespierre eut payé de sa tête les
crimes de son ambition, elle publia deux
brochures dictées par un ardent et sin-
cère amour de l'humanité Réflexions
jar la paix, adressées à M. Pitt et aux



Français; Réflexions sur la paix inté-
rieure. La première fut citée avec éloge

par Fox dans le parlement d'Angleterre.

« Veulent-ils donc, » s'écriait-elle avec
une sainte indignation dans ce brûlant
pamphlet, en parlant de ceux d'entre les
terroristes qui avaient survécu au 9 ther-
midor et qui travaillaient sans relâche à
relever les échafauds partout renversés,

« Veulent-ils donc nous forcer à retra-
verser une autre fois le fleuve de sang ? »

Sous le Directoire, M1"" de Staël se
fit l'âme du Cercle constitutionnel, dont
Benjamin Constant (voy.), inconnu en-
core, se constitua l'orateur, pour défen-
dre contre le club de Clichy cette admi-
nistration qu'elle méprisait, mais dont le
maintien lui semblait importerà la cause
de la liberté. Ce fut à ses sollicitations
près de Barras que l'ex-évéqued'Autun,
Talleyrand-Périgord,dut d'être rayé de
la liste des émigrés, et sous ses auspices
qu'il fut introduit aux affaires étrangè-
res. Les protestations du jeune conqué-
rant de l'Italie la trouvèrent incrédule.
Déjà pour nous servir de l'expression
d'un poète, Napoléon perçait pour elle
sous Bonaparte. Arriva le 18 brumaire;
son salon devint le quartier-général des
opposants.Moinsgénéreux queLouis XII
qui, à son avénement au trône, ne vou-
lut point se souvenir des injures faites
au duc d'Orléans,Napoléon,consul, puis
empereur, ne se rappela que trop qu'elle
l'avait deviné et avait voulu barrer son
ambition. Ce fut en vain que l'un des
frèresdu futur César, Joseph Bonaparte,
lui offrit, pour la gagner à la cause alors
triomphante, la restitution de deux mil-
lions déposéspar son père au trésor royal.
« II ne s'agit pas de ce que je veux, mais
de ce que je pense,lui avait-elle répon-
du et cette fière réponse avait coupé
court à toutes les négociations. Un dis-
cours prononcé, sous son influence, par
Benjamin Constant au Tribunat, et dans
lequel il n'avait pas craint de signaler
l'aurore de la tyrannie, irrita si fort con-
tre elle le premier consul, qu'il enjoignit
à Fouché, directeur de la police, de lui
recommander, dans l'intérêtde sa tran-
quillité, de se montrer plus circonspecte
à l'avenir. Ses fréquents voyages à Cop-
pet, et la publication des jDe/vucwî vuea

de finances et de politique de son père
que Bonaparte qualifia tout haut de
« régent de collége, bien lourd et bien
boursouflé, » achevèrent de la perdre
dans son esprit. La vie de Mm* de Staèl,
à partir de ce jour, ne fut plus qu'une
incessante persécution.Fouchéreçut l'or-
dre de s'emparer de sa personne.Sur l'a-
vis que lui en donna secrètement Re-
gnault de Saint-Jean-d'Angély, elle se
cacha à la campagne. Bientôt elle quitta
sa solitude pour aller habiter à Saint-
Brice (près d'Écouen), chez une de ses
amies, Mme Récamier,

« cette femme si
célèbre par sa beauté, et dont le caractère
est exprimé par sa figure même. » Elle
achetaensuite, à dix lieues de Paris, une
petite maison où elle se retira; mais elle
y était à peine installée, que, malgré les
pressantessollicitations du général Junot
et de Joseph Bonaparte, le commandant
de la gendarmeriede Versailles fut char-
gé de lui signifierqu'elle eût à s'éloigner,
dans les vingt-quatre heures,d'au moins
quarante lieues de la capitale. Indignée,
elle se réfugia alors en Allemagne, vou-
lant, dit-elle, opposer l'accueil bienveil-
lant des anciennes dynasties à l'imper-
tinence de celle qui se préparait à en-
vahir la France.

A Weimar, l'Athènes germanique, où
elle chercha un abri, elle vit Goethe,
Wielandet Schiller, et les relationsqu'elle
noua avec ces génies illustres la mirent
à même d'approfondir la langue et la lit-
térature allemande (voy. aussi Schle-
GEL, p. 114). L'année suivante, Bona-
parte, en troquant sa glorieuse épée con-
tre la couronne impériale, donna gain de
cause à ses pressentiments.Mme de Staël
fit un voyage à Berlin,où elle fut accueil-
lie avec une rare distinction par le roi
et la reine. La mort de son père (9 avril
1804) la rappela bientôt en Suisse; et,
ses affaires réglées, elle partit pour l'I-
talie. A son retour, elle séjourna une
année à Coppet et à Genève, et elle com-
mença à écrire Corinne*, qu'elle alla
achever dans une terre de M. Castellane,
à douze lieues de Paris, et qui parut en
1807 (Paris, 2 vol. in-8°). L'immense
succès qu'obtint en Europe ce roman,

(*) Cinq an» auparavant avait déjà paru la
roman (le Dilphmt, 6 vol, in-S°.



en rappelant son souvenir à l'empereur,
lui suscita de nouvelles rigueurs de la
part de la police. Fouché lui intima l'or-
dre de sortir de France. Elle retourna
alors à Coppet où le prince Auguste de
Prusse la visita. Elle alla ensuite passer
l'hiver à Vienne, s'y lia avec le prince
deLigneet la princesseLubomirska; puis
elle revint à Coppet. Elle y composa et
y joua, pour se délasser, quelques petites
pièces recueillies dans ses œuvres, sous
le titre d'Essais dramatiques, et y ter-
mina (1809) son ouvrage de P Allema-
gne. Malgré la proscription dont elle
était frappée, elle vint, quelques mois
plus tard, afin de surveiller l'impression
de ce livre, s'établir près de Blois, dans
le vieux château de Chaumont, succes-
sivement habité par le cardinal d'Am-
boise, Diane de Poitiers et Catherine de
Médicis; puis au château de Fossé, dans
le Blésois, chez le comte de Sallaberry,
et enfin chez le vicomte (depuis duc)
Mathieu de Montmorency. Là elle ap-
prit que les 10,000 exemplairesqu'elle
avait fait tirer de son ouvrage de l'Alle-
magne avaient été saisis chez l'impri-
meur et mis au pilon, et il lui fut com-
mandé, de par le duc de Rovigo, mi-
nistre de la police, de sortir de France
dans trois jours. Sa demande d'un sursis
ayant été rejetée de la manière la plùs
ironique et la plus dure, elle regagna
Coppet. Défense lui fut bientôt signi-
fiée de s'éloigner de plus de deux lieues
de sa demeure, où, proscrit pour l'avoir
accueillie, le vicomte de Montmorency
était venu la rejoindre. Au printemps
de 1812 après huit mois d'une cruelle
captivité, elle parvint à s'évader, et se
sauva à Vienne. La fatigantesurveillance
dont elle y devint l'objet aussitôt son
arrivée la décida à se réfugier à Moscou,
puis à Saint-Pétersbourg, qu'elle quitta
pour traverser la Finlande et aller ha-
biter Stockholm, où elle commença à
rédiger son journal Dix années d'exil.
De Stockholm, elle partit pour Londres;
son premier soin, en Angleterre, fut de
publier son ouvrage Sur l'Allemagne
(1813, 3 vol. in-8"). La déchéance de
Napoléon la ramena en France.LesCent-
Jours l'en éloignèrent de nouveau. Lors-
qu'après Waterloo Louis XVIII reprit

possession de son trône, il lui fit le plus
gracieux accueil. Les deux millions dus
à son père par le trésor lui lurent resti-
tués.

Tant d'épreuves avaient gravemental-
téré la santé de Mme de Staël. Après un
voyage en Italie, qu'elle avait entrepris
en 1816, dans l'espérance de se rétablir,
elle mourut à Paris, le 14 juillet 1817.
Ses restes furent transportés à Coppet.
On eût pu graver sur sa tombe cette épi-
taphe célèbre Hic tandem quiescit,
quœ nunquam quievit. Ce ne fut que par
son testament que l'on apprit son ma-
riage avec M. de Rocca, jeune officier de
hussards qui, criblé de blessuresen Espa-
gne, avait quitté le service, et qu'elle
avait connu à Genève

Mme de Staël eut trois enfants l'ai né,

le baron Auguste de Staël (voy. plus
loin); le puîné,Albert, tué en duel dans
l'année 1813 et la duchesse de Bro-
glie, morte en 1838*

Ses œuvres complètes, recueilliesd'a-
bord en 18 vol. in-8° et in-12, par la
piété de son fils (Paris, chez Treuttel et
Wûrlz, 1820-21,précédées de la Notice
sur le caractère et les écrits de M"" de
Staël, par Mm# Necker de Saussure),
ont eudepuisplusieurséditions, sous tous
les formats.

Elles comprennent Épître au mal-
heur et Lettres sur J. J. Rousseau
(1788); Jane Gray, tragédie (1789);
Réflexions sur la paix intérieure; Ré-
flexionssur la paix, adresséesàM. Pitt
et aux Français(1794);Del'influence
des passions sur le bonheur des indi-
vidus et des nations ( 1796) De la Lit-
térature, considérée dans ses rapports
avec les institutions sociales (1800);
Delphine (1802); Corinne (1807); De
C Allemagne (1813); Dix années d'exil;
Considérations sur la Révolution fran-
çaise,ouvrage posthume publié eo 1 8 1 9

par les soins de son fils, en 3 vol. in-8°;
Essais dramatiques; Vie politique de

(*) Le baron de Staël, qui avait continué de
remplir ses fonctions diplomatiques à Paris jus-
qu'en 1799, était mort à Poligoi, en Il rendant
à Coppet, le g mai 1801. S.

(••) Elle laissa aussi un fils de ton second mari.
Ce dernier, quoique âgé seulement de 3o ans,
ne lui survécutque de quelques mois et mourut
aux U«t d'Hlères,la fin de janvier 1S18. S.



Necker; Exposéd'une théoriedes Gou-
vernements divers, qui ne parurent éga-
lement qu'après sa mort.

Nous avons raconté sommairement les
principaux événements de la vie si agitée
de M™ de Staël; il nous reste à apprécier
le caractère de son génie.

Sans jamais perdre son cachet dis-
tinctif, son originalité propre, notre lit-
térature, dans ses différents âges, subit
l'influence des diverses littératures de
l'Europe, comme elle leur a imposé la
sienne. Au xvie siècle, c'est de l'Italie,
si vivement éclairée alors par son Dante
et son Machiavel, par Boccace, son ini-
mitable conteur, Pétrarque, l'Arioste et
Je Tasse, ses poètes bien aimés, qu'avec les
Médicis nous vient la lumière. Au xvne
siècle, Scarron, Molière, Corneille, en
s'assimilant avec un rare bonheur le gé-
nie espagnol, en importèrent l'imitation
en France. Avec Voltaire, qui fit à la
Grande-Bretagne poétique et philoso-
phique de nombreux emprunts, l'An-
gleterre infusa dans notre veine littéraire
son sang le plus généreux et le plus pur.
Pâle reflet des lettres françaises pendant
le xvne et la première moitié du xviii"
siècle, la littérature allemande se mon-
ta tout à coup à l'originalité par Klop-
stock, Herder, Gœthe Schiller et les
brillants disciples de ces beaux génies;i
mais entre la jeune Allemagne et la vieille
France, le Rhin coulait toujours, bar-
rière infranchissable. C'est à Mme de Staël
que revient la gloire d'avoir fait franchir
cette barrière aux lettres allemandes, ac-
cueillies sur sa présentation chez nous,
au commencementde ce siècle, avec un
enthousiasme, on se le rappelle, qui a por-
té et porte encore tous les jours ses fruits.

Le génie de Mm* de Staël nous semble
le merveilleux produit de ce double cou-
rant littéraire. Française par le fond des
idées, elle est Allemande par le tour de
l'imagination; son regard a une grande
portée, mais il est rarement dégagé de
tout nuage. Elle voit loin, mais une face
des objets reste presque toujours voilée
pour elle. Des choses, elle ne saisit ordi-
nairement que le côté enthousiaste, si

nous pouvonsnous exprimer ainsi; pres-
que tout ce qui est du domaine de la
réalité lui échappe. L'émotion que vous

éprouvez en la lisant, si vous êtes jeune,
a plus de vivacité que de profondeur. Si
les larmes vous viennent au bord de la
paupière, elles ne tombent presque ja-
mais, cristallisées qu'elles sont presque
aussitôt que formées. L'ivresse qu'elle
causeressemble à celle du champagne,–
fumée vite dissipée. Son coup d'œil ne
va pas assez au fond des choses de la vie;
du gouffre, elle n'aperçoit que les bords.
Combien plus sûr et plus entrant était le
regard de Cervantes, Fielding, Le Sage,
l'abbé Prévost, ces maitres du roman!
Corinne n'est pas un roman, c'est un
poème c'est l'idéal de M°" de Staë!,
comme Delphine est la réalité de ce
qu'elle était dans sa jeunesse. Dangereux
par ses tendances, son livre Sur l'in-
fluence des passions manque de plan
dans la distribution des matières. C'est
l'action, but de la vie, qu'il faut prêcher
aux hommes, non le pouvoir et les char-
mes de la mélancolie qu'il faut leur van-
ter. Nous ne sommes déjà que trop en-
clins, par la faiblesse de notre nature, à

nous immobiliser dans de stériles rêve-
ries. Son ouvrage sur La littérature con-
sidérée dans ses rapport.r avec les in-
stitutions sociales, démonstration de la
perfectibilité indéfinie, n'est qu'un bril-
lant paradoxe, qui fit conseiller à l'au-
teur, dans le Mercure, par Fontanes, de
parler, de ne plus écrire. L'Allemagne et
[^Considérationssurla révolutionfran-
çaise sont, à nos yeux, la plus haute ex-
pression du génie deMme deStaël. V 'Al-
lemagne était toute une révélation. Aussi
quel succès! et comme il s'est maintenu!
Dans ses appréciations des acteurs et des
scènes du grand drame révolutionnaire,
on peut lui reprocher de n'avoir pas
toujours réussi à dégager son esprit de
sympathies et de préventions quien trou-
blent la netteté et en émoussent le tran-
chant mais quelle sûreté de pinceau!
quelle touche ferme et vigoureuse! quelle
énergie! quel éclat Montesquieu et Ta-
cite ont souvent passé par ce livre.

Comme écrivain, M"1* de Staël appar-
tient à ce que l'on appelle en peinture
l'école des coloristes. Elle relève de Ru-
bens plutôt que de Raphaël. Son style
coule bas, à chaque instant, suivant la
pittoresqueexpression de l'un de ses com-



patriotes, M. Simon, tant il est chargé
d'idées et d'images. C'est un éclatant
compromis entre la sobriété si riche de
l'auteur d'Émile et l'intempérance plus
fastueuse que riche du chantre d' A-

tala. Ph. CH.
STAËL -HOLSTEIN (AUGUSTE,

baron DE), fils aîoé de la femme célèbre
dont on vient de lire la notice, et de son
premier mari, ministre de Suède à Paris,
naquit en cette ville le 31 août 1790.
Pendant une vie d'une courte durée, il se
distingua par des vertus modestes, par sa
piété, par une inépuisable bienfaisance,
et par des talents qui n'étaient pas au-
dessous de cette noblesse de caractère.
Dès son enfance, sa mère s'occupa de
son éducation, et, après avoir passé
quelques années au collége de Genève,
où il put suivre plus tranquillement ses
études, il l'accompagna en Allema-
gne, et reçut, pendant ce voyage, les
leçons de M. Guill. Schlegel (voy.), que
des sympathies littéraires unirent à
Mme de Staël depuis cette époque. Peu
de temps après, Auguste de Staël fut en-
voyé à Paris et mis en pension pour sui-
vre les cours d'un collége; puis, ramené
à Coppet par la vie forcément errante
de sa mère, il fut rendu aux soins du
célèbre littérateur allemand, en même
temps que le digne pasteur Cellerier dé-
posa dans son âme les germes de la foi
chrétienne qui y prirent racine et por-
tèrent d'excellents fruits. La Restaura-
tion le ramena en France ainsi que sa
mère qu'il était allé rejoindre en Suède
(1813) il revit avec bonheur cette pa-
trie qui lui était si chère, et lui consacra
depuis tout son temps et ses forces.
Protestant attaché à son église, il con-
courut à la fondationde la plupart des so-
ciétés de Paris qui s'y rattachent, et parti-
culièrement de la Société biblique {voy.
T. III, p. 505), en 1818, de celle de pré-
voyance et de secours mutuels (voy. T.
XX, p. 158), en 1825, etc. Mai. il ne ré-
serva pas ses bienfaits pour ses seuls core-
ligionnaires ami de l'humanité sans ac-
ception de croyance, il s'associait à tous

les efforts qui avaient pour but le pro-
grès des lumières, le bien-être des classes
laborieuses, le triomphe de la liberté qu'il
regardait comme une condition essen-
tielle de la civilisation. Il coopéra, en
1821, à la fondation de la Société de la
morale chrétienne ( voy. T. XVI, p. 224),
qui le nomma son premier secrétaire
avant de l'élire président en 1827, et de
la caisse d'épargne {voy.} de Paris, dont
il fut un des plus utiles administrateurs.
La cause des Grecs excita son enthousias-
me, et il ne prit pasmoinschaudement par-
ti pour l'abolition de la traite des noirs.
On l'a dit avec raison, Auguste de Staël
consacrait toute l'énergie de ses talents à
seconder le mouvement philanthropique
qui entraine les esprits généreux de notre
époque. Au reste, ces talents sont attes-
tés aussi par de nombreux écrits; car il
ne se borua pas à consacrer ses moments
de loisirs aux devoirs de la piété filiale,
en publiant, avec M. de Broglie(voy.), les
ouvrages posthumes et une édition com-
plète des OEuvres de son illustre mère
(Paris, 1820-21,'chezTreuttel et Wûrlz,
18 vol. in-12 et in-8°), puis aussi une
édition complète des OEuvres deNecker,
son grand-père, précédéed'une noticesur
cet ancien ministre de Louis XVI. Outre
plusieurs rapports et des brochures de
circonstance, on lui doit des Lettres es-
timées sur l'Angleterre (Paris, 1825,
in-8°), pays qu'il étudia surtout sous le
point de vue religieux et philanthropi-
que. Dans ce livre, on remarque cette
parfaite rectitude de raison qui ne lui
permettait jamaisde substituer l'esprit de
système à celui d'observation. Les divers
écrits du baron de Staël ont été réunis
et publiés par sa soeur, la duchesse de
Broglie, sous ce titre OEuvres diverses
de M. le baron de Staël, précédées
d'une notice sur sa vie (Paris, 1829,
chez Treuttel et Wùrtz, 3 vol. in-8°). Il
mourut le 17 nov. 1827, à Coppet, où
il venait de présider à plusieurs réu-
nions agricoles. Son fils, né orphelin peu
de semaines après, ne lui a survécu que
de quelques années. S.



T, la vingtième lettre et la seizième

consonne de notre alphabet, appartient
à la plupart des langues et se prononce
par une articulation forte en appliquant
la langue aux dents de la mâchoire su-
périeure. C'est donc une lettre à la fois
linguale et dentale, comme le d, son cor-
rélatif, plus faible, plus doux, avec le-
quel il est fréquemment confondu non-
seulement dans les langues germaniques
(deutsch, teutsch; thaler, daler, dol-
lar, etc.), et surtout dans le dialecte
alémannique mais aussi en latin, et
même en français, où, à la fin des mots
par exemple,quand le mot suivant com-
mence par une voyelle ou par une h as-
pirée, d se prononce à peu près comme

(grand homme, grand dge).
En général, dans notre langue, on ne

fait pas sonner le t final, à moins qu'il
ne soit suivi d'une voyelle ou d'une h
aspirée; mais dans un certain nombre de
mots, surtout monosyl labes, tels que chut,
dot, net, rapt, ou empruntés du latin
comme accessit, magnificat, on le fait,
au contraire, toujours sonner, même de-
vant une consonne.

Unesecondedifficultéque l'usage seul,
aidé par la mémoire, peut apprendre
à surmonter, c'est la prononciationdu t
devant la voyelle i suivie d'une autre
voyelle ainsi partial, notion, factieux,
diplomatie, etc., se prononcent comme
si l'on écrivait parcial, nocion, fac-
cieux, diplomacie et cependant il n'en
est pas de même pour tiare, antienne,
partie, matière. En arrivait-il ainsi en
latin pour scientia, patientia? on en
peut douter, et, dans tous les cas, le t n'é-
tait pas modifié au point de se confon-
dre avec notre lettre c, que d'autres peu-
ples prononcent comme ts.

Accompagné d'une h, il sert à ex-
primer le â, dans les mots dérivés du
grec*, théologie, thyrse, pléthore, sans

(*) Mais avant d'avoir la lettre 6, les Grecs
écrivaientTH de là le nom décrira, contrac-
tion de Tau vira. Notons toutefoisqu'en hébreu
il y atait déjà une lettre nommée te(h,_

qu'il en résulte dans la prononciation
aucune nuance sensible; seulement la
prononciation de l'i n'a pas lieu pour le
th comme pour le t, et par cette raison
nous avons écrit, par exemple, Bagra-
thion un nom plus connu sous la forme
de Bagration, voulant empêcher qu'on
ne prononce Bagracion, comme cela se
fait par erreur. Le 11 hébreu est aussi
communément rendu, dans les noms
propres, par th. En allemand comme en
français, cette lettre double est à peu
près l'équivalent du t simple, avec cette
différence qu'il allonge souvent la syl-
labe qui commence par elle ( Thal,
Rutile), mais non pas celle qu'elle ter-
mine (Ruth). En anglais, au contraire,
et dans quelques autres langues, la pro-
nonciation du th a quelque chose de
particulier; l'articulation devient plus
fortement dentale, sifflante et désagréa-
ble à l'oreille par sa fréquente répétition,
par exemplesous la forme de l'article the.
Le turc est un peu dans le même cas
ainsi Othoman et Osman se confondent,
et c'est la raison pour laquelle nous n'a-
vons pas suivi l'usage d'écrire Ottoman.

En français, le t est, dans certainscas,
une lettre euphonique, comme le z l'est
abusivement dans la bouche du peuple

on le place, dans ce but, entre les pro-
noms il, elle, on et la 3e personne d'un
verbe se terminant par une voyelle. Ainsi,

au lieu de a-on, l'on dit et écrit a-t-on,
sans doute par l'habitude où l'on était
de dire fait-on, est-on, dit-on, etc.; au
lieu de sera-il, on dit sera-t-il; au lieu
de m'aime-elle, m'aime-t-elle.

Comme abréviation, T, chez les Ro-
mains, signifiait Titus, quelquefois titu-
lus et tribuni. Chez nous, en logique, il
signifie terminus; en musique, tutti, te-
nor en bibliographie,tomus, tome. Dans
cette Encyclopédie, où tous les renvois

se rapportent aux tomes, et non aux vo-
lumesou livraisons, on emploie constam-
ment à cet effet le T. majuscule; t. mi-
nuscule se rapporte aux tomes de toutes

T.



tortes d'ouvrages. Dans les vieux docu-
ments, t. a. veut dire testantibus actis.
Le signe monétaireT indiquait autrefois
la ville de Nantes comme lieu de fabri-
cation.

La lettre numéraleT représentait chez
les Romains le nombre 160, et le nom-
bre 160,000 si elle était surmontée de
la barre horizontale, X- J. H. S.

TABAC ( nicotiana tabacum L. ),
plante de la famille des solanées(voy.)
originaire des Antilles ou de l'Amérique
méridionale,et introduiteen Europe par
les Espagnols vers le milieu du xvie siè-
cle*. Depuis, ainsi que personne ne l'i-
gnore, l'emploi des feuilles de tabac est
devenu à peu près universel. On cultive
aussi, pour les mêmes usages, mais peu
fréquemment, du moins en Europe, plu-
sieurs autres espèces congénères, telles
que le nicotiana rustica, le macrophyl-
la et Vanguslifolia.

De même que beaucoupd'autres sola-
nées, les nicotianes ont des propriétés à la
fois narcotiqueset drastiques. Jadis l'usa-
ge médical du tabac avait été préconisé
comme une panacée; de nos jours, on l'a

» laissé tomber en désuétude comme étant
plus dangereuxqu'utile, excepté dans les

cas d'asphyxie la fumée du tabac, ad-
ministrée aux noyés, moyennant un ap-
pareil convenable, devient souvent un
stimulant très efficace. En. St.

Lorsque Christophe Colomb aborda
pour la première fois à l'île de Cuba, au
mois d'oct. 1492, il chargea deux hom-
mes de son équipage d'explorer le pays.
« Ces envoyés trouvèrent en chemin, dit-
il dans son journal, un grand nombre
d'Indiens, hommes et femmes, qui te-
naient en main un petit tison allumé,
composé d'herbes dont ils aspiraient le
parfum, selon leur coutume.» L'évéque
Barthélémy de Las Casas, contemporain
de Colomb, dit, dans son Histoire géné-
rale des Indes, que le tison signalé par
Colomb a est une espèce de mousqueton
Viourré d'une feuille sèche que le» In-
diens allument par un bout, tandis qu'ils

(') L'étymologiedu mot tabac ou tabaco est
incertaine; car les Caraïbes, auxquels les navi-
gateurs européensont emprunté l'usage de fu-
mer le tabac, désignent ce végétal par le nom
de petum.

sucent ou hument par l'autre extrémité,
en aspirant la fumée avec leur haleine.
Ces mousquetons sont appelés tabacos
par les Indiens.» C'est encore ce nom
que les habitants de la Havane donnent
actuellement aux cigares.

Le tabac fut introduit en Europe au
commencementdu xvie siècle. En 1518,

tCortezenvoya des graines de cette plante
à Charles-Quint. Quarante ans plus tard,
vers 1560, Jean Nicot, ambassadeur du
roi de France auprès du roi de Portu-
gal, ayant reçu d'un marchand flamand,
revenu d'Amérique, l'herbe qui produit
le tabac, la fit connaitre au grand-prieur,'
à son arrivée à Lisbonne; et, à son re-
tour en France, il la présenta à Cathe-
rine de Médicis.La reine mit cette herbe
en vogue, et la mode s'en empara avec
fureur. Elle fut alors appelée nicotiane,
du nomdel'ambassadeur,herbedugrand
prieur, herbe à la reine.'Le cardinal
de Sainte- Croix, nonce en Portugal,

t
et Nicolas Tornabon, légat en France,
l'ayant introduite en Italie, elle reçut les
noms d'herbe de Sainte-Croix, d'herbe
de Tornabon. Elle fut encore nommée
buglosse antarctique, herbe sainte ou
sacrée, jusquiame du Pérou, etc.

Tant que dura l'engouement que le
tabac avait fait naitre, on lui attribua
les vertus les plus merveilleuses; il gué-
rissait de tous les maux. On trouve à ce
sujet dans la Tabacologia de Neander,
philosophemédecin, imprimée en 1622,
une épigramme curieuse, que nous re-
grettons de ne pouvoir reproduire ici.

Mais si le tabac eut ses panégyristes, il
eut aussi ses détracteurs et lorsque l'en-
thousiasme qu'il avait excité fut calmé,
lorsqu'on l'examina sévèrement, il eut
des ennemis. Les médecins s'élevèrent
avec force contre lui; de ce nombre fut
le célèbre Fagon qui, pour arrêter les
progrès de la contagion, fit soutenir une
thèse publique Ergo ex tabaciusufre-
quenti vitce summa brevior. Malheureu-
sement pour le succès de la cause qu'il
défendait, il s'était fait remplacer, pour
présider à la discussion de cette thèse,
par un confrère qui, repoussant énergi-
quement l'usage du tabac, eut à la main,
durant toute la séance, une tabatière où
il puisait incessamment, En regard de



cette thèse, et par opposition, on peut
en citer une autre Non ergà nocet ce-
reùro tabacum.

Le roi Jacques Ier d'Angleterre publia

un libelle contre le tabac. En Italie, le

pape Urbain VIII excommunia tous ceux
qui oseraient prendre du tabac dans le
temple duSeigneur. Don Barlholomé de
la Ca mara, évêque de Salamanque(1635),
défendit aux prêtres de priser avant la

messe et deux heures après. En outre, il
défendaitau clergé et aux paroissiens de
priser dans l'église, sous peine d'excom-
munication majeure et de mille mara-
védis d'amende chaque fois. En France,
au commencement du xvme siècle, les
curés tonnaient fréquemment,dans leurs
chaires, contre ceux qui troublaient l'of-
fice divin par le bruit qu'ils faisaient en
pulvérisant leur tabac. A cette époque,
les priseurs portaient, au lieu de taba-
tière, un bout de tabac et une sorte de
râpe pour le mettre en poudre à mesure
qu'ils en avaient besoin. Le sulthan Amu-
rat IV condamna les fumeurs à la mort
le tsar de Russie et le chah de Perse dé-
fendirent l'usage du tabac dans leurs
états sous peine d'avoir le nez coupé,
voulant sans doute punir le crime par la
partie coupable*.

Aujourd'hui que l'usage du tabac est
si répandu,que le cigare se rencontrepar-
tout, que les femmes même, les femmes
de Paris, se hasardent à fumer la ci-
garette, le tabac n'est pas encore com-
plètement amnistié, et M. Achille Ri-
chard, professeur à la faculté de méde-
cine, répète dans son cours qu'en An-
gleterre, d'après des statistiques, sur 10
personnes qui meurent phthisiques 8
ont fait usage du tabac.

Le tabac se prend en fumée par la
bouche, en poudre par le nez, en feuilles

par la bouche. L'habitude de fumer ne
s'acquiert généralement qu'au prix d'un
noviciat peu encourageant.La première
fois qu'on fume, on est saisi de symptô-

mes d'empoisonnement, de vertiges

maux de tête, envie de vomir, vomisse-
ments,anéantissement complet de la sen-
sibilité. Ces symptômesdisparaissent peu

(*) On sait qu'aujourd'huimême, en Russie,
les Vieux-Croyants{yojr. lUsiOLNits)s'abstien-
nent rigoureusementde l'usage (la tabac. S.

à peu, lorsqu'on a te courage de recom-
mencer l'épreuve.

Le tabac en poudre se prend soit pour
le seul plaisir d'aspirer une matière odo-
rante, soit pour se procurer une excita-
tion directe et souvent renouvelée. C'est
un plaisir facile à se procurer, qui ne
demande aucune préparation, qui n'en-
traîne à aucune perte de temps.

L'usage du tabac à mâcher est moins
général. C'est une habitude réservée aux
marins, parce que l'usage de la pipe leur
offre trop de difficultés en pleine mer,
et que d'ailleurs on ne peut, avec une
pipe, paraître sur le gaillard d'arrière
ou pénétrer dans l'intérieur du vaisseau.
Cette habitude est également propre aux
hommes du peuple, parce qu'elle est
moins chère que la pipe. La chique est
le pire de tous les usages du tabac.

Les gouvernements, empressés à saisir
toutes les occasions de se créer de nou-
velles ressources, ne tardèrentpas à met-
tre un impôt sur ce nouveau genre de
consommation. Le gouvernement fran-
çais donna l'exemple, et Richelieu, en
1621, commença à percevoir un simple
droit de consommation. La levée de cet
impôt resta placée dans les attributions
de la ferme générale jusqu'en 1697. A
cette époque, la ferme du tabac fut dis-
traite de la ferme générale et louée à un
particulier moyennant 150,000 livres,
et une somme annuelle de 100,000 livres
qui devait être payée à la ferme géné-
rale pour abonnement des droits d'en-
trée, de sortie et de circulation. En 1718,
le prix du bail s'éleva jusqu'à 4 millions.

La ferme générale reprit le bail qui alla
toujours croissant, et en 1790 le loyer
était porté à 32 millions. Napoléon éta-
blit la régie en 1 8 1 1 il prédit une bran-
che de revenus de 80 millions il an-
noncait alors ce qui arrive aujourd'hui.
En 1 84 2 le monopole revenait aux con-
sommateurs à 90 millions La consom-
mation dutabacaugmentechaqueannée;
elle était de 16 millions de kilogr. en
1842; elle est portée maintenant à 18
millions de kilogr. L'existence du régime
actuellement en vigueur, accepté provi-

(*) En 1841» le produit brut de la régie du
tabac était de 97,948,984. fr., et le produit net
de 72 millions. S.



soirement par la Restauration, prorogé
plusieurs fois, est assurée jusqu'en 1852.

L'Assemblée nationale avait décrété,
le 24 février 1791, qu'il serait libre à

toute personne de cultiver, fabriquer et
débiter du tabac dans le royaume. Après
l'établissement de la régie, la liberté de
culture de tabac fut retirée; elle n'est
pl us autorisée que dans six départements,
qui sont ceux où elle était la plus con-
sidérable sous le régime de libre planta-
tion le Nord, le Pas-de-Calais, le Bas-
Rhin, le Lot, Lot-et-Garonne, Ille-et-
Vilaine. Cette culture se fait pour l'ap-
provisionnement de la régie et sous le
contrôle des employés.

Le gouvernement, en s'emparantde la
fabrication exclusive des tabacs, a établi
des manufactures; elles sont au nombre
de dix et elles sont établiesà Paris, Lille,
le Havre, Morlaix, Bordeaux,Tonneins,
Toulouse,Lyon, Strasbourg et Marseille.
Elles occupent environ 5,000 ouvriers.
Paris seul en occupe 1,300. Chaque ma-
nufacture est dirigée par un régisseur
chargé de la responsabilité générale de
tous les travaux; un inspecteur préside
à la fabrication, et un contrôleur sur-
veille toutes les opérations, sans aucun
pouvoirexécutif. Ces trois employés for-
ment le conseil supérieur de la manufac-
ture. Un sous-inspecteur est adjoint à
l'inspecteur dans les principales manu-
factures*. Depuis 1831,1e personnel de
la fabrication se recrute parmi les élèves
de l'école Polytechnique.

Sur les 18 millions de kilogrammes
tant de tabac en poudre que de tabac à
fumer, qui forment actuellement la con-
sommation de la France, Paris fournit
4,200,000 kilogr., Lille à peu près au-
tant c'est-à-dire, entre ces deux villes,
près de la moitié de la consommation
totale.

Les tabacs fabriqués se répartissent
entre 357 entrepôts. La vente en est
actuellement confiée à 29,000 débitants
spéoiaux soumis à un cautionnement
fixé en raison de la population, et s'éle-
vant du minimum de 50 fr., dans les pe-
tites localités, au maximum de 1,500 fr.

(*) L'ordonnance royale du il nov. 1842 a
créé nn directeur de l'administration des tabacs,
secondé par 4 sous-directeurs. S.

à Paris. Une remise est faite par la régie
aux débitants, de telle sorte que cha-
cun d'eux réalise un bénéfice moyen de
480 fr. Les bureaux de tabac, à mesure
de vacances, sont généralement donnés
à des veuves de militaires sans fortune,
à de vieux employés inférieurs privés de
ressources.

Pour diminuer autant que possible
fintroduction en fraude du tabac fabri-
qué à l'étranger, la régie fait vendre sur
nos frontières des tabacsde moindrequa-
lité à des prix réduits, dits tabacs de
cantine. Le prix de ces tabacs s'accroît à
mesure que l'on pénètre dans l'intérieur
de la France: ils s'élèvent successivement
de 1 fr. 50 cent., à 2 fr. 15 cent., 2 fr.
55 cent., 3 fr. 40 cent.

L'approvisionnement pour la fabrica-
tion se fait avec le tàbac indigène, le ta-
bac d'Europe, le tabac d'Amérique.

Dans les manufactures, les feuilles sont
soumisesà une série d'opérations qui ont
pour but d'amener le tabac à ses deux
états principaux, le tabac à priser et le
tabac à fumer.

1° L' époulardage ou triage des feuil-
les. Elles arrivent réunies, dans des bou-
cauts, en petites poignées nommées ma-
noques. On secoue légèrement ces ma-
noques on sépare les feuilles une à une;
on jette celles qui sont avariées, et celles
qui sont dans un bon état de conserva-
tion sont partagées en plusieurs tas, sui-
vant l'usage ultérieur auquel elles doi-
vent servir.

2° La mouillade. C'est l'opération la
plus importante, celle qui demande le
plus de soins et le plus d'habileté. Elle
consiste à mouiller les feuillescouchepar
couche, avec une dissolution de sel ma-
rin, marquant 12° à l'aréomètre de Bau-
mé. On forme ainsi des massesconsidéra-
bles que l'on abandonne pendant trois ou
quatre jours. La dissolutionde sel marin
est nommée sauce; elle est faite dans les
proportions de 17 parties d'eau et 4 ki-
logr. de chlorure de sodium pour 101)
parties de feuilles de tabac.Cette liqueur
salée n'est ajoutée que pour empêcher la
putréfaction.

Lorsque la préparation du tabac était
une industrie libre,chaquefabricant avait

sa recette particulière pour faire la sauce,



et elleétait, en général, additionnée avec
des matières sucrées. On y ajoutait de la
mélasse, du sucre brut, une infusion de
figues, une solution de jus de réglisse;
la fermentationqui s'établissait plus tard
donnait naissance à une certaine quan-
tité d'alcool qui s'emparait de l'arôme

propre à chaque substance ajoutée. Le
tabac acquérait ainsi un bouquet parti-
culier qui devenait le cachet de chaque
fabricant.

Les feuilles ayant repris un peu de
souplesse, on les porte à l'écotage, opé-
ration qui consiste à enlever aux feuilles
la plus grosse moitié de la nervure mé-
diane. Les femmes, ordinairement char-
gées de ce travail, font alors un nouveau
triage, en mettant de côté les feuilles les
plus larges et les plus fortes qui servent
pour couvrir ou rober le tabac roulé et
les cigares. Les feuilles sont ensuite ha-
chées, au moyen d'un système de cou-
teaux mis en mouvement par la vapeur,
en morceaux d'une largeur de 13 à 15
millimètres; puis elles sont disposées en
masses considérables de 50 à 60,000 ki-
logr. Elles restent ainsi plusieurs mois,
et, pendant ce temps, il se fait un pre-
mier travail de fermentation.La fermen-
tation marche d'abord assez lentement;
elle demeurequelque temps stationnaire
entre 20 et 30° centigr., puis la tem-
pératureaugmente et atteint le terme de
70° centigr. Lorsque le thermomètre
accuse cette température, on défait les
tas; si on laissait la masse subsister, le
thermomètre monterait bientôt à 75°
centigr., et alors le tabac secarboniserait.t.
On attache une inscription sur chaque
masse, indiquant la date de la mise en
oeuvre et la composition. C'est toujours
53 ou 54 pour 100 de tabac d'Europe,
et 47 ou 48 de tabac d'Amérique soit
50 parties de tabac d'Amérique Virgi

nie, Maryland, Kentucky; 30 parties de
France; 20 parties d'Allemagne, Hon-
grie, Belgique, etc.

Le tabac résultant de cette première
fermentation est soumis à la pulvérisa-
tion. Elle a lieu dans des moulins dispo-
sés sur une même rangée dans de vastes
ateliers; le mouvement est communiqué

par une machine à vapeur, et la combi-
naison des rouages est telle que la noix

de chaque moulinne décrit qu'une demi-
révolution dans un sens et une demi-ré-
volution dans le sens opposé. A mesure
que le tabac est broyé, il tombe par le
fond des moulins,etil est conduit,à l'aide
de trémies, dans un réservoir commun,
d'où il est puisé par une chaîne à auges
qui vient le verser sur de larges tamis.
De là, et à l'aide du mouvement et de
l'inclinaison de ces tamis, les particules
les plus grossières sont rejetées par la
surface, tandis que la poudre la plus fine

passe au travers des mailles et est re-
cueillie à part.

La pulvérisation terminée, on mouille
de nouveau le tabac et on le soumet,
dans de grands encaissementsen bois de
chêne, à une nouvelle fermentation pen-
dant laquelle son arôme se développe.
Chacune de ces caisses contient environ
50,000 kilogr. de tabac en poudre. La
fermentationmarche comme la première
fois; elle ne doit pas dépasser non plus
le terme de 70° centigr. Pendant la fer-
mentation, la destruction de la matière
azotée de la nicotiane a lieu, de l'ammo-
niaque se produit, et l'odeur propre au
tabac se manifeste. Il y a toujours aussi

une certaine quantité de carbone mise
à nu qui donne à la masse une couleur
plus noirâtre. Il ne faut pas moins de 16
à 18 mois de préparations pour que le
tabac en poudre puisse être livré aux
consommateurs.

La fabrication du tabac à fumer ou
scaferlati est basée sur d'autres princi-
pes il ne doit pas fermenter. Pour le
préparer, on choisit les feuilles légères,
on les mouille avec une dissolution de
sel marin; cette dissolution est faite dans
les proportionsde 30 pour 100 d'eau con-
tenant 4 kilogr. de chlorure de sodium.
On coupe les feuilles au moyen d'un sys-
tème de couteauxen guillotine. A la ma-
nufacture de Paris, ces couteaux sont au
nombre de douze sur une même rangée,
et chacun d'eux peut couper 100 kilogr.
de tabac par heure. Aussitôt que les
feuilles sont hachées, on chasse l'eau en
excès dont elles sont chargées en les sou-
mettant brusquementà une température
de 1 00° centigr.sur des plaquesen cuivre
chauffées par la vapeur. Cette opération
est le frisage, Le tabac est étendu en-
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suite sur des séchoirs, puis transporté
dans un autre atelier, où on le distribue
par cinq cents grammes dans des sacs de
papier. Cette partie du travail s'exécute
avec une rapidité étonnante.

Par le filage, on fait le tabac roulé,
dont une partie est ainsi livrée à la con-
sommation pour les fumeurs, et l'autre
partie sert à la confection du tabac en
carotte. Pour cela, on coupe le tabac
roulé en longueurs égales auxquelles on
donne le nom de rdles. On leur donne la
forme de deux cônes tronqués opposés
par la base; on les soumet à une forte
pression, et on les fait sécher dans une
étuve fortement chauffée.

On ne fabrique en France que les
cigares (vqy.) de 5 et de 10 cent. une
ouvrière habile peut en confection-

Le consommateur paie son tabac un
peu cher, il est vrai, mais au moins il est
assuré d'avoir un produit d'une qualité
toujours constante car rien n'est épar-
gné dans les manufactures de la régie
pour arriver à ce résultat, et l'active sur-
veillance qui est exercée garantit suffi-
samment le public contre toute fraude
qui pourrait être tentée. En serait-il de
même si le monopole cessait, si la con-
currence se trouvait rétablie ? il n'est pas
certain que le tabac se vendrait moins
cher, et il est à peu près sûr qu'on ne
l'aurait pas meilleur; bien plus, le con-
sommateur serait exposé à recevoir un
produit vicié par de mauvais mélanges,
altéré peut-être par de dangereuses sub-
stitutions.

En terminant,nous devons une men-
tion particulière à l'excellent mémoire
de JVî. Barrai, Sur le monopole et l'in-
dustrie du tabac, mémoire auquel nous
avons fait de nombreux emprunts pour
cet article. V. S.

TABAGO, une des petites Antilles
{voy.), découverte par Colomb en 1498,
prise par les Hollandais en 1632, plus

Tabac à priser. lfr-44e. 7fr> 8fr- 5fr- 56°.
Tabac à fumer. 1 98 7 8 5 02»
Rôles à mâcher 1 922 7 S 5 08»
Carottes à râper i 93 7 8 5 07 »
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ner 250 par jour. Les autres cigares sont
tirés de La Havane, qui en exporte an-
nuellement 200 millions; la France,
pour sa part, en reçoit 10 millions. On
a essayé, ces dernières années, de faire
venir des cigares de Manille et quelques
autres espèces de cigares supérieurs
mais il est peu de personnes qui con-
sentent à payer un cigare 40 et 50 cent.
Il est une autre branche de produits,
celledescigarettes, quela régie commence
à exploiter, et qui doit donner une nota-
ble augmentation de revenus.

La régie fabrique trois espèces de ta-
bacs, le tabac dit étranger, le tabac or-
dinaire, le tabac de cantine. En prenant
les tabacs ordinaires pour exemple,voici
le tableau des

tard occupée successivement par les An-
glais et les Français, et restée en posses-
sion des premiers depuis 1814. Cette
ile a une superficie d'environ 6 milles
carrés et une population de 16,000 ha-
bitants. Ses principaux produits sont le
coton, le sucre et le rhum. Le chef-lieu,
Scarborough,petite ville de 2,400 âmes,
siège du gouverneur, a été réduit pres-
que entièrement en cendres, en 1830,
par des esclaves révoltés. X.

TABARIN.C'est le nom d'un fameux
bateleur du commencementdu xvne siè-
cle, dont le souvenirnousest conservé par
des vers de Boileau et de La Fontaine, et
dont les bons mots, sous forme de ques-
tions, furent recueillis en des ouvrages
autrefois fort communs et recherchés
seulement par les clercs et par les va-
lets, mais qui aujourd'hui sont devenus
fort rares et sont payés fort cher par les
amateurs.

Boileau, dans son humeur chagrine,
blâmant Molière d'avpir fait ses admi-
rables farces, lui reprochait d'avoir
Quitté, pour le bouffon, l'agréableet le ria
Et sans honte à Térence allié Tabarin.

Prix Prix Prix Bénéfices
de revient de Tenta de vente de la Régie

du au au par
kilogr. débitant. consommateur. kilogr.



Déjàlemêmesatirique avait écrit,dans
le premier chant de VArt poétique, par
allusion au Pirgile travesti de Scarron

La licence à rimer alors n'eut plus de frein
Apollon travesti devint un Tabarin.

Le bon La Fontaine aussi a mentionné
dans une de ses fables le célèbre bate-
leur dont il avait sans doute entendu
souvent parler dans son enfance

Dom pourceau crioit en chemin.
Le Charton n'avoit pas dessein
De le mener voir Tabarin.

M. Leber, l'écrivain modernequi s'est
le plus occupé de Tabarin croit qu'il
était d'origine italienne, et que son vrai
nom s'écrivait Tabarini. Sa réputation
commença d'éclater à Paris vers 1618,
époque où il débuta sur la place Dau-
phine, en qualité de farceur associé d'un
charlatan appelé Montdor, qui débi-
tait ses drogues auprès du Pont-Neuf.
L'apogée de la réputation de Tabarin
qui jouait ses farcesen compagnie de son
maitre et de sa femme Francisquine,
peut être fixée à 1622, époque où le li-
braire Sommaville publia le recueil de

ses œuvres. On en connait jusqu'à 5 éd.
originales, dont la dernière parut en
1625, sans compter un grand nombre
de pièces tabariniques, publiées sépa-
rément. M. Brunet a indiqué les plus
précieux de ces recueils et de ces piè-

ces dans son Manuel du libraire. M.
Leber, dont nous avons déjà parlé, a
fait paraître, en 1835 une mono-
graphie fort curieuse de Tabarin et de
ses éditions, sous le titre de Plaisantes
recherches d'un homme grave sur un
farceur(%v. in- \&). On ne sait en quelle
année Tabarin descendit de ses tréteaux,
mais il est vraisemblable que son règne
fut assez court. Un écrit de son temps
le représente comme « un des plus naïfs
esprits qui ayent esté de sa profession. »

Cet écrit intitulé La rencontrede Gau-
tierGarguille avec Tabarin dans l'au-
tre monde, ayant été publié en 1G34,
ressemble assez à une oraison funèbre.

Les œuvres tabariniques n'offrent que
de grossières plaisanteries, et il est assez
difficile de s'expliquer le goût qui les
fait tant rechercher aujourd'hui par un
petit nombre de curieux. A. T-a.

TABARY (ABon-Dj\FAR Moham-
med),célèbre écrivainarabe. Le mot Ta-
bary est une épithète, il signifie né dans
le Tabarestan (voy. Tabéristan). Le
véritable nom est Mohammed quant à
Ahou- Djafar ou père de Djajar, ces
mots indiquent que Tabary avait eu un
fils de ce nom. Tabary naquit à Amol
dans le Tabarestan, l'an 839 de notre
ère, sous le règne du khalife Motassem,
fils de Haroun-al-Raschid et frère d'Al-
mamoun il passa la plus grande partie
de sa vie à Bagdad, et mourut dans cette
capitale l'an 923. Tabary avait embrassé
dans ses études toutes les sciences musul-
manes interprétation du Coran, tra-
ditions prophétiques, jurisprudence et
droit canon, histoire ancienne et mo-
derne, rien n'avait échappé à son atten-
tion. Il passait pour l'homme le plus
savant de son temps; en ce qui con-
cerne le droit canon, il est compté au
nombre des docteurs qui ont mérité le
titre de Modjtahed parce qu'à défaut
de textes du Coran et des traditions
prophétiques, il pouvait de sa seule au-
torité trancher les difficultés auxquelles
donnait souvent lieu le passage subit des
Arabes de la vie nomade à la vie séden-
taire. Tabary écrivit un grand nombre
d'ouvrages; un de ses biographes assure
que, pendant 40 ans desa vie, il ne laissa
point passer un seul jour sans remplir 40
feuillets. On vante un commentaire du
Coran de sa composition mais l'ou-
vrage qui lui a valu le plus de réputation
et qui appelle sur lui l'attention de la
docte Europe, c'est une chronique uni-
verselle, commençant à la création du
monde et se terminant à l'an 914, quel-

ques années seulement avant la mort de
l'auteur. Pour se faire une idée de la
nature et de l'importance de cette chro-
nique, il faut savoir que les Arabes, an-
térieurement à Mahomet, s'occupaient
uniquement de poésie, et qu'en fait de
traditions historiques, ils se bornaient
aux généalogies et à ce qui pouvait se
transmettre de bouche en bouche. Après
Mahomet, l'on chercha avec ardeur tout
ce qui tenait aux traditions prophéti-
ques mais en ce qui touchait à la science
historique proprement dite, ce ne fut
que sous Haroun-al-Raschid que l'on



commença à recueillir des matériaux.
Tabary est le premier chez les musul-
mans qui composa ce qu'on appelle, non
pas une histoire, car cela surpassait les
lumières des Arabes à cette époque,
mais une chronique; et cette chroni-
que se ressentit naturellement de l'état
arriéré où se trouvaient les musul-
mans à cet égard. L'auteur, voulant faire
connaître les autorités sur lesquelles il
s'appuie, indique pour chaque fait et
souvent pour la circonstance la plus mi-
nutieuse, les diverses personnes par la
bouche desquelles le récit avait succes-
sivement passé; il donne quelquefois du
même fait plusieurs récits différents, ce
qui rend la lecture de l'ouvrage lente et
fastidieuse. Ajoutez à cet inconvénient
qu'en ce qui concerneles tempsantérieurs
à Mahomet, notamment les personnages
de l'Ancien-Testament, l'auteur, en fi-
dèle musulman, reproduit les fables ri-
dicules qui avaient cours de son temps.
Cette double circonstance, jointe à la
haute estime dont jouissait l'ouvrage, fut
cause qu'on s'occupa de bonne heure de
l'abrégeret de le traduiredans les langues
vulgaires. Cinquante ans environ après
la mort de l'auteur, le prince Samanide
duKhoraçan et de la Transoxiane, Man-
sour, fils de Nouh fit faire une traduc-
tion persane abrégée de cette chronique,
par son visir Mohammed Belamy, et cet
abrégé fut plus tard traduit en turc de
Constantinople, en turc djaggatéen, et
même en arabe. Il existe un abrégé arabe
fait jadis sur l'original, et accompagné
d'une continuation par Elmacin; cet
abrégé, qui ne commence qu'avec Ma-
homet, a été publié en arabe et en latin,
par Erpenius. Les abrégés et les traduc-
tions de l'ouvrage sont cause que l'ori-
ginal arabe est devenu extrêmement
rare; aucune bibliothèque de l'Europe
chrétienne n'en possède un exemplaire
complet. Ockley mit à contribution il

y a un peu plus d'un siècle, pour son his-
toire des Sarrasins, quelques volumes dé-
pareillé» qui se trouvaienten Angleterre.
Le savant M. Kosegarten a commencé
la publication de quelques portions qui
se trouvent dans la bibliothèquede Ber-
lin. Deux volumes out paru à Greifs-
wald, sous le titre de Taberistanensis

annales regum atque legatorum Dei,
1831 et ann. suiv., in-4., en arabe, en
latin et avec des notes; ces deux volumes
traitent des premières années qui suivi-
rent la mort de Mahomet. D'un autre
côté, M LouisD ubeuxa commencé,sous
les auspices du comité anglais de traduc-
tions orientales, la publicationd'une tra-
duction française, faite sur la version
persane, sous le titre de Chronique tfA-
bou-Djafar Mohammed Tabari, d'a-
près les manuscrits de la Bibliothèque
royale de Paris, Paris, 1836, in-4°.
La Gazette turque de Constantinople a
annoncé récemment qu'il venait de sor-
tir des presses de cette capitale une édi-
tion de la Chronique de Tabary; mais
la Gazette ne dit pas si c'est l'abrégé
turc ou l'original arabe, et jusqu'à pré-
sent il n'est pas venu d'exemplaire de
cette édition en France. R.

TABELLION,voy. Notaire, GUY-
fe, etc.

TABÉRISTAN ou Thabarestaw
voy. Pebse, T. XIX, p. 439.
TABERNACLE (du latin taberna-

culum, petite tente), sanctuaire des Juifs
pendant leur vie nomade, renfermée en-
suite dans le saint lieu, dont il devint la
partie la plus auguste, la plus vénérée
(voy. TEMPLE). La fête des taberna-
cles, instituée en commémoration des 40
annéespassées dans le désert, se célébrait
après la récolte des fruits dans le mois de
tisri (fin septembre)etduraitunesemaine.
Pendant ce temps, les Juifs devaient ha-
biter sous des tentes ou dans des caba-
nes faites de branches d'arbres de là
le nom allemand de Laubhüttenfest. Cet
usage, modifié suivant les mœurs mo-
dernes, est encore observé de nos jours.

Dans les églises catholiques, on ap-
pelle tabernacle une petite armoire pla-
cée sur le maitre-autel et renfermant le
saint ciboire rempli d'hosties consacrées.
C'est de là qu'est tirée l'eucharistie(voy.)
pour être offerte aux fidèles. Z.

TABLEAUX (GALERIE de), voy. Ga-
lurie, Mitskk, Pftnture, etc.

TABLE DE PYTHAGORE, voy.
Multiplication.

TABLE-RONDE, institution de la
chevalerie qui parait avoir appartenu au
xi' siècle de notre ère et dont les mer-



veilles, rapportées dans un grand nom- p
bre de romans, de lais et de fabliaux p
(voy. ces mots) auxquels la tradition les I
avait transmises, ont longtemps occupé li

l'imagination des hommes de tous les li

pays d'Occident au moyen-âge.Mais mal- d

gré l'époque que nous venons d'assigner 4

à l'origine de la tradition, les poètes nor- n
mands et autres ont généralement ratta- L

ché leurs récits relatifs à laTable-Ronde e

au roi un peu apocryphe des Bretons du i
pays de Galles, Arthus ou Arthur, l'é- 1

poux de la belle Genièvre ou Ginevra, f

le protégé de l'enchanteur Merlin, qui
régna, dit-on, de 517 à 542. A les en c
croire, Arthus, le modèle des chevaliers, t
aurait souvent, pour honorer la valeur, (
convié à de joyeux banquets les héros 1

les plus renommés des îles britanniques

on se réunissait autour d'une table dont 1

la formeronde établissaitune égalité par- <

faite entre tous les convives. Tous les 1

guerriersdistingués briguaient l'honneur i

de s'y asseoir mais les plus vaillants i

étaient seuls admis, ce qui excita des ja-
lousies telles qu'à la fin les chevaliers ex- 1

clus se liguèrent contre le cénacle et lui
livrèrent bataille sous la conduite de i
Mordred,un bâtard d'Arthus. Le roi lui-
même périt dans ce combat, avec le plus
grand nombre de ses preux ou paladins ]

{voy. ce mot). C'est à ces faits, sur les-
quels on peut voir aussi notre art. Ar-
Tues, qu'on a ensuite, surtout au temps
des croisades,rattaché des légendeschré-
tiennes, notamment celle du saing réal
ou. ^aint gréai à laquelle un savant mem-
bre de l'Académie des Inscriptions et
Belles-Lettres a consacré un article spécial
dans notre ouvrage (T. XIII, p. 4). Quoi-
que les premières chansons de gestes
(voy.) bretonnes se taisent sur la Table-
Ronde et que beaucoup de savants aient
essayé de nier jusqu'à l'existence du roi
Arthus, on a fait observer, pour en soute-
nir la réalité, qu'elle se trouvait attestée
par une foule de monuments et de ruines
historiques.C'est ainsi que dans le West-
moreland, dans le Monmoutshire, dans
l'ile d'Anglesea, etc., on rencontre cer-
tains endroits désignés sous le nom de
Table-Ronde du roi Arthus.

Quoi qu'il en soit, voici, selon les au-
teurs du xii* au xv* siècle, les princir

paux statuts imposés par Arthus à ses
paladins, qui étaient au nombre de 24.
Ils consistaient 1° à ne jamais déposer
les armes; 2° à chercher les périls et
les aventures les plus hasardeuses; 3° à
défendre les faibles de tout leur pouvoir;
4° à ne faire violence à personne; 5° à

ne point se nuire entre eux; (j° à com-
battre pour le salut de leurs amis; 7° àâ

exposer leur vie pour leur pays; 8° à
n'avoir d'autre but dans leurs actions que
l'honneur; 9° à ne jamais manquer à la
foi promise; 100 à remplir tous les de-
voirs de la religion; 11° à exercer ceux
de l'hospitalité; et 12° enfin, à rappor-
ter toutes leurs actions aux personnes
qui étaient chargéesd'écrire l'histoire de
l'ordre.

Grâce ces nombreuxromans auxquels
la Table-Rondea donné lieu, et qui ont
été publiés dans les différents idiomes d.
l'ancienne Europe, personnen'ignore le»
exploits fabuleux d'Arthus, de Tristan,
de Lancelot du Lac, de Galban, de Pa-
lamède, etc., ni les actes merveilleux de
l'enchanteurMerlin. Chrestien deTroyes
(voy. CHRÉTIEN) a mis plusieurs de ces
romans en vers; d'autres ont été traduits
en prose par Luch du Guast, Gasse le
Blond, Gauthier Map, Robert de Borron,
RusticiendePise, etc.Denosjours, Creu-
zé de Lesser a publié un poëme héroî-
comique sur les Chevaliers de la Table-
Ronde. Des poètes allemands*, italiens
et flamand, ont aussi été inspirés par les
exploits du roi Arthus et de ses preux,
et nous devons, dans notre langue, plu-
sieurs éditions de nos anciens poèmesaux
recherches érudites et infatigables de
MM. Leroux de Lincy et Francisque
Michel. D. A.D.

TABLES (Loi DES XII), lex duo-
decim tabulai itm, monument de la lé-
gislation romaine.

A Rome, comme chez presque toutes
les nations, il y avait des usages et des
lois écrites. Les lois attribuées aux rois
étaient réunies dans le recueil de Papi-
rius (voy.) mais l'administration et la

(*) Pa/.EscHMBACH (Wolfram d'), pourTitu-
rel et Parcivat ou Parce va] Aux (Hartmann von
<2«j*),pour Iveia ou le chevalier du Lion et
pour Erek; Godefroi de StK4SI)Ouko pour
Tristau, etc., etc. S.



distribution de la justice étaient sujettes
à beaucoup d'arbitraire à cause de l'ob-
scurité et de l'incertitude de cet ancien
droit d'ailleurs les origines diverses des
plébéiens et la domination des patriciens
avaient fait du gouvernement une espèce
de secret ou symbole religieux que les
consuls, successeursdes rois,appliquaientt
à leur gré et surtout au profit de l'aris-
tocratie. On sollicitait une révision on
réclamait l'égalité le sénat résistait et
cberchait à occuper le peuple dans des
expéditions militaires. L'an deRome292,
le tribun C. Terentilius promulgua une
rogation qui demandait l'institution de
dix législateurs adoptée par le peuple,
elle fut rejetée par le sénat et les curies,
puis reproduite par Virginius, et ensuite
d'année en année jusqu'à ce que le

consentement des patriciens fût enfin ar-
raché (voy. T. XX, p. 580). Il faut con-
sulter Niebuhr sur les causes et les faits
qui précédèrent cette 1 éforme il faut
connaitre ses idées sur le commercium
et le connubium, sur la propriété et la
possession; et, si l'on admet son système,
il faudra bien reconnaîtreque la distinc-
tionqui séparaitlesdeux ordres n'était pas
moins profonde que la différencequ'il y a
entre deux nations. Il attribue la cruauté
de la législation des dettes à l'impossi-
bilité où étaient les créanciers patriciens
de prendre pour eux les propriétés plé-
béiennes la personne devenait elle-
même le gage, dit-il, et de là toute sa
théorie sur les nexi.

L'envoi de sénateurs à Athènes, pour
y étudier les lois, est-elle une tradition
erronnée ou un fait historique? Vico
lui a contesté ce caractère, et après lui
Bonamy, Gibbon, LévesqueetNiebuhr
mais la thèse contraire a été défendue

par Brunquell, Hoffmann, Heineccius,
Pothier, Berriat de Saint-Prix. M. Gi-
raud, dans son Histoire du droit romain,
l'admet aussi cette légation lui parait
conforme à l'intérêt des patriciens qui ne
demandaient que des délais; de plus, elle

est en rapport avec le fait de la statue
élevée à l'Éphésien Hermodore auquel

on attribue la traduction et une partie

(*) Voir aussi Lelièrre,Commnlatio anliqua-
ria rfi Itgum XI t takularum pamâ, LouTain
18:17.

“

S.

de la rédaction des XII Tables. Cepen-
dant, après avoir admis celte tradition,
M. Giraud émet l'opinion, selon nous
bien fondée, que les sources de cette lé-
gislation étaient romaines et qu'elle re-
produisait le texte du droit antérieure-
ment observé, en refondant dans un seul
droit national les diverses lois de ces peu-
ples. L'égalité des patriciens et des plé-
béiens fut posée en principe, car jus-
qu'alors les plébéiens n'étaient pas des

personnes civiles. Il parait que les XII
Tables embrassaient le droit public, le
droit civil et le droit pénal. Tite-Live
se sert à leur sujet de l'expression font
omnis publici privatiquejuris. On fixa
les bases du pouvoir judiciaire qui repo-
sait encore entre les mains des consuls,
et l'on régla la forme et la marche des
procédures.

Quand les décemvirs (voy.) eurent
fini leur travail, quand ils eurent satis-
fait à toutes les critiques qui leur paru-
rent fondées, quand le sénat eut approuvé
leur ouvrage, ils le portèrent devant les
centuries; enfin les curies, sous la prési-
dence de leurs colléges de prêtres et sous
les plus heureux auspices, confirmèrent
l'acceptation qu'en avaient faite les cen-
turies et comme on jugea que les dix
premières tables ne sulfisaient pas, on
prorogea d'une année le pouvoir des lé-
gislateurs, et deux nouvelles tables furent
ajoutées aux premières. Les unes et les

autres furent placées dans le conciliurn
pour que tout le monde pût les lire.

Les savantsne sont pas d'accord au su-
jet de la matière sur laquelle furent gra-
vées les lois. Les Tables étaient-elles de
chêne, d'airain ou d'ivoire? Ce sont des
doutes qu'il faut éclaircir par la compa-
raison des passages de Denys d'Halicar-
nasse, deDiodore, deTite-LiveetdePom-
ponius. Les fragments que nous avons
n'offrent évidemment qu'un texte alté-
ré. Les enfants chantaient la loi des XII
Tables, tanquarn necessarium carmen;
mais, du temps de Cicérou, on commen-
çait à les négliger ( Discebamus enirn
pueri'Kll quasjam nemo discit). Vico

en a conclu que les XII Tables étaient

en vers; mais les Romains appelaient
carmen toute sentence solennelle.Il rè<

gne aussibeaucoup d'incertitudesur l'or-i



peignes, des pièces d'cchiquiir et de da-
mier, des dominos, des jetons, fiches,
billes à billard, dés à jouer, étuis à ai-
guilles, nécessaires de toilette, couverts
en buis,brossesà dents,chausse-pieds,etc.
Plusieurs de ces ouvrages rentrent en
tout ou en partie dans les attributionsde
l'ébéniste, du marqueteur et du tour-
neur (voy. ces mots). La corne généra-
lement employée en tabletterie est celle
du bœuf que l'on dédouble, en la sciant,
et qu'on étend à l'aide de moules en
bronze et de presses en fer. Les tabatiè-
res sont une des branches les plus pro-
ductives de ce commerce. Il en existe
des fabriques d'une grande importance
à Saint-Claude, dans le Jura. Elles sont
en buis, et se recommandent, sinon par
leur perfection, du moins par la modi-
cité de leur prix. Les tabatières en carton
vernis, qui sont d'invention moderne, se
fabriquent en immense quantité à Sarre-
guemines, et chez l'étranger à Brunswic
et dans le Hanovre.L'arrondissementde
Beauvais fournit à la France et à toute
l'Europe des brosses à ongles et à dents,
des dominos, des dés, des couteauxà pa-
pier, des peignes, des boutons de che-
mise, des mètres, et autres mesures, etc.
Les peignes en buis sont un objet im-
portant de commerce pour plusieurs de

nos départements. Mais c'est surtout à
Paris que se fabrique la tabletterie fine
et de luxe; c'est là que se font ces char-
mants nécessairesdetoilette et de voyage,
dont les boites sont en acajou, en citro-
nier, en palissandre, et qui sont si élé-
gamment incrustés en cuivre, en ivoire
ou en nacre. En somme, la tabletterie,
industrie toute française, qui demande
de l'adresseet du goût, est un de nos prin-
cipaux objets d'exportation pour l'Eu-
rope et pour l'Amérique. D. A. D.

TABOR (Mont), voy. Sihai.
TABORITES, partides Hussites op-

posé aux calixtins, voy. ce mot et Hus-
SITES.

TACHOS, pharaon d'Égypte, de la
29«dynastie(t)oy.ÉoYPTE,T.IX,p.270),

monta sur le trône vers l'an 363 av. J.-C.
Menacé d'une invasion des Perses, il
appela à son secours les Athéniens et les
Lacédémoniens, qui lui envoyèrent Cha-
brias et Agésilas (voy. ces noms). Tachos

dre des matières. Renversées dans le sac p
de Romepar lesGaulois,et probablement a
réduites en fusion par la foudre vers685, h

elles furent toujours restaurées.Diodore g

atteste que de son temps on les voyait en e
bon état. Rittershuis croit qu'elles ont I
péri dans l'invasiondes Goths. Les frag- t
ments que nousen avonsaujourd'hui sont 1'

extraits d'auteurs plus ou moins dignes e
de foi. Le travail le plus estimé est celui 1

de Jacques Godefroi. Quelques savants, d

parmi lesquels Funk et Terrasson, ont e
essayé de restituer le vieux langage des 1

XII Tables mais ces tours de force sont r
quelquefois dangereux. Les textes de d

MM. Dirksen et Haubold, et la publi- c

cation qu'en a faite à son tour M. Zell à

en 1825, constatent le dernier état de la e
loi des XII Tables, d'après les Institutes I

deGaius et la République de Cicéron. En c

mars dernier, il a été lu à l'Académie des
sciences moralesetpolitiques, par M. Ber- f

riat de Saint-Prix,un mémoire très savant g

surlaquestion desavoirsilescréanciersro- c

mainsavaient en effet le droit de mettre en ]
pièces le corps de leurdébiteur « II n'y a, 1

dit-il, ni texte authentique, ni fait histori- (
queàl'appui.Ladiscussionporteprincipa- [
lement sur le fameux passaged'Aulu-Gelle, t
si plus minusve secuerunt. «M. Trop- 1

long a soutenu la thèse opposée; c'est
1

bien du corpsdu débiteur qu'il s'agit, selon i
lui, et non de son patrimoine; il attribue 1

Udéfaut d'exemples à l'incertitude des tra-
<

ditions historiques. Dans la mêmeséance, i
M. Giraud a appuyé de quelques obser- t
varions l'opinion de M. Troplong, disant i
que la section du débiteur entre plusieurs g

créanciersn'était peut-être que la con- c
séquence barbare d'un droit barbare; i

il pense néanmoins que ce droit n'a ja- c
mais été appliqué. P. G-y. c

TABLES ASTRONOMIQUES, r
voy. ALMAGESTE, Alphohsines, Ke-
pler, LUNE, SOLEIL, etc.

TABLETTERIE, Tabletiek. Les [
principaux objets du domaine de la ta- s

bletterie sont de petits ouvrages en bois,

en écaille, en corne, en ivoire, en os î
ou en nacre, tels que des tabatières, des c

1

(*) On doit i M. Dirkien un onvrage allemand t
intitulé Revue dt ion les tuaitfaitt pour la cri j
tique « la restitution du teic du fragmtntt du
Xil JWi», fceipï., i8aj in-8'. S.



donna au premier le commandement de
la flotte, et au second celui des troupes
auxiliaires, en se réservant l'autorité su-
prème sur terre et sur mer. Agésilas mé-
content abandonna son parti lorque les
Égyptiensproclamèrent roiNectanéboII;
alors Tachos, obligé de prendre la fuite
devant le roi de Lacédétnone alla
chercher un asile en Perse, 36 ans
av.J.-C. E. H-G.

TACHYGRAPHIE, voy. Brachy-
GRAPHIE et STÉNOGRAPHIE.

TACITE (CaiusCornéliusTacitus),
un des trois grands historiens de Rome,
vécut toute la dernière moitié du Ier siè-
cle de l'ère chrétienne et pendant une
assez grande partie du second. Les deux
dates extrêmes de sa vie sont enveloppées
d'incertitude et livrées aux conjectures.
Un passage, trop peu curieusement in-
terprété, de Pline-le-Jeune, son ami, a
décidé les savants, aprèsJuste Lipse, à re-
tarder sa naissance de plusieurs années.
Cette expression « à peu près du même
âge »ne permet pas, a-t-on dit, de mettre
une distance entre eux de plus de cinq
à six ans. Or, Pline avait dix-huit ans
l'an 79 (832 de R.), donc Tacite était
né en 55 (808) ou 56 (809). Mais on ne
remarque pas assez que Pline ajoute qu'il
était lui-même un tout jeune homme
(adolescentulus) quand Tacite avait déjà
de la célébrité on ne remarque pas, non
plus, que la lettre fut écrite lorsque les
deux amis étaient parvenus à une ma-
turité assez avancée, époque de la vie où
ce qui avait été disproportion d'âge entre
jeunes gens n'est plus qu'une différence

peu sensible. D'ailleurs, à la fin du règne
de Domitien (96, 812), Tacite entrait
dans la vieillesse,nous t'apprenonspar son
propre témoignagne enfin, on tient
aussi de lui-même qu'il fut préteur en
88 (841), dignité dont les lois annales
interdisaient l'accès avant l'âge de 39 ans.
Ainsi la 50e année de l'ère chrétienne
(de R. 803) est la moins reculée qu'on
puisse lui assigner pour année natale.

La ville de Terni se flattait, mais sans
preuve, de le compter au nombre de ses
citoyens. L'ignorance où nous sommes

O&tatt propemodumaqualtt.Epitl.,VIf, ao.
(••) Plln Ep., M, 20.("')^r.C., 3.

touchant son origine, sa famille, et le lieu
où se passèrent les jours de son enfance,
nous prive d'une des plus intéressantes
études de morale, savoir quelle a pu
être l'influence de l'éducation sur un tel
génie? Toutefois,on a pensé, avec quel que
vraisemblance, qu'il était fils de C. Cor-
nelius Tacitus, chevalier romain, pro-
curateur de César dans la Belgique sous
Vespasien. Ce serait une manière d'ex-
pliquer comment il aurait conçu l'idée
de sa Germanie, ta proximité du pays
l'ayant invité à un voyage instructif, et
le voyage ayant laissé dans son esprit un
intérêt profond et une sorte d'affection
pour le pays et pour les habitants. Quoi
qu'il en soit, on ne se hasarde pas trop
si l'on affirme qu'il sortait d'une maison
riche, en le voyant passer par les degrés
ordinaires de la carrière des honneurs,
qui étaient devenus des grandeurs oné-
reuses et vénales même, selon l'expression
de Tacite*, depuis qu'on avait imposé
aux titulaires l'obligation de donner des
jeux et des spectacles.

L'exactitude et l'habileté dont il fait
preuve dans le détail des usages militai-
res et des batailles ont induit de savants
biographesà dire qu'il avait certainement
porté les armes dans sa jeunesse. Mais ils
oublientqu'alors chez les Romainsles pro-
fessions civiles et la vie des camps étaient
entièrement séparées depuis longtemps,

1

et à défaut d'autorités nombreuses qu'il
serait facile d'alléguer, les paroles de Ta-
cite lui-mème suffiraientà soutenir cette
assertion*Ce qu'il sut du métier et de la
tactiquedelaguerre, il avait pu l'appren-
dre dans la conversationde son beau-père
Agricolaet des amis de ce général. Il de-
vaitavoir acquis, jeune encore, une bril-
lante réputation dans les tribunaux des
centumvirs et des préteurs, pour qu'un
consul, un commandant en chef de la
provinceet des légionsde la Bretagne, lui
donnàt sa fille en mariage, préférant les
espérancesd'un beau talent,surtout d'un
noble caractère, à quelque grande al-
liance de puissance et de fortune.

Sa réputationavait formé aussi les pre-

!*) Dmec vtlut venundarmtur. Jnn., XI, ai.") Credunl pleriqat militaribusingenüs9t.
(..) CrtfhMt~rt~tttmtf<Mrt6tt<tn~MM*)ttM-

lilaltm dttue quia caUmuit jurildittio, taUi-
tatenfori non curetai, 4{rk, 9,



miers liens de cette amitié si tendre et si
fidèle entre lui et Pline, qui le rechercha
d'abord comme modèle et s'attacha à
lui comme un frère.

Tacite ne cessa point, pendant les an-
nées qui suivirent, de voir ses honneurs
croître sousVespasieu, sous Tituset même

sous la tyrannie de Domitien lorsque
les honnêtesgens pouvaient s'estimer as-
sez heureux d'échapper aux délateurs et
aux bourreaux. Il parait que chez lui la
force du génie était gouvernée par une
haute raison, qui savait contenir les ré-
voltes d'une indignation généreuse en
dédaignant les bassesses de la servitude,
et conserver une certaine mesure de di-
gnité sans offenser les persécuteurs. Il
se sera peint lui-même dans ce portrait
d'Agricola « N'affectant ni vaine résis-
tance, ni ostentation de liberté, par où il
provoquât la renommée et la mort* »

II demeuraéloigné de Rome plusieurs
années. Quelques-uns ont supposé une
condamnation,un exil; conjecture gra-
tuite, sans autre fondement qu'une pro-
babilité tirée de la vertu de Tacite et de
la méchanceté de Domitien. Nous accé-
derions plus volontiers à l'idée d'une
commission de gouvernementprovincial.
En effet, Tacite partitun an après l'exer-
cice de sa préture* et il revint ensuite
siéger dans le sénat. Il y avait alors peu
de temps que son beau-père avait expiré
d'une mort qui faisait soupçonner par la
rumeur publique un empoisonnement,
et accuser par les plus discrets, au moins
les vœux criminels deDomitien(93, 846).
Ce furent des années de bien douloureu-
ses épreuves que les trois dernières de

cette tyrannie, durant lesquelles le sénat
fut contraint de se rendre complice et
quelquefois exécuteur des arrêts de pro-
scription contre ses propres membres, et
de se couvrir du sang des premiers ci-
toyens"

Enfin arriva, presque en la même an-
née, à quatre mois d'intervalle (sept. 96,
849, janvier 97, 850), la délivrance de
Rome par le meurtre de Domitien et le

(') Plin., Ep. VII, v>.
(") »•«., I, 1.
{'") Agri, 4a.(*) Quatre an) avant la mort de son beau-

père. Âgrit., 45.
(•••") Ibid.

comble des honneurs pour Tacite, qui,
en succédant à Verginius Rufus dans le
consulat, entendait les sénateursconfes-
ser que c'était pour ce vieillard illustre
et toujours si heureux le couronnement
de sa rare fortune, d'avoir rencontré au
delà du tombeau un tel successeur pour
prononcer son éloge

Tacite n'avait attendu, pour se livrer à

sa vocation d'historien qu'un temps où
il fut possible de penser selon sa volonté
et de parler selon sa pensée. Il écrivit sa
Germanie pendant le second consulat t!e
Trajan(98, 85 l),Nerva régnant encore**}
et sa rie dAgricola, commencée à la
même époque* s'achevait peu après
quand Trajan régnait seul Les deux
grandes compositions de Tacite rempli-
rent le reste de sa vie, qu'il prolongea
on ne sait pas jusqu'à quel terme. Seu-
lement, il parait faire allusion à des con-
quêtes de l'an 115 (868) dans le IIe livre
des Annales il pouvait avoir alors
65 ans. On risque peu de se tromper, si
l'on présume qu'il aura fait, encorequel-
ques années, l'ornement (tu sénat d'A-
drien.

Les critiquesont noté que les Hiscoi-
res, qui retracent les événements de 68
(821) à 96 (849), avaient été écrites
avant les Annales* qui remontentà
l'an 14 (767), pour finir où les Histoires
commencent;mais ils ne se sont pas de-
mandé pourquoi, dans cette division et
dans ce choix des deux sujets, l'auteur
s'était décidé pour l'inverse de l'ordre
chronologique, et pourquoi ses Histoires
s'ouvrentparlerègneéphémère de Galba.
S'il a donné la priorité à ce dernier pé-
riode, c'est qu'un plus- proche intérêt,
une sympathie plus vive s'y attachaient;
beaucoup de lecteurs avaient vu, avaient
souffert les maux dont il y retraçait la
peinture. Son choix arrêté, le commen-
cement de la narration était nécessaire-
ment marqué par l'avènement de Galba,
de qui datait l'ère nouvelle de l'empire,
savoir la fin de l'hérédité de la maison
Julienne et l'inauguration de la souve-

(') Pline, £/> II, i.
(**) Gtrm., 37.
(•*•) iY«va Caiar, etc. Agri* 3.
(«*•) tbid., 44.{') Art. 61 et note de J. Liple.
("»")U cite les Hin.dan» les Animkt,Xi,ii.i.



raineté élective*. Il serait possible que
Tacite n'eût obéi qu'à un sentiment d'art
en se déterminant par la valeur et la fa-
cilitérelativesdesmatièresàmettr»enœu-

vre, et, dans ce cas, il a lui-même rendu
compte sans le vouloir des motifs de sa
préférence d'un côté, abondance et va-
riété d'événements militaires et politi-
ques, publics et privés* de l'autre,
monotonie ingrate de despotisme et de
servilité sanguinaire*

On a expliqué aussi la différence de
noms des deux ouvrages les Histoires
offrent une exposition des faits contem-
porains plus détaillée, plus développée,
telle que le rapport d'un témoin; les
Annales extraient des monuments du
passé les principaux souvenirs, chacun à

sa date. Sans vouloir appliquer trop ri-
goureusement ces définitionsétymologi-
ques aux ouvrages de Tacite, et quoique
les Annales étalent aussi d'admirables
spectacles, des descriptions si animées, si
magnifiques, cependant les proportions
extérieures (54 ans en 1G livres, 14 li-
vres pour 28 années) suffiraient à justi-
fier la distinction des titres.

Le Dialogue sur les Orateurs, heu-
reuse distraction au milieu de ses tra-
vaux plus graves, dut être une des pro-
ductions de sa vieillesse, car il s'y re-
présente lui-même comme un très jeune
homme à une époque où il venait d'at-
teindre sa 25e année* Il avait conçu le
double projet d'un tableau de l'empire
sous Nerva et sous Trajan, et d'un récit
des événementsantérieurs à Tibère*
ni l'un ni l'autre ne se réalisa. On a cou-
tume d'ajouter à l'énumération de ses
œuvres un recueil de Dits ingénieux,
opuscule né de ses loisirs et de ses dé-
lassements,que la postérité aurait ignoré
sans une citation du grammairien Ful-
gentius Planciades « Les victimes ont
laissé leur épitaphe dans les mœurs de
leurs enfants. » Nous n'aurions pas cru
que ce fût la peine d'en faire ici men-
tion, si nous n'avions voulu protester

(*) Mit., I, 16, EeredUaifuimus.tligi ca-
pimus.

(**) Opus aggrfdior opimum casibus.(') Ann., IV, 32, 33. Nobit in arcto ingloriui
labor. nos sava justa, continuasaeeusationts, etc.

("»)1>io/I,I7.
(""•) Hist.,1, i;Ânn., III, a4.

contre l'erreur commune d'appeler en
français ce liber facetiarum un livre de
facéties.

Le trait caractéristique, éminent, des
écrits, comme des discours de Tacite, fut
toujours une gravité majestueuse, <rsft-
vw?*; mais à cette gravité, qui soutient
la noblesse des ceuvres de l'esprit, il
joignait une exquise sensibilité, qui en
fait la beauté, la puissance immor-
telle.

Cependant si haut que soit le rang où
son génie l'a placé, il n'a pas étéà l'abri de
la sévérité des censeurs chez les moder-
nes. Dansnotreopinion) pour ces maîtres
de l'art, pour ces rois de la littérature,
que tout le monde lit et relira éternel-
lement, soit par goût et avec amour, soit
seulement parce qu'il serait honteux de
ne les pas connaître et même de ne les
avoir pas étudiés, les éloges et les criti-
ques importent peu à leur gloire. D'ail-
leurs les bornes de cette notice ne nous
permettraient pas de nous livrer à une
pareille controverse. Pour contredire les
reproches d'impiété et d'athéisme, de
préventions haineuses contre les juifs et
les chrétiens, de malignité et de misan-
thropie dans les jugements sur les hom-
mes, d'obscurité dans la phrase, de mau-
vaise latinité, nous nous en référons à
l'apologie de M. Burnouf qui a suivi
fidèlement et Brotier* et Daunou*
Notre adhésion toutefois ne sera pas
sans quelque réserve. Il faut distinguer
dans le langage de Tacite pour la partie
purement grammaticale, le vocabulaire,
les formes de la syntaxe, on ne saurait
nier que sa diction porte la marque for-
tement empreinte de l'âge de Sénèque et
des deux Plines, et que même elle est
mêlée d'étranges idiotismes qui ne sup-
portentpoint l'analyse,ouqui heurtentun
sens droit. Mais pour le style, c'est-à-dire
la couleur, le mouvement,l'harmonie de
l'expression, la poésie, l'âme, la vie de
toute éloquence, il n'y a aucun auteur
en prose et en vers qui soit supérieur à
Tacite. Racine ne l'a pas égalé dans le
récit de la mort de Britannicus; Virgile

(*) Pline, Ep., II, II.
(**) Trad. de Tac., Introd.
(*•*) Tac. éd. 4. Prœf.
(«•«) Biogr. uni»., XLIV.



peut tout au plus comparer son épisode
de la mort de Priam et de la désolation
de Troieau tableau de la mort de Galba et
de la révolution de Rome. C'est ce pathé-
tique si vrai, si profond qui fait la grande
supériorité de la narration et de la phi-
losophie historique de Tacite sur la ra-
pide et vigoureuse déclamation de Sal-
luste. Lisez seulement les préambules des
deux historiens, vous sentirez de quel
côté est l'inspiration qui atteint au su-
blime de l'art par la vérité des sentiments
et des convictions.

A considérer la teinte de mélancolie
répandue sur les ouvrages de Tacite, on
se ferait une fausse idée de la situation
d'esprit dans laquelle il les composa. Il
lui avait fallu, il est vrai, endurer une
bien pénible et dure contrainte et de
cruelles angoisses pendant les 15 années
de Domitien. Mais depuis Trajan, que
pouvait-il manquer à son bonheur? Sa
femme, dans la maturité, ne démentit
point sans doute les espérancesde la jeune
fiancée*. Il sévit renaitre dans ses en-
fants car un siècle et demi plus tard,
l'empereur Tacite se vantait d'être de sarace* et un préfet des Gaules, dans le
v* siècle avait le même orgueil Il
goûta les plus intimes douceurs de l'a-
mitié dans le commerce de Pline et des
hpmmes qui lui ressemblaient. Et l'a-
necdote de l'étranger qui, en lui parlant
sans le connaitre au spectacle, el appre-
nant qu'il le connaissait de nom par ses
écrits, s'écria: «Vous êtes donc ou Ta-
cite ou Pline1 cette anecdote prouve
qu'il jouissait, de son vivant, de l'éclat
de sa renommée. Ce n'est donc pas dans
le fort des émotions, dans la réalité des
douleurs, que la faculté de les peindre est
plus énergique et plus présente. Il faut
que l'âme, sortie de sou trouble, ait eu
le temps de se remettre et de se recueillir,
pour se retracer à elle-même,par la mé-
moire, une image animée qui s'imprime
dans le discours.

Si nous entreprenions de donner une
énumération des éditions de Tacite, ou
partielles ou complètes,nous remplirions
plusieurs pages. Après avoir dit que la

(*) dgrie., 9, tgrtglm lum tpiifiKam.
(*") Vopiic, in Tac., 10.(*") Sillon. Apoll., Bp., IV, 14.

première (mais incomplète) fut celle de
Venise, 1470, in-fol., qu'il nous suffise
d'indiquer, à ceux qui voudraient le lire,
les commentaires de Gronovius (Amst.,
1673, et souvent réimpr.); de Brotier
(Paris, 1776, 7 vol. in-12); d'Oberlin
(Leipz., 1801, 2 vol. in-8°), qui ne ren-
dent pas superflus les Excursus de Juste
Lipse (Anvers, 1574, in-8°, et souvent
réimpr. depuis). Si une traduction pa-
rait nécessaire, les Français ont celle de
Dureau de Lamalle, la plus hardie, de
Burnouf, la plus savante, de Panckouke,
la plus brillante d'exécution typographi-
que, et non la moins heureuse en plus
d'un passage (voy. ces noms). Les Ita-
liens louent la précision nerveuse de
Davanzati, les Anglais l'exactitude un peu
diffuse de Ch. Gordon, les Allemands la
fidélité élégante de Woltmann. N-T.

TACITE (MARCUS Claudiijs TACI-
tus), sénateur, puis empereur romain,
qui après la mort d'Aurélien (vin'.),
arriva au trône déjà âgé de 75 ans, et
mourut six mois après, en 276. Voy.
ROMAINS, T. XX, p. 592.

TACITE RECONDUCTION, voy.
LOUAGE.

TACT ou Toucher (du latin tactus,
dérivé de tangere, toucher). Ce mot
désigne l'un de nos cinq sens, celui par
lequel il nous est donné d'apprécier cer-
taines qualités des corps, telles que leur
température leur forme leur con-
sistance, leur plus ou moins de séche-
resse, leurs aspérités, etc. Il complète le

sens de la vue, et y supplée même dans
plus d'une circonstance, comme la nuit
ou lors de la privation de l'organevisuel.
Tous les animaux, sans exception, sont
doués de ce sens, et plusieursmême pa-
raissent ne posséder que celui-là. Chez
l'homme, les sensations produites par le
toucher s'exercent au moyen des nerfsen
général et de la peau où ils se terminent,
laquelle communique par les nerfs avec
le cerveau. Mais les parties le plus spé-
cialement destinées aux fonctions du
toucher sont les mains (voy.), qui sont
garnies d'un grand nombre de papilles
nerveuses, et qui, par leur conforma-
tion, sont aptes à saisir les corps qu'elles
touchent. Chez les animaux le sens
du toucher réside plus particulièrement



dans d'autres parties du corps ainsi
la queue du singe, les lèvres du che-
val, la trompe de l'éléphant, le bec des
oiseaux, etc., sont pour eux les vérita-
bles organes de ce sens. Les philoso-
phes et les naturalistes se sont beaucoup
occupés de l'influence du toucher sur
les autres sens, et plusieurs d'entre eux
lui ont donné une importance qui a été
victorieusement combattue par l'école
moderne. Il est aujourd'hui bien démon.
tré que la finesse du toucher ne peut
avoir aucun rapport avec nos facultés
supérieures, et qu'au contraire ce sens
n'est que l'instrument de ces facultés,
dont le siège est au cerveau.

Quant à la synonymie des mots tact,
toucher, attouchement, on peut établir
les distinctionssuivantes le tact est doué
des qualités distinctives du sens, finesse,
délicatesse, ou grossièreté, etc.; par le
toucher, vous reconnaissez au contraire
la qualité des choses ainsi, un corps est
doux ou rude au toucher; V attouche-
ment vous fait distinguer les circonstan-
ces particulières de tel acte relativement
à tel objet. Employé plus fréquemment
au figuré, le tact désigne une fonction
de l'esprit, prompte, subtile et juste,
qui semble prévenir le raisonnement et
provenird'un goût, d'un sentiment,d'un
instinct. Voy. l'art. suivant. D. A. D.

TACT. En morale, c'est pour ainsi
direle sens du toucherappliqué aux cho-
ses de l'intelligence; c'est cette faculté
d'appréciation, transportée de la main à
l'esprit, qui fait que celui-ci juge avec
promptitude et avec sûreté de la qua-
lité des objets, de la valeur des questions
dont il est appelé à connaitre. woir du
tact, c'est se former une opinion exacte
et rapide des choses ou des individus
avec lesquels on se trouve en rapport,
par ses intérêts ou par ses habitudes.
Montrer du tact, c'est ne s'écarter ja-
mais, dans sa conduite, des convenances
de sa situation c'est observer, en tout,
les égards et les bienséances qui sont le
lien de la société et qui en font le char-
me c'est user d'indulgence envers les
autres, afin d'en rencontrer pour soi-
même. Ukomme de tact est celui qui,
exempt de prévention orgueilleuse ou
malveillante comme de présomption

blessante et hautaine, évite de se. pro-
noncer sur rien d'une manière trop ab-
solue, n'a jamais l'air d'imposer son opi-
nion pour être plus sûr de la faire re-
cevoir, et combat l'erreur avec d'autant
plus de succès qu'il ne donne point sa
parole comme l'oracle de toute vérilé.
L'homme dont on peut dire qu'il vaut
mieux avoir tort comme lui que raison
comme tel autre est, à coup sûr, un hom-
me de tact. P. A. V.

TACTIQUEet Stratégie. Ces deux
mots d'origine grecque ont été formés
dans cette langue, le premier de tcoctgî
(adjectif dérivé de Tâo-o-etv), rangé, mis
en ordre; le second, de crparriyàç, gé-
néral d'armée (composé de ctt^ktôî, ar-
mée, et r,yéop.ui, je conduis). Les idées
qu'ils représentent ont une telle con-
nexion que nous avons pu les réunir en
un seul article. La tactique, suivant son
étymologie, est en effet cette partie de
l'art de la guerre qui a pour but de for-
mer les troupes, de les discipliner, de les
mettre en mouvement et de les rangeren bataille pour livrer le combat. La
stratégie, suivant la définition de l'ar-
chiduc Charles d'Autriche*, est, à pro-
prement parler, la science du général
en chef. Le stratégète doit concevoir le
plan de campagne; embrasser d'un seul
coup d'œil tout le théâtre présumé de la
guerre; tracer les lignes d'opération et
diriger les masses sur les points décisifs
pour obtenirun succès d'autant plus écla-
tant qu'il était moins prévu. Le tacticien,
qui s'est occupéde l'instructiondes trou-
pes, a pour mission de régler l'ordre de
leurs marches, de les disposer en bataille
aux différentspoints indiqués par le stra-
tégète, d'engager l'action, de la soutenir,
et de manœuvrer pour atteindre le but
proposé.

La tactique se subdivise en tactique
élémentaire et en grande tactique ou
tactiquegénérale. La première s'occupe
de l'instruction de détail des troupes, de
la formation et des manœuvres particu-
lières à chaque arme. La grande tactique
embrasse l'ensemble des mouvements
d'une armée et les diversescombinaisons

(*) Un despremiers auteurs militaires qui aient
douué un traité de stratégie (Dis Crundsuticder
Slraltgit, Vienne, 1814, 3 vol. iu-8").



de ordre de bataille pour arriver a un
résultat définitif.

Le tacticien doit posséder une con-
naissance approfondie des formes du ter-
rain et se préoccuper sans cesse de l'ha-
billement, de l'armement et de la sub-
sistance des troupes. La poliorcétique,
ou l'art de l'at taque et de la défense (voy.~
des villes, est encore une branche impor-
tante de la tactique.

Ce qui a été dit, dans cette Encyclo-
pédie, aux mots ARMÉE, INFANTERIE,
CAVALERIE, ARTILLERIE, BATAILLE, OR-

dre, Marches, ÉQUIPAGES, etc., forme-
rait, par son ensemble, un traité à peu
près complet de tactique et de stratégie.
Onad'ailleursindiquéà à l'art. MILITAIRE
(art) plusieurs ouvrages relatifs à ces
deux arts. Dans le même article, on en a
retracé rapidement l'historique nous
pouvons donc nous borner ici à quelques
données sur les progrès successifs de la
tactique.

La tactique élémentaire des Grecs
avait pour base le carré, dont l'élément
le plus simple était le carré formé par
quatre hommes; effectivement, quatre
hommes se touchant dos à dos font face
de tous les côtés et sont également résis-
tants c'est bien là la premièrecombinai-
son de tactiquequi ait dû se présenter pour
la défensive De ce carrésimple, les Grecs,
par une agglomération successive d'hom-
mes en nombres égaux sur toutes les fa-
ces, en profondeur comme en largeur,
arrivaient à la syntagme carré de 16
hommes en tous sens, et deux ouplusieurs
syntagmes formaient une phalange. La
formation dela phalange [voy.) par car-
rés successifs de 2, 4, 16, 32, etc., hom-
mes de front, et sa décomposition en car-
rés analogues, constituaient la tactique
militairedes Grecs. C'est par cette flexi-
bilité de la phalange qu'on parvenait
à franchir les obstacles du terrrain et à
modifier l'ordre de bataille suivant les
circonstances et les dispositions de l'en-
nemi qu'on avait à combattre.

La tactique des Grecs était plutôt dé-
fensive qu'offensive; celle des Romains
était toute agressive,et leur organisation
militaire se prêtait mieux à l'esprit de
conquêtesqui les animaitque l'ordrepro-
fond des Grecs. La légion (voy.) se for-

niait en bataille sur deux ou plusieurs
lignes; chaque ligne présentait autant de
pleins que de vides, et, suivant les circon-
stances, les pleins se couvraient, ou bien
aux pleins d'une ligne correspondaient
les vides de la ligne suivante. Polybe,
dans le parallèle qu'il a tracé entre la
phalange et la légion, conclut judicieu-
sement que l'ordonnance romaine est su-
périeure à celle des Grecs « Tout lieu,
tout temps, dit-il, lui convient, l'ennemi
ne la surprend jamais; le soldat romain
est toujours prêt à combattre, soit avec
l'armée entière, soit avec quelques-unes
de ses parties, soit d'homme à homme.
Avec un ordre de bataille dont les parties
agissent avec tant de facilité, doit-on être
surpris que les Romains viennentpi us ai-
sément à bout de leurs entreprises que
ceux qui combattent dans un autre or-
dre » Ce peu de mots et l'ordonnancede
la légion que l'on connaît nous donnent
le secret de la tactique élémentaire des
Romains.

Les principes de la tactique générale
des généraux les plus célèbres de l'anti-
quité sont encore les véritables maximes
de la guerre marcher comme on doit
combattre; tenir ses forces réunies; se
porter avec rapidité sur les points impor-
tants et décisifs; ne présenter à l'ennemi

aucun côté vulnérable, etc.
Les anciens nous ont laissé plusieurs

exemples mémorables d'opérations stra-
tégiques bien conduites la retraite des
Dix-Mille, lesbataillesde Leuctres, d'Ar-
bèles, etc.; la marche d'Annibal de Car-
thagène en Italie; les campagnes de Sci-
pion l'Africainen Espagne; l'invasion des
Gaules par César.

La tactique des Barbares envahissant
par masses compactes l'empire Romain,
et les faits brillants de la chevalerie qui se
traduisent en actions de prouesse indi-
viduelle, ne présentent rien qui intéresse
l'art militaire. Les principes de la tacti-
que militaire ne reparaissent qu'après
l'invention de la poudre à canon et des
armes à feu. Les Suisses les premiers formè-

rent, à l'imitation de la phalange,de gros
bataillons fraisés de piques pour mieux
résistera à la cavalerie; la cavalerie pritde
la consistance et se divisa en cavalerie
légère et en grosse cavalerie. L'artillerie,



arme nouvelle, joua un rôle important
danslesbatailles. Au xvesiècle,iln'y avait
point encore de système militaire fixe et
régulier. Henri IV commença à débrouil-
1er ce chaos, mais il était réservé à Mau-
rice de Nassau et à Gustave-Adolphed'ê-
tre surnommésles régénérateurs de l'art
militaire et de fixer par leurs leçons et
parleurs exemplesles véritables principes
de la tactique moderne. Après eux Tu-
renne et Condé, Eugène et les généraux
célèbres du siècle de Louis XIV, firent
faire de grands progrès à la science mili-
taire. Frédéric II, par ses mouvements
rapides, apprit aux modernes ce qu'était
véritablement la grande tactique. Napo-
léon seul fut à la fois grand tacticien et
grand stratégète toutes les guerres qu'il a
entreprises, et surtoutses campagnes d'I-
talie, d'Autriche et de Prusse, avaient un
butstratégique qu'il a atteint en tacticien
habile.

Dans nos armées modernes, chaque
arme a sa tactique élémentaire de là la
tactique de l'infanterie, de la cavalerie
el de l'artillerie,ou tactique des trois ar-
mes. La grande tactique faisant agir des

massesqui, par leur tactique particulière,

se prêtent à tous les mouvements et à

toutes les formes de terrain, a ses ordres
de marche et d'attaque, ses lignes de ba-
taille parallèle, oblique, perpendiculaire
en échelons. La stratégie détermine le
point décisif du théâtre de la guerre,
établit la base des opérations, les posi-
tions offensives et défensives, les lignes
d'opérations, les diversions, etc., en ne
perdant jamais de vue ce principe fonda-
mental de toute actionde guerre réunir
ses forces où ellesdoivent agir. C. A. H.

TACTIQUEPARLEMENTAIRE,
voy. ASSEMBLÉE.

TADJIKS, peut-être Tasiks, déno-
mination qu'on donne aux descendants
des Arabes qui vivent en Perse. On en
trouve aussi beaucoup dans le Séistan,
et quelques-uns même en Russie. Foy.
PERSE, T. XIX, p. 438.

T'ENTA, voy. Vebs intestinaux.
TAFFETAS,voy. Soiemes et Étof-

fes.
TAFFETAS D'ANGLETERRE

voy. Aoclvtinatifs et COLLE DE POIS-
son.

TAFFIA, voy Canne A sucre.
TAFNA (LA), petite rivière de la pro»

rince de Tlemcen, en Algérie, qui, avec
•es affluents, forme la limite de la France
lu côté de l'empire du Maroc. Cette pe-
Lite rivière, qui débouche dans la mer
Méditerranée, est célèbre par le traité
]ui fut conclu sur ses bords, le 30 mai
1837, entre le général Bugeaud (depuis
maréchal) et Abd-el-Kader. Par ce traité,
bientôt mis en oubli, l'émir reconnut la
souveraineté de la France et s'engagea à
fournir à l'armée française une quantité
considérablede froment,d'orge, et 5,000
bœufs. La France, de son côté, lui aban-
donna les provinces d'Oran, de Tiltery,
et même une partie de celle d'Alger, ne
se réservant que la plaine de la Mitidja,
Oran, Mostaganem, Arzew, et quelques
autres points du littoral, avec cette ré-
serve toutefois qu'il n'en céderait au-
cune portion à une puissance étrangère
sans son consentement. Abd-el-Kader,
jusqu'alors simplemarabout, obtint ainsi
un rang et des avantages qu'il ne pouvait
guère espérer, et dont il ne tarda pas à
se servir contre la France; de son côté,
farinée française, tranquille à l'ouest et
au sud, put se porter sur Constantine
{voy.), ville dont elle fit la conquête,
ainsi que de toute la province. L'incur-
sion inopinée d'Abd-el-Kader dans la
Mitidja, en 1839, anéantit le traité de la
Tafna. Depuis ce moment, la France fait
une guerre à mort à cet indomptable
Arabe qu'elle avait élevé de ses propres
mains et qui, souvent réduit aux derniè-
res extrémités, refoulé sur le territoire
du Maroc, dépouillé de sa smala, a tou-
jourssu se créer des ressourcesnouvelles
pour disputer pied à pied aux conqué-
rants chrétiens le pays de ses pères et la
domination sur les vrais croyants. Z.

TAGE (Tajo des Espagnols, Tejo des
Portugais), le plus grand fleuve de la pé-
ninsule ibérique, prend sa source dans
les monts d'Albarazin en Aragon. Bientôt
grossi de quelques ruisseaux, il court à

travers les plaines de Cuença, franchit
une barrière de rochers, pénètre dans la
province de Tolède, arrose les beaux jar-
dins d'Aranjuez, entoureTolède comme
d'une ceinture, baigne Talavera, traverse
l'Estramadure qu'il sépare de l'Alem-



Téjo, et, quittant l'Espagne au-dessous
d'Alcantara il entre dans le Portugal.
Là il baigne Abrantès; puis, arrivé à

Salvaterra, où il n'est plus qu'à environ
12 lieues de Lisbonne, il se divise en
deux branches, le Nouveau-Tage et le
Alar del Pedro, qui ne tardent pas ce-
pendant à se réunir, et il se jette enfin
dans l'Océan au-dessous de la capitale,
après un cours de 150 lieues (environ
600 kilom.). Le Tage, au jugement des
hommes positifs, ne mérite pas la répu-
tation que quelques poètes et romanciers
se sont plu à lui faire. Ses bords sont
arides et escarpés; il route avec la rapi-
dité d'un torrent une eau trouble et
rougeàue; son lit est semé de rochers et
de bas-fonds qui rendent la navigation im-
possible dans la plus grande partie deson
cours. Les navires ne peuvent remonter
que jusqu'àAbrantès,quoique le flux et le
reflux se fassent sentir jusqu'à Santarem.
Les principaux affluents du Tage sont à
droite la Xarama (qui reçoit l'Hénarès,
le Manzanarès et le ïajuna), le Guadar-
rama, l'Alberche, le Tiétar, l'Alagon,
l'Elga, le Ponsel et le Zezere; à gauche,
la Magasca, le Salor, le Sever, le Zatas et
l'Almansor. On sait que la navigation du
Tage a récemment créé des difficultés,
aplanies ensuite, entre l'Espagne et le
Portugal, et que son embouchure forme
le port de Lisbonne. Voy. ce mot. Z.

TAGÈS divinité étrusque dont la
tradition raconte ainsi la naissance un
laboureur de Tarquinies enfonça un jour
trop profondément dans la terre le soc
de sa charrue, et tout à coup il vit s'é-
lancer du sol un jeune garçon à cheveux
gris. C'était Tagès, fils d'un génie, et
petit-fils de Jupiter, enfant par le corps,
mais vieillard par la sagesse. A cette ap-
parition inattendue, le laboureur poussa
des cris qui attirèrent autour de lui les
lucumons (voy.) des douze villes. Tagès
chanta devant eux la science des présa-

ges, l'observation des éclairs, et mourut
aprèsavoir révélé la discipline religieuse.
Ses paroles recueillies formèrent les livres
tngétiques qui enseignaient l'art de tirer
des prédictions de toutes sortes d'évé-
nements. Il est vraisemblableque ces li-
vres étaient en vers étrusques; ce qui
est certain, c'est qu'ils remontaientà une

époque antérieure à celle où ils furent
mis en écrit. Ils ne doivent pas être con-
fondus avec les livres de discipline dont
parle Cicéron, et qui étaient beaucoup
moins anciens. X.

TAGLIACOZZO ( BATAILLE DE),
1267, voy. CoNRADIN, et GUELFES ET
Gibelins. C'est une ville napolitaine, de
l'Abruzze ultérieure seconde.

TAGLIONI (Marie), née à Stock-
holm, vers l'année 1806, était, par sa
mère, petite-fille du tragédien Karsten,
le Talma de la Suède. Son père, dan-
seur napolitain, et depuis chorégraphe
habile, lui donna ses premières leçons
en France, et ensuite dans sa ville na-
tale. Appelé à Vienne comme danseur,
il y emmena sa fille, et la fit débuter, le
10 juin 1822, dans un ballet de sa com-
position qui portait le titre assez préten-
tieux de Réceptiond'une jeune nymphe
à la cour de Terpsichore. On raconte
que la jeune débutante,saisie d'un trou-
ble insurmontable, oublia tout à coup
devant le public le pas que son père lui
avait montré, et qu'elle en improvisa
immédiatement un autre qui obtint un
succès d'enthousiasme. Dès ce premier
jour, Marie Taglioni n'eut plus de rivale
en Europe. A Stuttgart,où elle se rendit
en quittant Vienne, elle fut accueillie

avec une distinction toute particulière
par la reine de Wurtemberg.Ses triom-
phes ne furent pas moins éclatants à Mu-
nich, et, de même qu'à Stuttgart, elle fut
admise dans l'intimité de la cour. Mais
il lui manquait encore la consécration
du public parisien, sans laquelle aucune
couronne d'artiste ne passe pour légi-
timement acquise en Europe. Elle vint
donc,demander un début à l'Opéra de
Paris, et y parut pour la première fois le
23 juill. 1827, dans le ballet du Sicilien.
Ce jour-là doit marquer à jamais dans les
fastes de la chorégraphie (voy.), comme
la date d'une révolution qui porta un
coup mortel à la vieille école de danse
qui se perpétuait méthodiquement de-
puis le siècle de Louis XIV. M"e Ta-
glioni donna pour la première fois l'idée
d'une danse simple et élégante qui n'a-
vait rien de commun avec les entrechats
et les ronds de jambe de nos premiers
sujets. Après avoir assuré son succès par



plusieurs représentations elle retourna
achever son engagement à Munich, et ce
ne fut que le 30 avril 1828 qu'elle re-
parut à l'Opéra pour ne plus le quitter,
du moins de quelques années. Dès lors,
les créations ne lui manquèrent pas; on
la vit tour à tour dans Cendrillon, dans
Flore et Zéphire,dans Guillaume Tell,
Nathalie, la Révolte au sérail,etc.; mais
c'est surtout dans la Sylphide et dans la
Fille du Danube qu'elle déploya le plus
de talent et de charme. Après 6 ans de
triomphes continuels tant à Paris qu'à
Londres et à Berlin, où elle alla passer
ur.e grande partie de ses congés, la Rus-
sie lui fit des offres si brillantes que l'O-
péra ne put lutter de magnificence avec
le tsar, et que force lui fut de se laisser
enlever la sylphide à laquelle il devait
depuis si longtemps la plus grande partie
de son éclat. M11" Taglioni retrouva à
Saint-Pétersbourg l'enthousiasme que
son inimitable talent soulevait partout
sur ses pas. Elle y créa deux nouveaux
ballets de la composition de son père, la
Gitana et l'Ombre, qui lui valurent les
ovations les plus inouies et les cadeaux les
plus riches de la cour impériale. Nous
la supposions à jamais perdue pour nos
plaisirs, lorsqu'après un voyage triom-
phal à travers l'Allemagne,elle nous fut
rendue,au mois de mai 1844, pour quel-
ques représentations seulement. C'est
dans cette tropeourteréapparitionqu'elle
a fait connaitre au public parisien ces
pas du clairde lune et des fleurs, dont
la réputation était venue jusqu'à nous du
fond de la Russie. Enfin, le 29 juin, elle
nous a fait, dans une représentation à

son bénéfice, dont la recette s'est, dit-on,
élevéejusqu'à25,000 fr., ses adieux, que
nous devons croire définitifs. L'heure du
repos vient donc de sonner pour cette
remarquable artiste, qui, selon les ex-
pressions d'un de nos critiques les plus
estimés, nous laisse, en nous quittant, la
crainte « que jamais on ne retrouve une
réunion plus parfaite des qualités que,
dans les rêves de l'imagination la plus
esthétique, on pourrait exiger pour for-
mer une danseuseaccomplie. Cesqualités,
Mile Taglioni les a possédées toutes, et
dans les plus justes proportions du goût
et de l'art: force, élégance, légèreté,

grâce, poésie, rien n'y a manqué mais
surtout on a admiré en elle une décence
dans ses poses et une honnéleté dans sa
danse dont aucune danseuse n'avait pu
donner une idée. Depuis son apparition
sur la scène de l'Opéra, où elle a fait
une révolution, beaucoup de danseuses
lui ont emprunté beaucoup de choses,
plusieurs lui ont dû une partie de leur
réputation, mais aucune n'a su imiter
cette pureté et cette chasteté qui ré-
pandent un si grand charme sur son ta-
lent. » D. A. D.

TAHÉRIDES,voy. PERSE, T. XIX,
p. 443, et Khoraçan, T. XV, p. 655.

TAILLE, mot qui, au propre, signi-
fie la coupe de tel ou tel objet, mais qui
affecte une foule de sens dans notre lan-
gue. Dans son acception primitive, on
l'emploie pour désigner la préparation
des pierres ( voy. ) susceptibles d'être
scindées à l'aide de la scie ou du ciseau.
On appelle également taille, le travail
que le lapidaire fait subir aux diamants
et aux pierres précieuses pour les ajuster
et pour les polir. Dans l'ancienne divi-
sion des monnaies, on désignait par ce
mot le rapport de certaines pièces égales

avec le marc d'or ou d'argent ainsi les
louis sont à la taille de trente au marc.
En termes de gravure (voy.), la taille est
l'incision faite dans le cuivre avec le bu-
rin une taille douce se fait avec les tail-
les, les hachures et les points. La taille
de bois est celle qui est tirée sur une
planche de bois. On nommeencore jeune
taille, taille de deux an.r, etc., un bois
qui, après avoir été coupé, commence à
revenir. Dans les usages domestiques,
taille se dit d'un petit bâton fendu en
deux parties égales, sur lesquelles l'ache-
teur et le vendeur font une double mar-
que pour indiquer la quantité de pain,
de vin ou de viande que l'un fournit à
l'autre. Les deux morceaux de la taille
doivent se rapporterexactementpourque
les deux parties contractantes tombent
d'accord. En termes de jeu, la taille est,
au pharaon, à ta bassette, au trente et
quarante, la tournée que fait le banquier,
appelé par cette raison tailleur, avec une
seule et mêmequantitéde cartes qui com-
posent son jeu et qu'il a fait couper à un
joueur. En musique, on appelait autre-



fois taille la partie de chant qui est entre
la basse et la haute-contre. Ce terme n'est
plus usité que lorsqu'il est précédé du mot
basse, et dans ce cas il désigne la partie
qui se rapproche le plus de la basse. En
architecture et en sculpture, taille est
synonyme de bas-relief, et sert à indi-
quer les figures de peu de saillie que l'on
exécute sur le marbre, la pierre, le
bronze, etc. Dans l'ancien langage, taille
signifiait encore le tranchantd'une épée;
mais depuis longtemps, ce terme n'est
plus usité que dans la phrase -.frapper j
d'estoc et de taille, c'est-à-dire de la
pointe et du tranchant. Enfin, dans son
acception la plus usitée, le mot taille
s'entend de la stature du corps humain,
et même de celle de certains animaux.
La taille de l'homme varie communé-
ment depuis 4 pieds jusqu'à 6; au-dessous

et au-dessus, ce sont des exceptions phé-
noménales qui constituent la classe des
nains et celle des géants. Une taille est
grande ou petite,noble, riche, aisée, etc.
Très souvent, par le mot taille, on ne dé-
signe que la partie du corps qui s'étend
de laceintureaux épaules et c'est surtout
en parlant des femmes que l'on peut
dire, dans ce cas, qu'elles ont la taille
fine ou forte, ou même qu'elles n'ont
pas de taille. D. A. D.

TAILLE, opération chirurgicale
ayant pour objet l'extraction des corps
étrangers renfermés dans la vessie (voy.

ce mot). Elle était connue dès la plus haute
antiquité et s'est conservée jusqu'à nos
jours, où son usage est de beaucoup res-
treint par la découverte de la lithotritie
(voy.), mais où l'on est encore obligé
d'y avoir recours lorsque des calculs
(voy.) trop volumineux ou trop durs ne
permettent pas de réussir par le broie-
ment. On pénètre dans la vessie au moyen
d'une incision faite aux parties molles, et
l'on introduit par la plaie des pinces à
cuillers avec lesquelles on saisit le calcul

pour l'amener au dehors.
Suivant qu'on incise la vessie par sa

partie supérieure ou par sa partie infé-
rieure, on a la taille hypogastriquedans
le premier cas, et dans le second la taille
souspubienne, laquelle se divise en taille
par le grand appareil, ainsi nommée à

cause du grand nombre d'instruments

qu'elle demandait autrefois, et taille par
'e petit appareil qui a plusieurs procé-
iés. En effet, on peut tailler sur le milieu
iu périnée en long, ou sur le côté (taille
latérale), ou bien encore transversale-
ment. C'est le procédé de Celsc renou-
velé par Dupuytren. Il y a des chirur-
;iens qui ont pratiqué l'opération dont
oous parlons en sondant la cloison qui
lépare la vessie du rectum (taille recto-
vésicale).

L'opération de la taille est une des
plus délicates de la chirurgie; elle est fré-
quemment suivie d'accidentsgraves, et la
mortalité à laquelle elle donne lieu est
Je 1 sur5 aussi est-elle mainlenantréser-
vée pour des cas tout particuliers. F. R.

TAILLE (finances). C'était, sousl'an-
tenne monarchie, le principal des im-
pôts directs, qui comprenaient en outre
les vingtièmes, la capitation et les di-
mes (yoy. ces mots). Son nom venait
de l'entaille faite autrefois par les col-
lecteurs sur deux morceaux de bois,
dont l'un restait entre les mains du con-
tribuable, mode de comptabilitégrossier
qui est encore en usage entre les boulan-
gers et leurs pratiques (voy. plus haut).
La taille différait de l'aide (voy.) en ce
qu'elle était arbitraire (de là le mot tail-
lable à merci), tandis que celle-ci ne se
percevait que dans des cas prévus; de la
capitation,en ce qu'elle n'atteignait que
les roturiers. Le principe féodal était que
le gentilhomme ne devait rien pour les
fruits de sa terre. Payée d'abord aux sei-
gneurs, la taille le futensuiteau roi sous les
nomsàefouage(vuy.),taxe, subside, etc.
Charles VI augmenta cet impôt qui n'é-
tait que de 20 sous par tête sous le roi
Jean, et lui donna le nom qu'il conserva
depuis. Charles VII lerégularisa'sousce-
lui de taille de la gendarmerie et le
rendit permanent comme l'armée gage
de la défense commune dont il était le
prix. On y ajouta depuis le tailfon la

crue, la .subsistance, aggravations d'une
charge déjà bien lourde, et rendue plus
odieuse encore par un mode inique de
répartition et de perception. La taille
était de trois espèces personnelle, réelle
elmijcte. La première s'imposait d'après
la qualité de la personne, la seconde d'a-
près celle de la terre. Les personnes et



les terres nobles en étaient exemptes. La
taille mixte se divisait en taille de pro-
priété et taille d'exploitation. La pre-
mière était payée par le propriétaire; la
seconde par le fermier. La noblesse et le
clergé étaient exempts de la taille de
propriété. Quant à celle d'exploitation,

i ils ne la devaient ni pour leurs prés, vi-
gnes et bois, ni pour 4 charrues de ter-
res labourables qu'ils avaient la faculté
de faire valoir eux-mêmes. Étaient assi-
milés sous ce rapport à la noblesse, les
bourgeois de certaines villes, les officiers
aux armées, ceux de justice et de finan-
ce, etc. La taille, qui pesait, comme on
le voit, presque exclusivement sur la
classe la plus pauvre, formait un peu

plus de la moitié de la recette au com-
mencement du x\ne siècle. Sous Necker,
elle n'était plus que le cinquième. L'As-
semblée constituante fit disparaitre ces
restes d'inégalité, et substitua à la taille

les contributions indirectes. Voy. Im-
pôts. *• R-Y.

TAILLEBOURG(combatdb),1242,
voy. Louis IX, roi de France.

TAILLE-DOUCE, voy. TAILLE
GRAVURE et IMPRESSION.

TAILLIS, voy. Coupe.
TAIN, voy. ÉTAMAGE.

TAITI, voy. SOCIÉTÉ (îles de la).
TAKROUR. Ce nom, peu usité en-

r core dans la géographie vulgaire de l'A-
frique, est cependant le seul accepté pai
les races indigènespour désigner dans son
ensemble la vaste région qu'elles occu-
pent au sud du grand désert entre If

bassin du Nil et celui de l'Océan, jusqu'î

une profondeur dont la vague limite ser.
pente vers le 1 Oe parallèle de latitude N,

Dès longtemps les voyageurs avaient en-
tendu prononcer ce nom de Takrour, et
l'avaient répété sous les formes les plu:
diverses, l'appliquant aux peuplesplutô
qu'aux pays, et nous parlant ainsi dl

f Toucoulors Toukirères Tucorons e
Tekayrne; les géographes arabes, de leui
côté, l'avaient consigné dans leurs des.

fcriptions, au moins dès le XIe siècle,
Quelle est l'origine de cette dénomina-
tion, et à travers quelles phases succes-
sives s'est-ellepropagéeà l'immense éten-

due de contrées qu'elle désigne aujour-
d'hui? C'est là une question dilficile t

résoudre avec les faibles lueurs qui éclai-
rent pour nous l'histoire des révolutions
de l'Afrique centrale. Il est à remarquer
seulement que ce même mot, sous la for-
me tagoror, se retrouve comme appel-
latif dans l'ancien vocabulaire des îles
Canaries, où il signifie le conseil, l'as-
semblée des chefs or une idée de pré-
éminence religieuse semble attachée, sur
les bords du Sénégal aussi bien que dans
la Nubie, qui marquent les deux bouts
de la zone du Takrour, au titre de Tou-
kirères ou Tekayrne, c'est-à-diregens
du Takrour; et les traditions musulma-
nes constatent que le foyer d'où le ma-
hométisme s'est répandu dans les pays
nègres de l'Afrique centrale était appelé
Takrour par les peuples voisins là de-
vait se tenir,en effet, le conseil des imams,
l'assemblée des fidèles, en un mot le ta-
hrour de la religion nouvelle.Les apôtres
de cette religion parmi les populations
nègres ont été surtout et sont encore les
Peuls (voy.) là donc où s'est trouvé,
là où se trouve le centre de leur empire,
là devait et doit se trouver aussi le noyau
du pays de Takrour; et quand le chef
de cet empire a la prétention d'être, au
moins sous le rapport de la foi, le maitre
souverain de la Nigritie musulmane, as-
sujettie, colonisée ou sillonnée par ses
missionnaires, on ne doit point être sur-
pris de le voir tracer une description
historique du pays de Takrour, embras-
sant tous les états nègres dans lesquels,
d'ancienneoude fraîche date, l'islamisme
s'est plus ou moins solidement établi.
Telle est la clef de l'application succes-
sive du nom de Takrour d'abord à une
seule ville sur le Niger ou Nil des nègres,
puis à une contrée de plus en plus éten-
due, dont lecentre se déplaçait versl'O-
rient, jusqu'à ce qu'enfin l'ornement dit

siècle, celui qui n'apoint d'égauxpar-
mi ses contemporains, le prince desfi-
dèles et défenseur de la foi, Moham-
méd-b'Ellnh chef du grand empire d«i
Fellâtahs ou Peuls de Haousà, lui ait
donné la plus vaste extension qu'il eût
encore reçue, et en ait fait le sujet d'un
livre, dont un abrégé a été rapporté en
Europe,en 1825, par le célèbre voyageur
anglais Clapperton.

C'est d'après ce livre curieux que nous



allons esquisser à grandstraits un tableau
sommaire de cette grande région du Ta-
krour, qui équivaut, ainsi que nous l'a-
vons remarqué sous le mot Soudan, à ce

que les Arabes appellent Beléd-el-Sou-
ddn ou Pays des nègres.

« A l'est la premièreprovinceestleFour
(vulgairement appelé Dâr-Four, vojr.),
grand pays ayant des forêts, des rivières

et des champs cultivés, habité en partie
d'étrangers à demeuresfixes et en partie
d'Arabes errants; on y élève beaucoup
de troupeaux; l'islamisme y domine. A
l'ouest de cette contrée sont le Ouâday
et le Begharrny, dont la population est
analogue à celle du Four; le roi de Be-
gharmy ayant poussé l'oubli des lois divi-

nes et humaines jusqu'à épouser sa propre
fille, le roi de Ouâday, Saboun, est venu
cbâtier son impiétéet dévaster son royau-
me. Au nord de ces pays sont des déserts
arides fréquentésseulement au printemps
par des nomades; au sud sont diverses
peupladesnègres parlant différents idio-

mes et chez lesquelles la religion du pro-
phète a fait peu de progrès. Immédiate-
ment à l'ouest duBegharmy est le BORNOU

(yoy.'),paysétendu, riche par-dessus tous
les autres et très peuplé, où se trouvent
des rivières, des forêts et de vastes plai-
nes sablonneuses; la population se com-
pose de Berbers, de Peuls, d'Arabes, et
de nègres sujets des Berbers ces Ber-
bers, originaires de Syrie, transplantés
dans le Yémen, puis en Éthiopie, établis
ensuite dans le Kànem, y fondèrent un
empire qui englobait le Ouâday, le Be-
gharmy, le Haousâ et ses dépendances,
mais qui s'affaiblit avec le temps et s'é-
croula. La province tfAhir confine, au
sud, avec le Bornou; elle est grande,
offre de vastes plaines,etaa pour habitants,
des Touàriks, avec quelques restes de
Senhêgah, et des nègres de Ghouber qui
possédaient jadis le pays et qui ont été
conquis par cinq tribus de Touâriks ve-
nus d'Aougelah, savoir, les Amakitan,
les Tamkak, lesSendal, les Agdalar et les
Agéranin,de la même race que les Berbers
répandus dans le nord de l'Afrique.

« Au sud d'Ahir et à l'ouest de Bor-
nou commence le HAOUSA, ayant des fo-
rêts, des rivières,des montagnes, des val-
lées et des landessablonneuses;peuplé de

nombreux habitants qui parlent tous un
même langage, et renfermant sept pro-
vinces ou divisions principales, savoir
Kaschenah, Ghouber, Kano, Zegzeg,
Daoury, Ranou et Yérim, gouvernées
chacune par un prince; la population se
compose de Peuls, de Touâriks, et sur-
tout de nègres, originairement tribu-
taires des Berbers et des Bornouens
sauf pourtant les Ghoubérites, qui sont
de race libre et qu'on dit issus des Cop-
tes d'Égypte. De ces sept provinces,Kas-
chena est la plus centrale, Ghouber la
plus belliqueuse, Kano la plus fertile,'
Zegzeg la plus étendue;celle-ci, en effet,
a poussé ses conquêtes fort loin dans le

pays de Bouschy, réunion de plusieurs
territoires habités par des tribus de nè-
gres groupées d'après la communauté de
langage; les plus importantes des subdi-
visions ainsi formées sont Ghouwary,
qui renferme sept cantons divers, puis
Gkoundar, Rirouy, Yass, Kodour, Ko- 1

lou, Aadem, puis un second Kotou, et
ensuite le grand pays de Kornorfa qui
renfermeune vingtaine de districts,enfin
Âtagara qui atteint les parages où arri-
vent les navires des chrétiens.

« A l'ouest de Kaschenah et de Ghou-
ber s'étendent sept autres provinces dé-
pendantes de Haousà, savoir: 1. Zan-
farah, état fondé par un prince venu de
Kaschenah, agrandi par la conquête du
Kaby et du Kaschenah, mais subjugué
ensuite parle sulthan de Ghouber, qui y
établit une nouvelle dynastie; 2. Kaby,'
où l'on voit des sables, des rivières et
des forêts, tirant sa population de San-
ghayah et de Kaschenah, gouverné par
(lei princes tributaires des Peuls, qui
furent dépouillés par une coalition de
Ghouber, Ahir etZ mfarali 3. Yaoury,
qui a des montagnes et des vallées, s'é-
tend sur la rive du Nil des nègres ses
habitants ont peu d'intelligence;4. Nuu-
fy, ayant au nord et au sud des forêts,
dessables,des rivières et des montagnes,
avec une population industrieuse venue
principalement de Kaschenah et mélan-
gée de gens de Zegzeg, de Kano et
d'ailleurs; la langue diffère de celle de
Haousâ 5. Yarriba offre des rivières,
des forêts, des sables et des montagnes;
on y trouve l'oiseau vert babaga qui



parle; il y a un port où abondent les
navires des chrétiens on suppose la po-

pulation issue de la race de Nemrod
elle ressemble en tout à celle de Noufy;
6. Barghou a des forêts et des sables

ses habitants, indociles et entêtés, pro-
viennent de tribus nègres sujettes des
Peuls; 7. Ghouromah a des rivières,
des forêts, des montagnes et des sables

ses habitants, semblables à ceux'du Yar-
liba, sont voleurs et dépravés.

« Près du Ghouromah est le pays de
Mousy, où i'on voit des arbres, des ri-
vières, une mine d'or et une popula-
tion de nègres. Immédiatement au nord
de Mousy est Sangharah, pays grand et
fertile, peuplé d'un mélange de Senhè-
gahs, d'Arabes bédouins et de Peuls,

.tous renommés pour leur attachement
au mahométisme. Au sud de Sanghayah
et à l'ouest de Barghou est la grande
contrée de Mêly, habitée par des nègres
issus, dit-on des Coptes d'Egypte, et par-
mi lesquels se trouvent des Taurouds,
des Peuls, des Arabes, des Juifs et des
chrétiens, ainsi que des Sarankolés ou
étrangers; ce pays renferme la province
de Barbara, qui est très étendue et
dont les habitants sont encore idolâtres
près du Barbara sont les pays de Tau-
roud et de Fouta, bien peuplés d'indi-
gènes et de Sarankolés ou étrangers.
Enfin, au delà de ces pays, est celui du
Damel, qui confine à l'Océan et où l'is-
lamisme est inconnu. »

Telle est, en abrégé, l'esquissegénérale
du pays de Takrour tracée par le sulthan
Mohammed-b'Ellah,l'hôte de Clapper-

ton. On y voit, comme noyau principal,
l'empire de Haousà, partagé en deux
grandes divisions, l'une orientale, ayant
pour chef-lieu Kaschenah l'autre occi-

fr dentale et ressortissant directement à
I Sakkatou; dans l'est un groupe d'états

où domine Bornou; dans l'ouest un au-
tre groupe de nations comprises en ma-
jeure partie sous le nom de Mély. Voilà,

au point de vue synthétique, la distri-
bution des nombreuses contrées aux-
quelles s'applique, dans son acception la
plus récente, la plus vaste, et, si l'on veut,
la plus abusive, cette dénomination afri-
caine de Takrour. *A.

TALAl»OINS,Onnommeainsiles prê-

tresdeFo chez les Siamois. Foy. BoSzes.
TALA VER A deixa Retna (bataille

DE), livrée les 27 et 28 juillet 1809, près
du Tage, à 76 kilom. sud-ouest de Ma-
drid, voy. WELLINGTON, Victor et
JOSEPH NAPOLÉON.

TALBOT (John) né à Blechmore,
dans le Shropshire, vers 1373, fut un
des plus grands hommes de guerre de
l'Angleterre. Il descendait de Talbot,
baron de Cleuville, un des compagnons
de Guillaume-le-Conquérant. Membre
du parlement en 1410, il fut nommé,
quelques années après, lord-lieutenant
d'Irlande par le roi Henri V,qu'il accom-
pagna en Normandie lorsqu'en 1417 ce
prince revendiqua ses prétendus droits à
la couronne de France. Il se signala à la
prise de Domfront et au siège de Rouen,
força les Français à évacuer le Mans
dont ils venaient de s'emparer, aida Suf-
folk à emporterd'assautLaval et contri-
bua à la redditionde Pontorson. Le comte
deSalisburyayant été tué devantOrléans,
Talbot resta chargé, avec trois autres gé-
néraux, des opérations du siège de cette
ville, que Jeanne d'Arc fit lever. Ce pre-
mier échec fut suivi d'une longue série
de désastres. Dans ces circonstancesdif-
ficiles, Talbot, devenu général en chef,
soutint à lui seul la fortune chancelante
de l'Angleterre. En 1433, il reprit plu-
sieurs places de la Normandie; en 1435,
il s'empara de Saint-Denis;en 1436, il
défit complètement les Français près de
Rouen; en 1437, il se rendit maître de
Pontoise par escalade, et fit lever le siége
du Crotoy; mais le manque d'argent et le
défaut de secours l'arrêtèrent au milieu
de ses succès et le forcèrent à se tenir
sur la défensive. Pour le récompenser
de ses éminents services, Henri VI le
créa, en 1442, comte deShrewsbur,y(en
Angleterre) et, en 1446, comtede W'ex-
lord et de Waterford (en Irlande). Fait
prisonnier à Rouen en 1449, il disparut
pendant quelque temps du théâtre de la
guerre. En 1452 nous le retrouvons
dans la Guienne qui s'était révoltéecon-
tre Charles VII. L'armée françaiseayant
mis le siège devant Châtillon de Péri-
gord,Talbotse détermina à secourir cette
place; mais il fut vaincu après un com-
bat meurtrier et resta sur le champ de



bataille avec un de ses fils; le 17 juillet
<

1453. A une brillante valeurqui lui avait
mérité le surnom de VJchille de l'An- 1

gleterre, Talbot joignait toutes les vertus j
de l'homme privé et du bon citoyen. On
lui éleva un monumentà Whitchurch où

son corps fut transporté. E. H-G.
L'illustre famille des Talbot figure en-

core aujourd'hui en tête des familles com-
tales de la pairie d'Angleterre et parmi
les premières de celles d'Irlande.Son re-
présentant actuel, le 16e du titre, est
Johm Talbot comte de Shrewsbury, de
Waterford et Wexford, né le 18 mars
1791 et en possession du titre depuis le
6 avril 1827. Son héritier présomptif est
son beau-frère George Talbot. S.

TALC, substance feuilletée, écailleuse
ou compacte; grisâtre, blanche ou ver-
dâtre douce au toucher, peu élastique,
et se laissant facilement rayer par l'ongle.
Elle se compose de plus de GO pour 100
de silice, et de 30 de magnésie, ainsi que
de quelques parties de fer et d'eau.

Dans les limites de composition que
nous venons d'indiquer, le talc forme une
espèce minérale; mais dans le langage
habituel on comprend sous ce nom di-
verses espèces qui en sont très voisines:
telle est la stéatite, substance compacte
ou écailleuse que les bottiers pulvéri-
sent et donnent sous le nom de savon.
aux personnes qui se chaussentà l'étroit;
telle est aussi la serpentine, substance
compacte, tendre, douce au toucher,
dont on fait des vases et des marmites,
d'où lui est venu son nom de pierre ol-
laire.

Ces substances, qui offrent tant d'a-
nalogie, ne formentpoint de dépôts con-
sidérables elles se trouvent au milieu des
roches schisteusesles plus anciennes con-
nues sous le nom de micaschistes, dans
les Alpes de la Savoie, de la Suisse et
du Piémont. J. Ht.

TALENT, TALENTS, mots d'un fré-
quent usage, qui s'emploient pour dé-
signer l'aptitude naturelle à bien faire
certaines choses,une capacitésupérieure,
une rare habileté.L'art entre pour beau-
coup dans le talent aussi dit-on volon-
tiers un talent acquis, et peut-on culti-
ver à la fois plusieurs talents, selon que
l'on développe, au moyen de l'étude, la

lisposition particulière que l'on a pour
liverses choses où il est beau d'exceller.'
La limite où les grands talents sont du
;énie (voy.) n'est pas toujours facile à
tracer. Molière et La Fontaine sont des
;énies, et l'on parle du talent qu'ils ont
montré, l'un dans la comédie, l'autre
dans la fable. Le génie est-il autre chose
que le talent? dit Voltaire. Sans doute
lui a-t-on répondu. Dans les lettres, par
exemple, le génie, c'est la création, c'est
le don d'inventer il voit, il sent, il pense
avec une originalité sublime. Le talent
est une disposition heureuse grâce à la-
quelle on donne aux sujets que l'on traite
et aux idées que l'on exprime une forme
que l'art approuve et dont le goût est sa-
tisfait. L'ordre, la clarté, l'élégance,* la
facilité, le naturel, la correction, la grâce
même sont le partage du talent. Peut-
être le génie est-il le talent élevé à sa
plus haute puissance. Ainsi, porté à ses
limites extrêmes, un talent spécial est
presque toujours unique

“
La nature, fertile en esprits excellents,
Sait entre les auteurs partager les talents.
Boileau l'entend des génies spéciaux,

dont les unssont éminents dans un genre
de liltérature,lesautresdansunautregen-
re. Mais, pourévitertouteconfusion,nous
devonsdistinguer.A nos yeux, les talents
sont l'aristocratie de rinlelligence^dont
le génie est la royauté. A lui, les pensées
fécondes,les vues d'ensemble; à eux, une
exécution plus ou moins habile. Le génie
constamment secondé par les talents se-
rait parfait dans un monde où la perfec-i
tion est impossible. Aussi l'inégalité pa-
rait sans cesse l'équilibre est rompu à
touteheure: La Molhe et Fontenelle.Mar-
montel et La Harpe, Fontanes et Mille- »
voye, talents sans génie; Shakspeare, génie
supérieur à son talent; J. Racine, talent
supérieur à son génie. Singulièreméprise^
du public! il s'engouede certainshommes,
et prend souvent pour génie l'informe
ébauche d'un talent! A mesure que les
talents deviennent plus communs, le gé-
nie devient plus rare n'en seraient-ils
que la monnaie?Nous exprimeronsmieux
notre pensée sous une autre image. L'hu-
manité est un arbre immense où se voit
incessamment un luxe de rameaux, de
feuilles, de fleurs et de fruits. Mais de



ces fruits, combien peu arrivent à leur v
maturité! cinq ou six dans les grands siè- c
cles, aucun dans les âges barbares! Ces r.
fruits mûrs en si petit nombre c'est le é

génie les autres, c'est le talent à tous ses s
degrés. # J. T-v-s. t

TALENT (antiq.). C'était, chez les I

Grecs,unpoids et une monnaiedecompte. s
Multiple de la drachme qui était l'unité 1

monétaire et pondérale, il pesait 60 mi- r
nes ou 6,000 drachmes (voy. ces mots), s
50 livres ou 26 kilogr., et valait égale- f

ment 60 mines, 6,000 deniers romains 1

ou 5,700 fr. Le grand talent valait 20 s
mines de plus; selon quelques savants, il i
n'y avait pas deux sortes de talents; seu- 1

lement, les latins auraient appelé grand
le talent attique, en comparaison des ta- s
lents des autres nations qui étaient d'une (
valeur un peu moindre, tels que les ta- i
lents d'Eubée, de Rhodes, d'Alexandrie, i
etc. V oir Letronne, Cons. sur les mon- s
naies grecques 'et romaines. F. D. c

TALION (sans doute de talis, tel). (

On nomme ainsi une peine en tout sem- î
blable au crime qu'elle a pour but de 1

réprimer. Elle existait du temps des Hé-
<

breux œil pour œil, dent pour dent, (

comme il est dit dans l'Évangile. La loi
<

du talion ne peut avoir été adoptée que
par des peuples peu avancés dans la car-

<

rière de la civilisation. Elle constitue une <

aveugle vengeance indigne d'une société
policée. On en trouve toutefois des tra- i

ces dans la législation de la Grèce et dans
celle de Rome (Si membrum rupit ni
cum eo pacil, talio esto, dit la loi des
XII Tables). Elle apparaîtaussi dans cer-
taines coutumes de la France ancienne;
mais bien avant la révolution, le talion
avait disparu de notre Code pénal, quoi-
qu'il contint encore des dispositions
fort peu dignes des lumières du x\ine
siècle. A. T-r.

TALISMAN, mot d'origine arabe,
qui signifie une image coulée en métal
ou gravée sur la pierre à une certaine
heure, sous l'influence de certaines pla-
nètes et acquérant ainsi des propriétés
extraordinaires, qui doiventdonner à son
possesseur le moyen de faire des choses
surnaturelles.Ce nom s'est ensuite éten-
du à toute production de la nature ou à
tout produit de l'art ayant les mêmes

ertus. Le talisman diffère en cela des
mulettcs (voy.) dont les vertus sont
lutôt préservatives. Certains talismans
taient censés pouvoir rendre leur pos-
esseur invisible, d'autres lui soumet-
aient les génies ou les éléments; avec
;ur secours, on pouvait aller en un in-
tant d'un lieu dans un autre à travers
es airs, ou bien franchir les mers; on
louvail frapperà coup sur son adversaire
ans craindre d'en être blessé; quelque-
ois même on pouvait se rendre favora-
ile une personne aimée, etc. Toutes ces
uperstitions, reléguées dans les contes
merveilleux, ont à peu près disparu des
lays civilisés. Z.

TALLEYRAND (FAMILLE DE). Ce
urnom, qu'un diplomate fameux a rendu
:élèbre de nos jours, fut pris, au com-
nencement du xii° siècle pour la pre-
aière fois, par un descendant des comtes
ouverainsdu Périgord, Guillaume, fils
l'iïélie III et de Vasconie de Foix*. Ce
Guillaume n'ayant point laissé de posté-
i té, son héritage retourna à son oncle
îoson III de Grignols, qui eut pour suc-
:esseur Hélie V, surnommé Tallcyrand
lans plusieurs monuments de cette épo-
lue. Hélie nourrit pendant toute sa vie
me haine profonde contre les Anglais,
alors maîtres d'une partie de la France,
;t il ne cessa de les combattre, exemple
lue suivirent la plupart de ses succes-
seurs. Assiégé dans le Puy-Saint-Front
iar Richard, duc de Poitiers, second fils
le Henri II, il dut se rendre après une
rigoureuse résistance; mais il saisit la pre-
mière occasion favorable pour chasser les
Anglais. Richard reparut devant Puy-
saiut-Front, et Hélie fut encore une fois
îbligé de céder à la force. D'autres ten-
tatives ne furent pas plus heureuses; ce
ne fut que sous le règne de Jean-sans-
Terre qu'il lui fut possible de rejeter la
suzeraineté de l'Angleterre pour faire
hommage de son comté à Philippe-Au-
guste. L'année suivante, il partit pour la
l'erre-bainte et mourut en y arrivant.
Archameaud 1er, son fils, n'ayant pas
laissé d'enfant, le comté passa, en 1212,
à son frère Archambaud II. Ce dernier,
ne supportant qu'avec peine les fran

(') Voir VArt de vérifier lei dates, éd, in-8", 2e
partie, t. X, p. 2o3 et suit.



chises accordées aux communes de Saint-
Front et de Périgueux,voulut les en dé-
pouiller mais les bourgeois résistèrent
énergiquement, et il en résulta des luttes
continuelles qui se terminèrent par la
ruine de la puissante famille des comtes
de Périgord, en 1399. Archambaud II
avait cédé, en mourant, à son neveu
Boson, fils d'Hélie Talleyrand, la châ-
tellenie de Grignols. Telle fut l'origine
de la branche cadette des comtes de Gri-
gnols, princes de Chalais et de Talley-
rand, dont nous avons à parler plus spé-
cialement.

Les rapports de vasselage qui, confor-
mément aux clauses de la cession faite

par Archambaud, unissaientles seigneurs
de Grignols aux comtes de Périgord, fu-
rent rompus sous Héliell, fils de Boson,

par un pacte de famille conclu en 1247
et confirméen 1277. La terrede Grignols
entra ainsi dans la mouvance immédiate
des rois de France. Par son mariage avec
Agnès, fille et héritière unique d'Olivier,
seigneur de Chalais, Hélie acquit cette
sèigneurie qu'il réunit à ses possessions.
Son petit-fils, Boson II, fut forcé, en
1363, de rendre hommage au roi d'An-
gleterre, alors maitre du Périgord; mais
il s'affranchit vraisemblablement de ce
vasselageen mêmetemps que les seigneurs
de la Guienne. Nous trouvons, en effet,

son fils Hélie III à la courde Charles VI,
y remplissant les fonctions de chambel-
lan. Le fils de Hélie III ajouta à ses titres
de seigneurde Grignolset de Chalais ce-
lui de vicomte de Fronsac qu'il tenait du
chef de sa mère. CHARLES Ior, son fils,
prit le premier le titre de prince de Cha-
lais. Son fils, JEAN 1er, conduisit à Char-
les VIII, qui venait d'envahirla Bretagne,
le ban et l'arrière-ban de la sénéchaussée
du Périgord, pour renforcer son armée.
Ce fut le 3e successeur de Jean, DANIEL,
qui obtint,en 1G1 3, l'érectionde la terre
de Grignolsen comté. Il laissa deux fils,
dont le cadet, André, fut la souche de la
branche collatérale des comtes de Gri-
gnols qui subsiste encore aujourd'hui,
tandis que la ligne directe s'est éteinte

C) C'est ici le lieu de rappelerce Charles de
Talleyraod, marquis d'Excideuil (et non pas
prince de Chalais), dont parle Voltaire dans la
préface de VUiitoirt d. Pitrrt-U-Grand,pour
réfuter Oléariu* d'après qui il aurait. été re-

A 1 aîné, Chaules II, succéda son fils,
Adrien-Biaise, qui n'eut pas d'enfant
de sa femme Anne-Mariede la Trémoille,
si célèbre depuissous le nom de princesse
des Ursins {voy.). Son héritage passa en
conséquence à son frère, JEAN II, dont
le fils, Louis- Jean- Charles, fut créé
grand d'Espagne de lre classe. Il ne laissa
qu'une fille qui épousa, en 1743, son
cousin, Gabriel-Marif, de Talleyrand.

Les descendants d'ANDRÉ de Talley-
rand n'ont marquéen aucune façon dans
l'histoire jusqu'à Daniel-Marie-Anne,
brigadier des armées du roi, qui se dis-
tingua au siège de Tournai, où il fut tué
en 1745. Il laissa cinq fils, dont le 3°,
Augustin-Louis, vicomte de Talleyrand-
Périgord, lieutenant général, grand'-
croix de Saint-Louis, mourut sans pos-
térité. Le 4°, Alexandre- Angélique,
entradans les ordres. Né le 16 oct. 136,
l'abbé de Périgord n'avait pas encore 30

ans lorsque l'archevêque de Reims le de-
manda pour son coadjuteur. Il succéda
à ce prélat en 1777, et signala son ad-
ministration par la création de plusieurs
établissements utiles. Nommé député aux
États-Généraux en 1789, il se montra
l'adversaireobstinéde toutes les réformes
et surtout de la constitution civile du
clergé. Il émigra en 1791, et habita suc-
cessivementAix-la-Chapelle, Bruxelles,
Weimar, Brunswic, jusqu'en 1804 où
le comte de Lille (Louis XVIII) l'appela
dans son conseil à Mitau. Il suivit ce
prince enAngleterre,et futnommégrand-
aumônier en 1808. En 1814, il revint
avec le roi, dont il possédait toute la
confiance, et entra dans la Chambre des
pairs. Sa nomination à l'archevêché de
Paris, en 1817, accrut encore son in-
légué en Sibérie, ayant été ambassadeurdu roi
de France. Charles de Talleyrand a effective-
ment été arrêté à Moscou, en i63o; mais il n'a-
vait pas la qualité qu'où lui prête, ainsi qu'il
appert d'une lettre de Louia XIII écrite en sa
faveur à Michel Fœdorovitch et que M. le
prince Labanof a publiée. C'est de la part du
prince Bethlen Gabor qu'il était allé en Russie;
mais le roi de France le réclama, « d'autant que
le dit marquis d'Eyxideuilh appartient à per-
sonoes qui tiennent grand rang en Nostre royau-
me, et que ses prédécesseurs Nous ont rendu
de sigualés services, et qu'outre ces considéra-
tions Nous Nous sentons obligés de protégerNos
subjects, principalement ceux qui sont eslevés
nar-deisui le commua,» S.



fluence. La même année, le pape le créa
cardinal pour le récompenser de la part
active qu'il avait prise dans les négocia-
tions du Concordat, et de l'appui qu'il
était toujours prêt à donner aux préten-
tions ullramoutaines.Il mourut d'un can-
cer au visage le 20 nov, 1821.

Les deux fils aînés de Daniel- Marie-
Acne et le dernier furent les fondateurs
des trois branchesactuelles de la maison
de Talleyrand-Périgord.

Gabriel-Marie fut mis en possession
de la grandesse d'Espagne, des droits de

sa femme, Marie -Françoise-Marguerite
de Talleyrand, sa parente, et rétabli par
Louis XV dans le titre de comte de P<
rigord. Son petit-fils, Aucustin-Mame-
Élie-Charles est le chef actuel du nom
et des armes de cette famille. Né le 10
janvier 1788, il fit la campagne de Wa-
gram comme sous-lieutenant,et il gagna
sur le champ de bataille tous ses grades
jusqu'à celui de chef d'escadron auquel
il fut promu, en 1814, pour avoir con-
tribué à sauver la vie à son général. La
Restauration le fit colonel, en 1815.11 fut
désigné, en 1825, pour faire partie d'une
commission chargée de réviser l'ordon-
nance sur l'instruction de la cavalerie.
En 1829, il entra à la Chambre des pairs
par droit de succession, son père Éiie-
Charles, prince duc de Chalais,créé pair
de France le 4 juin 1814, étant mort le
31 janvier 1829. Depuis 1830, M. le duc
de Périgord est un des membres les plus
zélés et les plus actifs du comité spécial
et consultatif de cavalerie. Il ne lui reste
que deux enfants de son mariage avec
Marie-Nicolette de Ghoiseul-Praslin
Hélik-Louis-Rogeh,prince de Chalais,
né le 23 nov. 1809, et Paul- ADALBKaT-

RENÉ, comte de Périgord, né le 28 nov.
1811.

CHARLES-DANIEL fut le fondateur de
la branche des princes de Talleyrand. Il
mourut en 1788, laissant trois fils 1°
Charles -Maurice, prince de Talley-
rand, le célèbre diplomate, sur lequel
nous reviendrons plus luju dans une
notice détaillée; 2° àrchambaud- Jo-
seph, duc de Talleyrand-Périgord,mort
le 28 avril 1838, âgé de 78 ans; et
3° BosoN-JACQUES,comte de Talleyrand-
Périgord, qui mourut le 1er mars 1830,
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sans descendant mâle. Le chef de cette
famille est aujourd'hui Alexandre- En- f.

moni), fils d'Archambaud-Josephet de
Dorothée, princesse de Courlande (voy.
T. VII.p. 151)*,néle2 août 1787, qui,
depuis 1817*, portait le litre de duc de
Dino par cession du prince de Talley-
rand, son oncle, et en vertu d'un décret
du roi des Deux-Siciles qui avait mis
pour condition à cette faveur que ce titre
se transmettrait aux aînés de la famille.
Cependant, lorsque Alexandre-Edmond
devint prince et duc de Talleyrand, il fit
prendre à son fils aîné Louis, né le 12

mars 1811, le titre de duc de ïalcnçay,
et au second, ALEXANDRE-EDMOND, né
le 15 décembre 1813, celui de duc de
Dino.

La troisième branche fut fondée par
le 5e et dernier fils de Daniel-Marie-
Anue, LOUIS-MARIE-ANNE, qui fut am-
bassadeur à Naples en 1788. Sou fils
aîné, le comte Auguste de Talleyrand,
né le 10 févr. 1770, ancien émigré,
chambellan de Napoléon, ambassadeur
en Suisse jusqu'en 1824, et pair de
France depuis le 17 août 1815, mourut
à Milan le 20 oct. 1832. Il avait eu quatre
fils de son mariage avec Caroline- i>anne-
Julienne d'Argy: ERNEST, né à Orléans,
le 17 mars 1807 Louis, né dans la
même ville, le 2 juillet 1810; Eucène
né à Berne, le 12 oct. 1812, et AUGUSTE,

né dans cette même ville, le 14 juin
1817. Le 2e fils de l'ancien ambassadeur
à Naples, ANATOLE-MARIE-JACQUES,

comte de Talleyrand, né le 7 juin 1772,
est mort à Paris en août 1838. Son
frère, Alexandre-Daniel baron de
Talleyrand, né à Paris en 1773, ancien
député, préfet de plusieursdépartements
sous la Restauration, et ministre pléni-
potentiaire pendant 5 ans, a été nommé
pairdeFrance le 26 juin 1838. E.II-g.

Charles -Maurice de Talleyrand-
Périgord, qui, après avoir reçu le titre

(*) Elle est, du chef de son père {yoy. Biren),
dut-hesse àe Sagan. Le dernier duc de Cour-
lande avait acheté à la maison princière de Lob-
kcveitz, en ce duuïié qui de. int l'héri-
tage de sa fille atnée. Après la mort de cette-ci,
il échut à Mme la duchesse de Dino, aujour
d'hui duchesse de Talleyrand.Périgord. On sait
quelle grande influence cette dame, compagne
inséparable du Nestor de la diplomatie,exerça
dans le monde politique. S, j



de prince de Bénévent (voy.), dut le
transformer en celui de prince de Tal-
lerrand, naquit à Paris, le 13 février
1754. Commeaînéde sa branche, il sem-
blait destiné à en devenir le chef; mais

une chute qu'il fit à l'âge d'un an lui en-
leva,en le rendant infirme, l'affection de
ses parents qui le privèrent de ses droits
à perpétuer leur race, et le reléguèrent
dans l'Eglise,partageordinaire des cadets.
Elevé d'abord au collége d'Harcourt,
puis à Saint-Sulpice et à la Sorbonne, il
s'appliqua, loin d'une famille qui le ré-
pudiait, à ne trouver toutes ses ressour-
ces qu'en lui-même, et à perfectionner
l'espritet surtout la patience qu'il tenait
de la nature. Il apporta donc dès le prin-
cipe dans le monde, où il entrait sous le
nom d'abbé de Périgord, cette science de
la politique dont l'étude plus approfon-
die devait lui assurerde si éclatantes des-
tinées. Son extrême réserve ne put tenir
toutefois contre l'admiration que lui fit
éprouver Voltaire, lorsqu'à l'époque du
dernier voyage de cet homme célèbre à
Paris, il lui fut présenté à deux reprises.
Mais ses tendances philosophiques,alors
que toutes les passions de l'ancienne so-
ciété française commençaientà s'effacer
ou à se fondre, ne l'empêchèrent pas, en
1780, de devenir agent général du cler-
gé, et de conserver pendant 5 ans ces im-
portantes fonctions, dans l'exercice des-
quellesilapprit le maniementdes grandes
affaires. Connu bientôt et recommandé
à l'attention publique par les saillies de
son esprit non moins que par le tribut
qu'il avait cru devoir payer aux idées
nouvelles, en contribuant à l'armement
d'un corsaire contre les Anglais il fut
nommé en 1788 évêque d'Autun et
presque en même temps désigné pour
faire partie de l'Assemblée des notables.

Un remarquable discours qu'il tint
devant le clergé des quatre bailliages de
son diocèse, et dans lequel il se pronon-
çait prématurément pour l'égalité des
droits et pour la liberté des intelligen-
ces, lui valut l'honneurd'être choisi pour
le représenter aux États-Généraux. Dé-
voué au parti populaire, on le vit, dès
le début de l'Assemblée constituante,
entrainerpar son exempleune grandepar-
tie des membres du clergé, et contribuer

ainsi à la réunion des trois ordres. Le 7
juillet, il parut à la tribune et s'éleva
avec force contre les mandats impératifs
des bailliages, qui enchaînaient le libre
arbitredes députés. Quelquesjours après,
il provoqua l'admission des citoyens à
tous les emplois. Membre de plusieurs
comités, il présenta un vaste plan d'édu-
cation publique qui a peut-être servi de >
base au système actuellement en usage; t
il proposa l'uniformité des poids et me-
sures, fit plus d'une motion utile sur les
impôts publics, et soumit à l'apprécia-
tion de l'assemblée la loi de l'enregistre-
ment qui de nos jours existe encore à peu
près telle qu'ellefut alors adoptée. Digni-
taire du clergéet muni de riches prében-
des, ce fut cependantlui qui provoqua la
vente des importantes propriétés de cet
ordre. Après tant de gages donnés au 3
nouvel ordre de choses, il compléta son
œuvre en faisant voter par l'assemblée le
projet d'une fédération patriotique, qui,
le jour de l'anniversairede la prise de la
Bastille, devait réunir dans le Champ-
de-Mars les députés de toute la France;
et, paré de ses habits sacerdotaux aux
couleurs nationales, lui-même il officia
sur l'autel de la patrie, et bénit les dra-
peaux des départementset des troupes.
A. la suite de cette solennité, l'évêque
d'Autun reprit dans l'assemblée ses tra-
vaux de financeset se prononçaen même
temps pour la constitution civile du
clergé. On sait quelles furent les consé-
quences de ce vote fameux. Talleyrand
essaya d'abord de lutter en faveur de la
liberté des consciences; mais, forcé de
suivre le torrent et placé sous le coup
de l'interdiction papale, il préféra renon-
cer à l'épiscopat et rentrer dans la vie
civile. A cette époque, il reçut les der-
niers soupirs de Mirabeau, et, le lende-
main de sa mort, il rendit un hommage
public à sa mémoire, en lisant à la tri-
bune le Discours sur les successions en
ligne directe qu'il tenait de la confiance
de l'illustre orateur. -La mission de l'Assemblée consti-
tuante touchait à son terme Talleyrand
fut chargé de justifier son oeuvre dans
une adresse à la nation, qui fut généra-
lement admirée. Il avait donné trop de
preuves de capacité pendant cette mé-



morable session, pour ne pas être appelé
à d'importantes fonctions, en dépit de
l'interdiction dont les députés s'étaient
frappés eux-mêmes en abdiquant leurs
pouvoirs. Il fut envoyé en Angleterre et
accrédité, quoique sans titre spécial {voy.
Chauvelin) pour établir une alliance
nationale, en opposition avec l'alliance
de famille que les agents de la cour
cherchaient à resserrer sur le conti-
nent. La chute du trône au 10 août et
le règne de la terreur ayant ébranlé
les sentiments de neutralité qu'il avait
inspirés au gouvernement britannique,
il lui fut enjoint de quitter Londres
dans Ics 24 heures; et au commencement
de l'année 1794, il alla chercher un re-
fuge aux États-Unis. Il y resta près de
deux ans demandant au commerce les
moyens de refaire sa fortunecompromise
par la révolution mais, fatigué de son
inaction politique, il revint en France
affronter le décret de proscription qui
pesait sur lui, et que, par bonheur, son
ancien ami, Chénier, fit rapporter, le 4
sept. 1795, en même temps qu'il lui ou-
vrait les portes de l'Institut où sa place
était marquée dans la classe des Sciences
moraleset politiques*. Le 16 juillet 1797,
il rentraenfin dans la carrière des affaires,
et remplaça CharlesLacroix au ministère
des relations extérieures. Mais il avait
déjà une trop grande expérience des
hommes pour croire à la durée du Di-
rectoire. Il tourna ses regards vers le
vainqueur de l'Italie; et, lorsqu'au re-
tour de Campo-Formio il fut chargé de
le présenter aux cinq directeurs, il ne
craignit pas, au milieu de cette ovation
publique, de saluer l'astre naissant par
ces paroles prophétiques « Loin de re-
douter ce qu'on voudrait appeler son
ambition, je sens qu'il nous faudra peut-
être un jour la solliciter.»Le temps n'en
était pas venu encore aussi resta-t-il
au ministère jusqu'au 20 juillet 1799;
mais à compter de ce moment, il prépara
la chute du Directoire, et quand Bona-
parte revint tout à coup d'Egypte pour
faire le 18 brumaire (voy.), il se trouva
prêt à lui offrir son concours et à re-
cueillir les fruits de la victoire.

(') n était aussi membre de l'Académie des
Iuscriptions et Belles-Lettres.

Redevenu ministre des affaires étran-
gères, il exerça une grande influence sur
le premier consul en flattant sa passion
dominante, celle de l'unité du pouvoir.
D'après ses avis, Bonaparte relégua les
deux autres consuls dans la direction de
la justice et dans celle des finances, et il
garda pour lui l'intérieur, la police, les
affairesdu dehors, la guerre et la marine,
c'est-à-dire toutes les parties vitales du
gouvernement.Talleyrand eutpart, à cette
époque, à toutes les grandes transactions
politiques qui jetèrent un si vif éclat sur
le consulat, le traité de Lunéville, ce-
lui d'Amiens, la consulte de Lyon, etc.
Il concourut efficacement à la négocia-
tion du Concordat, et reçut en récom-
pense du pape un bref qui le releva de
ses anciens vœux et lui donna l'autori-
sation de rentrer dans la vie civile. Tal-

«
leyranden profitapourfaire légitimerune
union depuislongtemps contractée.Ce fut
aussi sous son ministère qu'eut lieu la
funeste catastrophe qui mit fin aux jours
du duc d'Enghien (voy.y, mais on ignore
encore aujourd'hui, et on ignorera sans
doute toujours la part précise qu'il eut à

cet événement. L'inutilité de ce crime,
non moins que la modération naturelle
du ministre de Bonaparte, donnent lieu
de supposer que son action, dans cette
triste affaire, fut uniquement passive.
Quoi qu'il en soit, Talleyrand conserva
auprès de Napoléon empereur une por-
tion de son influence, et il se garda bien
de le perdre de vue au milieu des vic-
toiresqui l'entrainaientloin de la France.
C'est ainsi que, pour ne pas se laisser
oublier, il adressa de Strasbourg à l'em-
pereur, après la reddition d'Ulm, un
plan de traité avec l'Autriche, dont le
but principal était d'éloigner cette puis-
sance de l'Italie, et de lui donner en
échange les provinces danubiennes ce
qui, dès lors, la rendait rivale de la Rus-
sie et alliée de la France. Napoléon
n'approuva pas ce plan, que les circon-
stances devaient plus tard justifier; mais
Talleyrand n'en resta pas moins son mi-
nistre. En 1806, il fut nommé grand
chambellan et reçut bientôt après

comme fief, la principauté de Bénévent
en Italie.

L'année suivante, le 9 août 1807, on



le vît tout à coup, après le traité de Tilsitt,
et sans qu'on ait su le véritable motif de
sa résolution, renoncer à diriger la diplo-
matie de l'empire*, et échanger son por-
tefeuille contre le titre stérile de grand
dignitaire de la couronne. Toutefois, il
n'y avait pas encore rupture complète
entre lui et Napoléon; car il assista, l'an-
née suivante, à l'entrevue d'Erfurt, et sa
voix fut écoutée dans les conseils des
deux arbitres du monde. Ce ne fut qu'au
retour, et lorsque l'impopularité de la
guerre d'Espagne devint constante, que
le prince de Bénéventcommença contre
son maître et suzerain cette opposition
sourde et incessante qui ne devait se ter-
miner que par la chute de l'empire.Tous
les documents contemporains portent à
croire que, dès l'année 1812, l'habile
diplomate, pressentant les événements,
abandonna sans scrupule un sceptre chan-
celant, pour se mettre au service des es-
pérancesd'une dynastierivale*Des con-
ditions furent faites.de part et d'autre,

i et tandis que par son titre de vice-grand-
électeur, le princesemblait continuerson
appui à la régence de l'impératrice Ma-
rie-Louise, il négociait auprès des sou-
verains alliés la reconnaissance du prin-
cipe de la légitimité en faveur des Bour-
bons. A la suite du combat qui fut livré
sous les murs de Paris en 1814, il fei-
guit de vouloir suivre à Blois le conseil
de régence; mais un avis transmis eu
secret au prince de Schwartzenberg lui
fit rencontrer aux barrières de la capi-
tale un détachement de cavalerie qui le
força de faire rétrogradersa voiture. Par
cette adroite combinaison, il se trouvait
être à Paris le plus important, ou, pour
mieux dire, le seul personnage officiel
lorsque les étrangers y pénétrèrent en

(*) Il ne partageait pas les opinions de l'em-
pereurrelativementà la guerre d'Espagne;mais
M. Capefigue, dans sa notice un peu bizarre
( Les diplomates européens, Paris, 1S4 3 ), nie

que ce fût là le motif de sa retraite du départe-
ment des affaires étrangères. «La véritable cause
de la disgrâce de M. de Talleyrand, dit-il fut
les mouvements actifs qu'il se donua pour né-
gocier la paix avec l'Angleterre en dehors de
Napoléon.uNous citonsee passagesans en pren*
dre sur nous la responsabilité. S.

(**) On avu plus hautque l'abbé de Périgord,
archevêque de Reims et oncle du prince, était
depuis 1808 grand auinôuier/le Louis XVIII. S.

vainqueurs. Après avoir décidé l'empe-
reur de Russie à choisir pour demeure
son hôtel de la rue Saint-Florentin, il
mit tout en ceuvre pour le gagner au parli
de la déchéance de Napoléon et de sa fa-
mille puis il s'empara de la direction
du sénat, et en flattant habilement les
hommes de la révolution et les amis de
l'ancienne dynastie, il fit avorter les der-
niers efforts de Napoléon, et obtint de
haute lutte la nomination d'un gouver-
nement provisoire dont il fut ie chef.
Dès lors, le retour des Bourbons fut as-
suré, et le prince de Talleyrand, à la lêle
du sénat, se portas Saint-Ouenau-devant
de Louis XVIII qui, en échange du trône
qu'on lui rendait,promit une charte con-
stitutionnelle, première condition de la
restauration desa race. Commecorollaire
de ce grand événement, la France con-
serva son ancien territoire avec quelques
annexes, et la transaction qui amena ce
résultat fut confiée aux soins du prince
de Talleyrand, nommé ministre des af-
faires étrangères de la nouvelle royauté.

Restaient encore à régler les questions
politiques générales un congrès euro-
péen se réunit à Vienne dans ce but im-
portant. Le roi désigna le prince de Tal-
leyrand pour l'y représenter; et, malgré
l'abaissement de la France, il faut ren-
dre cette justice à l'ambassadeur de
Louis XVIII, qu'il sut, à force d'adresse
et de fermeté la replacer au rang d'où
les vainqueurs voulaient la faire descen-
dre. Précédé au congrès par sa théorie
de la légitimité qu'il avait inventée pour
la circonstance, il s'introduisit dans le
comité dirigeant, et il réussit à y faire
admettre l'Espagne, le Portugal et la
Suède. Grâce à lui la restauration de
Ferdinand Ier à Naples fut adoptée en
principe, et le roi de Saxe conserva sa
couronne convoitée par la Prusse. De
tels résultats n'avaient pu s'obtenir sans
être facilités par la désunion des puis-
sances, et le prince de Talleyrand, qui
l'avait provoquée,en profita pour signer,
le 5 janvier 1815, un traité secret avec
l'Angleterre et l'Autriche, contre les
prétentions de la Russie et de la Prusse.
Alexandre n'ignorait pas cette particu-
larité mais en ce moment l'intérêtcom-
mun rapprocha encore une fois les sou-



verains alliés, que la nouvelle du débar-
quement de Napoléon vint surprendre
au milieu des intrigues du congrès. Tal-
leyrand, mis au ban de l'empire, s'en
vengea en coopérant au traité de Chau-
mont (voy.), qui livrait son pays à une
seconde invasion.

Après la sanglantedéfaitedeWaterloo,
Talleyrand, de retour auprès de Louis
XVIII et président de son ministère, ob-
tint de lui des concessions plus libérales
que celles qui avaient été octroyées en
1814. Puis il s'attacha à combattre les
funestes exigences des souverainsétran-
gers qui prétendaient punir la France de
l'appui qu'elle avait prêté à l'ennemi
commun en la privant d'une grande
partie des concessions qui lui avaient été
faites à Vienne et en la frappant d'un
impôt exorbitant.Mais cette fois le prince
vint se briser contre la rancune du tsar;
et quelques jours avant la signature du
désastreux traité qui consomma l'hu-
miliation de la France (voy. T. XIX,
p. 234), il quitta le ministère, autant
pour ne pas obéir aux violences d'un parti
rétrograde que pour satisfaire la ven-
geance d'Alexandre (voy. RICHELIEU,
T. XX, p. 501). A compter de ce mo-
ment, il ne reparut plus au pouvoir.
Quoique décoré du vain titre de grand
chambellan, qu'il avait déjà reçu de l'em-
pire, il se jeta dans l'opposition libérale
et ne négligea aucune occasion de faire
au gouvernement une guerre sourde de
salon et de tribune. C'est ainsi qu'on le
vit blâmer hautement l'expédition de
1823 en Espagne, et s'ériger en défen-
seur de la presse. Il affecta du reste de
se tenir éloigné de toute intrigue politi-
que, et les instants qu'il ne donnait pas
aux travaux de la Chambre des pairs,
dont il faisait partie depuis sa formation,

ou aux politesses du grand monde, il les
consacrait à des excursions dans le midi
de la France, ou à des visites à son royal
manoir de Valençay (voy. Indre).

Préparé de longue maiu sut événe-
ments de 1830 il consentit aisément à
s'associer au régime nouveau et sa no-
mination à l'ambassade d'Angleterre dès
le mois d'août lui fit un devoir de consa-
crer sa haute expérience aupremier besoin
d'une dynastie naissante, le maintien de

la paix (voy. T. XV, p. 525). On sait
que sous la Restauration une conférence
s'était formée à Londres entre les pléni-
potentiaires de la France, de la Russie
et de l'Angleterre pour connaître de tou-
tes les questions relatives à la Grèce le
prince de Talleyrand proposa de repren-
dre cette conférence et d'y adjoindre la
Prusse et l'Autriche, dans le but de pré-
server de toute atteinte la paix de l'Eu-
rope, en consacrant l'indépendance du
nouveau royaumedeBelgiqueet en fixant
la position des Pays-Bas démembrés. Une
fois ce résultat obtenu, le prince, de con-
cert avec lord Palmerston, imagina le
traité de la quadruple alliance (22 avril
1834), qui, rapprochant la France,
l'Angleterre, l'Espagne et le Portugal,
opposait les puissances de l'Occident à
celles du Nord, dans l'intérêt de la cause
constitutionnelle. Ce fut là le dernier
acte de sa vie diplomatique. Il demanda
et obtint son rappel; et depuis ce mo-
ment, il ne sortit plus de sa retraite, où
le nouveau gouvernement venait encore
solliciter ses conseils, que pour se rendre
au sein de l'Académiedes sciences mo-
rales et politiques, afin d'y prononcer
(janvier 1838) l'éloge du comte Rein-
hard, qu'il devait suivre de si près dans
la tombe. Atteint d'une maladie cruelle
et incurable le prince de Talleyrand
supporta avec calme une douloureuse et
inutile opération; il se résigna alors à
mourir, et, sur le point de paraître de-
vant Dieu, il adressa au souverain pon-
tife la rétractation de ses erreurs. Ses
derniers moments furent témoins d'une
royale visite, qu'il considéra comme le
plusgrand honneur qu'eût reçu sa mai-
son. Bientôtaprès, il s'éteignit, le 17 mai
1838, à l'âge de 84 ans.

L'éloge du prince de Talleyranda été
prononcé, le 1mai 1839, daus uneséance
publique de l'Académie des sciences mo-
rales et politiques, par M. Mignet, qui
a rendu pleine justice à cette forte intel-
ligence, l'un des restes les plus brillants
de l'ancien esprit français l'une des
plus grandes renommées de la révolu-
tion. Mais, avec M. Mignet, nous ne ter-
minerons pas sans une parole de blâme
pour ces nombreux changementsdont le
prince diplomate a essayé, mais en vain,



de justifier sa probité politique. L'inlè-
gre historien, repoussant ses excuses, a
dit avec raison « Quels que soient les
services qu'on puisse rendre à son pays
en conformant toujours sa conduite aux
circonstances, iNautmieuxn'avoirqu'une
seule cause dans une longue révolution,
et un seul rôle noblement rempli dans
l'histoire.

»
D. A. D.

TALLIEN(Jean-Lambert),membre
de la Convention nationale, naquit à Pa-
ris, en 1769. Le marquis de Bercy, au
service duquel était le père de Tallien,
se chargea des frais de son éducation. Il
fit de bonnesétudes,devint clerc de pro-
cureur, puis de notaire, etse lança, à l'âge
de 20 ans, dans le tourbillon de la ré-
volution française. Employé en qualité
de prote à l'imprimerie du Moniteur,
vers la fin de 1791, il fit paraître un
journal en forme de placard, intitulé
VAmi dit citoyen, où il attaquait ouver-
tement la royauté constitutionnelle. La
société des Jacobins,dont il était l'un des
plus fougueux orateurs, payait sur ses
fonds cette publication, où Tallien pre-
nait le titre de Fondateur de la société
fraternellede l'an et l'autre sexe, séant
au palais Cardinal. Le 8 juillet 1792,
parlant au nom d'une des sections de
Paris, il vint sommer l'Assemblée légis-
lative d'infirmer l'arrêtédu département
qui suspendaitde leurs fonctions le maire
Pélliion et le procureurde la Commune,
Manuel [voy. ces noms).L'un des fauteurs
les plus actifs de l'insurrection du 10
août, il fut, en cette journée, nommé
secrétaire-greffierde la Commune usur-
patrice qui s'était emparée des pouvoirs.
Le 30 du même mois, à la barre de l'as-
semblée, il réclama contre le décretpor-
tant révocation de cette Commune, dont
il vanta le zèle à poursuivre les conspi-
rateurs et les prêtres qui étaient tous ar-
rêtés, et devaient bientôt yui/gCT de leur
présence le sol de la liberté. Lui-même
avait signé l'ordre de ces arrestations
qui, trois jours plus tard, livrèrent tous
ceux sur qui elles avaient porté au fer
des bourreaux de septembre. La parti-
cipation directe de Tallien aux crimes
de ces exécrables journéesne sauraitêtre
mise en doute cependant, à l'exemple de
Danton, il arracha à la mort plusieurs

victimes, entre autres Hue, premier valet
de chambre de Louis XVI; il assura aussi
la retraite, hors de Paris, de Mme de
Staël. Le G septembre, jour où les égor-
geurs de la Force et de l'Abbaye mi-
traillaient les détenus de Bicétre dans la
cour de leur prison, Tallien vint annon-
cer à l'assembléeque les massacres avaien t
cessé; il parla en même temps de l'ordre
avec lequel on avait procédé à ces exé-
cutions, vanta la justice et le désinté-
ressement du peuple, et finit en disant
au surplus, il n'y avait là que des scé-
lérats.

Le; élections à la Convention natio-
nale ayant eu lieu sous ces sanglants auspi-
ces, Tallien, âgé de moins de 24 ans (la
loi en exigeait 25), fut élu député par le
département de Seine-et-Oise. Dès la
séance d'ouverture, il rompit avec Pé-
thion et Manuel. Celui-ci ayant demandé
que Péthion, qui venait d'être élu pré-
sident, fut logé aux Tuileries, eût une
garde d'honneur,etc., Tallien dit au con-
traire qu'un représentant du peuple de-
vait avoir son logement au cinquièmè
étage. Quand vint la discussion sur le
procès de Louis XVI, il s'opposa à ce
qu'on lui permit de choisir des défen-
seurs à l'époque du jugement, il vota
contre l'appel au peuple, pour la peine
de mort, et contre lesursis.Le jour même
du supplice de l'infortuné roi, Tallien fut*
nomméprésident de la Convention.Trois
mois après,il s'opposa de toutes sesforces,
mais vainement, au décret qui traduisait
Marat au tribunal révolutionnaire. En-
voyé, avec Carra, en mission dans les dé-
partements de l'ouest insurgés contre
l'autorité de la Convention, Tallien y
tint une conduite modérée; mais il con-
tribua de tous ses efforts au succès né-
faste de la journéedu 31 mai, et lorsque
plusieurs des députés proscrits se furent
soustraits à l'arrestation par la fuite, ce
fut lui qui fit rendre contre eux le décret
de mise hors la loi. Nommé commissaire
de la Convention à Bordeaux, avec Isa-
beau, pour y poursuivre les débris du
fédéralisme, après avoir immolé, comme
complices des Girondins, les plus riches
négociants, il écrasa de contributions ar-
bitraires ceux qui avaient survécu, et
envoya à l'échafaud, commeaffameurs et



accapareurs, ceux qui ue purent satis-
faire à ses exactions.

Cependant une circonstance fortuite
lit tout à coup succéder à cette conduite
violente et sanguinaire un système de
modération. Vers la fin de 1793, Tal-
lien découvrit, dans les prisons de Bor-
deaux, Mme de Fontenay, fille du ban-
quier espagnol Cabarrus (voy. princesse
de Chimat). Vivement épris d'elle à la
première vue, il céda sans résistance à
l'heureuse séduction que cette femme,
douée de tant de moyens de plaire, exerça
bientôt sur son cœur et sur ses volontés.
Grâce à elle, la main qui avait signé tant
d'arrêts de mort ne signa bientôt plus
que des ordres de mise en liberté. Ce
changement ayant été signalé au Comité
de salut public par les surveillants qu'il
avait envoyés à Bordeaux, Tallien fut
soudain appelé à Paris, où il reçut un
fort mauvais accueil de la part des co-
mités, et surtout de Robespierre. Déjà
traité en suspect, afin de regagner la
confiance perdue, il affecta, au moins
dans ses discours, la plus grande exagé-

I ration révolutionnaire. Cette manœuvre
lui réussit au point qu'en floréal an II,
il fut, pour la seconde fois, porté au fau-
teuil de la présidence. Cependant Ro-
bespierre ne le perdait pas de vue.
Instruit de ses liaisons avec Mme de Fon-
tenay, en même temps qu'il replongeait
celle-ci dans les fers, il faisait expulser
Tallien de la société des Jacobins. Moins
touché de ses dangers personnelsque de
ceux de h femme qu'il adorait, Tallien
ne vit plus de salut pour elle et pour lui
que dans la chute de Robespierre, et il
s'occupa sans relâche à la préparer. Nous
avons raconté à l'art. consacré au farou-
che dictateur les débats qui s'élevèrent
entre lui et Tallien, six semaines avant
la grande catastrophe du 9 thermidor.

• Tallien fut le véritable héros de cette
journée qui sauva la France. L'énergie,
le sang-froid, la présence d'esprit dont
il y fit preuve en assurerent le succès; le
.principal honneur doit donc lui en re-
venir. Nul autre aussi ne mit plus de dé-
vouement à assurer le gain de cette jour-
née. Chef ostensible et réel du parti
thermidorien, appelé au Comité de salut
public, il usa de sa haute influencepour

activer la mise en liberté des malheu-
reux qui encombraient les prisons, il fit
changer de fond en comble l'organisa-
tion du tribunal révolutionnaire et fer-
mer l'antre des Jacobins (voy.). Pendant
que cette réaction tutélaire s'opérait sous
ses auspices, au commencement de 1795,
Cambon lui ayant reproché d'employer
à desmanoeuvrescontre-révolutionnaires
tout l'or de la Cabarrus, Tallien s'écria
en pleine Convention que cette femme
était son épouse

Cependant l'ingratitude d'un parti
commençait à s'unir contre lui à l'ani-
mosité du parti opposé. Aux récrimina-
tions de ceux dont il avait détruit le
pouvoir au 9 thermidor, s'ajoutaient, de
la part de ceux qu'il avait sauvés, des
souvenirsqui portaient moins sur ses ser-
vices récents que sur ses torts anciens.
Le peu de mesure avec lequel il usait de
son changement de fortune, le faste dés-
ordonné des habitudes de sa femme,
augmentaient encore l'hostilité de ces
dispositions aussi Tallien vit-il rapi-
dement décroître sa popularité. A peine
reprit-elle quelque faveur à la suite
d'une tentative d'assassinatdirigée contre
lui, tentative dont on alla même jusqu'à
révoquer en doute la réalité; mais lors-
que, dans la journée du 1er prairial (22
mai 1795), l'anarchie essaya de releverson
drapeau dans Paris, pour la combattre,
on vit reparaître en Tallien l'homme du
9 thermidor. Il était commissaire de la
Convention auprès de l'armée de l'Onest
sous les ordres du général Hoche, à l'é-
poque de la fatale affaire de Quiberon.
De retour à Paris dans l'intention d'en
atténuer autant que possible les suites,
le parti révolutionnaire l'accusa de n'ê-
tre revenu si promptementque pour sau-
ver les émigrés proscrits par la loi, et,
pour échappera cetteaccusation, il s'em-
pressa de provoquer les rigueurs dont ils
tombèrent tous victimes. Non moins ar-
dent à poursuivre les fauteurs de l'insur-
rection royalistedu 13 vendémiaire, il fit
créer une commission de cinq membres à
la tête de laquelle il fut placé, et proposa,
contre les journalistes organes du parti
vaincu, des mesures destructivesde toute
liberté de la presse. Thibaudeau (voy.)
{'attaquaviolemmentà ce sujet dans une



des dernières séances de la Convention,
et le dépeignit comme un concussion-
naire, dont l'influence vénale avait été

au service de tous les partis. Lors de l'é-
tablissement du régime constitutionnel
de l'an III, le sort fit entrer Tallien au
conseil des Cinq-Cents. Privé de tout
crédit et de toute considération, il se re-
jeta avec violence dans la voie de la ré-
volution, et ne réussit par là qu'à se faire
traiter de terroristepar lesréacteurs, et de
traître, vendu en secret à la cause de la
royauté, par les révolutionnaires.Ceux-ci
allèrent jusqu'àl'accuserd'avoir pris part
à la conspirationroyalistedeBrottier,Du-
nan et Lavilleheurnoy. Le 13 fructidor

an V (5 septembre 1797),Dumolard ayant
renouvelé à la tribune les reprochesque,
deux ans auparavant, Thibaudeau avait
adressés à Tallien, celui-ci les repoussa
dans un discours rempli de mesure, où,
tout en faisant l'aveu de ses erreurs, pro-
duit de l'effervescence révolutionnaire,
il protesta que ses intentions avaient tou-
jours été pures. Allié du Directoire au
18 fructidor, loin de profiter du succès
de cette journée pour se venger de ses
détracteurs, il offrit un secours utile à
plusieurs des proscrits.

* Sorti, en 1798, du Corps législatif et
non réélu, Talliensuivit en Egypte Na-
poléon Bonaparte. Devenu, en ce pays,
administrateur des domaines nationaux,
il rédigea au Caire un journal intitulé
la Décadeégyptienne. Après la retraite
du général en chef, Menou, qui le rem-
plaçait, força Tallien à se rembarquer
pour la France, et envoya contre lui une
dénonciation au Directoire.Le bâtiment
qui le portait ayant été capturé par les
Anglais, le club des whigs lui fit à Lon-
dres une brillante réception, et lui offrit
un banquet où il fut placé à côté de Fox.
Ayant reçu de la duchesse de Devonshire

son portrait entouré de diamants, Tal-
lien garda le portrait et renvoya la gar-
niture. De retour en France, il y fut
fort mal accueilli par le premier consul,
et plus mal encore par sa propre femme,
qui bientôt demanda et obtint le di-
vorce. Déchu de toute faveur, et sans
emploi pendant plusieursannées, ce fut
seulement en 1805 que, sur la recom-
mandationde Fouché et de Talleyrand,

il obtint le consulat d'Alicante.'Atteint
en ce pays de la fièvre jaune qui lui fit
perdre un œil, il revint en France, où
le traitement dont il jouissait comme
consul lui fut longtemps conservé. Sous
la restauration, il demeura tranquille et
ne fut nullement inquiété; mais il tomba
à la fois dans l'oubli et dans une telle
misère que, pour subsister, il fut obligé
de vendre sa bibliothèque. A peine fit-on
attention à sa mort, qui eut lieu le 20
novembre 1820.

La vie de Tallien est une de cellesqui
offrent le plus de sujets de méditations
à ceux qui se jettent aventureusement
dans la carrièredes révolutions. On trou-
vera des détails curieux sur sa mission
à Bordeaux dans le rapport de Cour-
tois, souvent cité dans la notice consa-
crée à Robespierre. La fille unique de
Mme de Fontenay et de Tallien, aujour-
d'hui comtesse de Pelet, reçut, à sa nais-
sance, le prénom de Thermidor; elle
s'en glorifie, et c'est avec raison. P. A. V.

TÀLLIPOT, arbre gigantesque de
l'île de Ceylan. Voy. ce nom.

TALMA (François-Joseph), le plus *>

grand tragédien peut-être qui ait il-
lustré la scène française, naquit à Paris,
le 15 janvier1766. Il passa les premières
années de sa vie à Londres où s'était fixé

son père, dentiste de profession. Ramené
à Paris, où il fut mis en pension, Talma
n'était encore âgé que de 10 ans lors-
qu'on vit éclore en lui la première étin-
celle de ce feu sacré qni est le génie de
l'artiste. Chargé d'un rôle secondaire
dans un exercice dramatique dirigé par
son instituteur, il entra tellement dans
l'esprit de la situation où se trouvait le

personnage, qu'au milieu d'un récit pa-
thétique il fondit en larmes et perdit
connaissance. De retour en Angleterre,
il suivit assidûment le théâtre, s'appli-
qua à l'étude de la langue anglaise, et*
joua avec un tel succès sur diverses scè-
nes particulières, que plusieurs membres
de la haute noblesseengagèrentson père
à le laisser suivre, dans leur pays, la car-
rière où Garricks'était à la fois illustré et
enrichi. Mais Talma le père, qui voyait
un plus sûr moyen de fortune pour son
fils dans l'exercice de sa profession, le
renvoya en France, où il étudia en effet,



pendant près de deux ans, cette branche
de la chirurgie. Cependant une de ces
vocations dont aucune résistancene sau-
raitvaincrela force appelait le jeune den-
tiste au théâtre. Après quelques essais

en société, entré, en 1786, à l'école de
déclamation, il y reçut les leçons de Larive
et de Fleury, et, le 27 nov. 1787, il parut
pour la première fois sur la scène française
dans le rôle de Séide de la tragédie de
Mahomet, et dans celui de Dormilly des
Fausses infidélités. On sait que tout as-
pirant au sceptre tragique devait alors se
montrer aussi dans la comédie. Ce der-
nier genre ne convint jamais à Talma,
dont la noble et sévère physionomie ne
pouvait se prêter à l'expression de la
gaieté dont l'organe puissant, mais un
peu voilé, traduisait à merveille les im-
pressions de la colère, de la fierté et de
la mélancolie, mais était dépourvu de
cette souplesse, de cette légèreté incisive
qui doivent animer le débit du dialogue
comique. L'exigence des règlementsobli-
gea pourtant Talma à s'essayer pendant
quelques années dans le rôle de seconds
amoureux et autres accessoires tellement
modestes, que plus d'une fois on l'a vu
paraître en scène rien que pour apporter
une lettre, j a,

ier début avaitCependant son premier début avait
fait reconnaître en lui toutes les qualités
essentielles à l'acteur tragique, une haute
intelligence, une sensibilité vraie et une
énergie entraînante. Ce fut dans le cours
de ses études qu'ayant joué le rôle de
Polynice dans OEdipe chez Admète, de
Ducis, celui-ci, après la représentation,
lui dit gaiement en lui frappant sur le
front Je vois bien des crimes sur celte

itétc-là*- La vogue ne fut pourtant ac-
quise au jeune acteur qu'au bout de deux
ans, mais il la conquit avec éclat, d'un
seul coup, par la création da rôle de
Charles IX, dans la tragédie de ce nom.
On se rappelle d'ailleurs quelle influence
lescirconstancespolitiquesexercèrentsur
le sort de cette pièce, qui obtint un suc-
cès prodigieux et bien au-dessus du mé-
rite littéraire de l'ouvrage ce succès

(*) Cetteanecdotea fourni à M Ducis.peintre,
neveu du célèbrepoëte et beau-frère de Talma,
le sujet d'une charmante composition, exposée
il y a quelques années au Salou de peinture.

était lié à celui de la révolution, dont
Talma avait adopté les principes avec
toute l'ardeur de son âge et tout l'en-
thousiasme d'une âme d'artiste. L'esprit
qui dominait à la Comédie-Française
était, au contraire, opposé au triom-
phe de cette cause. Longtemps ajournée,
la représentationde CharlesIXfit éclater
de nombreuses dissensions au sein de la
société dramatique. Appuyé par Mira-
beau, excité par Chénier, encouragé par
le public, Talma, en lutte ouverte avec
la plupart de ses confrères, vit son ca-
ractère et ses intentions méconnus et
attaqués d'une manière odieuse; un duel
eut lieu entre lui et Naudet, son princi-
pal antagoniste, et, malgré les généreux
efforts de Larive, ses ennemisparvinrent
à le faire exclure du Théâtre-Français.
Il y était d'ailleurs regardé comme un
novateur malencontreux pour avoir
essayé d'introduire la réforme dans les
habitudes surannées du costume adopté
dans la tragédie, réforme déjà tentée
avant lui par M"e Clairon et Lekain,
mais où tous deux avaient échoué. Per-
sonne n'ignore que le bienfait en est dû
à la persévérance éclairée de Talma, à

son zèle pour la gloire de son art, à ses
longues études sur toutes les parties de
cet art, que personne n'a compris aussi
bien que lui, de même que personne ne
l'a autant honoré.

En 1791, la réunion de Talma à Mon-
vel et à à M M™1" Vestris et Desgarcins,dans
le local encore occupéaujourd'hui par la
Comédie-Française,devint lenoyau d'une
société dramatique rivalede celle qui sié-
geait au faubourgSaint-Germain. Les pie-
ces de DucisetcellesdeChénieralimentè-
rent d'abord lerépertoirede cette nouvelle
scène, qui, depuis 1792 jusqu'en 1799,
subsista à part sous le nom de Théâtre
de la République. Le rôle d'Othello fit
faire un pas immense à la réputation de
Talma, et celui d'Égysthe, dans l'Aga-
memnon de Lemercier, vint y ajouter
encore. A partir de cette époque, cha-
que nouvelle création fut un nouveau
triomphe pour ce grand acteur, qui a
prêté tant d'éclat à une foule de compo-
sitions modernes, et qui s'est montré le
plus digne interprète des chefs-d'œuvre
des anciens maîtres.On avait pu d'abord



reprendre dans son jeu une chaleur trop
peu réglée, quelque tendance à l'exagé-
ration. De nouvelles études firent dispa-
raitre ces défauts, et mirent à la place

une mesure, une profondeur,une sagesse
de diction, une combinaison d'effets,
enfin un ensemble harmonieux de com-
position qui, en réalisant au plus haut
degré l'idéal du personnage, ne laissaient
jamais voir l'acteur. La pose, le geste,
la parole, la physionomie, tout était d'ac-
cord dans Talma pour porter l'illusion

au comble, et, à côté de moyens d'une
admirable simplicité, naissaient à cha-
que instant dans son jeu des effets d'une
puissance prodigieuse.

Ce fut surtout après la réunion des
deux troupes, en 1799, que la supério-
rité de Talma sur tous ses émules appa-
rut avec évidence. En vain, après la re-
traite de Larive, un engouement passager
sembla assigner la première place à La-
font (voy. ces noms), qui venait de se
produire avec éclat sur la scène. Cette
place ne cessa pas un seul jour d'appar-
tenir à Talma, et, pendant plus de vingt-
cinq ans, il y acquit sans relâche de nou-
veaux droits. Pour énumérer ses titres
à cette constante suprématie, il faudrait
citer tous ses rôles. Nous ne pouvons
nous dispenser cependant d'indiquer
quelques-uns de ceux auxquels il im-
prima plus particulièrement le sceau de
son génie. Nous rappellerons donc ceux
d'Auguste de Sévère de Nicomède,
d'Oreste, Néron et Joad; de Rhadamiste,
OEdipe, Ladislas, Manlius,Hamlet, Mac-
beth de Jacques Molay dans les Tem.
pliers, et de Leicester dans Marie-
Stuart. A ces admirables créations dans
la tragédie, il faut ajouter les rôles de
Pinto, de Plaute, de Shakspeare amou-
reux, et de Danville de l'École des
Vieillards, qui appartiennentà la haute
comédie ou au drame historique. Cette
merveilleuse flexibilité de talent ces
étonnants travaux qui firent de Talma
l'idole d'un public éclairé, lui acquirent
en même temps la faveur, nous devrions
dire l'amitié du héros du siècle. Dès
1790, une liaison s'était formée entre
Talma et le lieutenant d'artillerieNapo-
léon Bonaparte. L'acteur, déjà en renom,
obligea en plus d'une circonstance le mi-

litaire encore inconnu. Celui-ci ne l'ou-
blia pas, et le grand empereur acquitta
avec usure les services rendus au jeune
officier. Toujours reconnaissant et dé-
voué, Talma n'abusa jamais de sa faveur;
admis dans la familiarité du souverain,
jamais non plus il ne s'écarta des conve-
nances de sa situation.

La jouissance d'une considération si
bien acquise ne fut cependant pas tou-
jours sans mélange d'amertume. Tandis
que Talma portait si dignement le sceptre
de la tragédie, le critiqueGeoffroy (vqy.)
exerçait, au Journal des Débats une
puissance de controverse que ses lumiè-
res et un goût exercé auraient pu rendre
très profitable aux intérêts de l'art,si une
partialité fondée sur les plus vils calculs
n'eût été presque toujours la règle de ses
jugements. Trop pénétré de la dignité
de cet art pour rechercher une louange
vénale, Talma ressentit peut-être trop
vivement les atteintes d'une critique in-
juste et passionnée, et, une fois surtout,
il les repoussa par un procédé aussi con-
traire à la prudence qu'à la modération.
Disons cependant que le dard du folli-
culaire devint un puissant aiguillon pour $

le génie de l'artiste, et que Talma, ayant
redoublé d'efforts, parvint, grâce à la
persécution, à l'apogée du succès.

Presque sexagénaire, Talma termina
sa carrière théâtrale par deux de ses plus
remarquables créations, en établissant
dans la fane Shore de Lemercier, le
rôle du hideux Richard III, et celui du
malheureux Charles VI, dans la tragé-
die de ce nom par M. Alexandrede La
Ville. Déjà, cependant, Talma était af-
fecté d'une lésion organique qui com-
promettait son existence. Au commen-
cement de 1826, il entreprit en Nor-
mandie une tournée dramatique où ses
pas furent marqués par autant d'ova-
tions. A son retour, le mal fit de rapi-
des progrès; soumis à un régime sévère,
il en éprouva un soulagement, à la suite
duquel il se crut à tort en état de con-
valescence une imprudence occasionna
une rechute, bientôt suivie de la mort, et
il succomba le 19 oct. 182C. Quand son
danger fut connu, M. de Quélen, arche-
vêque de Paris, pour lequel le grand ac-
teur avait une considération toute parti-



culière, tenta deux foisde pénétrerauprès i
de son lit de mort pour lui offrir les se- 1

cours de la religion, mais il ne put y réus- p
sir. On ne sait comment qualifier la pré- v
occupation des témoins qui s'opposèrent r
aux effets d'un zèle que Talma lui-même I
eût sans doute mieux apprécié. c' Homme excellent, étranger à toute in- r
trigue et à tout esprit de coterie, Talma d

ne rendit que des services, et, s'il fit des ji
ingrats, il ne fit jamais de mécontents, e
Sa bonté finit par désarmer l'envie, et c
sa tombe n'entendit que des éloges et I

des regrets. Ce grand artiste avait été e

marié deux fois sa seconde femme, au- c
jourd'hui comtesse de Chalot, fille de (
l'acteur Vanhove, s'estacquis une grande
réputation au théâtre, dans le genre du «

drame et de la haute comédie. r

Talma a publié, en 1825, un écrit in- i
litulé Réflexions sur Lekain et sur l'art
théâtral, brochure in-8°, de 72 pages.
Cet essai, dont le style est d'une lucidité

<

et d'une éloquence qui feraient honneur
aux plumes les plus exercées, prouve «

que personnene savait mieux que le Gar-
rick français joindre au besoin le pré-
cepte à l'exemple, et que dans le grand
acteur il y avait l'étoffe d'un excellent
écrivain. P. A. V.

TALMONT (princes DE), voy. LA
Trémoille.

TALMUD. Par ce mot, qui signifie
science orale, c'est-à-dire ce qu'on sait j
pour l'avoir entendu enseigner de vive
voix, on désigne le livre qui est la source
principale de la loi juive et du judaïsme.
Le Talmud se compose de deux parties,
la fflischnaet la Ghemara. Al'époque de
l'édification du second temple, il s'était
développé, à côté de la loi de Moïse, des
institutions juridiques et religieuses qui
devaient leur origine soit à d'anciennes
traditions, soit à une interprétation allé-
gorique de la lettre de la loi, ou bien à
de nouvelles idées répandues parmi le
peuple mais l'opinion générale les fai-
sait toutes remonter à Moïse, aux pro-
phètes et aux soferim qui devaient les
avoir transmises de vive voix de là le

nom de loi orale.
Les premières traces de la Mischna se

rencontrent du temps de Jésus cepen-
dant cet ouvrage, tel qu'il est aujour-

l'hui, ne date que du nie siècle. Ce fut
e patriarche Jehuda-le-Saint qui entre-
prit le premier de le mettre en ordre,
ers l'an 219 de notre ère, et une géné-
ation s'écoula avant qu'il fût terminé.
1 comprend VI livres divisés en 60 ou 63
hapitres, et traite des prières et des bé-
lédictions, de l'agriculture et du sacer-
loce, du sabbat, des jours de fêtes et de
eûne, des dimes, des lois du mariage
t des vœux des obligations et du droit
riminel, de la morale et de l'autorité de
a loi; du service du temple, des sacrifices
:t des priviléges du sacerdoce, du pur et
le l'impur. Il est écrit en hébreu mo-
Jerne.

La Ghemara, qui contient les opinions
;t les discussions d'une période posté-
ieure s'étendant jusqu'au ve siècle
]'est, à proprement parler, qu'un com-
mentairede la Mischna, écrit en idiome
iraméen." Cependant on y trouve aussi
les fragments en hébreu, ainsi que des
montes, des poésies, des récits qui ne lais-
sent pas d'être importants. Il y a deux
Ghemaras, celle de la Palestine ou de Jé-
rusalem, qui embrasse 39 chapitres de la
Mischna et a été rédigée vers la fin du
[Ve siècle; et celle de Babylone, qui n'en
comprend que 36 malgré sa quadruple
étendueet qui fut terminée vers l'an 500.
De là un Talmud babylonien et un Tal-
mud de Jérusalem. C'est le premier qui
jouit de la plus grande autorité dans les
écoles juives.

Depuis le \nie siècle, le Talmud a eu
un grand nombre d'habiles commenta-
teurs ou glossateurs; mais aucun n'a sur-
passé Moïse Maïmonide (voy.) et Oba-
diah Bartenora, dont les commentaires
(impr. à Naples en 1490 et 1492) ont été
publiés en latin avec le texte par Suren-
husius {Mischna, seu totius Hebrœo-
nimjuris, rituurn, antiquitatum ac le-
gum oralium systenia, cum commenta-
riis integris Maimonidiset Bartenorte,
Amst., 1 698-1 703, 6 vol. in-fol.). Le Tal-
mud a eu beaucoup d'éditions, dont la
première, aujourd'hui très rare, portaitt
ce titre: Talmud babylonicum integrum,
Venise, chez Bromberg, 1 520-22, 12 vol.
in-fol.; une édition fort bonne est celle
d'Amst., 1644-47,12 vol. in-fol. Brom-
berg a imprimé en outre le Talmud



hierosolymitanum,Venise, 1524, in-fol.
La dernière édition de la Mischna, en
caractères hébraïques, est celle de Berlin,
1834. Différents traités du Talmud ont
été imprimés séparément, et l'on en
possède aussi des abrégés; d'ailleurs on
a publié des anthologies talmudiques et
des paraboles tirées de ce livre célèbre,

sur le caractère, la forme et le style du-
quel on peut consulter les ouvrages de
Jeschua, Waehner, Luzzato, Zunz etDe-
litzsch. On n'en a jusqu'ici traduit que
quelques fragments. C. L.

TALON, vor. Pied.
TALON (Omer), avocat général au

parlement de Paris mort le 29 déc.
1G52, à l'âge de 57 ans, a offert un des
plus nobles types de l'éloquence parle-
mentaire en France avant le siècle de
Louis XIV. La famille de Talon avait
fourni dès lors, et elle a depuis continué
de produired'éminents personnages dans
l'ordre de la magistrature. Après de for-
tes études, terminées sous la direction
de Jean Dautruy, docteur de Sorbonne,
d'abord son précepteur, puis son ami et
son conseil, Omer Talon, destiné aussi
à la robe, se fit recevoir avocat en 1613.
Il prit bientôt un rang très distingué
dans le barreau; il s'y était soutenu di-
gnement pendant dix-huit années, lors-
qu'il consentit à se risquer dans les fonc-
tions d'avocat général que son frère
venait de résigner en sa faveur (15 nov.
1631). « Je ne pouvais, dit-il dans ses
« Mémoires me résoudre dans une
« charge que j'avais vu et entendu avoir

« été remplie des plus grands hommes du
«siècle passé, reconnaissant bien que je
« n'avais ni expérience ni suffisance qui
« approchât de celles de tous ces mes-
« sieurs. »

Orner Talon avait épousé, en 1625,
Françoise Doujat, fille d'un avocat géné-
ral de la reine Marie de Médicis et de
Gaston, duc d'Orléans. On peut expli-
quer par la déférence extrême qu'il
montrait envers les suggestions du foyer
domestique certaines tergiversationsqui
apparurent dans sa conduite pendant les
troubles de la Ligue; contradictions dont
le cardinal de Retz croit rendre suffi-
sante raison en les imputant aux « tor-
« rents qui courent dans ces sortes de

« temps avec une impétuosité qui agite
« les hommes en un même moment de
« différents côtés. » II faut reconnaitre
du moins qu'Orner Talon ne se laissa ja-
mais pousser à la violence et quant à
la faiblesse qu'on peut lui reprocher,
elle n'était pas de celles qui entachent
l'honneur ou l'honnêteté des sentiments.
Aussi conserva-t-il, par l'ascendant de
son talent et de sa vertu, durant ces ora-
ges politiques,une notable influencesur
les délibérations du Parlement. Les dis-
cours et harangues qu'il prononça au
sein de cette compagnie se rapportent,
pour la plupart, aux conjonctures diffi-
ciles et aux embarras du royaume; son
langage, toujours noble et ferme, porte
un cachet particulier d'effusion et de
franchise, où se révèle l'application qu'il
apportait, comme il le dit lui-même, à

« rétablir dans nos cours l'ancien lan-
« gage de nos ancêtres, ce langage qu'une
a mauvaise et infâme adulation a mis
« hors d'usage. »

Quant à ses Plaidoyers en matièreci-
vile, on y trouve raison, doctrine, éru-
dition parfois trop prodiguée; mais c'é-
tait le vice du temps; un sens presque
toujours droit, et dans chaque cause une
exposition lumineuse des principes et des
motifs de décider. »

Les Mémoires qu'Orner Talon a lais-
sés sur les affaires de son temps (conti-
nués jusqu'au mois de juin 1653 par son
fils Denis, voy. plus loin), et auxquels
se trouvent jointes des pièces justificati-
ves, figurent avec honneur dans la col-
lection des Mémoires relatifs à l'histoire
de France; ils sont, selon l'expression
Je Voltaire, « l'œuvre d'un bon citoyen
et d'un bon magistrat. » La première
édition, due à Ant.-Fr. Jolly, parut à
La Haye en 1732, 8 vol. in-12.

Un choix des OEuvres it Orner et de
Denis Talon a été publié en 1821, 6 vol.
in-8°, par M. Rives, aujourd'hui con-
seiller à la Cour de cassation l'auteur
de cet article a rendu compte de cette
publication dans la Revue encyclopédi-
que de mai 1822, et signalé, par quel-
ques extraits de ses principaux discours,
le genre d'éloquence d'Omer Talon, en
exprimant le regret qu'un assez grand
nombrede pièces n'eût pas trouvé place



dans cette collection. Le recueil complet
des manuscrits d'Omer et de Denis Ta-
ton que possède la bibliothèque de la
Chambre des députés n'en conserve que
plus de prix.

Né à Paris au mois de juin 1628, DE-
rns Talon n'avait que 24 ans et demi et
exerçait depuis deux ans déjà les fonc-
tions d'avocat du roi au Châtelet, lors-
que la mort de son père l'appela à la
survivance de sa charge d'avocatgénéral
au Parlement de Paris. Il recueillit au
début, comme héritage paternel, une
llatteuse distinction, le titre de conseiller
d'état, et justifia cette faveur anticipée
par la dignité de son caractère et l'élé-
vation de son talent.

L'une des premières affaires dans les-
quelles il eut à porter la parole fut celle
du docteur Arnauld contre les examina-
teurs de son livre des Cinq propositions
de Janséitius; et l'on put pressentir
dans les conclusions du jeune magistrat

) l'énergie qu'il déploya plus tard dans

.ses réquisitoires de 1663, 1665, 1677,
1683 et 1688, alors qu'il s'agissait de
mettre un juste frein aux entreprises ec-
clésiastiques et au débordement des idées
ullramontaines.

Plutôt que de se heurter contre l'in-
flexible droiture de sa conscience, on
l'envoya procureur général aux grands
jours d'Auvergneen 1665, pendant qu'on
instruisait, avec une scandaleuse partia-
lité, le procès du surintendantFouquet.

•£ Denis Talon fut nommé par le roi
présidentà mortier en 1693 et il mou-
rut le 2 mars 1698. D.

TAMARIN ou TAMARINIER (lama-
rindus indica, L.), arbre de la famille
des légumineuses. Il croît dans les ré-
gions intertropicales de l'Asie et de l'A1-
frique du reste, on le cultive dans ces
contrées, ainsi qu'en Égypte, en Syrie
et en Perse. Le fruit du tamarin renfer-
me une pulpe acide, que les Orientaux
recherchent à cause de ses qualités ra-
fraichissantes; ils en font des sorbets et
des confitures; à forte dose, cette pulpe
devient purgative c'est à ce titre qu'elle
trouve place dans la pharmacopée euro-
péenne. Ed. Sp.

TAMAIUSC ou TAMARIS (tama-
riscus des botanistes anciens tamarix,

.Lu/, genre type ae la iamme des tama-
riscinées. Les tamariscs sont des arbres
ou des arbrisseaux d'un port très élé-
gant, à rameaux effilés, à feuilles très
petites, charnues, imbriquées sur des ra-'
mules filiformes, à fleurs roses ou blan-
châtres très abondantes, disposées en épis
grêles et cylindriques. L'écorce de ces
végétaux est astringente; les médecins
anciens lui accordaient des propriétés
diurétiqueset apéritives. Une espèce in-
digène dans l'Arabie Pétrée (tamarix
mannifera, Ehr.) exsude une substance
sucrée qui, suivant quelques commenta-
teurs de la Bible, serait la manne (yoy.)
dont se nourrissaient les Hébreux dans
le désert. Le tamarisc commun ou tama-
risc de Narbonne (tamarix gallica, L.)
et quelques autres congénères se culti-
vent fréquemment dans les plantations
d'agrément. ÉD. Sp.

TAMBOUR,mot dérivé del'espagnol
tambor, qui lui-même vient de l'arabe
altambor, et sert à désigner le soldat por-
teur d'un instrument appelé caisse, au-
quel on donne aussi par extension le
nom de tambour. Cette caisse, de forme
cylindrique, composée d'un fut en cui-
vre, de deux cercles et de deux peaux,
retenues et tenduespar un cordage et dix
tirants en buffle, sert, au moyen du bruit
produit par le frappement en mesure de
deux baguettes en bois des iles, à mar-
quer le pas cadencé d'une troupe en mar-
che. Tout porte à croire que cet instru-
ment était en usage chez plusieurs peu-
ples de l'antiquité, quoiqu'il fut inconnu
aux Grecs et aux Romains. II a été im-
porté en Europepar les Sarrasins; il était
déjà adopté par les Espagnols, les Ita-
liens, les Allemands et les Anglais, lors-
que, vers le milieu du xive siècle, il a été
introduit dans notre infanterie, où, de-
puis cette époque, l'usage s'en est con-
servé. Les tambours qui marchentàla tête
des troupes furent d'abord considérés
comme valets des chefs de corps, et por-
taient leurs livrées. Aujourd'hui leur
uuilui oie diffère peu de celui dei soldats,
sur lesquels ils ont seulement l'avantage
d'une haute paie de 10 centimes par
jour. Chaque régiment entretient une
école de tambours recrutée des enfants
de troupe et des levées nouvelles. Ils sont



sous les ordres d'un tambour-major,qui
ne porte pas de caisse, mais qui est armé
d'une forte canne en jonc surmontée
d'une grosse pomme d'argent. Elle lui
sert à régler les différentes batteries de
caisse, que les tambours exécutent sur
un simple mouvement de sa canne. Le
tambour-major, dont la création paraît
remonter jusqu'au règne de Henri II,
est toujours d'une haute taille; son cos-
tume est richement galonné d'or et d'ar-
gent son chapeau est orné d'un volu-
mineux plumet aux couleurs éclatantes.
Depuis l'ordonnance de 1762, le tam-
bour-major est assimiléaux sergents-ma-
jors, et il a sous ses ordres immédiats
des caporaux -tambours, appelés autre-
fois tambours-maîtres, dont le nombre
correspond à celui des bataillons d'un
régiment. Chaque compagnie a deux
tambours, et jamais un détachement
commandé par un officier ne marche
sans un tambour. En présence de l'en-
nemi, un parlementaire est toujours ac-
compagné par un tambour ou un trom-
pette. Les différentes batteries du tam-
bour sont le rappel ou la générale,
pour convoquer les troupes; la retraite,
pour leur annoncer l'heure de rentrer à
la caserne, ou encore la fin d'un com-
bat; la charge, pour les faire marcher1.

en avant contre l'ennemi; le ban, pour
recevoir un officier à la tête des troupes
la breloque ou fascine pour préve-
nir les travailleurs; la diane, le roule-
ment, l'assemblée,aux champs, au dra-
peau, etc.

On appelle tambour de basque ou
tambourin un petit cercle de bois re-
couvert d'une seule peau et orné de gre-
lots, qui se joue avec le bout des doigts.
On lui attribue une haute antiquité;
mais on ignore d'où lui vient son nom,
car il est inconnu au peuple basque,
dont il semble le tenir.

Figurément, l'on dit de quelqu'un sur
qui l'on a remporté plusieurs avantages
prompts et décisifs, dans les affaires,
qu'on l'a mené tambour battant. On dit
proverbialement ce qui vient de lajlûte
s'en retourne au tambour, pour indi-
quer que des biens mal acquis se dissi-
pent aussi aisément qu'ils ont été amas-
sés. D. A. D.

TAMERLAN, nom corrompude 7Ï-
mnur lenk, c'est-à-dire Timour le boi-
teux, sous lequel il est désigné par les
Orientaux. Lui-même s'appela aussi Ti-
mour-Kourkhan, Timour, gendre du
khan*, tandis qu'il figure dans les chro-
niques russes sous celui de Témir
(l'Homme de fer) Aksak (Le boiteux).
Ce grand conquérant tatare naquit à
Kesch, dans la Transoxane en mars
ou avril 1336. Il était fils d'un petit
émir de la monarchie mongole de Djag-
gataî ou Tchagatai alors en déca-
dence (voy. MONGOLS), et descendait,
par les femmes, de Tchiogbiz Khan
(voy.). Son éducation, toute guerrière,
fut mise à l'épreuve dès l'àge de 12Z
ans; mais ce n'est qu'à 24 qu'il com-
mença à attirer sur lui l'attention. Tog-
louk-Timour, descendant de Tchinghi?,
avait usurpé l'empire de Djaggatai, et
envahi laTransoxaneen 13G0. Tamerlan,
chef de la tribu de Berlas, par la mort
de son père et la fuite de son oncle, fut
confirmé par Toglouk-Timour dans sa
souveraineté de Kesch, et reçut même
un commandementde 10,000 hommes.
Une insurrection de l'émir Houcein ayant
rappelé Toglouk dans la Transoxane, il

y laissa son fils, Élias-Khodjah-Agien,
pour gouverner le pays avec l'assistance
de Tamerlan. Mais celui-ci ne put s'en-
tendre avec les autres ministres d'Elias,
et il alla rejoindredans le désert de Khiva
l'émir Houcein, qui était son beau-frère.
Après plusieurs aventures et une expédi-
tion dans le Séistan, où il reçut deux
blessures qui le rendirent boiteux et
manchot, il accompagna Houcein, à la
poursuite d'Élias, devenu successeur de
son père en 1363. La victoire et l'ambi-
tion furent alors sur le point de désunir
Timour et Houcein; mais la politique
prévalut, et, dans une grande diète réu-
nie par leurs soins, un pauvre derviche

(*) M. de Hammer, dans l'Hiatoire de la Horde
d'or, écrit Gurgan. S.

(*') Petite ville du khanat de BoHara, au
sud.ouestde Samarcande,qui figure sur la carte
d'Arrowsmith sous le nom de Chehri-Soubtz. S.

(*) Ainsi nommée d'uu fils de Tcliinghïz-
Khan et de sa tribu. La langue du Djaggataï est
un idiome turc (vo,.), dont un dictionnairea été
imprimé à Calcutta. D'après M. de liiimmer
(loc. cit., p. ao), ce serait le mêmeque celui des
Ouïgours. g, »



de la race de Tchinghiz-Khan, Kaboul-
Aglen, fut proclamé khan de la Trans-
oxane. Elias accourut aussitôt, et mit
en déroute l'armée de Tamerlan et de
Houcein mais, contraint à la retraite
par la résistance des habitants et par la
mortalité qui se déclara au milieu de ses
troupes, il laissa le pays au pouvoir de
ces deux rivaux. Ceux-ci s'observèrent
en silence jusqu'à la mort de la femme
de Tamerlan, arrivée en 1365; une fois

ce dernier lien rompu, ils prirent les ar-
mes l'un contre l'autre. La crainte d'É-
lias les rapprocha encore une fois, mais
ce ne fut pas pour longtemps. Enfin,
après une nouvelle guerre suscitée par
Houcfein cet émir tomba entre les
mains de Tamerlan qui le fit mettre à

mort, ainsi que le khan Adel-Sulthan,
qu'il avait substitué à Kaboul-Aglen; et
il demeura ainsi seul maître de l'empire
en 1370.

Proclamé saheb kéran ou maitre du
monde, Timour s'attribua le pouvoir sou-
verain, tout en laissant le vain titre de
khan aux princes de la race de Tchin-
ghiz il fit de Samarcande (Boukharie)
sa capitale, et commença par rétablir
l'ordre dans l'administrationde ses états;
puis, l'annéesuivante, en 1371, il courut
aux armes, et entreprit la soumission de
Kaschgar et du Kharizm, qui ne furent
complétementconquis que dix ans après.
En 1376, il marcha au secours de Tokta-
mysch, descendant de Djoutchy et sou-
verain de la Horde d'Or (voj. ce mot et
KIPTCHAK) qu'Ourous-khan, autre des-
cendant de Tchinghiz, avait dépossédé.
Timour le rétablit sur son trône. Encou-
ragé par ses succès, il envahit,en 1380, l'I-
ran(Perse),encoreaupouvoirdesMongols,
mais divisé entre un grand nombre de
princes. Il subjugua tourà tour le Khora-
Çan, le Djordjan, le Séistan, le Mekran
et l'Afghanistan. Il se contenta des hom-
mages des princes du Mazanderan et
de l'alliance d'Ahmed-Djetair, dont ies
états s'étendaientdepuis l'Araxejusqu'au
golfe Persique. Mais saisissant le pre-
mier prétexte pour s'emparer de cette
proie qu'il convoitait il pénétra dans
une des provinces de ce souverain, passa
l'Araxe, et entra dans la Géorgie, dont
il força le roi Bagrat V à embrasser l'is-

lamisme (yoy. T. XII, p. 3SC). Après
avoir reçu la soumission du Chirvan, du
Ghilan, etc., et avoir forcé dans leurs
retraites plusieurs chefs des tribus tur-
comanes, il tourna ses regards sur les
provinces du sud-ouest de la Perse, où
régnaitChah-Choudja, qui pourtantavait
conclu une alliance avec lui; mais le fils
de ce princeayant fait arrêter un ambas-
sadeur de Timour, celui-ci pénétra aus-
sitôt dans ses terres, et vint assiéger Is-
pahan, dont il s'empara en 1387. L'im-
pôt de guerre ayant donné lieu à une
émeute qui coula la vie à 3,000 Tatars,
Tamerlan naturellement vindicatif et
cruel, en tira une horrible vengeance. Il
ordonna un massacre général de tous les
habitants, et 70,000 tètes, incrustées
avec le ciment et la brique, servirent à la
construction de plusieurs tours, monu-
ments de sa férocité. Il plaça ensuite un
nouveau prince sur le trône, et retourna
à Samarcande où il employa deux an-
nées à étouffer les révoltes survenues
dans ses états. En 1388, il alla repousser
les hostilités de Toktamyscb, qui, ne
voyant en lui que l'usurpateur d'un trône
qui devait appartenir à la descendance
mâle de Tchinghiz, ne craignit point de

payer d'ingratitude les services que Ti-
mour lui avait rendus. Après les pré-
paratifs nécessaires, Timour passa le
Sihoun (Oxus) de grandes privations
l'attendaient dans le désert; mais il pé-
nétra néanmoins jusque dans les steppes
d'Astrakhanet vainquit le khan du Kip-
tchak dans une bataille sanglante. Tok-
tamysch prit la fuite au delà du Volga,
etTimour, après avoir célébré son triom-
phe dans une fête qui dura 26 jours,
retourna dans sa capitale par le chemin
qu'il avait suivi à son départ*.

En 1393, il acheva la conquête de la
Perse et de la Syrie, s'empara de Bagdad,
de Bassora, de Mossoul, de Tekrit, et
reçut la soumission des petits princes de
la Mésopotamie et de la Basse-Arménie.
Arrêté dans ses triomphes par de nou-
velles hostilités de Toktamysch, il fran-
chit, en février 1395, la chaîne du Cau-

(*) Voir, sur cette campagne, Karamzine, Hù-
toire de Russie t. V, chap. Il; Charmoy, Expé-
dition de Timour-i-lenk Mém. de l'Acad. île
Saint-Pétersb.; et Hammer, Histoire de la Borde
d'or, p. 343, et suiv. j S.



case, offrit encore une fois la paix au
khan, et, sur son refus, marcha contre
lui vers le Térek, près des bords duquel,
à l'endroit où est aujourd'hui lékatéri-
nodar, il lui livra une bataille sanglante
(15 avril), où il manqua lui-même de
perdre la vie, et où il eût été vaincu si
Toktamysch avait mieux profité de ses
premiers avantages. Timour installa un
nouveau khan sur le trône de Saraï, et
poursuivit son ennemi jusqu'aux envi-
rons de Moscou, ville qui fut alors sau-
vée, dit-on, par l'image miraculeuse de
N.-D. de Vladimir (26 août,v. st.). Lais-
santàson petit-fils,Mohammed-Sulthan,
le soin de dévaster la Russie et une partie
de la Pologne, il retourna en Perse en
ravageant Azof, les pays du Kouban et
du Caucase, et en s'emparant de toutes les
villes fortes de la Géorgie. Il revint même
un instant sur ses pas pour punir Saraï
et Astrakhan, villes qui furent alors dé-
truites. Le petit-fils de Timour, suivant
ses traces, s'avançait en même temps
jusqu'à l'embouchure du golfe Persique,
et recevaitla soumission duroid'Onnus.

Après une année de repos dans sa ca-
pitale, Tamerlan, en dépit de l'opposi-
tion de ses émirs, résolut la conquête de
l'Inde, en 1398, et parvint rapidement
jusqu'à Delhy, en semant partout sur ses
pas la terreur et la mort. On rapporte
qu'avant d'entrer dans cette ville, il égor-
gea 100,000 captifs. Puis il passa le
Gange, porta le fer et le feu chez les
Ghèbres, qui habitaient sur les bords de
ce fleuve. Après avoir reçu la soumission
de plusieurs princes, et entre autres du
roi de Cachemyr, il revint, en 1399, à
Samarcande, où il fonda une superbe
mosquée. Six mois après, les fautes de
son fils,Miran-Chah,le rappelèrentdans
la Perse occidentale; il eut bientôt mis
à la raison le roi de Géorgie révolté, et
puni les complices de son fils.

La défense d'un de ses vassaux et les
sollicitationsde l'empereurgrec de Con-
stantinople l'entraînèrent alors dans une
guerre bien autrementimportantecontre
le sulthan des Othomans Bajazet Ier.
« Sache, lui écrivit-il que mes armées
couvrent la terre d'une mer à l'autre;
que des princes sont mes serviteurset se
tiennent en rangs nombreux devant ma

tente, que le sort du monde est en mes
mains et que la fortune est ma compagne
inséparable. Qui es-tu pour me braver?
Pauvre fourmi turcomane, tu oses t'at-
taquer à l'éléphant? Si, dans les fo-
rêts de l'Anatolie, tu as remporlé quel-
ques victoiresinsignifiantes, si de timides
.Européens ont pris la fuite devant toi,
tu dois en remercier Mahomet, mais non
ta propre valeur. Écoute les conseils
de la raison renferme-toidans les étroi-
tes limites de ton patrimoine, ne les fran-
chis pas, ou tu es perdu. » Bajazet ré-
pondit fièrement « Depuis longtemps je
brûle d'envie de me mesureravec toi –
Louange au Très-Haut, s'écria le con-
quérant, tu viens au-devant de mon sa-
bre. » Après une première victoire rem-
portée, le 22 août 1400, sur un fils de
ce prince, il entra dans Siwas, en faisant
passer sa cavalerie sur le corps de 1,000
enfants envoyéspour le fléchir. Mais dé-
tourné de sa vengeance contre les Otho-
mans par les hostilités des Mamelouks,
il pénétra en Syrie, prit Alep et soumit
tout le pays jusqu'à Damas; puis, aban-
donnant encore la conquête de l'Égypte,
il traversa l'Euphrate, et courut s'empa-
rer de Bagdad révolté, où le sang coula
pendant huit jours. Enfin il marcha con-
tre Bajazet, à la tète d'une armée de
800,000 hommes; il rencontra le sul-
than, qui était suivi de 400,000 com-
battants, sous les murs d'Ancyre (voy.),
le 16 juin 1402, et, après une mémo-
rable bataille, où le hasard et la valeur
se réunirent pour favoriser Timour, le
sulthan fut défait, et tomba entre les
mains de son vainqueur, qui se hâta de
faire briser ses fers et l'emmena à sa suite
jusqu'à Ak-chehr, où ce malheureux
monarque mourut l'année suivante. La
prise de Smyrne acheva de soumettre
l'Asie-Mineure à l'empire du Djaggatai.
Timour rendit à la liberté plusieursFran-
çais prisonniersdepuis la bataille de Ni-
copolis. Il exigea un tribut de l'empereur
de Constantinopleet des Génois de Péra,
laissa le fils de Bajazet, Soliman, régner
sur la Turquie d'Europe, et sou frère
Mousa, sur celle d'Asie. Après avoir re-
çu la soumission des Mamelouks d'É-
gypte, et ordonné la reconstruction de
Bagdad, il rentra en Géorgie, y mit



i
<.tout à feu et à sang, et revint enfin se

reposer à Samarcande, après sept ans
d'absence, en juillet 1404. Là, tout en
s'occupantde la construction d'une somp-
tueuse résidence, il rèvair, comme héri-
tier et successeur des princes tchingliiz-
khanides, la conquête de la Chine, et il
avait même dans ce but fait des prépa-
ratifs immenses, lorsque, dès le début
de l'expédition, il vint mourir à Olrar
(sur le Syr-Daria), le 18 févr. 1405, à
l'âge de 69 ans, et après en avoir régné 3 G.

La Vie de Tamerlan a été traduite en
français par Petis de la Croix (Histoire
de Timour-BeC) connu sous le nom du
grand Tamerlan, Paris, 1722, 4 vol.
in-12, avec cartes) d'après le texte persan
de Cherif-Eddin-Ali, le plus exact detous
les historiens arabes, turcs ou persans
qui se sont occupés de ce célèbre per-
sonnage. Lui-même a laissé, dit-on, un
traité de politiqueet de tactique, en lan-
gue mongole, qui a été traduit en français,
d'après une version anglaise, par Lan-
glès, sous le titre d'/nslîtuts politiques
et militaires (Paris, 1787). On peut aussi
consultersur lui la Bibliothèque nrien-
tale d'Herbelot et les Mémoires du Ba-
varois Schiltberger (Ulm, 1473, in-fol.)
qui fut son secrétaire particulier.

Après la mort de Tamerlan, son em-
pire, disputé par ses petits-fils, resta en-
fin à Chah-Rokh, son 4e fils, et fut peu
à peu morcelé, jusqu'au moment où Ba-
bour alla fonder, au commencementdu
xvte siècle, dans l'Indostan, le puissant
empire Mongol ou du Grand-Mogoi
(voy.) qui subsista presque jusqu'à nos
jours. D. A. D.

TAMISE (en latin Tamesis, en an-
glais Thames). C'est par la réunion de
l'Isis et de la Thame que se forme, sur
la limite du comté d'Oxford et du Berk-
shire, à Dorchester, à 3 lieues au-dessous
d'Oxford, ce roi des ûeuves de la Grande-
Bretagne, comme l'appellent nos voisins
d'outre-Manche, en contemplant avec
orgueil la gigantesque métropole de leur
empire, Londres (voy.), cet immense
entrepôt des produits des cinq parties du
monde, dont il alimente la prospérité.
L'Isis, qui doit ce nom, de classique mé-
moire,aux étudiantsde l'illustreville uni-
versitaire qu'elle baigne dans son che-

min, en est généralementregardée comme
la branche principale elle a sa source
dans le comté de Glocester, tandis que
la Thame prend naissance dans celui de
Bnrkingham. En suivant une direction
occidentale à travers les comtés méridio-
naux de l'Angleterre, la Tamise arrose
une foule d'endroits intéressantsà divers
titres. Nous nous bornerons à nommer
Windsor, Richmond, Londres, Dept-
ford Greenwich, Woolwich Grave-
send, etc. Elle se jette dans la mer du
Nord, près de Margate, par une vaste
embouchure, qui n'a pas moins de 9
lieues de large, mais qui se trouve
en partie obstruée par des bancs de sa-
ble. Toute la longueur du cours de la Ta-
mise n'est pourtant que d'environ 90
lieues depuis la source de l'Isis, et de 60 à
70 depuis la jonction de cette rivière avec
la Thame; mais beaucoup d'aifluents
viennent de part et d'autre grossirce fleu-

ve, navigable depuis Leelidale, sur un es-
pace de 66 lieues. La marée se fait sen-
tir dans son lit jusqu'à Richmond, à 25
lieues de la mer; il porte de grands vais-

seaux de guerre jusqu'à Deptford, et les
bâtiments marchands de 700 à 800 ton-
neaux n'y sont arrêtés que par le pont de
Londres. De nombreux canaux abrègent
la navigationde la Tamise, ou font com-
muniquer ce fleuve avec les mers et les

cours d'eaux qui environnent son bas-
sin, comme la Manche, au sud, l'Avon
et la Severn, à l'ouest, et le Trent, au
nord. L'eau de la Tamise est fort saine
et très estimée des marins pour les voya-
ges de long cours. Considérée sous le
rapport physique seulement, la Tamise, à
raison du peu d'étendue de son cours,
peut à peine prétendre,mêmeen Europe,
au rangd'un fleuve de second ordre; néan-
moins la largeur de son lit et le volume
des eaux qui le remplissent la rendent
très remarquable, et ce fleuve est sans ri-
val dans le mondepour son importance
commerciale, par le mouvement incessant
des innombrables navires qui s'y pressent
et par la richesse des cargaisons qu'ils y
transportent de tous les points du glo-
be.

•
Ch. V.

TAMOULE (langue), voy. Ihdien-
Nks (langues) et MALABAR.

TAM-TAM, instrument de musique



d'origine chinoise, ayant la forme d'un
tambour de basque; on en joue en frap-
pant dessus avec un marteau. M. Darcet
a trouvé que le métal dont cet instru-
ment se compose est un alliage de 80
pour 100 de cuivre et de 20 d'étain pur.
Le tam-tam rend un son lugubre d'un
effet extraordinaire par ses vibrations
lentes et prolongées. Aussi l'emploie-
t-on avec succès dans les marches funè-
bres ou dans certaines scènes dramati-
ques destinées à imprimer la terreurdans
l'âme des spectateurs. X.

TAN. On appelle ainsi l'écorce du
chêne(voy.) séchée et réduite en poudre
grossière au moulin. Le commerce en
fait l'objet d'une grandespéculation pour
le tannage des cuirs. On l'emploie en mé-
decine comme astringent. Pulvérisé plus
fin et passé au tamis de soie, il porte le

nom de fleur de tan.
C'est au tannin (voy.) que l'écorce de

chêne doit ses propriétés; les jeunes
écorces, de douze à quinze ans, jouissent
d'une plus grande richesse en principe
astringent elles ont cette odeur fade
particulière que l'on sent dans les tan-
neries. Voy. ce mot. V. S.

TANAIS, voy. DON.
TANAQUIL, voy. Tarqoin.
TANASSERIlYIou TENASSEMM,con-

trée maritimede l'Inde au delà du Gange
(voy. T. XIV, p. 598), que les Birmans
ont dû céder à l'Angleterre, lors de la
paix de 1826, et qui porte aussi le nom
de Mergui. Voir Ch. Ritter, Géographie
de l'Asie, t. IV, 1" partie, p. 103 et
suiv.

TANCARVILLE (COMTES de), voy.
HARCOURTet Lorraine (maison de). –
On voit encore le château de Tancarville
près de Harfleur. Foy. Seine -Infé-
rieure.

TAÎVCRÈDE, héros immortalisé par
le Tasse dans sa Jérusalem délivrée et
qu'il ne faut pas confondre avec son
grand-père Tancrède d'Hauteville, dont
les trois fils fondèrent la puissance nor-
mande dans la Basse-Italie. Fils du mar-
quis Odon ou Ottobon et d'Emma,
sœur de Robert Guiscard (voy. ce
nom), il naquit dans l'année 1078, et,
tout jeune encore, il se distingua parmi
ses compagnons par sou adresse dans le

maniementdes armes et par la gravité de
son caractère. Dévoré du besoin de faire
parler de lui, plus encore peut-être que
par piété, il fut un des premiers à partir
pour la Terre-Sainte, lorsque Urbain 11
promit indulgence plénière aux chré-
tiens qui iraient combattre les infidèles
(voy. Croisades, T. VII, p. 275). Avant >
de s'embarquer avec son cousin Bohé-
mond (voy.) sous les ordres de qui il
consentit à servir, il abandonna à son
frère la part qui lui revenait de l'héritage
paternel, et aida à s'équiper tous les che-
valiers pauvres qui désirèrentl'accompa-
gner en Palestine. Débarqués en Epire,
Bohémond etTancrède défirent les Grecs
qui voulaient leur disputer le passage du
Vardari et s'emparèrentde la Macédoine.
L'empereurAlexisessaya alors de séduire
ceux qu'il n'avait pu vaincre. Bohémond
se laissa prendre à ses caresses, mais Tan-
crède, qui se méfiait de l'astuce desGrecs,
repoussa toutes ses offres et alla rejoindre
seul les autres chefs croisés arrêtés sous
les murs de Nicée. Sa valeur brillante le
plaça bientôt au premier rang parmi les
plus influents et les plus illustres. A la
bataille de Dorylée, il sauva l'armée enve-
loppée par 200,000 seldjoucides; mais
il eut la douleur de voir son frère tué à

ses côtés. Chargé ensuite avec Baudouin,
frère de Godefroi de Bouillon, d'éclairer
la route que devaient suivre les croisés
pour arriver à Jérusalem il traversa le
Taurus et prit Tarse par capitulation.
Baudouinlesuivit de pi es, et il eut assez
de mauvaise foi pour se mettre en pos-
session de la conquête de Tancrède qui,
dans cette circonstance, montra tant de
modération qu'il mérita les éloges de
toute l'armée. Il alla attaquer Mémislra,
qu'il emporta d'assaut. Baudouin voulut
également s'emparer de cette ville; mais
cette fois Tancrède exaspéré résista, et
les deux rivaux en vinrent aux mains.
Cependanton parvint à les réconcilier,
et Tancrède suivit les croisés devant An-
tioche, dont le siège ralenti par le man-
que de vivres, les maladies et l'indisci-
pline des soldats, dura plus de sept mois.
A peine cette ville était-elle tombée eu
leur pouvoir, que les chrétiens s'y virentt
menacés par une armée persane formi-
dable Tancrède releva le courage de ses



compagnons et fit, à leur tête, une sortie
qui fut couronnée du pins brillantsuccès.
Au printemps de 1099, après avoir cé-
lébré la pâque à Antioche, les chefs des
croisés résolurent de marcher' sur Jéru-
salem. Pendant la route,Tancrède enleva
Bethléem, et, devançant ses compagnons
dans le désir d'être le premier à aper-
cevoir les murailles de la ville sainte, il
emporta d'assaut une tour qui est appe-
lée encore aujourd'hui de son nom. La
ville ne fut prise toutefois que le 19 juil-
let. Au milieu des scènes de carnage qui
en signalèrent la conquête, Tancrède se
montra seul peut-être fidèle à l'esprit de
douceur du christianisme il sauva la vie
à plus de 1,000 musulmans, humanité
qui l'exposa à la colère du clergé.

Cependant on apprit bientôt que le
soudan d'Égypte s'avançait à la tête de
forces imposantes pour arracher Jérusa-
lem aux croisés. Les chrétiens marchè-
rent à sa rencontre et le battirent com-
plètement à Ascalon (12 août). Dans cette
journée, Tancrède défit l'avant-garde et
s'empara du camp de l'ennemi. Il con-
quit ensuite Tibériade, sur les bords du
lac de Génézareth, et mit le siège devant
Jaffa. Godefroi étant mort sur ces entre-
faites, il essaya de faire reconnaître pour
son successeur son cousin Bohémond;
mais Baudouin,frère de Godefroi, l'em-
porta, quoique le moins digne, et Tan-
crède, occupé à combattre l'émir de Da-
mas, fut cité, comme coupable de rébel-
lion, à comparaître devant le nouveau
roi. Prince de Galilée, aimé et respecté
de ses vassaux,Tancrède ne répondit que
par le mépris à cette citation et se ren-
dit à Antioche, dont le prince Bohémond
avait été fait prisonnier par les Turcs.
Ayant à défendre à la fois les états de

son parent et contre les Turcs et contre
les Grecs, il s'acquitta de ce devoir avec
une admirable prudence. Il réussit à
rendre Bohémond à la liberté, et il s'em-
pressa de le remettre en possession de sa
principauté. Bohémond étant parti pour
l'Europe, afin d'en ramener de nouveaux
croisés, Tancrède fut chargé,une seconde
fois, de défendreAntioche, menacée non-
seulementpar les Turcs et les Grecs, mais
par le comte Baudouind'Édesse et par le
chevalier Josselin de Courtenay. Il atten-

dait avec impatiencele retour de son cou-
sin, lorsqu'il apprit que la mort l'avait
frappé à Salerne (1 1IL). Les troupes que
ce prince avait rassemblées et qui étaient
déjà arrivées en Grèce se débandèrent
ou s'engagèrentau servicedes Grecs.Cet te
fàcheuse nouvelle n'abattit pas le cou-
rage deTancrède.Il força le sulthan Mau-
duhd à repasser l'Euphrate; mais ce fut
le dernier exploit de ce héros qui n'avait
jamais été vaincu. Il mourut l'an 1112,
laissant la réputation du vrai modèle de
la chevalerie. Raoul de Caen a décrit
ses hauts faits dans une histoire moitié
en prose et moitié en vers, intitulée
Gesta Tancredi. C. L. m. •*

TANGENTE, voy. Cercle.
TANGER, le Tingis des Romains,

qui donna son nom à la Mauritanie Tin-
gitane, port et ville fortifiée du Maroc,
sur le détroit de Gibraltar, en deçà du
cap Spartel. C'est une ville déchue sous
le rapport du commerce et qui n'a plus
guère d'intérêt que par.sa kasbah et com-

me séjour des consuls européens (vor.
Maroc, T. XVII, p. 380). Au xve siè-
cle, elle était au pouvoir des Portugais;
mais en 1662 elle fut donnée pour dot
a la princesse Catherine lorsqu'elle épou-
sa Charles II. Les Anglais abandonnè-
rent Tanger en 1684, après en avoir fait
sauter les principauxouvrages, ainsi que
le môle. Attaquée depuisà plusieurs re-
prises, bombardée par les Espagnols en
1790, cette ville vient de l'être encore
une fois (le 6 août 1844)par une escadre
française sous le commandement du con-
tre-amiral prince de Joinville. S.

TANGOUT [Tang-hiang), contrée
dans la partie nord-est du Tibet, atte-
nante à la Mongolie, avec une ville du
même nom, que les Chinois ont appelée
Hia et les Mongols Kachine, et où
Tchinghiz-Khantermina sa vie.

TANIÈRE et Terrier. On donne ces
noms aux retraites où se réfugient quel-
ques animaux. La tanière est une sorte
de caverne naturelle dans l'épaisseur des
forêts, au fond des rochers ou d'une ca-
vité souterraineoù se retirent les animaux
sauvages, comme l'ours, le lion, etc. Le
terrier est un trou que se creusent dansla
terre le lapin, le renard, le blaireau (voy.
ces noms), pour en faire leur domicile.



TANNEGUI DUCHATEL,voy.Du-
CHATEL. X

TANNERIE. C'est le nom des ate-
liers où se préparent les peaux (voy.) par
le tannage.

Le tannage est une opération par la-
quelle on combine le tannin (voy.) avec
la peau proprement dite. Par cette com-
binaison, il se produit un composé inso-
luble, très difficilement perméable à
l'eau, imputrescible, qui constitue le
cuir {voy. ce mot).

On tanne les peaux de bœuf, de va-
che, de veau, de cheval, de mouton ou
basane, de chèvre. Les peaux sont ap-

u portées aux tanneries ou vertes, ou sa-
lées, ou desséchées. Quel que soit l'état

sous lequel elles se trouvent, elles subis-
sent un certain nombre d'opérations
avant d'être mises en contact avec le tan
(voy. ce mot).

On les fait tremper à plusieurs repri-
ses dans l'eau on les étend sur le che-
valet, et au moyen d'un couteau non
tranchant,on les débarrasse des matières
charnues qui y sont adhérentes. Ensuite
on les plonge, pendant quinze jours ou
trois semaines, suivant la saison, dans
une faibiedissolution d'alcali ou d'acide.
Lorsqu'on se sert de liqueur alcaline,
c'est la chaux qu'on emploie; lorsqu'on
se sert de liqueur acide, c'est de l'eau
aigrie par un mélange de farine d'orge et
de levure. On appelle jusée l'eau aigrie
pat son contact avec la tannée ou le
tan usé qui est la jusée aiguisée d'acide
sulfurique ce dernier procédé altère la

peau. Ces opérations ont pour effet de
faire gonfler les peaux pour enlever le
poil qui les recouvre. Le débourrement
s'obtient encore par le procédé h l'é-
chauffe, qui consiste à placer les peaux
les unes sur les autres dans un lieu dont
la température est assez élevée. La fer-
mentation qui s'établit agit sur la peau
de la même manière que l'alcali ou les
acides.

Lorsqu'on s'est servi de chaux, on
chasse la portion de cet alcali qui a pu
pénétrer dans le tissu de la peau en la
plongeantdansl'eau jusqu'à ce que celle-
ci en sorte parfaitement limpide.

Les peaux étant dilatées, les pores
étant ouverts de manière à permettre la

pénétration du tannin, on les met dans
des demi-jus pendant troissemaines; on
les agite avecdes pelles plusieurs fois par
jour c'est le coudrement. Alors, dans
de grandes cuves, nommées fosses, con-
struites soit en bois, soit en maçonnerie,
et presque entièrement enfouies dans le
sol, on met des couches alternatives de
tan et de peaux. Quand les cuves sont
pleines, on y fait couler de l'eau pour
humecter la masse. Après trois mois, on
lève les peaux pour renouveler le jus.
On fait une deuxième écorce qui dure
quatre mois, puis une troisième qui
dure cinq mois. Ce temps suffit ordi-
nairement pour les cuirs ordinaires;

#
pour les cuirs forts, il faut cinq poudres.

Le tannage au sippage ou apprêt à
la danoise consiste à coudre les peaux
comme des sacs, à les remplir de tan et
d'eau, à fermer les sacs et à les coucher
dans des fosses pleines d'eau de tan.

Après avoir été tannées, les peaux
exigent diverses opérations pour devenir
propres aux différents usages auxquels
on les destine c'est le travail du cor-
royeur (voy. ce mot). V. S.

TASïlVIN.Le tannin, ou acide tannique,

a été obtenu pour la première fois par
M. Pelouze à l'état de pureté. C'est un
corps solide, incolore ou légèrement jau-
nâtre, inodore, incristallisable sa saveur
est excessivement astringente; inaltéra-
ble à l'air sec, il prend peu à peu à l'air
humide une teinte plus foncée; il est
très soluble dans l'eau, moins soluble
dans l'alcool et dans l'éther. La solution
aqueuse du tannin rougit le tournesol,
décompose les carbonates alcalins avec
effervescence, précipite la plupart des
dissolutions métalliques, en formant des
composés salins désignés sous le nom de
tannales. Les sels de protoxyde de fer
ne sont pas précipités; ceux de peroxyde
donnent un précipité bleu foncé c'est
ce tannate de peroxyde de fer qui est la
base de l'encre. La plupart des acides
minéraux, sulfurique, chlorhydrique
phosphorique, arsénique, etc., précipi-
tent la dissolutionde tannin en une com-
binaison soluble de tannin et d'acide.
La dissolution de gélatine produit avec
l'acide tannique un composé insoluble,
élastique, opaque. La peau dépilée par



la chaux et telle qu'on la prépare pour
le tannage (voy.) sépare complétemenl
le tannin de sa dissolution et forme avec
lui un composé tout-à-fait insoluble,
imputrescible,connusous le nom de cuir.

La dissolution de tannin se conserve
indéfiniment à l'abri du contact de l'air.
Par l'action de l'air, surtout à une tem-
pérature élevée, elle se transforme en

t partie en acide gallique l'oxygène de
l'air a été absorbé, et il s'est produit un
volume d'acide carbonique égal au vo-
lume d'oxygèneabsorbé. »•

L'effet vomitif de l'émétique est, dit-
on, complétement neutralisé par quel-
ques substances qui renferment du tan-
nin la poudre de quinquina, celle de
noix de galle, la gomme kino.

Le tannin se trouve dans le bois, la ra-
cine, les feuilles, et particulièrementdans
l'écorce de toutes les variétés de quercus;
dans lés écorces de saule, de marronnier
d'Inde, dans le sumac, la racine de ra-
tanhia, le brou de noix, le thé, dans le
cachou, le sang-dragon, mais surtout

t dans la noix de galle [voy.) d'où on
l'extrait communément d'après le pro-
cédé de M. 'Pelouze. V. S.

TANSKA (CLÉMENTINE), qui porte
depuis son mariage le nom de Mme Hoff-
MAN, un des meilleurs et des plus popu-
laires écrivains polonais de nos jours,
naquit à Varsovie le 23 nov. 1798. Son
père, Joseph Tanski, était un poëte el
un patriote distingué; ses grands parents
périrent dans le fameux sac de Praga
Mlle Tanska put donc puiser dans les
exemples et les traditions de sa famille
cet ardent amour de son pays qui devait
un jour respirer avec tant de force dans
ses ouvrages. Mlle Tanska débuta dans la
carrière littéraire en 1819 par un écrit
en polonais intitulé: Six nouvelles histo-
riques, où le choix des sujets, la noblesse
des sentiments et les charmes du style
annoncèrent à la Pologne un excellent
écrivain de plus. Peu après parut d'elle

un ouvragebeaucoup plusimportant, Les
souvenirs d'une bonne mère, livre d'é-
ducation,dont l'immense succès fut con-
staté par six éditions successives, deux
contrefaçons et une traduction en langue

russe. Il fut ainsi donné à M.11" Tanska de
conquérir par son talent une influence

aussi bienfaisante qu'étendue sur l'édu-
cation des femmes de stih pays, éduca-
tion beaucoup trop dirigée jusqu'alors
vers des succès éphémères de vanité et
de salon. Ses ouvrages Amélie mère,
Étrennes pour la petite Hélène; un
recueil périodique intitulé Délasse-
ments pour les enfants, L'Écriture
sainte racontée, ne cessaient de répan-
dre, sous les formes les plus variéfs,
toutes les idées saines et généreuses qu'il
était tant à désirer de voir présider à
l'éducationdes Polonaises. Aussi lorsque,
en 1827, on créa à Varsovie un institut
pour les gouvernantes l'administration
du royaume ne fit qu'obéir à un vœu
bien prononcé du public en appelant
M"e Tanska à une chaire de morale dans
cet établissement et en lui confiant la
surintendance de tous les pensionnats de
la capitale. Dès-lors s'agrandit le cercle
de ses relations et de ses travaux fa
maison devint un lieu de réunion pour
les hommes de lettres les plus distingués;
l'influence de ses écrits et de son exemple
s'accroissait tous les jours. MUe Tanska
épousa, vers cette époque, M. Charles-
Alexandre Hoffman,conseillerde la ban-

que de Pologne, connu depuis par des
publications importantes sur les affaires
de son pays. La révolution du 29 no-
vembre porta Mme Hoffman à se mettre
à la tête d'une société de dames qui se
chargea de la surveillance des hôpitaux
de Varsovie, où l'on ne comptait jamais
moins, à cette époque, de 12,000 blessés

ou malades. Après l'entrée des Russes,
elle continua encore, pendant quelque
temps, à exercer la noble mission qu'elle
s'était donnée; puis, ne pouvant plus
soutenir le spectacle de l'oppression sys-
tématique qui pèse sur sa patrie, elle
aima mieux sacrifier tous les avantages
matériels de sa position en Pologne et
s'exila avec son mari en France, où elle
partage son temps, à Paris, entre les
soins donnés à l'éducation de quelques
jeunes personnes et des travaux littérai-
res dont le succès s'étend à toutes les par-
ties de l'ancienne Pologne. Les princi-
paux écrits de MmeHoffman,depuis 1831,
ont été Caroline et Christine, romans
de mœurs, Jean Kochanowski, tableau
historiquedu xvi"siècle en Pologne, Les



saintes femmes, ouvrage biographique,
et plusieurs parties d'un cours d'études
complet à l'usage des dames. C. M-cz.

TANTALE, fils de Jupiter ou, selon
d'autres, de Tmolus, et roi de Sipyle en
Phrygie, avait épousé la nymphe Pluto.
Favori des dieux, qui le visitaient sou-
vent, il perdit leurs bonnes grâces par
son arrogance. Les uns racontent qu'il
irrita Jupiter par une trahison, d'autres
qu'il vola le nectar et l'ambroisie, d'au-
tres encore qu'il tua son propre filsPélops
[voy.) et le servit sur la table des dieux,
ses convives. Autant on s'accorde peu sur
son crime, autant les opinions varient
sur son châtiment. Tantôt on le repré-
sente, un énorme rocher suspendu sur
sa tête et menaçant à chaque instant de
l'écraser sans qu'il puisse s'en garantir;
tantôt, et c'est le cas le plus ordinaire, on
nous le montre plongé jusqu'au menton
au milieu d'un lac dont l'eau se retire
lorsqu'il veut essayer d'étancher sa soit,
et levant vainement les mains vers une
branche chargée de fruits superbes, sus-
pendue au-dessus de sa tête, qui se re-
dresse dès qu'il veut y atteindre. Le
supplice de Tantale est comme la per-
sonnificationdes désirs ardents toujours
éveillés et jamais satisfaits, mais trompés
au moment où l'on se croit près d'at-
teindre son but. C. L.

TAON (tnbanus), nom collectif sous
lequel on désigne vulgairement une fa-
mille de diptères {voy.), les tabaniens,
qui ressemblent à de grosses mouches,
ont le corps velu, les ailes étendues ho-
rizontalement de chaque côté du corps,
et l'abdomen triangulaire. Ces insectes,
extrêmement redoutés de nos animaux
domestiques et particulièrement du bœuf
et du cheval dont ils percent la peau avec
leur trompe pour sucer le sang, com-
mencent à paraître vers la fin du prin-
temps, et deviennent surtout importuns
pendant les temps d'orage. L'espèce la
plus commune, et qui appartient au genre
taon proprement dit, est le taon des
bœufs, d'un brun noirâtre, avec des li-
gnes jaunes sur l'abdomen et des yeux
verts. Ces diptères sont répandus par-
tout le lion, dans la zone torride, et le

renne, sous le ciel polaire, en sont égale-
ment poursuivis. C. S-te.

TAPIOCA, voy. Manioc: et Cassavk.
TAPIR (tapirtts}, genre de mammi-

fères de la famille des pachydermes or-
dinaires (voy.), et qui ont beaucoup
d'analogie, dans la forme générale de
leur corps, avec les cochons, mais qui
en diffèrent cependant par la petite
trompe charnue et félractile que forme
le prolongement de leur mâchoire supé-
rieure, par leur peau presque nue, par
la disposition de leurs doigts, en nombre
impair. Ce sont des animaux herbivores,
d'un naturel sauvage, vivant dans les fo-
rêts et recherchant surtout les lieux hu-
mides. Jeunes, ils vont par petites trou-
pes vieux, ils vivent solitaire:. Nageant
avec une grande facilité, ils trouvent dans
les rivières un refuge contre leurs enne-
mis, bien qu'ils sachent, au besoin, se
défendre avec vigueur contre les grands
carnassiers. Sur trois espèces aujourd'hui
connues, deux appartiennent à l'Amé-
rique, et une troisième à l'Inde. Le ta-
pir d'Amérique, l'une des espèces le
plus anciennement connues, est de la
taille d'un petit une; sa peau est brune;i
on mange sa chair. Une seconde espèce

a le poil long et noir. Celui des lndes,
plus grand, est mi-parti de brun et de
noir.

On trouve dans le terrain tertiaire des
ossements fossiles de tapirs, dont une es-
pèce aujourd'huiperdue, le tapirgigan-
tesque (dinolherium) a dû égaler en
taille les mastodontes et les éléphants.
Voy. PALÉOTHÉRIUM. C. S-TE.

TAPIS, Tapisseries. L'art de fabri-
quer les tapis consiste à imiter dans un
tissu un dessin quelconque avec des fils
colorés, appelés brins, que l'ouvrier ap-
plique autour de fils non colorés qui for-
ment la chaîne, et qui sont tendus soit
horizontalement,soit verticalement(voy.
LissE). Les fils de la chaîne séparés en
deux rangs, appelés croisures, laissent

un passage libre à la broche ou flûte sur
laquelle sont dévidés les fils de couleur,
et dont le double mouvement d'allée et
de venue se nomme duite. Dans les ta-
pis veloutés de haute lisse ou de la Sa-
vonnerie, aussi remarquables par la
beauté du dessin que par la richesse des
couleurs, ces fils de laine colorés sont
arrêtés au moyen d'un nœudsur la chaîne



et ébarbés avec des ciseaux à branches
courbes; ils offrent alors l'aspect d'un
velours de laine, ce qui a fait donner le

nom de veloutés à cette espèce de tapis.
Les veloutés de haute laine, qui sont
livrés au commerce par Beauvais, Au-
busson, Felletin et Tours, sont moins
grands et moins fins que ceux de la Sa-
vonnerie ils sont aussi moins solides,
parce que la laine n'est que passée et
non nouée à la chaîne, Les tapis ras qui
se fabriquent à Aubusson et à Felletin
sont moins chauds et moins moelleux
que les veloutés mais ils sont comme
eux d'un seul morceau, et comme eux
aussi ils exigent dans l'ouvrier quelques
connaissances artistiques. Pour la con-
fection de toutes les autres espèces de
tapis, moquettes veloutées et épinglées,
tapis écossais, vénitiens ou jaspés, il
suffit d'un tisserand et du métier ordi-
naire. Les moquettes épinglées diffèrent
des veloutées en ce que l'ouvrier ne coupe
pas la laine qui forme comme une boucle
à chaque poil. Aubusson, Turcoing, Ab-
beville, Amiens,Roubaix, sont en France
les centres de cette fabrication. Les ta-
pis écossais, qui s'exécutent comme les

moquettes, sur un métier à la Jacquart,
n'ont pas d'envers Amiens et Nimes
en fabriquent pour des valeurs considé-
rables. Dans les tapis vénitiens, le des-
sin ne consiste qu'en rayures, tandis que
dans les tapis jaspés, le fond est rayé
ou chiné ce sont les plus grossiers; Ils

se fabriquent dans toutes les villes que
nous venons de citer, ainsi qu'àBordeaux
et à Paris. Tournay, en Belgique, Not-
tingham, en Angleterre, Tœfferegg, dans
le Tyrol, Nicosie, Brousse, Kara-Hissar,
Konieh Pergame, Alep et Damas, en
Turquie, Téhéran, en Perse, Djelallabad,
dans l'Afghanistan, Hérat, dans le Kho-
raçan oriental, sont les principaux en-
droits où l'on confectionne des tapis à
l'étranger.La tapisserie n'est qu'une subdivision
ilu tapis seulement celui-ci couvre les
sièges, les sofas, le parquet ou le pavé
d'un appartement, et celle-là sert aussi
ù décorer les murs. La fabrication des
tapis est évidemment la plus ancienne.
Cette industrie était florissante enÉgypte
longtemps avant la sortie des Israélites,

qui empruntèrent aux Égyptiens leurs
procédés d'exécution. Dans des temps
très reculés, la voluptueuse Babylone
était renommée également par ses tapis
que leurs couleurs éclatantes faisaient
rechercher par les étrangers; et dans
l'Asie-Mineure, Sardes, Milet, Samos se
distinguèrent de bonne heure dans ce
genre de fabrication. Cependant l'usage
des tapis ne parait s'être répandu généra-
lement en Grèce qu'assez tard; jusqu'au
siècle d'Alexandre, les pavés de mosaïque
ou de stuc étaient le plus ordinairement
employés. Peut-être fut-ce vers le même
temps que s'introduisit l'usage des tapis-
series proprement dites, connues depuis
longtemps en Orient, puisqu'il en est
question dans la description du taber-
nacle de Jéhovah. De récentes recher-
ches semblent au moins avoir prouvé
que les Grecs n'employaient point en-
core à cette époque les rideaux de ta-
pisserie dans les théâtres. Pergame s'oc-
cupa surtout avec succès de cette fabri-
cation. Ses habiles ouvriers donnèrent
aux tapis des dimensions fort grandes,
et vraisemblablementles premiers ilssub-
stituèrent aux animaux fabuleux qu'on y
représentaitces colosses tant affectionnés
par les Romains pour la décoration de
Vaulea. Toutefoisles attalica peripetas-
mata furent encore surpassés en magni-
ficence par les tapis d'Alexandrie. Selon
Pline, ce fut dans cette ville qu'on fit
pour la première fois au métier des ta-
pisseries ornées de dessins, avec des lai-
nes de diverses couleurs. Les fabriques
d'Alexandrie excellaient principalement
dans l'emploi de la soie qui donne à la
tapisserie plus de vivacité et d'éclat, mais
qui nuit à sa solidité. L'usage des tapis,
introduit à Rome depuis la prise de Sy-
racuse, y devint général après la con-
quête de l'Asie, et avec le luxe il se
répandit dans tout l'empire. Cette in-
dustrie s'est probablement conservée
dans différentes villes, entre autres à
Arras, an milieu des bouleversements
qui suivirent l'invasion des barbares. Au
moins cette ville était-elle renommée,
ainsi que Bruxelles, par la beauté de ses
tapisseries, longtemps avant l'établisse-
ment de la manufacture des Gobelins
(voy.)- De nos jours, la fabrication des



tapis a lit 13 nue ciauub &aii.u>i>uu j "»"
on se sert beaucoup moins qu'autrefois
de tapisseries pour la décoration des ap-
partements, comme on peut en voir en-
core dans la plupart des palais, et no-
tamment dans la chambre à coucher de
LouisXlVàVersailles.Les papiers peints
et diverses étoffes d'un prix beaucoup
moinsélevé, auxquelson donne quelque-
fois, mais improprement, ce nom, les ont
remplacées presque complètement et, à
l'exception des tapisseries des Gobelins,
qui sont employées exclusivement pour
l'ornement des palais royaux, on n'en-
tend plus guère, quand on parle de ta-
pisserie, qu'un ouvrage de dame fait à
l'aiguille sur un canevas d'une dimen-
sion plus ou moins considérable. Ce

genre de travaux était fort répandu dans
le moyen-âge. Parmi les tapisseries qui
nous restent de cette époque, oeuvres peu
intéressantes, si l'on veut, sous le rap-
port de l'art, mais précieuses comme
monuments archéologiques, nous cite-
rons plus spécialement la célèbre tapis-
serie de Bayeux, attribuée à la reine
Malhilde, qui représente la conquête
de l'Angleterre par Guillaume-le-Bâ-
tard. E. H-G.

TAPISSIER. Ce nom se donne bien
moins à celui qui fait ou qui vend les
tapis, qu'à celui qui pose les tapisseries
ou tentures, recouvre les meubles, etc.
Sa profession s'exerce, comme on sait, sur

une foule d'objets d'ameublement. Il
orne les croisées, les lits, les dais, de ri-
deaux en étoffes unies, imprimées, da-
massées, brodées etc; il recouvre les
meubles de draps, de damas, de velours,
de tapisseries, etc., rehaussés de clous
dorés il fait les housses qui les proté-
gent il habille des fausses portes, des
banquettes, revêt les murs de tentures,
tend des tapis à terre, en jette sur les
tables, ainsi que des courtes-pointessur
les lits. Le tapissier est, en un mot,
l'homme qui applique des étoffes de tout
genre sur les murs et les meubles des ap-
partements. Le menuisier, l'ébéniste, lui
fournissent les squelettes qu'il habille,
en les bourrant de crin, de foin même,
et en leur donnant une sorte de sou-
plesse au moyen de ressorts spiraux qui
sortent de chez le quincaillier,ainsi que

des patères, des clous, des charnières,etc.,
que le serrurier l'aide quelquefois à po-
ser, et lesornemeuts en cuivre estampé,
doré ou mis en couleur, dont le tapis-
sier orne les flèches, les ciels de lit, etc.
Il emprunte au drapier, au marchand de
soieries, au fabricant de dentelles, au
tisseur, les étoffes de toutes sortes dont
il a besoin. Enfin, le fabricant de bro-
deries, le passementier, le doreur sur
bois, lui apportent la richesse de leurs
ornements. Pour mettre tous ces maté-
riaux en oeuvre, l'état de tapissier exige
autant de goût que d'adresse et d'habi-
leté. Décorateur des fêtes, le tapissier
est souvent obligé d'improviser des or-
nements légers qui jouent le splendide.
Il faut donc qu'il sache marier les cou-
leurs de ses tentures aux glaces, aux ta-
bleaux, aux lustres, aux vases, aux por-
celaines, aux fleurs, etc. La communauté
des marchands tapissiers était déjà très
ancienne à Paris à l'époque de la révo-
lution. L. L.

TAPROBANE, voy. CEYLAN.

TARDIEU, nom d'une famille de
graveurs célèbres,parmi lesquels nous ci-
terons Nicolas- Hehri, né à Paris en
1674, membre de l'Académie depuis
1713, mort en 1749. On distingue parmi
ses ouvrages une suite des Batailles
d'Alexandre(voy. Lebrun), qu'il grava
sous la direction de son maitre, G. Au-
dran une Madeleine d'après Bertin;
le Sacre de Louis XV le plafond de
la galerie du Palais-Royal et la sépul-
ture des hommes illustres d'Angleterre.
Son fils Jacques-Nicolas est l'auteur de
quelques morceaux également estimés,
comme les Misères de la guerre, le Dé-
jeuner Flamand d'après Téniers, et V Ap-
parition de Jésus à la Yierge d'après
le Guide. Son cousin, Pierre-Fran-
çois, a laissé des gravures non moins re-
commandables, telles que Persée et An-
dromède et le Jugement de Pdris
d'après Rubens. Antoine-François, $

dit de V Estrapade, de la même faniille, né

à Paris en 1757, et mort le 4 janv. 182 2,
fut un graveur-géographe des plus habi-
les. Sans parler de la carte de Ferraris,
à laquelle il travailla, on a de lui 8 plans
des'capitales de l'Europe; les cartes des
palatinats de Cracovie,de Plock, de Lu-



blin et de Sandomir; les atlas du Voyage
aux terres australes de Péron de
Y Histoire des guerres des Français en
Italie, de la 4» édit. du Yoyage dAna-
charsis quelques plans du Voyage pit-
toresque en Grèce de Choiseul-Gou ffier,
et une grande carte de la Russie d'Eu-
rope. Jean-Baptiste-Pierre né à
Paris en 1746, mort en 1816, le pre-
mier qui ait élevé la gravure des cartes
géographiques au rang d'un art, grava
pour Marie -Thérèse la carte des Pays-
Bas, en 53 planches; pour Louis XVI,
les cartes des chassesdu roi pour Thùm-
îii cl, 25 cartes topographiques de Saxe-
Gotha, ainsi que les cartes du Voyage
de Sonnini en Grèce et en Turquie, et
celles de l'édit. de Volney.-Son frère,
Pierre -Alexandre,né à Paris le 2 mars
1756, instruit à l'école de sa famille, et

#après avoir reçu les leçons de son par-
rain, J.-J. Wille, a exécuté, à la manière
de Nanteuil et d'Édelinck,et avec un ta-
lent fort remarquable, un grand nom-
bre de gravures d'après les tableaux des
plus grands maitres. Son portrait d'A-
rundelpasse pour un véritablechef-d'œu-
vre. On n'estime guère moins son Saint
Michel et son Saint Jérdme. En 1791,
il remporta le grand prix de gravure,
malgré la concurrence redoutabledu cé-
lèbre Bervic, dont il occupa, depuis le
4 mai 1822, le fauteuil à l'Académie des
Beaux-Arts. Il est mort à Paris le 3 août
1844. Il était membre de la Légion-
d'Honneur depuis 1825. On cite encore,
parmi ses nombreuxouvrages,deux por-
traits de Voltaire, d'après Largillière et
Houdon, la reine de Prusse, d'après
Mme Vigée-Lebrun, Montesquieu, d'a-
près David, Psyché et le maréchal Ney,
d'après Gérard, Napoléon, d'après M. Isa-
bey, Ruth et Booz, d'après M. Hersent,
les Adieux de Louis XVI à sa famille,
d'après Monsiau, etc. E. H-G.

TARDIGRADES (de tardas, lent,
etgradior, je marche), tribude l'ordre des
éJcnlés (vvy.), ayant les membres anté-
rieurs très longs et le museau court. Il
comprend les paresseux {voy.) l'aï,
l'unau. Z.

TARENTE,ville antiqued'Italie, au-
jourd'hui Taranto, et dont même le nom
ancien ,devrait s'écrire Tarante, puis-

qu'il vient de Taras, fils de Neptune,
son fondateur. Ce fut une république
célèbre (voy. Grande-Grèce,T. XII, p.
75 5), qui prospéra longtemps par le com-
merce maritime et par de sages institu-
tions, mais qui finit par tomber au pou-
voir des Romains (l'an 272 av. J.-C.)r
après avoir vainement soutenu contre
eux la guerre dite des Tarentins, qui
fit venir Pyrrhus (voy.) en Italie. Ar-
chytas (vor.) fut un de ses plus illustres
citoyens. Elle était située sur le golfe du
même nom, et offrait au voyageur des
monuments somptueux, mais aussi un
grand relâchement de mœurs, consé-
quence des richesses qui s'y étaient ac-
cumulées. X.

TARENTE (PRINCES ET DUCS DE),
voy. TANCRÈDE, LA TRÉMOILLEet MAC-
DONALD.

TARENTULE, voy. ARAIGNÉE.
TARGE, voy. BOUCLIER.
TARGET (Guy-Jean-Baptiste), né

à Paris, le 6 déc. 1733, était fils d'un
avocat au parlement de cette ville. Il
montra, dès son enfance, une passion ar-
dente pour le travail, et il obtint au col-
lége Mazarin des succès qui pouvaient
faire présager ceux qui l'attendaient dans
une plus vaste carrière. Après avoir ter-
miné son cours de droit, qu'il avait.com-
mencé, avant l'âge requis, au moyen
d'une dispense accordée par Louis XV,
Target fut reçu, le 6 juillet 1752, avo-
cat au parlement de Paris. Il consacra
d'abord plusieurs années à l'étude de la
jurisprudence,de la littérature et de l'his-
toire puis il se livra tout entier à l'exer-
cice de sa profession, et se plaça bientôt
au premier rang, à une époque où le
barreau abondaiten hommes supérieurs.
Parmi les causes nombreuses qui jetè-
rent sur son nom un vif éclat, nous ci-
terons celle de Damade contre Queyssat,
célèbre par la lutte qu'il soutint sans dés-
avantage contre Gerbier (voy.), et celle
de Cazotte et de la D e Fouque contre
les jésuites, dont les constitutions fuient
alors vivement attaquées par Target. Son
plaidoyer pour la rosière de Salency se
distingue par la grâce, l'harmonieet une
élégance continue. Son mémoirepour le
cardinal de Rohan, dans l'affaire du col-
lier (voy.), est un admirable modèle de



discussion judiciaire. Par sa consultation

pour la marquise d'Anglure, œuvre re-
marquable dont La Harpe a fait l'éloge,
il eut la gloire d'attacherson nom à l'une
des plus importantes réformes en pro-
voquant l'édit de nov. 1787, qui rendit
un état civil aux protestants français.

Lors de la création du parlement Mau-

peou, Target se condamna, comme un
grand nombre de ses confrères,à une ho-
norable retraite; et, non content de re-
pousser les menaces et les offres les plus
séduisantes du chancelier, il publia con-
tre lui \esZettres d'un homme an autre
homme, le meilleur, au dire deMirabeau,
des écrits polémiques qui parurent à cette
époque. Après le rétablissementdes an-
ciens magistrats, il fut chargé de les féli-
citer, le 28 nov. 1774, à l'audience de

rentrée, au nom de l'ordre des avocats.
Ses lumières et sa probité courageuse lui
firent bientôt obtenir le titre de conseil-
ler au conseil souverain de Bouillon, et
celui d'avocat de l'uuiversité de Paris. A
l'occasion de la lutte que soutenait (1775)
contre Linguet [voy.) l'ordre des avocats
qui l'avait exclu de son sein, Target fit
paraitre, sous le titre de la Censure, un
écrit dans lequel, après avoir tracé les
devoirs de l'avocat, il se prononce pour
le pouvoir disciplinaire, seul moyen de
réprimer ces actes que l'honneur et la
délicatesse réprouvent, mais que la loi
pénale n'incrimine pas. Nous le voyons
alors en relation d'amitié avec quelques-
uns des esprits les plus distingués de son
temps, Condorcet, Lacretelle aîné, Mi-
rabeau, le président Dupaty. En 1785,
il fut élu, à l'unanimité, membre de l'A-
cadémie-Française.La mêmeannée,Tar-
get, qui avait joint des ré flexions et des
notes à la traduction donnée par Mira-
beau des Observations du docteur Price
sur l'importancede la révolution amé-
ricaine, reçut des lettres de citoyen libre
de Newhaven, que lui adressa cette cité.

Élu député du tiers-état de Paris aux
États-Généraux,dont il devint président

en janvier 1790, il prit une part activeaux
travaux de cette mémorable assemblée,
et notammentà la rédactionde l'acte con-
stitutionnel. Il appuya la délibération du
17 juin 1789, par laquelle le tiers-état
se constitua en assemblée nationale. et

fit continuerles impôts existants, garan-
tir la dette publique et déclarer le gou-
vernement monarchique. Il vota la per-
manence et l'unité du corps- législatif,
et demanda que l'exercice du veto sus-
pensif fût étendu à deux législatures. Il
provoqua la suspension provisoire des

vœux monastiques et appuya la suppres-
sion des parlementsen demandant la con-
tinuation des bailliages et sénéchaussées
dans leurs fonctions. Il fit aussi rendre
plusieurs décrets sur l'éligibilité des dé-
putés, et fixer les conditions auxquelles,
les étrangers domiciliés en France pour-
raient exercer les droits de citoyen. En-
fin, il fit régler le cérémonial de la fé-
dération du 14 juillet, et il contribua
beaucoup à l'adoption de la nouvelle di-
vision du royaume en départements.

En décembre 1792, LouisXVI l'ayant
désigné pour son défenseur,Target n'ac-.

1cepta pas cette mission, et motiva son re-
fus, qui est devenu le prétexte d'odieuses
calomnies, sur l'état de sa santé, qui l'a-
vait contraint de renoncer à la plaidoirie
dès 1785, et qu'avaient récemment ag-
gravé quatre années de travaux excessifs.
Mais ce que ses détracteurs n'ont pas dit
(et ce fait est aujourd'hui presque ignoré)
c'est que, doué d'autant de noblesse dans
le caractère que d'élévation dans l'es-
prit il s'associa spontanément à la dé-
fense de l'infortuné monarque, et publia,
sans pouvoir invoquer cette sorte d'in-
violabilité qui protège le défenseur au-
torisé, des Observations dans lesquelles
il dénonçait à la Convention son incom-
pétence, et présentait, avec non moins
de raison que d'énergie, tous les motifs
qui pouvaient empêcher la condamna-
tion de Louis XVI.

Depuis la création des nouveaux corps
judiciaires,Target fit partie, soit comme
juge, soit comme président, de deux des
tribunaux civils de Paris. En l'an VII,
il fut nommé membre de la Cour de cas-
sation, et il occupa cette place jusqu'à sa
mort.Ses collègues le désignèrentà l'una-
nimité pourl'un des commissaireschargés
de présenter des observations sur le pro-
jet du Code civil. Il fut, en outre, un des
cinq membres de la Cour suprême aux-
quels le gouvernement con fia la rédaction
d'un projet de Code criminel, et qu'il



chargea d'en suivre la discussion au Con-
seil d'état. Il était membre de l'Institut
et de la Légion -d'Honneur. Durant les
dernières années de sa vie, il passa dans
la retraite, au milieu de sa famille et d'un
petitnombre d'amis, les moments de loi-
sir que lui laissaient ses devoirs. Il mou-
rut aux Molières (Seine-et-Oise), le 9
sept. 1806.

Outre les ouvrages déjà cités, et un
grand nombre de discours, de rapports
et d'écrits de circonstance, on a de Tar-
get Observations sur le commerce des
grains, faites en décembre 1769, pu-
tdiées sous l'initiale M., Amst. et Paris,
1776, in-12; Les Étais- Généraux
convoqués par Louis XFI avec deux
suites, Paris, 1789, in-8°; Projet de
déclarationdes droits de l'homme en
société, Versailles, sans date, in-8°. On
trouve plusieurs de ses oeuvres oratoires
dans le t. VII du Barreau français et
dans le t. III des Annales du Barreau
français, qui contient en outre une no-
tice sur Target,par M. Dumon, ministre
actuel des travaux publics, et les Obser-
vations sur le procès de LouisXVI, que
nous avons mentionnées plus haut.

Target laissa un fils, Louis-ANGE-Guy
(né à Paris le 4 oct. 1792 mort le lor
nov. 1832), avocat distingué qui devint,
en 1830, préfet du Calvados et remplit
ces fonctions avec une fermeté et une
modération qui lui concilièrent l'estime
de tous les partis. E. R.

TARGOUM, au plur. Targoumim,
traductions et paraphrases chaldéennes
de l'Ancien-Testament.

TARGOWIÇA (confédèrationde),
les patriotes disent complot de Targo-
wiça, voy. PoL0GtiE,T. XX, p. 13, ainsi
queBEASECKtetPoTOCKi(/rcïij;).Elleeut
lieu le 14 mai 1792. Targowiça est une pe-
titevilie du gouvernement de Kief,district
d'Oumân, sur les confinsde Kherson.

TARIF. Ce mot, qu'on croit dérivé
de l'arabe, signifie, dans son acception
la plus commune, un tableau indiquant
les frais auxquelson est astreint dans cer-
taines circonstances et surtout les droits
auxquels certaines marchandises, cer-
tains actes ou objets sont soumis.

Les impôts de consommations'établis-
sent et se perçoivent généralement d'a-

très des tarifs; il en est de même d'une
ouïe de taxes locales, auxquelles on n'ac-
orde peut-être pas une attention suffi-
ante enfin les tarifs sont employés quel-
luefois pour les impôts directs eux-mê-
nes. Il est, dès lors, facile de concevoir
luelle grande influence les tarifs exercent
ii la situation financière et économique
lesétats. 9

L'autoritéà laquelle appartient le droit
le décréter l'impôt a naturellement le
pouvoir d'arrêter les tarifs qui détermi-
nent la quotité de l'impôt et servent de

base à sa perception. Cependant le pou-
voir législatifse borne quelquefois à éta-
blir une taxe en principe, et délègue au
pouvoir exécutif le droit de faire les ta-
rifs pour l'assiette et le recouvrement de
cette taxe. Ces délégations ont lieu ordi-
nairementquand il s'agit de taxes locales,
embrassant des objets et des circonstan-
ces d'une nature toute spéciale que le
législateur ne pourrait apprécier qu'im-
parfaitement, ou bien encore pour des
matières sujettes à une mobilité que le
pouvoir parlementaire ne peut suivre
avec ses formes de délibération savam-
ment compliquées. Ainsi, en France,

7
par exemple, le pouvoir législatif, qui
règle les tarifs pour l'impôt des portes et
fenêtres et pour celui des patentes, pour
les taxes sur les boissons,sur le sucre, sur
lesel,sur l'enregistrement,sur le transport
deslettres par l'administration des postes,
sur celui des voyageurs et des marchan-
dises parles canaux et par les chemins de
fer, délègue au pouvoir exécutif le soin
de déterminer les tarifs des droits d'oc-
troi, des droits de voirie, de pavage, de
mesurage, de jaugeage, de placementdans
les halles foires et marchés et autres
taxes qui se perçoivent au profit des com-
munes. Il délègue également son droit
quant aux tarifs pour les péages sur les
ponts,sur les bacs et bateaux de passage,
et pour le pilotage des navires. Enfin,
pour certains objets, le pouvoir exécutif
a reçu du législateur le droitd'arrêter des
tarifs de douane, par exempleen ce qui
concerne l'introduction ou la sortie des
céréales. L'exercice de ce droit, à titre
provisoire, dans l'intervalle des sessions
législatives, est même très étendu.

Souvent le pouvoir législatifmet pour



condition à sa délégation que les tarifs
serontarrêtéspar des ordonnances royales
rendues, le Conseil d'état entendu. Mais

ce n'est pas une règle générale; on peut
même dire qu'il n'y a pas de règle à ce
sujet, car il est des tarifs très importants
qui ne sont pas soumis aux délibérations
du Conseil d'état, tandis que d'autres de
moindre intérêt lui doivent être soumis.
Dans tous les pays, la composition des

tarifs, et surtout de ceux qui se rappor-
tent aux droits de douanes, ont donné
lieu à de vives et longues controverses
qui ne seront pas épuisées de longtemps i

elles tiennent principalement à ce que
ces tarifs, outre leur but fiscal, c'est-à-
dire de procurer des ressources au trésor
public, se proposent aussi de protégerce
qu'on appelle le travail national. Or, les

limites raisonnables de cette protection,
essentiellement variables selon les temps
et les pays, sont extrêmement difficiles à

rencontrer; et les difficultés inhérentes
au sujet se compliquent de toutes celles

que font surgir les intérêts et les préjugea
individuels.

Quoi qu'on en puisse dire, c'est une
règle dont l'expériencea vérifié la sagesse
que, dans nos états modernes surtout, les
tarifs modérés profitent égalementau tré-
sor public, aux producteurs et aux con-
sommateurs ils servent aussi les intérêts
de la morale en enlevant à la fraude ces
stimulants puissants qui ont créé la pro-
fession de contrebandier.Il faudrait sur-
tout ta rappeler, quand on réclame l'ex-
tension du commerce national, qu'il est
peu conséquent de demander en même
temps, à l'égard des provenances étran-
gères, l'extension des prohibitions, ou les
surélévations de tarifs qui arrivent aux
mêmes résultats. F oy. Douanes, Impôts,
Octrois, etc. *t J. B-a.

TARIFA (BVTA.IIXE de). Tarifa est
une ville forte de la province espagnole
de Cadix, sur le détroit de Gibraltar, en
face de Tanger. Elle est célèbre par la
victoire remportée par les Espagnols sur
les Maures, le 29 oct.1340. Yoy. AL-
phonse XI.

TARN (DÉPARTEMENT du). Ce dép.,
bornéau nord-est par celui de l'Aveyron,
à l'est par celui de l'Hérault, au sud par
celui de l'Aude, au tud-ouest par celui

de la Haute-Uaronne et au nord-ouest
par celui de Tarn-et-Garonne(yoy. ces
noms), reçoit son nom de la rivière du
Tarn qui, prenant sa source dans le dép.
de la Lozère, traverse celui du Tarn, de
l'est à l'ouest, en passant à Alby, et va
se jeter dans la Garonne auprès de Mois-

sac. Il reçoit, près de la limite occiden-
tale, à la pointede Saint-Sulpice,l'Agout,
venant du dép. de l'Hérault, et que l'on
propose depuis longtemps d'unir par un
canal au grand canal du Midi. Cette ri-
vière reçoit à son tour le Thoré, le Da-
dou et la Sor. Le Tarn n'est navigable
que depuis Gaillac. Le sol se compose
de plaines et de vallons fertiles, mais au
nord, à l'est et au sud s'étendent des
chaines de montagnes qui sont pour la
plupart en plateaux du côté de l'Avey-
ron on remarque surtout la chaîne du
sud appelée la montagneNoire,quiporte
les forêts de Nore, Ramondens, l'Ai–
quier, etc.; les montagnes de l'est ont
les forêts des Carmes et de Raissac, et les
montagnes de l'ouest tes bois de Grési-
gne et de Vaour. Les eaux de la mon-
tagne Noire sont recueillies en partie
dans le bassin de Saint-Ferréol, qui est,
comme on sait, le principal réservoir
pour le canal du Midi (voy. l'art.). Dans
les terres formées du détritus des roches
calcaires et appelées Caussées, on cul-
tive beaucoup de blé et de mais. La ré-
colte des plaines supplée à celle des mon-
tagnes qui est généralement pauvre. Le
dép. a des mines de cuivre et de fer, de
houille et de manganèse, des carrières de
marbre, de granit, de gypse et d'argile
plastique; dans la partie montagneuse
on entretient des troupeaux considérables
de bêtes à laine dont la tonte, évaluée à
650,000 kilogr. par an, est employée
dans le grand nombre de fabriques du
pays, On cultive la vigne particulière-
ment à Rabastens et à Gaillac, de l'anis
et de la coriandre dans les arrondisse-
ments de Gaillac et d'Alby; le dernier a
conservé la culture du pastel qui autre-
fois était très importantepour cette con-
tré*, j

Le dép. a une superficie de 573,977
hectares, ou un peu plus de 290 j-
lieues carrées, dont plus de la moitié,
c'est-à-dire 326,410 hect. en terres la-



bourables, 80,291 en bois, 41,848 en
prés et 31,243 en vignes; les landes et
bruyères occupent encore plus de 60,000
hect. L'industrie s'exerce particulière-
ment sur le tissage des laines qui, depuis
longtemps, a pris une très grande exten-
sion non-seulementdans les villes, mais
aussi dans les campagnes; sur la bonne-
terie, la minoterie ou fabrication des fa-
rines sur la tannerie, sur la papeterie,
et sur la confection de l'acier qui occupe
principalement l'usine deSabo. Le dép.
fait un commerce assez considérable de
sa draperie, surtout pour les pays du
midi; de ses farines, pâtesd'Italie, bou-
gies, acier, etc.

Le départ, du Tarn se divise dans les
4 arrondissements administratifs d'Alby,
Castres, Gaillac et Lavaur compre-
nant 35 cantons et 319 communes,
ayant ensemble une population (suivant
le recensement de 1841) de 351,795
âmes, payant 1,646,290fr.d'impôtfon-
cier. En 1836 sa population était de
346,614 hab., présentantpour mouve-
ment naissances, 10,558 (5,468 masc.,
5,090 fém.), dont 434 illégitimes; décès
7,159 (3,726 masc., 3,433 fém); ma-
riages, 2,729. Le 9 juillet 1842 ce dép.
avait 2,702 électeurs, qui nomment 5
députés, dont deux pour Castres ( ville
et arrondissement). Il fait partie de la 1 0e

division militaire dont le quartier géné-
ral est à Toulouse; ses tribunaux sont du
ressort de la cour royale de Toulouse, et
ses colléges et écoles de celui de l'aca-
démie de la même ville; il forme le dio-
cèse d'Alby, siège d'un archevêché; pour
le culte protestant, il y a quatre églises
consistoriales à Castres, Mazamet, Va-
bre et Lacaune dont dépendent une
vingtaine d'écoles. Les protestants sont
nombreux dans ce pays, et ils l'étaient
bien plus avant la révocation de l'édit
de Nantes.

La ville d'Alby, chef-lieu de préfec-
'ture, sur le Tarn, est très ancienne, et
c'est d'elle, comme on sait, que la secte
des Albigeois (vor.) a reçu son nom.
Elle a une vieille cathédrale bâtie en
briques,et couverteà l'intérieur de pein-
tures il y a un petit musée, une biblio-
thèque et une jolie promenade.La statuedu célèbre navigateur Lapérouse (voy.),

né dans cette ville, décore une place pu-
blique. La population se montait, en
1836, à 11,801 âmes. La petite ville de
Real mont (2,782 hab.), à quatre lieues
d'Alby, se faitremarquerpar sa construc-
tion régulière, et le bourg de Lescures
par sa culture considérable d'oignons.
Plus peuplée qu'Alby, la ville de Castres,
sur l'Agout, comptant une population
de 17,602 habitants, a un ancien palais
épiscopal converti en sous-préfecture,
avec un jardin public, de belles casernes
et un grand hôpital; ses fabriques con-
sistent en draperies, filatures de coton,
tanneries et papeteries. Mazamet; ville
manufacturière de 8,151 âmes, est rem-
plie de fabricants de petite draperie; et
Sorèze, ville de 2,916 âmes, sur la Sor,
est connue surtout par son école qui a
remplacé une ancienne abbaye. Une au-
tre abbaye existait à Gaillac ville de
8,199 hab., sur le Tarn, ayant deux hô-
pitaux et récoltant, comme Rabastens,
situé également sur le Tarn, des vins es-
timés. Lavaur, ville de 7,205 hab., sur
l'Agout, que traverse un pont d'une con-
struction hardie, se signale par ses plan-
tations de mûriers, par ses filatures de
soie et ses manufactures de soieries. C'est
sur le sommet d'une montagne qu'est
située la ville de Puy-Laurens (6,280
hab.), où les protestants avaient ancien-
nement une académie. Le dép. du Tarn
se compose de l'ancien Haut-Languedoc
et de l'Albigeois, et a été ravagé par les

guerres religieuses. On remarque encore
les vestiges d'un camp des Albigeois à la
pointe Saint-Sulpice. D-G.

TARN-ET-GARONNE (départe-
ment de). Borné à l'est par les dép. de
l'Aveyron et du Tarn, au sud par celui
de la Haute-Garonne, à l'ouest par ceux
du Gers et de Lot-et-Garonne, et au
nord par le dép. du Lot (yoy. tous ces
noms), il est traversé dans la partie du
sud-ouest par la Garonne qui, venant du
dép. de la haute-Garonne,reçoit au-des-
sous de Moissac l'Aveyron, lequel, dan.

son cours, reçu le Tarn réuni au Ttscou.
Beaucoup de petites rivières vont grossir
la Garonne, entre autres la Gimone, la
Serre et le Rais à gauche, la Bargelone
à droite. Un canal projeté entre Toulouse
et Langon, et passant à Moissac, devra



longerle cours du fleuve qui traverseuue
grande vallée formée de terres argileuses,
de marnes et de sables c'est un sol très
fertile; il en est de même des bords du
Tarn qui cependant souffre des débor-
dements de cette espèce de torrent. Le
dép. a des plateaux dont la hauteur n'ex-
cède pas 400m, et qui sont terminés en
partie par des escarpements laissant en-
tre eux des ravins profonds. Le sol re-
cèle des mines de fer et de houille, et des
carrièresde marbre et de pierres de taille.
La récolte des céréales, des fruits et des
légumesest abondante; on cultive beau-
coup de mûriers, deschâtaigniers,noyers,
coignassiers, un peu de safran, du lin,
du cbanvre et du vin d'assez bonne qua-
lité. On fait beaucoup de minoterie pour
l'exportation. La pêche est productive
dans la Garonne et dans ses affluents; on
élève beaucoup de mulets, et dans les di-
verses espèces de gibier que l'on prend,
on compte surtout les ortolans.

Sur une superficie de 366,9766 hecta-
res,ouun peu plusde 185ylieues carrées,
le dép. de Tarn-et-Garonne a 229,224
hect. (les de sa surface) de terres la-
bourables 45,387 de bois, 36,703 de
vigneset 17,346 de prés. D'après le der-
nier recensement (1841), sa population
est de 239,297 habitants; en 1836, elle
était de 242,184, dont voici le mou-
vement naissances 5,715 (2,917 masc.,
2,798 fém.), parmi lesquelles 239 illé-
gitimes décès, 4,895 (2,517 masc.,
2,378 fém.); mariages, 1,960. Il paie
1,648,805 fr. d'impôt foncier. Formé
de portions du Bas-Quercy, de l'Agénois,
du Bas-Armagnac et de la Basse-Marche
de Rouergue, il se compose des trois ar-
rondissements de Montauban, Moissac et
Castel-Sarrazin, qui comprennent 24
cantons avec 192 communes. Pour l'é-
lection de 4 députés, nommés par 2,276
électeurs (9 juillet 1842), il se divise en
4 collégesélectoraux, dont 3 se réunis-
sent aux chefs-lieux des arrondissements
communauxet un 4e à Caussade. Le dép.
est, pour les tribunaux, du ressort de la

cour royale de Toulouse, et pour l'in-
struction publique de l'académie de la
même ville. Il forme le diocèse de Mon-
tauban et appartient à la 10e division
militaire, dont Toulouse est le quartier

général. Ce pays est depuis longtemps
habité par un grand nombre de réfor-
més, qui, malgré les violences exercées
contre eux sous le règne de Louis XIV,
s'y sont maintenus; ils ont deux églises
consistoriales, savoir à Montauban et
à Nègrepelisse; dans la première de ces
villes, ils ont aussi une faculté de théo-
logie.

Montauban, chef-lieu du dép., avec
un évêché et un collége, est une ville de
23,865 habitants, dont environ 8,000
protestants, située sur la rive droite du
Tarn. C'était autrefois la capitale du Bas-.
Quercy, et une place forte qui résista à
Louis XIII et aux dragonnades de son
successeur,qui la fit démanteler.Les fau-
bourgssont mieux bâtis que la ville dont
les rues sont généralement étroites; ils
communiquent avec celle-ci par un grand
pont à l'entrée duquel s'élève une espèce
d'arc de triomphe. Parmi les édifices de
Montauban, les plus dignes de remarque
sont d'abord la cathédrale, construite
danslestyle italien sur une grande place,
l'hôtel de ville, celui de la préfecture,
situé également sur une place publique,
et l'église Saint-Jacques; de jolies pro-
menades ornent les terrasses formées sur
d'anciens murs de la ville, et les bords du
Tarn. A4 lieues de Montauban, on trouve
Nègrepelisse,ville de 3,142 âmes, sur l'A-
veyron, que Louis XIII fit brûler pour
venger le massacre commis par leshabi-
tants sur la garnison. Des forges consi-
dérables existent à Bruniquel (1,788
hab.), où l'on voit les ruines d'un chà-
teau très ancien. Castel-Sarrazin auprès
de la Garonne compte 7,408 hab.; elle
est traversée par l'Azine, un des affluents,
de la Garonne. A quelques lieues de là,

sur la Gimone, est située la jolie ville de
Beaumont-de-Lomagne (4,211 hab.),
très bien bâtie et environnée de vigno-
bles. Moissac, sur la rive droite du Tarn,
avait autrefois une abbaye riche, nom-
breuse et puissante. Aujourd'hui la ville
fait, par le Tarn et la Garonne, un com-
merce considérable avec Bordeaux, et
compte 10,618 hab. Des vignobleset des
vergers couvrent les coteaux d'alentour.
L'ancienne abbaye est détruite en grande
partie; la ville n'a d'autres constructions
remarquables que le pont sur le Tarn et



la fontaine publique. Il faut citer encore
les petitesville deCauseade(4,540hab.),

sur le Lève; de Caylus (5,424 hab.),
sur la Bonnète toutes deux font le

commerce des grains; et deSaint-Anto-
nin (5,455 hab.), au confluent de l'A-
veyron et de la Bonnète, sur laquelle
sont établies un grand nombre de tanne-
ries. D-G.

TAKXOWSKI (JEAN, comte), sur-
nommé le Grand, naquit en 1488, à
Tarnow, ville de la Galicie, d'un père
qui fut castellan de Cracovie. Sa mère
était petite-fille de Zawieski-le-Noir, cé-
lèbre sous le règne des premiers Jagel-
Ions. Confié de bonne heure aux soins
du cardinal Frédéric, puis à ceux de
Martin Drzewicki, évêque de Przemyz! et
chancelier de la couronne, il eut occa-
sion d'approcher du roi Jean-Albert, et
il obtint la faveur de ce prince, ainsi
que celle de ses successeurs, les rois
Alexandre et Sigismond-Auguste.Doué
de grandes dispositions pour l'étude des
belles-lettres et pour l'art militaire, il
voulut achever de s'instruire par l'expé-
rience des voyages, et alla visiter les côtes
de la mer Noire, la Syrie, la Palestine et
enfin les côtes occidentalesde l'Afrique,
où le roi de Portugal, alors en guerre
avec les Maures,lui confia un commande-
ment important. Mais Tarnowski ne tar-
da pas à quitter le service de ce prince,
pour continuer ses voyages, à la suite
desquels l'empereur Chartes-Quint lecréa
comte de l'empire romain. De retour en
Pologne, il reçut duroiSigismond lachâ-
tellenie deWoyniski,et, bientôt après, le
palatinat de la Petite-Russie. On était
alors en guerre avec les Russes il se ren-
dit à l'armée, où un corps de volontaires
nobles le choisit pour chef. Après avoir
débuté par une imprudente bravade, où
du reste il n'exposa que sa personne, en
défiant le plus brave de l'armée ennemie
à un combat singulier, il racheta cette
première faute par une conduite pleine
de bravoure et de prudence. Lorsque
Soliman vint mettre le siège devant Bel-
grade, en 1521, Tarnowski fut envoyé,
avec 6,000 hommes de troupes auxi-
liaires, au secours du roi de Hongrie,
neveu de Sigismond. Mais il arriva trop
tard Belgrade venait de capituler. Le

roi ne lui en donna pas moins le bâton
de grand-maréchal de la couronne. En
1531 il soutint en Pokucie une double
attaque des Moldaves, et parvint à les
vaincre à Obatyn, quoiqu'ils fussent cinq
fois plus nombreux que lui. Cette vic-
toire lui valut un brillant triomphe de
la part du roi Sigismond, ainsi que du
sénat, du clergé et des habitants de Cra-
covie. Après avoir chassé, en 1534, les
Tatars de la Podolie, il se hâta d'aller
prendre le commandement des armées
polonaise et lithuanienne menacées par
une nouvelle invasion du tsarIoann Vas-
siliévitch, qu'il repoussa jusqu'au cœur
de la Russie. En 1538, il porta la guerre
chez les Moldaves, et força leur voivode
à reconnaître la suprématie du roi de
Pologne. A la suite de ce nouveau succès,
la diète de Pétrikau vota au brave géné-
ral une récompense considérable, qu'il
distribua entre ses compagnonsd'armes.
En 1548, le jeune Sigismond-Auguste
ayant succédé à son père, Tarnowski lui
assura, par sa protection toute-puissante,
le concours de la diète, et réussit à réta-
blir la bonne harmonie entre la noblesse
et le clergé, dont les divisions menaçaient
de devenir sérieuses puis il conduisit le
nouveau roi à Dantzig qui refusait de
reconnaitre son autorité et où le calme
fut promptement rétabli par la fermeté
et la prudence du grand-général. Vers
la fin de sa vie, Jean Zapolié, élu roi de
Hongrie, et chassé par les Autrichiens,
vint demander asile à Tarnowski qui,
malgré les menaces de Ferdinand, lui
assigna pour demeure la ville de Tarnow,
avec un revenu vraiment royal. Plus
tard, Jean Zapolié, remonté sur le trône,
lui envoya un bouclier d'or massif, et
un bâton de commandement d'une va-
leur de 40,000 ducats. Les dernières
années du grand-général s'écoulèrent
paisiblement dans la ville de Tarnow,

1

au milieu des jouissances de l'élude. Il
y mourut, en 1571, à t'âge de 83 ans.
On a de lui quelques ouvrages, parmi
lesquels nous distinguerons des Conseils
sur l'art militaire, en polonais; un petit
traité adressé à Charles-Quint Sur les
guerres contre les Turcs, en latin; enfin
un Traité sur les lois, et ses Discours
les plus importants, prononcés à la diète



de Pologne, également en latin. D. A. D.
TAROT, voy. CARTES A jouer. «

LorsqueJacquemin Gringonneurcher-
cha dans le jeu de tarot un remède ou
plutôt un soulagement à la folie du roi
Charles VI, il se composait de 77 cartes,
dont 21 numérotées avec figures, 56 de
quatre espèces différentes, plus une sans
numéro, que l'on nommait le fou. Parmi
les autrescartes à figures, qui toutes sans
doute avaient plus d'un rapport avec les
idées religieuseset politiques de ces temps
d'ignorance, on remarquait le monde, le
jugement, le soleil, la tour ou maison de
Dieu, la mort, le pa pe et même la pa-
pesse, noms étranges et qui pourraient
faire supposer que la danse macabre n'a
pas été étrangère à l'origine de ce jeu.
Les autres cartes, divisées en quatre por-tions égales, avaient reçu les dénomina-
tions génériques d'épée, de coupe, de
bdton et de denier, que les Espagnols
ont conservées et désignent encore par
les mots d'espadillos, copas, bastos et
dineros, auxquels nous avons substitué
nos quatre couleurs de piques, de cœurs,
de carreaux et de trèfles, de même que
nous avons remplacé les figures des ta-
rots par nos rois, nos dames, nos valets
et nos as. Ce jeu se jouait à deux per-
sonnes, et consistait à prendre à son ad-
versaire le plus que l'on pouvait d'atouts
ou de cartes à figures. On gagnait ordi-
nairement à cent points, comme au pi-
quet. Il a, du reste, complétement dis-
paru de nos habitudes, et après avoir fait
longtemps fureur en Suisse, en Alle-
magne et notamment aux célèbres eaux
de Spa, il semble n'avoir laissé de traces
qu'en Espagne, où il a résisté à la révo-
lution opprée par les cartes françaises, et
chez les diseuses de bonne aventure de
tous pays, dont l'art divinatoires'accom-
mode bien mieux de leurs figures mys-
térieuses.

De ce jeu diffère à bien des égards ce
qu'on appelle en Allemagne, en Russie,
en Pologne, etc., jeu de taroc, qui se joue
partrois personnes. Il se compose aussi de
78 cartes; parmi les 22 atouts ou tarocs le
principal est celui qu'onappelle sais (du
français excuse), représentant un arle-
quin, et le moins élevé le pagat avec
le 21 atout, ces deux cartes forment ce ¡

qu'on appelle les matadors. Pour la rè-
gle du jeu, le lecteur consultera les trai-
tés spéciaux. D. A. D.

TARPÉIENNE (boche), roche fa-
meuse dans l'ancienne Rome, d'où l'on
précipitait les criminels. Elle tirait son
nom d'une jeune fille, nommée Tarpeia,
qui, dit-on, se laissa persuader par Ta-
tius (voy.), roi des Sabins, de lui livrer
un fort du mont Capitolin, dont son
père était gouverneur. La dernière exé-
cution de cette espèce dont il soit fait
mentiondans l'histoire est celle de Sextus
Marius, condamné à mort sous Tibère.
Le Capitole (vy.)s'élevait sur ce même
rocher de là le proverbe qu'on ne sau-
rait assez rappeler aux ambitieux de tous
les pays Du Capitole à la roche Tar-
péïenneiln'y a qu'un pas. X.

TARQUIN, nom porté par deux
rois de l'ancienne Rome et qui étaitsans
doute dérivé de celui de la ville étrusque
{voy.) de Tarquinies.

TARQUIN l'Ancien (Lucius Tarqui-
nius Prisais). S'il était permis d'ajouter
foi à tout ce que les historiens romains

nous racontent de ce prince, on pourrait
dire que jamais il n'y eut un plus grand
roi; mais leurs récits se contredisent sur
des points si importants qu'on doit né-
cessairement admettre qu'ils n'ont re-
cueilli que des traditions vagues, incom-
plètes, altérées, et qu'en cet état de<

choses, le plus sûr est de rester dans un
doute légitime, jusqu'à ce que la décou-
verte de nouveaux monuments authen-
tiques vienne jeter quelque jour sur.
les origines si obscures de la ville de
Rome (voy. Romains). Ces réserves fai-
tes, nous n'hésitous plus à tracer d'après
Tite-Live, Denys d'Halicarnasse et les
autres historiens romains une rapide es-
quisse du règne du 5e roi de Rome.

Tarquin l'Ancien était fils d'un riche
négociant de Corinthe, nommé Déma-
.rate, qui, exilé de sa patrie, était allé se
fixer à Tarquinies. Devenu possesseur
d'une fortune considérable par la mort
de sou père, le jeune Tarquin ne vou-
lut plus se contenter du titre de lucumon
(voy.) dans sa ville adoptive, et son am-
bition naturelle était encore aiguillonnée
par sa femme, l'impérieuse Tanaquil. Il
alla donc l'établir à Rome, l'an 627 av.



J.-C.Selon les historiens modernesqui se
sont occupés avec le plus de sagacité et
de succès de recherchessur les commen-
cements de Rome, il y entra en conqué-
rant selon les historiens romains, au
contraire, il y arriva comme simple par-
ticulier et fut accueilli avec distinction
par Ancus Martius, qui l'admit dans son
conseil et le nomma, en mourant, tuteur
de ses deux fils. Ingrat envers son bien-
faiteur, Tarquin se fit élire roi, 614 ans
av. J.-C., au détriment de ses pupilles.
Pendant son long règne, il eut plusieurs

guerres à soutenir contre les Latins, les
Eques les Sabins, les Étrusques, et il
en sortit toujours victorieux. Rome lui
dut non-seulementun accroissement con-
sidérable de sa puissance par la soumis-
sion de plusieurs villes voisines, mais en-
core une foule d'embellissements. Tar-
quin la fit entourer d'un mur en pierres
de taille; il construisit des égouts, jeta les
fondements du temple de Jupiter-Capi-
tolin, traça l'enceinte du grand Cirque,
entoura de boutiques le Forum. Quant

aux institutions politiques,ilneparaitpas
en avoir établi de nouvelles: il se borna
à augmenter le nombre des sénateurs et
des chevaliers. Enfin, après un règne
glorieux de 38 ans, il périt assassiné, dit-
on, par les fils d'Âncus Martius

Tarquin-le-Superbe(Lucius Tar-
quinius Superbus),son fils selon les uns,
son petit-fils selon d'autres, fut le 7e et
dernier roi de Rome. Gendre de Servius
Tullius,il monta sur le trône, l'an 534 av.
'J.-C., souillé du meurtre de son beau-
père et de sa première femme, Tullie,
que son amour adultère pour sa sceur de
même nom l'avait porté à empoisonner.
Les historiens romains nous'peignent ce
prince comme un odieux tyran cepen-
dant ils ne peuvent lui refuser les talents
d'un bon capitaine et d'un habile poli-
tique. Il en donna des preuves dans ses
guerres contre les Volsques et les Ga-
biens,ainsi quedans l'étroitealliancequ'il
contracta avec les Latins et les Étrus-

ques. Il était occupé du siège d'Ardée,
lorsque l'outrage fait à Collatin par son
fils Sextus, eu la personne de Lucrèce
(vor. Brutus), vint provoquer une révo-
lution qui eut pour résultat l'abolition
de la royauté et l'expuisiou de la famille

des Tarquins. Réfugié à Clusium, Tar-
quin parvint à intéresser à sa cause Por-
senna, roi ou lucumon de cette ville, et
lorsque celui-ci t'abandonna, il arma
successivement les Sabins, les Latins, les
Volsques contre Rome. Malheureux dans
toutes ses tentatives pour reconquérir le
trône, il finit par se retirer à la cour
d'Aristodème, prince de Cumes, où il

mourut quinze ans après son bannisse-
ment. E. H-G.

TARSE, voy. PIED, JAMBE, et IN-
SECTES, T. XIV, p. 723.

TARTARE.Dansla mythologiegrec-
que et romaine c'était la partie la plus
profonde des enfers, entouréed'un triple
mur et d'un fleuve de feu le Phlégéthon
(voy.).Là, après le jugement de Rhada-
mante (voy. JUGES DES Enfers ) et sous
la garde de Tisiphone (voy.), les coupa-
bles étaient punis d'horribles supplices.
Les dieux mêmes ne pouvaient les en dé-
livrer. Le Tartare était l'enfer des païens,
comme les Champs-Elysées en étaient le
paradis (voir Virgile, Mn., VI, v. 576).
Voy. aussi PLUTON, HÉCATE, ACHÉRON,
STYX. CARON, etc. F. D.r

TARTARIE, TARTARES, voy. TA-
TARIE,TATARS.

TARTESSUS, Tarschisch un des
buts lointains de la navigation des Phé-
niciens, contrée en Espagne où fut fon-
dée la colonie de Cadix. Voy. PHÉNI-
ciens et Navigation, T. XVIII, p. 412.

TARTRATES, sels qui résultent
de la combinaison de l'acide tartrique
(voy.) avec les bases. L'acide tartrique
peut s'unir en plusieurs proportions avec
les bases salifiables, et former ainsi des

tartrates et des bi-tartrates.
Il existe peu de sels de ce genre

dans la nature le tartrate d'alumine se
rencontre quelquefois; le bi-tartrate de

potasse et le tartrate de chaux se trou-
vent dans le raisin le bi-tartrate de po-
tasse existe encore dans le tamarin.

Les tartrates neutres solubles s'ob-
tiennent en traitant leur* oxydes ou leurs
carbonates par l'acide tartrique; le tar-
trate de potasse seul (sel végétal, tartre
tarlarisé) se prépare plus simplementen
se servant de crème de tartre.

Les tarirates doubles sont le ré-ulut
de la combinaison du tartrate de potasse



avec un autre tartrate. Ainsi le tartre
martial soluble, les boules de Mars ou
de Nancy, le tartre chalybé, ne sont
autre chose que des combinaisons de
tartrate de potasse et de tartrate de fer.

Un des tartrates les plus employés est
le hi-tartrate de potasse ou crème de tar-
tre, vor. au mot Crème.

Pour le tartrate de potasse et d'anti-
moine, voy. ÉMÉTIQUE. V. S.

TARTRE. On donne ce nom audépôt
qui se forme, en couche plus ou moins
épaisse, sur les parois des tonneaux dans
lesquels on conserve le vin; il est mêlé
avec une certaine quantité de lie et du
tartrate de chaux. Dans le commerce, on
appelle tartre blanc celui qui provient
des vins blancs, et tartre rouge celui qui
provient des vins rouges. Ils ne diffèrent
l'un de l'autre que par la quantité de
matière colorante qu'ils contiennent.

C'est de cettesubstanceque s'extraitla
crème de tartre (voy. au mot Crème).

Les cendres gravelées sont les résul-
tats de la calcination du tartre ou de la
lie de vin.

Le flux blanc et le flux noir s'obtien-
nent en mélangeantdes proportions dif-
férentes de tartre et de nitre, et décom-
posant le mélange par le feu. V. S.

TARTRIQUE (ACIDE), voy. ACI-
des, T. I", p. 154.

TARTUFFE est le nom d'un hypo-
crite sorti du génie de Molière; mais ce
personnage résume si bien le vice dont il
inspire la haine il est si vigoureusement
peint, si vivant, si vrai, qu'il reste à ja-
mais reconnaissable. Boileau, si l'on en
croit D'Alembert, prétendaitque chaque
demi-siècle, et presque chaque lustre au-
rait besoin d'une comédie nouvelle sur
l'hypocrisie. Malheureusement les pein-
tres sont plus rares que les originaux. Au
reste, l'hypocrisie religieuse, celle que
flétrit Molière, se ressemble plus qu'au-
cune autre. Les tartuffes que nous con-
naissons diffèrent-ils beaucoup de ceux
que signale Cléante ?

Aussi ne vois-je rien qui soit plus odieux
Que le dehors plâtré d'un zèle spécieux,
Que cm francscharlatausqueces dévots *le place,
De qui la sacrilége et trompeuse grimace
Abuse impunément,et se joue, à leur gré,
Jl<' ce qu'ont les mortels de plus saint et sacré;
Ces gens qui, par une Ame à Wntèrct soumise

Font de dévotion métier et marchandise,
Et veulent acheter crédit et dignités
A prix de faux clins d'yeux et d'élans affectés
Ces gens, dis-je, qu'on voit, d'une ardeur non

commune,
Par le chemin du ciel courir à leur fortune
Qui, brûlants et priants,demandentchaquejour,
Et prêchent la retraite au milieu de la cour;
Qui savent ajuster leur zèle avec leurs vices,
Sont prompts, vindicatifs, sans foi, pleins d'arti.

fices,
Et, pour perdre quelqu'un couvrent insolent-

meot
De l'intérêt du ciel leur fier ressentiment
D'autantplus dangereux dans leur âpre colère,
Qu'ils prennentcontre nous des armes qu'on ré-

vère,
Et que leur passion, dont on leur sait bon gré,
Veot vous assassiner avec un fer sacré
De ce faux caractère on en voit trop paraître.

Sans doute il se produit des variantes
de masques le génie de l'hypocrisie
comme tous les génies, a tant de ressour-
ces Mais tenez pour certain que les doc-
trines de la direction d'intention et des
restrictions mentales sont toujours les
plus puissants leviers qu'emploie Tar-
tuffe avec eux il peut jeter le trouble
dans les familles, et, les circonstancesai-
dant, ils lui suffiraient pour renverser
l'état. J. ï-v-s.

TASCHKEND,voy. Khokand.Tbr-
kestan; et Hammer,Histoire de la Horde
d'or, p. 343.

TASMAN (Abel-Janssen), un des
plus célèbres navigateurs hollandais, na-
quit à Hoorn vers le commencementdu
xvne siècle. En 1642 il fut chargé,
par le gouverneur-général de la Com-
pagnie des Indes, Van Diemen, de re-
connaître l'étendue du continent au-
stral. Il mit à la voile le 14 août, et,
le 24 novembre, il découvrit une terre
à laquelle il donna le nom de son pro-
tecteur. Il découvritensuite la Terre des
États ou Nouvelle-Zélande (voy. l'art.
suivant), les îles des Trois-Rois, l'archi-
pel des Amis, celui des îles Fidji, et ren-
tra à Bataviaaprès un voyagede dix mois.
Le 29 janvier 1644, il entreprit un se-
cond voyage sur les côtes de la Nouvelle-
Guinéeet de la Nouvelle-Hollande; mais
on n'en connaît pas les détails. L'époque
de la mort de ce grand navigateur est
ignorée. On lui doit une Relation d'un
voyage aux terres australes, imprimée
avec les voyages de Coréal à Amsterdam,
1722,in-12. X.



TASMANIE. Sous ce nom, adopté
en l'honneur du navigateur Abel Tasman
(voy. l'art. précédent), plusieurs géo-
graphes comprennent non-seulement la
Nouvelle- Zélande (voy.) mais encore
différentes autres iles voisines beaucoup
moinsétendues,oumême quelques grou-
pes situésàunedistance assez considérable
de ces grandes terres australes. Voir les
Éléments de géographie de M. Balbi,
p. 533.

TASSE (LE), voy. TASSO.

TASSILE, TASSILON ou THASSILO,
roi de Bavière, voy. Bavière, AGILOL-

finces et CHARLEMAGNE.
TASSO (Torqbato), que les Français

ont nommé le Tasse, un des plus grands
noms de la littérature italienne, un des
poètes sur lesquels on a le plus écrit, et
dont le vrai caractère moral et la situa-
tion réelle dans les annales intellectuelles
de l'Europe moderne nous semblent mé-
riter l'analyse la plus approfondie. Si l'on
réduit l'histoire de sa triste et glorieuse
vie aux simples faits et aux dates pré-
cises,on trouvera les documentssuivants
beaucoup de commentateurs les ont ob-
scurcis au lieu de les élucider.

Né à Sorrenteau milieu du xvic siècle,
en 1544, à une époque où la décadence
italienne était non-seulement décidée,
mais accomplie, et où il ne restait plus
à ce beau pays qu'une seule gloire à con-
quérir, la gloire musicale, Torquato
Tasso souffrit dès le premier âge, et fut
associé aux douleurs de son père. Ce der-
nier,. Bernardo Tasso, poëte aimable et
savant, longtemps attaché au prince de
Salerne et disgracié par lui, subissait les
conséquencesde cette condition précaire
qui pesait alors sur les gens de lettres,
dans les petites cours de l'Italie brillante
et dépravée. *«, -“

Bernardo, exilé par son maître et sans
autre ressource que son talent*, appela

(*) BkrharuoTasso, né à Bergame en i4g3,
mort à Ostiglia (duché de Mantoue) où il ve-
nait d'être uoiuiné gouverneur,en xàbg, serait
sans doute un poëte plus célèbre «'il n'avait pas
été rumplétement effaré par son illustre fils. Le
recueil de poésies qu'il publia àVenise, en l53r,
sous le titre de gli Amori, puis sous celui de
Rims, excita à un haut point l'attention et mi,
rite encore aujourd'huid'être lu. à cause du seu-
timent vrai et dn rh;irme de l'expression qui
jjujuieut ces vers. VAmaçligi,poème héroïque et

à lui son jeune fils Torquato, dont il
commença lui-même l'éducation. L'âme
tendrede l'enfants'exalta de bonneheure;
ses premières études furent poétiques, et
le premier développement moral de son
intelligence fut une souffrance et une
sympathie, Déjà les timides soupçons,
joints aux théories platoniciennes et à
une vive admiration pour l'idéal déjà
la crainte du monde et des hommes, et
le sentiment maladif de la faiblesse et de
l'isolement au milieu des intrigues so-
ciales, avaient pénétré dans ce jeune es-
prit, quand il se rendit à Padoue pour
y étudier la jurisprudence,puis à Ferrare
pour assister à l'entrée solennelle de l'ar-
chiduchesse Barbe (1565). La mort de
son père, qu'il perdit le 4 sept. 1569,
le laissa seul au monde, sans fortune et
sans appui; sa douleur fut sans bornes. Il
s'était formé, entre le père exilé et l'âme
délicate du jeune poète, une de ces unions
de choix, une de ces sympathies profon-
des qui dépassent de beaucoup l'affec-
tion filiale et les devoirs ordinaires de la
parenté. Pauvre et triste, il quitta son
pays comme la plupart des Italiensde ce
temps, et chercha fortune en France.
On le vit paraîtreà la cour de Charles IX
sans y produire aucune sensation et sans
y laisser d'autre souvenir que celui de
son indigence. Un jour, ne sachant com-
romantiqueen cent chants, qui, s'il y régnait
plus de gaieté, se placeraittrès près de l'Orlando
de l'Arioste,et qui, terminé eu i54g,parut pour
la premièrefoisen r56o (Ven., in-4°), mitle sceau
à sa réputation. Bernardo, d'ailleurs homme
d'état distingué et qu'on chargea de différentes
missions diplomatiques,appartenait à une fa-
mille noble et ancienne dont l'abbé Serassi a
donné la généalogie (Rome, 1785). De cette fa-'
mille était sorti, à la fin du xirie siècle Omo-
DEoTasso,regardé comme l'inventeur,ou plutôt
comme le restaurateur des postes, et la célèbre
maison postale des Taxis {yojr. Ton») parait s'y
rattacher également. Depuis son mariage(l53y)
avec Porzia de'Rossi, la mère de Torquato,qu'ilil
avait épousée à Naples, Bernardo jouit même de
tous les avantages de la fortune,et, retiré à Sor-
rente avec elle, il y connut un bonheur presque
parfait, après avoir traversé toutes sortes d'é-
preuves. Mais sa famille semblait dévouera l'in-
fortuue; il perdit sa noble épouse et en même
temps tout son bien, et il entra alors au service
du duc de Mantoue. L'abbé Serassi a publié des
éditions de son grand poëme (Berg., 1775, 4
vol. in-12) et de ses autres poésies (ib., 1749» a
vol.), avec la Vie de l'auteur, fqy. ce que nous
avons déjà dit de Berual'do Tasso à l'art. Ita-
Wnm»K (««.), T. *V, p. 171. J. H. S.



ment vivre, il emprunta un écu à je ne
sais quel courtisan fait que Brantôme
n'oublie pas. Pendant l'année 1571, il
vécut obscur à Paris et en Touraine des
générosités de Catherine et du cardinal
d'Este; on l'estimait comme un bel-esprit
mélancolique, très peu fait pour la cour
et le monde, comme un poète de cin-
quième ou sixième ordre, qui faisait des

vers d'amour avec assez de grâce. Il n'a-
vait encore produit que le Rinaldo, épo-
pée chevaleresque, où se manifestent des
qualités d'élégance et d'harmonie qu'il
devait perfectionner plus tard. Il repassa
les Alpes en 1571, et fit jouer devant la

cour de Ferrare, au printemps de 1573,
cette élégie dramatique, mélange curieux
de platonisme sentimental et de volup-
tueuse tendresse, V Aminta, qui retrace
si complètement la situation d'une âme
malade de ses aspirationsau beau moral et
entraînée vers des jouissances ineffables.
Lucreziad'Este,quiépousaleducd'Urbin,
l'une des personnes les plus distinguées
de l'époque, captivée par cette révéla-
tion singulière d'un génie nouveau pré-
destiné à reproduire toutes les émotions
tendres, et touchée de la pauvreté, de la
mélancolie et de l'étrange humeur de
Torquato, voulut l'avoir à sa cour. Ce fut
là que Torquato composa sa Jérusalem
délivrée; là aussi que, bercé dans la rê-
verie et l'aimable chimère de sa création
poétique, protégé par la duchesse, ob-
jet d'envie et d'ironie pour les membres
moins favorisés que lui de cette petite

cour, raillé par ceux qui relevaientsans
pitié ses distractions, sa gaucherie et ses
oublis du costume et de l'étiquette, il
sentit, sous les influences fébriles de ces
diversescauses, se développer en lui cette
hallucination douloureuse qui ne voit
dans le monde entier que périls, con-
spirations et embûches, et dont Cowper

en Angleterre,J.-J. Rousseau en France,
ont offert plus récemment les tristes
exemples.

A une âme comme celle du Tasse, à

une intelligence si délicate -et si facile-
ment malade, il fallait la solitude et la
paix domestique, non le tumulte sourd
et fatigant d'une cour intrigante et vo-
luptueuse. Un jour, le 17 juin 1577,
il crut qu'une des personnesattachées au

service de la duchesse avait prétendu
l'insulter, et sa douleur, son orgueil long-
temps comprimés éclatèrent il frappa
cet homme devant la duchesse qui le, mit
aux arrêts pendant deux jours. IJimagi-
nation malade du poète s'enflamma en-
core le duc de Ferrare, prenant pitié
d'une situation si touchante, crut devoir
l'emmenerà Belriguardo,une de ses mai-
sons de plaisance, où il espérait le guérir.
Mais le malheureux homme de génie
était frappé au cœur; cette longue exi-
stence de contrainte, d'humiliation et de
secrets soupçons l'avait vaincu. Dans les
soins mêmes du prince, il n'aperçut que
le pouvoir qui disposait de lui comme
d'une chose et le sentiment amer de sa
dépendance. Ceux qui l'avaient empri-
sonné, ceux qui le traînaient à leur suite,
ne pouvaient-ilspas à leur gré enchaîner
sa vie, ou même la terminer par le poi-
son ? Le 25 juillet 1577, il jeta sur ses
épaules un sayon de berger, et, le front
couvert d'un chapeau de pâtre, il sortit
ainsi déguisé, gagna la campagne sans ar-
gent, et arriva exténué dans la maison de

sa soeur, près de Sorrente. C'était en effet
là qu'il aurait dit vivre et mourir; une re-
traite laborieuse et douce eût calmé la
fièvre sans éteindre la flamme de ce génie
mélancolique. Mais il était trop tard; les

torts qu'il avait eus, ceux qu'il exagérait,
la terreur que lui inspiraient les pour-
suites de ses ennemis, sa pauvreté profon-
de, le souvenir amer de sa longue con-
trainte, tes étreintes de son orgueil blessé,
l'irritable sensibilitéde cette nature souf-
frante, tout le précipitait vers la folie.
Un des principaux symptômes de cette
aliénation réelle était sa fureur contre
cette cour, ce duc, ces grands, ces cour-
tisans, dont il jurait de se venger. En
mars t579, le duc, par une impardonna-
ble faiblesse de son amour-propreet de

son pouvoir, consentit à ce que le grand
homme malheureux et fou, qui se por-
tait son ennemi, et déclamait contre lui
et sa cour, fût enfermé dans un hôpital
de fous. Torquatoyresta près de huit an-
nées entières, et ne fut rendu à la liberté
et remis à Vincent de Gonzague qu'au
mois de juillet 1586. Montaigne, pen-
dant ses voyages, en 1580, vit ce spec-
tacle désolant, la gloire de l'Italie dans



une maison de fous. Que la douleur mé-
lancolique du Tasse le livrât à d'étran-
ges soupçons, voisinsde la folie, ou même
à des actes insensés, c'est ce dont il est
impossible de douter; que, dans cettesi-
tuation même, la lucidité de son intel-
ligence se soit conservée, c'est ce que
prouvent les dialogues et les essais pleins
de beautés de style, de grâces et d'exalta-
tion idéale qu'il composapendant sa cap-
tivité. •»'

La tradition relative à ses amours
prétendus avec la duchesse d'Urbin et
la sœur de cette dernière,Léonore d'Este,

amours que le duc aurait vouth punir,
doit nous arrêter un moment; mais nous
ne les rapporterons ici que pour mémoi-
re Il est hasardeuxde parler de ces faits
équivoqueset mystérieuxde la vie intime,
qui, par leur nature délicate, échappent

aux témoins même les plus attentifs,
et que l'existencedomestiquerecouvrede

ses voiles obscurs. La liberté des mœurs
à cette époque, en Italie, la galanterie des
petites cours rivales, la corruption et le
raffinement d'esprit chez les princesses
de ce pays et de ce temps, sembleraient
militer en faveur de la tradition, que re-
poussent, d'un autre côté, les goûts ordi-
naires des femmes, attirées par l'éclat, la
splendeur et la beauté. La tristesse du
Tasse, ses distractions habituelles, la bi-
zarrerie de sa tenue, son peu d'éclat au
milieu des brillants courtisans, et son in-
digence mélancolique,offraient peu d'at-
trait à la brillante duchesse et à sa sœur
qui l'honoraient de leur protection. Une
liaison avouée et un arrangement ne sen-
blent donc pas probables. Si l'on hasar-
dait ici une conjecture fondée seulement

sur les probabilités de l'époque, des ca-
ractères et des circonstances, il aurait pu
se faire que la coquetterie innée des

femmes dans tous les rangs, et la pitié
honorable qu'inspire le talent malheu-
reux, eussent porté la duchesse ou sa sœur,
l'one et l'autre peut-être, à encourager et
développer chez le poète une reconnais-
sance trop tendre de là serait née une
passion exaltée toujours flatteuse pour

(*) Voy, ce que nous en avons dit à l'art. de
la maison d'EsTK (T. X, p. 178). On sait au reste
quel parti un grand poëte allemand a su tirer
de cette tradition daus sa tragédie de Torquato
T»sio (1107. GotTHp, T. XII, p. 58ç). S-

les femmes, ici fort intéressante; distrac-
tion précieuse et rare d'une existence de
cour. Pour qui connaît les mœurs ita-
liennes à cette époque et le coeur fémi-
nin en particulier, il y avait là une ten-
tation périlleuse. Jusqu'où aurait-elle
entraîné la duchesse ou sa sœur, placées
ainsi eur une pente dangereuse? c'est ce
qu'il est impossible de dire. Le poète
semble avoir cédé sans résistance à cet
entraînement dont il a été victime
et qui expliquerait naturellement, si on
l'admettait, ses orgueilleuses prétentions,
sa situation spéciale à (a cour de Ferrare,
sa colère, le coup porté par lui à un ser-
viteur, et enfin ses menaces hardies et la
vengeance exercée par le duc. Le roman
aurait ainsi sa suite logique et naturelle,et
ce serait un des plus intéressants qui se
puissent imaginer;mais, nous le répétons,
ce n'est qu'une conjecture.

Depuis sa sortie de prison Torquato
Tasso resta pauvre, malade et fier. Après
avoir inutilementvoyagé deNaples à Rome

et de Rome à Florence, en quête d'une si-
tuation meilleure, il mourut à Rome, le 25 j }
avril 1595, dans les murs du couvent de
Saint-Onuphre,au moment où les hon-
neurs du triomphe poétique et la cou-
ronne de premier poète italien de son
temps venaient de lui être décernés. Peu
de temps auparavant, fatigué de son in-
curable indigence et plus encore de la
protection humiliante qui s'étendait sur
lui, il avait passé six mois dans un hôpital
de Rome,où il était entrévolontairement.

Telle fut la cruelle destinée de l'un
des hommes les plus purs, de l'une des
organisations les plus exquises, de l'un
des génies les plus charmants, de l'un
des plus parfaits poètes qui aient jamais

paru au monde. «
II publia en 1562 à Venise, Il Ri-

naldo en 1581, à Venise, VAminta et
les Osservazioni sopra PAminta; à Ve-
nise, en 1580, La Jérusalem délivrée,
intitulée d'abord Il Goffredo*; un dis-
cours sur la Jérusalem; Sophronia e 0-
lindo, tragédie. On a encore de lui Le
différente poetiche, per risposta ad
Orazio Ariosto, Vérone, 1581; Il Tor-
rismondo,tragedia,Ber%ame,1587; La

(*) La l'e édition donnée par l'auteur lui-
même est celle de Ferrare, i58i, in-4°. S.



Gerusalemtrieconquistata, Rome,l593,
in-4° (l'édition de cet ouvrage, publiée à
Paris,1595,in-12,futsuppriniée par arrêt
du parlementcommecontenantdes maxi-

mes contrairesaux droitsde la couronne);
Le sette giornate del mondo creato, Vi-
terbe, 1607 Rime, Milan, 1619; Ro-
meo, ovvero del giuoco, dialogue,Venise,
1681; Il Forno, ovvero della nobiltà,
dialogue, Vicence, 1581; Lcttera nella
quale si paragona l'halla alla Francia,
Mantoue, 1581; Il Gonzaga, ovvero del
giuoco;llMessaggiero ;Della virtù eroi-
ca e délia virtù /ëmwî'nî/e, Venise, 1 582;
Il padre di famiglia, dialogue, Venise,
1583; Gonzaga, ovvero del piacere
onesto, dialogue,Venise, 1583; Dialoghi

e discorsi, Venise, 1586. Ce dernier re-
cueil se compose des morceaux suivants
Discorso sopra due questioni amorose;
Il Cataneo, ovvero degl'idoli;II Beltra-
mo, ovvero della cortesia Ilforestiero
napolelano, ovvero della gelosia; Della
pietà; Il Gianluca, ovvero delle mas-
chere; Dell'arte del dialogo; Il Ghirlin-

zone, ovvero l'epitqffio;Delgiuramento
falso Dell' ufficio delsiniscalco.Citons
enfin Apologia in difesa della Geru-
salenune liberata, Ferrare, 1585; Ris-
posta alla leltera di Bastiano de' Rossi,
Ferrare, 1585 Parère sopra il discorso
di Lombardelli, Mantoue, 1586; Il
Manso, ovvero dell' amieizia, dialogue,
Naples, 1586; Discorsi suW arte poetica

e sul poema eroico, Venise, 1587; d'au-
tres Dialoghi e discorsi, Venise, 1587;
Letterefamdiari, Bergame, 1588; La-
grime diMaria Virgine, poëme, Rome,
1593; DelC amrnogliarsi piacevole con-
tesa fra i due moderni Tassi, Ercole e
Torquato, Bergame, 1594; Discorso in
cui si ha notizia di rnolti accidentidelta
sua vita, Padoue, 1629; IlMontoliveto,
poème, Ferrare, 1605; Dialogo delle
imprese, Naples, sans date; Delle sedi-
zioni di Francia, Brescia, 1819, publié

pour la première fois par Agrati. Pour
compléterces indications,nous mention-

nerons encore les éditions suivantes
Opere raccolte da Foppu, Rome, 1666;
Opère scelle, Milan, 1 804; Opere, Flor.,
1724, 6 vol. in-fol.; Venise, 1735-42,
12 vol. in-4°; l'édition des oeuvrescom-
plètes publiée par M. Uosini, Pise, 1821

et ann. suiv., 30 vol. in-8°*. On lui altti-
bue faussement beaucoup d'autres ou-
vrages, tels que La Gismonda, Gli
amori d'Armida e la fuga d'Ermi-
nia, etc., etc.

Le sentimentde la beauté, la percep-
tion de l'idéal éclatent dans ces divers
ouvrages; la prose du Tasse en est im-
prégnée comme ses vers. Partout il sem-
ble tendre vers la perfection platonique
et le règne de l'âme. Si l'on compare
cette tendance exaltée du poète avec les
goûts et les mœurs de son époque et de
sa nation, peut-être trouvera-t-on dans
ce contraste 'l'explication naturelle de ses
malheurs comme de son génie. En effet,
il est le seul poète du xvie siècle en Ita-
lie qui porte ce caractère;sérieux et mé-
lancolique, il contraste avec l'Arioste,
qui se jouait si lestement de la religion
et de la chevalerie. 11 faut entendre
l'homme impurd'Arezzo parler au Tasse
d'un ton de mépris, et lui dire que ses
vers sont aussi ennuyeux que tristes*
il faut lire Cellini Je ciseleur, qui nous
apprend dans ses Mémoires avec quel
naïf entraînement on revenait alors en
Italie aux voluptés paiennes les plus

nues. Seul au milieu de ses contempo-
rains, le Tasse a dû souffrir mortellement
de ce désaccord irremédiable entre son
âme et toutes les âmes, entre sa pensée

(*) On a parlé, à l'art. Baour-Lormiah,de la
princiiiale traduction en vers que nous ayons
de son épopée chrétienne, et à l'art. Led»us
(duc de Plaisance), d'une bonne traduction en
prose. Il en existe beaucoup d'autres, par exem-
ple celle de Mirabatid, plus ancienne (Paris,
1724, a vol. in-ia). Les Allemands vantent
be.iicmip celles en vers de Gries (yox) et de
Streckfuss (m.en 1844). V VAminle, la Jérusalem
délivrée, Renaud et d'autres productions de
ce génie immortel ont été traduits dans toutes
les langues du monde et particulièrement en
français. Ou peut consulter,sur la Vie du Tasse,
le grand ouvrage de Gingueué (vtf/.), et ceux
des Italiens Manso, Serassi et Zuccala. Serassi
a publié aussJ un recueil de plus de a5o lettres
du Tasse. Enfin nous citerons encore Giaco-
mazzi. Dialoghi sopra gli amori, la prigionia
tiil il genio di Torqualo Tasso, Brescia, 1827.
Une appréciation impartiale, quoique tant soit
peu sévère, du grand poëme chevaleresque et
chrétien de Torquato Tasso, se trouve dans
l' Histoire de la littérature (ancienne et moderne)
de Fréd. Sclilegel. Vor. aussi ce que nous
en avons dit déjà à art. Italie, T. XV, p.
172. J. H. S,

(**) Ltfter» dell' Anlino, t. IV.



et toutes les pensées. Lorsque la géné-
ration ardente et voluptueuse qui l'en-
tourait se précipitait avec fureur vers le
culte des sens, il cherchait, lui, avec une
égale ardeur et une persévéranceenthou-
siaste, les passions idéales; spiritualiste
dans un monde sensuel, chantre sérieux
du triomphe chrétien à une époque peu
sérieuse et peu chrétienne, il paya des
douleurs de toute sa vie la gloire qui le
place au rang des trois grands poëtes
épiques de la chrétienté. Ph. Ch.

TASSONI (ALEXANDRE), poète ita-
lien, né à Modène le 2 8 sept. 1565. Après
avoir fait de bonnes études à Ferrare et à
Bologne, il entra, en 1599, au service du
cardinal Colonna en qualité de secré-
taire, et plus tard d'administrateurde ses
biens. On ignore s'il prit ou reçut son
congé; mais nous trouvons Tassoni, en
1618, revêtu du titre de secrétaire de
l'ambassade de Savoie à Rome. Cinq ans
après, désireux peut-être de jouir de
son indépendance, il se retira dans une
maison de campagneoù il passa trois an-
nées, partageant son temps entre l'étude
et la culture des fleurs. Il fut tiré de sa
retraite par le cardinal Ludovici, neveu
de Grégoire XV, et à la mort de son pro-
tecteur, en lC32,il entra au service du
duc de Modène François Ier, qui le nom-
ma conseiller et le combla de bontés. Il
mourut à la cour de ce prince, le 25 avril
1635, avec la réputation d'un des pre-
miers savants de son siècle. Parmi ses
principaux ouvrages nous citerons les
Pensieri diversi (Mod., 1612 nouv. éd.,
Venise, 1646), fruit de ses observations
sur la société romaine. Il n'y laisse pres-
que aucun sujet sans l'effleurer,et, malgré
ses opinions quelquefois paradoxales, on
ne peut s'empêcher d'y reconnaitre un
esprit étendu et pénétrant. Ses Conside-
razioni sopra il Petrarca (Mod., 1609)
sont une des critiques les plus judicieuses
qui aient été faites de ce poête. Cepen-
dant le chef-d'œuvre de Tassoni est la
Secchia rapita (Paris, Ifi22, in- 12, sous
le pseudonymed' Androvinçi Melisone),
poëme héroï-comique en 12 chants, où
il raconte en vers burlesques les exploits
des Modénois contre Bologne, exploits
qui se bornèrent à l'enlèvement du seau
d'un puits avec sa chaine. Ce poëme a

été trad. en franc. par Perrault (1678,
2 vol. in-12) et par de Cédols (1759,
3 vol. in-12). On en doit à Creuzé de
Lessert une imitation élégante (Paris,
1796,in-18;3eéd.,1812,in-18).E.H-o.

TATARIE(GRANDEetPETITE).SOUS
la première de ces dénominations, on en-
tend ou le plateau central de l'Asie tout
entier,renfermé entre la monarchierusse,
l'empire chinois le Tibet et la Perse
(Zoungarie, Turkestan, Mongolie, Daou-
rie, Mandchourie), ou seulement cette
portion occidentale plus communément
désignéesous le nom de Tatarie indépen-
dante (voy. l'art. suivant). Sous le se-
cond, on désignait autrefois la domina-
tion tatare du midi de la Russie d'Eu-
rope, indépendante d'abord, puis sou-
mise à l'empire Othoman, et dont dépen-
dait la Crimée ou Tauride (voy.). C'est
dans cette presqu'île qu'était le siège du
gouvernementde la Petite Tatarie; seu-
lement il faut observer que ce qu'on ap-
pelle des Tatars, dans cette contrée et
dans celle du Volga sont des Turcs et
non pas des Mongols. Voy. TATARS. S.

TATARIE INDÉPENDANTE,
ainsi appelée par opposition à la Tatarie
chinoise voy. Kirghiz Turkestaw
Bovkharie, KHARESM, Khokand, etc.

TATARS, et non TARTARES, ortho-
graphe vicieuse dont nous expliquerons
plus loin l'origine. Il est peu de noms
historiques sur lesquels il ait régné plus
de vague et de confusion que sur celui-ci.
Pour arriver à plus de clarté, il faut d'a-
bord distinguerdeuxexplicationsdifféreif-
tes qui en sont faites, l'une plus générale,
l'autre plus spéciale, toutes les deux er-
ronées.Suivan t la première, on comprend
sous le nom de Tatars indistinctement
tous les peuples, en majeure partie no-
mades, répandus dans l'espace immense
des steppes et des plateaux qui s'éten-
dent au nord et à l'ouest de la Chine
proprement dite, depuis la mer du Ja-
pon jusqu'aux rives de la mer Caspienne,
entre le Tibet au midi et les déserts si-
bériens au septentrion; puis en outre, au
sud-ouest de ces derniers,dans les plaines
arrosées par l'Oural, le Volga, le Don et
sur les bords septentrionaux de la mer
Noire jusqu'au delà du Dnieper. Mais
dans ce sens aussi large et tout aussi peu
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défini que l'était chez les anciens la dé-
nomination de Scythes (voy.), les Ta-
tars présentent moins une famille natu-
relle qu'un énorme chaos de peuples,
n'offrant d'autre analogie caractéristique

que leur peu de cohésion et leur extrême
mobilité.On reconnaîteffectivement au-
jourd'hui dans la vaste circonscription
de pays que nous venons de désigner
trois races, ou, si l'on aime mieux, trois
groupes parfaitement distincts sous le
rapport de l'aspect physique autant que
sous celui du langage. La première et
la plus occidentale est la race turque,
dont les Othomans et les Turcomans,
daus l'Asie antérieure et en Europe, ne
sont que des rameaux détachés {voy.
plus loin et au mot Tukcs). Les deux
autres sont la race mongole et la race tun-
gouse, dont les Mandchous (voy. tous ces
noms), conquérants de la Chine, for-
ment une branche. Ces peuples ont la

peau d'un jaune olivâtre, tandis que les
Turcs se rattachent à la race blanche
caucasienne. Ces derniers professent gé-
néralement le mahométisme; on ne
compte parmi eux qu'un petit nombre
d'hommes convertis à l'Église russe. Les
peuples'mongols et tungouses, au con-
traire,sont à peu près tous partagés entre
le lamaisme et le chamanisme, surtout
dominant dans leurs tribus les plus sep-
tentrionales. A ces trois groupes corres-
pondent trois idiomes, égalementde na-
ture différente le turc, le mongol et le

tungouse, avec leurs nombreux dérivés
•t composés. En y ajoutant le tibétain, à
l'exemple d'Abel Rémusat, nous lescom-
prendrons aussi tous ensemble sous la
même dénomination de langues tatares,
sans perdre de vue cependant que ce
n'est encore là qu'un collectif imaginé
par les linguistes uniquement pour la
commodité d'aperçu qu'il procure; car,
nous le répétons, il n'existe aucune affi-
nité particulière entre ces divers grou-
pes de langues. Mais, bien qu'il ne soit
plus permis aujourd'hui de confondre

ces peuples ni leurs idiomes respectifs,
il faut pourtant convenirque, dans beau-

coup de tribus disséminées au milieu des

nations plus considérables, la physiono-
mie et le langage ont revêtu un carac-
tère tellementmixte qu'il est souventtrès

embarrassant de décider à quel type et
à quelle souche primitive il convient de
les rapporter (vor. Bachkirs, Kibghiz,
Nogaîs, etc.), incertitude qui s'explique
pour peu que l'on tienne compte des vi-
cissitudes multiples de l'état nomade en
général et de la condition sociale de ces
hordes barbares en particulier. Leurs
pérégrinationscontinuelles, la polygamie
qu'elles pratiquenttoutes, et notamment
leur coutume de recevoir au milieu d'el-
les les femmes et les esclaves enlevés dans
leurs courses aux tribus ennemies, voilà
plus de circonstances qu'il n'en faut pour
rendre raison des fréquents mélanges du
sang, des usages et des idiomes, en dé-
pit de certaines répugnancesqui se ma-
nifestent d'ailleurs entre les Turcs et les
Mongols.

Dans sa seconde acception plus res-
treinte, la dénomination de Tatars ne
s'entend que des peuples de la région
longtemps appelée 7artarie (voy.) par
les géographes et distinguée par eux en
grande et petite, indépendante et russe,
asiatique et européenne. Les Russes no-
tamment comprennent sous le nom de
Tatars les populations, maintenant sou-
mises à leur domination, des ci-devant
khanats de Kasan, d'Astrakhan, de la
Sibérie occidentale et de la Crimée, et
les autres tribus de même race au nord
du Caucase, de la mer Noire et du Da-
nube. Mais ces peuples sont en réalité
turcs, et s'appellenteux-mêmes Turuks.
On peut les considérer comme les plus
avancés en civilisation de tous ceux que
l'on a improprement qualifiés de Tarta-
res, et ils repoussent comme une injure
ce nom qui est pour eux synonyme de
brigands.

Arrivons enfin aux vrais Tatars. Les
Tatars primitifs, les seuls auxquels ce nom
ait réellement appartenu, comme l'ont
suffisammentétabli les savants linguistes
Abel Rémusat et Jules Klaproth, en se
fondant surtout sur le témoignage des
historiens chinois étaient une des prin-
cipales branches de la nation des Mog-ho
ou Mongols. Les annales de la Chine les
mentionnent, dès le commencement du
IXe siècle de notre ère, sous le nom de

(•) Voir aussi CI). Ritter, Giographitde l'A-
sie, t. Ier, i>, 27 et suivantes.



Ta-ta. Ils erraient alors à l'ouest des
autres Mongols,auprès du lac de Bouir-
Nor, entre les rivières de Sougari-Oula,
de Khalka et de Kerlon, dans le bassin
du haut Amour. Leurs plus proches
voisins étaient les Khitans, peuple de

race tungouse, établi sur les confins sep-
tentrionauxde la Chine. Vaincuespar ces
derniers en 824, leurs hordes se disper-
sèrent une partie subit dès lors la loi
des Khitans, de même que les Joudchi,
les ancêtres des Mandchous;d'autres tri-
bus se soumirent aux Mongols de l'est;
mais le plus grand nombre se réfugia vers
le sud-ouest, à travers le désert de Gobi,
dans les fertiles vallées de l'Yn-Chan,
qui domine la courbure la plus septen-
trionale de l'Hoang-ho ou Fleuve jaune.
Là ils vécurent longtemps en assez bonne
intelligence avec les maîtres de la Chine,
jusqu'à ce qu'ils se virent réduits à leur
tour sous la dépendance de la dynastie
des Liao ( Khitans ), puis sous celle des
Kin ou khans d'Alton (Joudchi); plus
tard enfin, ils rejoignirent leurs compa-
triotes surl'Amoursupérieur.Belliqueux
et sauvages dans leur aspect, ils vivaient
surtout de leurs innombrables troupeaux
de chevaux.Plus d'une fois ils remplirent
d'épouvanté par leurs rapines les paisi-
bles habitants du Céleste-Empire. Il en
résulta que déjà chez ces derniers le nom
deTa-taouTa-tché,commedans lessièclea
suivants celui de Tartares en Europe,
ne resta pas longtemps restreintà la tribu
de l'Yn-Chan dans la bouchedes Chinois;
peu à peu ils l'appliquèrent non -seule-
ment à tous les Mongols, mais encore à
des tribus de races différentes, qui les
avaient frappés d'une égale terreur. C'est
ainsi qu'au commencement, du xme siè-
cle, ils distinguaient des Tatars de 3 ou
4 tribus différentes, savoir 1° Les Ta-
tars blancs qui se tatouaient, mais n'a-
vaient rien de rebutant dans leur exté-
rieur. Le prince qui les gouvernait du

temps de Tchinghiz-Khan et se rangea
sous la bannièrede ce grand chefs'appe-
lait Ala-Kouch (l'oUeau tacheté), et si
horde était très vraisemblablement une
tribu turque, originaire de l'Altai; mon.

9 golisée depuis sous le nom d'Oungout
elle parait avoir été la souche de la tribi
nomade encore existante, qui s'appelU

maintenant Ongnioud 2° les Tatars
sauvagesque l'on nous représente comme
stupides et qui servaient d'esclaves aux
précédents;3°les Tatars noirsqui étaient
les Tatars originaires et parmi lesquelsna-
quit Tchinghiz-Khan {vvy.). Quant aux
Tatars ou Mongols aquatiques (Kla-
proth), ils n'appartenaientni à l'une ni à
l'autre des deux races qui semblent indi-
quées par ces noms c'était une tribu
tungouse. Les véritables Tatars étaient
donc en définitive la branche la plus oc-
cidentale des Mongols, bien connue dans
le Céleste-Empire ainsi que dans les
steppesdu nord-ouest. CependantTchin-
ghiz-Khan, lorsqu'il eut réuni sous son
commandement toutes les tribus mon-
goles et tatares et qu'il fut prêt à s'élancer
avec elles à la conquête de l'Asie, adopta
de préférence pour sa dynastie et pour
les guerriers de sa nation le nom tout
honorifique de Mog-ho (les audacieux),
par lequel on avait déjà commencé à
désigner cette nation tout entière dès le
Ve siècle. Ce nom retentit dans toutes les
contrées que le terrible chef de hordes
frappa de son glaive irrésistible. Cepen-
dant celui de Tatars était plus usité dans
le nord-ouest de l'Asie: aussi ce dernier
prévalut-il quand Batu-Khan, neveu
d'Oktai et petit-fils de Tchinghiz, fonda
au milieu des peuples turcs subjugués
par ses armes, au nord de la mer Cas-
pienne, le puissant empire du Kiptch.ik
(voy.), entre la Sibérie et le Dnieper.
Dans ce nouvel état, le khan, ses princi-
paux officiers et quelques bandes d'élite
qui formaient le noyau de ses troupes et
avaient la garde autour de sa personne,
étaient seuls Tatars, tandis que les mas-
ses étaient composées des anciennes po-
pulations vaincues, et en partie aussi de
nouvelles tribus turques, que les Mon-
gols avaient poussées devant eux ou fait
entrer dans le gros de leur armée, lors
de l'invasion. Le petit nombre des domi-
nateurs, après avoir embrassé le maho-
métisme, finit par s'absorber entièrement

1 dans cas muses; mais à l'étrangeron n'en
continua pas moins à appeler de l'ancien
nom de leurs maitres tous ces peuples,
même quand le démembrement du Kip-

l tchak eut déterminé leur affranchissement
complet du joug de la horde tatare. Nous,



avons déjà parlé, aux articles Mowcois et
Batu, de la course destructive dont ce
fameux chef, après la soumission de la
Russie, menaça pareillement l'Europe
occidentale. Ses hordes farouches et en-
core idolâtres ébranlèrent par leur choc
lavaleur polonaiseetallemande,en 1 241

l'effroi les avait précédées et, dans leur
retraite, elles ne laissèrent derrière elles

que des campagnes ravagées par le fer et
par l'incendie. Leur sinistre et désas-
treuseapparition avait si vivement frappé
l'imaginationdes princes et des peuples,
qu'on les regardait comme un fléau dé-
chainé par le courroux céleste ou comme
des démons sortis de l'enfer et liés par
un pacte avec le roi des ténèbres. A la
nouvelle de leurs progrès en Moravie et en
Silésie, l'alarme courut jusqu'aux mar-
ches du trône de France; la reine Blan-
che en fut abattue, et c'est pour relever
le courage de sa mère que le roi saint
Louis luiadressa, comme on t'assure, cette
pieuse et chevaleresque exhortation

« Ma mère, voici une consolation d'en
haut qui doit relever notre courage. S'ils
viennent jusqu'à nous ceux qu'on appelle
Tartares, alors de deux choses l'une ou
nous les refoulerons dans le Tartare qui
est leur demeure, ou ils nous mettront
tous ensemble sur le chemin du ciel. »
Ces expressions et d'autres semblables
attribuées à l'empereur Frédéric 11 trou-
vèrent un écho dans les terreurs de toute
la chrétienté, et consacrèrent ainsi par
une espèce de jeu de mot, fidèle reflet
des craintes naives du moyen-âge,l'allé-
rationdu uom deTa-taouTatars en celui
de Tartares. Même en Asie, les véritables
Tatars, après s'êtredisséminés par la con-
quête, ne se réunirent plus que passagè-
rement en corps de tribus. On retrouve
bien encore dans la grande Encyclopédie
chinoise, qui parut en 1604, la dernière
mention d'une tribu de Ta-ta, descen-
dants des Yuan, anciens maitres mon-
gols de la Chine, retournés à leurs ha-
bitudes nomades dans le désert de Gobi,
après leur expulsion du Céleste-Empire;
mais, dans les temps modernes, la déno-

(*) Erigat nos, mater, calesli lolahum, quia,
si peiweniant ipsi, vel nos ipso» quoi vocamus
T'tvtaros ad suas Tartareas sedes retrudemust
V«' ipii nos omnes ad ccolum lub relient.

mination générique de Mongols, rede-
venue prédominante chez le principal
peuple de cette famille, parait avoir com-
plètementeffacécelle qui a été pendant si
longtemps laterreurdel'Occident.Ch. V.

TATARS courriers turcs de la
Dobroutcha voy. OTHOMAN(empire),
T. XIX, p. 39.

TATISCHTCIIEF (Vassihi NIKI-
titch), né en 1686, mort daus sa terre
de Boldine le 15 juillet 1750, après
avoir rempli les fonctions de directeur
des mines et de gouverneur d'Astrakan,
est connu par son Histoire de Russie de-
puis les temps les plus anciens (en russe,
Pétersb., 1769-84, 4 vol. in-4°), com-
pilation fort indigeste des vieilles chro-
niques russes, mais remarquable cepen-
dant comme un des premiers essais faits
en Russie pour écrire l'histoire nationa-
le. Vassilii Tatischtchefappartenait sans
doute à la famille ancienne de ce nom,
issue, dit-on, des princes de Smolensk
et dont plusieurs membres ont reçu et
accepté le titre de comte. On regarde
comme le membre le plus distingué de
cette famille M. DMITRII Tatischtcbef,
bailli de l'ordre de Malte et ancien am-
bassadeur russe à Vienne, homme d'état
d'un grand mérite, mais aujourd'hui en
retraite. S.

TATIUS (TITUS), roi de Cures, voy.
SABINS et ROMAINS, T. XX, p. 731.

TATIUS (ACHILLE), voy. Achille
TATIUS.

TATOU {(lasypus), genre de mam-»
mifères, de la tribu des édentés ordinai-
res (yny.y Ce sont des animaux d'assez
petite taille, dont le corps éjjais, bas sur
jambes, est, par une anomalie bizarre,
enveloppéd'un test écailleux, dur, com- )
posé de plusieurs pièces, et qui offre une
disparate frappante avec le pelage habi-
tuel des animaux de cette classe. Cette
espèce de croûte, que l'on considère com-
me résultant des poils agglutinés, forme
sur le front une plaque, et surles épau-
les comme un grand bouclier suivi de
plusieurs bandes parallèles et mobiles,
lesquelles se joignent à leur tour à un
troisième bouclier placé sur la croupe.
Les membres et la queue sont recouverts
d'anneaux ou de tubercules également
durs. Quelques poils s'échappent entrq



les écailles et sous le ventre. De grands
ongles, propres à fouir, arment les pattes.
La tête petite, terminée par un museau
pointu porte de longues oreilles et de
petits yeux. Ce sont des animaux inno-
cents qui vivent le jour dans des terriers
dont ils ne sortent que le soir pour aller
à la recherche des racines, des fruits ou
des insectes qui composent leur nourri-
ture. Les femelles sont très fécondes,
Tous sont originairesdes parties chaudes
ou tempérées de l'Amérique. Leur chair
est bonne à manger. Les principales es-
pèces sont le kabassou, le cachicame,
l'apar et l'encoubert. C. S-te.

TATOUAGE, coutume de plusieurs
peuplades indiennes, surtout dans l'O-
céanie (voy.), de se dessiner sur la peau
toute sorte de figures, soit comme insi-
gnes d'une dignité soit uniquement
comme parure. Le rang de l'individu
détermine le mode de tatouage et les
parties du corps qui doivent être soumi-
ses à cette opération. Les Indiens des
classes inférieures ne se tatouent que les
membres; ceux d'une classe supérieure
se tatouent, au contraire, presque tout
le corps. L'opération se fait au moyen
de piqûres et d'incisions dans la peau;
on frotte les plaies avec des couleurs
indélébiles, et après la cicatrisation rien
ne peut faire disparaitre le dessin. C. L.

TAULER (Jem»), célèbre mystique
allemand surnommé le docteur su-
blime et illuminé, naquit en 1294, pro-
bablement en Alsace, et entra dans l'or-
dre des dominicains qu'il illustra par ses
prédications à Cologne et à Strasbourg.
II mourut dans cette ville, le 17 mai
1361. Tauler exerca une influence ex-
traordinaire sur le peuple, surtout de-
puis qu'encouragé par un laie pieux, il

eut renoncé à la scolastique pour se li-
vrer tout entier au mysticisme. Ses ser-
mons, comme ses ouvrages d'édification,
se distinguent par la profondeur des
pensées, la sincérité de la foi, un zèle
ardent pour la morale, dp même que par
des tours ingénieuxet beaucoup d'éner-
gie dans le langage. La prose allemande
n'a peut-être rien produit de plus re-
marquable avant Luther. Ses sermons
ont été imprimés pour la première fois à
Leipzig, en 1498; une édition plus com.

plète en fut donnée à Bâle, en 1521, et
de nos jours on les a réimprimés dans
le langage moderne à Francfort (1826,
3 vol.). Ses ouvrages d'édification ont
également été réimprimés par les soins
deM.Casseder (Lucerne, 1823 etsuiv.,
3 vol. in-8°). M. Charles Schmidt, pro-
fesseur de théologie à Strasbourg, a pu-
blié, en langue allemande, une Vie de
Jean jTa«/er(Strasb.,1841,in-8°). C. L.

TAUNUS. On donne ce nom, bien
connu des touristes, à la chaîne de mon-
tagnes riche en mines et en sources mi-
nérales entre le Mein et la Lahn, dans
le comté de Katzenellenbogen (duché de
Nassau). Le Taunus s'étend en deux
chaînons parallèles à travers le territoire
de Hombourg, de Kœnigstein et d'Ep-
stein, jusqu'à Schlangenbad(voy.)oùil se

réunit aux montagnes du Rhingau. Ses
points culminants sont le grand Feldberg
(2,605 pieds), le petit Feldberg (2,458
p.), l'Altkœnig (2,400 p.), et le Trom-
pette (1,560 p.). Ses châteaux en ruines
sont au nombre des principales curiosi-
tés que l'on visite en faisant le voyage
du Rhin. Voy. ce nom. C. L.

TAUPE (tatpa), genre de mammi-
fères carnassiers (voy.) de la famille des
insectivores. Ce sont des animaux de pe-
tite taille, dont le corps ramassé, bas
sur jambes, sans cou distinct, se termine
par une tête allongée en une espèce de
boutoir, soutenu par un os particulier.
Leurs yeux, extrêmement petits, sont
presque inapercus sous le poil qui les
recouvre; les membres antérieurs, très
rapprochés de la tête, sont remarquables
par leur brièveté, par leur force, et par
la structure des pattes dont les doigts,
courts et presque confondus ensemble,
forment une large main que terminent
d'énormes ongles, plats et tranchants. A
l'aide de cet appareil fouisseur, et s'ai-
dant de son museau comme d'une ta-
rière, de ses mains comme d'une bêche,
la taupe creuse avec une rapidité surpre-
nante des travauxsouterrainsoùse mon-
tre un art admirable. Ce sont de longues
galeries venant toutes aboutir à un gite
principal, et s'annonçant au dehors par
les petits amoncellementsque formel'ani-
mal en rejetant les déblais qui le gênaient
dans son opération. Ces demeures ne



communiquent pas directementavec l'air
s

extérieur; et quand la taupe en sort, ce
n'est que dans le but de choisir un autre
point, pour de nouveaux travaux. La
profondeur à laquelle elle creuse varie
d'ailleurs selon la saison et la nature du
terrain. Ce n'est que le matin et le soir
qu'elle travaille et poursuit les vers dont
elle fait sa nourriture le jour elle reste
endormie dans son gite. La femelle soi-
gne ses petits avec beaucoup de sollici-
tude, et les dépose sur un lit d'herbages,
dans une espèce de chambre dont la
voûte est supportée par des piliers de
terre, et qui est située dans la partie la
plus élevée de la taupinière,de manière
à être à l'abri des inondations. La taupe
commune, répandue dans toutes les par-
ties fertiles de l'Europe, a le pelage d'un
beau noir. On lui fait une guerre très
active parce que les galeries qu'elle

creuse bouleversent les semis, et que les
inégalitésqui en résultent à la surface du
sol empêchentde faucher au ras de terre.
Cependant ces dégâts ont jusqu'à un cer-
tain point leur compensationdans la des-
truction considérable des larves d'in-
sectes nuisibles qu'accomplit l'animal
fouisseur. On a imaginé un grand nom-
bre de piéges pour détruire la taupe;
leur description appartient aux ouvrages
d'agriculture;il suffit souvent, quand on
a reconnu un nid, de placer plusieurs

personnes armées de bêche autour du
gite, puis, à un signal convenu, de per-
cer toutes les galeries qui sont en com-
munication avec la chambre principale
où l'animal se tient avec ses petits. C'est
à tort qu'on a regardé les taupes comme
privées de l'appareil de la vision, il existe
même dans l'espèce connue sous le nom
de taupe aveugle. Seulement, cet or-
gane est très peu développé chez ces car-
nassiers, vu que leur vie souterraine
ne le leur rend que d'une faible utilité.

On confond vulgairementsous le nom
de taupes plusieurs genres voisins qui
leur ressemblent; tels sont: le chryso-
chlore du Cap, ainsi nommé de son pe-
lage d'un beau vert doré; le condylure
d'Amérique, dont les narinessont entou-
rées de petits appendices cartilagineux
formant par leur réunion une espèce d'é-
toile d'un aspect trèsaingulier. C. S-te.

TAUREAU(taurus), voy. Boeuf. "•
TAUREAU (astr.), voy. CONSTELLA-

tion et ZODIAQUE.

TAUREAUX (combat de). Ce diver-
tissement national de l'Espagne remonte,
selon quelques auteurs, jusqu'à la domi-
nation romaine, et semble être une imi-
tation des jeux du cirque. Mais s'il faut
s'en rapporter au plus grand nombre,
c'est aux Maures que les Espagnols doi-
vent l'importation de ces fêtes qui se
sont perpétuées jusqu'à nos jours, en
dépit des fréquentes excommunications
du Vatican contre ceux qui s'y livraient.
Elles sont même devenues peu à peu un
tel besoin pour cette ardente population,
qu'il n'y a pas aujourd'hui de solennité
complète sans un combat de taureaux,
ni de petite ville sans une place destinée
à cet usage. Il existe même des écoles de
tauromachie, par exemple à Séville. La
plupart des grandes cités possèdent un
cirque immense dont quelques uns
comme le Coliseode los Toros à Madrid,
peuvent contenir de 10 à 12,000 spec-
tateurs. Leur étendue ne permet pas
qu'ils soient couverts aussi fait-on une
différence de prix pour les personnesqui
sont à l'ombre et celles qui ne peuvent
trouver de place qu'au soleil. Dans les
villes qui sont privées d'un cirque, toutes
les fenêtres qui garnissent la grande place
sont mises à la disposition de l'entrepre-
neur. Dès la veille de la fête, les tau-
reaux, choisis parmi les plus audacieux
de la Castille et de l'Andalousie, font
leur entrée dans la ville, précédéspar des
bœufs domestiques, et dirigés par les pi-
cadores au milieu d'une foule compacte
dont ils ne sont séparés que par une
corde tendue de chaque côté de la rue.
Parvenusau cirque, on les enferme dans
un réduit protégé par une porte à cou-
lisse, le tord. Le lendemain matin, avant
l'heure de la fête on lâche dans l'arène
un taureau de valde (gratis), dont les
cornes sont garnies de tampons, et quand
l'animal a bien fourni à la multitude un
avant-goût des plaisirs de la journée, il
reçoit le coup de grâce le cirque se
vide, et la populace déguenillée fait place
à la foule payante. Une grande quantité
de femmes jeunes et belles, de tout rang
et de toute condition, viennent étaler



au premier rang leurs riches costumes.
A Madrid, une place d'honneur attend
la reine; mais comme la jeune majesté a
su jusqu'ici se soustraire à cette impé-
rieuse passion du jeu national, c'est le
corrégidor qui préside la fête. A peine
a-t-il paru, qu'un officier de la ville,
armé du bâton de commandant (vara),
se présente devant lui suivi de quelques
alguacils, et lui demande l'autorisation
de faire commencer la course. Pour toute
réponse, la clef du toril tombe dans l'a-
rène aux pieds de l'officier, et un bruit
de tambourset de fanfares annonce aus-
sitôt l'entrée des combattants. Ce sont
d'abord les picadores, au nombre de
deux ou de quatre à cheval, et vêtus
d'un pantalon de peau jaune doublé
d'une garniturede fer, d'une veste ronde
brodée d'argent, coiffés d'un chapeau
blanc à bords rabattus, et portant à la
main une lance de près de dix pieds de
long (garocha ou vara largd) qui est

t
gardée de manière a ne pouvoir s'enfon-

cer que d'un demi pouce dans la nuque
de l'animal. Vient ensuite la foule des
chulos ou banderilleros, ainsi appelés
des petites flèches à banderolles de tou-
tes couleurs qu'ils enfoncent dans les
chairs du taureau pendant l'action. Ils
sont à pied leur démarche est agite i
leur costume est en velours noir ou en
étoffe de satin ou de soie, avec des orne-
ments qui le rendent assez semblable à

celui de Figaro. Ils sont munis d'échar-
pes roses et bleues, destinées à distraire
la victime lorsqu'elle parvient au dernier
paroxysme de la fureur. Après les chulos
marche le matador (du latin mactador,
immoleur), habillé de noir, le chapeau à
trois cornes en tête, l'épée nue d'une
main et l'autre armée d'un petit dra-
peau de soie, appelé la muleta. Le défilé

se fait gravement autour de l'enceinte
dont la hauteur est de 5 pieds, et qui est
percée de distance en distance d'ouver-
tures servant de refuge aux combattants.
'lous tes champions s'inciinent en pas-
sant devant l'image de la Vierge, puis
devant le corrégidor, après quoi ils se re-
tirent, ne laissant dans l'arène que les

picadores.
Quelques instants après, un roulement

*de tambour annonce l'arrivée du tau-

reau. Accueilli par les viva de la foule
et rendu furieux par le bruit qui se fait
autour de lui, il se jette sur les pica-
dores qui lui opposent leurs garochus,
dont la pointe s'enfonce dans son garot.
Sa rage redouble: d'un seul bond il fran-
chit la distance qui le sépare de l'un de
ses ennemis, dont la monture roule dans
l'arène percée d'un formidable coup de
corne. Le cavalier lui-même court alors
le plus grand danger, et il y succombe-
rait sans la diversion des banderilleros,
qui, sortant tout à coup de toutes les
ouvertures pratiquées dans l'enceinte
lancent à la tête du taureau les petites
écharpes dont ils sont porteurs, puis se
retirent sitôt que le picadoreest hors de
péril. Après plusieurs courses fournies
par les cavaliers, les banderilleros ren-
trent dans la lice, et, voltigeant autour
du taureau, achèvent d'exalter sa fureur
en plantant sur sa nuque leurs petites
banderolles garnies de pétards qui s'en-
flamment. Enfin le matador se présente
à son tour s'avançant jusque sous la
loge du corrégidor, il ôte son chapeau et
demande, pour achever la victime, une
permission qui lui est accordée. Dé-
ployant alors sa muleta, il marche cou-
rageusement au-devant de l'animal, qui,
en voyant les couleurs éclatantes du dra-
peau qu'on lui présente, se précipite
comme pour frapper l'ennemi que cet
obstacle lui dérobe c'est ce moment que
choisit le matador pour lui enfoncer son
épée entre la nuque et l'omoplate. Le
taureau tombe comme une masse, et tes
viva retentissent de toutes parts, ac-
compagnés d'une pluie de bouquets, de
sucreries et même de pièces d'or. Il ar-
rive souvent que l'animal ne tombe pas
du premier coup, et alors les applaudis-
sements se changent en huées contre le
matador. Si même le taureau atteint son
ennemi de ses puissantes cornes et le tue
sur la place, tous les bravos sont pour le
noble et adroit quadrupède, qui, du
reste, n'en tombe pas moins sous le ter
d'un second matador. Quand le drame
est fini, les portes de l'arène s'ouvrent
pour donner passage à un superbe atte-
lage de mules richement caparaçonnées,
qui entrainent le cadavre du taureau au
bruit des fanfares. Puis une seconde re-



présentation commence, et ainsi de suite,
jusqu'à ce que 6 à 8 taureaux, 15 à 20
chevaux, et quelquefois 1 ou 2 hommes
aient ensanglanté l'arène. Aussi une sage
prévoyance a-t-elle placé dans un coin
obscur de l'amphithéâtre un chirurgien
et un moine, toujours prêts à prodiguer
leurs soins temporels et spirituels au mal.
heureux toreador qui tombe, comme
l'ancien gladiateur, pour les plaisirs du
peuple. Hâtons-nous d'ajouter que ces
sanglants combats, objet d'un bien dan-
gereux engouement, surtout de la part
des femmes, sont affermés par l'admi-
nistration des hôpitaux, et que du moins
les malades et les pauvres y trouvent leur
compte. D. A. D.

TAURIDE, nom d'un gouvernement
de la Russie méridionale qui comprend,
outre la steppe des Nogais, l'ancienne
Chersonèse taurique, ou presqu'ile de
Crimée, dont il a déjà été parlé au
mot Chersonèse. On sait qu'il est sou-
vent question chez les anciens tragiques
grecs des Taures, peuple scythe, nomade
et barbare (voy, ORESTE et Iphigénie).
Ces Taures furent au nombre des plus
ancienshabitantsde la presqu'ile;et outre
de nombreux colons grecs qui s'y éta-
blirent plus tard, ils paraissent avoir eu
pour voisins les Satarques et les Ama-
zones. Depuis Hérodote (450 ans avant
J.-C.), cette contrée parait avoir été
conquiseet dévastée par plus de 70 peu-
ples différents. Elle obéit successivement
aux Perses, aux républiquesgrecques,aux
rois du Bosphore, dont Mithridate-le-
Gtand fut un des derniers, aux Romains,
aux Sarmates, aux empereurs grecs,
et enfin, dans le xne siècle en partie
au moins aux Génois. On donnait alors
à la presqu'ile le nom de Krimm ou Cri-
mée que la plupart des auteurs dérivent
des Cimmériens, et quelques-uns d'un
mot tatare signifiant forteresse. «Aucune
de ces deux explications ne nous parait
satisfaisante, dit M. Schnitzler* quoi-
que adopté par les Tatars, le mot Krimm
n'appartenait pas à leur langue, mais
avait été donné au pays par les Grecs et
signifiait pente de rochers (z^>jfiv>j ou
ypriiivoç, pente, lieu abrupt, declivitas). »
En effet, on sait qu'au sud la presqu'île

(*) La Rutile, la Pologne eltu Finlande, p.727.

oppose une espèce de rempart à la mer.
Quoi qu'il en soit, dans le xm* siècle,
elle fut soumise par les Tatars, et fit
partie de l'empire de Kiptchak (voy.);
mais en abandonnant les villes de Krimm
et de Caffa à son neveu, Mangou Timour
jeta, dès 1265, les fondementsdu khanat
particulier qui ne tarda pas à s'y établir.
Les Turcs y étendirent bientôt leur do-
mination. Ce fut en 1475 que Maho-
met II conquit la Tauride, d'où il chassa
les Génois et les Vénitiens. Les premiers
yavaient possédé Cherson et Caffa (voy.),
place de commerce importante; les der-
niers y avaient fondé la colonie de Tana.
La Crimée, alors connue en Europe sous
le nom de Petite Tatarie, garda cepen-
dant ses khans particuliers; mais ils de-
vinrent tributaires et vassaux du sullhan
qu'ils étaient obligésde suivre à la guerre.
On sait que la famille des Ghiraï ne ré-
gna pas sans gloire, et que plus d'une
fois les khans, à la tête d'une armée
belliqueuseet dévastatrice.firent trembler
Moscou. Mais depuis 1698, les armées
russes envahirent à plusieurs reprises la
Crimée, et elles la soumirent compléte-
ment en 1771, sous les ordres du prince
Dolgorouki. Par le traité de paix de
Koutchouk-Kainardji, conclu en 1774,
la Turquie reconnut l'indépendance de
cette province. Le khan Chahin-Ghiraï,
dont l'élection avait été appuyée par les
Russes ayant été chassé par le parti
turc et obligé de chercher un asile à
Saint-Pétersbourg,Catherine II déclara,
le 19 août 1783, que la Crimée était
réunieà son empire; et tes Turcs, n'osant
courir les chances d'unenouvelle guerre,
la lui cédèrent formellement au mois de
janvier suivant. Depuis fut formé le gou-
vernementde Tauride,qui, sur une éten-

1
due de 81,000verstescarrées(mesurequi
diffère peu du kilom.), compte 515,000
habitants.

La presqu'ile est baignée, sauf du côté
de l'isthme, par la mer Noire et par celle
d'Azof. On a donné le nom de mer Pu-
trideou Sivasch (en russe Gnilcïê-Moré)à
un golfe de la dernière, qui se dessèche
dans les grandes chaleurs et vicie l'air
par des exhalaisons infectes on peut
alors le traverser à cheval. A d'autres
époques, il est navigable. Le nord de 1 (

1



presqu'île manque d'eau et de bois, et
n'offrequ'un sol maigre, imprégné de sel

et peu propreà l'agriculture mais la côte
méridionale au-dessusde laquelle leTcha-
dyr-Dagh (montagne de la Tente) s'élève
à la hauteur de 5,110 pieds peut se
comparer aux pays les plus pittoresques
et les plus fertiles du monde. Les vallées,
coupées par une multitude de rivières et
de ruisseaux,sont parfaitement cultivées.
On y récolte des fruits du sud et des
vins assez renommés, dont les plus es-
timés sont ceux de Soudak et de Koz.
Les plus belles vallées sont celles de Ba-
laklava et de Baidar. Le voyageur Clarke,
qui a visité ce pays en 180t, appelle les
environs de Koutchouk-Koiet de Soudak

un véritable paradis terrestre. La Tau-
ride produit en quantité du blé, du mil-
let, du tabac, du miel, de la cire et de
la soie. On y élève beaucoup de bêtes à

cornes, des chevaux et des moutons qui
fournissent ces peaux d'agneaux grises, à
laine frisée, qui sont si estimées. Les ha-
bitants, la plupart Tatars, professent le
mahométisme. Cependant il y a aussi un
assez grand nombre de Russes, de Grecs,
d'Arméniens, de Juifs, de Bohémiens et
de colons européens qu'y attirent la
beauté du climat, la fertilité du sol et une
exemption d'impôts pendant 30 ans.

Le chef-lieu de la presqu'iteet de tout
le gouvernement de Tauride est Simfé-
ropol, sur le Salghir, ville à laquelleune
publication officielle de 1842 donne
12,891 hab., dont environ 8,000 sont
des Tatars, les autres des Bohémiens,des
Grecs,des JuifsKarai tes, desRusses et des
Arméniens; dans la langue du pays, elle
s'appelle Âkh-mélchti (Église blanche).
Un peu plus au sud-ouest est l'ancienne
résidence des khans, Baktcbisaraï(Palais
des jardins), où l'on voit encore le pa-
lais de ces princes construit dans le goût
oriental. Les villes de Féodosie( Theodo-
sia) ou Caffa et de Kertch à l'est, d'Eupa-
toria à t'ouest, font un commercemariti

me considérable, ainsi que Sévastopol,le
grand port militaire sur la mer Noire au-
quel nous avons consacréun article par-
ticulier. En dehors de la presqu'île, dans
le même gouvernement, nous mention-
nerons la citadelle de Kinburn, position
importante à l'embouchure du Dnieper,

vis-à-via d'Olchakof (voy.), et la forte-
resse de Pérékop ou Or, sur l'isthme du
même nom, large de 8 1 verstes, qui unit
la Crimée au continent. Voir Pal-
las, Voyage dans les gouvernementsde
la Russie méridionalependant les an-
nées 1793 et 1794 (Leipz., 1799-1801,
2 vol.), et Tableau topographique de
la Tauride (Pétersb., 1795); Engel-
hardt et Parrot, Voyage dans la Crimée
et le Caucase (Berlin, 1815, 2 vol.);
Mouravief A.postol, Voyagedans la Tau-
ride en 1820 j et Castelnau, Essai sur
l'histoire ancienne et moderne de la
NouvelleRussie (Paris, 1820). Quelques
autres ouvrages sont indiqués dans celui
de M. Schnitzler, déjà cité, p. 729. On
peut y ajouter le Voyage de M. Anatole
Démidof, et celui du maréchal duc de
Raguse, t. Ier seulement il faut remar-
quer que la plupart des noms y sont dé-
naturés*. C. L. etE. H-g.

TAURIS, voy. Tébriz.
TAURUS (du mot tour, qui, dans les

langues sémitiques, signifie montagne).
Cette célèbre chaîne de montagnes de la
Turquie d'Asie (voy. Natolie) prend
naissance près des sourcesde l'Euphrate,
dans le pachalik de Marasch, et étend ses
rameaux sur une grande partie de l'Asie
occidentale. Le Taurus se partage en
deux branches VAnti-Taurus ou Has-
san-Dagh, au nord-ouest, dont une rami-
fication, l'Ala-Dagh, traverse la Natolie
et va se perdre dans la mer Noire; et le
Taurus proprement dit, qui, sous diffé-
rents noms, court au sud-ouest jusqu'à
la mer Egée, et au sud jusqu'à la mer de
Syrie, se rattachant par le Liban (voy.)
au système des montagnes de l'Asie

moyenne. Le point culminant du Tau-
rus, l'Ardjs, autrefois drgeeus, dans la
Caramanie, au sud de Kaissarieh, s'é-
lève à près de 4,000m au-dessus du ni-
veau de la mer. Cette chaîne de mon-
tagnes, dont les sommets les plus élevés
sont couverts de neige pendant la plus
grande partie de l'année, et les flancs
revêtus de belles forêts de sapins, de

(*) Nous signalerons en outre le Guide d*
Voyageur m Crimée, par C.-H. Montandon,

1
Odessa, i834; la carte de la Crimée méridio-
nale, par M. de Kœppen, et l'ouvrage du même
savant, intitulé Krimskii Siorm*, Péttrsbourg,
i837,in-8°. S.



cèdres, de chênes, de hêtres, n'envoie
cependant que de faibles cours d'eau à
la Méditerranée mais elle en dirige de
plus considérables vers le golfe Persique
et la mer Noire. Entre les deux chaines
principales s'étendent des plaines plus

ou moins vastes, coupées de collines et
très fertiles, mais mal cultivées et semées
de quelques rares villages.

UAmanus desanciens,aujourd'hui^2-
ma-dagh, dépend aussi du mont Taurus,
bien qu'il en soit séparé. Il forme la li-
mite entre la Syrie et l'Asie-Mineure, et
la communication s'établit par le moyen
de deux passages que les anciens appe-
laient t'un Portes amaniques du côté de
l'Euphrate, et l'autre Portes syriennes
du côté de la mer. X.

TAUTOLOGIE (mot que les Grecs

ont formé de ïéya, je dis, et ihvtk ou
plutôt tocOto, la même chose), répétition
vicieuse d'une même idée en différents
termes. La tautologie n'ajoute rien à la
vivacité de l'expression, à la clarté du
discours;elle annonce seulement en celui
qui parle le manque d'idées ou l'igno-
rance de sa langue. X.

TAVANNES (GASPARD DE SAULX,
seigneur DE), né à Dijon en 1509, était
issu d'une famille très ancienne, qui re-
montait jusqu'à Gui, comte de Saulx
dans le Xe siècle, et tirait son origine des
comtes de Langres. Entré tout jeune
dans les pages de François Ier, il com-
battit aux côtés de ce prince à la bataille
de Pavie et partagea sa captivité. Il se
signala plus tard au siège d'Yvoi et à la
bataille de Cérisolles, en 1544. Sous le
règne de Henri II, il fut nommé maré-
chal de camp de l'armée qui envahit les
Trois-Evêchés, et il ne contribua pas peu
à la prise de Metz, ainsi qu'au gain de la
bataille de Renti( 1554). Deux ans après,
il suivit avec le même grade le corps de
troupes envoyé au secours du pape sous
les ordres du duc de Guise, et, lorsque

ce dernier fut rappelé, il resta chargé du
soin de ramener l'armée en France. A
dater de cette époque, il concourut à

toutes les mesures qui furent prises pour
exterminer les huguenots. Ce fut lui qui
força Coligny à combattre à Jarnac{voy.)
et à Moncontour, et qui, par ses habiles
dispositions, prépara la victoire des ca-

tholiques services qui furent récom-
pensés par la dignité de maréchal de
France, en 1570. Après le massacre de
la Saint-Barthélémy auquel Brantôme
l'accuse d'avoir pris une part odieuse, il
obtint le gouvernement de Provence}
mais il mourut quelques mois après, l'an
1573, en se rendant au siège de La Ro-
chelle, qui avait été résolu sur ses pres-
santes instances.

Le maréchal de Tavannes laissa deux
fils. L'aine, GUILLAUME, né en 1553,
fut nommé, en 1574, lieutenant du roi
dans le duché de Bourgogne, qu'il sut
conserver aux rois Henri III et Henri IV.
Il mourut en 1633. On a de lui des Mé-
moires des choses advenues en France
et guerres civiles depuis l'année 1560
jusqu'en 1596 (Paris, 1625; nouv. éd.
par M. Buchon, 1836). Le cadet, JEAN,
né en 1555, embrassa le parti de la Ligue,
et obtint de Mayenne, en 1592, avec le
bâton de maréchal de France, le gou-
vernementde la Bourgogne, qu'il disputa
pendant trois ans à son frère. Après le
triomphe de HenriIV, ce ligueur acharné
se retira dans ses terres où il consacra
ses loisirs à écrire les Mémoiresou plutôt
la vie du maréchal de Tavannes son père
(Lyon, 1657, in-fol.), qu'il y exalte en
toute occasion. On ignore l'époque pré-
cise de sa mort. Nous ajouterons que la
famille de Saulx-Tavannes subsiste en-
core aujourd'hui en la personne du duc
Charies-Marie-Casimir,né en 1768,
qui a succédé à la pairie de son frère, le
4 juin 1820. E. H-g.

TAVEL (vin DE) voy. Gard.
TAVERNIER (JEAN-BAPTISTE),fils

d'un marchand de cartes géographiques
d'Anvers, qui s'était réfugié en France
pour échapper aux persécutions dirigées
contre les protestants de la Belgique, na-
quit à Paris en 1605. Entraîné par la
passion des voyages, il avait déjà visité,
à l'âge de 22 ans, la plus grande partie
de l'Europe, et, pendant 40 autres an-
nées, il parcourut dans tous les sens la
Turquie, la Perse et les Indes, moins, il
est vrai, en philosophequ'en marchand.
Le commerce des diamants lui ayant pro-
curédes bénéfices considérables, i t acheta,
à son retour en Europe, la baronnie d'Au-
bonne, sur le lac de Genève; mais un



abus de confiance dont il fut victime de
la part de son neveu le força à vendre
cette terre à Duquesne, et à entreprendre
un nouveau voyage dans l'espoir de ré-
tablir sa fortune. Il prit donc la route
du Mogol à travers la Russie, malgré son
grand âge; mais il mourut à Moscou en
1689. Chapuzeau et La Chapelleont pu-
blié la relation de ses Voyages en Tur-
quie, en Perse et aux Indes Paris,
1677-79, 3 vol. in-4°, qui renferment
beaucoup de renseignements aussi utiles
qu'intéressants. X.

TAXE,voy. Impots. – Taxe des pau-
VRES, voy. PAUPÉRISME.

TAXIDERMIE (de Sipfwc, peau, et
T«?£f arrangement ) voy. EMPAILLE-

MENT. • »
TAXIS, voy. TouR (la).
TAXONOMIE (de T«Çtr, arrange-

ment, et vôftof loi, règle), classification
des plantes ou exposition des diverses
méthodes de classification, yoy. Botani-
QUE.

TAYGÈTE (MONT), voy. LACONIE.
TAYLOR, nom fort commun en

Angleterre,comme l'est en Allemagne sa
traduction Schneider (tailleur), mais
que beaucoup d'hommes distingués ont
rendu célèbre dans les sciences et dans
l'érudition.

De ce nombre sont d'abord deux théo-
logiens, Thomas Taylor, mort en 1632,
auteur de divers travaux d'interprétation
biblique; et Jérémie Taylor, à la fois
grand érudit et prédicateuréloquent,qui
vécut de 1613 à 1667, et devint évêque
de Down et Connor en Irlande.

Vers le même temps vécut Johw Tay-
lor, surnommé le poète d'eau, qui, après
avoir été batelier, rima des pamphlets
politiques et fit des chansons populaires
pleines de gaieté. Il mourut en 1654,
et ses nombreuses poésies ont été réu-
nies dans un vol. in-fol.

Brook-Taylor, qui naquit le 18 août
1685 au village d'fîdmonlnn, à 8 milles
anglais de Londres, se distingua à bien
des titres, mais dut surtout aux mathé-
matiques une grande célébrité. A la fois
philologue, mathématicien, musicien et
peintre, il fut reçu membre de la Société
royale en 1712 et en devint .secrétaire
en 1714. Il a publié, soit eu latin, soit

en anglais, divers ouvrages et mémoires:
nous n'en citerons que le Methodus in-
crementorum directa et inversa,Lond.,
1717, où se trouve exposé le fameux
théorème de Taylor, formule algébrique,
a dit de Prony, « qui constitue ce que les
géomètres appellent une série ou un
système, une suite de termes algébriques,
liés entre eux par de certaines lois, et
dont le nombre, en général infini, de-
vient fini ou limité dans des cas parti-
culiers. » Brook-Taylor mourut dans un
âge peu avancé, le 29 déc. 1731.

Enfin, deux philologuesdu même nom,
mais moinsanciens, méritent en outreune
mention particulière.

Le premier, John, critique et érudit
distingué, naquit en 1'703, à Shrewsbury,
d'un père qui exerçait dans cette ville la
profession de barbier. Il fit ses études de
théologie et de jurisprudence à Cam-
bridge, où il fut nommé, en 1732, bi-
bliothécairede l'université. En 1751, il
embrassa la carrière ecclésiastique, et
obtint une cure qu'il édifia jusqu'en
1766, année de sa mort. John Taylor
doit principalement sa réputation à ses
ouvrages archéologiques, parmi lesquels
se distinguent ses éditions des orateurs
d'Athènes (Lysias, 1730; Démosthènes,
1748-57) et ses dissertations. On estime
aussi ses Elements of civil law (1755;
nouv. éd., 1769), et son édition du Mar-

mor sandvicense (Cambr., 1743, in-4°).
Le second philologue de ce nom est

Thomas Taylor, surnommé le Platoni-
cien. Né à Londres en 1758, il fut tel-
lement rebuté par l'étude aride des lan-
gues mortes, qu'il abandonna la carrière
ecclésiastique, à laquelle ses parents le
destinaient, pour s'occuper exclusive-
ment des mathématiques. Cependant un
pasteur dissident parvint à le déterminer
à reprendre ses études de théologie. Un
mariage secret, contracté avec une jeune
fille qu'il aimait depuis son enfance, le
précipita dans la plus grande misère. Il
fut obligé de se faire successivement mai-
tre d'école et domestique dans une mai-
son de banque, ce qui ne l'empêcha pas
de continuer avec ardeur à lire Aristote
et Platon. Un travail excessif ayant al-
téré sa santé, il lui fallut se créer d'au-
tres ressources. La libéralité d'un de se.



protecteurs lui permit de publier, en
1804, sa traduction de Platon (5 vol.
in-4°J, qu'il fit suivre, quelque temps
après, de celles d'Aristote (9 vol. in-4°),
de Pausanias, de Plotin, et d'autres écri-
vains de la Grèce. Parmi ses écrits ori-
ginaux, nous citerons ses dissertations
sur les mystères d'Éleusis et de Bac-
chus. X.

TCIIAAD ou TSADK (lac), dans
l'Afrique intérieure, voy. T. Ier, p. 236
et 240.

TCIIAGATAI, voy. Djaggataï, TA-

MERLAN et TURKESTAIÎ.
TCHEKHS, la plus importante des

peuplades slavonnes qui envahirent la
Bohême(voy.)dans le v' siècle. On a émis
différentes opinions sur l'origine de ce
nom, qui se rencontre pour la première
fois dans un monument du ixe siècle,
mais toutes sont aussi inadmissibles les

unes que les autres. Aussi M. Schafarik,
l'écrivain qui s'occupe avec le plus de
succès des antiquitésslavonnes,avoue-t-il
franchement son ignorance à cet égard.
On ne sait même pas d'une manière cer-
taine de quel pays les Tchekhs étaient
originaires; il est vraisemblable qu'ils
émigrèrent de la Galicie, avec les Khor-
vates, les Doulébiens, les Lutchanes
et autres tribus. Les Tchekhs s'établirent
dans la moyenne Bohême, aux environs
de Prague, et, favorisés par leur position
géographique au centre du pays, sur les
bords d'une rivièrenavigable, non moins
que par leur force numérique, ils obtin-
rent sur les autres peuplades une supé-
riorité telle qu'ils finirent par leur im-
poser jusqu'à leur nom. Soumis proba-
blement par les Avares vers la fin du vie
siècle, ils réussirent à secouer leur joug
sous la conduite de Samo, guerrier in-
trépide qui se rendit redoutable même

aux Francs. Les annalistes de cette épo-
que ne les connaissent encore que sous
le nom de SlavesoudeVénèdes. Éginhard
le premieremploya celui deBohêmes, qui

a prévalu chez les étrangers sur celui de
Tchekhs. Dans le pays, c'est toujours le
nom national.

Largue tchèkhe, voy. BOHiME. X.
TCHERKESSES etTCHÉTCHEN-

TZES. Ce sont les deux principales tri-
bus de ces belliqueux montagnards du

Caucase, dont le sauvage héroisme op-
pose obstinément une barrière au déve-
loppement de la' puissance russe sur les
frontières de la Perse et de la Turquie
d'Asie.

Aux articles CAUCASE et CAUCASIENS
[peuples), on a déjà présenté la descrip-
tion de cette haute chaîne et la classifi-
cation des races diverses qui l'habitent
nous nous bornerons donc à en récapi-
tuler les notions indispensables pour
l'intelligence de notre sujet.

Un coup d'œil jeté sur la carte suffit
pour faire voir que le Caucase barre en-
tièrement, par sa ligne oblique allant du
nord-ouest au sud-est, le grand isthme
qui porte son nom, et qui s'étend entre la
mer Noire et la merCaspienne.A l'est,des
hauteurs dominent sur toute la province
du Daghestan {voy.) qui borde la mer
Caspienne; et à l'ouest de celles-ci, entre
la ligne de faite du Caucase au midi et
les courants opposés du Kouban et du
Térekaunord, se pi acelacontrée commu-

nément appelée Circassie, parce qu'elle
est la patrie du peuple des Tcherkesses,
nom que l'usage a converti en celui plus
euphonique de Circassiens. Cette région
centrale du Caucase se trouve ainsi com-
prise entre la Transcaucasie (Géorgie,
Iméreth et Mingrélie) au sud, et la pro-
vince de Caucasie proprement dite, au
nord des deux rivières déjà nommées,
tributaires l'une de la mer Noire, l'autre
de la mer Caspienne. Une chaine conti-
nue d'établissementscosaques, défendue
par des forts et par des redoutes, forme,
entre les deux extrémités marquées par
les embouchures du Kouban et du Té-
rek, une véritable frontière militaire
destinée à servir au territoire russe de
bouclier contre les incursions et les pil-
lages des montagnards. La création de
ces colonies armées, base principale de
toutes les opérations des Russes contre le
Caucase septentrional, remonte à Ca-
therine II. Le plus important des districts
dont cette ligne se compose est celui des
Cosaques Tchernomorskii, c'est-à-dire
de la mer Noire, transportés en 1788,
par ordre de cette impératrice, dans les
terrains marécageux au nord des bou-
ches du Kouban. Au sud du cordon
frontière, du côté dçs sources de cette ri-



vière et du Térek, s'étend jusqu'au pied
même du Caucase la plaine fertile de la
Kabardah (voy.), que l'on distingue en
grande et en petite. Parmi les vallées
sauvages et les gorges profondément
creusées dont les monts inaccessibles qui
la dominent se trouvententrecoupés, une
seule forme un passage direct des pro-
vinces du nord dans la région transcau-
casienne. Cette route, déjà fameuse chez
les anciens sous le nom de Portes Cau-
casiennes, est celle qui conduitde Moz-
dok, sur le Térek, à Vladikavkaz au
coeur de l'isthme, d'où elle suit, à tra-
vers le pays des Ossètes, amis des Russes,
un long et étroit défilé jusqu'à Tiflis, ca-
pitale de la Géorgie. Encore cette unique
voie de communication terrestre est-elle
d'un entretien très difficile, et n'offre de
sécurité parfaite pour les voyageurs et
les marchandises que sous l'escorte de
convois militaires protégéspar du canon.
Un second passage, les anciennes Portes
Albaniennes, existe, il est vrai, le long
de la mer Caspienne, par Derbend dans
le Daghestan; mais, outre qu'il entraine
un immense détour, il est plus difficile
à parcourir que t'autre.En songeantd'ail-
leurs que sur la mer Noire, toujours su-
jette de violentes tempêtes, la navigation
est pleine de périls; qu'elle rencontre plus
d'obstacles encore sur la mer Caspienne,
à cause du manque de ports et de la
nature inhospitalière des côtes, et qu'elle
y souffre une interruption considérable
,par les glaces pendant la saison rigou-
reuse, on comprendra facilementde quel
immense intérêt serait pour la Russie la
soumission des belliqueux montagnards
du Caucase.

On évalue l'étendue de la Circassie à
environ 1,500 milles carr. géogr., ce qui
serait un peu plus que la grandeur de la
Bavière; et sa population, au total de
1 i à 2 millions approximativement*

(*) Ce nom signifie,pour ainsi dire, Domptc-
Camuse.

(") Dans ce chiffre toutefoissont compris la
Kabnrdah et le pays des Ossètes habituellement
soumis aux Russes. D'après une carte russe du
Caucase, puhliée en i834, voici quelle serait la
force des différentespeuplades du Caucase ren-
fermées dans les limites indiquées ci-dessusNogaïs 16,000in<l'»-Kabardieos 36,000 –

Les peuples dont cette dernière se com-
pose, quelles que soient les différences
qui les séparent, se ressemblent néan-
moins presque tous par une certaine
conformitéde mœurs et d'habitudes guer-
rières, contractées par eux depuis des
siècles dans leur commun séjour; analo-
gie qui nous permet de les grouper au-
tour de la plus célèbre de leurs branches,
les Tcherkesses. Ceux-ci, qui parlent en
plusieurs dialectes leur idiome distinct,
s'appellent eux-mêmes Adighés. Ils ha-
bitent la Kabardah et toute la partie
septentrionale du Caucase, au sud du
Kouban. Leurs tribus de la Kabardah ont
seules reconnu la suprématie impériale,
mais toutes les autres, au nombre de dix,
n'ont rien perdu de leur amour de l'in-
dépendance, ni de leur haine implacable
contre la domination russe. Celle-ci a
rencontré des ennemis non moins achar-
nés dans les Abazes{voy.)ou Abasèques,
autre peuplade divisée en 16 tribus et
voisine des Tcherkesses, avec l'idiome
desquels sa langue a beaucoup d'affi-
nité. Ces Abazes sont répandus sur les
deux revers du Caucase, vers les sources
du Kouban,et l'on confond souvent avec
eux les Avkhasiens, leurs voisins sur le
littoral de la mer Noire. Quant aux Os-
sètes (voy.), que l'on trouve au centre
du Caucase, du côté dessourcesdu Térek,
ils ont adopté les formes extérieures de
la religion grecque et sont comptés par-
mi les tribus sujettes de la Russie, envers
laquelle leur soumission est pourtantplus
apparente que réelle.

Parmi les peuples du Caucase oriental,
il faut citer d'abord, comme portant au-
jourd'hui le nom le plus fameux dans la
guerre de ces montagnes, les Tché-
tchentzes, regardés comme une branche
des Kistes, de même que les Ingouches
et les Karaboulakhs*. Leurs demeures

Koumuks 38,800'nd'Ossètes 35,750
T.lierkesscs on Adighés. 501.000Abaze» lUa,/l)U –Avkllasiem 45,090 –Svanèles 25,000
Tchétcheutzes 198,000 –Lesghis 530,283 –

Total. 1 535,623
J. H. S.

(*) Sur la carte citée dans la uote précédante,



s'étendent des montagnes du Daghestan
jusqu'au Térek. Les Lesglâs ou Les-
ghiens, autre peuplade très nombreuse
et très ramifiée dans le Daghestan, com-
battent aujourd'huipour la plupart avec
les Tchétchentzes. Enfin mentionnonsen-
core, pour mémoire seulement, plusieurs
tribus turques ou tatares, disséminées sur
toute la largeur de l'isthme, mais qui ne
jouent dans les événementsdu paysqu'un
rôle tout-à-fait secondaire.

Les Tcherkesses ont à juste titre la ré-
putation d'être une des plus belles races
du globe. En ce qui concerne les hom-
mes du moins, il y a unanimité parmi les

voyageurs anciens et modernes qui ont
visité le Caucase; mais à l'égard des fem-
mes circassiennes, les contemporainssem-
blent hésiter à partager en tous points
l'admiration des Orientauxpour ces beau-
tés favorites de leurs harems; seulement
ils ont été frappés de la noblesse et de la
grâce qui se font remarquer dans leur
maintien ainsi que dans tous leurs mou-
vements. Les Tcherkesses, comme pres-
que tous les montagnards du Caucase,
sont généralement d'une taille svelte et
admirablement proportionnée, pleins de
vigueur et avec cela d'une souplesse de
membres et d'une agilité extraordinai-
res. Ils ont les cheveux et la barbe fon-
cés, le teint clair, les traits réguliers et
bien marqués, et une coupe de physio-
nomie des plus expressives. Leur démar-
che est aussi fière qu'élégante.Si ces qua-
lités leur sont quelquefois contestées par
les Russes, leurs ennemis, ils sont d'ac-
cord avec tout le monde au sujet de la
valeur toute homériquede ces belliqueux
fils du Caucase. Une rare intrépidité
s'allie dans ces âmes sauvages à des qua-
lités chevaleresques qui en rehaussent
l'éclat. Jamais les Tcherkesses ne se sé-
parent de leurs armes, qui sont la cara-
bine, un pistolet passé sous la ceinture,
un long poignard et le sabre qu'ils ma-
nient avec une incroyable dextérité. Leur
costume, très élégant, se compose d'un
pantalon étroit, d'une tunique courte,

les Kisteset les Karaboulakhs sont comptés par,
lui les Tcljétclieiitzes. Sous 1e uorn iTIngouclies
on comureud tantôt toute cette peuplade, Ap-
pelée aussi Miidèghes, tantôt seulerneut quel.
ijues-uues de »ts Ull>u», i. il, S.

serrée autour de la taille et munie de
:artouchièressur la poitrine, enfin d'un
jonnet rond galonné, entouré d'une
ourrure noire ou blanche, à longs poils.
Pour se garantir du froid et de la pluie,
Is se couvrent' la tête d'un capuchon et
l'enveloppent d'un manteau de feutre
imperméable. Infatigables cavaliers, ils
montent des chevaux de petite taille,
mais d'une force et d'une ardeur telles
qu'ils ont souvent parcourujusqu'à 25 et
30 lieues dans l'espace d'une nuit. Mal-
gré leurs préventions hostilescontre tout
étranger qui ne leur serait pas déjà con-
nu comme un ami, tes droits de l'hospita-
lité, une fois accordée, sont inviolableset
sacrés pour eux. L'hôte ou konak, comme
l'appellent les Tcherkesses, est toujours
prêt à défendre contre toute attaque et
toute insulte, fût-ce au péril de sa pro-
pre vie, l'homme qui s'est confié à sa pro-
tection. Mais, d'un autre côté, la loi
du talion exercechez eux son cruelempire
avec une inexorable rigueur; et les ven-
geances ne s'éteignent jamais dans leurs
tribus. Dans le combat même, ils ne font
point de quartier; après la lutte, ils em-
mènent en esclavageceux qui se rendent
à discrétion. Il parait néanmoins qu'on
a beaucoup chargé le tableau des tour-
ments qu'ils font subir à leurs pri-
sonniers celui, par exemple, qui con-
siste à introduire par une plaie du crin
de cheval haché dans la plante des pieds
de ces malheureux ne parait être que
l'odieuxchâtimentpour le seul fait d'éva-
sion. Les femmes sont, chez les peuples
duCaucase,unobjetderespectetd'égards.
Néanmoins,c'est une condition du rude
séjour de la montagne qu'elles ne peu-
vent s'exempter d'aucun des soins inté-
rieurs du ménage, pas même des plus
grossiers, ce qui nuit nécessairementaux
charmes dont la nature les a pourvues.
Les enfants mâles ne sont pas élevés dans
la maison de leurs parents remis des
l'âge le plus tendre aux soins d'un atalik
ou pèreadoptif, ils ne rentrent dans leur
famille naturelle qu'après avoir terminé
leur éducation. La sobriété des Tcher-
kesses mérite des éloges. Il n'y a pas non
plus, à ce faible degré de civilisation,
de peuple aussi éminemment poétique,
et doué d'autant de vivacité d'esprit,



d'imagination et d'éloquence naturelle.
Comme nos preux du moyen-âge, ils ont
leurs joûtes et leurs tournois. Ils n'ont
jamais eu d'histoire écrite et ne connais-
sent pas même l'usage des signes alpha-
bétiques mais comme les montagnards
de l'Écosse, ils ont leurs bardes ou rhap-
sodes, qui perpétuent et glorifient dans
leurs chants les anciennes traditions du
peuple et le souvenir des exploits de ses
héros. Un fait qui doit étonner de la
part d'un peuple si jaloux de son indé-
pendance, c'est la coutume, ancienne
chez les Circassiens, de vendre à de ri-
ches musulmans,en Turquieet en Perse,
leurs jeunes gens des deux sexes; mais il
ne faut pas perdre de vue qu'en Orient
la condition des esclaves circassiens a
toujours été telle, qu'elle comblait tous
les désirs de ceux que l'on serait tenté de
regarder comme des victimes dans ces
transactions. Dans leur pays, les ressour-
ces des montagnards sont bornées à un
peu d'agriculture,dont le soin repose en
entier sur les esclaves, et au produit de
leurs nombreux troupeaux de chèvres,
de moutons, de gros bétail et de che-
vaux la chasseet l'éducation des abeilles
sont aussi au nombre de leurs occupa-
tions; du reste, ils sont presque entiè-
rement dépourvus d'industrie. La laine,
les peaux et la cire ont été longtemps
leurs principales denrées d'échange con-
tre lesquelles les traficants étrangers,
entre autres articles, débarquaient pour
eux sur les bords de la mer Noire des ar-
mes, des munitions de guerre et du sel;
mais aujourd'hui le blocus rigoureux
exercé par la Russie sur tout ce littoral a
rendu les relations de ce genre de plus
en plus rares, difficileset dangereuses, et
fait tarir les bénéfices autrefois considé-
rables du marché des esclaves. Il n'existe
d'ailleurs point de villes dans le Caucase.
L'argile et le bois sont à peu près les seuls
matériaux employés par les montagnards
dans la construction de leurs rustiques
demeures, réunies en groupe» ou villages
appelés aouls. Même les principales pla-
ces occupées dans l'Avkhasie par les
Russes n'ontqu'une importancetoute mi-
litaire. Parmi ces forteresses et ports sur
la mer Noire, nous nous bornerons à ci-
ter Anapa, Ghélendjik, Gagta, Suud-

jouk-kalé et Soukhoum- kalé Hors de
la portée du canon de ces places, il n'y
a jamais eu dans le pays de possession
durable pour les Russes, et des hommes
isolés ne s'aventurent jamais au delà de
ces rayons étroits qu'au péril de leur vie.
Une espèce de féodalité à laquelle man-
que cependant l'unité, c'est-à-dire une
direction commune ou un chef suprême,
forme chez toutes les peuplades du Cau-
case la base des rapports sociaux et d'un
gouvernement moitié populaire, moitié
aristocratique, comme celui des anciens
clans écossais. Ce qui a déjà été dit du
régime intérieur des Kabardiens (T. XV,
p. 571), peut également s'appliquer à
celui des autres tribus. Ajoutons que
leurs chefs ou princes (pchi) sont héré-
ditaires que les nobles(ouzdenou ivor/i)
sont les vassaux directs du chef, sous les
ordres duquel ils se partagent le com-
mandement, et qu'ils se montrent très
fiers de leurs titres de famille. Les hom-
mes libres ou simples paysans{tchokotl)
qui forment le peuple sont les fermiers
héréditaires des précédents, astreints à
différents services et à diverses contribu-
tions, qui se règlent sur l'importance du
troupeau de chacun. Mais toutes les dis-
tinctions de rang s'effacent dans les as-
semblées générales, où chaque assistant
peut parler, et où les princeseux-mêmes
ne parviennent à dominer que par l'as-
cendant que donnent la supériorité du
courage et l'excellence des conseils.

Les Tcherkesses et les Abasèques, an-
ciennement chrétiens, ont ensuite em-
brassé l'islamisme,maisne sont rien moins
que de stricts observateurs de la religion
du prophète, à laquelle se mêlent, dans
leurs croyances,différentes réminiscences
du christianisme et du paganisme. Ils
ne montrent pas de fanatisme religieux;
mais il en est autrement des tribus du
Caucase oriental et du Daghestan qui
poussent leur attachement au mahoiné-
tisme jusqu'à la ferveur la plus sauvage
et la plus exaltée; puur celles-ci, la gutu tt
avec les Russes, c'est la guerre sainte.

Histoire. Strabon et Ptolémée, dans
leur énumération des peuplades cauca-
siennes, mentionnent déjà des noms et
des usages qui se rapprochent beaucoup

(*) Kali lignifiefort. « ,^f



de ceux d'une partie des tribus encore
aujourd'hui dominantes dans ces mon-
tagnes. Leurs rapports avec les Grecs
de Byzance ayant pris une certaine acti-
vité sous le règne de Justinien, le chris-
tianisme s'introduisit chez les Abazes;
quant aux Tcherkesses proprement dits,
c'est vers le milieu du xme siècle seule-
ment qu'il en est fait mention sous le
nom de Kergis, comme étant les voi-
sins des Alains, Ases ou Ossètes, par
les moines du Plan de Carpin (voy.)
et Rubruquis.Encore païens, au rapport
du premier, déjà convertis au christia-
nisme, suivant le second, ces belliqueux
montagnards ne se laissèrent point en-
tamer, dans leurs sièges élevés, par le
torrent impétueux de l'invasion mon-
gole. A partir de la même époque, les
Génois, maîtres de Caffa, en Crimée,
nouèrent, avec les Abazes et les Tcher-
kesses, des relations de commerce et d'a-
mitié qui subsistèrentjusqu'à la prise de
cette ville par les Turcs, en (475. Le
zèle des Othomans sounnites,plus encore
que les progrès des Sons de Perse sur les
bords de la mer Caspienne, fit peu à peu
céder l'Évangile au Koran dans le Cau-
case. Obligés,pendant quelque temps, de
payer tribut aux khans de la Crimée,
les Tcherkesses recouvrèrent toute leur
indépendance parla grande victoirequ'ils
obtinrent en 1708. Leur premier contact
avec les Russes, dont les armes leur mé-
nagèrent plusieurs fois d'utiles diver-
sions contre les Tatars, date de l'époque
de la destruction des royaumes de Ka-
san etd'Astrakhan par Ioann IV Vassilié-
vitch, vers le milieu du xvie siècle;
mais les prétentions des tsars moscovites
à la suprématie sur le Caucase n'ont ja-
mais trouvé beaucoup de faveur chez les
Tcherkesses, si ce n'est chez quelques-
unes de leurs tribus isolées de la plaine.

Tous les souverains de l'empire,depuis
Pierre-le-Grand,n'en poursuivirentpas
moins dans l'isthme leurs projets d'a-
grandissement aux dépens de la Turquie
et de la Perse. Les armes russes débor-
dèrent bientôt et finirent par envelopper
tout-à-fait le Caucase. Le Daghestan, le
Chirvan, la Géorgie et la Mingrélie(wy.
ces noms) leur furent abandonnés par le
chah, en 1813. De plus en plus alar-

mée par ce voisinagedangereux pourson
territoire asiatique, la Porte, encore mai-
tresse de la côte de l'Avkhasie, n'avait
rien épargné pour se rattacher les tribus
guerrières du Caucase. Dans ce but, elle
avait fait construire sur ce littoral, en
1784, la forteresse d'Anapa, qui devint
le siège d'un pacha, et, avec Soudjouk-
kalé, un marché ouvertaux montagnards
pour un trafic lucratifde denréeset d'es-
claves. Deux fois les Russes réussirent à
faire tomber ces places en leur pouvoir,
dans la guerre de 1791 et pendant celle
de 1807 à 1812; mais ils les restituèrent
chaque fois à la paix. Convaincue qu'elle
ne saurait se maintenir en possession de
ce littoral sans l'appui des montagnards
de l'ouest, la Porte fit proposer aux chefs
de ces derniers par le pacha de Trébi-
zonde, en 1825, de reconnaitre le grand-
seigneur pour suzerain, hommage dont
leur esprit d'indépendance n'avait guère
d'ombrageà prendre, et qui n'avait d'au-
tre but que d'assurer le renouvellement
de leur alliance défensive avec les Turcs.
Ils acceptèrent, et, à la reprise des hosti-
lités entre la Russie et la Porte, ils prê-
tèrent encore une fois l'assistance la plus
vigoureuse au pacha d'Anapa; mais la.
forteresse succomba dans l'été de 182ÏJ
et sa chute entraina celle de toutes les
autres places qui tenaient encore pour
les Turcs sur la côte orientale de la mer
Noire. Le traité d'Andrinople (vor.) les
remit définitivement au pouvoir de la
Russie, en 1829. Les Tcherkesses et les
Abasèques, au protectorat desquels le
sulthan avait implicitement renoncé par
l'article 4 du même traité, se trouvaient
ainsi presque entièrement coupés de la

mer et renfermés dans leurs montagnes.
Le duc de Richelieu créateur de la
prospérité d'Odessa, ayant donné au
gouvernement russe l'idée de chercher
des accommodements avec ces tribus par
le moyen pacifique des relations com-
merciales, un ancien négociant génois,
nommé Scassi, et un Français d'origine,
le chevalier Taitbout de Marigny, liés
d'hospitalité avec un chef tcherkesse, fu-
rent chargés de plusieurs missions de ce
genre, de 1813 1817; mais les arrière-
pensées de domination, mal dissimulées
dans ces ouvertures, n'échappèrent pas à



l'esprit pénétrant des montagnards, au-
près desquels les distributions de pré-
sents, les concessionsde grades et de ti-
tres n'eurent qu'un très médiocre succès.
Pour les soumettre, il ne restait à la Rus-
sie qu'un seul parti à prendre, celui
de la force; on confia la direction de la

guerre au général Iermolof (voy.) qui,
pendant la durée de son commandement
(1817-27), déploya autant de vigueur
que de sagesse et de modération. Isoler
matériellement les tribus en coupant mi-
litairement le pays de plusieurs lignes
fortifiées, et intercepter toute commu-
nication entre les montagnards et la mer
par une garde vigilante et rigoureuse des
côtes au moyen de l'occupation de tous
les points importants du littoral et de
l'équipementd'une longue échelle de ba-
teaux rameurs montés par des Cosaques,
telssont les moyensquiont étédès l'origine
adoptés par les Russes pour bases de leur
système d'opération. Ils poursuivent de-
puis plus de 15 ans leur but avec des ef-
forts inouïs et au prix des plus grands
sacrifices, et cependant cette lutte terri-
ble parait ne pas avoir eu jusqu'ici pour
résultat l'extension de leur domination.

La campagne de 1840 a été notam-
ment marquée pour eux par de cruels
échecs quatre de leurs forts près de la

mer Noire y furent emportés d'assaut
par les Tcherkesses. Les heureux coups
de main du général Sass, alors très re-
douté comme le plus entreprenant, le
plus fécond en stratagèmes et le plus
hardi des chefs militaires russes sur le
Kouban, avaient seuls procuré quelques
succès que l'on pût opposer à ces grands
revers.Dans cesdernièresannées, la lutte,
sans rien perdre de son activité sur la
ligne de ce fleuve, où, néanmoins, son ca-
ractère dominant est resté celui d'une
guerre de partisans très sanglante et très
opiniâtre, s'est engagée de nouveau avec
une fureur nouvelle, surtout ausud duTé-
rek et dans les montagnesdu Daghestan,
avec leITchétclw!'117ps, Ipq Avares et d'au-
tres tribus voisines. Dans cette partie du
Caucase, le fanatismereligieux, enflammé
par des guerriers prophètesqui ont su ga-
gner un immense empire sur l'esprit de
leurs tribus, a produit une certaineunion
chez ces dernières. Là, trois chefs s'attri-

buant une mission sainte ont successive*
ment rallié autour de leurspersonnestou-
tes ces peuplades et porté de rudes coups
aux Russes. Le plus ancien, le fameux
cheikh Mansour, avait commencé son
rôle dès 1785; fait prisonnier dans Ana-
pa, lors de la première reddition de cette
place en 1791, il fut transportéà Schlus-
selbourg.Khasy-Mollah,quiéleva sa ban-
nière en 1830, périt quelquesannéesaprès,
les armes à la main mais le plus redouté
des trois, celui qui rappelle à bien
des égards l'âge héroïque, c'est Cha-
myl, le chef actuel de tous les monta-
gnards insoumis de l'est. Auparavant un
des plus fervents partisans de Khasy-
Mollah, il est maintenant lui-même l'âme
et la tête de la secte fanatique des Myri-
des et la terreur des Russes, l'Abd-el-
Kader victorieux de la Caucasie. Parmi
les événements si extraordinaires de sa
vie, arrêtons-nous à un seul bien pro-
pre à donner une idée de la trempe de
cet homme et du dévoûment sans bornes

que lui a voué son parti. Au haut du ro-
cher d'Akoulkho,dont le profond et ra-
pide Koiçou baigne le pied de tous les
côtés, sauf un seul, Chamyl ait son
dépôt principal d'armes et de munitions,
et de ce nid d'aigle il répandait l'épou-
vante au loin sur toute la ligne du Térek.
Au mois d'août 1839 cependant, le gé-
néral Grabbe réussit à le bloquer dans
ce refuge aérien. Chamyl n'avait que
quelques centaines de ses partisans avec
lui le général russe disposait d'un corps
d'expédition très considérable; il lui im-
portait, quoi qu'il en dût coûter, de sai-
sir son redoutable adversaire, mort ou
vif. Quatre assauts furieux, dans lesquels
les Russes eurent une perte de 3,000
hommes, les firent à la fin toucher au
sommet de la montagne. Des cavernes
presque inaccessibles suspenduesau flanc
de celle-ci offraient encore aux guerriers
Tchétchentzes un dernier asile, d'où néan.
moins il n'y avait plus de salut possible;
l'unique issue vers la terre était gardée,
et un cordon de soldats s'était formé tout
à l'entour, sur la rive opposée du Koïçou,
qu'ils empêchaient de traverser à la nage.
Les intrépides Tchétchentzes ne déses-
pèrent pourtant pas de sauver leur chef,
et c'est leur vie qu'ils vont donner pour



la sienne. Avec quelques pièces de bois
qu'ils trouvent sous la main, ils forment

une espèce de radeau, le font glisser dans
la rivière qui mugit au pied de leur antre,
et se précipitenten masse dans les flots
après cette faible planche de salut. On
les a vus s'élancer on accourt, et tous, en
un instant, sont engloutis, frappés d'une
grêle de balles. Mais un des leurs, un
seul, est resté c'est Chamyl; dans le mo-
ment même de cette scène terrible, il a
découvert un point où la vigilance des
ennemis se trouvait en défaut, et, gagnant
heureusement la rive, il reparait bientôt
au milieu de ses compatriotes, qui saluent

sa délivrance comme un miracle du ciel.
Quant au général Grabbe, on juge de son
désappointement auquel se joignirent,
deux années plus tard, des expériences

encore plus cruelles et plus amères.
Échappé au désastre d'Akoulkho, Cha-
myl rassembla autour de lui une nou-
velle troupe demontagnardsdont le nom-
bre grossit jusqu'à 15,000 hommes.
Grabbe, plus impétueux que prudent,
voulut encore une fois l'attaquer jusque
dans son aoul fortifié d'Itchkéri, pendant
l'été de A842; mais il ne put triompher
de la force des obstacles que les Tché-
tchentzes lui jetèrent sur sa route san-
glante, et l'armée expéditionnaire, obli-
gée de rebrousserchemin, subit un échec
qui lui coûta plus de 2,000 hommes et la
moitié de ses officiers. Cette défaite déter-
mina le rappel de tous les généraux par-
tisans de l'offensive, de Grabbe, de Sass,
et même le remplacement du général en
chef Golovine; mais le retour à un sys-
tème d'opérations purement défensifne
porta pas de meilleurs fruits, car de nou-
veaux malheurs atteignirent les Russes à
la fin de l'année, et les progrès constants
qu'ont faits, depuis, les armes de Chamyl,
mettront bientôt sans doute l'armée du
Caucase, sitôt qu'elle aura reçu les ren-
fortsconsidérables qu'on lui destine, dans
la nécessité de revenir à l'offensive avec
un développement de forces plus énergi-
que que jamais. D'après les nouvelles les
plus récentes, Derbend même, avec ses
magasins d'armes et de munitions, serait
depuis le printemps au pouvoir de Cha-
myl. Un fait plus certain, c'est que les
Russes viennent également d'éprouver

>
contre les Tcherkesses un nouvel échec à
Pédigorsk.

On peut consulter Rob. Mignan, A

Winter Journey through Russia, the
Caucasian Âlps, and Georgia, Lond.,
2 vol.in-8°;deMarigny, Threevoyagesto
the coast of Circassia, Lond., 1837;
Edm. Spencer, Travels in the western
Caucasus, etc., Lond., 1838; J.-Stan.
Bell, Journal ofa residence in Circas-
sia, ib., 1840, 2 vol. in-8°; Neumann,
Russland und die Tscherkessen,Sluu$.
et Tub., 1840; les Études sur le Cau-
case, de M. Alph. Denis, et la brochure
sur la Situationdes Russes dans le Cau-
case, par M. Hommaire de Hell, qui a
commencé aussi la publication d'un voya-
ge pittoresque intitulé Les steppes de la
mer Caspienne, le Caucase, la Crimée,
etc., t. Ier, Paris, 1843, in-8°, avec atlas
in-fol. Ch. V.'

TCHERNITCHEF nom d'une fa-
mille d'origine polonaise établie en Rus-
sie depuis 1493. Cette famille, dont la
noblesse date de 1628, se divise aujour-
d'hui en deux branches. Elle a donné à

sa patrie d'adoption plusieurs hommes
distingués par leurs services comme gé-
néraux ou comme diplomates.

De la branche aînée, nous ne citerons
que le prince ALEXANDRE Ivanovitch,
ministre de la guerre. Né le 30 déc. (v.
st.) 1786, il n'était encore que colonel
d'un régimentde Cosaques, lorsque l'em-
pereur Alexandre, dont il avait gagné la
confiance, le chargea, en 1811, d'une
mission extraordinaire à Paris. Il profita
de son séjour dans cette ville pour cor-
rompre quelques employés du ministère
de la guerre et se procurer les renseigne-
ments les plus détaillés sur le plan de

campagne de Napoléon. La police ayant''
découvert cette violation du droit des

gens, le colonel Tchernitchefquitta pré-
cipitamment Paris, et il venait de fran-
chir le pont de Kehl lorsque l'ordre de
l'arrêter arriva à Strasbourg par le télé-
graphe. Alexandre lui accorda un ra-
pide avancement, et le nomma en 1812
son aide de camp général. En 1813,
il commanda une division de Cosa-
ques, à la tête de laquelle il fit beau-
coup de mal à l'armée française. Après
avoir dépossédé le roi de Wesphalie, il



entra en Hollande et pénétra en France
par la Belgique. Le 14 février 1814, il

se rendit maitre de Soissons, et, le 31

mars, il accompagna à Paris son souve-
rain, qui venait de lui conférer le grade
de lieutenant général. L'année suivante,
il reçut le commandement de l'avant-
garde russe, prit Chatons-sur-Marne le
2 juillet, et rentra dans Paris le 12. De
retour à Saint-Pétersbourg, il eut à rem-
plir différentes missions en Autriche,
dans les Pays-Bas, en Suède. En 1822,
il suivit Alexandre au congrès de Vérone,

et en 1825 à Taganrog, où il fut un des
témoins de sa mort. L'empereur Nicolas,
à l'occasionde son couronnement (1826),
le créa comte; l'annéesuivante, il lui con-
fia le portefeuille de la guerre, et bientôt
après il le nomma général (en chef) de
l'infanterie; enfin, en 1841, il l'éleva à
la dignité de prince. Comme ministre de
la guerre, le prince Tchernitchef se ren-
dit, en 1842, à Tiflis pour apprécierpar
lui-même les difficultés que rencontraient
les générauxrusses dans leur guerre con-
tre les peuplades indépendantes du Cau-
case {yoy. Tcherkesses) Afin de mettre
un terme aux pertes énormes qu'ils
éprouvaient, il leur prescrivit de suivre
un système défensif, où les troupes, pro-
tégées par des forts et des camps, ne se-
raient plus exposées aux attaques inces-
santes et meurtrièresdes montagnards.

La branche cadette avait reçu le ti-
tre de comte longtemps auparavant, en
la personne de GRÉGOIRE PÉTROVITCH
Tchernitchef. Né en 1672, Grégoire en-
tra de bonne heure dans l'armée et servit
avec distinction dans la guerre contre la
Suède. En 1704, il fit prisonnierle com-
mandant de Narva, exploit qui lui valut
le grade de lieutenant colonel. Après la
bataille de Poltava, il fut nommé com-
mandant de Vibourg. Catherine I", qui
ne l'estimait pas moins que Pierre-le-
Grand, lui confia le gouvernement de la
Livonie et le décora de l'ordre d'Alexan-
drp Nevski- Anneloannovna le fit entrer
dans le sénat et l'avança jusqu'au grade
de général en chef, en 1730. Élisabeth
enfin lui donna l'ordre de Saint-André
et l'éleva à la dignité de comte en 1742.
Il mourut à Saim- Pétersbourg le 30 juil-
let 1745, laissant quatre fils, Pierre, Gré-

goire, Zacharie et Ivan, qui remplirent
des postes éminents soit dans l'armée,
soit dans l'administration. PIERRE em-
brassa la carrièrediplomatique, fut char-
gé de plusieurs ambassades et mourut
sénateur en 1773. GRÉGOIRE le précéda
de plusieurs années dans la tombe. ZA-
CHARIE, dans la guerre de Sept-Ans
commanda avec le grade de lieutenant
général un corps qui, envoyé d'abordau
secours des Autrichiens, se rangea du
côté de Frédéric-le-Grand, après l'avé-
nement de Pierre III, et fut rappelé par
CatherineII. Plus tard, il obtint un com-
mandement en Pologne, la présidencedu
collége de la guerre et le titre de feld-
maréchal mais, en 1774, son grand âge
l'obligea à se démettre de tous ses em-
plois. Il mourut dix ans après. IvAN en-
fin, général en chef, vice-président du
collége de l'amirauté et sénateur, mou-
rut en 1797. X.

TCHERNY-GEORGE,voy. Tser-
ny-George.

TCUESMÉ, lieu insignifiant sur la
côte de l'Asie-Mineure, en face de l'ile
de Chio, mais célèbre à cause de l'incen-
die de toute la flotte turque opérée par
les Russes dans la nuit du 6 au 7 juillet
1770. Après un combat naval livré le 5
et signalé par la destruction des deuxvais-
seaux amiraux, qui sautèrent, les Turcs,
défaits par les Russes sous le commande-
ment d'Alexis Orlof (voy.) et de Spiridof,
commirent l'imprudence de se réfugier
dans l'anse étroite et peu profonde de
Tchesmé. Ils y furent poursuivis par la
flotte russe dirigée par les capitaines an-
glais Elphinstone (yoy.) et Greigh. Un
autre Anglais, Dugdale, lieutenant de
vaisseau sous leurs ordres, se chargea
d'incendier la flotte turque. Il conduisit
son brûlot jusqu'au milieu de l'escadre
ennemie, l'attacha lui-même aux flancs
d'un vaisseau et s'échappa à la nage
sans autre accident que les mains et le
visage brûlés. Cet exploit lui valut le
grade de contre-amiral mais comme il
ne put apprendre la langue russe, il fut
mis à la retraite avec une pension en
1790. Greigh mourut contre-amiral au
service de Russie dans la ville de Réval.
Catherine II lui fit élever un monument
en marbre de Carrare dans la cathédrale ji



pour perpétuer le souvenir de la vic-
toire de Tchesmé,elle fit ériger, dans son
parc de Tsarskoié-Célo, un obélisque en
l'honneur d'Alexis Orlof, et construire
près de Saint-Pétersbourg,sur la route
de Péterhof, un petit palais qu'elle ap-
pela de ce nom. X.

TCHINGH1Z KHAN (nom que
d'autresécrivent Djenguiz-KhanoxiGen-
gis-Khan) naquit au sein d'une horde
mongole dont son père Iessoukai était
chef, l'an 559 de l'hégire ( 1 1 63- 1 1 64 de
J.-C. *). Il reçut, en venant au monde,
le nom de Témoudjine, sous lequel il ac-
complit ses premiers exploits et qui était
celui d'un prince tatare que son père ve-
nait de vaincre au moment où il apprit
la naissance de son fils. On connaît peu
les détails de la vie du conquérant mon-
gol avant l'âge de 40 ans; cependant on
assure qu'il avait à peine 13 ans, lors-
qu'il succéda à son père dans le comman-
dement des 30 ou 40,000 familles qui
étaient sous sa dépendance, et qu'après
avoir étouffé une révolte des principaux
chefs de tribus, il préluda aux horreurs
dont il devait plus tard ensanglanterl'A-
sie en faisant plonger 70 de ces chefs
révoltés dans des chaudièresd'eau bouil-
lante. L'opposition à son autorité n'en
devint que plus vive, et c'en était fait de
lui, s'il n'eût trouvé un puissant auxiliaire
dans la personnede Oung-Khau* sou-
verain des Mongols Kéraïtes, qui lui
donna .même sa fille en mariage. Mais
au moment d'en venir aux mains avec
les rivaux de son gendre, aux pieds des

monts Altai, Oung-Khan, mieux édifié

sur son compte, l'abandonna tout à

coup. Témoudjine se retira en dévorant
cette injure qu'il lava peu de temps après
dans le sang de son beau-père(1202). Il

(*) D'après M. de Hammer (Histoire de la
Horded'or, p. 56),lea6 janvier Iï55,à Délonn-
Boulduk. (montagne de la rate), où l'iourte de sa
mère Ouloun-lké était établie, tans doute au
campement d'Onan et Kloran dont il a été
parlé à l'art. Mohgols, T. XVIH, p. 43. Il avait
dans la main des tat-hes de sang, ce qui fut en-
suite regardé comme un présage. S.

(") M. de Hiimraer écrit Owang'Khan. Il ra.
conte différemment ce qui va suivre, et, se.
lon lui, le père du conquérant lui avait fait
épouser, avant de mourir, une fille du prince
de Khunkirat. Mais à l'époque dont il est ques-
tion dans notre article, Témoudjine avait at-
teint l'Age de 4o ans. S.

tourna ensuite ses armes contre Taianik,
chef des MongolsNaimans, qui venait de
formercontre lui une ligue beaucoupplus
redoutable que les autres. Taïanik subit
le sort de Oung-Khan, et cette nouvelle
victoire rendit Témoudjine possesseur
de la plus grande partie de la Mongolie,
et de Kar6korum (au sud du lac Baïkal,
entrelaToula,l'Orgonet la Séler.ga), dont

il fit bientôtsa capitale. L'année suivante,
il prit le surnom de Tchinghiz qui si-
gnifie le puissant, et fut reconnu en
qualité de kakhan ou grand-khan des
Mongols ou Tatars, au milieu des solen-
nités d'une magnifique cour plénière,
pour laquelle il convoqua toute son ar-
mée, tous les chefs des tribus soumises à

sa puissance dans les lieux où il était né.
Il dicta dans cette assembléeson code de
lois civiles et militaires, qui est encore
connu en Asie sous le titre d'Yç/i Tcliin-
~hiz-Kirani et dont le principal mé-
rite était d'être admirablement appro-
prié au caractère et à l'ignorance de ses
sujets. Lui-même n'avait reçu qu'une
instruction très imparfaite; mais il n'en
sut pas moins apprécier les gens de mé-
rite qu'il attirait à sa cour sans acception
d'origine et de religion, et favorisa les
lettres auxquelles sa nation dut quel-
que éclat parmi les peuples asiatiques,
sous ses successeurs. »

Malgré sestriomphe«,Tehinghiz-K.han
n'avait pu parvenir encore à imposer son
joug à toute la race mongole le suc-
cesseur de Taîanik refusait de le recon-
naître. Le kakhan envoya contre lui
un général qui lui rapporta sa tête
(1207); ensuite il tourna ses armes
contre les Ouïgours, Turcs qui habitaient
le centre de la Tatarie, et n'eut pas de
peine à soumettre cette nation paisible.
Le roi du Tangout [yoy.), voisin des
Ouïgours et de la Chine, conjura le dan-
ger qui le menaçait à son tour, en don-
nant une de ses filles en mariage au con-
quérant mongol, qui dès lors ne fit que
traverser sun territoire pour entrer sur
celui des Tatars-Kin ou Nieutché qui
occupaient la partie septentrionale de

(*) Langlèra donne, dans le 5e vol. des No-
tices el Extraits des manuscrits de ta Bibl. du roi,
tous les fragmentsde ce code qu'il avait pu re-
cueillir dans les écrivains orientaux. S.



l'empire chinois connue sous le nom de
Mitcliyn. En 1209*, il franchit la grande
muraille, et, après plusieurs années de
combats, il prit d'assaut la capitale nom-
mée alors Khan-Balec ou Yen-King,
et aujourd'huiPéking, et la livra au pil-
lageet à l'incendie (1215); puis, après
cet exploit, il retourna en Tatarie, et
abandonna à ses généraux le soin de
poursuivre l'empereur dans le midi de
la Chine.

Pour lui, il employa le temps de son
repos à faire des préparatifs immenses
contre le Turkestan, dont il convoitait
la possession. Un prétexte s'étant pré-
senté, en 1218, d'entamer la guerre con-
tre le puissant Khovaresm-Chah ( voy.
PERSE,T. XIX, p. 444), il entra dans ses
états à la tête d'une formidable armée
de 700,000 hommes. Ses premiers succès
ne furentpasdécisifs;mais,l'annéesuivan-
te, il détruisit, soit en personne, soit avec
le secours de ses fils placés à la tête d'ar-
mées séparées, les principales villes du
Kharizm, et en 1220 il conquit toute
la Transoxane. Bokhara, Samarkande,
Kharizm, Termed succombèrent succes-
sivement; il commit d'horriblescruautés ji
dans toutes ces villes le massacre fut
surtout affreux dans la première et sous
leurs débris fumants s'ensevelirent une
foule de richesses précieusespour la lit-
térature et l'histoire. Dès les premiers
jours du printemps, Tchinghiz entra
dans le Tokharistan, tandis qu'un de ses
fils ravageait le Khoraçan et que d'au-
tres expéditions étaient dirigées contre
l'Irak-Adjemi, l'occident de la Perse et
les rives de l'Indus. Quelques villes de
la Transoxane furent encore mises à feu
et à sang par Tchinghiz, qui se vit obli-
gé d'aller porter secours à ses généraux
battus et dispersés par le Khovaresm-
Chah. Plusieurs villes du Khoraçanayant
essayé de secouer le joug des Mongols, le
terrible conquérant les détruisit de fond
en comble, et, à en croire les historiens
orientaux, il aurait fait périr près de 5
millions d'habitants dans les seules villes
de Merw, Hérat, Nichapour et Balkh;i
puis il passa à d'autres horreurs. Mécon-

(*) D'après M. de Hammer, en m Plus de
90 villes, dit-il, furentravagées dans la première
campagne. La guerre dura cinq aus. S.

tent du souverain du Kaptchak ou Kip-
tchak (voy.), qui avait mal parlé de lui,
il envoya dans son royaume une armée
sous son fils aîné Tchoutchi ou Djoutchi
qu'il fit reconnaitre roi du Kaptchak.
Djoutchi y resta jusqu'à sa mort, arrivée
six mois avant celle de Tchinghiz. Celui.
ci ne tarda pas à poursuivre ses conquêtes
à l'ouest du Kaptchak.Ses généraux bat-
tirent les Poloftses(voy.) et les poussèrent
jusqu'au rives du Dnieper. Les princes
russes qui l'avaient aidé de leurs armes
furent défaits à leur tour à la fameuse
batailledelaKalka (voy. T. XX, p 7 0 1 ),
1223 ou 1224. On sait que Batu-Khan
(voy.), fils de Djoutchi, acheva la con-
quête de la Russie.

Tchinghiz prenait enfin un peu de re-
pos dans le Khoraçan, en présidant une
diète, où des mesures étaient proposées
pour le gouvernement des immenses
états qu'il avait conquis. Ses hordes
commençaient à se fatiguer de toujours
combattre; il les associa à son repos, et
retourna à Karakorum, où il s'occupa
paisiblementde l'éducation de ses petits-
enfants. Cependant il entretenait tou-
jours des troupes dans le cœur de la
Chine, et il allait se voir contraint, à
plus de 60 ans, de recommencer une
guerre sanglante contre le roi de Tan-
gout (1225). Il se mit à la tête de ses
armées, et en moins de quelques mois il
défitson ennemi qui lui opposait500,000
hommes, et s'empara de tous ses états.
La capitale seule osait résister encore;
maiselle succomba au printemps de 1227,
et afin de punir la population du Tan-
gout de sa courageuse défense, Tchin-
ghiz, qui avait hâte de se débarrasser de
tout obstacle, pour en finir avec la Chine,
ordonna le massacre du plus grand nom-
bre de ses habitants.

Mais au moment de se mettre en mar-
che pour entrer sur le territoire des Nieu-
tché, il sentit les premières atteintes du
mal qui devait l'emporter. Réunissant
alors autour de lui ses fils et ses généraux,
il leur fit ses adieux, leur recommanda
l'union,et rendit le derniersoupir àTan-
gout, en août 1227 (10 de ramadhân
624).D'aprèsses dispositions,qui avaientt
été admirablement prises, les quatre fils
qu'il avait eus de sa première femme te



partagèrentson immense empire qui s'é-
tendait de Tauris à Péking, sur un espacé
de plus de 1,500 lieues de longueur. La
plus importante de toutes ces conquêtes,
celle de la Chine, ne fut complétement
achevée que par l'un de ses petits-fils,
Koublai, qui devint dans ce pays le fon-
dateur d'une dynastie mongole. On
peutconsultersurTchinghiz-Khanlesou-
vrages indiqués à l'art. MONGOLS.D.A.D.

TCHINN, mot russe qui signifie or-
dre, hiérarchie des rangs, et qu'on écrit
aussi tchine, voy. Ranget Russie, T. XX,
p. 696.

TCIIOUKTCHI (plur. de Tchouh-
tcha), peuplade de la Russie d'Asie, qui
habite à l'extrémité nord-est de cette
partie du monde, sur les bords de la mer
Glaciale, au milieu d'horribles solitudes,
où le froid s'élève jusqu'à 40°. Les uns
sont sédentaires, et vivent en été dans
des cabanes de planches, en hiver dans
des huttes de terre, assez rapprochées

pour former des espèces de hameaux dont
chacun est soumis à un chef particulier.
Ils se livrent activement à la navigation
et à la pêche et se nourrissent presqueex-
clusivementde poissons. Les autres sont
nomades, et possèdent de grands trou-
peaux de rennes, dont la chair est leur
principal aliment. C'est une race d'hom-
mes robustes, de taille moyenne, belli-
queux et hospitaliers jusqu'à abandon-
ner leurs femmes aux étrangers qui les
visitent. Leur religion ne consiste qu'en
pratiquessuperstitieuses; cependantquel-
ques-uns ont déjà embrassé le christia-
nisme et se sont soumis à payer un tribut
à la Russie. On retrouve chez eux une
coutume barbare qui existe chez d'au-
tres peuplades du nord de l'Asie et de
l'Amérique et qui s'explique par la ra-
reté des vivres ils mettent à mort les
vieillards et tous les individus inutiles.

On regarde les Tchouktchi comme
étant d'origine américaine. Leur langue,

en effet, offre les plus grandes anologies

avec celle d'une peuplade de même nom
qui habite de l'autre côté du détroit de
Bering (vor. T. XVI, p. 575). Cepen-
dant les Tchouktchi américainsdiffèrent
sous plusieurs rapports de ceux de la Si-
bérie. Ils ont la tête grosse, la taille re-
plète, de petits yeux, les pommettes sail-

lantes, les cheveux noirs, longs et plats.
Leurs habitations sont plus propres et
plus commodes que celles de leurs voi-
sins. Ils se nourrissent de poissons ainsi
que de chair de chiens de mer ou d'au-
tres animaux dont les peaux leur servent
de vêtements et dont les os sont employés
à faire des traîneaux. E. H-o.

TEBRIZ,communémentTAURIS, ca-
pitale de l'Adzerbaïdjan ou Aderbidjan
(voyj, dans la Perse occidentale, VAtro-
patène des anciens. Dans la langue de
l'Arménie, dont elle dépendit ancienne-
ment, elle s'appelaitGandsak.Située sur
la Spintcha et l'Adji, au milieu d'une
plaine où ne se rencontre pas un seul
arbre, cette ville, que sa magnificence et
sa forceavaient fait surnommerla seconde
Ecbatane et la ville aux septenceintes,
est défendue par une citadelle et ceinte
de hautes murailles flanquées de tours.
Sa population, que Chardin évaluait à
500,000 âmes, ne s'élève plus qu'à
50,000. On n'y compte pas moins de
300 caravanséraïset 250 djanies et mos-
quées. Ses bazars sont remplis des mar-
chandises les plus précieuses de la Rus-
sie, de la Turquie et des Indes, pays avec
lesquels elle fait un commerce étendu.
Ses artistes et ses ouvriers en soie sont
renomméspour leur habileté. Le chagrin,
dont la Perse fait une consommation con-
sidérable, se tire surtout de Tebriz. Fon-
dée en 760 par Zobéide, épouse du kha-
life Haroun-al-Raschid, Tebriz a été
ruinée à plusieurs reprises par des trem-
blements de terre, ou ravagée par les
Turcs et les Persans; mais, malgré ses
malheurs, elle passe encore pour la se-
conde villedu royaume. Jusqu'en 1828,
elle a été la résidence d'Abbas-Mirza
(voy.), prince héréditaire de la Perse.
Occupée au mois (l'octobre 1827 par les
Russes, elle fut restituée aux Persans en
vertu d traité conclu à Tourkmantchai,
le 22 février 1828. E. Ll-G.

TECIINIQUE, du grec Tï^ixôr
(xi^vu, art), propre à un art, qui appar-
tient à un art. Chaque art, pour attein-
dre à son but, emploie des moyens, des
procédés, des instruments, qui lui sont
propres; il lui faut, pour nommer ses
instruments, pour indiquer ses procédés,
pour fairela démonstration de ses moyens,



des termes spéciaux ce sont les mots
techniques. Évidemment leur nombre
tend sans cesse à s'accroître, puisque,
dans toutes les sciences, dans tous les

arts, le génie de l'invention tend au pro-
grès. La langue grecqueest toujours celle
qui se prête le plus facilement aux créa-
tions de mots nouveaux pour exprimer
les choses nouvelles: ses racines sontaussi
généralement mises à contribution par la
technologie, docile au précepte d'Ho-
race
Et ntva ficlaque stmper habebant vtrba Jîdtm, si
Grœco fonte codant. (Art poét., v. 5a, 53.)

On appelle vers techniques, des vers
faits pour aider la mémoire, en rappelant
en peu de mots beaucoup de faits, de
principes, etc. Les anciens en ont des
exemples Ausone renferme en 12 vers
la durée de l'empire de chacun des 12
Césars. Nos vieux grammairiensaimaient
les vers techniques, et coulaient dans ce
moule barbare toutes leurs règles. Éras-

me, Despantère, Lancelot en ont usé.
Le Jardin des racines grecques est bien
l'image d'un jardin où l'on ne verrait
que des racines. Admirez les graves so-
litaires de Port-Royal rimant ainsi la lre
règle de leur grammaire latine

Tout nom d'homme soit masculin;
Tout nom de femme, féminin.
Lorsqu'un nom est commun aux deux,
Son genre est commun, non douteux.

Voltaire cite ce commencement de
vers technique Mascula sunt pons,
mons, fons, et fait observerque ce ne
sont pas des vers dans le goût de Virgile.
Cette grotesque versificationa été appli-
quée à l'histoire, à la géographie, aux
arts; et le xixe siècle a vu paraitre un
Panaroma universel en vers de cette fa-
brique. Au lieu de citer des lignes si la-
borieusementrimées,rappelons que VArt
poétique de Boileau renferme un grand
nombre d'excellents vers techniques,
parmi lesquels se distinguent les quatre
suivants sur le sonnet, où, selon le poète,
Apollon lui-même

Voulutqu'en deux quatrains de mesure pareille
La rimeavec deux sons frappàthuit fois l'oreille,
Et qu'ensuite six vers artistement rangés
Fussent en deux tercets par le sens partagés.

J. T-v-s.
TECHNOLOGIE, mot formé de

deux noms grecs, té/vjj art, métier,

oyoç, discours, et que le Dictionnairede
l' Académie-Française définit Traité des
arts en général. On en a fait surtout la
science des arts industriels, la connais-
sance des procédésemployés dans les arts
et métiers. Quelques-uns ont étendu son
domaine, borné d'abord à la simple ex-
plication des termes techniques, jusqu'à
l'économie industrielle, science générale
qui peut en effet lui servir d'introduc-
tion, mais qui doit être traitée à part, et
dont on s'est déjà occupé, dans cette En-
cyclopédie,à l'art. INDUSTRIE.Pournous,
la technologie nous paraît être en quel-
que sorte la théorie de l'industrie prati-
que. Se rapportant surtout à la descrip-
tion des procédés industriels, elle les
prend dans la pratique pour les dé-
crire, les raisonner, indiquer leurs
perfectionnements et en retracer l'his-
toire, rechercher ceux dont ils sont
susceptibles, mettre en même temps les
procédés actuels à la portée des indus-
triels qui les ignorent encoreet les rappe-
ler à ceux qui les connaissent, en leur
recommandant de nouveaux moyens, en
leur montrant l'analogie de procédés
empruntés à d'autres professions, en re-
cherchant des applications aux décou-
vertes scientifiques, etc. Ce qui nous
semble devoir particulièrement distin-
guer le technologiste, c'est d'être avant
tout théoricien. Il ne met rien par lui-
même en pratique, cela regarde l'in-
dustriel il recherche les procédés, les
discute, les compare et les divulgue
voilà sa mission. Mais pour cela, il
faut naturellement que, homme de scien-
ce d'abord, bon écrivain autant que
possible, il ne soit pas étranger à la
pratique des arts; il décrira d'autant
mieux un métier qu'il le connaîtra bien,
qu'il l'aura même pratiqué.L'homme qui
veut utilement s'occuper de technologie
devra donc descendre dans les ateliers,
se faire expliquer tous les procédés,
faire démonter les pièces qui entrent
dans la compositiondes machines,s'exer-
cer à les remonter lui-même, essayer
de travailler dessus après cela possé-
dant l'art qu'il veut faire connaître, il

pourra s'y appliquer avec fruit, et ses
connaissances scientifiques lui serviront
à rectifier ce que la routine conserverait



d'erroné. C'est là ce que fit Diderot lors-
qu'il voulut décrire certains mécanismes
dans la grande Encyclopédie;on raconte
même qu'il fit construire pour son usage
un petit modèle du métier à bas, et que
toute sa vie il prit plaisir à le démonter
et à le remonter.

Ainsi définie et limitée, on voit en-
core quel champ immense embrasserait
la technologie. Les procédés mis en usage
dans l'industrie sont si variés, les ma-
tières sur lesquelles ils agissent si diffé-
rentes, les professionsauxquelles ils don-
nent lieu si diverses, qu'il serait bien
difficile de cultiver à la fois convenable-
ment toutes les parties de la science. On

a donc essayé de classer les arts et mé-
tiers de manière à rendre l'étude de la
technologie plus facile. Jetons un coup
d'oeil sur ces nomenclatures.

La première classification des arts et
métiers qui paraisse avoir été tentée est
celle qu'a donnée D'Alembert dans son
tableaudes connaissanceshumainesdressé

pour la grandeEncyclopédie.Partant du
point de vue de son siècle et rapportant
tout à la nature, ce savant ne distingue
les procédéstechnologiques que par l'es-
sence même de la substance sur laquelle
ils s'exercent. Les arts, métiers et ma-
nufactures deviennent ainsi une dépen-
dance de l'histoire naturelle. Le tra-
vail de l'or et de l'argent donne les
états de monnayeur, de batteur d'or,

t
de fileur d'or, de tireur d'or, d'orfévre,
de planeur, etc. le travail des pierres
fines produit l'art du lapidaire, celui
de joaillier, etc. le travail dufer com-
prend les grossesforges, la serrurerie,
la taillanderie, l'armurerie, etc. le
travail du verre forme la verrerie, la
fabrication desglaces, la miroiterie, l'art
du lunetier, du vitrier, etc.; dans le tra-
vail des peaux sont compris l'art du -j

tanneur, du chamoiseur, du peaussier,
du gantier, etc. le travail de la pierre, j
dupldtre, de l'ardoise, se divise en ar-
chitecture pratique,sculpturepratique,
maçonnerie, art du couvreur, etc.; le
travail de la soie donne le tirage, le
moulinage, la fabrication d'étoffes di-
verses, telles que velours, salin, etc. le
travail de la laine donne la draperie, la (

bonneterie, etc., etc. Cette classification 1

parait la plus simple et la pltis naturelle f̂
mais elle réunit des industries bien dif-
férentesde fait, quoique s'exerçantsur la
même matière, et l'on sait d'ailleurs
combien de matériaux divers emploient
certaines professions. Pour compléter
son tableau, D'Alembertrangea quelques
arts à la suite des théories scientifiques
dont elles offrent des applications ainsi
l'architecture navale et la navigation
devinrent des branchesde l'hydrodyna-
mique, etc.

C'est encore sur cette base qu'est fon-
dée la division que l'on trouve dans
l'Encyclopédie méthodique (Introduc-
tion du Dict. des arts et métiers); seule-
ment on a fait une première classe des
arts et métiers mixtes ou qui s'exercent
sur des matières diverses, et réuni en
classes générales les métiers qui se rap-
prochent le plus par les matières premiè-
res, comme les arts métallurgiques, etc.

Dans l'introduction d'un Dictionnai-
re de technologie en 22 vol. dont la
publication a été achevée dans ces der-
niers temps,on ne poseque les deuxgran-
desdivisionsd'industrieagricoleet d'/«-
dustrie manufacturière, celle-ci com-
prenant les arts chimiqueset physiques,
et les arts purement mécaniques et de
calcul. Le docteur Andrew Ure, dans un
chapitre de sa Philosophie des manu-
factures intitulé Classification et rap-
port des manufactures, sépare les arts
mécaniques des arts chimiques; puis, se
plaçant au point de vue exclusifdu phy-
sicien, il range les premierssous des litres
le rapportant, suivant lui, aux proprié-
Lés physiques et mécaniquesdela matière,
tavoir la divisibilité, l'impénétrabilité,
la porosité, la cohésion la ductilité, la
malléabilité, l'inertie, la gravitation
~'e~~ctfe, ta mo//e~e, ta <e/MCt<<°, tal'élasticité, la mollesse, la tenacité, la
fusibilité, la cristallisabilité. Ainsi à la
livisibilité se rapportent le forage, le
polissage, la fonte, le labourage de la
!erre, etc. Le forage comprend à la fois
'art de créer des puits artésiens et de
percer des trous dans une plaque métal-
ique. Le polissage compte parmi ses va-
•iétés la coutellerie et la fabrication des
rerres d'optique. On reproche à celle
:lassification de ne s'appliquer qu'à des
procédés élémentaires dont plusieurs se



trouvent réunis dans une foule d'indus-
tries, et de ne considérer d'ailleurs à
la fois qu'un seul des caractères de l'o-
pération technologique, tandis qu'il est
difficile de citer beaucoup de procédés
industriels où il n'y ait plus d'une qua-
lité essentielle de la matière mise en jeu

en même temps ou successivement.
L'auteur de l'art. Technologie dans

une Encyclopédie encore en cours de
publication considérant la technologie
comme « la science des procédés par
lesquels l'homme agit sur les forces et
sur les matières premières fournies par
la nature organique et inorganique pour
approprier ces forces et ces matières à

ses besoins ou à ses jouissances, » et pre-
nant pour base ces besoins de l'homme,
divise la technologie en sept branches
principales, savoir 1° la préparation
des matières premières; 2° la nourriture
de l'homme, en y comprenant ce qui a
rapport aux médicaments intérieurs
3° les vêtements; 4° les changements
dans l'extérieur du globe pour le rendre
conforme à nos desseins; 5° le mobilier,
les ustensiles, les outils et les machines;
6° les modifications dans la nature ou
dans l'apparence des objets pour les ap-
proprier à différentesdestinations; 7° les
instruments et procédés employés dans
la pratique des sciences et des beaux-
arts. Mais cet auteur se garde bien d'es-
sayer une énumération des arts et métiers
ainsi classés. Il avoue même que « cette
division a les avantages et les inconvé-
nients des classifications empiriques,
c'est-à-dire qu'il n'y aurait pas de mé-
tiers qu'il ne fût possible de ranger dans
une des sept classes principales, mais un
grand nombre d'entre eux se rapporte-
raient à des classes différentes, et de-
vraient être cités plusieurs fois. » D'ail-
leurs il nous semble que si la technologie
est la science qui aide l'homme à s'assu-
jettir la nature, il n'est pas plusrationnel
de prendre les besoins de l'homme pour
base exclusive d'une nomenclature tech-
nologique, que de prendre les pro-
duits de la nature, méthode dont l'En-
cyclopédie que nous citons blâme D'A-
lembert de s'être servi. Ce n'est, à no-
tre avis, qu'en alliant les deux méthodes,
et groupant les arts et métiers suivant les

analogies diverses qu'on y découvre,
qu'il est possible, dans l'état actuel de la
science, d'établir leur classification.
C'est ce que nous allons essayer de faire,
autant que la faiblesse de nos moyens
nous le permettra.

Et d'abord déterminons aussi exacte-
ment que possible ie domaine de la tech-
nologie. C'est, avons-nous dit, la théorie
de l'industrie pratique. Or, par ce mot
industrie, oh n'entend ordinairementni
l'industrie agricole, ni l'industrie com-
merciale, ni les professions libérales.
Aussi, bien que ces branches d'industrie
aient une partie technologique, c'est-à-
dire des procédés manuels et des termes
spéciaux, nous devons les exclure de la
technologie proprementdite, et ne voir en
celle-ci que la théorie des arts ancienne-
ment appelés mécaniques, prenant à la
nature ou au producteur des matériaux
qu'elle élabore et transforme jusqu'à ce
qu'elle les remette aux mains du com-
merçant, qui les livre au consomma-
teur. Ainsi nous trouvons d'abord deux

genres d'opérations technologiques la
préparation de matières premières,
et la mise en usage ou l'arrangement

définitifdes matières déjà préparées.
Dans la 1™ classe nous voyons des pro-
duits des trois règnes de la nature
minéraux, végétaux animaux. Mais
après leur extraction, productionou pu-
i-ificalion, ces produits ont souvent à
subir quelques préparations préliminai-
res avant de recevoir les dernières mani-
pulations qui les approprient définitive-
ment à nos besoins. De là deux genres
de travaux dans chacun des ordres de
produits dont nous venons de parler.

t° Le règne minéral fournit des pier-
res, des marbres, des ardoises, du grès au
carrier (voy.*); de la houille au mi-
neur-houiller,de la chaux au chaufour-
nier, du plâtreau/j/rafwr. On en extrait
encore de l'albâtre, des meules, du sel

gemme, dujayel, du LUuiiih, du soufre,
du tripoli, des pierres à fusil, etc., ainsi

que des argiles, des sables vitrifiables,
(*) Afin de ne pas trop multiplier les renvois,

nous remarquerons ici, une fois pour toutes
1

que le plus grand nombre des professions indu-
strielles,aussi bien que 1es matières qu'on y met
en œuvre, ont des articles spéciaux dans cet ou.
vrage. S.



des pierres précieuses, etc., etc., et sur-
tout des métaux. L'extractionde ces ma-
tières se fait à l'aide de différents procé-
dés plus ou moins analogues entre eux
le pic, la pioche, la mine, le lava-

ge, etc., donnent les principaux moyens
de les enlever du sein de la terre. Mais
alors, la plupart de ces produits exigent
une certaine préparation qui les épure
et les sépare des matières étrangèresaux-
quelles la nature les a mêlés. Ainsi le
carrier dégrossit les pierres; le chaufour-
nier, le plàtrier font calciner dans des
fours la matière calcaire ou le gypse; le
briquetier-tuilier fait cuire des argiles
pour former des briques, des tuiles, des

carreaux, des creusets,etc. D'autres pro-
duits sont réduits en poudre ou raffinés.
Enfin la chimie s'empare d'une foule de
terres dont elle retire des sels, des acides,
des oxydes, etc., qui servent, dans l'in-
dustrie, comme couleurs, comme réac-
tifs, etc. On a déjà vu, à l'art. Minéra-
logie, l'énumération des procédés qui
sont en usage pour séparer les métaux
des matières auxquelles ils sont alliés dans
la nature. Mais tout n'est pas encore dit
pour eux. On les fond alors suivant des
procédés particuliers (voy. FONDERIE,
Nauts-FovRSBAvx Forges, MOULA-

GE, etc.). On les allie entre eux pour
avoir de nouvelles combinaisons métalli-
que8 (voy. LAITON, BRONZE, Chryso-
CALQUE, MAILLECHOR,ARGENTAN,etc.),
ou bien on les épure; puis on les lamine
{voy. Laminoir), on les réduiten fil {yoy.
TRÉFILERIE), etc. Par une addition de
carbone, le fer se transforme en acier
( voy.~), susceptible de recevoir la trempe
qui le rend plus dur, mais plus cassant.
Quelques métaux sont martelés ou planés
(?>O)-.Planeur)en planchesminces. C'est
ainsi que le fer devient de la tôle, etc.

2° Le règne végétal fournit aussi son
contingent de matières premières à pré-
parer. Nous n'avons point à nous occu-
per ici de la production de ces matières
qui sont l'objet des soinsde l'agriculture
mais nous avons à suivre leur exploita-
tion. D'abord se présentent l'abattage
des bois ou l'art du bûcheron, l'extrac-
tion des gommes, des résines, des matiè-

res tinctoriales, indigo, pastel, etc.; puis
la préparation des céréales, la coupe, le

battage et la conservation des grains, et,
comme opération intermédiaire,leur ré-
ductionen farine ou fart du meunier,etc.;
ensuite vient la préparation des plantes
textiles ainsi nous trouvons ici le rouis-
sage du lin et du chanvre enfin, il faut
encore citer la préparation de la paille
d'Italie, etc.

3° Dans le règne animal on compte
d'abord les produits fournis par certains
animaux le miel, la cire, le musc, etc.;
l'abattage des animaux, et comme inter-
médiaire, l'art de les assujettirà nos vo-
lontés, ce qu'on a nommé la zootechnie;
l'art de la chasse et de la pêche, et par
suite l'art de fabriquer les poudres dé-
tonnantes puis l'art de dépouiller et de
dépecer les animaux, l'équarrissage, la
boucherie,la triperie, la boyauderie;enfin
certaines préparationsde leurs dépouilles
ou de leurs résidus. Nous trouvons ainsi
d'abord la tonte des brebis, puis le triage et
le lavage des laines et des poils de cache-
mire les magnaneries et le dévidage de
la soie, etc.; les crins, plumes et duvets
pour la matelasserie et la plumasserie;
les poils de certains animaux pour le feu-
trage puis enfin la préparation des cuirs
et peaux, le tannage, corroyage, vernis-
sage, la mégisserie, parcheminerie, cba-
moiserie, maroquinerie, l'art du four-
reur, etc.

Tous ces produits une fois arrachés à
la nature et préparés d'une manière gé-
nérale, il ne s'agit plus que de les appro-
prier aux divers usages que l'homme veut
en faire. Ce n'est donc plus la naturequi
doit nous fournir maintenant la division,
mais bien les besoins de l'homme. De là
cinq sections spéciales dans lesquelles
nous rangerons les industries en rapport
plus immédiat avec le consommateur, et
que nous rapporterons aux besoins de
l'homme, savoir, dans l'économie do-
mestique, l'habillement, l'habitation,l'a-
meublement, et les outils et machines.
Ici encore nous rencontreronsdes pro-
cédés intermédiairesqui font subir aux
différents produits déjà énumérés une
préparation les rendant plus propres
aux usages définitifsauxquels ils sont des-
tinés.

1° Économiedomestique.Les besoins
de l'homme dans l'économie domestique



se partagent naturellemententre les ali-
ments, les boissons, les soins d'hygiène
et de santé, l'éclairage et le chauffage.
Pour la préparation des aliments soli-
des, nous trouvons d'abord la boulan-
gerie, et comme intermédiaire, l'art
de la minoterie, de la féculerie; puis
vient l'art culinaire (cuisinier, pâtis-
sier, etc.), et comme intermédiaires
la fabrication de la gélatine, la prépa-
ration du beurre, du fromage, de la
graisse, de la moutarde, l'épicerie, etc.
enfin, nous rencontrons l'art des conser-
ves et du confiseur, avec la fabricationdu
sucre pour préliminaire obligé. Dans la
productiondes alimentsliquides,on trou-
ve l'art de faire le vin, le vinaigre, l'huile,
la production du lait, la brasserie, l'art
de la distillerie, de la fabrication des li-
queurs, l'art du limonadier-glacier, etc.
Les arts relatifs aux soins hygiéniqueset
médicaux sont la parfumerie, la brosse-
rie, l'art du coiffeur, la natation et les
bains, puis l'art du blanchisseur, lessi-
veur, dégraisseur comme intermédiaire,
l'art de fabriquer le savon; enfin la phar-
macie, comprenantla droguerieet l'her-
boristerie, c'est-à-dire la préparationet
la conservation des médicaments, des
drogues et des herbes officinales. Parmi
les arts qui concernent l'éclairage, on
trouve la préparation des liquidesà brù-
ter huile à brûler, alcools dénaturés ou
mêlésà des essences; des produitsrésineux,
du gaz hydrogène; l'art du chandelier,et
par intermédiaire,l'art du fondeur et du
raffineur de suif; la préparation des cier-
ges et des bougies, et comme complément,
l'épuration de la cire. Dans les arts qui
s'occupent des combustibles, on range la
préparation du charbon de bois, la fa-
brication du coke, etc.

2° Habillernent. Les arts qui con-
cernent l'habillement se divisent en deux
séries ceux qui préparent les tissus,
ceux qui confectionnentdes vêtements.
La laine, la soie, le chanvre, le lin et le
coton sont susceptibles d'être peignés,
filés, teints et tissés. La laine peut de plus
être drapée, certains poils sont feutrés.
Le crin, le verre même mêlé à la soie sont
aussi employés à des tissus. Le tissage
peut être uni ou broché et former des
dessins. Les tissus sont encore suscepti-

bles d'être apprêtés, blanchis, teints, im-
primés, brodés ou ornés de passemente-
rie {yoy. Filature, ÉTOFFES, SOIERIES,
DRAP, BRODERIE, PASSEMENTERIE,TEIN-

TURE, IMPRESSION SUR ÉTOFFES, etc. ).
Quelques étoffes sont prêtes à servir à
l'homme en sortant du métier, ou ne de-
mandent qu'un léger travail, comme les
objets de bonneterie, les couvertures, les
tapis, les châles (voy. ces mots); d'autres
sont fabriquées en pièces et servent aux
ouvriers à l'aiguille pour préparer des
vêtements. Parmi ces derniers métiers on
range l'art du tailleur, de la couturière,
des modistes, des chemisiers, de la lin-
gère, du fabricantde casquettes, de para-
pluies. D'autresétats se servent de peaux
comme tissus, tels sont les gantiers, cu-
lottiers, bottiers, cordonniers. L'art de
la chapellerie est basé sur le feutrage.De-
puis qu'on recouvre les chapeaux d'hom-
mes en peluche de soie, les carcasses
se font d'un feutrage bien plus léger.
La chapellerie et une foule d'autres mé-
tiers emploient aussi des fourrures, dont
on fait des bonnets, des garnitures, etc.
Le caoutchouc entre maintenant dans
la fabrication des tissus imperméables
[voy-) d'autres sont cirés et gommés.

3° Habitation. Les arts qui s'occu-
pent de la construction des habitations
sont de différentes natures. Les uns as-
souplissent les métaux, les autres tra-
vaillent le bois, les autres les pierres, etc.
Parmi les premiers, on compte la serru-
rerie, la plomberie-zinguerie; les se-
conds sont la charpente et la menuise-
rie, et par intermédiaire le sciage de long
ou les scieries mécaniques; les troisièmes
comprennent les terrassiers, les tailleurs
de pierre, les marbriers, les mortelliers
ou fabricants de mortiers, ciments, bé-
tons, enduits, etc., les maçons ou ouvriers
mettant en place et rendant solides les
pierres qui forment nos habitations, les
couvreurs qui en recouvrent les toits, etc.
Différents états se rapportent plus ou
moins directement à ceux que nous ve-
nons d'indiquer. Ainsi, la maréchalerie
se rapproche de la serrurerie; la iayete-
rie d'emballage est une variété de la me-
nuiserie, dont le travail est infiniment
multiple la sculpture pratique se rat-
tache à la taille des pierres, le pavage à



la maçonnerie, etc. Les constructions
navales, de bateaux, la construction des
routes, la fabrication des voitures et le
charronnage emploient des procédés in-
dustriels semblablesà ceux qui sont usités
dans la construction des bâtiments, et
peuvent par conséquent être réunis à ces
industries.

4° Ameublement. Des arts qui con-
cernent l'ameublement, les uns se rap-
portent aux meubles, les autres à la dé-
coration, d'autres encore aux ustensiles
de ménage; nous y rangerons aussi l'in-
dustrie des bronzes, quoiqu'elle s'élève
quelquefois à la hauteur des grandes
constructions, et l'art de la papeterie et
des produitsquis'appuientsurelle. Pour
les meubles, nous trouvons l'ébénisterie,
la tabletterie, la bimbeloterie, la fabri-
cation des billards, des lits et meubles
en fer, des coffres, etc. La décoration se
compose de la vitrerie et peinture, à la-
quelle se rattache la peinture en voiture;
la fabrication des papiers peints et ten-
tures, l'art du tapissier, du matelassier,
auquel appartient aussi le sellier-bour-
relier, le cardage des laines et crins, la
fabrication des fleurs artificielles, celle
des cadres, la sculpture en bois, l'art du
tourneur, la dorure sur bois, le moulage
en plâtre, la miroiterie dont dépend l'é-
tamage des glaces, la marbrerie et le
polissage des marbres, la fabrication des
cartons-pierres, stucs, mosaïqueset com-
positions qui durcissent en séchant, etc.
Les ustensiles de ménage sont de plu-
sieurs natures les uns sont de terre, les
autres de métaux. Dans les premiers se
rangent la fabrication des poteries terre
cuite, terre de pipe, faïence, poterie de
grès, creusets, porcelaine, et leurs déco-
rations (comme émail, vernissage, pein-
tures, etc.), le coulage des glaces, cris-
taux, verres et pierres fines artificielles;
les ustensiles métalliques se composent
des ouvrages de chaudronnerie, tôlerie,
ferblanterie, lampisterie, poterie d'étain,
etc., et auparavant, comme intermédiai-
res, viennent la fabrication du fer-blanc
et des moirés métalliques, ce qui se rap-
porte à l'étamage des métaux usité sur-
tout dans la chaudronnerie, le vernis-
sage de la tôle, la fabrication des toiles
métalliques, la galvanisation du fer, etc.

C'est encore parmi les ustensiles de mé-
nage qu'il faut ranger les objets de van-
nerie, de fontainerie, de tonnellerie, de
poêlerie, les balais, paillassons, chaufe-
rettes, etc., etc. L'industrie des bronzes
et orfèvrerie se divise en bronzes, lustres,
orfèvrerie, plaqués, bijouterie, joaille-
rie le monnayage, l'art du lapidaire, de
la dorureet de l'argenture s'y rattachent.
Comme étroitement lié à cette branche
d'industrie, il faut compter l'art de mou-
ler dans l'argile ou l'art du fondeur,
puis la ciselure, l'ajustage, etc. Sous le
titre d'art de la papeterieet gravure,nous
comprendrons tout ce qui tient à la fa-
brication des papiers et cartons, à la gra-
vure et à l'impression en taille-douce et
en lithographie, à la fabrication des en-
cres, des colles, au coloriage des images
et à la préparation des couleurs, à la
gravure et à la fonte des caractères, à la
composition et à l'impression typogra-
phiques, su brochage et à la reliure des
livres, enfin à la fabrication des papiers
de fantaisie, cartonnages, registres, etc.

5° Outils, instruments et machines.
Dans cette dernière section nous ran-
geons la quincaillerie, la taillanderie, les
objets métalliques de mercerie, la cou-
tellerie, les instrumentsde chirurgie, l'ar-
murerie, l'horlogerie, les instruments de
précision, les instruments de musique et
les mécaniques proprement dites. Dans'
la quincaillerie nous comprenons une
foule de petits outils servant aux arts,
les limes, râpes, scies, cardes, pinces, te-
nailles, alènes, la clouterie, les ressorts,
etc.; nous y joindrons encore les mors
deschevaux. Dans la taillanderie, des ou-
tils plus gros les faux, faucilles, truel-
les, pioches, pelles, etc. Les objets de
mercerie sont les aiguilles, les épingles,
les dés à coudre, les buses de corsets, etc.
La coutellerie comprend les couteaux, les
ciseaux, les rasoirs, etc. Les instruments
de chirurgie sont non-seulement ceux
qui composent les trousses, mais encore
des sondes, des forceps, des bandages, en
y comprenant ceux qui sont destinés à
maintenir les hernies,etc. Le sens du mot
armurerie doit être un peu étendu pour
comprendre non-seulement les armes à
feu, mais aussi les armes blanches, ar-
mures, casques, objets d'équipement,



arcs, arquebuses, et même le forage des
canons, etc. L'horlogerie s'occupe des
montres, chronomètres, pendules, hor-
loges et autres petits mouvements régu-
liers. Les instruments de précision sont
d'une infinité d'espèces,et s'appliquentà
la chimie, à la physique, à l'optique, à
l'astronomie,la géométrie,à la géodésie

on y trouve les phares, les lunettes d'ap-
proche, les balances, les poids et mesu-
res, les hygromètres, baromètres, ther-
momètres, aréomètres, etc., etc. Les in-
struments de musique sont à cordes ou à

vent; les premiers empruntent des caisses
en bois à l'ébéniste et le facteur monte
les cordes dessus; les seconds demandent
au fondeur le corps de l'instrument, ou
des petites pièces s'adaptant à des trous
par où l'air peut s'échapper en produi-
sant des sons variables. Enfin les grandes
machines sont ou hydrauliques, comme
les pompes; ou propres à l'agriculture,
comme les charrues; ou destinées à la fa-
brication des tissus, comme les métiers;
ou encore à imprimer, comme les presses;
ou bien elles serventà écraser, comme les
moulins, les manèges, les pilons,etc.; ou
à travailler le fer, à le forger, le percer,
le raboter, etc.; ou à creuser la terre,
comme les sondes à forer des puits arté-
siens ou à produire et à propager le
mouvement, comme les machines à va-
peur. Voy. tous ces mots et l'art. Machi-
nes en général.

Cette longue et cependant encore in-
complète énumération des branches in-
finies dans lesquelles se ramifient les arts
et métiers suffit pour démontrer l'im-
portance de la technologie. Les gens du
monde éprouvent à chaque instant, dans
leurs rapportsavec les ouvriers, combien
quelques teintes de cette science leur se-
raient utiles. Les industriels eux-mêmes
n'auraient qu'à gagner à l'étude des ou-
vrages où les hommes qui ont étudié leur
art mettent à leur portée les méditations
et les découvertes de la science. Quant
aux savants, où pourraient-ils puiser de
plus douces jouissances que dans des re-
cherches qui aboutissent à l'amélioration
du. sort de leurs semblables par de nou-
velles et sages applications de la science
à l'industrie ? Comment d'ailleurs la
Stience ne reconnaîtrait-ellepas tout ce

qu'elle doit de son côté à la technologie?
La bonté des instruments n'est-elle pas
le plus sûr garant de l'avancement des
connaissances humaines? et l'art typo-
graphique n'est-il pas leur plus puissant
auxiliaire?

Les cours du Conservatoiredes arts et
métiers de Paris, des écoles d'arts et mé-
tiers des départements (vor. Chalons,
Lyon, etc.), et quelques coursgratuits et
particuliers, ont pour but de répandre
l'étude de la technologie; mais ils sont
encore bien insuffisants.La nécessité d'é-
coles industrielles spéciales s'est fait sen-
tir à de bons esprits; mais la crainte de
voirnégligerlesétudesclassiques en éloi-
gne beaucoup d'autres. Des livres im-
portants ont aussi déjà été publiés en
France sur la technologie. Au xvme
siècle, la grande Encyclopédies'était don-
né pour tâche d'expliquer tous les ter-
mes techniques des sciences, des arts et
des métiers; une Description des arts et
métiersparaissait sous les auspices de l'A-
cadémiedesSciences; V Encyclopédie mé-
thodique enfin contenait un Dictionnaire
des arts et métiers. Depuis a paru le grand
Dictionnaire de technologie dont nous
avons parlé précédemment, et dans ce
moment même nous recevons les premiè-
res livraisons d'un Dictionnaire des arts
et manufactures qui renfermera la tra-
duction du célèbre Dictionnary ofarts,
manufactures and mines dudocteurUre,
le compte rendu de l'exposition de 1844
et la description de tous les procédés in-
dustriels nouveaux et les moins connus
(gr. In-8°, à 2 col. avec fig. intercalées
dans le texte). Nous devons encore citer'
les Rapports du Jury central des expo-
sitions de l'industrie, où l'on peut sui-
vre les progrès industriels de notre pays;
le Dictionnaire de C Industrie manufac-
turière, commerciale et agricole, en 10
vol. in-8°, publié à Paris, de 1833 à 1841.
VEncyclopédie-Roret,ou collection de
petits manuels in-18 sur chaque art ou
métier, et une fuule de recueils périodi-
ques où l'on fait connaitre les brevets
d'inventions, où les nouvelles décou-
vertes sont passées en revue, etc. Telles
sont, par exemple, les Archives des dé-
couvertes et des inventions nouvelles
faites dans les sciences, les arts et les



manufactures,tant en France que dans
les pays étrangers, qui paraissent de-
puis le commencement du siècle chez
MM. Treuttel et Wûrtz. L. L.

TE DEUM, cantique d'actions de
grâces en usage dans l'Église catholique,
ainsi nommé parce qu'il commence par
les mots Te Deum laudamus, Te Do-
ininum confitemur. On l'attribue com-
munément à S. Ambroise ou à S. Au-
gustin, et aussi, mais d'après une opi-
nion beaucoup moins répandue, à S.
Hilaire de Poitiers ou à S. Nicaise. Il se
chante, les dimanches et jours de fêtes,
à la fin de matines.

En dehors de l'office divin, c'est de ce
morceau que l'on fait usage pour rendre
grâces à Dieu de quelquebienfait signalé,
tel que la cessation d'un fléau public, l'in-
tronisation d'un nouveau souverain,etc.;
on en fait plus communément usage pour
quelque victoire remportée sur terre ou
sur mer, d'où l'esprit de fronde a tiré ce
dicton très vrai, quand il n'est pas trop
généralisé, que le 7e Deum des rois était
le De profundis des peuples.

Comme, en ces dernières occasions, le
Te Deum est d'ordinaire chanté en
grande pompe, il a été souvent mis en
musique par les compositeurs, et les dé-
veloppements que comporte le tableau
des habitants des cieux et de la terre
rendant au Très-Hautde solennelles ac-
tions de grâces, ont fourni assez souvent
de belles inspirations. Le Te Deum jouit
encore en France d'un privilége particu-
lier qui consiste à servir de thème d'im-
provisation aux organistes, la veille des
fêtes patronales: ceux-ci exécutent au-
tant de morceaux qu'il y a de versets im-
pairs. Ils ne cherchent point à exprimer
sur l'orgue le sens des versets dont ils
sont chargés, à l'exception d'un seul, dont
les paroles sont Judex crederis esse
venturus. Ils tâchent alors de donner, au
moyen des immenses ressources fournies
par leur instrument, une idée du cata-
clysme qui doit précéder la fin du monde,
dont, comme on sait, l'époque a déjà été
plusieurs fois annoncée et fixée sans que
cela ait porté le moindre trouble dans la
marche calme et réglée de la mécanique
céleste. J. A. deL.

TÉtiLATlI PIIALAZAU, succes-

seur de Phul ou Sardanapale II, fonda-
teur de la seconde monarchie assyrienne,
monta sur le trône 749 ans av. J.-C.
Conquérant redoutable, il travailla avec
succès à rendre à l'empire ses anciennes
limites, et se fit craindre de tous ses voi-
sins. Aussi Achaz, roi de Juda, l'appela-
t-il à son secours contre Rasin, roi de
Syrie, et Phacée, roi d'Israël, qui le te-
naient assiégé dans Jérusalem, en payant
sa protection des trésors du temple et du
palais et en se rendant son tributaire.
Téglath-Pbalazar envahit la Syrie, ruina
Damas, parcouruten vainqueur le royau-
me d'Israël, et emmena captifs dans ses
états un grand nombre d'Israélites. II
mourut vers l'an 730, et eut pour suc-
cesseur son fils Salmanassar. Voy. AssY-rie. * E. H-G.

TEGNER (Ésaïe), évêque de Wexio
dans le Smaland, un des plus célèbres
poètes de la Suède, naquit dans la pro-
vince de Warmeland en 1782. Il s'oc-
cupa de bonne heure de l'étude des
sciences, et en 1812 il fut nommé pro-
fesseur de littérature grecque à l'univer-
sité de Lund. Plus tard il devint mem-
bre de l'Académie suédoise, ainsi que de
plusieurs sociétés savantes, et, en 1824, il
fut placé sur le siège épiscopal de Wexio.
Il s'est illustré par un grand nombre de
poésies dont les éditions, toujours recher-
chées, se succèdentrapidement,et parmi
lesquelles on cite surtout son poème di-
dactique du Sage, le Chant de guerre
de la landwehr de la Spanie (Stockh.,
1809), un chant national composé en
1813 sous le titre de Svea; les Enfants
de la Cène (Lund, 1821), idylle en vers
hexamètres; Jxel (Lund, 1822); enfin la
Saga de Frithiqf '(1825) qui a été tra-
duite en français et dans plusieurs lan-
gues. Tegner ne s'est attaché à aucun
des partis qui divisent la littérature sué-
doise il n'a voulu se soumettre servile-
ment ni aux lois de la poétique fran-
çaise, ni à celles de la poétique allemande
il s'est contenté de prendre de l'une et
de l'autre ce qu'il a jugé vrai et bon.
Peut-être ses poésies manquent-elles de
profondeur dans les idées, mais ce défaut
est racheté par une foule de qualités;
elles se distinguent en général par la vi-
vacité des sentiments, une fine plaisante-



rie, une grande profusion d'images et un
langage véritablement poétique. C. L.

TÉHÉRAN, ou plutôt Tehban, ca-
pitale de l'Irak-Adjemi lyoy.), dans la
Perse (v<y.) occidentale, et résidence du
souverain, est bâtie sur le versant mé-
ridional de l'Elbourz, au milieu d'une
plaine fertile, mais dépourvue d'arbres,
à 3,786 pieds au-dessus du niveau de la
mer, et à 38 lieues de la mer Caspienne.
Le climat y est très variable à cause des
hautes montagnes qui l'avoisinentetdont
descendent une multitude de ruisseaux.
L'humidité du sol en rend d'ailleurs le
séjour insalubre pendant les étouffantes
chaleurs de l'été aussi la cour et une
grande partie des habitants l'abandon-
nent-ils à cette époque de l'année pour
échapper aux fièvres et au mauvais air.
Téhéran a la forme d'un carré long de
2 i milles géogr. de circuit. Elle est ceinte
de fossés et d'une épaisse muraille flan-
quée de tours, mais dans un si triste
état, qu'elle ne pourrait opposer une
résistance sérieuse. On y entre par quatre
portes ornées de mosaïques, devant cha-
cune desquelles s'élève, à la distance de
200 pas, une grosse tour ronde défen-
due par un fossé. Les rues sont étroites,
sales, irrégulières les maisons, en bri-
flues crues, sont très basses, et ont ra-
rement plus du rez-de-chaussée; mais
la plupart sont entourées de jardins dé-
licieux. Téhéran ne compte pas moins
de 150 caravanséraïs, autant de bains,
4 bazars, et plusieurs fabriques de soie,
de coton, de tapis et d'ouvrages de fer.
L'édifice le plus remarquable est le pa-
lais du chah, vaste bâtiment quadran-
gulaire, assez bien fortifié, qui renferme
aussi le harem et le trésordu roi de Perse.
La population, que Ker Porter évaluait
à 60 ou 70,000 âmes, augmente tous
les jours; on ne peut pas l'estimer au-
jourd'hui à moins de 130,000. Dans le
xive siècle, Téhéran était déjà une ville
d'une certaine importance. Prise et dé-
truite par les Afghans, elle fut rebâtie par
Kérim-Khan. Mohammed-Khan l'em-
bellit, la fortifia et y établit sa résidence.
On voit dans les environs les ruines de
Rai, l'ancienne Rhagès de la Bible, ville
encore célèbre du temps d'Alexandre-
le-Grand, où naquit Haroun-al Raschid,

et qui fut saccagée par Tchinghiz-Khan.
A. 2 milles au nord-est de Téhéran, on
admire le château royal deTachti-Kadjar
'le trône des Kadjars, voy. ce nom), dont
les terrasses en amphithéâtre rappellent
les jardins suspendusde Sémiramis. Plus
loin s'élève le Demawend, volcan éteint
de 12,000 pieds de haut, auquel on
attribue les nombreux tremblements de
terre qui désolent le pays. E. H-G.

TEIGNE (tinea). C'est, dans l'his-
toire naturelle, le nom générique sous
lequel on confond vulgairement toute
une tribu de petits lépidoptères noctur-
nes (voy.) dont les chenilles vivent dans
des fourreaux ( les tinéites des entomo-
logistes modernes). Ces papillons se re-
connaissent facilement à l'exiguïté de
leur taille, à leurs ailes plisséesdans l'état
de repos et appliquées perpendiculaire-
ment sur les côtés du corps, ou roulées
sur l'abdomen les chenilles à leur corps
lisse, dépourvu de poils, et supporté par
seize pattes au moins. On appelle fausses
teignes les espèces qui vivent dans des
gaines fixes, formées aux dépensdes feuil-
les ou des fruits dans l'intérieur desquels
elles s'abritent et percent des galeries,
d'où leur est venu aussi le nom de che-
nilles mineuses. Les teignes propre-
ment dites transportent leur fourreau
avec elles. Ce sont ces dernières, vulgai-
rement désignées sous le nom de vers,
qui attaquent les étoffes de laine, le
crin, les fourrures,qu'elles coupent avec
leurs mâchoires pour en fabriquer leurs
fourreaux telles sont particulièrement
la teigne des draps, d'un gris argenté,
qui se creuse des galeries dans l'épais-
seur des étoffes de laine, et se construit
un fourreau avec les brins qu'elle en dé-
tache la teigne des pelleteries, qui se
distinguede la précédente par un ou deux
points noirs sur les ailes, et qui coupe
les poils des fourruresà leur racine pour
s'en construire un tuyau feutré la tei-
gne des grains, qui est couleur de café

au lait et on lionne de grands dégâts
dans nos départementsagricolesdu midi;
la teigne â fiont jattrte, qui ravage les
collections d'histoire naturelle; l'aglosse
de la graisse, qui, à l'état de larve, se
nourrit de matières grasses, ronge le cuir,
les couvertures de livres; la galerie de



la cire, dont la chenille fait de grands
dégâts dans les ruches. Le camphre, le
tabac et les autres substances odorantes
à l'aide desquelles on croit pouvoir éloi-
gner ces insectes destructeurs remplis-
sent mal ce but. Le seul moyen vraiment
sûr de se préserver de leurs ravages est
d'envelopper les objets assez hermétique-
ment pour qu'ils ne puissent y déposer
leurs œufs car il suffit que le papillon
touche un instant au tissu pour y laisser
les imperceptibles œufs d'où sortiront
bientôt des légions d'insectes destruc-
teurs. C. S- te.

TEIGNE. En médecine, on nom-
me ainsi une éruption pustuleuse, spé-
ciale au cuir chevelu, à peu près ex-
clusivement propre à l'enfance et sus-
ceptible de se transmettre par contagion.
Longtemps confondue avec des maladies
survenant dans des conditions analogues
et offrant plus ou moins de rapports dans
leur marche et leur mode de terminai-
son, la teigne proprement dite peut être
aujourd'hui assez facilement distinguée
des autres éruptions susceptibles de se
développersur le cuir chevelu, mais qui
appartiennentà un autre ordre. Outre
les caractères que rappelle notre défini-
tion, la teigne, qui parait siéger dans les
follicules pileux, emprunte son carac-
tère spécifiqueà la forme des croûtes qui
constituent un de ses éléments le plus
facilement saisissabtes ces croûtes, plus
ou moins nombreuses, isolées ou for-
mant un tout presque continu à la sur-

face du cuir chevelu, adhèrent fortement
au tissu de la peau dans lequel elles sem-
blent comme enchâssées; d'une couleur
jaune sale, elles sont très souvent traver-
sées par un cheveu; elles présentent une
dépression centrale plus ou moins ré-
gulière qui donne au produit morbide
quelque ressemblance avec les alvéoles
d'une ruche à miel, ce qui a fait appeler
la maladie du nom de/avue, teigne fa-
veuse, sous lequel on la désigne souvent
dans la pratique.

La misère et toutes les conditionsdé-
favorables à la santé que cet état en-
traine sont la cause la plus ordinaire
sous l'intluence de laquelle on voit la
teigne se développer. Telle est la puis-
sance de cette cause, que la contagion

peut-être ne réalise la maladie que là ou
la misère y a, en quelque sorte, préparé
l'organisme, et qu'après avoir disparu
par le bénéfice de l'âge, on la voit, dans
quelquescas, reparaitre dans la vieillesse,
quand, à cette périodede la vie, l'homme
retombe dans les conditions malheureu-
ses de son enfance. Il suffit de signaler
la part de cette cause dans la produc-
tion de la maladie pour qu'on conçoive
immédiatementque, lorsqu'il s'agit d'un
traitement radical, il est de la dernière
importance de soustraire les malades à

cette influence funeste. Toutefois, quel-

queutilequ'ilsoitderétablirpar le moyen
de la respiration d'un air pur vivifié par
les rayons solaires, d'une alimentation
substantielle, la constitution délabrée de
la plupart des enfants atteints de la tei-
gne, il est des cas où, avant d'en venir
à ce régime, il faut combattre par des

moyens appropriés les accidents d'irri-
tation qui peuvent exister soit au cuir
cheveiu, soit dans divers organes inter-
nes. Lorsque la maladie est récente, il
suffit souvent de moyens simples, et sur-
tout de soins de propreté pour la voir
disparaître assez rapidement. II n'en est
plus de même quand l'éruption, existant
depuis un temps plus ou moins long, a
profondément altéré le tissu à la surface
duquel elle s'est développée c'est alors
qu'il convient d'attaquer le mal par des
topiques plus ou moins énergiques. Tout
le monde a entendu parler du traitement
barbare de la calotte; il est fort rare
qu'on y recoure aujourd'hui. Voici som-
mairement la méthode suivie par les
médecins modernes pour combattre les
teignes rebelles. Après avoir coupé les
cheveux, on détermine la chute des croû-
tes au moyen de cataplasmes émollients,
puis on nettoie la peau à l'aide de po-
tions huileuses, savonneuses cela fait,
on recourt à l'usage des poudres ou des
pommades épilatoires, dont des sels al-
calins font la base. Les frères Mahon,
bien qu'ils continuent à tenir leur pro-
cédé secret, ne paraissent point employer
d'autres moyens. La durée moyenne de

ce traitement est de trois mois environ.
Il échoue parfois, mais il réussit le plus
ordinairement, Voy. GouRMES, PEAU
(maladies de la). M. S-n.



TEINT. C'est le coloris propre à la
face humaine. Parmi les causes qui con-
courent le plus puissamment à impri-
mer au teint les différencesqu'il présente,
il faut placer la constitution, les habi-
tudes physiqueset morales, l'âge et enfin
les maladies. Les femmes douées d'un
tempérament dans lequel tend à pré-
dominer l'élément lymphatique et ner-
veux ont une peau fine, douce, dia-
phane, sous laquelle on voit, en quelque
sorte, circuler le sang; c'est à ces condi-
tions anatomiques, aussi bien qu'à la vie
plussédentaire,moins laborieuse,qu'elles
mènent en général, qu'il faut attribuer
le teint particulierqu'on observe chez la
plupart d'entre elles. Une constitution
différente, caractérisée surtout par la
prédominance sanguine ou bilieuse, une
vie plus tourmentée, l'habitude de tra-
vaux plus pénibles, contribuent au con-
traire à donner à la face de l'homme un
teint plus sombre, qui est loin toutefois
d'exclure l'animation et qui s'allie mer-
veilleusement avec la sévéritéplusgrande
de sa physionomie. Des diverses habi-
tudes physiques qui peuvent exercer la
plus profonde influence sur le colorisde
la face humaine, il n'en est pas dont l'ac-
tion soit aussi puissante, dans ce sens,
que l'insolation.L'homme qui passe une
grande partie de sa vie à l'air libre et
dont la face reste exposée au contact di-
rect des rayons solaires, ne tarde point
à voir son teint rougir, brunir fortement.
Il en est de même, bien qu'à un moindre
degré, du moded'alimentation sous l'in-
fluence d'une nourriture substantielle
très animalisée et arrosée d'un vin gé-
néreux, en même temps que toutes les
fonctions s'accomplissent d'une manière
plus énergique, le teint s'anime et de-
vient l'expressionfidèle d'une plus grande
intensité de la vie. Les conditions inver-
ses impriment au teint des modifications
nonmoinsprofondes.L'homme qui mène

une vie sédentaire,dont la face n'est pointt
touchéepar le contact vivifiant des rayons
du soleil, qui n'use que d'aliments peu
réparateurs, a le teint pâle, blafard c'est
la plante qui s'étiole dans l'ombre. Les
habitudes morales exercent aussi une
grande influence sur le teint; le savant
pâlit sur les livres, comme l'ambitieux

dans la poursuite de la gloire, et le Vô->
luptueux au milieu de la jouissance de
ses vains plaisirs. L'âge fait perdre suc-
cessivement au teint son éclat. Les ma-
ladies exercent en général une influence
analogue; le visage pâlit à mesure que
lessouffrancesse prolongent, et à la suite
des maladies chroniques, qui minent
lentement l'organisme le teint devient
terne, languissant, souvent presque ca-
davéreux. M. S-N.

TEINTURE. Les matières textiles
sont rarement employées dans leur état
originel. Par la teinture, on peut leur
communiquer une variété considérable
de couleurs; mais pour cela, il est essen-
tiel qu'elles aient été préalablement sou-
mises à différentes opérations le lin, le
chanvre, le coton, etc., et les tissus qui
en proviennent sont soumis au blanchi-
ment; la laine au désuintage, la soie
(voy. ces mots) au décreusage.

La teinture est la fixation, à la surface
des fibres textiles, de particules coloran-
tes. II est certains cas où les corps colo-
rants peuvent s'unir directement aux
tissus; mais le plus souvent, les tissus
doivent être imprégnés de certaines sub-
stances qui eut reçu le nom de mor-
dants (voy.) c'est même un fait d'ex-
périence que pour obtenir une bonne
teinture, il faut soumettre tout tissu au
mordançage.

Avant les importants travaux de M.
Chevreul (voy.), nul principe ne diri-
geait l'industrie dans les combinaisons
des substances colorantesavec les matiè-
res filamenteuses. Aujourd'hui, grâce à
cet habile chimiste, on connaît toutes
les influences que les couleurs exercent
les unes sur les autres; il a déterminé
les teintes produites par deux couleurs
juxta-posées qui par le contraste, ne
sont pas ce qu'elles seraient à l'état d'i-
solement il a donné les moyens pour
apprécier la distance qui sépare deux
tous de la même gamme (voy. plus loin).

Les substances tinctoriales, telles
qu'elles nous sont fournies par la nature
ou le commerce, ne donnent pas des
couleurs constamment semblables. Ainsi
l'indigo fournit des teintes variées dans
les mêmescuves, tandis que l'indigotinr,
qui a été séparée des substances fauve

t



rouge ou jaune que contiennent les di-
vers indigos, présentedes gradationspar-
faitement définies sur soie, coton ou
laine.

Une fois les couleurs fixées sur les
tissus, le lavage ne les enlève plus. Ce-
pendant il est certains agents qui les font
pâlir, qui changent leur nuance, qui les
font disparaitre complétement. De ces
agents, la lumièresolaire est le plus puis-
sant. Les couleurs qui perdent leur ton
à la lumière sont dites fugaces; elles
sont faux teint quand les acides ou les
alcalis les font passer d'une teinte à une
autre elles sont solides ou bon teint
quand elles n'éprouvent aucune alté-
ration. Il résulte des expériences de
M. Chevreul qu'aucunedes étoffes tein-
tes avec l'indigo n'est, à proprementpar-
ler, décolorée, si le ton est élevé; pour
les étoffes teintes avec le sulfate d'indigo,
le curcuma, le carthame et l'orseille, le

coton est, de toutes les matières textiles,
celle qui se décolore davantage pour le

rocou, le coton se décolore le moins, et
la soie vient ensuite; la soie et la laine,
teintes avec le sulfate d'indigo et l'or-
seille, restent bien plus colorées que les
mêmes étoffes teintes avec le rocou, le
carthame, le curcuma.

Toutes les couleurs(voy.)que présente
la nature ou produites par les artsnaissent
du mélange des sept faisceaux lumineux
compris dans le spectre (voy. Lumière),
et dont la réunion constitue ta blan-
cheur ou le blanc ce sont le violet, l'in-
digo, le bleu, le vert, le jaune, l'orangé
et le rouge. Les couleurs primitives sont
le bleu, le jaune, le rouge. Ces cou-
leurs primitives sont ditesfranches par
M. Chevreul, et il donne à leur mélange
binaire, le violet, le vert et l'orangé le
nom de couleurs rabattues quand on y
a mêlé du noir depuis les tons les plus
clairs jusqu'aux tons les plus foncés. Le
violet résulte du mélangedu rouge et du
bleu; le vert se forme du mélange du
bleu et du jaune; l'orangé provient du
mélange du jaune et du rouge.

On se sert fréquemment des expres-
sions de tons et de nuances dans des
mélanges de couleurs faits pour pro-
duire certains effets. D'après M. Che-
vreul, le mot ton, relatif à une couleur,

ne doit être pris que pour indiquer les
modifications que cette couleur éprouve
quand on t'abaisse par du blanc ou
qu'on la rehausse par du noir. Pour si-
gnaler l'ensemble des tons fournis par
une couleur modifiée de cette manière,
M. Chevreul emploie l'expression de
gamme dans laquelle la couleur pure est
le ton normal; mais ce ton normal peut
également appartenir à une gamme rom-
pue ou rabattue, c'est-à-dire dont tous
les tons ternis par du noir sont souvent
employés sous le nom de brunitures. Le
mot nuance (voy.) s'appliqueaux modi-
fications que peut éprouver une couleur
donnée par son mélange avec une petite
quantité d'une autre couleur. On a de la
sorte les tons des gammes bleue, violette,
verte, etc.; les nuances du bleu, du jau-
ne, etc. et chacune de ces nuances con-
stitue une nouvelle gamme.

On emploie souvent en teinture, dans le
bu) de diminuer l'éclat descouleurselles-
mêmes,des brunituresou couleursrabat-
tues on les obtient par le moyen d'un bain
formé de sulfate de protoxyde de fer, de
bois de cam pêche, de noix de galle et de
sumac; mais ces couleurs ne sont pas so-
lides, et l'on arrive à des résultats plus
avantageux par le procédé qui consiste à
rabattre le rouge avec du jaune et du
bleu ou avec du vert; l'orangé avec du
bleu; le jaune avec du rouge et du bleu
ou du violet; le vert avec du rouge le
bleu avec du jaune et du rouge ou de
l'orangé;, le violet avec du jaune, en
ajoutant d'autant plus de couleur des-
tinée à produire la bruniture que l'on
veut rabattre davantage la couleur.

Les matières colorantes naturelles em-
ployées en teinture sont solubles ou in-
solubles dans l'eau. Lorsqu'elles sont
solubles, on les soumet à l'action de l'eau
chaude, placées dans un sac, et l'eau se
charge du principecolorant qu'elles ren-
ferment. Les matières textiles étant mor-
dancées, on les travaille dans le bain
pendant le temps nécessaire à la fixation
de la couleur que l'on veut obtenir. Le
bain de teinture est amené à la tempé-
rature de l'ébullition ou à des tempéra-
tures inférieures particulières, Suivant
que l'on teint du coton, du chanvre, du
lin, de la laine, de la soie. Une matière



textile ou un tissu quelconque, plongé
dansun liquide,s'en imbibedifficilement
d'une manière régulière. Si ce liquide
était chargé d'une substance colorante
il en résulterait que la couleur ne serait
pas également distribuée. Conséquem-
ment, avant de plonger les fils ou les tis-
sus dans un bain de teinture, on les
mouille avec l'eau et on les tord pour en
séparer l'excès de liquide. Lorsqu'on
teint les matières textiles en fils, on placi
Ie9 écheveaux ou mateaux sur des li-
soirs en bois que l'on fait reposer pai
leurs extrémités sur les bords de la chau-
dière on les lise dans le bain pour lem
faire prendre la teinture d'une manière
uniforme. Si on opère sur des tissus, or
les place sur un tour posé également sui
les bords de la chaudière. On déroule ai
sein du liquide, et on laisse toutes le:
parties du tissu plongées dans le bair
assez longtemps pour que le dépôt de I;
matière colorante se soit fait régulière-
ment. Que l'on agisse sur des matière!
textiles en fils ou sur des tissus, on te
lave avec soin au sortir du bain de tein-
ture. Les mateaux sont placés d'aborc
sur les chevilles, et tordus, puis lavés e
tordus encore pour exprimer toute l'eat
qu'ils peuvent abandonner. Les étoffe
sont lavées dans un courant d'eau; et
dans les deux cas, les lavages sont fait:

avec beaucoup d'attention.
Lorsque les matières colorantes son

insolubles dans l'eau, on a recours à cer-
taines préparations qui les disposent î

se fixer sur les' fils et sur les tissus. Voici
en peu de mots, comment on agit pou)
les couleurs rouges par la laque, et poui
la teinture par l'indigo. 1° La laque es
réduite en poudre la plus ténue possible

on en fait une sorte de pâte avec de l'eau
puis on y mêle de l'acide sulfurique
dans un vase de plomb. Après 24 heure
de contact en été, et 48 heures en hiver
on ajoute au mélange 8 litres d'eau bouil
lante par chaque kilogr. de laque em
ployée. On décante le lendemain. Oi

sature l'acide avec la chaux éteinte ou 1,

carbonate de soude. La laque donne
la laine une belle teinte écarlateque l'oi

peut aviver parun peu de fustet. 2° L'in
digo, insoluble dans l'eau, peut se dis
soudre dans deux véhicules l'acide sul

furique et les alcalis. Traité par t'acide
sulfurique, il conserve sa couleur; il la
perd par les alcalis. La teinture obtenue
par l'acide sulfurique est connuesous le
nom de bleu de Saxe; la préparation par
les alcalis est désignée par le nom de
bleu de cuve. Pour teindre avec la pré-
paration par l'acide, il est nécessaire d'a-
jouter un alcali qui, s'emparant de l'a-
cide, précipite l'indigo. Dans le procédé
de teinture à la cuve, on ajoute un aci-
de. D'autres préparationsde teinture où

entre l'indigo sont désignées sous le nom
de cuve d'Inde, cuve au pastel. Quel-
quefois, comme dans la cuve au pastel,
il se passe des réactions très nombreuses,
dont la connaissancepermet de prévenir
et de remédieraux accidents connussous
les noms de cuves rebutées, coulées ou
décomposées,vert brisé. Voici, d'après
M. Chevreul, le rôle que joue chacune
des substances qui entrent dans la com-
position d'une cuve au pastel. Ces sub-
stances sont l'indigo, le pastel vert, en
pain ou desséché, le son, la garance, la
chaux, souvent la potasse. Le pastel
fournit de l'indigo, opère la fermenta-
tion, et enlève de l'oxygène à l'indigo-
tine pour la rendre soluble. Le son
par la fermentation, enlève aussi de
l'oxygèneà l'indigotine, fournit un acide
qui sature une portion de la chaux, et,
en donnant à l'eau de la viscosité, la rend
susceptible de mieux retenir l'indigo en
suspension. La garance opère aussi par
fermentation, elle augmente la visco-
sité du liquide, et fournit du rouge qui
communique une teinte violette à l'in-
digo. La chaux enlève les acides aux
sels existant dans la liqueur, elle dégage
de l'ammoniaque,précipiteplusieurssub-
stances en excès, précipite elle-même
de l'indigotine, et ralentit la fermenta-
tion. La conduite d'une cuve de ce genre
est très difficile. Les caractères qui peu-
vent diriger l'ouvrierdans la préparation
d'une cuve au pastel sont la couleur
de la liqueur, la couleur de la fleurée
qui se forme à la surface, le son produit
par la percussion.

Les couleursobtenues par double dé-
composition sont celles qui résultent de
la réaction de certains sels pouvant, par
l'échange de leurs acides et de leurs bases,



donner naissance à un sel insoluble qui
se précipite. C'est ainsi que se prépare
le bleu de cyanurede fer, bleu de Prus-
se ou bleu Raymond, du nom de l'auteur
du procédé par lequel on l'obtient. On

passe les tissus, au moyen du tour, dans
une dissolution de sulfate de peroxyde de
fer contenant du tartrerouge, tel nommé
tartro-sulfate de fer par M. Raymond,
et on les reporte dans uneautre dissolu-
tion de cyano-ferrure de potassium.

On appelle couleurscomposées celles
qui s'obtiennent par le mélange, en di-
versesproportions,des trois couleurspri-
mitives. Pour les fixer sur les tissus, on
fait passer ceux-ci dans des bains suc-
cessifs préparés suivant la teinte que l'on
recherche.

Les couleurs noires peuvent s'obtenir
avec les substances qui renferment du
tannin, comme la noix de galle, l'écorce
de chêne, le sumac, et les sels de fer,
principalement le sulfate et l'acétate.
Mais comme les noirs ne sont solides
qu'autant qu'ils contiennent un bleu
foncé, on commence par donner à l'é-
toffe un pied de cette couleur soit na-
turelle, soit obtenue par le campêcha
et l'acétate de cuivre. On la passe en-
suite, au bouillon, dans un bain de sul-
fate ou d'acétate de fer et de noix de
galle, au moyen duquel on peut se pro-
curer tous les tons, depuis le gris clair
jusqu'au noir le plus foncé.

On peut augmenter l'éclat de certai-
nes couleurs foncées par Vavivage, opé-
ration qui s'effectue en trempant l'étoffe
dans une dissolution saline appropriée,

Les substances tinctoriales- peuvent
être divisées par groupes,suivant qu'elles
sont fournies par des matièresanimales,
minérales ou végétales.

Couleurs végétales. 1° La garance
{yoy. ce mot et les suivants). Elle ren-
ferme différentes matières colorantes;
l'une a beaucoup de solidité, l'autre en
offre fort peu; la première est d'un
rouge foncé, la seconde d'un rouge vif
et brillant. On applique sur le coton, au
moyen de la garance, un rouge très so-
lide connu sous le nom de rouge turc
nu d'Andrinople. Le principe colorant
de la garance, nommé alizarine, a été
découvert par MM. Robiquet et Colin.

2° Le bois de campêche; M. Chevreul a
découvert son principe colorant qu'il a
nommé hématine. 3° Le bois de Brésil.
Il fournit un rouge qui s'obtient sur le
coton engallé et aluné; on donne plus de
solidité à cette couleur en la passantdans
un bain d'écorce de bouleau. 4° Le car-
thame. On en extrait une couleur rose
qui s'unit bien au coton et à la soie.
5° La gaude teint la laine et la soie en
jaune. 6° Le rocou, couleur peu solide,
employée pour donner un pied aux soies
que l'on passe ensuite à la gaude, à la
cochenille,au carthame. 7° L'orcanette;
8° l'orseille; 9° le safran; 10° le quer-
citron 11° lefitstet; 12° le curcuma;
13° l'indigo; 14° le sumac; 15° la noix
de galle, etc.

Couleurs minérales. 1° Le sulfure
jauned'arsenic ou orpiment, facilement
soluble dans l'ammoniaque. Il produit
une liqueur incolore dans laquelle il
suffit de plonger la matière textile pour
qu'en l'exposant ensuite à l'air le sul-
fure s'y fixe solidement. 2° Le chromate
de plomb. Il donne à la soie une cou-
leurjaune. Pour cela, on la passed'abord
dans un bain d'acétate de plomb, et,
après l'avoir tordue, dans un autre bain
de chromate de potasse.On la lave et on
lalordavecsoin.80Le9îe/jc/ec«/i're,etc.

Couleurs animales. La cochenille.
C'est elle qui donne les rougeset les cra-
moisis les plus éclatants; on en extrait
aussi le carmin.

On doit attribuer à l'art de teindre
une origine très reculée. Les auteurs les
plus anciens font mention d'étoffes de
couleur, et il est venu jusqu'à nous des
bandelettes de l'ancienneÉgypte qui ont
encore toute la fraîcheur de leurs teintes.
Il est à présumer que les premières tein-
tures furent dues à des matières animales.
Telles étaient la pourpre, qui venaitd'un
insecte; l'hyacinthe, fournie par un pois-
son le coccus ou kermès [yoy. tous ces
noms), tiré d'un vermisseau. Il parait ce-
pendant que lesTyriensemployèrentausst
certaines herbes pour teindre. Les tein-
tureries de Sidon et de Tyr étaient les
plus célèbres dans l'antiquité. Les Grecs
estimaientsurtout les laines teintes de
Milet, les Romains recherchèrent tou-
jours les étoffes de Phénicie. Au moyen-



k âge, la teinture dégénéra en de grossières
pratiquesdans l'Occident; mais l'époque
des croisades lui vit reprendre quelque
importance, secondée qu'elle était aussi

par les recherches des alchimistes. Ce ne
fut cependantqu'à la fin du xv. et prin-
cipalement dans le xvie siècle qu'elle se
releva tout-à-fait. Dès lors elle se déve-
loppa graduellement et dut ses plus no-
tables perfectionnements aux découver-
tes qu'a faites la chimie depuis la fin du
siècle dernier. II serait injuste d'oublier
ici la part qu'a toujours eue l'établisse-
ment des Gobelins {voy.) dans l'avance-
ment de la teinture. V. S.

TEK ou Teak, Tectoniagrandis, L.,
arbre originaire des monts Ghates, dont
le vrai nom indigène est Taïk et qui
fournit un bois de construction précieux
pour la marine indienne. On le trouve
dans le Malabar, le Siam, le Pégu (voy.
T. XIX, p. 355), etc. Il forme aussi des
forêts considérables dans l'ile de Java et
dans différentes autres contrées.

TÉKÉLY, voy. TOEKOELY.
TÉLAMONES, voy. CARYATIDES.

TELCHINES. Suivant les uns, c'é-
taient de prétendus habitants primitifs
de l'île de Rhodes, enfants de Thalassa,
la mer; suivant d'autres,on appelait ainsi
des colons venus de file de Crète, ou issus
de Telchin de Sicyone. La tradition les re-
présentecommeartistesetcomme prêtres:
sous le premier rapport, ils furent habiles
dans la métallurgie; ils avaient fait, pour
les villes principales de l'ile, la faux
de Saturne, le trident de Neptune, les
statues d'Apollon et de Junon; en leur
qualité de prêtres, ils pratiquaient les en-
chantements et les arts magiques, c'est
pourquoi ils étaient très mal famés aussi
croyait- on que Jupiter, pour les détruire,
avait inondé File. Les mythographes
voyaient dans les Telchines une race
d'hommes venus du Péloponnèse qui in-
troduisirent à Rhodes le culte de Nep-
tune, culte qui produisit de l'inimi-
tié entre eux Pt \n Titans (vny.),
lesquels adoraient la déesse Rhéa. Au

reste, par leurs établissementsreligieux,
les Telchines exercèrent, à ce qu'il pa-
raît, une influencesalutaire sur les sauva-
ges insulaires; et même postérieurement,
quand le culte du soleil eut été introduit

dans l'tle, et que Titan et les Titans en
eurent été repoussés, leurs pratiques se-
crètes continuèrent, à Rhodes, dans le
temple d'Ocridion,ancien héros, et peut-
être le premierministre du culte des Tel-
chines. X.

TÉLÉGRAPHE (de nie loin, et
ypitfu, j'écris), machineservant à corres-
pondre de loin et avec rapidité au moyen
de signaux. L'idée de correspondre ainsi
doit être très ancienne. On a sans doute
commencé à la mettre en pratique dans
l'Asie, contrée dont la nature monta-
gneuse était essentiellement favorable
à sa réalisation. On rapporte que, pen-
dant la guerre Médique, le roi de Perse
avait disposé d'un lieu à un autre un cor-
don de sentinelles qui se renvoyaient par
la voix les nouvelles à faire parvenir, les-
quelles arrivaient ainsi d'Athènes à Suze
en 48 heures. Au dire de Diodore, il y
avait de pareilles lignes de transmission
établies dans tout l'empire Perse. D'un
autre côté, il est déjà question de signaux
de feu dans Homère mais c'est Eschyle
qui donne là-dessus les premiers détails
précis. Dans sa tragédie ù?Agamemnont
la nouvelle de la prise de Troie est don-
née à Clytemnestre par une vigie fidèle
qui, depuis dix ans, épie le momentoù un
feu allumé sur le mont Ida et répété de
proche en proche apportera à Argos le
signal de cet heureux événement. Ainsi,
avant le Ve siècle qui précéda l'ère vul-
gaire, les Grecsconnaissaientl'emploi de
signaux convenuspour annoncercertains
événements prévus. Deux siècles plus
tard, Philippe, roi de Macédoine, père
de Persée, mit surtout ce moyen en usage
et fit faire de grands progrès à l'art des
signaux (nvpaoi). Polybe donne sur ce
sujet d'intéressants détails. Il indique
différentes méthodes pouvant servir à

annoncer les choses les plus imprévues.
Par exemple, on commence par diviser
les 24 lettres de l'alphabet grec en cinq
colonnes; une vigie donne le signal en
levant deux fanan\ la vigie suivante ré-
pond qu'elle est prêteen faisant la même
chose. Alors la première vigie lève à sa
gauche un nombre de fanaux qui indi-
que le numéro de la colonne où est ta
lettre, et à droite un autre nombre de
fanaux indiquant le rang de la lettre dans



la colonne. Ainsi deux fanaux à gauche
et quatre fanaux à droite signifient la let-

tre I. De ce moment, le moyen d'écrire
télégraphiquement était connu, quoi-
qu'il présentâtquelquecomplication dans

l'exécution. Les Romains n'employèrent
la télégraphie qu'un peu tard. César pa-
rait s'être servi le premier parmi eux de
signaux de feux. Les Gaulois avaient
aussi connaissance de certains signaux,
et César nous apprend que, lorsqu'il ar-
rivait quelque chose d'important, les
Gaulois s'en avertissaient les uns les au-
tres par des cris qu'ils faisaient à travers
les champs et qui se répétaient de pro-
che en proche de sorte, ajoute le grand
capitaine romain,que ce qui s'était passé
à Orléans au soleil levant était connu en
Auvergne avant neuf heures du soir,
malgré les 80 lieues de distance. A une
époque postérieure, les Romains, en mê-

me temps qu'ils ouvraient d'admirables
routes dans leur empire, élevaient de
distance en distance des tours où se te-
naient des vedettes chargéesde transmet-
tre les signaux qu'ils apercevaient. Un
bas-relief de la colonne Trajane montre
encore la représentation d'un poste télé-
graphique romain. L'art des signaux se
perdit dans le moyen-âge.On en retrouve
cependantquelquestraces chez lesArabes
et en Espagne. Les feux, les étendards,
le bruit des instruments, et plus tard
celui du canon servirent de moyens de
transmission; enfin, au xv« siècle, un
moine nommé Trithème publia un sys-
tème de stanographiepour faire parve-
nir à l'aide du feu des nouvelles à quel.
que distance que ce fût; mais on n'a que
des notions incomplètes sur les moyens
qu'il proposait d'employer.

La véritable création de l'art télégra-
phique appartient donc aux temps mo-
dernes, et c'est la France qui en a doté le
monde. A la fin du xvne siècle, un de nos
savants académiciens, Amontons,eut l'i-
dée d'appliquerles télescopesaux télégra-
phes. Il proposa d'employer les lunettes
d'approcheà l'observationde signaux re-
présentant les lettres de l'alphabet pour
ceux qui en auraient la clef, signaux qui
devaient être consécutivement transmis
par des postes fixes dont la portée des in-
struments donnait la distance. Cette in-

vention parut alors très ingénieuse, mais
elle ne reçut que par curiosité quelque
commencementd'exécution. La question
fut reprise dans le siècle suivant. A cette
époque, afin d'obtenir plus de rapidité,
on imagina d'employer les caractères nu-
mériquespour l'intelligence des signaux
et en 1784, le professeurBergstrxsser, de
Hanau, publia un traité de synthéma-
tographie d'après ce système qui, per-
fectionné, a été mis en usage en Angle-
terre avecsuccès. Ce savant admettait des
signaux de diverses sortes; cependant s'il
n'en avait que deux à sa disposition, il
composait de leurs arrangements répétés
un alphabet d'après les principes de l'a-
rithmétique binaire. La réflexion du so-
leil au moyen d'un miroir lui fournissait
aussi le moyen de faire correspondredeux
personnesqui ne pourraientse voir.Pour
cela, chacuned'elles doit diriger les reflets
du soleil sur un endroit à l'ombre qu'elles
aperçoivent toutes deux; la répétition du
signal à des intervalles fixes devient la
base d'un alphabet. Deux hommes d'état
français célèbres employèrent un moyen
analogue pour correspondre dans une
prison étrangère où ils se trouvaient en-
fermésau secret; seulement leurs signaux
se composaient de coups frappés à la
cloison.

Malgré toutes ces recherches, la télégra-
phie n'avait encore été appliquée par au-
cun gouvernement.C'était à la révolution
française qu'il était réservé de l'utiliser
danslesystèmeimaginépar l'abbé Chappe
(voy. ce nom). Le 22 mars 1792, une
nouvelle machine télégraphique fut pré-
sentée à la Convention par cet ingénieux
inventeur. Il en avait eu l'idée au sémi-
naire pour correspondre avec ses frères
placés dans un pensionnat situé vis-à-vis,
mais à une assez grande distance. Son
instrument se composait d'une règle de
bois tournantsur un pivot;aux deux ex-
trémités de la règle tournaient aussi sur
des pivots des ailes moitié plus petites. Il
obtenait ainsi, par la combinaison des di-
verses positions de ces règles, 192 signes

que des longues-vues permettaient de
voir facilement et auxquels on pouvait
donner tels sens qu'on voulait. Aidés des
conseils de Bréguet les frères Chappe
purent bientôt exécuter en grand leur



télégraphe. Un rapport fut fait à la Con-
vention sur cette importanteinvention le
4 avril 1793, et l'assemblée vota 6,000 fr.
pour l'établissement d'une ligne d'essai.
Dès le 26 juillet le représentantLakanal
rendit compte des expériences faites sur
la méthode tachygraphique proposée par
le citoyen Chappe. Entrant dans les dé-
tails des procédés employés, le rappor-
teur annonçait que les expériences ten-
tées le 12 juillet avaient parfaitement
réussi sur une ligne de 9 lieues (les ve-
dettes étant à Ménilmontant, Écouen et
Saint-Martin-du-Tertre) ce qu'il y avait
encore de remarquable, c'est que les dé-
pêches restaientsecrètes pour les vedettes
mêmes chargées d'exécuter les signaux,
et l'on avait calculé que la transmission
d'une dépêche de Paris à Valenciennes
pourrait se faire en 13 minutes 40 se-
condes. Des applaudissementsunanimes
accueillirent cettecommunication, et cette
première ligne fut votée d'enthousiasme.
La direction en fut confiée au ministre
de la guerre, et Chappe reçut le titre d'in-
génieur-télégrapheaux appointements de
lieutenant du génie.

La ligne télégraphiquede Paris à Lille
fut terminée en 1794. La première nou-
velle qu'elle transmit fut celle de la re-
prise de Condé. Le même jour, à l'ou-
verture de la séance, le président informe
la Convention de cette importante dé-
pêche. L'assemblée décrète aussitôt que
l'armée du Nord a bien mérité de la pa-
trie, et que désormais Condé prendra le

nom deNord-Libre.Peu de temps après,
le président annonce que le décret est
arrivé à sa destination et que tout le
monde y applaudit. On le voit, l'encou-
ragementne manquait point. La Conven-
tion décréta la formation de nouvelles li-
^gnes pour rattacher Parisaux frontières de
la France, et assurer ainsi partout l'action
incessante du gouvernement. En 1798,1a
ligne de Lille fut continuée jusqu'à Dun-
kerque, et, en 1803, Napoléon, qui con-
naissait toute l'importance de ce moyen
de communication et s'en servit même à
la guerre, la fit prolongerjusqu'à Bruxel-
les avec embranchement sur Boulogne.
En 1809 et 1810, on y rattacha succes-
sivement Anvers, Flessingueet Amster-
dam. La ligne de Strasbourg avait été

créée en 1798 et ramifiée jusqu'à Hu-
ningue, et la même année on jugea né-
cessaire de tirer une ligne de Paris à Brest
en y joignant un embranchement sur
Saint-Brieuc. L'année suivante, le Di-
rectoire effectua la ligne du midi, qui
s'arrêta à Dijon; en 1805, Napoléon dé-
créta la- ligne de Paris à Milan, et, en
1810, il la prolongea sur Venise. La
Restauration fit exécuter celle de Lyon
à Toulon, et depuis on a établi celle de
Paris à Bayonne en passant par Orléans
et Bordeaux enfin une ligne de Paris à
Rouen et au Havre avec embranchement
sur Boulogne vient d'être décidée der-
nièrement.

Le télégraphe en usage aujourd'hui
est encore à peu près le même que celui
perfectionné par les frères Chappe. It
consiste en un régulateur mobile sur un
axe et dont les ailes ou petites branches
sont également mobiles, indépendam-
ment les unes des autres. Le régulateur,
la branche principale, est susceptible de
quatre positions verticale, horizontale,
oblique de droite à gauche, oblique de
gauche à droite. Les ailes peuvent for-
mer des angles droits, aigus ou obtus.
On trouve dans les 192 combinaisons les
lettres de l'alphabet et une foule de si-
gnes de police connus des stationnaires
ou employés de chaque poste, et qui leur
servent à indiquer qu'ils sont prêts, les
obstacles qui interrompent la transmis-
sion des dépêches, comme le brouillard,
etc. Mais cela ne suffisait pas pour tra-
duire vivement une longue dépêche on
a donc réuni deux à deux les signes pri-
mitifs, et l'on a ainsi obtenu 36,864 si-
gnaux distribués d'après un vocabu-
laire que l'on renouvelle à volonté. Ces
signaux sont affectés à chacune des syl-
labes possibles dans notre langue suivant
la combinaison des consonnes avec les
voyelles et diphthongues. Une multitude
de signaux restent encore pour expri-
mer des phrases convenues ou des evé-
nements prévus. Les frères Chappe ont
été singulièrement aidés dans la compo-
sition de cette sorte de langue tachygra-
phique par un de leurs cousins, Léon
Delaunay(mortprématurémentenl798),
ancien consul à Lisbonne et à Philadel-
phie, et qui était très versé dans la con-



îaissance des chiffres diplomatiques. <

)ans ces derniers temps, on a perfec- l

ionné la langue télégraphique, et l'on a
nême essayé, en 1838, d'en corriger le

nécanisme. Ainsi un des télégraphes des

tours de l'église Saiut-Sulpice, à Paris,
n'a plus son régulateur mobile, les ailes
agissent au bout d'un axe constamment
horizontal; mais, au-dessus, une petite
tige transversale prend toutes les posi-
tions du régulateur ordinaire. Les lignes
télégraphiques se composent de stations
plus ou moins éloignées, suivant les loca-
lités. Le guetteur chargé de faire agir la
machine n'a qu'à imiter, avec des mani-
velles qui impriment le mouvement, le
signal qu'il a sous les yeux, et ce signal

se trouve répété par le télégraphe placé

au comble du bâtiment. Tout en exécu-
tant cette manœuvre assis, le même in-
dividu peut voir les signaux du poste
voisin au moyen d'une lunette à sa por-
tée, les enregistrer, et en faire successi-
vement d'autres, ourépondre à ceux qu'il

a vus. A l'extrémité de chaque ligne, il

y a un directeur qui correspond directe-
ment avec le poste central à Paris. Dans
le système actuel, il n'y a d'initiés aux
dépêches que le fonctionnaire chargé de
les composer et le traducteur qui les dé-
chiffre et encore les chefs du gouverne-
ment pourraient-ilss'en passer, composer
eux-mêmes une dépêche dont celui à qui
elle est adresséeaurailseulla clef Xa vitesse
de transmission est telle que Ton peut,
quand l'état de l'atmosphère le permet,
faire parvenir un signal àLille(58 lieues,
22 postes intermédiaires) en 2 minutes.
Le même espace de temps suffit pour
transmettre un avis de Calais à Paris (68
lieues), par 33 télégraphes; à Strasbourg
(120 lieues) en 7 minutes, par 46 stations;
à Lyon (119 lieues) et à Brest ( 1 44 lieues)

en 8 minutes, par 54 télégraphes.
«La télégraphie, a dit M. A. Denis, est,

de tous les ressorts employés par le gou-
vernement, l'un des plus puissants, com-
me il en est le plus rapide. C'est aujour-
d'hui la sécurité de l'état, sa force ad-
ministrative. En effet, apercevoir in-
stantanément tout ce qui se passe aux
distances les plus éloignées, réagir sur
ces points par des ordres immédiats;con-
naître, prévenir, diriger tous les grands

vénements avant que les masses, ayant
>u en obtenir connaissance, se laissent
:ffrayer, arrêter ou entrainer par eux;
iviier ainsi les bouleversements, proté-
;er les frontières, satisfaire à des besoins
iressants, réparer des désastres donner
lux rapports administratifs et diploma-
tiques la promptitude, pour ainsi dire,
de la volonté dirigeante, telle est l'im-
mense et haute fonction qu'est parvenue
i remplir la télégraphie parmi tous les

rouages mis en usage dans la grande
machine du gouvernement. Selon nous,
et quand on y regarde bien, la télégra-
phie se trouve être, dans l'organisation
sociale, l'expression la plus active du
génie de la civilisation. »

Mais à une époque où les voies de
communicationprennent une activité et
une vitesse jusqu'alors inconnues, il faut
aussi que le télégraphe redouble, pour
ainsi dire, de promptitude. Les inter-
ruptions causées par l'arrivée de la nuit
seraient un très grand inconvénient, si
l'on n'avait le moyen certain d'y porter
remède. Le télégraphe central placé
d'abord • pendant quelques années sur
le Louvre, était muni de fanaux qui
permettaient d'apercevoir les signaux la
nuit: ils ne furent supprimés que parce
qu'ils augmentaient les frais d'entretien,
et que le jour suffisait pour transmettre
toutes les dépêches mais aujourd'hui ne
faut-il pas que l'action du gouvernement
puissese porter à toute heure sur tous les
points du royaume? La télégraphie de
nuit est donc un complément indispen-
sable à l'art télégraphique.Les essais faits

au moyen d'un créditalloué à cet effet par
la loi du 11 juin 1843 ont suffisamment
démontré la complète possibilité de son
établissement. Aussi le ministre a-t-il
pris l'engagement de créer, dans le pro-
chain budget, un service de télégraphie
de nuit sur une ligne assez étendue. Avant
1831, l'administration ne recevait guère

que la moitié des nouvelles confiées au
télégraphe. Aujourd'hui, pendant l'été,
ce sont les deux tiers ou les trois quarts
qui lui parviennent, et à chaque per-
fectionnementque l'on apportera, soit ;t

la clarté dessignaux,soità la richesse de
leurs combinaisons, cette quantité devra
augmenter.



Cependant le télégraphen'est pas tou-
jours occupé par les nouvelles politiques.
On s'est demandé s'il ne serait pas dès
lors utile de mettre ce rapide moyen de
transmissionau service du commerce. On
conçoit bien que le gouvernementn'aban-
donne pas à la connaissance publique le
secretdeses communications; mais nelui
serait-il pas possible, tout en conservant
d'ailleurs son alphabet spécial, d'utiliser
les repos du télégraphe par des envois
de nouvelles au compte des particuliers,
à la condition d'une surveillanceatten-
tive, et par l'intermédiairede son admi-
nistration?Lui-même ne pourrait-il pas
faire parvenir officiellement les cours de
la bourse et autres nouvelles commer-
ciales dont la prompte arrivée n'enrichit
maintenant qu'un petit nombre de spé-
culateurs ? Les sciences n'auraient-elles
pas aussi quelquefoisà profiter de la com-
munication immédiated'une nouvelle en
des lieux éloignés? Il est permis de croire,
en effet, que le jour où les hommes au-
ront le télégraphe pour se transmettre
leurs pensées, et les chemins de fer pour
se transporter eux-mêmes et apprendre
à se connaître, ce jour-là ne sera pas
loin de celui où ils ne voudront plus
former qu'une seule et unique famille.

Depuis qu'on a pu apprécier les ad-
mirables résultats de l'invention des frè-
res Chappe, toutes les nations ont cher-
ché à se l'approprier. Différents essais
ont été tentés, s'en rapprochant plus ou
moins heureusement; de nouvelles ma-
chines ont été proposées, tant en France
qu'à l'étranger. La place nous manque
pour examiner tous les systèmes imaginés,
et même pour rappeler les noms de ceux
qui se sont consacrés à ces recherches.
Disons seulement ici qu'en Angleterre,
où les brumessont encore plus fréquentes
qu'tn France, le télégraphe de Chappe
n'a pas dû suffire. Le télégraphe établi
sur le bâtiment de l'Amirauté à Londres
est composé d'un cadre rectangulaire
portant six disques octogones mobiles,
chacun à part, sur un axe horizontal, et
les changements de position de ces dis-
ques forment les signaux à interpréter.
D'autres fois des fanaux sont placés der-
rière des volets mobiles, et donnent des
signes numériques dont la connaissance

est basée, comme nous l'avons dit, sur
le système télégraphique du docteur
Bergstraesser.

Tous ces systèmes n'ont pas suffi néan-
moins à l'impatience de nos contempo-
rains. On a cherché dans l'électricité un
moyen de communication encore plus
rapide. L'idée de pareils télégraphes
avait été mise en avant dès 1790. En
1796, on s'en occupa en Espagne.
Dans ces derniers temps ils ont été mis

en faveur, par suite de l'établissement
deschemins de fer qui les rendent plus fa-
cilesà construire. On en a élevé à Munich

en Belgique, le long du chemin de fer
de LondresàBristol,et MM. Weathstone
et Cooke, à qui l'on est redevable de cette
intéressanteapplication de l'électro-ma-
gnétisme, viennent d'en terminer un de
Paddington à Siough, le long du Great-
Westeïn rail-way. Leur appareil se com-
pose de fils d'archal supportés par des
pieux le long de la voie, et qui servent
de conducteurs. Les signaux se font à
l'aide d'aiguilles magnétiques adaptées à

un cadran sur lequel sont figurées les let-
tres de l'alphabet et d'autres signes. La
transmission du fluide électrique, par un
petit appareil galvanique, fait prendre
la même positionaux aiguilles placées aux
deux extrémités de la ligne, en sorte que
le signe indiqué àl'une d'elles avec la main
se répète naturellement à l'autre. Pour
donner l'éveil au stationnaire, un petit
marteau, soulevé par un courant électri-
que, frappe sur un timbre. Ce système de
télégraphe, aussi ingénieux que rapide, a
cependant le désavantage de ne pouvoir
être qu'alphabétique, c'est-à-dire de ne
rendre qu'un nombre de signaux borné;
mais ce qui nuira surtout à son établis-
sement, c'est la facilité avec laquelle il
peut être détruit ou arrêté par un acci-
dent ou par la malveillance, puisqu'il
suffit de la rupture des fils pour empê-
cher absolument toute communication
entre les deux stations. Voir Chappe,
Hisluire du télégraphe, Paris, 1825,
2 vol. in-8°, avec planches. L. L.

TËLÉMAQUE, fils d'Ulysse (voy.),
roi d'Ithaque, et de Pénélope, était en-
core au berceau lorsque son père partit
pour la guerre de Troie. Pendant son
enfance, il tomba un jour dans la mer,



mais des dauphins le rapportèrent sur le
rivage. Homère nous le représente com-
me un jeune homme à l'époque du re-
tour de son père. Minerve, sous la figure
de Mentor (voy.), son gouverneur, lui
conseilla d'éconduire les amants de sa
mère, en leur promettant que si Pé-
nélope voulait se remarier, il la ren-
verrait dans la maison paternelle où se
célébreraient les noces. Lui-même devait
s'embarquer sur une galère à vingt ra-
mes pour aller chercher Ulysse à la cour
de Nestor à Pylos et à celle de Ménélasà
Sparte, Minerve lui ayant annoncé qu'il
était retenu de force dans une île, et qu'il
la délivrerait par sa prudence. Si Ulysse
était mort, il devait, à son retour, lui
élever un monument, marier sa mère,
et se défaire de ses amants par ruse ou
par violence. Télémaque commença dès
lors à agir en maître dans la demeure
paternelle, mais en ayant soin de dissi-
muler ses projets. Les amants de Péné-
lope n'ayant point voulu l'écouter, il
assembla le peuple pour lui demander
aide et protection. Mais cette tentative
étant restée infructueuse, il implora Mi-
nerve qui prit la figure de Mentor pour
l'encourager dans son dessein, et le lende-
main il arriva heureusement à Pylos.
De là il se rendit à Sparte, accompagné
de Pisistrate, fils de Nestor, et y apprit
de Ménélas que son père vivait encore
auprès de la nymphe Calypso (voy.).
Cependant Ulysse étant rentré dans ses
états, Minerve lui apparut de nouveau
et lui conseilla de retourner à Ithaque,
pour se concerter avec son père sur les

moyens de se débarrasser des amants de
Pénélope. Le lendemain,Télémaque en-
tra armé dans la ville; il était suivi d'U-
lysse, qui s'était déguisé en mendiant, et
qu'il fit asseoir à la table des poursui-
vants de sa mère, en défendantà ces der-
niers de l'insulter. Mais une querelle ne
tarda pas à s'élever, et les amants de
Pénélope furent massacrés. Télémaque
aida son père à soumettre les Ithaciens.
On raconte que, dans la suite, Ulysse,
jaloux de son fils, le bannit. Quelque
temps après la mort du roi d'Ithaque,
Télémaque épousa Circé, dont il eut, dit
cette fable, Latinus et Rome, duquel la
ville de Rome prit son nom. Des tradi-

tions d'un âge postérieur le font vivre
dans le pays des Tyrrhéniens, et lui at-
tribuent la fondation de Clusium. On
raconte aussi que les sirènes le firent'
périr. Tout le monde connait le célèbre
roman de Fénelon (voy.), Les aventu-
res de Télémaque. C. L.

TÉLÉOLOGIE (des mots grecs t>-
los, but, au gén. TÉ^sof, et loyot dis-
cours), nom donné, en philosophie, à la
science qui s'occupe de démontrer l'exi-
stence, la sagesse et la bonté de Dieu par
le but final de la création, par la liaison
admirable et par l'harmonie parfaite de
ses diverses parties. La preuve téléolo-
gique de l'existence de Dieu, qui offre
plus d'un point d'analogieavec la preuve
physico- théologique, ne jouit pas d'une
valeur bien haute dans la philosophie
allemande; on ne peut guère citer que
M. Herbart (voy.) qui en ait pris la dé-
fense contre les attaques du panthéisme
moderne. En Angleterre, au contraire,
on y attache beaucoup de prix. On lui
reproche de tirer des conséquences de
faits isolés, et, par suite, de présenter le
but final des choses sous un point de
vue incomplet, en même temps qu'elle
ne donne pas une idée suffisante de tous
les attributs de la Divinité. Kant et son
école prétendent même que la notion
de but n'est qu'une forme de l'esprit
humain, et ils soutiennent qu'on ne peut
prouver que quelque chose y réponde
dans la réalité. C. L.

TÉLESCOPE ( de xvkt, loin, et
(7x6x1], la vue), instrument d'optique,
composé de verres et de miroirs, dont
l'effet est de rapprocher et de rendre plus
distincts ou de découvrir les objets très
éloignés qu'on n'aperçoit que confusé-
ment à la vue simple ou même qui sont
invisibles. Nous avons parlé ailleurs du
télescope de Galilée ou de Hollande et
des autres télescopes a réfraction, con-
nus plus généralement sous le nom de
lunettes ( voy. ) nous n'avons donc à

nous occuper ici que du télescope à ré-
flexion ou catadioptrique, inventé par
le Père Mersenne et perfectionné par
Grégory, Newton, et surtout par Her-
schel à qui cet instrument doit un degré
de perfection inconnu jusqu'à lui. Le
télescope newtonien se compose d'un



tube muni d'un grand miroir concave en
métal, qui renvoie l'image de l'objet à

son foyer; entre ce point et le grand mi-
roir sphérique, on place un petit miroir
plan égalementde métal, sous une incli-
naison de 45°. L'image est renvoyée par
ce petit miroir à un oculaire, placé dans
un petit tube latéral, qui la fait aperce-
voir en l'amplifiant. Le télescope gré-
gorien se compose de deux miroirs de
métal, concaves, l'un plus grand percé
à son centre d'un trou circulaire; l'au-
tre plus petit, d'une autre sphéricité,
et placé parallèlement vis- à vis du
grand, de manière que leurs axes soient
sur la même ligne, mais que leurs foyers

ne coïncident pas. A l'extrémité du
tube, du côté du grand miroir et vis-
à-vis du trou circulaire, on ajuste un
autre tube de moindre dimension avec
un ou deux verres oculaires qui reçoi-
vent l'image réfléchie par le petit mi-
roir. Dans le télescope de Herschel
(voy.), le petit miroir est supprimé et
remplacé par une lunette qui s'applique
immédiatement à la première image fo-
cale. X.

TELINGA (LANGUE), voy. Indien-
NES (langues).

TELINGANA,!>oy.GoLCO5DE,DEK-
XAir et Inde.

TELL (géogr.), district du Maghreb
renfermant les terres labourables sur la
lisière du désert, voy. Barbarie, T. III,
p. 24.

TELL (GUILLAUME),personnagedont
la tradition et les chroniques ont fait le
libérateur de la Suisse. Suivant ce qu'el-
les racontent, Tell était un paysan de
Bùrgeln (Uri), près d'Altorf. Au temps
où il vécut, la Suisse était divisée en une
foule de petites seigneuries ecclésiasti-
ques ou laïques, tenues par des vassaux
de la maison de Habsbourg ou de l'em-
pire d'Allemagne. Albert Ier, dévoré du
désir d'agrandir ses possessions et vou-
lant réunir les quatrecantons deSchwytz,
Uri, Unterwalden et Lucerne à ses états
héréditaires, les engagea à se détacher
de l'Empire et à se soumettre directe-
ment à lui, comme archiduc d'Autriche.
Ses propositions ne furent point accep-
tées, et dès lors ses baillis, ou avoyers, se
livrèrent à tant d'actes de cruauté et de

violence, qu'en J307, Uri, Schwytz et
Unterwalden formèrent une ligue, à la
tête de laquelle se mirent trois hommes
courageux, Walter Fùrst Arnold de
Melchthal et Werner Stauffacher (voy.
Suisse, p. 570). Guillaume Tell, gendre
du premier, faisait aussi partie de cette
réunion de patriotes, mais il ne prit pas
d'abord une part fort active à ses délibé-
rations. Cependant la tyrannie de Gess-
ler en vint au point que Guillaume Tell
ayant refusé de se découvrir devant un
chapeau qu'il avait fait placer au haut
d'une pique, comme symbole de la do-
mination autrichienne, il le condamna
à abattre d'un coup de flèche une pom-
me placée sur la tête de son jeune fils.
Tell sortit victorieux de cette terrible
épreuve, mais malheureusement pour
lui on découvritune seconde flèche qu'il
avait cachée dans son sein, et qu'il des-
tinait au tyran, comme il l'avoua hardi-
ment, si la première avait tué son en-
fant. L'avoyer le fit donc charger de fers
et jeter dans une barque qui devait les
transporter tous deux, lui et Tell, dans
une forteresse de l'autre côté du lac des
Quatre-Cantons. Dans le trajet, une vio-
lente tempête s'éleva. Gessler, se voyant
sur le point de périr, fut contraint de
recourir à son prisonnier, qui n'était
pas moins renommé par sa force que
par son adresse. Tell réussit en effet,
malgré l'orage, à ramener la barque
près du rivage et, saisissant l'instant
favorable, il s'élança sur un rocher, son
arbalète à la main tandis que du pied
il repoussait la barque au loin. Gessler
cependant échappa au danger; mais,
en suivant le chemin creux qui con-
duit à Kussnacht*, il rencontra Tell
qui lui perça le cœur d'une flèche. Sa
mort fut le signal d'un soulèvement gé-
néral et d'une guerre acharnée entre la
Suisse et l'Autriche, qui dura jusqu'en
1499. Tell, dit-on assista encore à la
bataille de Morgarten, et périt dans un
débordement du Schaecher.

Cette tradition, qui s'appuie sur une
foule de chapelles, de tableaux et d'au-
tres monuments, a été rejetée par plu-

(') Dureh disse hohle Gant millierkommm,etc.
Voir l'admirable pièce de Schiller Intituléss
Guillaume Tell.



sieurs écrivains mais Jean de Muller
n'hésite pas à l'admettre comme un fait
historique. Malgré l'autorité de ce grand
historien* il est d'autant plus permis de
révoquer en doute toute cette histoire,
qu'on ne trouve aucune trace d'un avoyer
nommé Gessler, dans les archives de la
Confédération suisse publiées par Kopp
(Lucerne, 1835). C. L. m.

TELLIER, voy. LE TELLIER.
TELLURE, corps simple se ratta-

chant, par l'ensemble de sespropriétés,au
groupe formé par lesoufre et le sélénium,
avec lesquels il est isomorphe. Cepen-
dant son aspect métallique et sa densité
considérable,7.138, le rapprochent en-
core plus des métaux que le sélénium. Il
a été découvert en 1782 par Mûller de
Reichenstein.Il est excessivementrare,et
pour cela sans usage ni importance. V. S.

TELLURISME,nom par lequelKie-
fer, auteur d'un Système du tellurisme
en langue allemande, a voulu désigner
cette action particulière émanant de la
terre, en latin tellus, dont il a été ques-
tion à l'art. Magnétisme TERRESTRE.

TEMBOUCTOU, v. Teiï-Bok.toue.
TÉMÉRITÉ, voy. Hardiesse.
TÉMOIN, mot sans doute dérivé de

témoignage, testitnonium, car son cor-
respondant en latin est testis. Dans le
langage du droit, on nomme témoin les

personnes qui ont vu ou entendu une
chose, ou qui simplement prêtent leur
assistance pour la rédaction d'un acte.

La preuve par témoins des faits obli-
gatoires ou libératoires n'est pas admise
lorsquel'intérêtdespartiesexcède 150 fr.;
et dans le cas où les parties ont constaté
ces faits par écrit, de quelque valeur qu'il
s'agisse, la loi refuse la preuve testimo-
niale contre et outre le contenu de cet
écrit. Mais ces règles ne sont point appli-
cables aux opérationsde commerce.Elles
souffrent encore exception 1° lorsqu'il
existe un commencement de preuve par
écrit, c'est-à-direun écrit émané du dé-

(*) Encore dernièrement,par le docteur Louis
Haïti ser, dans son ouvrageDie Sage vom Tell aufs
mue hriùtch untersucht, Heidelb., 1840, in-î>°. S.

(") Yoir liv. ler, ch. 18, surtout les notes aat1
et suiv. Miitler assure que la chapello de Tell a
été élevée à l'endroit où avait été sa demeure,
et que le dernier mâle de sa famille fut Jean
Mjiùu Tell d'Attiuguàusen,mort eu t684. S.

fendeur, ou de celui qu'il représente, et
qui rend vraisemblable le fait allégué
2° toutes les fois qu'il n'a pas été possible
au créancier de se procurer une preuve
littérale de l'obligation. Cette seconde
disposition concerne 1° les obligations
qui naissent des quasi-contrats,et des dé-
lits ou quasi-délits (yoy. ces mots) 2° les
dépôts nécessaires, et les dépôts faits par
les voyageursen logeant dans une hôtel-
lerie, le tout en ayant égard à la qualité
des personnes et aux circonstancesdufait;t;
3° les obligations contractéesen cas d'ac-
cidentsimprévus, qui n'ont pas permis de
faire un écrit; 4° le cas de perte du titre,
par suite d'un événement fortuit, imprévu
et résultant d'une force majeure; 5° enfin,
la remise d'effets aux voituriers par terra
et par eau (Cod. civ., art. 1348 et 1 782).
Observons que la preuve testimoniale
n'est pas admise, même lorsqu'il s'agit
de moins de 150 fr., dans le cas où l'é-
criture est exigée par la loi, comme pour
la transactionet le compromis. En outre,
si l'écriture n'a pas été employée selon
la forme prescrite, l'acte n'a aucune exi-
stence légale, et il n'y peut être suppléé
par la preuve testimoniale. Telles se-
raient des conventions matrimonialesré-
digées par acte privé.

Sous l'ancienne jurisprudence, le té-
moignage de deux personnes était néces-
saire pour établir un fait. La déclaration
d'un témoin unique avait seulement la
force d'une preuve qui pouvait être com-
plétée par des indices. Nos lois modernes
n'ont point fixé le nombrede témoins né-
cessaire pour former une preuve. Les au-
teurs, en général,enseignent que les juges
peuvent se décidersur la déposition d'un
seul témoin, et la Cour de cassationa con-
sacré cette doctrine par un arrêt du 22
nov. 1815.

Il suffi t'de deux témoins pour les actes
notariés,sauf les testaments (voy. ce mol).
Ces témoins doivent être citoyens fran-
çais, domiciliés dans l'arrondissement,
savoir lire et signer. Quant aux témoins
produits aux actes de l'état civil, il suffit
qu'ils soient du sexe masculin, et âgés de
21 ans au moins.

En matière criminelle, la preuve par
léinoins est la preuve ordinaire, quelle
jue soit la valeur du dommage causé par



le délit. En règle générale, la preuve des
faits diffamatoires n'est pas admise, si ce
n'est dans le cas d'imputationcontre des
dépositaires ou agents de l'autorité, ou
contre toute personne ayant agi dans un
caractère public, de faits relatifs à leurs
fonctions (loi du 26 mai 1819, art. 20).
Alors la preuve de la vérité de ces faits
et la preuve contraire peuvent être faites

par toutes les voies ordinaires, et en
conséquence par témoins.

Les personnes citées comme témoins
sont tenues de comparaître, à moins
qu'elles ne se trouvent dans un cas d'ex-
cuse (Cod. de proc. civ., art. 263 à 265

Cod. d'instr. crim.,art. 80 et 81). Elles
reçoivent une indemnité.

Le faux témoignage consiste à décla-
rer en justice des faits dont on connait la
fausseté. Le coupable de faux témoignage,
en matière criminelle, soit contre l'accu-
sé, soit en sa faveur, est puni des travaux
forcés à temps. Si l'accusé a été condamné
à une peine plus forte que celle des tra-
vaux forcés à temps, le faux témoin subit
la même peine. En matière correction-
nelle, la peine est la réclusion. En ma-
tière de police, la peine est la dégradation
civique et l'emprisonnementd'un an à
cinq ans. En matière civile, le coupable
de faux témoignage est puni de la réclu-
sion. La Cour de cassation a jugé que ce
faux était punissable, bien qu'il n'eût pas
causé de préjudice (arrêt du 14 juillet
1827). E. R.

TEMPE (vaixée DE), voy. Thess*-
LIE et PÉHÉE.

TEMPÉRAMENT manière d'être
propre à un certain nombre d'individus
et résultant de la proportion des systè-
mes qui composent l'économie animale
c'est ainsi que l'on dit tempérament san-
guin nerveux, lymphatique, bilieux.
Les anciens, chez lesquels cette idée a
pris naissance, admettaient un tempé-
rament dans lequel les éléments divers
étaient combinés dans une si juste me-
sure qu'aucuud'eux ne prédominait. C'é-
tait ce qu'ils appelaient tempera mentum

temperatum ou ad pondus; c'était l'idéal
de l'homme physique, puisque notre na-
ture imparfaite doit toujours être rame-
née à un juste équilibre dont sans cesse
elle tend k s'écarter. Mais si te fait de

ces prédominancesdiverses est incontes-
table, l'explication qu'on en a donnée a
varié suivant les époques et les théories
en vogue. Galien, résumant celles de ses
devanciers, établit sa doctrine des tem-
péraments, qui a dominé presque jusqu'à

nos jours, sur la division des humeurs,
savoir sang, bile, pituite et atrabile, cor-
respondantà une autre division, systéma-
tique aussi, du froid et du chaud, du sec
et de l'humide, qui servait d'explication
aux phénomènes organiques. Il pensait
que ces différences matériellesétaient les

causes de la diversité des caractères et
des aptitudes, aussi bien que des pré-
dispositions à tel ou tel genre de mala-
die. Maintenant, tout en reconnaissant
l'influence physique de ce qu'on appelle
tempérament, on croit devoir chercher
ailleurs les causes des phénomènes intel-
lectuels et moraux et d'ailleurs même
on n'a pu conserver les divisions ancien-
nes, puisque l'atrabile,admise par les au-
teurs grecs, est un être de raison.

Le tempérament s'estime d'après les
rapports qui existent soit entre la masse
des solides et celle des liquides, soit entre
les divers systèmes et appareils organi-
ques. Ainsi, par exemple, on voit tel su-
jet chez lequel le système sanguin est
développéd'une manière exagérée, telle-
ment que le sang s'échappe pour ainsi
dire par tous les pores, que tous les or-
ganes deviennent le siège de congestions

ou d'inflammations tel autre au con-
traire, dont tous les tissus pâles sont en-
gorgés de fluides blancs; tel autre, enfin,
dont les musclesvigoureux et bien nour-
ris suffisent à une locomotion énergique.
On en voit chez lesquels tout semble abou-
tir à la sensation et à la perception, tan-
dis que toutes les autres fonctions sont
languissantes ou imparfaites; et d'autres
encore,chez qui l'appareil biliaire semble
avoir prisun accroissement anormal. Des
nuances nombreuses séparent ces types
primitifs qui nous représentent les tem-
pi'iaments sanguin, lymphatique, ner-
veux et bilieux. De plus, ces tempéra-
ments peuvent s'allier soit primitivement,
soit consécutivement avec une bonne ou
une mauvaise constitution,qui en modifie
les caractères sans les transformer com-
plètement.



Les formes extérieures qu'on assigne

aux tempéraments sont les suivantes

pour le tempérament lymphatique, for-
mes arrondies, couleur blanche, tissus

mous et peu rénitents, sécrétions mu-
queuses abondantes,peu d'énergie phy-
siqueet quelquefois morale, souvent coïn-
cidant avec une certaine activité intellec-
tuelle. Chez les gens sanguins, ceux que
les anciens appelaient bilieux, les formes
sont au contraire saillantes et heurtées,
le système osseux et musculaire bien dé-
veloppé, la couleur généralement fon-
cée, la physionomie expressive il y a
aussi beaucoup de puissance intellec-
tuelle et morale. La prédominance du
système nerveux s'allie le plus ordinaire-
ment avec une certaine exiguité de for-
mes, une mobilité extrême, une rapidité
excessivedessensations à laquelle sejoint
cependant, chez beaucoup de sujets, une
grande aptitude à la contention soutenue
et à la production d'oeuvres importantes.

Les tempéraments qu'on peut appe-
ler mixtes sont plus communs que les

types précédents, mais le tempérament
moyen est extrêmement rare aussi; au
physique comme au moral, l'homme est
dans l'obligation de lutter incessamment
pour maintenir l'équilibre entredespuis-
sances opposées qui tendent à l'entrainer.
On connaît un tempérament athlétique
dans lequel le système locomoteur ac-
quiert une prépondérance considérable
en même temps que le système nerveux
et les facultés intellectuelles semblent
rester dans une proportion inférieure à
la moyenne. La combinaison de ce tem-
pérament avec celui qu'on appelle ner-
veux est une de celles qui présentent le
plus d'avantages.

En médecine, l'étude des tempéra-
ments n'est point à négliger en effet,
à chacun d'entre eux se rattachent des
dispositions plus particulières à telle ou
telle espècede maladie, et des indications
spéciales à tel ou tel genre de traitement.
Mais il faut considérer davantage encore
la constitution présente du sujet et son
idiosyncrasie, c'est-à-dire cette manière
d'être toute personnelle et absolument
exclusive qui imprime son cachet à tous
les actes de l'économie dans l'état de
santé comme dans l'état de maladie. Il

ne faut pas croire qu'un praticienexercé
ait beaucoup de peine à se mettre au
courant du tempérament du malade qui
le consulte et par ce motif différer de
recevoir les soins d'un nouveau méde-
cin. F. R.

TEMPÉRANCE, modération dans
l'usage des aliments et des boissons
cette dernière espèce a reçu le nom plus
spécialde sobriété.C'est une vertu, c'est-
à-dire une résistance à nos instincts, qui,
en maintenant l'ordre et la régularité
dans le jeu de nos organes, assujettit la
chair à l'esprit et assure en quelque sorte
l'exercice du libre arbitre. Elle conserve
et répare la santé, et elle est en général
le gage d'une vie longue, exemptede ma-
ladies et d'infirmités. Il ne faut pas croire
cependant qu'elleexclue le plaisir, car de
nombreux exemples prouvent que les

gens tempérants sont plus gais et plus
heureux que les autres aussi la voyons-
nous de tout temps recommandéepar les
philosophes la plupart d'entre eux la
placent en première ligne et la considè-
rent en quelque sorte comme la vertu
qui met sur la voie de toutes les autres
et qui en rend jusqu'à un certain point
la pratique plus facile (yoy. vertus Car-
dinales). En ne mangeant pas jusqu'à
être appesanti, en évitant de boire
jusqu'à s'étourdir, il est évident qu'on
est en mesure de régler ses désirs et de
pratiquer la continence, la discrétion
et la prudence.

La devise desstoïciens Sustine, absti-
ne! qu'on peut traduire par résignation
et modération devrait être renversée;
car, en effet, de ces deux vertus, c'est la
première qui mène à la seconde, tandis
que l'intempérant aura beaucoup de
peine à devenir sage, en supposant qu'il
ait pu l'être jamais.

Comme c'est une vertu terre à terre,
si l'on peut ainsi dire, et particulière-
ment accessible il n'y a pas d'excuse
pour ceux qui ne se conforment pas à ses
lois; mais pour qu'elle porte des fruits
réels et durables, il faut qu'elle soit pra-
tiquée d'une manière intelligente et avec
persévérance.Toutefois, il faut dire que
même lorsqu'elle est en quelque sorte
imposée et indépendante de la volonté
individuelle, elle n'en produit pas moins



><
d'excellents résultats, ne fut-ce déjà
qu'en prévenant les maux sans nombre
que produit l'intempérance.

On sait que de nos jours des sociétés
de tempérance se sont formées dans la
Grande-Bretagne et en Irlande, d'où
elles ont été importées sur le continent.
Les tournées et les meetings entrepris à

cet effet par le P. Mathieu ont occupé
naguère encore une place importante
dans les journaux de tous les pays. Ce-
pendant, ici même, le ne quid nimis
trouve son application il y a loin du
précepte de ne pas abuser des boissons
fermentéesà cet engagement qu'on cher-
che à faire contracter de s'en abstenir
complétement. Aussi le gouvernement
prussien, sage pourtant et austère, s'est-
il cru obligé de défendre aux militaires
de son ressort de s'affilier à ces sortes de
sociétés. F. R.

TEMPÉRATURE, mot emprunté
du latin et formé de temperare, modé-
rer. Il désigne la constitution ou la dispo-
sition de l'air, selon qu'il est chaud ou
froid, sec ou humide. C'est le thermo-
mètre {voy.) qui est la mesure de la tem-
pérature, laquelle offre de grandes va-
riations, car le maximum de chaleur
observé en dehors de l'action directe des
rayons du soleil est de 45° centigr., et le
maximum du froid 50°. Il en résulte une
échelle de 95° centigr. où la température
peut être placée suivant les pays et diver-
ses circonstances particulières. La tem-
pérature moyenne d'un lieu est celle qui
résulte de l'observation faite dans ce lieu
tous les jours et pendant un long laps de

temps. Ainsi la températuremoyenne de
l'année, à Paris, est de -f> 10°.6 centigr.;
àRome,de-r-15.8;auCaire,de-f-22.4;
à Stockholm, elle est seulement de
+ 5.7; et au cap Nord, c'est par 0 i

que s'exprime cette moyenne. On entend
aussi par température moyenne cet état
de l'atmosphèrequ'un homme bien con-
stitué et bien portant ne trouve ni chaud
ni troid et qui, pour nous, est placé entre
le 15e et le 17e degré. La température
moyenne du corps de l'homme est de
29 degrés. Voy. CHALEUR.

Nous avons dit à l'art. CLIMAT que la
sphère terrestre se divisait en cinq zones
parallèles, représentant trois sortes de

1

climats, les climats chauds, les climats
tempérés et les climats froids. Nous avons
expliqué à l'art. Saisons comment le

mouvement annuel de la terre, en of-
frant alternativementau soleil tantôt son
pôle nord, et tantôt son pôle sud, éta-
blissait la différence des saisons, eu égard
à celle des climats. Si nous généralisons
ces grands effets astronomiques, nous en
tirons cette conséquence que les alter-
natives du chaud et du froid sont bien
moins sensibles entre les tropiques, d'où
le soleil s'éloigne à peine, que dans les
régions tempéréeset surtout dans les ré-
gions froides, où les jours deviennent ou
très longs ou très courts. C'est ainsi que,
dans ces derniers l'échelle thermomé-
trique parcourt pendant l'année une
étendue de 40 à 50 degrés, tandis que
dans nos climats tempérés le thermomè-
tre, qui descend rarement jusqu'à – 1 0°,

ne monte qu'à 25° de chaleur, et que la
température des tropiques ne varie que
de 15 à à 20° tout au plus. Il en résulte
que les habitants de nos régions tempé-
rées, qui passent alternativement par les
diverses variations du froid et du chaud,
s'acclimatent bien plus aisément dans les
autres régions que les habitants du tro-
pique ou des régions froides ne peuvent
le faire hors des limites que la nature
leur assigne. Les mêmes lois régissent le
règne animal et le règne végétal qui, à

peu d'exceptionsprès, ne peuvent impu-
nément habiter un climat différent de
celui qui leur est propre. Mais outre ces
effets généraux causéspar la diversitédes
climats et des saisons, il existe une foule
de circonstancesphysiques qui empêchent
que les températures du globe soient
exactement semblables dans toutes les

zones parallèles de même degré, en l'un
et l'autre hémisphère (voy. Isothermes).
Ainsi, par exemple, en adoptant pour
principe que chaque cent toises de hau-
teur diminue d'un degré la température
du lieu, et que chaque cent pieds creusés
dans la tetre augmente d'un degré la
chaleur, il est évident que, même dans
le voisinage de l'équateur et des contrées
les plus torrides, on rencontre sur les
pics de certaines montagnes une tempé-
rature froide,et parfoisdes neiges (voy.)
éternelles. Au contraire, plus le sol est.



déprimé et plus la chaleur augmente,
quelle que soit la température moyenne
de son parallèle. C'est ce qui explique
pourquoi les hautes montagnes de l'Asie
et de l'Amérique, qui offrentleur som-
met les productions végétales des climats
les plus froids, se couvrent en descen-
dant et par gradations des productions
des climats tempérés, et enfin de celles
du tropique. Une autre cause de la dif-
férence des températures est l'exposition
des terres par rapport aux régions po-
laires ou aux régions équinoMales. Ainsi
les Alpes, réchauffées sur leur versant
méridional par les rayons d'un ardent
soleil, projettent une chaleur constante
sur les contrées de l'Italie et du Piémont,
tandis que leur versant septentrional
impose à la Savoie et au Tyrol sa rigou-
reuse influence. Il arrive même parfois
que des régions parallèles et recevant les
rayons du soleil sous un angle égal d'in.
clinaison annuelle ne partagent pas la
même température:c'est ce qui se passe
en Afrique, où les vents alisés, après
avoir rasé la surface de l'Océan indien,
apportent une douce fraicheur sur les
côtes orientales, et, après avoir continué
leur course à travers un désert brûlant,
arrivent embrasés sur les côtes occiden-
tales. Ce résultat s'observe au reste gé-
néralement, quoiqu'à de moindres de-
grés, sur toutes les côtes des continents,
en raison de l'évaporation de la mer qui
refroidit le courantde l'air, lequel, dans

sa course diurne d'orient en occident,
se réchauffe en traversant les terres. La
température est encorepuissamment mo-
difiée par l'humidité qu'entraine le voi-
sinage des mersou la réunion de plusieurs
fleuves, comme en Hollande. Les iles
et autres contrées maritimes, toujours
chargées de brouillards et de brumes
épaisses, comme l'Écosse, ne sont pas
aussi exposées que d'autres contréessous
la même parallèle aux chaleurs de l'été
ou aux rigueursde l'hiver. Les plainesdu
Nil, les savanes noyées de l'Amérique,
les bords marécageux du Gange reçoivent
d'importantes modifications de l'humi-
dité qui y règne, et les végétaux que l'on
y récolte n'ont pas les mêmes qualités
que ceux des régions parallèles. II en est
de même de l'homme qui subit toutes les

influences de ces diverses températures,' <

et qui, généralementpâle et flegmatique
dans les vallées profondeset humides, est
vif et impétueux lorsqu'il a pris nais-
sance sur un territoire sec et élevé que
visitent souvent la chaleur et la lu-
mière. D. A. D.

TEMPÊTE (lempestas),nomdonné
aux violentes agitations de l'air, déter-
minées par un vent (voy.) impétueux et
accompagnées souvent de pluie, de grêle
ou de neige. La tempête diffère de l'o-
rage (voy.) et de l'ouragan en ce qu'elle
a ordinairement plus d'intensité et de
durée que ces deux phénomènes. Ce mot
s'applique d'ailleurs plus spécialement,
en termes de marine, à la force du vent
qui soulève les vagues de la mer. Un na-
vire en proie aux fureurs de ces deux
éléments, tantôt élevé sur la cime des
flots, tantôt précipité entre deux mon-
tagnes liquides, court alors les plus grands
dangers; et si, par malheur, il se trouve
dans le voisinage d'un banc ou d'une
côte hérissée de rochers, l'impossibilité
qu'il éprouve de pouvoir diriger sa mar-
che rend sa perte presque inévitable.
Les marins ont donné le nom degrain à

une tempête de .courte durée et où les
vents jouent un rôle plus important que
les vagues. Les anciens, qui déifiaient
toutes les forces de la nature, avaient éle-
vé des autels au dieu des tempêtes. Ces
crises majestueuses où une force incom-
mensurable semble soulever l'abime im-
pressionnent vivement l'imagination de
l'homme, même habitué aux grands spec-
tacles que présente la mer. Les lettres et
les arts se sont attachés à en reproduire
les terreurs; l'on sait que J. Vernet se fit,
dans une traversée, attacher à un mât au
milieu de la tourmente pour en contem-
pler l'effet et les diverses scènes pleines
de grandeur. Parmi les descriptionspoé-
tiques d'une tempête, nous citeronscelle
de l'Énéide de Virgile, ch. 1er, v. 81-
123, et ch. III, v. 192-208. D. A. D.

TEMPLE. On a vu à l'art. Augures
que chez les Romains on appelait tern-
plum la partie de l'horizon que ces prê-
tres choisissaient pour observer le ciel et
prédire le cours des événements de là
vinrent ensuite les mots templari, con-
ternplari, regarder, contempler. Dans



ce cas un temple était donc un espace d

consacré à une pratique religieuse; plus d

tard ce terme fut appliqué à des espèces c
de chapelles construites le plus souvent d

sur des hauteurs pour abriter la statue d

de quelque divinité ou un autel destiné c
à recevoir des sacrifices, et finalement r
aux édifices religieux en général. Les 1

temples furent d'abord de simples en- I
clos, des tentes, des cabanes (vor. Ar- 1

CHITECTURE); mais avec les progrès de y

la civilisation, ils devinrent des bâti- 1

ments somptueux. Dans la partie la plus s
reculée étaient placées les images des c
dieux c'était le lieu saint par excellence, s
X'adytun, impénétrable aux regards de t
la multitude, et accessible seulement aux 1

souverains pontifes; le mystère et l'ob- ]

scurité devaient envelopper le lieu où les i

dieux manifestaient leur présence. Dans i
le reste du temple, les prêtres célébraient i
régulièrement le service divin avec ses <

mystères les profanes n'y étaient admis

en processionssolennelles qu'à certaines
fêtes les personnespieusess'assemblaient
devant l'édifice, toujours trop petit pour
contenir la foule qui se pressait à ses
portes. Le polythéisme [voy.) multiplia
les temples à l'infini, et quelques-uns
ont laissé sur le sol classique de la civi-
lisation antique d'admirables témoigna-
ges de la religion et de la culture des
peuples anciens. En Asie, où le nombre
des temples était proportionnellementt
moindre que dans la Grèce et à Rome,
il arrivait souvent que des nations en-
tières unissaient leurs efforts pour en
construire un seul. C'est ainsi que les
Hébreux, à qui leur religion monothéiste
ne permettait pas la pluralité des tem-
ples, trouvèrent dans celui de Jérusalem
le centre de leur culte et de leur natio-
nalité. On en a donné la description à
l'art. Jérusalem, T. XV, p. 345.

»,
Aujourd'hui les temples des juifs sont

communément désignés sous le nom de
synagogues (voy. ), et en France,on ne
sait pourquoi, la dénomination de tem-
ple est réservée, dans le langage ordi-
naire, pour désigner les églises protes-
tantes, qui prétendent cependant avoir à

ce dernier titre le même droit que les
églises catholiques. Voy. Église. X.

TEMPLE (sir William), nomme

l'état et écrivain distingué, né à Lon-
Ires en 1628; il appartenait à la bran-
le cadette de la maison des Temple,
Jont la branche aînée futinvestiedu titre
le duc de Buckingham et portait aussi
;elui de comte detemple.William Tem-
ple ne parut sur la scène politique qu'en
1660, après la restauration de Charles II.
Nommé membre de la Convention d'Ir-
lande, il se signala tout d'abord par une
vigoureuse opposition au poll-bill. En
1661, il fut élu, en même temps que
son père, membre du parlement irlan-
dais par le comté de Carlow, et, l'année
suivante, ce parlement le choisit pour
un de ses commissaires auprès du roi.
Peu de temps après, il quitta l'Irlande
pour aller s'établir à Londres avec sa fa-
mille. En 1665, vers le commencement
de la guerre avec la Hollande, il fut
chargé d'une mission secrète à Munster,
et le succès qui la couronna lui valut le
titre de baronnet et de résident à la cour
de Bruxelles. En 1 667, le cabinet anglais
l'envoya négocier à La Haye le traité au-
quel l'accession de la Suède fit donner
le nom de triple alliance, et qui avait
pour but de garantir les Pays-Bas de
l'invasion des Francais. Nommé ambas-
sadeur extraordinaire, Temple assista
ensuite comme médiateur au congrès
d'Aix-la-Chapelle; mais, en 1669, la po-
litique de l'Angleterre ayant changé, il
fut rappelé. On voulut le charger de faire
naitre des prétextes de guerre avec la
Hollande il refusa et se retira dans sa
terre de Sheen près de Richmond, oit il
écrivit ses Observations sur les Provin-
ces-Unies et une partie de ses Mélan-
ges. Cependant l'opinion publique ayant
forcé Charles II à conclure la paix, il
fut renvoyé de nouveau en Hollande, en
1674, pour négocier les conditions de
la paix qui fut signée à Nimègue. Nommé
secrétaire d'état à son retour en Angle-
terre, il conseilla au roi la création d'un
conscil privé composé des ministres et
daf membre» !<$ plui influents de» deux
Chambres. Lorsque CharlesII prononça,
en 1681, la dissolution du parlement,
sir William Temple blâma fortement
cette mesure dégoûté même de la poli-
tique, il donna sa démission de repré-
sentant de l'université de Cambridge et



reutra dans la vie privée. En vain Guil-
laume III voulut-il le tirer de sa retraite;

il refusa toutes ses offres et mourut en
1698. Ses OEuvres ont été publiées in-
fol., à Londres, 1750, 2 vol., et in-4°,
1814, 2 vol. Voir Courtenay, Memoirs
of the life, works and correspondence
of sir Williarn Temple (Lond., 1836,
2 vol.).

A la même branche de la famille de
Temple appartient lord Palmerston qui
est l'objet d'unenoticeparticulière.C. L.

TEMPLIERS, nom donné à un or-
dre religieux et militaire qui, comme
celui des chevaliers de Saint-Jean-de-Jé-
rusalem ou de l'ordre Teutonique, dut
son origine aux croisades. Guigues ou
Hugues des Païens, Geoffroi de Saint-
Omer et sept autres chevaliers français,
le fondèrent en 1118, dans le but de se-
courir, de soigneret de protéger les pèle-
rins sur les routes de la Palestine, devoir
auquels'ajoutaplustardceluide défendre
la religion chrétienne et le saint sépulcre
contre les Sarrazins. Les Templiers pro-
nonçaient les trois vœux de chasteté,
de pauvreté et d'obéissance, et dans le
principe ils vécurent uniquement des
bienfaits des seigneurs chrétiens de la
Palestine ou des aumônes que les âmes
pieuses de la chrétienté envoyaient dans
la Terre-Sainte. Le roi de Jérusalem
Baudouin II leur donna pour demeure
un palais attenant à l'emplacement de
l'ancien Temple, et c'est de là que leur
vint leur nom. Le pape Honorius con-
firma leur ordre en 1 128, au concile de
Troyes, et les soumit à la règle de saint
Benoit modifiée par saint Bernard ( voy.
Citeaux), qui prit le nouvel ordre soussa
puissante protection. Le bruit de leurs
exploits leur attira non-seulement un
grand nombre de confrères avides de
combattre sous leur bannière, mais il
leur valut d'immensesdonations en im-
meubles et en numéraire. L'ordre était
d'abord divisé en trois classes les che-
paliers, l es écuyersellesfrères lais; mais

en 1172 on y en ajouta une quatrième,
celle desprétres, chargés spécialement de
célébrer le service divin et de tenir la
correspondance.Les Templiers portaient
tous sans distinction une ceinture de lin
qui devait leur rappeler leur vœu de

chasteté. Le costume des ecclésiastiques
était blanc, celui des frères lais gris ou
noirs, et les chevaliers avaient par-dessus
leur armure, toujours d'une grande sim-
plicité, un manteau blanc de lin ou de
laine, orné d'une large croix latine en
laine rouge pour signifier qu'ils devaient
verser leur sang au service de l'Église.
Ils portaientà l'index de la maindroite un
anneau d'or portant l'empreinte de la
même croix. C'était dans la classe des
chevaliers, tous nobles de naissanceet vé-
ritables propriétaires des biens de l'or-
dre, que les chapitres choisissaient les
maréchaux et les chevaliers bannerets qui
commandaient en temps de guerre, les
drapiers, chargés de ce qui concer-
nait le costume, les prieurs, chefs des
différentes maisons ou prieurés, les ab-
bés, les commandeurs et les grands-
prieurs qui gouvernaient toutes les mai-
sons d'une province, et enfin le grand-
maitre, général de l'ordre. Ce dernier
avait rang de prince et se regardait
comme l'égal des souverains, l'ordre
ayant obtenu du pape des exemptions
qui l'affranchissaient de toute juridiction
spirituelle ou temporelle, et le soumet-
taient directement au saint-siége. Avec
de tels priviléges et une force armée tou-
jours disponible, les Templiers étaient
en état non-seulement de tirer tout le
parti possible de leurs possessions, mais
encore de les augmentersoit par des con-
quêtes, soit par les legs dont la pieuse li-
béralité du siècle récompensait leurs ex-
ploits. Aussi leurs biens s'accrurent-ils
d'année en année, surtout en France,
car la plupart des chevaliers étaient fran-
çais, et le grand-maitre, comme Hugues
des Païens, le premier de tous, était or-
dinairement de cette nation. En 1244,
l'ordre possédait 9,000 bailliages, com-
manderies, prieurés ou maisons, plus ou
moins indépendantesde l'autorité tempo-
relle. Tousses membres lui appartenaient
corps et âme à leur réception, ils de-
vaient renoncer à toute relation de famille;
il leur était défendu de rien posséder en
propre; c'était l'ordre qui se chargeait
de leur entretien. On conçoit combien
une pareille organisation devait lui don-
ner de puissance, et on s'expliquece sen-
timent d'orgueil que lui reurochèieut



des évêques et des princes. Ce ne fut pas ]
§

le seul vice des Templiers. A la suite des 1

richesses se glissa parmi eux le luxe, et s

en même temps le désir de conserver les 1

avantages dont ils jouissaient. Aussi les t
croisés les accusèrent-ils plus d'une fois s
d'avoir préféré leurs avantages particu- e

liers à ceux de la religion, et d'avoir en- c

tretenu des rapports coupables avec les {

ennemis de la chrétienté. Hâtons-nous i

de dire que tous les historiens ne sont ji
pas d'accord sur ce point; cependant il a
est prouvé que lorsqu'ils virent le royaume i
de Jérusalem marcher rapidement à sa (
ruine, les Templiers cherchèrent à sauver i
leurs possessions de la Palestine par des c

traités avec les Sarrazins. Ils n'en furent J

pas moins obligés, en 1291, d'abandon- i
ner la Terre-Sainte avec ses derniersdé- 1

fenseurs et de se retirer dans l'île de <

Chypre, où ils établirent le siège de leur t
ordre, placé jusqu'alors à Jérusalem. De 1

là le grand-maitre,avec une troupe choi- 1

sie de chevaliers et de frères, continua à r

guerroyer contre les Sarrazins. i
Le dernier successeur de Hugues des t

Païens, Jacques-Bernardde Molay, ori- t
ginaire de Bourgogne, élu grand-maitre, s
quoique absent, peu de tempsaprèsla mort i
de Guillaume de Beaujeu1291)*, essaya r
vainement de réformer l'ordre. Les ten- c
tativesde quelques Templiers pour s'im- t

miscer dans les affaires de l'état, le secret. c

et le mystère dont ils enveloppaientleur 1

administration intérieure, et surtout leur 1

influence et leurs richesses, les rendi- i
rent suspects aux princes. On parlait de t
plans ambitieux tendant au renverse-
ment des trônes et à l'établissementd'une t
république aristocratique, ainsi que d'o- <

pinions contraires à la foi catholique, 1

que l'ordre nourrissait dans son sein; 1

mais ce qui acheva de les perdre, c'est
qu'ils eurent l'imprudence de prendre i
le parti de Boniface VIII contre Phi- 1

lippe-le-Bel. Sous prétexte de délibérer >

sur une nouvelle croisade et sur la réu- 1

nion des Templiers avec les chevaliers s

de Saint-Jean, Clément V, successeur de <

Boniface, et qui agissait de concert avec
le roi de France, appela près de lui le <

(*) Voit la chronologie des grands-maître» 1

du Temple, dans l'Art de virifitr lei dates, éd.
iu-8°, »« partie, t. V, p. 336-58. S. <

grand-maitre Molay et soixante cheva-
liers, en 1306. Le 13 octobre de l'année
suivante, Philippe-le-Belfit arrêter tous
les Templiers de ses états, mit le séques-
tre sur les biens de l'ordre, s'établit avec
sa cour au Temple, résidence de l'ordre
et de son grand-maitre à Paris, et fit
commencer à l'instant une instruction
par son confesseur, Guillaume de Paris,
inquisiteur et archevêque de Sens. Pour
justifier la violence de ces mesures, on
accusa l'ordre de toutes sortes d'infa-
mies et d'hérésies. Le mystère qui prési-
dait à leur initiation (voy. Baphomète)
ne donnait que trop de crédit à ces ac-
cusations. Bientôt plusieurs d'entre eux
avouèrent, sous la torture, ce qu'on
voulait savoir d'eux. La suppression de
l'ordre était décidée; le roi Philippe
convoitait ses richesses, et les inquisi-
teurs, qui appartenaient presque tous à
l'ordre des Dominicains, ennemis des
Templiers, poursuivaient avec acharne-
ment leur condamnation. Clément V se
récria d'abord contre la manière dont
était traité un ordre qui ne relevait que
du saint-siége; mais l'habile Philippe
lut bientôt l'amener à prendre ouverte-
ment part à sa suppression. Deux cardi-
oaux furent adjoints à la commission
l'enquête, et d'autresecclésiastiques aux
tribunaux d'inquisition dans les provin-
ces, afin de conserver les formes de la
légalité. Le procès continua ainsi, et en
1310 l'archevêque de Sens fit brûler
vifs, comme relaps, cinquante-quatre
chevaliers qui refusaient de se recon-
naître coupablesdes crimes qu'ils avaient
d'abord avoués. Cet exemple fut suivi
dans d'autresdiocèses, et un grand nom-
bre de Templiers périrent victimes de
l'arbitraire et de l'avarice. Charles de
Sicile imita le roi de France. En An-
gleterre, en Espagne, en Portugal, en
Italie et en Allemagne, les Templiers fu-
rent également arrêtés, mais presque
partout on les reconnut innocents. Les
synodes de Salamanque et de Maven-
ce nommément justifièrent compléte-
ment l'ordre. Cela n'empêcha pas le pape
d'en prononcer la suppression au concile
de Vienne, par une bulle datée du 2 mars
1312. Ceux qui avouaient les crimes
dont on les accusait devaientêtre absous



après un léger châtiment; mais ceux qui
persistaient à nier devaient être jugés.
Du nombre de ces derniers furent le
grand-maitre Molay, et Guy grand-
prieur de Normandie,vieillard de 80 ans;

t
illustres victimes que le roi fit brûler vifs
de son autorité, le 18 mars 1314. On
sait qu'ils montèrent courageusement sur
le bûcher qui fut dressé pour eux à Pa-
ris, dans l'île aux Juifs, à l'endroit où se
trouve maintenant le terre plein du
Pont-Neuf. Les biens-fonds de l'ordre
furent abandonnés aux chevaliers de
Saint-Jean, ses trésors destinés à une
nouvelle croisade, mais le roi de France
et le pape s'emparèrent de la majeure
partie. En Espagne et en Portugal, les
biens des Templiers servirent à doter de

nouveaux ordres militaires. Quant aux
chevaliers, quoique relevés de leurs vœux,
ils entrèrent presque tous dans l'ordre
des Hospitaliers. Ce fut en Allemagne
que l'ordre du Temple subsista le plus
longtemps; il possédait encore une mai-
son à Gœrlitz en 1319. En France, on
a voulu de nos jours le ressusciter comme
société religieuse; mais cette tentative
n'a abouti qu'à donner de l'aliment à la
malignité du public. – Parmi les nom-
breuses histoires de l'ordre du Temple,
on doit citer celle de Wilcke, en langueal-
]eniande,Leipz.,1826,2vol.in-S°. C. L.

TEMPOREL. Cet adjectif, qui s'ap-
plique à ce qui passe avec le temps, ce
qui est périssable, se dit surtout par op-
position à éternelet spirituel, pour signi-
fier les biens et les possessions de la terre.
Ce mot est aussi synonyme de séculier
et s'oppose à ecclésiastique; on dit ainsi:
juridiction, puissance temporelle. Pris
substantivement, il s'entend du revenu
qu'un ecclésiastique tire de son bénéfice.
Enfin il se dit de même de la puissance
temporelle des rois, lesquels, après une
longue lutte avec le saint-siége, se sont
décidément affranchis, quant au tempo-
rel, de la puissance prépondérante du
sacerdoce. Z.

TEMPS (du latin tempus), idée qui
se forme en nous par l'observation de
l'ordre dans lequel se succèdent les phé-
nomènes de la nature, et qui nous fait
foncuvoir les choses comme avant une
durée dans leur existence. Eu effet, lors-

que nous comparons les êtres qui nous
entourent, nous les voyons survivre les

uns aux autres; pendant sa vie, un homme
voit passer plusieurs générations d'une
foule d'autres animaux; différents arbres
ont été contemporains de plusieurs gé-
nérations d'hommes, et la terre a déjà

vu se renouveler un nombre indicible
de fois les êtres et les substances qu'elle
porte. De là résulte une inégalité dans
la durée des objets de la création, qui se
fait même sentir dans les divers indi-
vidus de chacune de leurs espèces. La
comparaison de toutes ces existences et
le souvenir des événements qui les ont
marquées nous donnent naturellement la
notion du temps. Mais cette intuition est
toute abstractive;rien de réel n'y répond
dans les corps, dont elle n'est ni une dé-
termination ni une qualité; elle n'ajoute
ni ne retranche rien à leur existence.

On peut concevoir, quoique nous n'en
ayonsaucunenotion, un temps antérieur
ou postérieurà celui que nous connais-
sons; et en étendant indéfiniment ces
durées, nous arrivons à l'idée d'éternité
(voy.), qui est le temps infini, sans com-
mencement ni fin, expression au-dessus
de notre intelligence, attribut essentiel
de la Divinité. Ainsi le propre du temps
est d'avoir un commencement et une fin.

Quoique la succession de nos idées
puisse nous faire juger de la longueur ou
de la rapidité du temps, c'est ordinaire-
ment le mouvement qui sert à le mesurer.
Le retour périodique des phénomènes
astronomiques a dû être le premiermoyen
de reconnaitre la durée du temps; le

mouvement diurne de la voûte céleste,
qui ramène tour à tour la clarté solaire
et le calme de la nuit, a donné l'idée
du jour; puis les phases lunaires ont fait
inventer le mois, divisé en semaines.Mais
le soleil subit des variations dans le temps
qu'il reste chaque jour sur les différents
points de la terre. Après un certain in-
tervalle, il revient dans les conditionsoù
il s'est déjà trouvé autrefois, position que
caractérisent certains phénomènes ter-
restres (voy. SAISONS) cette période a
pris le nom d'année (voy. tous ces mots).
Malheureusement ce retour ne coïncide
pas exactement avec la révolution diurne
des cieuxniavecles mouvement» lunaires;



de là, nécessita d'établir de nouveaux cy-
cles ou périodes qui ramènent tout an
même état et dont les calculs ont donné
naissance à la science ducalendrier (yoy.).
D'un autre côté, on ne tarda pas à s'aper-
cevoir que les mouvements de corps ter-
restres donnaient aussi la mesure du
temps, et qu'il était possible de les com-
parer aux mouvementscélestes la clep-
sydre, le sablier, les horloges (voy. ces
mots et CHRONOMÈTRE),servirent à me-
surer les parties du jour, qui prirent le

nom d'heures, minutes, secondes, etc.
Pour mieux se reconnaître dans la me-
sure du temps, on a imaginé des points
desquels on part, et qui forment des pé-
riodes de toutes sortes qu'on ajoute les
unes aux autres ainsi le jour commence
à minuit, les mois se comptent par jours
à partir du premier les annéescommen
cent avec le 1er jour du mois de janvier;
enfin les peuples comptent leurs années
suivant des ères (voy.) particulières da-
tant souvent d'un grand événement qui
les intéresse comme la naissance du
Christ, etc. La connaissancede toutes ces
divisions forme la science nommée chro-
nologie (vor. l'art.), de jy>6vo;, temps.

Les astronomes distinguent entre le
temps solaire et le tempssidéral, lesquels
résultent du mouvement de la terre par
rapport au soleil ou aux étoiles fixes.
Chacun de ces temps se divise en temps
vrai ou apparentet en temps moyen. Le
soleil est en effet loin de mettre toujours
le même intervalle pour revenir au méri-
dien d'un lieu quelconque.L'obliquité de
l'écliptique, la forme elliptiquede l'orbite
terrestre, l'inégalité du mouvement du
soleil en longitude donnentlieu à une va-
riation très considérable dans la durée
du jour solaire vrai. Cette variation s'é-
lève à plus d'une demi-heure, relative-
ment au temps moyen. Celui-ci, réglé

sur la vitesse moyenne de la terre, est
d'une durée toujours égale c'est lui que
marquentnos montreset nos horloges. Le
midi vrai du soleil a lieu quelquefois 16
minutes avant midi moyen, et d'autres
fois 14 minutes après. Cette différence
entre les deux midi s'appelle équation
(voy.) du temps. Elle est calculée pour
chaque jour de l'année et insérée sous ce
titre dans les éphéméridesastronomiques

encore, ce qui revient au même, on note
en temps moyen le moment de la cul-
minationdu soleil au méridien.On a aussi
imaginé deshortogesàéquationdont une
aiguille marque le temps vrai à l'aide
d'un mécanisme particulier: quelque in-
génieuses que soient ces machines, leur
complication les rend trop faciles à se
déranger pour qu'il ne vaille pas mieux
s'en rapporter au calcul. Le temps sidé-
ral est celui qui s'écoule depuis l'instant
où une étoile passe au méridien jusqu'à
celui ou elle y revient ce temps est un
peu moindre que le jour solaire moyen.
L'effet de la précession et de la nutation
est de faire varier le temps sidéral,' en
sorte qu'il faut, comme nous l'avons déjà
dit, distinguer aussi le tempssidéral vrai
et le temps sidéral moyen. Une autre dis-
tinction à faire dans l'usage du temps est
celle des lieux où il est compté. Ainsi la
position diverse des contréesterrestres en
longitude donnedes temps locaux divers,
de façon que le midi d'un pays n'est pas
la même heure que celui d'un endroitsi-
tué sous un autre méridien. Cette consi-
dération a surtout son importance en as-
tronomie. Enfin le temps civil n'est autre
choseque le temps solaire moyen, en usage
habituellementet donné par une horloge
bien réglée.

On emploieaussi l'expressionde temps,
en météorologie, pour désigner l'état de
l'atmosphère. C'estainsi qu'on dit le beau

temps, le mauvais temps, selon qu'il fait
du soleil ou qu'il pleut; un temps doux,
pour indiquer une températurede l'air ni
trop chaude ni trop froide, etc. L. L.

TEMPS (myth.), voy. Saturne.
TEMPS (gramm.), voy. VERBE.
TENAILLE (fortif.), voy. Barba-

CANE et FAUSSE-BRAIE.
TENAILLER, c'est saisir, pincer

avec des tenailles. Ce mot s'employait,
sous notre ancienne jurisprudence cri-
minelle, pour désignerun genre de sup-
plice qui consistait à tourmenter un cri-
minel avec des tenailles rougies an feu,
en lui brûlant et arrachant les chairs.
Cette affreuse torturen'était,dureste, ha-
bituellementappliquée qu'aux criminels
de lèse-majesté au premier chef. D. A. D.

TENANCIER. Eu droit féodal, et



dans son acception la plus étendue, le mot
lènement (de la basse-latinité tenemen-
tum, action de tenir) signifiaitpossession.
Dans un sens plus étroit, il désignait un
héritage que l'on tenait d'un seigneur, à
certaines chargeset conditions. L'ancien-

ne coutume de Normandieappelaitfranc-
tènement un héritage tenusanshommage
et sans parage, en fief-lai, par une con-
vention particulière entre le bailleur et
le preneur. On nommaittenancier le pos-
sesseurd'un tènement,ex, franc-tenancier
le possesseurd'un franc-tènement. Dans
les coutumesd'Anjou, du Maine, de Tou-
raine et de Loudunois, le tènement de
cinq ans était une prescription qui pro-
curait au tiers acquéreur d'un héritage,
après cinq ans de possession, l'affranchis-
sement de certainescharges imposées sur
son immeuble. En Angleterre, suivant
Blackstone, les francs-tenanciers ( free-
holders) sont ceux qui ont une propriété
en biens fonds transmise par la' mise en
saisine. Ainsi, ajoute ce jurisconsulte, les
propriétés d'héritages et les propriétés
pour la vie sont des propriétés de franc-
tènement. E. R.

TENANTS, voy. Blasos, T. III,
p. 575.

TÉNARE, promontoire du Pélopon-
nèse, aujourd'hui cap Matapan, fameux
par ses carrières de marbre noir et de
pierres à aiguiser, mais surtout par sa
caverne, que les anciens regardaient

comme l'entrée des enfers, et par le tem-
ple de Neptune qui se trouvait dans le
voisinage. X.

TENASSERIM,voy. Tanassekim.
TEN-BOKTOUE, Timboctou ou

Tombocctou, pays de la Nigritie ou Sou-
dan, situé sur les deux rivet du Niger
(voy.) ou Djoliba, et encore peu connu
desEuropéens, malgré les tentatives d'ex-
ploration d'intrépides voyageurs, tels que
Mungo Park, Laing, Clapperton, et de
plusieursautresqui périrent presque tous
victimes de leur zèle. Un Français, René
Caillé (voy.), fut plus heureux. Caché

sous un déguisement, il entra dans Ten-
Boktoue avec la caravanede Kakoudy, le
20 avril 1828, et y séjourna 14 jours. A

son retour en France, en 1830, il publia
le Journal d'un voyage à Tembouctou
et à Jenné, dans t Afriquecentrale,pré-

cédé <F observations fuites chez les Mail
res Bracknas, les Nalous,etc., pendant
les années 1824-1828, avec des remar-
ques géographiques par M. Jomard
(3 vol. io-8°). Le pays, bien arrosé et
assez bien boisé, est fertile; il produitdu
riz, des dattes, des cocos, des figues, dif-
férentes sortes de fruits et de légumes, de
l'indigo, de l'or, du plomb, du fer. Il
possède de nombreuses espèces d'ani-
maux domestiques,des bêtes à cornes, des
chiens, des lapins. Parmi les animaux
sauvages, nous citerons le lion la pan-
thère, l'éléphant, l'antilope, le loup, le
renard, l'autruche, plusieurs variétés de
singes, de perroquets, etc. Les habitants,
de race nègre, sonten général doux, hos-
pitaliers ils vivent dans de petites huttes
rondes, terminées en cône, construites en
cannes et en terre glaise et couvertes de
feuilles de cocotiers. Ils se tatouent le
front, portent de longues chemises, des
caleçons, des sandales, des boucles d'o-
reilles, des bracelets; ils sont monoga-
mes et laissent à leurs femmes plus de li-
bertéque les mahométans;ils aimentavec
passion le jeu et la danse, mais sont très
sobres dans leur nourriture. Ils ont pour
chef un roi nommé chegar (sulthan).
Leur religion est un fétichisme grossier.

La capitale du pays, Ten-Boktoue, est
située au milieu d'une plaine aride, à une
demi-lieuedu Niger. Quelques voyageurs
ont porté sa population jusqu'à 200,000
hab., mais R. Caillé la réduit au chiffre
bien modeste de 12,000. Elle est défen-
due par un fossé et une muraille percée
de quatre portes bien gardées le jour et
fermées la nuit. L'intérieur de la ville
n'offre rien de fort remarquable; on cite
pourtant le palais du sulthan, vaste bâ-
timent construit en pierres, plusieurs
mosquées, de nombreux caravanséraïs

et d'assez belles boutiques où l'on vend
du sel, du tabac, toutes sortes de draps,
du fer, des fusils, de la poudre, du plomb,
des sabres, de l'opium, des épiceries ap-
portées par les caravanes de Maroc, de
Tunis,d'Alger et de Tripoli, qui prennenten échange des esclaves, des dents d'élé-
phantsetde rhinocéros,de la poudred'or,

t de l'or ouvré, des plumes d'autruche, de
la gomme, de l'ébène, de l'indigo, etc.
Pour le Mêly, voy. Takrour, p. 659.



TENCIN (Pierre Guerik, cardinal
DE), né à Grenoble, le 22 août 1680,
d'une bonne famille de robe, fut élevé à
l'Oratoire de Paris, et reçut de bonne
heure le bonnet de docteur en Sorbonne.
Il fut ensuite nommé grand-vicaire et
grand -archidiacre de Sens, et abbé de
Vézelai. Ce fut lui qui, en 1719, reçut à
Melun l'abjurationdu célèbre Law, et ce-
lui-ci, en échange,contribua puissamment
à sa fortune. Devenu évêque de Greno-
ble, mais sans avoir reçu la confirmation
de cet évêché, il accompagna, en 1721,
le cardinal de Rohan à Rome, et y resta
en qualité de chargé d'affaires de France.
Le 2 juillet 1724, il fut sacré, par le
saint-père, archevêque d'Embrun. De
retour en France, il fut engagé, par les
plaintes de plusieurs ecclésiastiques, à
ouvrir, àEmbrun,un concile, pour juger
et condamner l'évêque de Sanez, dépen-
dant de sa métropole, lequel avait publié
plusieurs écrits en faveur de l'appel (voy.
Appelants). L'évêque fut suspendu de

ses fonctions. Mais, quoique approuvée
par le pape et par le roi, cette décision
souleva une foule de pamphlets et d'in-
jures de toute espèce contre l'archevêque
d'Embrun, qui se vit obligé de se justi-
fier, en se livrant à une correspondance
publique avec l'évêque placé sous sa su-
prématie. Les avocats qui appuyaient la

cause de l'évêque de leurs consultations
réussirent à intéresseren sa faveur le par-
lement. Deux mandements de l'archevê-
que furent supprimés par arrêt du con-
seil mais le prélat n'en continua pas
moins à signaler dans ses lettres pastora-
les les livres dangereux,suivant lui, pour
l'état et la religion. L'intervention du
prétendant d'Angleterre, Jacques III, lui
fit obtenir le chapeau de cardinal, en fé-
vrier 17 39, et, après avoir assisté au con-
clave de 1740, il fut transféré à l'arche-
vêché de Lyon, dont il ne prit possession

que le 20 juillet 1742. Soutenu à la cour
par le crédit du cardinal Fleury, qui le
fit nommer ministre d'état, et le désigna
même, dit-on, pour lui succéder au mi-
nistère, il fut oubliéaprès la mort de son
protecteur, et il se retira dans son dio-
cèse, où il vécut paisiblement sans pren-
dre part aux querelles de l'Église et
du parlement, jusqu'à l'époque de sa

mort, arrivée le 2 mars de l'année 1758.
Claudine-AlkxandrineGUÉRIN (le

Tencin sœur du précédent, naquit à
Grenoble, en 1681, et fut, comme son
frère, destinée à la vie religieuse. Mais
ses goûts étaient en complète opposi-
tion avec les volontés de sa famille. Après
cinq ans de séjour dans un couvent dt-s
environs de sa ville natale, elle prit la ré-
solution de le quitter en dépit de la rè-
gle et de ses voeux. Mais tout ce qu'elle
put obtenir ce fut de passer, en qua-
lité de chanoinesse, au chapitre de Neu-
ville, près de Lyon; puis elle vint à Pa-
ris vers 1714, et y obtint sa sécularisa-
tion. Alors commença pour elle une vie
de scandales malheureusement trop en
rapport avec les mœurs de cette époque.
Après avoir eu le régent pour amant,
madame de Tencin devint la maîtresse
du cardinal Dubois, et fit servir son cré-
dit à la fortune de son frère, sans, pour
cela, négliger la sienne. Sa maison était
le rendez-vousde la plus brillante com-
pagnie elle accorda tour à tour ses fa-
veurs à d'Argenson, à Bolingbroke, aux
maréchaux d'Uxelles et de Médavi, etc.
Elle eut deux enfants de Villion, colonel
d'un régiment irlandais et l'on sait que
le célèbre D'Alembert (voy.) lui dut le
jour, et eut pour père un commissaire
provincial d'artillerie, connu sous le

nom de Destouches-Canon. A la suite
d'une aventure tragique, où l'un de ses
amants, La Fresnais, conseiller au grand
conseil, fut tué chez elle d'un coup de
pistolet, elle fut enfermée à la Bastille le
11 avril 1726; mais elle en sortit par un
acquittement le 3 juillet, et dès ce mo-
ment elle rompit avec ses habitudes de
désordre pour se livrer tout entière aux
charmes d'une société honnête et éclai-
rée. Son salon, ouvert aux plus aimables
seigneurs de la cour et aux plus célèbres
littérateurs de tous les pays, devint une
école d'esprit et de bon goût. Elle don-
nait par semaine deux dîners, où elle
réunissait des hommes de lettres qu'elle
appelait en plaisantant ses bâtes. Fonte-
nelle était un de ses hôtes les plus assi-
dus (vor. T. XI, p. 239), et Montes-
quieu lui dut peut-être le premier succès
de son Esprit des lois, par l'espèce de
patronage qu'elle accorda à cet immor-



tel ouvrage. Elle-même voulut écrire, et
malgré la malignité publique, qui attri-
bua ses ouvrages à ses neveux Pont de
Veyle et d'Argental, elle s'acquit, comme
auteur, un renom mérité par son ro-
man des Malheurs de F amour, et sur-
tout par celui du Comte de Comminges,
que La Harpe regarde comme le pen-
dant de Laprincesse de Clèves. » Aussi

a-t-on souvent réuni les oeuvres de
Mme de La Fayette et celles de Mme de
Tencin. Cette femme aimable et spiri-
tuelle, qui a joué un si grand rôle dans
l'histoire de la brillante société du xvme
siècle, mourut à Paris, le 4 déc. 1749 i

et de même que son salon avait remplacé
celui de la marquise de Lambert, le cer-
cle de Mme Geoffrin (voy. ces noms) hé-
rita de la célébrité du sien. D. A. D.

TENÇON, voy. Tehson.
TENDER ou ALLÉGE, voy. Vapeue

(machine à).
TENDON (tendo, du grec Tetvu, je

tends), tissu dense, serré, ordinairement
aplati, qui termine les muscles,et par le.
quel ceux-ci s'attachent aux os, qu'ils
doivent mouvoir par leur contraction.
Tendon d'Achille, ou corde d'Hippo-
crate, est le nom particulier par lequel
on désigne le tendon terminal des masses
musculairesde la partie postérieurede fa
jambe (voy. ce mot et PIED). Achille, fils
de Pélée, fut, dit-on, blessé à ce ten-
don, pendant le siège de Troie. M. S-N.

TËNËDOS(nom formé du grec tévoc,
long et étroit,et |5of, siège ou demeure),
aujourd'huiBogdia, île de l'Archipel,sur
lescôtesde l'Anatolie,vis-à-vis de la Troa-
de, paraissant être le produit de quelque
éruption volcanique. Déjà importante
du temps d'Homère, cette île possédait

un temple d'Apollon célèbre. La flotte
grecque se cacha derrière ses côtes lors-
qu'elle trompa les Troyens par une feinte
retraite. Aujourd'hui encore elle est re-
nommée par la douceur de son climat
et par sa fertilité. Elle produit du coton,
du blé, et surtout d'excellents vins mus-
cats. Mais ce qui lui donne plusd'impor-
tance, c'est sa situation à l'entrée du dé-
troit des Dardanelles. Dès l'année 1302,
elle tomba sous la dominationdes Turcs,
qui en sont restés les mailres jusqu'à ce
jour. La villc de Ténédos ou Bogdja est

bâtie en amphithéâtre sur le penchant
de deux collines et défendue par deux
forts. Sa population s'élève à environ
7,000 âmes. E. H-G.

TÉNÉRIFFE, voy. Canaries.
TÉNIERS nom de plusieurs pein-

tres flamands, mais illustré surtout par
les deux dont nous allons parler.

David Téniers, dit le vieux, et sur-
nommé aussi le Bassan, parce qu'il sut
imiter à s'y méprendre Giacomo da Ponte
qui portait le même surnom, naquit à
Anvers, en 1582, et y mourut en 1649.
Il apprit les principes de la peinture de
Rubens. Le désir de se perfectionnerdans
son art le conduisit à Rome où il séjour-
na dix ans. On a de lui de nombreuxchefs-
d'œuvre. Quine connaît cesjoyeuses réu-
nions de buveurs et de fumeurs, dont il
n'est pas de musée qui n'en possède quel-
ques-unes ? Celui du Louvre en renferme
d'un grand prix.

Son fils, portant aussi le prénom de
DAVID, dit le jeune, plus célèbre en-
core que son père, comme peintre de la
vie populaire, naquità Anvers, en 1610,
et mourut à Bruxelles, en 16D4. Il prit
pour modèle Adrien Brouwer. Il possé-
dait un talent singulier à imiter la ma-
nière des meilleurs maitres. L'archiduc
Léopold d'Autriche le nomma premier
gentilhomme de sa chambre. Il fut plus
tard directeur de l'académie d'Anvers.
Peu de peintres ont rendu la nature avec
autant de fidélité queTéniers le jeune, et
un moindre nombre encore l'ont égalé
pour la légèreté de la touche et la beauté
du coloris. Les sujets ordinaires de ses
tableaux sont des scènes joyeuses qu'il
peignait d'après nature; cependant il a
aussi représenté des batailles, des ani-
maux, des marines. On lui a reproché
avec raison de tomber trop souvent dans
le trivial. Quoique nombreux, ses ou-
vrages sont très recherchés. On a beau-

coup gravé d'après lui. C. L.
TENNESSEE, voy. États-Unis.
TENOR, voy. Voix.
TENSON, JEU-PARTI, Paktimeit,

CONTENCIO, dispute, débat, du latirt
contensio, pièce en dialogue chez nost,.
vieux poètes, surtout chez nos trouba-
dours assaut d'esprit en vers, dans le-
quel deux interlocuteurs défendaient



tour à tour par des couplets de même
mesure et en rimes semblables leur opi-
nion contradictoire sur des questions
d'amour, de chevalerie, de morale, etc.
« Les tensons, dit Jean de Nostradamus,
estoyent disputes d'amours qui se fai-
soyent entre les chevalierset dames poètes
entreparlans ensemble de quelque belle
et subtile question d'amours, et où ils

ne s'en pouvoyent accorder; ils les en-
voyôyent pour en avoir la définition aux
dames illustres présidentes, qui tenoyent
cour d'amour ouverteet planière à Signe,
et à Pierrefeu ou à Romanin, ou à au-
tres, et là -dessus en faisoyent arrêts
qu'on nommoyt lousarrests d'amours.»»
Le jugement sur la tenson n'était pas
toujours remis aux dames constituéesen
cours d'amours (voy.): mais à des arbi-
tres choisis par les poètes. La tenson
n'avait pas non plus toujours pour objet
une question d'amour c'étaient parfois
des plaintesalternativeslangoureusement
exprimées, et parfois encore des repro-
ches amers, de sanglantes injures qu'é-
changeaient deux adversaires. Si la tenson
avait plus de deux interlocuteurs, elle
prenait souvent le titre de torneyamen,
tournoy, tournoyement, pour indiquer
que chacun prenait la parole à son tour,
et disait son opinion sur la question pro-
posée. Voir, sur les tensons et les jeux-
partis, Fauchet La Borde Massieu
Le Grand d'Aussi,La Ravallière,Guin-
guené, Roquefort, et surtout Raynouard
( Cltoix de poésiesoriginales des trouba-
dours, t. II). J. T-v-s.

TENTE. L'origine de la tente re-
monte à l'antiquité la plus reculée
Abraham et les patriarches habitaient
sous la tente. De nos jours, les peuples
nomades qui éprouvent le besoin de
changer fréquemment de lieux n'ont pas
d'autre demeure. Il n'est pas effective-
ment d'habitation qui soit plus facile à
transporteret plus promptementétablie.
Une tente en bonne étoffe, bien dressée
et spacieuse, offre un asile à l'abri des
intempéries de l'air, et dans lequel on
peut réunir le comfortable de la vie do-
mestique.

Les arméesgrecques et romaines,après
une journéede marche, établissaient leurs
camps et dressaient leurs tentes. Cet

usage se perdit au moyen-âge; pendant
longtemps les armées prirent des quar-
tiers d'hiver et n'eurent pas besoin de
tentes: Louis XIV, qui eut des armées
sur pied pendant toutes les saisons, fit
reprendre la tente aux troupes.Les mar-
ches rapides de nos armées pendant les
guerres de la révolution et de l'empire
ne permirent plus de mener à leur suite
un attirail aussi encombrant que celui
qui est nécessaire au campement sous la
tente; on fit bivouaquer les troupes.
Les armées ne se servent actuellement
de tentes que pour les camps de manœu-
vres. La nouvelle tente françaiseen bonne
toile de chanvre a 4m de longueur sur
6™ de largeur; son ouverture est sur
l'un des grands côtés; elle peut contenir
15 fantassins ou 8 cavaliers. L'ancienne
tente, dite canonnière, avait 2m.60 sur
3m.25, et contenait 8 fantassinsou 4 ca-
valiers son ouverture se trouvait sur un
des petits côtés. Foy. l'art. CASTRAMÉ-

TATION. C. A. H.
TENUE DES LIVRES, voy. LIVRES

DE COMMERCE.
TENUIROSTRES, voy. OISEAUX,

T. XVIII, p. 671.
TENURE,voy. Mouvance.
TÉPHRINE, voy. LAVE.
TÉPLITZ, petite ville dans le cercle

de Leitmeritz en Bohême, à douze milles
de Prague et huit milles de Dresde, au
milieu d'une plaine délicieuse bornée
par l'Erzgebirg. Ses bains célèbres fu-
rent découverts, dit-on, en 762, et leur
vertu curative y attira bientôt un si
grand nombre de visiteursqu'il se forma
une rue, en slavon alitsé, oulitsa, qui
prit, à cause de la chaleur de la source
( leplo, chaud ), le nom de Teplicé ou
Téplitz. La ville, dont la population
permanente ne s'élève pas au delà de
2,150 hab., forme un carré irrégulier;
ses rues sont très propres et ses maisons
offrent un aspect agréable.Le palais avec
un théâtre et un beau parc public, l'é-
glise, l'hôtel de ville et le Herrenhaus
sont les monuments les plus remarqua-
bles. D'un rocher de porphyre à base
de syénite jaillissent dix-sept sources al-
calines salines, qui diffèrent essentielle-
ment par le degré de leur température.
L'eau est incolore, claire comme du cris-



tal, sans odeur, mais d'un goût légère-
ment salé et alcalin. Les sources de la
ville sont les plus chaudes, celles du fau-
bourg les plus froides, et celles du village
de Schoenau, à quelque distance de Té-
plitz, tiennent le milieu entre les unes et
les autres. Leur température varie de
38°.5 à 20°.75 R. Toutes doivent vrai-
semblablement leur origine à des causes
volcaniques; ce qui semble le prouver,
entre autres, c'est que, lors du tremble-
ment de terre de Lisbonue, le 1" nov.
1755, la source principale se troubla,
prit pendant une demi-heure une cou-
leur jaune foncé, cessa de couler envi-
ron un quart d'heure, et reparut avec
violence,' trouble et épaisse d'abord, puis,
au bout d'une demi-heure, aussi claire
qu'auparavant. Les eaux de Téplitz se
prennent habituellement en bains, rare-
ment à l'intérieur, et elles sont d'autant
plus efficaces qu'elles sont plus chaudes.
On les recommande contre les douleurs
rhumatismal es et arthiitiqueschroniques,
contre les exanthèmes, les dartres, les
ulcères, les paralysies,suite de blessures,

contre le rachitisme, l'hystérie, la dys-
ménorrhée. Prises à l'intérieur, elles sont
utiles contre la dyspepsie, les engorge-
ments, les accidents hérnorrhoïdaux,
l'hypocondrie, la pierre, les affections de
l'estomac et des intestins d'origine ar-
thritique. Téplitz est visité annuellement
par 4,500 à 5,000 étrangers. Les gou-
vernements d'Autriche, de Prusse et de
Saxe y ont établi des hôpitaux pour un
certain nombre de militaires. La vie y
est moins chère, et l'étiquette y règne
moins que dans les autres bains de la Bo-
hème. Les lieux les plus remarquables
des environs sont le parc de Dorn, le
pèlerinage de Maria-Schein, la ville de
Graupen, Wilhelmshœhe, Rosenbourg,
le rendez-vous de citasse de Doppel-
bourg, le château et le musée de Dux,
le château et le musée de Bilin, enfin le
Donnersberg, haut de 2,741 pieds, d'où
l'on jouit d'une vue magnifique. Voir
Amk.Reuss,Les Bains deTéplitz(2° éd.,
Prague, 1835); Eichler, Téplilz et ses
environs (Prague, 1833); Gross, Les
Sources minérales de Téplitz (Leipz.,
1832).– Ce fut à Téplitz qu'en 1813 les
trois souverains de la Ilu-sie, de la Prusse

et de l'Autriche, signèrent leur alliance
contre Napoléon. En 1835, les monar-
ques de ces trois états s'y réunirent de
nouveau, et, le 29 sept., ils allèrent de
là poser la première pierre du monu-
ment d'Ostermann sur le champ de ba-
taille de Kulm. C. L.

TÉRATOLOGIE (de ripag, to?
prodige, et ),oyoî, discours), science des
monstruosités, des choses extraordinai-
res, prodigieuses (portentà), soit dans la.
nature (voy. MONSTRE), soit dans les
créations de l'imagination(voy. Chimère,
SPHINX, HARPIE, GORGONES, GRIF-

FON, HIPPOGRIFFE, LICORNE, etc.). Sous
ce dernier rapport, on peut consulter
l'ouvrage de notre collaborateur, M. Ber-
ger de Xivrey, Traditions tératologi-
ques, ou Récit de l'antiquité et du
moyen- âge en Occident, sur quelques
points de la fable, du merveilleux et de
l'histoire naturelle, Paris, 1836, in-8°;
sous le premier, on aura recours de pré-
férence aux travaux de MM. Geoffroy
Saint-Hilaire (voy.), père et fils. X.

TERBURG (Gérard), peintre célè-
bre de l'école flamande, naquit en 1608,
à Zwoll, dans la province d'Over-Yssel,
d'une famille d'artistes, dans laquelle il

reçut les premiers éléments du dessin.
Après avoir passé quelque temps à Har-
lem pour se perfectionner sous un mai-
tre dont le nom est resté ignoré, il en-
treprit un double voyage à travers l'Al-
lemagne et l'Italie. De retour dans son
pays, où son patrimoine lui garantit une
grande aisance, il commençaità se faire
connaitre lorsque survint, en 1648, le
congrès de Munster. Il fut tenté d'en être
témoin, et s'y rendit en compagnie de
plusieurs gentilshommes. Au milieu des
fêtes et des magnificences de cette réu-
nion diplomatique,dont le but sérieux
était la pacification de l'Europe, il fit
quelques portraits qui furent remarqués,
et qui lui valurent l'honneur d'avoir à

transmettre à la postérité, dans un seul
tableau, les traits de tous les membres de
cette fameuse conférence. Le talent qu'il
y déploya mit le sceau à sa réputation et
le fit particulièrement remarquer du
comtede Pignoranda, ambassadeur d'Es-
pagne, qui le décida à le suivre à la cour
de Madrid, après la dissolution du cou-'



grès. Ce nouveau voyage, s'il ne fut pas
inutile à la gloire de Terburg, mit plus
d'une fois sa vie en danger; car, aimant
le plaisir presque autant que son art, il

ne craignit pas de braver la fureur d'un
mari jaloux, et malgré la protection du
roi, dont il avait peint le portrait, et qui
l'avait créé chevalier, il lui fallut quitter
brusquement l'Espagne pour se réfugier
à Londres. De là, il passa en France, et,
fêté à Paris comme partout, il y acquit
un nouveau surcroit de fortune et de
gloire. Las enfin de cette vie aventu-
reuse, il revint se fixer à Deventer, s'y
maria avec une de ses parentes, et reçut,
de la confiance de ses compatriotes, le
titre de bourguemestre. Il exerçait avec
honneur ces importantesfonctions lors-
que Guillaume III, prince d'Orange,
étant venu à passer par Deventer, les
habitants le supplièrent de leur laisser
son portrait, et désignèrent leur bour-
guemestre comme le plus digne de con-
sacrer ses pinceaux à cette glorieuse tâ-
che. Le prince d'Orange fut si satisfait
du talent de Terburg qu'il l'emmena avec
lui à La Haye, et se fit peindre encore
une fois par lui. Ce grand artiste mou-
rut à Deventer, en 1681, et son corps
fut transporté dans sa ville natale. -Les
nombreux et remarquables ouvrages de
Gérard Terburg l'ont fait mettre à la tête
de cette fraction de l'école flamande qui,
dédaignant les scènes populaires et tri-
viales, s'est attachée à reproduire avec un
fini parfait des sujets d'une nature plus
relevée. Le Musée du Louvre compte
parmi ses richesses quatre tableaux de
Terburg Un militaire o ffrant de l'ar
gent à une femme; La leçon 'de musi-
que Une musicienne; Un conseil de
Magistrats. La galerie de Dusseldorf
possédait de lui La Nativité de Jésus-
Christ; Un jeune homme cherchant les
puces d'un chien. Au musée de Dresde,
on voit deux autres tableaux remarqua-
bles Xlm dame vêtue de blanc et de-
bout devant un lit; Une dame assise
jouant du luth et un cavalier qui l'é-
coute. Parmi les tableaux du même maî-
tre qui sont restés des propriétés parti-
culières, il faut citer au premier rang Le
Congrès de Munster, qui faisait partie
de la galerie de ûlme la duchesse de

Berry, et qui a été acheté, en 1837, par
M. Anatole de Démidof, pour la somme
énorme de 45,500 fr. On sait que ce
chef-d'œuvre a été gravé par le célèbre
Zuyderhœf. D. A. D.

TERCEIRE la troisième des iles
Açores (i>qy.), située dans l'océan Atlan-
tique, au sud-ouest du Portugal, par,
38°38' de lat. N., et 15° de long. occ.
Elle a une superficie de 1 0 milles car-
rés géogr. et une population de 30,000
âmes; elle est entourée en grande partie
de rochers escarpés qui ne laissent de
libres que quelques passages défendus
par des batteries.Le sol, d'origine volca-
nique, est fertile, et produit en abon-
dance du froment, du maïs, des haricots,
du millet, ainsi que du vin de qualité
médiocre, des châtaignes, des olives, des
citrons, des oranges, des pommes l'é-
lève des bestiaux est dans un état floris-
sant. Les exportationsconsistent princi-
palement en couleurs sèches, en bois de
construction et en vin; le chef-lieu,Âgra,
siège du gouverneur et de l'évêque des
Açores, a un bon port. Terceire est cé-
lèbre dans l'histoire par sa fidélité con-
stante aux souverains légitimes du Por-
tugal. Philippe II, qui conquit ce pays
en 1580, ne put la soumettre que trois
ans plus tard. Alphonse VI, détrôné par
son épouse en 1668, y vécut huit ans en
exil. A l'époque de l'usurpation de don
Miguel, Terceire reconnut pour reine
dona Maria (voy. ces noms), et le comte
de Villaflor y établit, en 1829, une ré-
gence au nom de la fille de don Pedro.
Terceire résista à toutes les attaques de
don Miguel, et ce fut dans cette ile que
don Pedro (voy.) rassembla, en 1832,
les forces avec lesquelles il se rendit maî-
tre d'Oporto. En récompense de ses ser-
vices, le comte de Villaflor reçut le titre
de duc de Terceire. C. L.

TËRÉBENT11IAE substance rési-
neuse contenue dans toutes les parties
(mais plus abondammentdans l'écorce)
des pins, des sapins et des mélèzes (voy.
ces mots). La térébenthine est composée
d'une matière résineuse fixe et d'une
huile volatile qu'on peut en extraire par
la distillation. Cette substance, plus ou
moins liquide, tenace, gluante et plus ou
moins transparente, s'enflamme avec une



e
rates*. Seulement, pour lui n'arriva pas

s le dénouaient ordinaire, la reconnais-
sance des parents. Mais il trouva un père
dans son maitre, le sénateur Tcrentius

r Lucanus, qui, charmé de sa figure et de
son esprit, le fit élever avec soin, et l'af-
franchit de très bonne heure. Cependant

s
les biens ne lui vinrent pas avec la liberté.
II fallait vivre; que faire? vendre ses té-
moignagesdans les tribunaux et ses me-
nées dans les comices? se mettre à la suite
d'un riche, comme flatteur et complai-
sant? telles étaient communément les
ressources des affranchis; ou bien, une
place de scribe dans les bureaux des
édiles ou des questeurs. Son génie le fit
poète; l'imitation, plutôt qu'un instinct
naturel, le fit poète comique. Si l'on
s'en tenait à la chronologie des program-mes** conservés par les grammairiens,
il ne se serait avisé de sa verve qu'à l'âge
de 28 ans. Mais comment alors ajuster
cette date au récit de sa première entre-
vue avec Cécilius, qui était mort deux
années auparavant (586-168)? Et pour-
tant l'anecdote est garantie par Suétone,
et la substitution du nom d'Acilius à
celui de Cécilius est un expédient plus
commode que légitime. Aussi de bons
esprits ont-ils pensé que le programme
se rapportait à une seconde, peut-être à
une troisième représentation. L'auteur
de VAndrienne n'avait probablement
pas encore 25 ans lorsqu'il offrit, pour
la première fois, son œuvre d'essai aux
édiles. Les ./Enobarbus, les Lentulus ne
se piquaient point d'être fins connais-
seurs en ouvrages d'esprit; mais ils ne
voulaient pas acheter sans savoir la va-
leur dela marchandisedu jeune et pauvre
inconnu ils le renvoyèrent au vieux
Cécilius, qui avait partagé avec Plaute la
suprême autorité sur la scène comique.
Térence se présente à l'heure du souper,
mal vêtu, l'air assez piètre et timide; son
teint basané, sa taille petite et grèle ne
prévenaientpasensa faveur. On le fait as-
seoir sur un escabot, et il lit pendant

(*) Kxemples l'Andrienne et VEunuqutde Té-
rence, h, Cilttllaria les Captif', le Panulus, le
Rudens de Plante. Molière, dans ses premières
pièces, a trop facilement imité ces inventions,
que ne comportait point l'état social des mo-dernes.

(") Dtiaicali*.

très grande facilité son odeur a quelque
chose de particulier et varie suivant lei
espèces; sa saveurest âcre et nauséabon.
de. On l'emploie dans les usages phar-
maceutiqueset dans les arts, surtout poui
la composition des vernis. Les espèces dl
térébenthines que l'on trouve le plus ré.
pandues dans le commerce sont celle:
dites de Venise, de Suisse, de Bordeaux,
fie Boston, etc. Les baumes de Canada,
de copahu (voy.), sont aussi des téré-
benthines. Z.

TJKRÉBINTHACÉES,famillede di-
cotvlédones polypétales, à étamines pé-
rigynes son nom dérive du térébinthe,
espèce du genre pistachier (voy.). La
plupart de ces végétaux sont des arbres
ou des arbrisseauxexotiques,en général
remarquables par des sucs propresbalsa-
miques d'autres, au contraire, sont véné-
neux et caustiques. Plusieurs espèces,
telles que les manguiers {voy.), produi-
sent des fruits mangeables. Éd. Sp.

TERENCE, poète comique. Les La-
tins le nommaient PUBLIUS Tebentius;
les grammairiens et les éditeurs, après
eux, ont ajouté AFER, donnant un nom
de pays pour un nom d'homme. L'espace
de sa vie est compris entre les deux der-
nières guerresPuniques, depuis la S8 an-
née après la chute d'Annibaljusqu'à la
13°, peut-être moins, avant la ruine de
Carthage (560 de R., av. J.-C. 194;
595, 159). Sa naissance se rencontre
avec le second consulat du premier Afri-
cain, qui se rendit alors si impopulaire
par une révolution aristocratique dans
les dispositions théâtrales, la séparation
des sénateurs et du peuple. Le jeune
Carthaginois était destiné à devenir une
des plus belles gloires des lettres romai-
nes amené à Rome esclave en bas âge,
il devait être l'auxiliaire des Scipions
dans cette lutte intérieure où l'atticisme
allait vaincre la vieille rusticité sabine.
« Pauvres humains! s'écrierait Plaute,
nous sommes des jouets dans la main des
dieux Enimvero Di nos quasi pilas ho-
mincs habent. » Ce même jeu de la for-
tune réalisait en sa personne une de ces
fables romanesques si souvent reprodui-
les dans la comédie ancienne, les enlève-
ments de jeunes garçons et de jeunes
filles réduits en servitude par des pi-



que le juge se met à table. Mais il n'é-
tait pas au vingtième vers, que Cécilius
recoiinaitson égal; plus généreux encore
s'il a pressenti le talent qui devait effacer
le sien, il l'interrompt et l'invite à par-
tager son souper. La pièce fut acceptée
par les édiles. Dès l'apparition de son
premier chef-d'œuvre, l'envie s'acharnait
après lui, et elle ne cessa plus de le pour-
suivre. Tous ses prologues en gardent le
triste ressentiment; il s'y plaint conti-
nuellement des cabales d'un vieux poète,
bien différent du bon Cécilius. Autre
chagrin VHccyrc la même année et
l'année suivante, tomba deux fois, dé-
sertée pour des funambules et pour des
athlètes. Mais il prit une brillante re-
vanche, en 591 (163), par le succès de
V Heautonlimorumenos. Deux ans après
(593; 165), l'Eunuque, représenté deux
fois en une seule journée, et le Phor-
vùon l'élevaient à l'apogée de sa gloire,
et en même temps une troisième tenta-
tive obtenait enfin justice pour VHécjrre.
Sa renommée l'avait fait rechercher par
la noblesse lettrée de Rome, les Galba,
les Sulpicius, les Luelius, les Scipion,
tous ceux qui auraient voulu adoucir les

mœurs farouches des plébéiens et déro-
ber leur appui aux hommes nouveaux,
qui se faisaient un honneur et un mérite
de défendre l'ancienne discipline. La
sensibilité du poète, peut-être la vanité
de l'affranchi, était flattée de l'empresse-
ment, de la faveur, surtout de l'émula-
tion de ces patriciens, qui se rappro-
chaient de lui et l'égalaient à eux par
le commercede la pensée et le culte com-
mun de la poésie. Le bruit même cou-
rait que ses illustres amis n'avaient pas
dédaigné de mettre la main à ses comé-
dies et il ne s'en défend qu'autant qu'il
faut pour leur donner une satisfaction
d'amour propre sans les exposer aux
reproches de la gravité romaine*. Le
vrai, c'est que leurs conseils, et princi-
palement leur goût, le sentiment de ce
qui devait leur plaire ou blesser leur dé-
licatesse, eut une grande influence sur
ses compositions,sur sa manière d'écrire.
Il avait bien pu, n'ayant pas encore con-
tracté ces liaisons, au début de son dn-

(*) Prologues des Adclphta et de Vlftautniti-
mgrnmtnot.

drienne, décocherun trait de satirecon-
tre les philosophes et les savants de la
Grèce, quelques années avant l'édit qui
les expulsa de Rome (593; ICI) » II
faut que la jeunesse s'amuse; elle aime
la chasse, les chevaux, les chiens, les
discours des philosophes » On ne
trouverait plus rien de pareil dans au-
cune autre de ses pièces. Quoiqu'il am-
bitionnât les suffrages du peuple il
y avait entre lui et le peuple un tribu-
nal de critique élégante, qui le domi-
nait. C'était en vue de cette critique,
et non de la foule des spectateurs, qu'il
travaillait ses écrits. Rien ne marque
mieux l'antagonisme des antiques habi-
tudes et des nouvelles doctrines, des
vieilles préventions populaires et de la
civilisation empruntée, que le théâtre de
Plaute comparé à celui de Térence.

La compagnie de ses nobles patrons
contribuaitbeaucoup à perfectionner son
style, mais n'accommoda pas du tout sa
fortune. Il se mêlait à leurs fêtes, il les
suivait dans leurs villa, à titre de fami-
lier sans doute; sa fierté, nous aimons à
le croire, ne lui permettait pas d'être
leur parasite gagé. A la fin il se trouva
ruiné, si l'on en croyait un narrateur
plus malin que sérieux* mais on sait
que la fille de Térence épousa un cheva-
lier romain après la mort de son père, et
lui apporta en dot un jardin de 20 ar-
pents, qui bordait la voie Appienne.Peut-
être aussi les dégoûts que lui causaient
ses envieux, plus encore que les craintes
et les humiliations de la pauvreté, triom-
phèren t-ils de son courage. Les chagrins,
surtout ceux qui touchent la gloire
prennent si fortementsur ces âmes ten-
dres Les applaudissementsque reçurent
tes Adelphes, dans les solennités des fu-
nérailles de Paul-Emile (5941; 60), ne
le consolèrent pas plus qu'ils ne réta-
blirent ses affaires. Il résolut de s'éloi-
gner de Rome, pour quelque temps du
moins; il allait chercher des inspirations

(*) IJuoii phrique vtntiêl faciunt ad*U<e*ntuli,
lit animum ad aliquod iludiumadjuxgantaut

equos
Alen, aut canes ad vtnandum, aut ad philo.

tophot.
(**) Dum tt amari ab hilet crédit, crebro in Âl-

banum rapi,
•• • iptut ai sumnam
Inopiam. rtdadus «<(,



nouvelles dans la Grèce il y trouva la
mort au bout de quelques mois, dit-on,
n'ayant pas encore atteint sa 36e année.
On raconte qu'il périt dans un naufrage
avec les traductions de 108 comédies de
Ménandre qu'il venait d'achever; d'autres
assurent que la douleur d'avoir perdu,
avec son bagage expédié en avant sur un
vaisseau, plusieurs comédies qu'il avait
composées, le jeta dans une maladie dont
il ne se releva point. Il serait difficile
d'accorder de si longues études avec un
retour si prompt. On aura pris la date
de son départ de Rome, qu'il ne devait
plus revoir, pour celle de sa mort. Mais
à travers ces obscurités, ce qu'on peut
démêler de plus vraisemblable, c'est qu'au
moment où il s'apprêtait à rentrer dans
Rome, riche d'espérance, l'imagination
rafraîchie par un loisir savamment oc-
cupé, il périt dans la vigueur de son âge
et de son talent.

Six comédies, traduites ou imitées de
Ménandre et d'Apollodore, sont tout
ce qu'il a laissé. On ignore ce que son
voyage y aurait pu ajouter. Ces 6 comé-
dies ont suffi pour l'élever au premier
rang parmi les maitres, et pour balancer
la renomméedes 120 pièces de Plaute, la

surpasser même au jugement de la plu-
part des lecteurs et de plusieurs critiques
de profession, principalement chez les
modernes, et déjà chez les Romains. Si
l'on s'en étonne, qu'on demande aussi
pourquoi il est le seul, avec Plaute, dont
les ouvrages se soient conservés ? Le
simple hasard ne rendrait pas raison de

ce bonheur.
Quand les spectateurs décidaient du

succès des poétes, Cécilius qui entendait
mieux que personne les combinaisons et
les effets dramatiques, Plaute avec sa
verve intarissable de bonne humeur et
de spirituelle bouffonnerie, Névius plein
de chaleur et de hardiesse, durent l'em-
porter avec éclat. Mais dès le règne d'Au-
guste, les mimes avaient contraint les co-
médiens à leur céder la place, comme la

pompe et la bruyante musique des pan-
tomimes avaient chassé les tragédiens.
Désormais la comédie et la tragédie pro-
prement dites étaient des poèmes de
lecture et non plus de théâtre. Ce furent
uniquement les hommes instruits, sen-

sibles aux beautés, aux délicatesses de
l'art d'écrire, qui apprécièrent avec ré-
flexion, soit dans des assembléesd'élite,
soit dans le silence du cabinet, cette an-
cienne littératurescénique. Presque tous
les auteurs que le pédant Volcatius Se-
digitus mettait au-dessus de Térence
tombèrent dans l'oubli*. Céciliua, au
dire de Cicéron, avait un mauvais lan-
gage Névius était trop inculte et trop
suranné Atilius écorchait les oreilles;
personne, après Volcatius, n'a parlé de
Licinius, si ce n'est Donat, pour nous
apprendre qu'il désola Térence par ses
intrigues et ses cabales. Plaute et Té-
rence soutiennent victorieusement l'é-
preuve de la lecture. Lus et relus sans
cesse, la plume des copistes ne cessa point
de les reproduire; c'est ainsi que, plus
habiles et mieux inspirés, ils furent plus
heureux que les autres pour se sauver du
grand naufrage de l'antiquité. Térence
a encouru justement le reproche de man-
quer de force comique, et de n'avoir que
la moitié du génie de Ménandre, l'étho-
pée avec le doux parler, mais sans la
veine de gaieté. Toutefois on se trompe-
rait fort si l'on s'attendait à ne rencon-
trer chez lui que des acteurs dolents ou
refrognés, et point d'agréable enjoue-
ment. Qu'on voie les bons tours de Sy-
rus qui engage le grondeur Chrêmes à
recevoir dans sa propre maison, sans le
savoir, la maîtresse de son fils ( Heau-
tontirnorunienos) et le persiflage d'un
autre Syrusdépistant par ses feintes sym-

pathies un vieillard en courroux, dont il
faut se débarrasser (Adelphes)} et la jo-
viale effronterie du parasite Phormion

et la curiosité si inquiète et continuelle-
ment déçue de Parmenon (Hécrre); et
les ruses et les tribulations de Dave tour-
menté, menacé par le père de son jeune
maitre et par le jeune homme même au
service duquel il met ses fourberies(An-
drienné). Mais le poète ne se sent ni la
puissance d'enfoncer assez avant la pointe
du ridicule, ni la résolution de charger
la peinture des personnages vicieux, de
saisir très vivement les mauvais côtés du
cœur humain. Trop souvent ses rôles
d'esclaves, de vieillards, de matrones, de

(*) Eum me jadice errorent dissolvant tibi
Vt contra si qui! icilial, nil uMial,



courtisanes intéressent par de généreux
sentiments. On dirait qu'il a peur de
faire grimacer les masques et de plaisan-
ter pour le peuple. Sa débonoaireté
émousse les traits de la malice rieuse,
âme da la comédie, et la mesure qu'il
s'impose allanguit un peu sa muse voilà
ses défauts; mais ils tiennent à des qua-
lités qu'on ne saurait trop louer. Nul
poète ne s'est montré plus scrupuleux
observateur de la nature des caractères,
des convenances d'état et de mœurs, de
la vraisemblance des discours et de l'ac-
tion jusque là qu'un de ses héros ayant
à exposer dans un récit ce qui vient de
se passer derrière la scène, il remplace
le lun,; monologue de Ménandre, son
modèle, par un dialogue où il fait inter-
venir un personnage de son invention,
afin d'instruire le spectateur sans en tra-
hir l'intention et le besoin*. Jamais ses
acteurs ne sortent de leur situation et de
leur emploi pour s'échapper en digres-
sions burlesques, en moralités verbeuses.
Nul n'est plus fin et plus judicieux mo-
ralisle; nul, précepteurplus discret: aussi
est-il cité par les plus ingénieux autant
que par les doctes comme exemple d'un
art accompli* Toutefois nous n'admet-
trons pas l'éloge sans quelques réserves
ne iût-ce que pour les nœuds toujours
doubles (un jeune homme épris d'une
courtisane avec un autre engagé dans
un honnête amour) ne fut-ce encore
que pour les dénoûments amenés par d'é-
trangesaccidents*et un peu brusqués
dans la forme* Mais son art, eût-ilil
été sans reproche, ne l'aurait point doué
d'immortalité. C'est le style qui l'a fait
vivre, et le fera vivre encore, toujours

•jeune d'éléganceet de grâce, tant qu'il y
aura des nations polies et lettrées; tou-
jours étudié avec intérêt et avec fruit;
« car, comme l'a dit si bien d'Aguesseau,
les perfections essentielles du style sont
les mêmes dans toutes les langues; et ce

(') h' Eunuque, aot. III, se. i.
(**) fincere. Terentius arte. Horat.

Poeta artificiosissimus. DoNAT.
{*)L'Ennuqu*XHeautontimorumenos,\e&ÀdeL

phes, Phormion) deux mariages aussi dans l'An.
drienne.

Des filles enlevées ou abandonnées,
puis retrouvées.(*) VAndrienat eu particulier.

serait une erreur de croire que des au-
teurs latins ne puissent pas nous appren-
dre à bien écrire en français. » Et qui
pourrait mieux enseigner que Térence
le secret de cette correction naturelle où
n'atteint pas la science du grammairien,
de cette exquise et pudique élégance,
brillante de pureté, non de parure; de

cette précision qui ne retranche rien au
charme du sentiment ou de l'idée; de
cette grâce familière et retenue, qu'at-
teudril quelquefois, sans l'attrister, une
légère ombre de mélancolie? Térence est
le Virgile de la comédie latine. Il offre
encore dans ses écrits un phénomène
plus singulier. Presque contemporain de
Plaute et d'Ennius, sa diction parait plus
moderne que celle de Lucrèce; il avait
deviné plus de cent ans d'avance la lan-
gue du siècle d'Auguste.

Les éditions de cet auteur se comp-
tent par centaines; il ne nous reste d'es-
pace que pour en citer quelques-unes
entre les plus remarquables ce sera
nommer en même temps les plus célèbres
commentaires. La première, à ce qu'on
croit, sans date certaine, est supposéede
1 469; elle est enrichie des notes de Do-
nat. D'autres,à peu près contemporaines,
parurent à Venise, 1471, à Rome, 1472.
Vinrent les recensions critiques et exé-
gétiques d'Érasme, 1536; de Faérne
1565; d'Antesignan, curieuse par la no-
tation des mètres en marge; de Daniel
Heinsius, 1615; de Vesterhovius, 1726,
une des plus amples; de Bentlei, 1727,
la plus ingénieusementhardie; de Zeune,
1774; de Bruns, 1812; de Perlet, 1821;
de Lemaire, 1827, reproduction de celle
de Perlet, qui résumait lui-même et les
notes ex plicatives de ses devanciers, et
les dissertationsde metris lerentianisde
Bentlei. A ce propos, nous avertirons
d'une inadvertance échappée à un sa-
vant et excellent biographe, qui, dans sa
notice [Biographie universelle, t. XLV,
p. 153, col. 1), où l'on trouvera tout ce
qui manque à la notre, iulci prête la
phrase de Quintilien: Utinam intra tri-
métros slelisset, en ce sens, que le poète
serait accusé de rompre ou de fausser la
mesure du vers iambique. Quintilien
n'exprime qu'un regret sur la licence,
inconnue aux comiques grecs, et passée



en usage chez les latins, de mêler dans le
dialogue des vers de toutes sortes et de
toutes mesures. Ajoutons encore que le
témoignage du grammairien Rufin signi-
fie, non pas que Térence termine les vers
quelconques de ses premières scènes par
un iainbe, mais qu'il se renferme alors
dans la mesure du vers iambique de six
pieds. Les traductions françaises qui mé-
ritent d'être citées sont de Mme Dacier
(1717, 3 vol. in-8°) et de l'abbé Lemon-
nier (1771, 3 vol.); celle-ci plus élé-
gaute et plus libre, celle-là plus instruc-
tive et plus précieuse, tant par les notes
que par la correction du texte et par des
figures copiées d'un manuscrit peut-être
antérieur au ixe siècle. N-T.

TEIIGLOU voy. ALPES caekiques
et ILLYRIE.

TERME ( Terminus ) dieu protec-
teur des limites, dont Numa Pompilius
introduisit le culte à Rome quand il di-
visa les terres entre les citoyens et mit
des bornes aux champs. La tradition rap-
porte que lorsque Tarquin fit enlever les
autels des dieux qui occupaient la roche
Tarpéienne pour y construire le temple
de Jupiter Capitolin, Termeseul ne vou-
lut point céder la place au souverain de
l'Olympe;et comme il n'était adoréqu'en
plein air, il fallut laisser au-dessus de son
autel une ouverture dans la voûte du
nouveau temple. Lesaugures virent dans
sa résistance opiniâtre un signe que les
frontières de la république ne recule-
raient jamais. On représentait ce dieu
avec une tête humaine, mais sans bras et
sansjambes,etonluisacrifiaitdesagneaux
et de jeunes truies. Sa fête, appelée Ter-
minales, se célébrait le 2ou le 23 fé-
vrier, jour qui terminait l'année ro-
maine. C. L.

TERMINOLOGIE,science des ter-
mes techniques (voy.) ou des idées qu'ils
représentent.Lestermes particulierspour
désigner les objets spéciaux d'un art,
d'une science, d'un métier, sont inventés
par les personnes qui s'occupent de cet
art, de ce métier, de cette science, et le
plus souvent empruntés aux langues sa-
vantes, le grec ou le latiu. Ordiuaire-
ment, ils sontalors adoptés, sans altéra-
tion essentielle, par toutes les nations
qui se livrent à la culture des sciences et

des arts. A mesure que ces sciences, em-
piriques ou spéculatives, se perfection-
nent, la terminologie s'enrichit de nou-
veaux mots cela est inévitable, on le
conçoit; seulement il ne faut pas pous-
ser à l'excès la manie de l'innovation à

cet égard, de peur de hérisser la langue
d'une multitude de mots étranges et inu-
tiles. C'est ainsi que la terminologiephi-
losophique a pris en Allemagne une ex-
tension vraiment effrayante. Z.

TERNATE voy. Moluques.
TERNAUX (Guillaume-Louis, ba-

ron), célèbre manufacturier, naquit à
Sedan, le 8 oct. 1763, et fit son appren-
tissage des affaires commerciales sous
les yeux de son père, qui, forcé de lui
laisser la direction de sa maison lors-
qu'il sortait à peine de l'enfance, n'eut à
s'en repentir ni pour son fils, ni pour
lui-même. Le jeune Ternaux était en
pleine voie de prospérité quand éclata la
révolution, qu'il salua d'abord avec en-
thousiasme. Mais bientôt décidé à en
combattre les erreurs et les excès, il pu-
blia, dès l'année 1790, une brochure
contre le papier-monnaie, sous le titre
de Vœu d' un patriote sur les assignats.
Cette première manifestation lui valut
l'honneurd'unedignitémunicipale,dont
il ne fit usage que pour lutter contre les
exagérations des partis. Compromis,
après le 10 août, dans l'inutile mouve-
ment de La Fayette en faveur du roi, il
fut menacé à plusieurs reprises de perdre
sa liberté, et il dut, en 1793, chercher
son salut dans l'exil. Il refusa alors d'é-
tablir son industrieen Angleterre ou en
Belgique, et attendit patiemment des
jours meilleurspour revoir la France. Ce

moment arrivé, Ternaux vint se fixer à
Paris, où il ne tarda pas à être élu mem-
bre de la chambre de commerce et du
conseil général des manufactures. Il
fonda plusieurs fabriques dans les Ar-
dennes, sur la Marne, à Louviers, etc.
Malgré ses grands travaux, il ne resta
pas étranger à la politique. Il avait re-
fusé son adhésion au consulat à vie, et
plus tard il se prononçacontre l'empire;
mais Napoléon, juste appréciateur du
mérite, ne lui garda pas rancune, et lors-
qu'un jour, après une tournée dans les
départements, il visitait les derniers ate-



llets de Ternaux, il lui dit avec bien-
veillance « Je vous trouve donc par-
tout ? » Et aussitôt, détachant sa croix, il
l'attacha sur la poitrine de l'intègre et
habile fabricant. Quelques années après,
il le fit officier de la Légion-d'Honneur.
Cependant Ternaux, croyant voir dans
la Restauration de plus grandes garanties
pour la sécurité du commerce, se rallia
sans hésiter aux Bourbons; et pendant
les Cent-Jours, il crut devoir les suivre
dans l'exil. Au retour de Louis XVIII,
il reçutun commandement dans la garde
nationale parisienne,et fit partie du con-
seil général du départementde la Seine,
ainsi que de plusieurs commissions où il
rendit d'éminents services à l'industrie.
A la suite des malheurs occasionnéspar
la disette de 1816, il adressa au roi un
Mémoire sur l'approvisionnementde
la capitale. Le roi lui expédia le titre de
baron. Présidentdu collége électoral du
dép. de l'Eure, il refusa de se laisser
porter à la chambre, et ce ne fut qu'en
1818 que, soutenu par le ministère, il
l'emporta sur Benjamin Constant. Mais
les preuves d'indépendance qu'il donna
pendant deux sessions le brouillèrent
avec le pouvoir qui s'opposa à sa réélec-
tion en 1823. En même temps, laguerre
d'Espagne apportaitdans son commerce
une grande perturbation. Loin toutefois
de se laisser décourager par cet échec, il
redoubla d'activité et de patriotisme, et
attacha son nom à plus d'une découver-
te, à plus d'une tentative utile à son
pays. Tout en présidantune société d'en-
couragement pour l'instruction par l'en-
seignement mutuel, il appliquait son
attention spéciale à perfectionner la fa-
brication des laines et à introduire une
grande variété dans les tissus, dont plu-
sieurs ont même été inventés par lui.
Non content des immenses débouchés
que lui avaient ouverts ses maisons de

Livourne, de Naples, de Cadix et de
Saint-Pétersbourg, il fit venir à grands
frais du Tibet un troupeau de bêtes à

laine, dont il voulut opérer le croise-
ment dans le midi de la France, afin que
le commerce des châles (voy. CACHE-
MYRE), qu'il avait porté à une si haute
perfection, cessât d'être tributaire des

orientaux. De notables améliorations

qu'il introduisit dans les procédés de fa-
brication lui ayant permis de baisser les
prix de ses produits, il s'attira la haine
du petit commerce, mais en même temps
il mérita l'estime publique, et reçut du
gouvernement d'honorables récoinpen-
ses. II conquit encorede nouveaux titres
à la reconnaissance de ses concitoyens
par l'établissement des silos, espèces de
souterrains dans lesquels se conservent
les grains avec une économie des neuf
dixièmes dans les frais, et par l'invention
d'unesubstancealimentaire,qu'ilnomma
terouen, et qui se compose d'une com-
binaison du gruau de pomme de terre
avec le bouillon d'os et la gélatine, les-
quels, unis au jus de carotta aromatisé,
forment une nourriture économique et
substantielle.

La vie politique du baron Ternaux
recommença aux élections de 1827, où
il fut appelé à représenter le 10e arron-
dissement de la capitale. Toujours ferme
et inébranlable dans ses convictions, il
ne porta jamais à la tribune le talent de
l'improvisateur, mais il sut les faire va-
loir par ses discours écrits, presque tous
empreints d'un grand esprit d'à-propos.
Signataire de la fameuse adresse des 221,
il prit une part active aux événements
de Juillet 1830. Mais une fois la révo-
lution consommée, il oublia les orages
parlementaires pour faire face, avec
une résignation stoïque et une admi-
rable constance, aux revers de fortune
dont ses dernières années furent affli-
gées. Il trouva d'ailleurs moyen de sa-
tisfaire à tous ses engagements avant
sa mort, qui arriva à Saint-Ouen le 2
avril 1833. D. A. D.

TERPANDRE, poète et musicien
grec, natif de Méthymneou d'Antissa dans
l'île de Lesbos, vécut vraisemblablement
vers l'an 650 av. J.-C. Lacédémoneétant
déchirée par des guerres intestines, on
consulta l'oracle sur les moyens d'y réta-
blirla tranquillité.Apollon répondit qu'il
fallait appeler le chantre de Lesbos. Ter-
pandre se rendit donc à Sparte, et par
ses chants, accompagnés des sons de la
cithare, il y ramena la paix. Les mélodies
de Terpandre, appeléesdans la suite les-
biennes, servirent longtemps de modèle
(voirPlelm, Lesbiaca, Berlin, 1820).



Ce musicien célèbre perfectionna beau-

coup son art. On dit qu'il ajouta le pre-
mier trois cordes à la lyre, qui n'en avait

eu jusque là que quatre. D'autresattri-
buent cependant cette invention à Or-
phée, à Amphion ou à Apollon. En tout
cas, ce fut incontestablementTerpandre
qui introduisit à Lacédémone la lyre à

sept cordes. De toutes les découvertes
qu'il doit avoir faites, la plus impor-
tante est l'écriture musicale. Quelques-
uns en font honneur, il est vrai, à Py-
thagore mais on a des raisons pour
admettre l'opinion contraire. Comme les
Lacédémoniens chantaient les poésies de
Terpandre dans leurs festins, on le re-
garde aussi comme l'inventeur de la scolie
(irxoîitov), espèce de ronde, ou chant ba-
chique chanté tour à tourpar les convives
dans un festin, avec accompagnementde
la lyre. C. L.

TERPSICHORE, voy. Muses.
TERRAGE, voy. Sucre, p. 526.
TERRAIN .Dans le langage ordinaire,

on nomme terrain une étendue plus ou
moins considérable de la surface du sol,
qui se distingue, par certaines qualités,
des autres portions de sol plus ou moins
voisines: c'est dans ce sens que l'on com-
pare un terrain de plaine à un terrain de
montagne,un terrain fertile à un terrain
pauvre, un terrain humide et maréca-
geux à un terrain sec et aride, un terrain
argileux à un terrain sablonneux,etc. Ces
exemples font voir que, dans cette dis-
tinction de divers terrains, ou s'attache
exclusivement à des propriétés plus ou
moins générales qui se manifestentà l'ex-
térieur.

Les géologues prennent le mot terrain
dans une toute autre acception ils ap-
pellent ainsi l'ensemble de tous les ma-
tériaux constituants du sol qui ont été
produits ou placés dans le lieu qu'ils oc-
cupent, pendant un laps de temps plus

ou moins long, et ils distinguent alors
des terrains anciens, des terrains moyens,
des terrains modernes, ou bien des ter-
rains primaires, secondaires, tertiaires,
qui composent pour eux de grandes clas-

ses principalesqu'ilssous-divisentensuite

en terrains de second et de troisième
ordre.

Admettant comme une vérité démon-

trée que le sol, c'est-à-dire la portion
extérieure actuelle du sphéroïde terres-
tre, est presque entièrement composé de
substances minérales solides diverses

par leur nature et par leur origine, qui
ont successivement encroûté, pour ainsi
dire et enveloppé la masse planétaire
originaire (voy. Géologie), la division
de ce sol, considéré comme un tout,

ydonne des sections chronologiques, ana-
logues à celles dans lesquelles les histo-
riens comprennent les faits et événements
lorsqu'ils font successivement l'histoire
de l'antiquité du moyen âge et des.

temps modernes, et lorsqu'ils séparent
ces grandes périodes en siècles, en an-
nées, etc.

Cette dernière comparaison suffit pour
donner une idée précise du véritablesens
que l'on doit attacher, en géologie, au
mot terrain. Poursuiviedans des détails,
elle pourrait servir à faire voir qu'un
terrain étant uniquement la somme de
tout ce qui s'est ajouté au sol préexistant
depuisune époque jusqu'àune autre épo-
que, il peut être composé de matériaux
de nature très-différente et dont le
mode de formation a pu beaucoup va-
rier. C'est qu'en effet, lorsqu'on veut
connaître le sol sous tous ses rapports,
que l'on pénètre dans son épaisseur, on
reconnaît bientôt de grandes différences
dans la nature, la structure et la dispo-
sition de ses diverses parties, et l'on est
conduit à constater que les substances
solides qui le constituent par leur réu-
nion, 1° ne sont pas de même nature 2°
qu'elles n'ont pas été formées par la mê-

me cause 3° qu'elles ont été produites à
des époques différentes.Ces trois ordres
de résultats sont jusqu'à un certain point
indépendants les uns des autres, puisqu'à
la rigueur on peut étudier la composi-
tion des matériaux du sol, les classer
d'après leur nature minéralogique, sans
s'enquérir de leur mode de formation ou
de leur âge relatif; de même, on peut
grouper ces matériaux suivant leur ori-
gine analogue ou différente, ou suivant
leur ancienneté plus ou moins grande,
sans avoir égard à leur nature. Il parait
donc convenable de désigner sous des

noms différents les groupes, tout-à-fait
distincts, dans lesquels on est conduit



à rapprocherles matériaux du sol, suivant
que l'on considère celui-ci sous les trois
divers points de vue de la composition,
de l'origine et de l'âge. Les terrains se-
ront les groupes ou sections déterminés
par l'âge relatif; les formations seront
ceux fondés sur les divers modes de for-
mation les roches seront enfin ceux
pour lesquels la nature ou composition
aura seule été prise en considération. II

est vrai que ces trois expressions n'ont
pas toujours reçu de la part des géolo-

gues le sens précis, nettement distinct,
que nous venons de donner à chacune
d'elles; trop souvent elles ont été em-,
ployées les unes pour les autres, et cha-
cune dans des sens tout-à-fait opposés,
de telle sorte que, dans le langage et dans
les écrits des géologues, il existe encore
une grande confusion à cet égard les

uns disent indifféremment, par exemple,

une roche, ou une formation,ou un ter-
rain secondaire, ou bien marin, ou bien
calcaire, tandis qu'il faut dire exclusive-
ment une roche calcaire, une formation
marine, un terrain secondaire; d'autres
géologuesconsidèrent les terrains comme
les grandes divisions du sol, et ils sous-
divisent chaque terrain en un plus ou
moins grand nombre déformations, tan-
dis que d'autres encore, dans une idée
inverse, prennent les formations pour
la représentationde tout ce qui s'est pro-
duit dans une grande période, limitée
par des événements géologiques plus ou
moins généraux, et divisent ces forma-
tions en plusieurs terrains caractérisés,
soit par la nature des roches, soit par l'o-
rigine de celles-ci.

Cette incertitude dans la nomencla-
ture géologique et la confusion qui en
résulte viennent naturellement de ce
que les premiers auteurs qui ont in-
troduit les expressionsaujourd'hui con-
sacrées de terrain et de formation
et particulièrement l'école de l'illustre
Werner, attribuant une même origine
aqueuse ou neptunienne à la généralité
des matériaux dont le sol est composé
croyaient,enconséquence, que lesgrandes
différences de nature, de structure et de
disposition de ces matériaux étaient en
rapport avec leur ancienneté relative, ou
le produit de circonstancesparticulières

et locales ils n'ont pas alors senti le be-
soin d'attacher une valeur tranchée à des
expressions qu'ils employaientpour ren-
dre des idées qui elles-mêmes n'étaient
pas nettement arrêtées.

On distinguait dans l'origine les ter-
rains primitifsdes terrainssecondaires,
et cette distinction était fondée sur l'idée
que les premiers, exclusivement compo-
sés de substances cristallines, ne conte-
nant pas de fragments, avaient été for-
més antérieurementà l'action des causes
qui ont depuis brisé le sol et avant la
création des corps organisés. Les ter-
rains secondaires étaient ceux qui, con-
tenant des sédiments, des agrégats mé-
caniques et des fossiles, avaient été pro-
duits après un événement que l'on sup-
posait nécessairement très grand, puis-
qu'il avait changé entièrement l'état des
choses à la surface de la terre, qui était
dès lors devenue habitable et peuplée.
Maisdes observationsplusexactes et plus
multipliées ne tardèrent pas à faire voir
que, dans certaines parties du sol, on ren-
contrait à la fois, et alternativement, les
caractères des terrains primitifs et ceux
des terrains secondaires. De là l'établis-
sement d'une classe moyenne de terrains
de transition ou intermédiaires, qui
semblait indiquer, comme on le disait
alors, que la nature avait passé graduel-
lement, et par oscillation, d'un état de
production à un autre.

Enfin une analyse plus détaillée du sol
ayant démontré que dans ses parties les
plus profondeset les plus anciennes, com-

me dans les plus superficielles et les plus
modernes, on trouve par place des dé-
pôts, massifs ou stratifiés, cristallins ou
sédimentés,avec ou sans fragments, avec
ou sans fossiles, on reconnut que ces di-
vers caractères n'étaient pas dus à l'âge
mais qu'ils provenaient des causes et
des circonstances de production que
des causes différentes, agissant simulta-
nément, avaient dans le même temps,
produit des effets distincts, tandis que
les mêmes causes, ne cessant d'agir de-
puis les époques les plus reculées jus-
qu'au moment actuel, avaientdonné lieu
à des produits analogues dans tous les
âges.

Pour nous résumer et ne pas entrer



dan des développements que la nature
de cet ouvrage ne nous permet pas, pre-
nons un exemple vulgaire, et comparons
les substances minérales qui composent
le sol aux hommes d'un régiment. Ne
pourrions-nous pas classer d'abord les
hommes suivant la première lettre de
leur nom, ou d'après leur taille, leur
tempérament, etc., et sans faire at-
tention aux fonctions qu'ils remplissent,
ni au rang qu'ils occupent? Nous forme-
rions alors des groupes comparables aux
groupes de substances minérales désignés
sous le nom de roches; nous ferions en-
suite des tableaux dans lesquels nous
rapprocherions ou séparerions ces mêmes
hommes, en raison de leur grade, et nous
aurions les soldats, les sous-officiers, les
officiers, capitaines, commandants, etc
cette classification correspondrait à celle
des formations; enfin les sections du ré-
giment en 1er, 2e, 3e bataillon, et cha-
cun de ceux-ci en compagnies, escoua-
des, etc., seraient analogues à celles du
sol en terrains.

Avec la nomenclature logiqueet scien-
tifique que nous venons d'exposer, le
géologue qui veut décrire le sol d'une
contrée limitée et le comparer à celui
d'une autre contrée peut le faire d'une
manière simple et convenable sans dif-
ficulté. Le sol des environs de Paris,
dira-t-il, est exclusivement composé de
terrain secondaire supérieur, crétacé, et
de terrain tertiaire inférieur. Dans ces
deux classes de terrains, on ne rencontre
que des formations aqueuses ou neptu-
niennes,et les terrains tertiairessont par-
ticulièrement caractériséspar des forma-
tions marines qui alternent avec des for-
mations d'eau douce lacustres, et par des
formations fluvio marines les roches
calcaires, arénacées, argileuses,gy pseuses,
meulières dominent dans ces diverses
formations. Le sol de l'Auvergne, au
contraire, se compose de terrains pri-
maires inférieurs et moyens, sur lesquels
reposent des terrains tertiaires dans ces
terraius tertiaires se voient des for-
mations aqueuses exclusivement d'eau
douce lacustres ou travertines, et des for-
mations volcaniques; les calcaires et les

marnes argileuses, les trachytes, les pho-
nolithes, les basalteset les téphrines sont

les roches dominantes dans ces diverses
formations.

Les terrains ne pouvant pas être ca-
ractériséspar la nature des roches ni par
le mode des formations,puisque le même
terrain peut être dans une localité com-
posé de formations marines et de roches
calcaires etargileuses, dans une autre de
formations d'eau douce et de roches si-
liceuses, dans une troisième de forma-
tions ignées, volcaniques et de roches
feldspathiquesou pyroxéniques,etc.; ce
n'est que dans un ensemblede caractères,
et surtout dans la superposition,que l'on
trouve le moyen de les distinguer les uns
des autres. Mais ici d'assez grandes diffi-
cultés se présentent, car toutes les sec-
tions chronologiques du sol ne se voient
pas en rapport dans une même portion
du sol. De grandes régions sont unique-
ment composéesde terrains anciens;dans
d'autres, à quelque profondeur que l'on
parvienne, on ne traverse, à partir de la
surface, que des terrains modernes; il
faut chercher et trouver les points où
ceux-ci reposent sur les premiers pour
constater leur âge moins éloigné. C'est
par une suite de recherches de ce genre
que les géologues sont parvenus à distri-
buer en une série successive un certain
nombre de groupes dont les caractères
généraux, lefacies, bien appréciés, suf-
fisent bientôt à l'observateur pour déter-
miner l'âge relatif d'un terrain sans voir
quelle est sa position par rapport à d'au-
tres. Il en est de ces caractères des ter-
rains fournis par certains minéraux, cer-
taines roches, certains fossiles, comme de

ceux auxquels un antiquaire reconnait,
par les monuments, les meubles, les ar-
mes, le style, etc., les diverses époques
historiques, ou auxquels un artiste recon-
nait les tableaux des différentes écoles.

Quant aux principesde nomenclature
à adopter pour désigner les divers ter-
rains, il s'en faut que les géologues soient
d'accord les uns proposent autant de
noms qu'ils reconnaissent de groupes
distincts, et ils empruiileut ces noms soit
aux roches, soit aux substances, soit aux
fossiles, soit aux localités. Ainsi on a des
terrains de grès rouge, de grès vert,
crétacés; des terrains métallifères, car-
bonifères, houillers; des terrains tiilo-

1



hitiens, ammonéens,anoplothériens;des
terrains siluriens dévoniens, oxfor-
diens, néocomiens, parisiens, etc.; ou
bien on crée des noms tirés du grec
terrains œocènes, miocènes, pliocènes,

comme l'a fait M. Lyell pour subdiviser
les terrains tertiaires.

Il faut remarquer que tous ces noms
significatifs, tels que grès rouge, métal-
lifères, carbonifères n'indiquent que
des caractères dominants qui non-seu-
lement ne sont pas absolus, mais sont
souvent contraires au fait. Ainsi le ter-
rain de grès rouge, qui marque une
époque, peut n'être représenté,par place,

que par des argiles et des calcaires; le
terrain carbonifère peut ne contenir au-
cun atome de charbon, tandis que du
grès rouge et du charbon peuvent se

trouver dans des terrains de toute autre
époque.

Il vaudrait sans doute mieux ne don-
ner aux terrains que des noms insigni-
fiants et sonores, ou même des numéros;
mais, dans ce dernier cas, on tomberait
dans l'inconvénient de ne pouvoir inter-
caler de nouveaux groupes, et la science
est trop peu avancée pour que l'on ne
sente pas chaque jour la nécessité de le
faire; par cette raison, il est sage et pru-
dent d'attendre, avant de vouloir formu-
ler une classification des terrains. Pour
le moment, la division du sol en trois
grandes classes de terrains, primaires,
secondaires et tertiaires, a le grand
avantage de ne pas engager l'avenir
cette division naturelle, logique, ne si-
gnifie pas autre chose que terrains infé-
rieurs ou anciens, terrains moyensou in-
termédiaires, terrains supérieursou nou-
veaux, etcette classification sera toujours
et partoutapplicable il n'y a que les limi-
tes entre les trois grandesclassesqui pour-
ront varier. En partageant ensuite cha-
que classe en terrains inférieurs, moyens
et supérieurs, on obtient le même résul-
tat, et l'on a déjà neuf divisions géné-
rales, dans lesqueiies il devient facile
d'encadrer avec ordre un grand nombre
des faits qui se rapportent à l'histoire du
sol, sans qu'il soit besoin de surchar-
ger la mémoire d'une multitude de mots
aussi difficiles à retenir qu'à compren-
dre et souvent à prononcer. C'est mal-

heureusement un préjugé trop géné-
ralement répandu, que ce qui parait
trop simple n'est pas scientifique, et la
vérité a si peu de crédit, qu'il est pres-
que aussi difficile de la faire voir aux
autres qu'il l'a été de la reconnaitre
soi-même. C. P.

TERRASSEMENT, Terrassier.
Le travail du terrassier a pour objet le
déblai ou le remblai des terres, et s'ap-
plique au creusement d'un fossé, d'un
étang, d'une cave, d'un puits, aux fon-
dations d'une maison, à la forme d'une
route où d'uue rue, aux grands travaux
de parcs ou de jardins, aux planta-
tions, etc. Pour faire un terrassement,
l'ouvrier jalonne ie sol, y tire des ni-
veaux, et, à l'aide de piquets plantés de
distance en distance, il mesure la quan-
tité de terre qu'il doit ou enlever ou rap-
porter, afin d'égaliser le terrain. Il a soin,
pour faciliter le toisé de l'architecte ou
de l'ingénieur, de laisser de loin en loin
de petits piliers de terre qu'à cause de
cela on nomme des témoins, et qu'on
n'enlève qu'après l'ouvrage terminé. On a
indiqué, à l'art. DÉBLAI, le temps qu'em-
ploie un ouvrier terrassier pour enlever
une quantité donnée de diverses terres.
On a parlé au même endroit des outils
dont il se sert à cet effet. Tout le monde
sait qu'ils se composent surtout de la
pioche, pour ameublir la terre; de la
pelle, pour l'enlever et la mettre dans
des brouettes, des tombereaux ou des
wagons au moyens desquels des hommes,
des chevaux ou des locomotives la trans-
portent à l'endroit à remblayer. Là on
la tasse avec une espèce de maillo-
che emmanchée verticalement. A me-
sure qu'on creuse le sol, on soutient la
tranchée avec des planches et des ma-
driers, de crainte des éboulements. Quel-
quefois un terrassement doit être épaulé
de maçonnerie, comme dans les fortifi-
cations et les ornements de jardin, soit
dans un but d'utilité, soit dans un but
d'agrément.

On appelle plus particulièrement ter-
rasse, l'élévation de terre ménagée dans
les parcs ou jardins, surtout au-dessus
d'une rivière ou d'une vallée, et plantée
d'arbres, ou ornée de fleurs, de vases et
de statues, pour servir à la fois de pro.



menade et de point de vue. Telle est la
célèbre terrasse de Saint-Germainen-
Laye qui domine le cours de la Seine,
dans une longueur notable, et d'où l'on
jouit d'un magnifique coup d'oeil. Celle
de Meudon, moins longue, mais où la

vue, plus resserrée, n'est assurément pas
moins pittoresque,mériteaussi une men-
tion. Par extension, on a donné le nom
de terrasse à la couverture d'un bâti-
ment en plate-forme, où la terre n'en-
tre pour rien, mais dont le but est le
même. C'est surtout en Italie et en
Orient que l'usage de ces sortes d'orne-
ments est le plus répandu. D. A. D.

TERRAY (Joseph-Marie, abbé), né
à Boen (dép. de la Loire), en déc. 1715,
dut aux soins d'un oncle fort riche, et de
plus médecin de la mère du régent, une
excellente éducation qu'il sut mettre à
profit et qui lui ouvrit les portes du
parlement de Paris où il entra en qua-
lité de conseiller-clerc en 1736. Jus-
qu'en 1753, époque où le parlement fut
exilé à Châlons, il se fit remarquer par
sa capacité dans les affaires, non moins
que par la sévérité de sa vie privée. Mais
lorsqu'après son retour il eut recueilli
l'opulenthéritage de son oncle, il s'opéra
en lui une complète révolution. Poussé

par un ambitieuxespoir, il s'attacha à la
marquise de Pompadour, et, pour plaire
à cette favorite, il déserta, en 1755, les
intérêts du parlement. Resté seul aux
enquêtesaprès la démission de tous les
membres de cette cour, il sut, à la re-
prise des séances, se ménager une posi-
tion éminente, et se faire adjuger, pour
prix du service qu'il rendit en prenant
des conclusions contre les jésuites, la ri-
che abbaye de Molesme. A compter de
ce moment, l'abbé Terray ne se donna
plus même la peine de cacher la disso-
lution de ses mœurs, survenue avec sa
fortune. Devenu le bras droit du con-
trôleur général de Laverdy, il eut une
grande part à l'arrêt d'exportation des
grains qui amena d'infâmes spéculations
dans lesquelles l'abbé Terray trouva
moyen d'augmenter encore sa fortune,
portée bientôt à 150,000 livres de rente.
Laverdy ayant été remplacé, l'abbé Ter-
ray feignit de se jeter dans la partie des
mécoaUnU,et rédigea, en janvier 1769,

les Remontrances du parlement sur les
édits bursaux. Cet écrit fit une telle
sensation que le roi se crut obligé d'ap-
peler son auteurau contrôle général, but
de son ambition(2 déc. 1769).

La première opération du nouveau
contrôleur futune banqueroute(voy. Fi-
nances,!1.XI, p. 45) qu'il justifia par la
nécessité de ne pas continuer le système
de ses prédécesseurs, et de tracer une li-
gne entre leur administrationet la sienne.
Toutes ses mesures se ressentirent de ce
début; elles lui firent perdre rapidement
la faveur publique que ses écrits lui
avaient attirée. Non content de voler,
comme on disait alors, de l'argent au
nom du roi, il en extorquait pour son
propre compte au moyen des pots-de-
vin de toute espèce qu'il prélevait sur
tous les services qui étaient de son res-
sort. Une somme de 300,000 livres qu'il
s'adjugea sur le renouvellement du bail
des fermes, et sur celui des poudres, com-
promit un instant son crédit; mais la
comtesse Dubarry, avec laquelle il par-
tagea son bénéfice, le sauva de ce mau-
vais pas. Tous ces indignes profits, joints
à ceux que lui procuraient ses spécula-
tions sur les grains, le mirent à même
d'étaler un luxe scandaleux qui souleva
contre lui l'indignation générale. Vol-
taire, à qui les mesures du contrôleurgé-
néral avaient fait perdre une somme con-
sidérable, le harcelait de ses sarcasmes
les plus amers. Loin de s'en émouvoir,
l'abbéTerray n'en poursuivait pas moins
le cours de ses déprédations et de ses
débauches. Louis XV récompensait ses
honteux services par le don du cordon
bleu et par celui de l'abbaye de Throarn,
d'un revenu de 50,000 livres. Lors de
l'abolition des parlements, l'abbé Terray,
laissant à Maupeou (voy.) tout l'odieux
de cette affaire, eut l'adresse de se tenir
à l'écart, et, comme pour balancer tout
le mal qu'il avait fait, il employa le peu
de temps qu'il passa dans l'intendance
des bâtiments, en 1774, à rendre des
services réels aux beaux-arts qui étaient
de son domaine. C'est à lui qu'on doit
le rétablissement du voyage des élèves de
l'école de peinture à Rome et l'exposi-
tion de la galeriedu Louvre. La mort de
Louis XV fut le signal de la chute de



l'abbé Terray. Exilé d'abord par le nou-
veau roi à sa terre de Lamotte-Tilly, il

eut bientôt la permission de revenir à
Paris, où il continua de spéculer sur les
grains et d'écrire des pamphlets anony-
mes contre ses successeurs. Il mourut le
18févr. 1778. D. A. D.

TERRE. La terre, séjour de l'hom-
me, composéede partiessolideset liquides,
et entouréed'une atmosphèregazéiforme,
est un globe faisant partie du système
solaire, en tout semblableaux autres pla-
nètes (voy.), la troisième dans l'ordre des
distances à l'astre qui les éclaire, et décri-
vant autour de lui une orbite elliptique
dont il occupe l'un des foyers, tandis
qu'elle tournesurelle-même avec rapidité.

Rien ne parait plus singulier, au pre-
mier abord, que de ranger la terre parmi
les corps célestes. Que semble, en effet,
avoir de commun cette vaste surface qui
nous porte avec ces astres qui ne parais-
sent que comme des points dans les cieux?
La terre est opaque: les astres brillent;
nous n'apercevons en elle aucun mouve-
ment les astres changent continuelle-
ment de place,comme on s'en assure en les
regardantsoit à différentesheures du jour
ou de la nuit, soit dans les diverses sai-
sons de l'année. Ces oppositions si pro-
fondes en apparence, la science est par-
venue à les expliquer d'une manière irré-
fragable, et il n'est plus permis de douter
aujourd'hui de l'analogie de la terre avec
les autres corps célestes.

Un des points qui ont dû intéresser le
plus vivement l'esprit de l'homme,c'est la
forme de la planète qu'il habite. Aussi
trouvons-nous,dès la plus haute antiquité,
des tentatives pour déterminer sa 6gure.
Bien qu'arrêtés dans leurs moyens de re-
cherches par les mers et le peu de rap-
ports qui existaient entre les divers pays,
les anciens ont pu cependant soupçonner
la sphéricité de la terre. Cette forme se
déduit en effet de plusieurs phénomènes
physiques faciles à observer. Telle est,
par exemple, la ligne circulaire qui ter-
mine de toutes parts l'horizon dans une
plaine ou sur la mer; cette ligne change
si le spectateur se déplace, mais la forme
reste toujours celle d'une circonférence
dont il occupe le centre. S'élève-t-il sur
une montagne, il retrouve la même figure

à l'horizon, seulement elle embrasse une
plus grande étendue de terrain. Vogue-
t-il sur les flots de l'Océan, la courbure
de la surface des eaux est encore plus sen-
sible. S'il se rapproche de la terre, les
premiers objets qu'il voit sont les parties
les plus élevées du sol ou le sommet des
édifices; puis, à mesure qu'il avance, il en
découvre les parties plus basses. D'un au-
tre côté, celui qui attend un vaisseau sur
le rivage aperçoit le haut des mâts avant
d'en voir le pont. Ces phénomènes n'au-
raient pas lieu si la terre n'avait sa sur-
face convexe. De plus, lorsqu'il fut re-
connu que les éclipsesde lune (voy.) sont
causées par le passage de la terre entre
cet astre et le soleil, la forme arrondie de
l'ombre projetée a donné une nouvelle
preuve de la sphéricité de la terre. Beau-
coup d'autres raisons, commeles voyages
de circumnavigation autour de la terre,
dans lesquels les navigateurs reviennent
au point de leur départ par une direction
opposée à celle qu'ils ont prise en par-
tant, corroborent encore le fait de la ro-
tondité terrestre.

La forme ronde de la terre une fois
établie, on a dû la considérer comme une
sphère parfaite, car les inégalités de sa
surface, qui paraissent si grandes à nos
yeux, sont à peine appréciables compa-
rativement à son volume, et, malgré ses
aspérités, la surface de la terre peut être
regardée relativement comme aussi unie
que la peau d'une orange. Puis on se mit
à rechercher les dimensions de ce globe
immense. La première estimation de la
grandeur de la terre est donnée par Aris-
tote, qui rapporte une mesure de sa cir-
conférence trouvée par les anciens ma-
thématiciens. Une mesure plus authen-
tique dela terre est celle d'Ératosthène,
qui l'évalua d'après la distance de Syène
à Alexandrie. D'autres calculs furent en-
core tentés par Posidontus et sous le rè-
gne du khalife arabe AI-Mamoun. Mais
la difficulté d'estimeractuellement la lon-
gueur des mesures dont on doit s'être ser-
vi dans toutes ces expériences fait qu'il
est impossiblede savoir au juste la valeur
des résultats. Ce qu'il y a de certain, c'est
qu'il faut arriver au xvne siècle pour
trouver une mesure assez approximative
de la terre. Alors l'heureuse tentative de



Fernel (voy.DEGRietHoDOMèTRE)avait
dirigé l'esprit des géomètres vers cette
recherche. Snellius imagina des procédés
plus scientifiques et les mit en usage;
maisvice de calcul, que la mort l'em-
pêcha de rectifier, lui ravit l'honneur
de donner la première mesure exacte
d'un arc de méridien terrestre. Picard
(voy.) fut plus heureux il entreprit de
nouvelles opérations et parvint au but.
Cependant la variation de la pesanteur
sous l'équateur, signaléepar Richer voy.
PENDULE ), compliqua la question on
était amené à penser que la terre n'était

pas une sphère parfaite, ainsi que les
lois de la gravitation avaient pu le faire
pressentir et que le calculaient Newton
et Huygens. De nouvelles mesures fu-
rent opérées en France par La Hire et
D. Cassini {voy. ces noms); seulement
les degrés furent trouvés plus grands

en allant du nord au midi, résultat par
lequel on croyait confirmée la théorie
de Newton et de Huygens, qui regar-
daient la terre commeun sphéroideaplati

vers les pôles. Mais des savants ayant
fait remarquer qu'au contraire, dans
cette hypothèse, les degrés devaient aller
en croissantvers les pôles à partir de l'é-
quateur, plutôt que d'abandonner les
calculs probablement erronés déduits
des observations, on préféra se figurer
la terre comme un sphéroïde allongé
aux pôles. Par bonheur, le gouver-
nement francais ordonna aussitôt des
opérations pour rectifier la mesure de
la terre sur une grandeéchelle. En 1735,
Godin, Bouguer et La Condamine par-
tirent pour le Pérou; et l'année sui-
vante, Maupertuis, Clairaut, Camus et
Lemonnier,auxquelsse joignirentl'abbé
Outhier et l'astronome danois Celsius,
allèrent en Laponie. L'aplatissement
(voy.) de la terre fut prouvé, et les Cas-
sini eux-mêmes,après avoir déclaré avec
courage reconnaître des erreurscommi-
ses dans leurs calculs, se rangèrent à l'avis
de leurs adversaires. La longueur du de-
gré du méridienmesuré à l'équateur fut
calculée de 56,7 5 3 toises, et celle du de-
gréde Laponie, sous une latitudemoyenne
de 660 20',de57,422 toises, ce qui donne
s^-j pour l'aplatissement au pôle. Mais
lorsqu'oncomparecesmesuresà cet tes que

11'"trouvèrent d'autres savants dans d'au-
tres tempset en d'autres contrées, les ré-
sultats ne concordent plus, ce qui fait
croire que les méridiens de la terre
ne sont pas des ellipses, ni des cour-
bes semblables. La mesure d'un degré
austral, faite par La Caille avec la plus
grande exactitude, semblerait en outre
annoncer que l'aplatissement est plus
considérable dans cet hémisphère que
dans le nôtre, d'où il faut conclureque la
terre n'est pas un ellipsoïde, ni même
aucun autre solide de révolution parfait,
mais un sphéroïde irrégulier. De la com-
paraison des diverses mesures d'arcs de
la terre regardéescomme les plus exactes,
et renouvelées, comme on sait, en partie
lors de l'établissement du système métri-
que français (voy. l'art. et les notices sur
Méchain, DELAMBRE, etc.), on a tiré ces
conclusions que notre planète a, en di-
mensions générales, 12,754, 8G3m de
diamètre équatorial, et 12,712, 251m de
diamètre polaire; d'où il résulte pour
différence ou aplatissement 42,012'
Ainsi le rapport des deux diamètres de
la terre est à peu près celui de 298 à 299,
c'est-à-dire que l'aplatissement est un
peu plus grand que j^, résultat qui s'ac-
corde avec celui que donnent la théoriede
l'attractionuniverselle et le calcul des va-
riations des oscillations du pendule aux
différentsdegrésde latitude. Après New-
ton et Huygens, Stirling, Bouguer,Mac-
laurin, Clairaut, Euler, Lagrange, La-
place et M. Mathieu, se sont occupés de
la recherche du degré d'aplatissementde
la terre aux pôles par la théorie. On s'ac-
cordegénéralementàle fixeraujourd'hui,
par les deux méthodes, à environ jfo-

Si la solution du problème de la figure
de la terre est encore remplie de diffi-
cultés, il n'en est pas de même de l'ex-
plication des mouvements dont notre
globe est incontestablementaffecté. Nous
avons déjà donné au mot Planètes quel-
ques-unes des raisons qui ont fait trans-
porter au soleil la fixité dont la terre
avait pu d'abord paraitre douée. A l'art.
Soleil, nous avons fait voir comment
les mouvements de la terre, supposés par
une illusion d'optique appartenir à cet
astre, produisaient le jour, la nuit, l'an-
née avec ses saisons, et servaient ainsi de



base au calcul du temps ou au calendrier
(voy. ces mots). Pour se rendre compte
de tous ces mouvements, des cercles cor-
respondants ont été imaginés par les as-
tronomes dans les cieux et sur la terre.
L'un l'écliptique, indique la route que
suit le soleil dans le cours d'une année.
L'équateur est le grand cercle de la terre,
également éloigné partout des pôles, qui
partage le globe en hémisphère (voy.)
austral et septentrional. Traversé par
tous les méridiens, qui se réunissent aux
pôles, il est à égale distance de chacun
des points des différents parallèles qui
marquent les degrés de latitude. Trois
cercles parallèles à l'équateur, dans cha-
que hémisphère,coupent la terre en zones
torride, tempérée et glaciale ou polaire
(voy. CLIMAT ). Les deux circonférences
qui renferment les points où le soleil s'é-
loigne le plus de l'équateur (voy. SOL-
STICE) sont nommées les tropiques; la ré-
gion du ciel à laquelle ils correspondent
prend le nom de zodiaque c'est une zone
que ne quitte jamais le soleil. Tous ces
cercles ont des articles spéciaux dans
notre ouvrage. Nous devons nous con-
tenter ici de rappeler les principaux
points de la théorie de la terre.

Et d'abord, nous savons que notre glo-
be a deux mouvements distincts l'un de
rotationsur son axe (voy.), qu'on nomme
diurne, l'autre de révolution autour du
soleil, qu'on appelle annuel. Le premier
s'effectue d'occident en orient en 23'1
56m4s de temps solaire moyen. Mais dans
cet intervalle, la terre s'étant avancée
sur son orbite, sa situation a changé re-
lativement au soleil, et un même méri-
dien terrestre ne se retrouve en coinci-
dence avec cet astre qu'après une rota-
tion entière, plus une petite partie de la
rotation suivante, de sorte qu'en rappor-
tant au soleil le mouvement de la terre
sur son axe, la durée de cette rotation
est en moyenne de 24 heures c'est ce
înouvpinent. qui produit l'illusion de la
révolution quotidienne,d'orient en occi-
dent, de la voAte céleste et des astres qui
y sont attachés. L'autre mouvement de
la terre s'exécute en 365>5''48m51s: c'est
ce qu'on appelle son année tropicale;
mais le temps qu'elle met à accomplir
sa révolution annuelle, en prenant une

étoile fixe pour point de départ et d'ar-
rivée, est de 36536h9"> 12': c'est l'année
sidérale. Dans l'intervalle de cette révolu-
tion, le soleil nous fait l'effet de parcourir
l'écliptique d'occidenten orient. Comme
le centre de la terre ne quitte jamais le
plan de l'écliptique, avec lequel son axe
forme un angle de plus de 6 6°, cetteincli-
naison étant à peu prèsconstante, il s'en-
suit que le soleil ne répond pas perpen-
diculairement deux jours de suite aux
mêmes points de la surface de la terre
d'où naît le changementdes saisons(voy.
l'art.) et l'inégalitédans la durée des jours
et des nuits. La rotation de la terre sur
elle-même se manifeste aussi dans l'expé-
rience par la diminution de la pesanteur à
l'équateur et par la déviation dans la chute
des corps. La révolution annuelle se dé-
montre théoriquementcomme une con-
séquence des lois de l'attraction univer-
selle, et l'aberration de la lumière en
fournit une preuve empirique.

Outre ces deux mouvements, la terre
est encore affectée de quelques varia-
tions. Ainsi son axe n'est pas toujours
exactement parallèle à lui-même dans
sa révolution autour de son orbite il en
résulte un changement périodique dans
la position des pôles terrestres relative-
ment aux étoiles et un déplacement des
points équinoxiaux, phénomènes appelés
natation (voy.) de l'axe et précession
des équinoxes. Les changements an-
nuels de l'obliquité (voy.) de l'écliptique
tendent actuellement à rapprocher les
tropiques l'un de l'autre, jusqu'à ce qu'ils
recommencent à s'éloigner. Enfin on
peut signaler un mouvement qui fait va-
rier les points de l'aphélie et du périhélie
de la terre autour de l'écliptique.

Nous avons déjà dit ailleurs que la
distance de la terre au soleil était d'un
peu plus de 150 millions de kilom. En
supposant le diamètre moyen de la terre
de 12,733 kilom., on trouve que sa cir-
conférence est de 40,000 kilom. et sa
surface totale d'environ 510 millions
de kilom. carr. dont les trois quarts sont
couverts par la mer; à peine la moitié du

(*) C'est là, comme on sait, la base de notre
système métrique, dont l'étalon primitif, le
mètre, est la dix-millionième partie du quart
de cette circonféreuce,



reste est-il habité. On comprend fa-
cilement que les différents point de l'é-
quateur doivent parcourir chaque jour
un cercle égal à leur circonférence: c'est
à peu près 460' par seconde, ce qui
équivaut à la vitesse d'un boulet de ca-
non. La densité moyenne de la terre est
5.5 fois plus grande que celle de l'eau,
et les corps pesants qui tombent à sa sur-
face parcourent environ Sm pendant la
première seconde de leur chute.

La terre, comme toutes les planètes, a
dû être primitivement fluide; c'est du
moins une opinion généralementadmise
aujourd'hui et qui se trouve confirmée

par l'observationet la théorie. Ceci posé,
la figure aplatie de la terre aux pôles
s'explique facilement; car ce serait exac-
tement la forme que prendraiten tour-
nant sur son axe une masse sphéroïde
liquide, sous l'influence de la force cen-
trifuge. Le globe que nous habitons est
composé d'air, d'eau, de fluides impon-
dérables, et de couches terreuses et ro-
cheuses qui sont la terre proprement
dite. Cette partie solide de notre planète
est formée de 50 et quelquescorpscom-
binés de diverses manières (voy. MINÉ-
ralogie). La terre parait contenir à son
centre un noyau de matières minérales
et métalliques en fusion à une très haute
température, lequel est recouvert d'une
enveloppe solide dont l'épaisseur varie
et n'est pas bien connue. La chaleur cen-
trale du globe, qui s'accorde avec les ob-
servationsastronomiques,semble encore
démontrée par l'augmentation de tem-
pérature qu'où observe à mesure qu'on
s'enfoncedans des mines plus profondes
ou qu'on descend des thermomètresdans
les puits artésiens*, et aussi par la chaleur
constante des eaux de sources thermales;
enfin elle explique de la manière la plus
satisfaisante les volcans et leur action,
ainsi que les bouleversementsqu'attestent
les dispositionsdes rocheset des couches
terrestres. L'étude des diverses métamor-
phoses qu'a dû subir la terre et de ses ca-
taclysmes (voy.) forme l'objet de la
géologie (voy. ce mot, TERRAIN, Vol-
CAN, etc.).

(') Cette augmentation est de l° par 3o°'.
(*") Voir surtout Cuvier, Discourt sur les rivo-

luttons de la surface du globe, et AI. lirougnûrt,
Tabliaudetterrain! quitompottM l'àora duglobe.

De ce refroidissement que partit avoir
subi la terre avant la venue de l'homme,
ne serait-on pas autorisé, comme l'ont
prétendu quelques philosophes, à con-
clure qu'il y a toujours une diminution
lente, mais progressive, de la chaleur
terrestre? La quantité de chaleur que le
soleil envoie à la terre prise en bloc et
à chaque point en particulier peut bien
varierun peu, il est vrai,d'annéeenannée;
mais après une assez longue révolution,
en supposant que la somme de chaleur
contenue dans le soleil ne s'épuise pas, il
est à croire que celle que la terre reçoit
de lui se trouve identiquement la même.
Toutes les causes qui modifient l'action
du soleil sur la terre ne varient effecti-
vement dans leurs effets qu'entre des li-
mites fort restreintes, et elles se repro-
duisent égales à elles-mêmes dans des
cycles dont l'étendue est plus ou moins
exactementdéterminée. Quant à la dé-
pense de chaleur propre à la planète, dé-
pense qui a dû être considérable au com-
mencement, elle ne doit plus exercer dé-
sormaisaucune influence appréciable sur
la températurede la croûte terrestre. Fou-
rier a établi que la terre en est arrivée,
quant à la déperdition de sa chaleur pro-
pre, à l'équilibre; et ce savant a calculé
que,dansl'état actuel des choses,lachaleur

que la terre porte en ses flancs ne pouvait
contribuer à la températurede la croûte
terrestre que pour -dedegréen moyen-
ne. Laplacea aussi contribué à renverser m
les théories de Buffon et de Bailly, qui
voulaientque la terre marchât à une con- •
gélation inévitable et prochaine, en se
servant de certaines observations lunai-
res pour prouver que la longueur du jour
n'avait subi aucune variation; ce qui
n'aurait pas eu lieu si la terre s'était re-
froidie et par conséquent resserrée: le
grand géomètre en conclut qu'en 2,000
ans la température moyenne du globe
n'a pas varié de la centième partie d'un
degré centigrade.

La force qui maintient dans son orbite
notre globe errant dans l'espace nous
retient également à sa surface. La pesan-
teur, partoutdirigée vers le centre de la

terre, attire les corps pesants à sa surface,
quoique dans les lieux diamétralement
opposés ou antipodes les uns à l'égard



res. Le ciel et les étoiles paraissent tou-
jours au-dessus de la terre; car l'éléva-
tion et l'abaissementne sont relatifs qu'à
la direction de la pesanteur.L'atmosphère
(voy.)qui entourenotre globeest soumise
à mille variations importunes, à une foule
de météores (voy. ce mot et MÉTÉORO-
logie) incommodeset dangereux; le sol
n'est fertile de lui-même presque nulle
part, lesanimauxsefont une guerreachar.
née pour s'arracher une chétive nour.
riture. Il semble que les choses sont telle-
ment ordonnéesdans ce mondequ'il n'esl
point d'effets naturels qui s'y produisenl
dont l'homme ne soit exposé à recevoii
du mal. Ainsi l'ont compris les premiers
sages parmi les hommes, et cette idée esl
naïvement expriméedans la Genèse sou;
forme d'une malédiction dont le Créa.
teur aurait frappé notre premier père,
en lui disant « La terre sera maudite
cause de toi tu en mangeras en tra-
vail tous les jours de ta vie; et elle U
produira des épines et des chardons; e
tu mangeras l'herbe des champs; tu ti
nourriras de pain à la sueur de ton vi-
sage, jusqu'àce que tu retournes à la terri
de laquelle tu es formé » Mais cette dé.
pendance mêmede la natureporte l'hom
me à lui résister et à la maîtriser à sot
tour. Son intelligencelui dit qu'il le peut
le travail lui en fournit les moyens. Tou
aède à sa puissante organisation. D'abori
il arrache à la terre ses plus succulent
produits, et il s'asservit les animaux,dis
persant petit à petit ceux qui lui son
inutiles ou qui le gênent. Les éléments
enchaînéspar ses mains, sont rendus im.
puissants à lui nuire et contraints de lu
obéir et de servir à ses desseins.Croissan
et multipliant, il étend sa race sur un
plus grande surface de la terre, et c'est
son industrie qu'il demandeune provisio
nourricièrede plus en plus ample, que 1

nature lui accorde. Un jour il rejettera If

guerres fratricides, où l'on se dispute u
sol qu'ellesne fontque ruiner, et il finir

par ne plus rêver d'autres conquêtesqu
celles que Dieu lui a assignées de tout
éternité: celles qui rendent la terre plu
féconde et tous ses enfants laborieux plt
riches et plus heureux. L. L.

Nous D'avons pas à nous occuper i<

la forme d'une simple esquisse tout le
mondesait qu'elle fait l'objet d'unescien-
ce spéciale, la géographie,à laquelle, ou
du moins aux prolégomènes de laquelle
ressortissentaussi les faits astronomiques
et physiques que l'on vient d'exposer, et
dont on trouvera le développementdans
les premiers volumes du savant ouvrage
de Malte-Brun [voy .), enrichi en outre
d'une histoire de cette science. Dans le
nôtre, une grande part est faite à cette
dernière,et il suffira, nous le croyons, de

L nommer les auteurs des principaux arti-
t cles qui s'y rapportent,MM.Walckenaër,
r Klaproth, Guigniaut, Balbi, Depping,

d'Avezac, Huot, Mac-Carthy, etc., pour
faire naître dans l'esprit du lecteur une
présomption favorableà leur égard. Ou-
tre l'art. GÉOGRAPHIE,on consulteraceux
des cinq parties du monde, ou plutôt de
la terre, EuRoPE, AsiE, AFRIQUE, Amé-
RIQUE et Océanie,et ensuite les descrip-
tions particulières de chacune de leurs
subdivisions, pays, provinces, départe-
ments,etc. Auxart.DÉcotJVERTEs(voya-

· ges de) Hérodote STRABON ETOLÉ-
mée, etc., on verra jusqu'oùs'étendaient
les notions sur la terre que possédaient
déjà les anciens, et les noms de IIum-
BOLDT et de RITTERsont l'expressiondes
connaissances, si prodigieusementper-
fectionnées, maintenant répandues à son

l sujet.
s Mais il faudrait trop multiplier les ci-
· tations s'il s'agissait de rappeler ici seule-
t ment les articlescapitaux de cette Ency-

clopédie ayant un rapport direct à la
description de la terre outre les mots

li GÉOLOGIE et Géognosie, GÉODÉSIE et
t ARPENTAGE, on comprend trop bien dans
e quelle étroite connexion sont avec elle
à d'autres sujets, tels que Minéralogie,
» MINÉRAUX et MÉTAUX, BOTANIQUE et
a VÉGÉTAUX, Animauxet Zoologie,CUL-

s>S TURE, Montagnes, Rivières, MER, etc.,
u pour qu'il soit nécessaire d'en placer ici
a l'énumération.
e Disons cependant encore qu'au mot
e POPULATION (T. XX, p. 58) nous avons
s établi le nombre des habitants de la terre,
is dont on peut apprendre à connaître l'o-

rigine diverse et la filiation aux mots
:i Homme et RACES, les différentes langues



au mot LINGUISTIQUE,et les religions,

avec le nombredes sectateurs de chacune,
à ce mot même.

Bornons à cela nos renvois, contents
d'avoir montré au lecteur, par un exem-
ple de plus, que les articles de cette En-
cyclopédie ne doivent pas être envisagés
isolément car ils sont destinés à se com-
pléter les uns par les autres. Aussi toutes
les fois que le lecteur remarqueraquelque
part une lacune, il voudra bien, guidé
par la connexité, se reporter ailleurs, afin
de voir si on n'a pas profité pour la com-
bler de toutes les occasions qui ont pu
se présenter successivement.Quelquefois,
hélas sa bonne opinion pourra le trom-
per mais souvent aussi une recherche
attentive l'y confirmera,et nous compte-
rons alors plus sûrement sur son indul-
genceà l'égard de notre ouvrage, où, nous
le craignons, l'humaine faiblesse laisse
empreintes ça et là ses traces. J. H. S.

TERRE-DE-FEU,groupe d'îles au
nombre de 11 grandes et plus de 20
petites, dont la superficie totale est éva-
luée 1,500 milles carrés géogr., situé
entre le 52° 41' et le 55» 11' de lat. S.
et entre le 67° et le 77° de long. occ.,
à l'extrémité méridionale de l'Amérique,
séparé de la Patagonie par le détroit de
Magellan, et de l'île des États par celui
de Lemaire. Découverte par Magellan
en 1522, la Terre-de-Feu a été ainsi
nommée par ce célèbre navigateurà cause
des feux qu'il y aperçut pendant la nuit
et qu'il attribua à des volcans. Le climat
y est extraordinairementfroid; en beau-
coup d'endroits, la glace ne fond jamais.
Le mont Sarmiento, la plus haute mon-
tagne de ce groupe, parait être un vol-
can il a 5,000 pieds d'élévation au-
dessus du niveaude la mer. Ce pays a une
flore toute particulière; les insectes y
sont fort rares, et, à l'exception de quel-
ques oiseaux de proie, on n'y rencontre
non plus aucun oiseau terrestre. Les oi-
seaux aquatiques, tels que les canards,
les oies, les mouettes, y sont nombreux
au contraire. Le seul quadrupède est le
chien. La mer est peuplée de baleines,
de phoques et de tortuesde toute espèce.
Les habitants, nommés Péclierehs ou
amis et Yacanacus, au nombre d'envi-
rot» 2,000j sont une race d'hommes fort

laids, petits, maigres, sans barbe, avec
de longs cheveux noirs et un teint de
rouille; ils sont au plus bas degré de l'é-
chelle de la civilisation. Leurs vêtements
consistent en peaux de chiens marins je-
tées sur les épaules et attachées autour des
jambes. Ils aiment cependant à se parer
de bracelets de coquillages et se peignent
des cercles blancs autour des yeux. Leur
unique boisson est de l'eau; leur nour-
riture ordinaire, de la chair d'animaux
marins crue ou à moitié corrompue. Ils
n'ont point d'habitations fixes. Leurs
huttes ne consistent qu'en quelquesper-
ches rapprochées en forme de cône et
recouvertes d'herbe. Une ouverture sous
le vent sert à la fois de porte et de che-
minée. Leurscanotsn'annoncent pas plus
d'industrie; mais leurs armes, leurs flè-
ches, leurs filets et leurs hameçonssont
travaillés avec beaucoup d'art, et ils s'en
servent avec une grande adresse. C. L.

TERREDE SIENNE, TERRE D'OM-

bre, voy. OCRE.
TERRE FERME (Terra ferma),

ancien nom du pays situé au nord de l'A-
mérique septentrionale, depuis l'isthme
dePanarnajusqu'à la Guyane. Voy. Gre-
NADE (Nouvelle-).

TERRE-NEUVE(en anglais New-
Foundland), ile de l'océan Atlantique,
située près de la côte orientale de l'A-
mérique du nord, entre 47 et 51° da
lat. N., et entre 55 et 61° de long. occ.
Cette ile, découverte en 1497 parSébas-
tien Cabot (voy.), est de forme triangu-
laire le détroit de Belle-Isle la sépare
de la Nouvelle-Bretagne. Elle a 120
lieues de longueur, et ,5,560 lieues car-
rées de surface. Deux baies profondes et
opposées formentdans le sud-est unees-
pèce de péninsule, où se trouve Saint-
Jean (Saint-John), capitale de file et
chef-lieu d'un vaste gouvernement qui
embrasse en outre le Labrador, le Maine
oriental et l'ile Anticosti; elle a un bon
port et une populationd'environ 15,000
hab. Les autres villes principales de l'île
sont la Conception [Harbour- Grâce)
ayant 4,000 hab.; Placentia, ancienne
capitale avec un port, et Trinity-Har-
bour, autre port florissant par les pèche-
ries. Possédée d'abord par les Français,
l'iledeTerre-Neuveestpassée.narle traité



d'Utrecht (1713), sous la domination de
l'Angleterre.La France n'a conservédans
ces parages que les iles de Saint-Pierre
et de Miquelon, situées au sud de l'île
et en outre elle s'est réservé le droit de
pêche dans le nord. On peut évaluer la
population de file à environ 30,000 in-
dividus, parmi lesquels on compte quel-
ques aborigènesde la tribu des Micmacs.
La températurede l'ile est généralement
très froide; la neige y tombe en abon-
dance depuis novembre jusqu'en mai, et
les vents qui soufflent alors des régions
polaires poussentleursglaces jusque dans
les nombreuses baies qui la découpent.
L'été, qui dure à peine quelques semaines
en juillet et août, est sans cesse contrarié
par des brumes épaisses. Les côtes sont
formées de terrains abruptes et rocail-
leux. Dans l'intérieur, le sol est mon-
tueux, mais il ne s'y trouve pas de hau-
tes montagnes. Les pentes du terrain
produisent de distance en distance des
marais, des étangs ou des vallées tour-
beuses. Les productions sont celles des
climats froids; les arbres résineux y do-
minent, surtout sur les hauteurs; les vé-
gétaux se réduisent aux plus communs
de nos climats, tels que choux, navets,
orge, avoine, etc. On y rencontre des
ours blancs et noirs, des lynx, des re-
nards, quelques lièvres, peu de chevaux
et de moutons. L'ile produit une espèce
de chiens de haute taille, adroits et in-
iettigents nageurs, qui se naturalisent très
bien en Europe.

L'ile de Terre-Neuve est surtout célè-
bre par la pèche de la morue (voy. l'art.),
qui attire chaqueannée sur ses bancs une
foule de navires anglais, français et amé-
ricains, pour lesquels elle est une source
inépuisable de richesses. D. A. D.

TERRE SAINTE, voy. PALESTINE.
TERRES AUSTRALES, nom

qu'on donnait autrefois à la cinquième
partie du monde aujourd'hui appelée
Océanie (voy. ce mot). On le réserve
maintenant pour indiquer la région au-
strale (voy. ce dernier mot) découverte
par Dumont d'Urville (voy.) aux envi-
rons du cercle polaire antarctique, au
sud de l'Amérique. L'Adélieet la Terre
Louis-Philippeen font partie. Z.

TERREUR (aÉoiMK DE la), Ou a

donné ce nom au système politique inau-
guré le 31 mai 1793 par le triomphe de
la Montagne sur les Girondins (vor.)
et renversé le 9 thermidor (27 juillet
1794) avec Robespierre et ses partisans.
Voy. CONVENTION NATIONALE, JACOBINS

et Robespierre. Parmi les ouvrages spé-
cialement consacrés à cette époque né-
faste, nous citerons les Souvenirs de la
Terreur (4 vol. in-8°) et les Souvenirs
thermidoriens (2 vol. in-8°) de M. Geor-
ges Duval, ouvrages récemment pu-bliés.. X.

TERRITOIRE.Ce motdésignel'en-
semble des parties du globe sur lesquel-
les une nation constituéeen société civile
exerce les droits de souveraineté [voy.)
qui lui appartiennent. Ainsi tout ce qui
est renfermé dans les frontières (voy.) de
l'état fait partie du territoire. Peu importe
que ses diverses fractions soient réunies
ou séparées, qu'on les considère comme
métropole ou colonies; dans les rapports
de nation à nation on n'y met aucune
différence.

On distingue ordinairement dans le
territoire de l'état le domainepublic, les
propriétésnationales et les propriétéspri-
vées. Le domaine public {voy.) embrasse
tout ce qui est à l'usage de tout le monde
sans que personne en ait la propriété,
comme les lacs, les rivières navigables,
les routes, les ports et la partie de la
mer sur laquelle la nation étend sa puis-
sance, etc.

L'état peut avoir à lui des biens dont
l'usage est essentiellement destiné à l'a- a
vantage général; il a le droit, en se con-
formant aux lois constitutionnelles du
pays, de les administrer, de les exploiter,
de les aliéner comme le ferait tout pro-
priétaire. Les biens privés appartiennent
aux particuliers qui en jouissent et en
disposent à leur volonté, pourvu qu'ils
n'en fassent pas un usage prohibé par les
lois et règlements. Ainsi, dans la réalité,
quels que soient les droits individuels,
toutes les portionsde territoire sont des-
tinées au service général de l'état, et, d'un
autre côté, l'état leur doit également dé-
fense et protection. Dans l'intérieur, l'é-
tat fait les règlements qui concilient les
droits de chacun avec le bien de tous; à
l'égard des puissances étrangères, le ter-



ritoire est un tout compacte,qui, sous les
rapports politiques, est censé appartenir
à la nation elle-même. En conséquence
de ces principes, la souveraineté de l'état
est intérieure ou extérieure {voy. État).
Il exerce cette souveraineté à l'intérieur
en maitre et commeinvesti d'un domaine
éminent; il en étend l'action non-seule-
ment sur la terre, maissur les personnes
et sur les choses qui se trouvent dans le
territoire quidquid est in territorio,
etiam est de territorio. La souveraineté
extérieure est purement passive; elle se
confond avec l'indépendance nationale:
par elle, l'état règle ses rapports avec le.
personneset les choses qui dépendent de
l'étranger ou qui viennent de l'étranger.

On distingue souvent le territoire en
principalet accessoire. Toutes ses por-
tions ne sont pas toujours attenantes les

unes aux autres. Le siège du gouverne-
mentpeut être dans unepartiedu monde,
et ses dépendances se trouver dans des
contrées plus ou moins éloignées (aroy.
COLONIES). Il en résultefréquemment des
différences dans le régime de l'adminis-
tration, mais la souveraineté extérieure
est toujours la même.

Le territoire,dans sa surface, est com-
posé de terre et d'eau. Nous ne répéte-
rons pas ici ce que nous avons déjà dit
au mot Frontières de la portion de la

mer qui est comprise dans le territoire.
Quant aux lacs et rivières, la nation en
règle l'usage comme celui de la terre.
Ainsi la navigation et la pêche sont assu-
jetties aux lois intérieures. Toutefois le
congrès de Vienne a introduit en Europe
un droit d'une grande importance en ce
qui concerne les fleuves et rivières dont
le cours navigable sépare ou traverse plu-
sieurs territoires: la navigation enest libre
à tous les peuples, sauf les règlements ar-
rêtés en commun par les états riverains.

Quant à l'acquisitiondu territoire, les
principes des puissances européennes, à
l'égard de leurs possessions en Europe,
diffèrent sous plusieurs rapportsde ceux
qu'elles suivent pour les autres parties
du monde. En Europe, l'étendue de di-
vers territoires est généralement fixée
par des limites déterminées; cette éten-
due n'est modifiée que par des traités,
et quelquefois par la conquête. Hors de

l'Europe, on se permet d'occuper non-
seulement les terres incultes et abandon-
nées, mais même celles sur lesquelles des
peuplades sauvages sont établies. Les
États-Unis de l'Amérique du nord ont
adopté l'usage de transplanter les tribus
indigènes en leur allouant des indemni-
tés. Mais dans tous les cas, lorsque le
territoire subit une modification quant
à la souveraineté, les personnes qui res-
tent sur le territoire aliéné sont incor-
porées à la nation qui l'acquiert et sou-
mises à ses lois.

L'état, étant maitre sur son territoire,
a le droit d'en exclure les étrangers (voy.
ce mot). Néanmoins l'usage reconnu en-
tre les nations de l'Europe permet, en
temps de paix, le passage et le séjour tem-
poraire aux étrangers non suspects, à
leurs voitureset vaisseaux. La seule con-
dition qui est exigée consiste dans la re-
présentation d'un passeport (voy.) régu-
lier et émané des autorités compétentes.
II y a toutefois quelques distinctions à
établir, à raison de la quantité des per-
sonnes et des circonstancesdanslesquelles
elles viennent sur le territoire.

Lorsqu'un étranger se présente avec
un passeport régulier, et que son inten-
tion parait être de voyager pour son in-
struction, pour sa sauté, pour ses aifai-
res, ou pour quelque autre but égale-
ment innocent, on l'accueille avec faci-
lité et bienveillance. Le gouvernement se
réserve seulement le droit de lui retirer
son permis de séjour, et de l'expulser
du territoire, lorsqu'il croit que sa sû-
reté ou sa tranquillité y est intéressée.

Si un étranger vient demanderun asile
contre un danger imminent, s'il est poussé

par la tempête ou par un autre accident
imprévu, s'il est poursuivi par des ar-
mées ennemies ou par la justice du pays
étranger, le droit naturel impose généra-
lement à la nation qu'il implore le devoir
de le mettre à l'abri du mal qui le me-
nace. Seulement, en ce cas, on prend
des mesures contre lui on le désarme

on lui assigne une résidence déterminée ji
quelquefois on ne lui permet que de pas-
ser sans séjourner. Si le réfugié est accusé
ou condamné à raison d'un crime com-
mun et non politique, le gouvernement
le livre souvent aux magistrats de son



pays, soit qu'il ait promis l'extradition
(voy.) par un traité, soit qu'il consente
à la faire volontairement.

Le passage des troupes étrangères et
des vaisseaux armés en guerre, le trans-
port des criminels ou des prévenus de
crimes par des hommes armés, ne sont
accordés que sur une réquisition préala-
ble et par une concession spéciale.

Quand un étranger vient d'un lieu in-
fecté par une maladie contagieuse, quels

que soient les motifs qui le déterminent
à demander l'entrée du territoire, on a
incontestablement le droit de la lui re-
fuser. Cependant, à moins d'un danger
certain la coutume est de le recevoir
dans un lazaret ou de l'assujettir à une
quarantaine (•*>»/.), afin de s'assurerqu'il
n'est point atteint de la maladie, ou de
lui en procurer la guérison.

L'étranger admis sur le territoire de-
vient sujet temporaire de l'état; il est
obligé de se soumettre aux lois de police,
et de payer les impôts exigés de lui. Ses
droits publics et privés sont déterminés
par la législation du pays.

Quant aux choses qui viennent de l'é-
trauger, le gouvernementpeutégalement
en interdire l'entrée, ou ne la permettre
que moyennant le paiement des droits
d'importation. C'est ordinairementdans
l'intérêt du commerce et de l'industrie
du pays que l'on établit des droits de
donane et qu'on règle les conditions aux-
quelles l'entrée du territoire peut être
accordée {voy. Douane Prohibition
etc.). Il n'est pas nécessaire de dire que
les mesures et précautions sanitairessont
appliquées aux choses comme aux per-
sonnes qui viennent de l'étranger.

Il y a des pays dans lesquels la loi con-
stitutionnelle ne permet à aucun étran-
ger d'être propriétaire d'une partie du
sol national. Dans d'autres contrées, il
y a pour les étrangers certaines restric-
tions, connues sous le nom de droit
d'aubaine (voy.), de détraction (en al-
lemand Abzug), etc. P. R. C.

TERTIAIRESou Triaires,voy.Im-
FANTEUIE, LÉGION, BATAILLES, etc.

TERTULLIEiY Quintus-Shptimius-
FLORENS TERTULLIANUS, un des premiers
et des plus grands défenseurs du chris-
liauhiine, était né à Carthage vers l'an

160 de notre ère. Privé de bonne heure
de son père, qui était centenier dans une
légion du proconsul d'Afrique, il n'en
reçut pas moins, par les soins de sa mère,

une excellente éducation dans sa ville
natale, où il étudia avec succès l'histoire,
la philosophie, l'éloquence et le droit. Il
se destinait à l'état de jurisconsulte mais
à une époque qu'on ne saurait fixer avec
certitude, il abandonna la religion païen-
ne dans laquelle il avait été élevé, pour
embrasser le christianismeet pour rece-
voir la prêtrise. Il dut quitter sa femme

pour suivre sa vocation, et il lui adressa,
à cette occasion, deux livres, qu'il appe-
lait son testament, et par lesquels il jus-

tifiait éloquemment le parti qu'il venait
de prendre. Se faisant courageusement
le défenseur des chrétienspersécutés par
Plautien, ministre de Septime-Sévère,
il écrivit le plus célèbre et le plus parfait
de ses ouvrages, Y Apologétique (voy.),
qu'il osa adresser, dit-on, au sénat ro-
main, et même au ministre persécuteur.
Tertullien était venu dans la capitale du
monde; mais l'excessive intolérance de

ses principes n'était pas faite pour lui
gagner la bienveillance même de ses
coreligionnaires dans Rome aussi s'en
retourna-t-il à Carthage, indigné de
tout ce qu'il avait vu, et, entraîné par
son caractère, il se jeta dans l'hérésie mon-
taniste (voy. Moictanus). Aussi incapa-
ble de se modérer dans la voie nouvelle
qu'il venait d'embrasser que dans celle
qu'il avait quittée, il employa à attaquer
l'Église le même zèle qu'il avait mis à
défendre les chrétiens à Rome. Il s'oublia
jusqu'à insulter à plusieursdes croyances
chrétiennes, et l'Église vit avec stupeur
ce prince de l'éloquence soutenir les pro-
positions les plus étranges et les moins
spiritualistes. Il débitait ses extravagan-
ces dans le costume des anciens philo-
sophesgrecs (avec \epallium), qu'il avait
adopté en quittant ses habits religieux.
Kn hutte, pour ce motif aux railleries
de ses compatriotes, il crut devoir leur
adresser une réponse dans le même style
que celui de l'attaque. Enfin il s'éloigna
des montanistes, et devint le chef d'une
secte qui n'eut ni consistance ni durée.
1 Il mourut vers l'an 245, toujours en de-
hors de l'Église, et laissantaprès luiautant



d'ennemis acharnés que d'admirateurs
sincères de ses talents et de sa gloire.
Parmi ses défenseurs, on doit compter
S. Cyprien, qui l'appelait le mattre, et
Bossuet, qu'une certaine affinité de pen-
sées et de style entrainait à lui faire de
fréquentsemprunts; aussi M. de Château-
briand, frappé de cette ressemblance, a-
t-il appelé Tertullien le Bossuet de l'A-
frique.

Ceux des nombreux traités de Ter-
tullien qui sont parvenus jusqu'à nous
sont 1' 'Apologétique ou Défense de la
religionchrétienne; deux livres aux gen-
tils (Ad nationes), traitant des mêmes
matières que l'Apologétique; Du témoi-
gnage de l'âme;Requéte à Scapula (ad
Scapulam), l'un des officiers de l'empe-
reur De spectaculis, dirigé contre des
jeux qu'il avait vu célébrer à Rome; De
idolatrid; De corond, éloquente défense
d'un soldat chrétien Du manteau (De
pallio), dont nous avons déjà parlé; De
la pénitence De la prière; Aux mar-
tyrs De la patience; De la parure des

femmes; Deux livres à sa fernme, dé-
jà cités Queles viergesdoiventêtre voi-
lées (De virginibus velandis); Contre
les Juifs; Traité des prescriptions Du
baptême; ContreHermogène, qui sou-
tenait l'éternité de la matière; Contre
les valentiniens, qui trouvaient dans
Platon les dogmes du christianisme i
Traité de Came; De la chair de Jésus-
Christ; De la résurrection de la chair:
ces trois derniers ouvrages sont des fruits
de son hérésie; Cinq livres contre Mar-
cion, qui professait la doctrine des deux
principes, tenant des idées pythagoricien-
nes, platoniciennes et stoïciennes; Le
Scorpiaque (Scorpiace), dirigé contre
les cainites et les gnostiques; Contre
Praxeas, qui attaquait le dogme de la
trinité; Exhortation ia la chasteté, à

propos des secondes noces qu'il con-
damne De la monogamie; De la fuite
des persécutions Desjeûnes.Les OEu-
vres de Tertullien, ou au moinsquelques-
unes d'entre elles, font partie des collec-
tions indiquées à l'art. Pkres DE l'É-
GLISE. La lre édition est celle de Beatus
Rhenanus publiée à Bâle, chez Frobe-
nius, en 1521, in-fol.; d'autres éditions
recommaudables sont celles de Pamelius,

Anvers, 1579, in-fol.; de La Barre, Pa-
ris, 1580, in-fol.; de Rigault, Paris,
1675, in-fol.; de Semler, Halle, 1770-73,
6 vol. in-8° d'Oberthùr, Wùrtzbourg,
1780-81, 2 vol. in- 8°. On possède des
traductions françaises de la plupart des
ouvrages et traités de Tertullien depuis
le livre de la Couronne du soldat, par
Maceré, Paris, 1563, in-8°, jusqu'à nos
jours. La vie de ce père de l'Eglise a été
écrite par Allix, Du Fossé et d'autres;
Ballenstaedt et le docteur Neander (An-
tignosticus) lui ont consacré d'utiles
travaux. D. A. D.

TESCIIEN, chef-lieu de la princi-
pauté de même nom dans la Silésie au-
trichienne (voy.), avec 6,400hab., deux
gymnases, un musée et quelques fabri-
ques. Ce petit pays, d'une superficie de
44 milles carrés, eut jusqu'en 1625 ses
princes particuliers, vassaux de la cou-
ronne de Bohême, dont ils relevèrent de-
puisdirectement.L'empereurCharlesVI
le donna en 1722 au duc de Lorraine,
dont le fils François-Étienne en hérita
en 1729. Devenu empereur lui-même,
il conféra la principauté à Albert, fils du
roi de Pologne Auguste III, lorsqu'il
épousa en 1766 sa fille, l'archiduchesse
Marie-Christine (voy. CANOVA). Depuis
ce temps, Albert, qui était duc de Saxe,
fut appelé duc de Saxe-Teschen. Né en
1738, il mourut sans enfants le 10 févr.
1822, et ses riches collections, ainsi que
la principauté,appartiennent maintenant
à l'archiduc Charles. Dans cette dernière,

on compte 9 villes, 279 villages et une
population de 153,400 âmes. Teschen
est célèbre par la paix qui y fut signée,
le 13 mai 1779, entre Marie-Thérèse
et Frédéric II, et qui mit fin à la guerre
île la succession de Bavière.

Nous avons raconté ailleurs (voy. BA-
vière, T. III, p. 186) t'origine de cette
guerre, qui, aprèsd'inutilesnégociations,
éclata le 5 juillet 1778 par l'entrée du roi
de Prusse en Bohême à la tète d'une ar-
mée de 100,000 hommes. Les Autri-
chiens, commandés par l'archiducJoseph
et Lascy, évitèrent une action générale, et
le manque de subsistances força bientôt
Frédéric à retirer ses troupes de la Bo-
hème pour se jeter dans la Silésie autri-
chienne qu'il occupa, tandis que son lieu-



tenant, le prince de Hesse-Philippsthal,

se faisait battre par le général Wurmser
à Habelschwert, le 18 janvier 1779. Ce
furent les seuls événements notables de
cette guerre singulière à laquelle ne pri-
rent aucune part ni le Palatinat ni la Ba-
vière, les deux parties les plus intéres-
sées cependant. Dès le mois de décembre
1778, la France et la Russie s'étaient
portées médiatrices, et, le 14 mars 1779,
leurs plénipotentiaires se réunirent à

ceux des puissances belligérantes dans la
ville de Teschen pour arrêter les bases
d'un traité de paix qui fut signé le 13
mai. L'électeur palatin fut mis en pos-
session de la Bavièresur laquelle il avait
des droits légitimes; l'Autriche en retint
néanmoins une petite portion, l'Innvier-
tel, d'une superficie de 38 mil les carrés;
Frédéric seul ne demanda rien, pas mê-

me le remboursement des frais de guerre:
il se contenta de l'honneur d'avoir dé-
fendu la constitution de l'Empire. X.

TESSIN ou Tksin (Ticino), rivière
de la Haute-Italie, affluent du Pô. Il en
sera question dans l'art. suiv. rappelons
seulement ici que sur les bords de cette
rivière Annibal (voy.) remporta sur les
Romains, l'an 218 av. J.-C., une vic-
toire signalée, et qu'elle est également
célèbre dans les fastes militaires de la ré-
volution par les combats dont elle a été
témoin.

TESSIN, un des cantons de la Suisse
(voy.) qui a pris son nom du Tessin,
fleuve de la haute Italie,lequel as a source
au Saint-Gothard, traverse le lac Ma-
jeur, forme la limite entre le royaume
Lombardo-Vénitien et celui de Sardai-
gne, et se jette dans le Pô au-dessous de
Pavie. Ce canton ne consiste qu'en huit
petits districts conquis sur les ducs de
Milan par les Suisses à qui différents
traités, de 1466 à 1512, en assurèrent la
possession. Jusqu'en 1798, la Confédé-
ration suisse fit administrer par des baillis
ces huit districts nommés alors les bail.
liages d'Ennelbourg.A celter|>o((ue,Bâle
et Lucerne renoncèrentà tous leurs droits
sur ce pays, et les habitants profitèrent
de l'occasion pour se rendre indépen-
dants. Le gouvernementcentral en forma
deux cantons, celui de Bellinzone et celui
de Lugano, qui, en 1803, furent réunis

1sous le nom de canton du Tessin et éri-
gés en état indépendant, membre de la
Confédération suisse. Le Tessin compte,
iur une superficie de près de 49 milles
:arr. géogr., une population de 11 0,000
hab., presque tous d'origine italienne, et
professantla religion catholique 29,000
suivent le rite ambroisien et appartien-
nent à l'archevêché de Milan; les autres
sont sous la juridiction de l'évêque de
Côme. La constitution est représenta-
tive. Chacun des 38 cercles élit trois re-
présentants au grand-conseil, qui exerce
le pouvoir législatif, et qui nomme le
petit-conseil, composé de 9 membres,
auquel est confié le pouvoir exécutif. Les
trois villes de Lugano (4,500 hab.), Lo-
carno (1,800 hab.) et Bellinzona(l,600
hab.) sont alternativement le siège du
gouvernement. Les revenus du canton
sont évalués à 900,000 livres milanaises,
et les dépenses à 800,000. En 1831, la
dette publique s'élevait à environ 5 mil-
lions mais une partie de cette somme a
été amortie depuis. Le sol, quoique fer-
tile, est si mal cultivé en quelques en-
droits que, chaque année, 11,000 ou-
vriers vont chercher du travail dans les

pays voisins. 2 couvents, 6 à 700 ec-
clésiastiques, 182 avocats et notaires ne
contribuent pas peu à épuiser le canton.
L'instruction publique est généralement
dans un état peu satisfaisant; presque
toutes les écoles sont entre les mains du
clergé. On ne néglige rien cependant
pour les améliorer. Dans ces derniers
temps, le Tessin a vu s'établir une foule
d'imprimeries qui publient principale-
ment des journaux et des livres défendus
dans le reste de l'Italie. Proportionnelle-
ment, ce canton a produit moins d'hom-
mes distingués que les autres parties de
la Suisse; mais, en revanche, il a donné
le jour à un plus grand nombre d'ar-
tistes que les 21 autres cantons réunis,
et que beaucoup de contrées plus éten-
dues de l'Italie, de la France et de l'Al-
u .i..inr>e. Le terrain s'abaisse rapidement
depuis le Saint-Gothard (8,000 pieds au-
(dessus de la mer), jusqu'au lac de Lugano
832 pieds au-dessus de la mer; 500 pieds
de profondeur)etau lacMajeur(6366 pieds

au-dessus de la mer; 1,100 à 2,000 pieds
de profondeur); il consiste presque en-



tièrement en roches primitives. Dans les

montagnes, on élève beaucoup de bes-
tiaux et on fait de bon fromage; dans
les vallées, on cultive la vigne et le mu-
rier, dont les produits s'exportent, ainsi

que du bois, des fruits, des poissons, du
marbre, etc. C. L.

TEST, voy. CARAPACE, PEAU et Tes-
TACÉS.

TEST (SERMENTdu). Lorsque Char-
les II fut remonté sur le trône, en 1660,
il voulut accorder aux catholiques une
entière liberté de conscience mais il

rencontra une opposition insurmontable
dans le parlement. Par un acte de 1673,
ce dernier prescrivit le serment du test
ou d'épreuve, dont le but principal était
d'éloigner les catholiques des affaires.
Celui qui le prêtait, et c'était une condi-
tion nécessaire pour obtenir un emploi
public ou l'entrée du parlement, rejetait
la doctrine de la transsubstantiationcom-
me une superstition, et l'adoration des
saints comme une idolâtrie. Jacques II
essaya de l'abroger en 1688, mais sa
tentative lui coûta le trône. Le serment
du test fut maintenu jusqu'en 1817, où
le parlement en dispensa les officiers de

terre et de mer, en attendant qu'il l'a-
bolit entièrement en 1828. Voy. ACTE

et IRLANDE, T. XV, p. 82. X.
TESTACÉS (testa, test, coquille),

nom collectif sous lequel on désignait
autrefois les animaux pourvus d'une en-
veloppe dure, calcaire. Quoique ce mot
eut pu, par conséquent, s'appliquer aussi
bien aux crustacés, à certains reptiles, à
quelques zoophytes même (les oursins)
qu'aux mollusques à coquille, c'est à ces
derniers qu'était particulièrement appli-
quée l'expression de testacés, laquelle,
assez vague, comme on le voit, se refu-
sant à une formule générale quand on
embrasse toute la série animale, doit être
rejetée de la science, ou au moins dispa-
raitre de nos classifications. Voy., pour
ce qui concerne le mode de production
de ces enveloppes, les mots MOLLUSQUES,

COQUILLE, CRUSTACÉS, Oursins, Tor-
TUE, etc. C. S-te.

TESTAMENT (du latin testamen-
tum, fait de tcslatio mentis*), acte ré-

(*) Ou, tout simplement, substantifdérivé de
tttlari, attester, tester. S.

pour le temps où elle n'existera plus, depour le temps où elle n'existera plus, de
tout ou partie de ses biens.

La loi française reconnaît en général
à toute personne la capacité de donner
par testament. C'est donc la capacité qui
forme le droit commun, et l'incapacité
est l'exception qui doit résulter d'une
disposition particulière,comme celle qui
concerne l'interdit, le mort civilement et
le mineur âgé de moins de 16 ans. Il
faut, relativement à la capacité, que l'on
divise en capacité de fait et en capacité
de droit, considérer deux époques celle
de la confection du testament et celle du
décès du testateur. La capacité de fait,
qu'on appelle encore la capacité morale

ou intellectuelle,n'est exigée qu'au mo-
ment de la confection du testament, et
n'est pas nécessaire à l'époque du décès
du disposant. Ainsi, par exemple, le tes-
tament fait avant la perte de sa raison,
par une personne morte en état de dé-
mence, serait valable. La capacité de
droit est, au contraire, indispensable aux
deux époques, de sorte que le testament
d'un homme qui décède en état de mort
civile serait nul, quoiqu'il eût été rédigé
avant la condamnation qui a entrainé cet
état. On n'a d'ailleurs aucun égard à l'in-
capacité passagère qui serait survenue
dans le temps intermédiaire entre la ré-
daction du testament et le décès du tes-
tateur. Quant à la capacité de recevoir
par testament, elle est aussi de droit
commun, et n'est requise, pour le léga-
taire ou l'héritier institué, qu'à l'époque
de la mort du disposant.

D'après le droit romain, nul ne pou-
vait tester valablement sans instituer un
héritier, qui était le représentant direct
de sa personne. Le Code civil n'admet
point ce principe, et déclare, au con-
traire, que chacun peut disposer par tes-
tament, soit sous le titre d'institution
d'héritier, soit sous le titre de legs, soit
sous toute autre dénomination propre à
manifester sa volonté (art. 967).

On distingue trois espèces de testa-
ments le testament olographe, le testa-
ment paracte public, et letestament mys-
tique. Le testament olographe est celui
que le testateur écrit de sa propre main.
Il doit être écrit en entier (ôXwf), daté



tt signé de la main du testateur. Le tes-
tament par acte public est celui qui est
reçu par deux notaires, en présence de
deux témoins, ou par un notaire, en pré-
sence de quatre témoins. Le testament
mystique ou secret est celui que le testa-
teur écrit ou fait écrire, et qu'il présente
ensuite clos et scellé à un notaire, qui
dresse un procès-verbal, appelé acte de
suscription. Ce testament n'est assujetti
à aucune forme particulière; il doit seu-
lement être signé par le testateur. Mais
l'acte de suscription, qui confère au tes-
tament les effets de l'authenticité, est
soumis, par les art. 976 et 977 du Code
civil, à de nombreuses formalités.

La loi autorise, en outre, l'usage de
quatre espècesparticulières de testaments
dans les circonstances suivantes 1° si
le testateurest militaire ou employé dans
les armées; 2° s'il se trouve dans un lieu
avec lequel toute communication soit in-
terrompue à cause d'une maladie conta-
gieuse 3° s'il est en mer dans le cours
d'un voyage; 4° enfin, s'il se trouve en
pays étranger. Mais ces actes ne sont va-
lables que pendant un certain temps
après que l'emploi des formes ordinaires
est redevenu possible. Le délai varie sui-
vant les cas.

Un testament ne peut être fait dans un
même acte par deux ou plusieurs per-
sonnes, soit au profit d'un tiers, soit à
titre de dispositions réciproques et mu-
tuelles (art. 968). Ce genre de testament
était déjà prohibé dans l'ancien droit,
tous le nomde testament conjonctif. Ajou-
tons que le Code n'excepte pas même,
comme le faisait l'ordonnance de 1735,
les partages faits par des ascendantsentre
leurs descendants.

Toutes les formalitésprescrites en ma-
tière de testament doivent être observées
à peine de nullité.

On nomme exécuteur testamentaire
celui qu'un testateur charge de l'exécu-
tion de son testament. La loi permet d'en
nommer un ou plusieurs. L'exécuteur
testamentaire est un mandataire, maître
d'accepter ou de refuser sa mission, mais
lié par son acceptation. Ses fonctions
consistent en général à veiller à l'exécu-
tion fidèle du testament, et il peut, en
cas de contestation, intervenir pour en

lité. Sessoutenir la validité. Ses pouvoirs sont
personnels et ne passent point à ses hé-
ritiers.

Le testament valable dans son prin-
cipe peut être infirmé par l'incapacité de
dcoit survenue dans la personne du tes-
tateur. Les dispositions testamentaires
peuvent, en outre, être révoquées par le
changement de volonté du testateur, ou
devenir caduques, c'est-à-dire rester sans
effet par un événement indépendant de
la volonté et de la capacité du testateur.
Le Code indique comme causes de cadu-
cité le prédécès du légataire, la perte de
la chose léguée, l'incapacité ou le refus
du légataire. Enfin, il détermine les cas
où la disposition, qui ne peut recevoir
son exécution au profit d'un légataire, se
trouve préservée de la caducité par l'ac-
croissement (vqy.) au profit d'un autre
légataire.

Dans le moyen-âge, on nommait tes-
tamentd'un déconfès une sorte de testa-
ment que l'Églisefaisait pour les person-
nes qui mouraient sans lui avoir donné
une partie de leurs biens, ce qui s'appe-
lait mourir déconfès, et entrainait la pri-
vation de la communion et de la sépul-
ture. Les parents devaient obtenir de
l'évêque que des arbitres fussent nommés
de part et d'autre pour fixer ce que le
défunt aurait dû donner s'il avait fait un
testament. Cet abus révoltant a duré
plus de quatre siècles. La Thaumassière
( Coutumes de Berry, liv. V, ch. 9 )
donne le texte d'un de ces testaments de
l'an 1261.

On peut consulter sur toute cette ma-
tière le savant Traité des donations, des
testaments et de toutes autres disposi-
tionsgratuites,etc., par Grenier, 4e éd.,
Paris, 1835, 2 vol. in-4°. E. R.

TESTAMENT (Anciek et Nou-
veau-), voy. Bible.

TESTIMONIALE (preuve), voy.
TÉMOIN.

TÉTANOS ( Téravof de «tvu je
terni;.), maladie exeotivemeat grave, et
heureusement assez rare, caractériséepar
une telle rigidité des muscles, que, quand
celle-ci se généralise, les malades sont
roides, tendus comme une barre de fer.
Cette maladie peut se développer spon-
tanément, mais, le plus ordinairement,



elle succède à des blessures, quelquefois
fort légères. Les brusques variations de
température, les chagrins agissant sur
les blessés à la suite d'un combat mal-
heureux, peuvent amener cette funeste
complication. Certains pays paraissent

y prédisposerd'une manière particulière,
les Antilles, par exemple; mais ce n'est
peut-être que parce qu'ils sont placés
dans les conditions climatériques que
nous venons de rappeler. Lesmoyens que
l'on oppose ordinairement au tétanos
sont, suivant les conditions, les sai-
gnées abondantes, les préparationsopia-
cées à haute dose, etc. Ces moyens réus-
sissent dans quelques cas, mais plus sou-
vent encore ils échouent. M. S-N.

TÊTARD, nom que l'on donne aux
reptiles batraciens qui, tels que les cra-
pauds, les grenouilles, les salamandres
(voy. ces mots), etc., naissent avec des
formes différentes de celles qu'ils offri-
ront lorsqu'ilsseront à l'état adulte. /^o^.
BATRACIENS, REPTILES, etc. C. S-TE.

TÊTE, partie antérieure (supérieure
dans l'homme) du corps des animaux,
quelquefois réunie au tronc par une ré-
gion plus étroite nommée cou (voy.),
ainsi qu'on le voit dans presque tous les
mammifères, tous les oiseaux et quelques
reptiles, mais beaucoup plus fréquem-
ment attachée au reste du corpssans in-
termédiaire apparent ou réel, comme on
le remarque dans les cétacés souffleursoù
les vertèbres cervicales sont à l'état de
vestiges, chez les poissons où elles man-
quent entièrement, enfin dans tous les

autres groupes plus inférieurs du règne
animal.

La tête existe toujours dans les ani-
maux vertébrés,la plupartdesanimaux ar-
ticulés et des mollusques; elle ne fait dé-
faut, d'unemanière générale,que dans les
zoophytes et les rayonnés, encore en trou
ve-t-on des vestiges dans quelques ento-
zoaires. Cette région offre à elle seule plus
d'objets d'étude que tout le reste de l'or-
ganisme, car elle renferme les appareils
des sens de la vue, de l'odorat, du goût
et de l'ouie, quelquefois même les orga-
nes du tact, comme on en a des exemples
dans tes animaux munisde palpes, de ten-
tacules et d'antennes. Elle est, en outre,
Je siège du cerveau et du cervelet (voy.

ces mots) dans les animaux vertèbres, et
renferme le ganglion nerveux principal
dans les familles plus inférieures aussi
n'est-il pas d'animal, doué d'unevéritable
tête, qui ne périsse promptement à la
suite de l'ablation de cette partie.

Les anatomistes divisent la tête des ver-
tébrés (car chez eux seulement cette dis-
tinction est possible) en deux portions, le
crâne et UJace (voy. ces mots). Les pro-
portions relatives, quant au volume, qui
existent entre ces deux portions, dont tou-
jours liées au développement plus ou
moins grand de l'intelligence, commeon
a pu le voir au mot FACE, ANGLE facial
en effet, l'ampleuroula petitessedu crâne
correspondent généralement à un cerveau
organisé sur la même échelle, tandis que
l'amplitude ou le rétrécissementde la face
sont au contraire en rapport avec le plus

ou le moins de prédominancedes organes
sensoriaux les plus grossiers, l'odorat et
le goût. Dans presque tous les animaux
aquatiques, la tête est fort peu mobile, en
raison sans doute de l'extrême facilité
que l'eauprête aux mouvements généraux
du corps; elle est, au contraire, douée de
mouvements plus ou moins étendus chez
les animaux terrestres, à moins que cette
particularité d'organisation ne soit en
partie rachetée, comme dans les insectes,
par une disposition singulièredes organes
de la vue (voy. ce mot). Enfin, en termi-
nant, nous ferons remarquer que la tête
est globuleuse dans l'homme et dans les
singes, pyramidale dans les poissons, en
forme de poire dans les oiseaux, et aplatie
à la manièred'une planche dans certaines
espèces de poissonset de reptiles, tels que
le remora, la matamata et le pipa.

On appelle occiput le derrière de la
tête, sinciput ou vertex le sommet, tent-
pes tes parties latérales en avant des oreil-
les. C. L-R.

TÈTE (MAL DE), voy. Céphalalgie
et MIGRAINE.

TÉTHYS, fille du Ciel et de la Terre,
épousa son frère l'Océan à qui elle donna
des milliers d'enfants (tes fleuves, les ruis-
seaux et les sources). Dans les hymnes
orphiques, elle est appelée la reine à la
tunique vert de mer. Téthys est la person-
nification de la mer, et son nom, qui si-
gnifie nourrice, parait se rapporter à l'o-



pinion que l'eau est nécessaire à la pro-
duction et à la nutrition de toutes choses.
C'est ainsi qu'Aristote dit que l'Océan et
Téthys étaient regardés comme le père et
la mère de toutes choses par les anciens.
Le mythe de Téthys, déesse primitive, a
fini par se fondre dans celui de Thétis,
mot auquel nous renvoyons. C. L.

TÉTRAPOL1TAINE,confessio te-
trapolitana. La confession des quatre

villes (Strasbourg, Constance, Memmin-
gen et Lindau) a été présentée à l'empe-
reur et à la diète d'Augsbourg en 1530.
Voy. SYMBOLIQUES (livres).

TÉTRARQUE (mot grec formé de
TSTpa, ou TSTTa^K, quatre, et de «f^ij,
puissance). Dans les armées grecques,on
appelait tétrarquele commandant de qua-
tre loques ou compagnies. Dans certains
états asiatiques, par exemple la Galatie,
chacun des quatre princes qui régnaient
sur le pays portait ce titre. On trouve aussi
cette dénomination dans l'histoire juive,
mais elle n'y conserve pasla même accep-
tion. Voy. HÉRODE. X.

TÉTRAS (telrao). Sous ce nom, on
désigne un genre de l'ordre des gallina-
cés {voy.) dont font partie les perdrix,
les cailles (voy.), etc. mais il appartient

f plus particulièrementau coq cle bruyère
dont nous avons à dire quelques mots.

Ce tétras proprernent dit est de la
taille du paon, mais il est plus gros dans
toutes ses parties. Une plaque nue et par-
seméede papilles charnues et d'un rouge
vif surmontelesyeux;ses pieds, garnis en
avant de plumes brunes jusqu'à l'origine
des doigts, sont nus à leur face postérieure
et ne présentent point d'ergot. Sa queue
est arrondie. Son plumageest noirâtre et
ardoisé. La femelle est moins grosse que

i le mâle, et la couleur de son plumage ap-
• proche de celui de la perdrix. Le mâle

relève les plumes de sa tête en aigrette
et fait la roue avec sa queue comme le
paon et le dindon. On trouve les tétras
dans les forêts de pins et de sapins qui
couvrent nos plus haute* montagnes ou
les plaines des pays du Nord. Ils se nour-
rissent des fruits et des jeunes pousses
des sommités de ces arbres, ainsi que
de baies de différentes plantes, de grai-
nes, de vers, d'insectes, etc. Cachés dans
le jour, ils ne se montrent guère que le

matin et le soir, au crépusculeet à l'au-
rore, pour aller chercher leur pâture. La
femelle fécondée pond à terre et sur la
mousse de 8 à 16 œufs qu'elle couve
comme la poule. De même que le coq,
le tétras se montre jaloux de ses femelles;
d'un naturel farouche, il aime la soli-
tude mais, à l'époque des amours, il
perche, crie, affecte des posturesextraor-
dinaires, se laisse approcher et prendre
plus facilement. Aussi est-ce surtout à
cette époque qu'on le chasse, en se levantt
avant le jour. C'est un gibier rare et ex-
cellent. On n'est jamais parvenu à élever
de jeunes tétras quand on cherche à les
apprivoiser, ils refusent toute nourri-
ture. Z.

TETZEL (JEAN), en allemand Tezel,
moine dominicain, fameux dans l'histoire
de l'Église, voy. INDULGENCES, LUTHER,
RÉFORMATION. Il mourut de la peste en
1519.

TEUCER, voy. Troie.
TEUCRIUM, voy. Gkrmandkée.
TEUT ou Thuiscon, dieu des Ger-

mains dont parle Tacite, peut-être le
même que Vodan ou Odin (voy.), et,
d'après quelquesmythes, le père du peu-
ple allemand, qui le regardait comme né
de la terre et comme dieu non-seulement
de la guerre, mais encore de la justice.
Selon certains mythographes, il aurait
été un personnage historique, à la fois
juge et chef militaire, celui qui aurait
conduit dans sa nouvelle patrie la nation
teutonne, laquelle se serait appelée ainsi,
d'après son nom, Teulisci, Theodisci,
Teutsche. ror. TEUTONS. X.

TEUTATÈS, divinité gauloise dont
on ignore à peu près le vrai caractère,
mais que César et d'autres historiens la-
tins ont confondue avec Mercure, moins

sans doute parce qu'il présidait au com-
merce et à la parole, comme le fils de
Jupiter, que parce qu'il était également
chargé de guider les âmes dans le royaume
des morts. On l'invoquait dans les com-
bats, et on le représentaitsons la forme
d'un javelot; ses autels étaient souvent
arrosés de sang humain. On l'adorait
aussi sous la forme d'un chêne. Ses fûtes

se célébraient principalement la nuit et
dans les forêts; la plus célèbre était celte
de la réception du gui (voy. ce mot et



Gaulb, T. XIÏ, p. 198). Il ne faut pas
confondre Teutatès avec le Teut ou
Thuiscon des Germains (voy. l'art, pré-
cédent).

>
X.

TEUTOBUKG (forêt DE), saltus
teutoburgicus, théâtre, selon d'anciens

auteurs, de la fameuse bataille où le chef
des Chérusques, Arminius ou Hermann
(voy.), détruisit, l'an 9 de notre ère et,
à ce qu'on croit, du 9 au 11 sept., les
légions romaines commandées par Quin
tilius Varus. Il n'est pas encore bien éta-
bli que ce soit la même forêt que celle
qui porteencoreaujourd'hui ce nom dans
la principauté de Lippe. L'opinion la
plus probable est que la bataille eut lieu
à quelques lieues à l'ouest de Pyrmont
(voy. Waldeck); on trouve effective-
ment en cet endroit une foule d'objets
et de noms de lieux qui la rappellent,
commelemont d'Arminius ou Hermanns-
berg, montagne isolée à 1^ lieue environ
de Pyrmont, où, selon la tradition, Her-
mann avait son château et où l'on voit
encore des restes de murs, de retranche-
ments, etc.; le Varenbusch (buisson de
Varus), petite colline sur laquelle était
la tente du lieutenant d'Auguste; le
Kriegsbusch (buisson de guerre), le Sie-
gesholz, le Siegesfeld (bois, champ de
la victoire), le Blutbach et le Helden-
bach (ruisseaudu sang et des héros), tous
à une distance plus ou moins rapprochée
du Hermannsberg. On voit aussi dans
cette contrée beaucoup de fosséset deux
rangs de collines tumulaires sous les-
quelles on a découvert des cendres, des
ossements, des urnes qui semblent d'ori-
gine germanique. Enfin les habitants du

pays ont conservé sur cette bataille plus
de traditions que ceux des autres parties
de l'Allemagne. roir Clostermeyer,
A quel endroit Hermann défit Varus
(Lemgo, 1822); et W. Mùller, Hypo-
thèses sur la contrée où Hermann bat-
tit Varus (Hanov., 1824, in-4° avec
une carte spéciale). C. L.

TEUTONIQUE (ordbe). Cet ordre
religieux et militaire remplit un rôle con-
sidérable dans l'histoire du moyen-âge.
Boulevard de la chrétienté vers le nord,
il civilisa la partie septentrionalede l'Al-
lemagne, et mérite d'être cité immédia-
tement après les confréries célèbres des

Templiers et des Hospitaliers de Saint-
Jean (voy. ces noms), avec lesquelles son
organisation lui donne de nombreux
points de ressemblance. Sa fondation re-
monte à la fin du xne siècle. Dès 1128,
un hôpital, spécialement destinéaux croi-
sés et pèlerins, d'Allemagne, avait été
fondé à Jérusalem,sous l'invocation de la
vierge Marie. Mais quand les croisés eu-
rent été expulsés de cette ville, les Alle-
tnands furent, plus que d'autres, exposés,

m
en Orient, aux maladieset aux privations
de tout genre; car les Templiers réser-
vaient leurs soins aux pèlerins de Fran-
ce, et les Hospitaliers à cetix d'Italie.

Pendant le siège de Saint-Jean-d'A-
cre, en 1190, quelques habitants de Bré-
me et de Lubeck, qui avaient pris part à
la croisade, touchés des souffrances de
leurs compatriotes, établirent au milieu
du camp une sorte d'ambulancecouverte
des voiles de leurs vaisseaux, et le duc
Frédéric de Souabe, pour rendre dura-
ble et plus efficace cette œuvre de cha-
rité, la confia aux soins d'un ordre reli-
gieux et militaire qu'il fonda à cet effet..

•
Une règle, semblable à celle que suivaient
déjà depuis près d'un siècle les Hospita-
liers de Saint-Jean et les Templiers, fut
imposée à la nouvelle confrérie, dont l'in-
stitution fut confirmée, en 1191, par le

pape Clément III et l'empereur HenriVI.
Quarante Allemands de familles nobles
furent les premiers chevaliers de l'ordre.
Au voeu de servir les malades, ils devaient
joindre celui de défendre la Terre Sainte
et la chrétienté contre les infidèles. Leur
costume était composé d'une tunique
noire et d'un manteau blanc, sur lequel
se dessinait une croix noire entourée
d'une broderie d'argent. Henri Walpot
de Bassenheim* fut le premier grand-
maitre de l'ordre des chevaliers teuto-
niques de lu maison de Sainte-Marie-
de- Jérusalem; car tel fut le titre que
prit cette confrérie, qui cependant né ré-
sida jamais dans la ville sainte. Les revers
successifs des chrétiens en Orient forcè-
rent même bientôt l'ordre à quitter
Saint-Jean-d'Acre et à se retirer en Eu-
rope, où la faveur des papes et des em-

(*) Moine bernardin qui avait prêché l'Évan-
gile chez les Prussien*et qu'Iauoçent 111 avait
nommé évique de Culm.



pereurs lui fit obtenir des privilèges et
des terres. Le siège du chapitre fut trans-
féré à Venise. Hermann de Salza 4*
grand -maître, dont l'histoire vante le

courage et le noble caractère, prit part
à la croisade de l'empereur Frédéric II.

Vers l'an 1228, une voie entièrement
nouvelle s'ouvrit à l'activité guerrière et
religieuse des chevaliers teutoniques. Les
anciens Prussiens, peuple d'origine let-
tonne, habitant, au nord de la Pologne,
les bords de la mer Baltique (voy. T.
XVI, p. 458), se montraient opiniâtre-
ment rebelles au christianisme. En vain
les rois de Pologne et les ducs de Mazo-
vie avaient essayé de les soumettre à l'É-
vangile on leur faisait bien quelquefois
accepter le baptême par la force des ar-
mes mais dès que la contrainte cessait,
ils reprenaient leur culte et leurs mœurs
barbares, et leurs incursions jetaient la
terreur parmi les états voisins. Le succès
récentdeschevaliersPort e-Glaives(voy.),
qui avaient réussi à détruire le paganisme
en Livonie, inspira à Conrad, duc de Ma-
zovie, et à l'évèque Christian*, l'idée
d'invoquer contre les Prussiens l'assis-
tance de l'ordre Teutonique. Ils offri-
rent su grand-maitre Salza avec l'agré-
ment du pape et de l'empereur, la sou-
veraineté du pays de Culm. Hermann
Balk, un des maîtres de l'ordre, partit,
en 1228, avec un petit nombre de che-
valiers pleins de foi et d'ardeur pour la

cause de l'Évangile, et prêts à combattre
des ennemis mille fois supérieurs en
nombre. De prompts succès couronnè-
rent leurs premiers efforts; mais la con-
quête fut lente et pénible, et plus d'un
demi-siècle s'écoula avant que l'ordre
Teutonique fût entièrement maître de la
Prusse. Les chevaliersétablirent d'abord
de petites forteresses sur la rive gauche
de la Vistule, passèrent ce fleuve, fondè-
rent la ville de Thorn, et de là étendi-
rent de plus en plus leur domination et
celle du christianisme. Autour de leurs
châteaux- forts vinrentse grouperdes co-
lonies allemandes, foyers de civilisation
qui répandaient dansle pays les lois, les
mœurset les arts de l'Europe policée. La
ville d'Elbing fut fondée non loin du
bord de la mer, et son commerce avec

(*) Hachmeiilerou Deuitchmeisler.

Brème et Lubeck devint bientôt florissant.
En 1237, la fusion de l'ordre des che-

valiers Porte-Glaives avec l'ordre Teuto-
nique vint augmenter encore la puissance
de ce dernier. L'infatigable Hermann
Balk réduisit promptement à l'obéissance
la Livonie, où de grands désordres ré-
gnaient depuis la défaite et la mort de
Foulques, dernier grand-maîtredes Por-
te-lilaives. Les premiers succès des che-
valiers teutoniques furent signalés par
une grande modération. Leur douceur
envers les vaincus, leurs soins charita-
bles pour les malades et les pauvres af-
fermirent leur autorité mieux que n'au-
raient pu le faire les persécutions du fa-
natisme.Malheureusement,après la mort
d'Hermann Balk (1239), on s'écarta de
cette voie salutaire. D'ailleurs, le nom-
bre des colons allemands allant toujours
en augmentant, les priviléges qu'on leur
accordait devinrent bientôt des charges

pour les indigènes, et ceux-ci ne tardè-
rent pas à se lasser du joug qui pesait
sur eux. Svautepolk, duc de Poméranie,
ayant déclaré la guerre à l'ordre, les
Prussiens en profitèrent pour se soule-
ver et rétablir leur ancien culte, symbole
pour eux de leur antique liberté. Les
chevaliers teutoniques furent assiégés de
toutes parts dans leurs places fortes. En-
fin, après de longs et sanglants combats
et à l'aide d'une croisade auxiliaire de
chevaliers allemands ils parvinrent à
réduire Svantepolk, et à soumettre les
Prussiens, en leur assurant, par un traité
formel (1249) la liberté personnelle et
le droit de propriété. Une bulle d'In-
nocent IV établit en Prusse quatre dio-
cèses, et mit ainsi un terme aux diffé-
rends qui s'étaient élevés entre l'ordre et
l'évèque Christian. La forteresse de Me-
mel fut construite vers cette époque,
ainsi que celle de Kœnigsberg ainsi
nommée en l'honneur d'Ottokar, roi de
Bohême, venu, avec le margravedeBran-
debourg, au secours des chevaliers. Une
commanderie de l'ordre fut établieà Kœ-
nigsberg.

Un nouveau soulèvement général des
Prussiens eut lieu vers 1261 et dura pres
de dix ans. Les chevaliers, ayant perdu
presque toutes leurs forteresses, étaient
sur le point d'évacuer le pays, lorsque,



en 1270, Conrad de Thierberg, maré-
chal de l'ordre, ramena la victoire sous
ses étendards. Cette guerrene se termina

que par l'extermination presque totale
des Prussiens, dont une partie émigra en
Lithuanie. Enfin, en 1283, l'ordre se vit
maître de la Prusse entière. Sa souve-
raineté, reconnue partout, était exercée

par un landmeister, qui alternait dans
le commandement des armées avec le
maréchal de l'ordre. Chaque ville forte
était gouvernée par un comrnandear
[Comthur). Le grand maître résidait à
Venise, et la ville de Jérusalem était tou-
jours censée être le véritable siège de
l'ordre.

Toutefois le cercle d'action de l'ordre
étant ainsi restreint à la Prusse, les che-
valiers sentirent le besoin de concentrer
leurs forces dans ce pays, et, en 1309, le
grand-maitre Sigcfroi de Feuclnwangen
alla s'établir, avec le chapitre, au château
de Marienbourg {yoy.). Cette ville, que
les chevaliers avaient fondée dès 1274,
et dont la situationétait très avantageuse,
devint la capitale des pays qui leur étaient
soumis. Le xive siècle fut la période la
plus brillante de l'ordre Teutonique. Sa
domination s'affermit et s'étendit encore
par de nouvelles conquêtes en Poméra-
nie. Grâce à son excellente administra-
tion et grâce surtout au gouvernement
paternel, mais ferme, de l'illustre maitre
Winrich de Kniprode, les habitants de
la Prusse purent jouir d'un état de bien-
être, de sécurité, de liberté même, qu'on

ne saurait retrouver à cette époque dans

aucun autre pays. L'agriculture et le

commerce firent de rapides progrès. Les

arts et les sciences même n'étaient pas
entièrement étrangersà ces contrées éloi-
gnées du centre de la civilisation euro-
péenne.

Mais à cette ère de prospérité succéda
bientôt une affreuse période de déca-
dence. Les démêlés de l'ordre avec la
Pologne prirent un caractère de plus en
plus grave des guerres continuelles
épuisèrent ses-forces et ses ressources.
Eufin, en 1410, Vladislas Jagellon, roi
de Pologne, défit complétement les che-
valiers teutoniques et leur armée dans la
sanglante bataille de Tannenberg. Le
graud-maitreUlricdeJungingeny trouva

la mort avec toute la Heur de ses cheva-
liers. La chute de l'ordre semblait immi.
nente. Il fut encore une fois sauvé, grâce
à la rapidité avec laquelle Henri de
Plauen,sin>plecommandeur,s'emparade
la direction des affaires et s'enferma avec
quelques troupes dans le château de Ma-
rienbourg. Jagellon essaya de s'en em-
parer, mais, rappelé bientôt dans ses états
que menaçait le roi de Bohême, il perdit
tous les fruits de sa victoire.

Néanmoins l'ordre Teutonique ne put
jamais se relever entièrement du coup
terrible qui lui avait été porté. Man-
quant de soldats et obligé d'en prendre
à solde, ses finances s'épuiièrent. On
voulut y suppléer par de nouveaux im-
pôts. Un mécontentement général fut la
suite de ces funestes mesures, et si l'on
ajoute à cela les dissensions intestines
qui se glissèrent parmi les membres
même les plus élevés de l'ordre, qui s'ac-
cusaient réciproquement de favoriser
l'hérésie de Jean Huss, on ne s'étonnera
pas devoircette confrérie, naguère si flo-
rissante, déchoir par degrés jusqu'au point
de devenir vassale des rois de Pologne.
C'est ce qui arriva en 1466, où, après avoir
soutenu encore une lutte désespérée con-
tre les Polonais, les chevaliers conclurent
avec Casimir IV un traité connu sous le

nom de paix de Thorn, par lequel ils
cédaient plus de la moitié de leurs états
et ne conservaient le reste qu'à titre de
fiefet en reconnaissant la suzeraineté du
roi de Pologne {yoy. T. XX, p. 5). La ré-
sidence du grand-maître L. (l'Erlichshau-
sen fut alors transférée à Kœnigsberg.

A partir de la paix de Thorn, les che-
valiers, dans l'impossibilité absolue de
lutter avec avantage contre les rois de
Pologne, supportèrent patiemment la
position secondaireque le hasard des ba-
tailles et les fautes de leurs supérieurs
leur avaient faite. En 1511, voulant
s'assurer l'appui d'une maison puissante,
ils élurent pour grand-maitre Albert,
margrave de Brandebourg. Ce prince
jeune et entreprenant essaya bientôt,
quoique neveu de Sigismond Ier, roi de
Pologne, de se soustraire au joug de la
suzeraineté polonaise. Un" guerre en
résulta, qui mit encore le pays à feu et
à sang, mais sans amener d'avantage il t'-



ilnilif de part ni d'autre. Albert ne tarda

pas à embrasser avec ardeur la cause de
la réforme religieuse, et conçut la pensée
hardie de séculariserla Prusse et de s'en
faire proclamer duc héréditaire. Grâce
à l'appui du roi de Pologne (avec qui il
s'était réconcilié et dont, même comme
duc de Prusse, il consentait alors à re-
connaître la suzeraineté), ce coup d'é-
tat lui réussit (voy. Prusse, T. XX,
p. 225). – Malgré les foudres du pape et
de l'Empereur, Albert se fit luthérien,
ainsi qu'un assez grand nombre de ses
chevaliers. Les autres se retirèrent en
Allemagne et nommèrent un nouveau
grand-maitre, Walter de Kronberg, qui
fixa son séjour à Mergenlheim, en Fran-
conie.

Cet événement peut être considéré

comme le terme de l'existencepolitique
de l'ordre Teutonique. Il continua ce-
pendant à se soutenir en Allemagne au
moyen des revenus assez considérables
qu'il tirait de ses vastes propriétés. Cel-
les-ci, très morcelées et éparpillées dans
tous les pays de l'Allemagne,présentaient
ensemble une superficie de 40 milles car-
rés et une population de 88,000 habi-
tants. Elles étaient distribuées en onze
bailliages ou provinces subdivisées en
commanderies.Le plus ancien comman-
deur de chaque province prenait le titre
de commandeur provincial. Les grands-
maîtres, chefs suprêmes de l'ordre et
princes ecclésiastiques du Saint-Empire,
se sont succédé jusqu'à nos jours. Le
traité de Presbourg accorda, en 1805, à

l'empereur d'Autriche les titres, droits
et revenus de grand-maitre de l'ordre,
qui fut définitivementsupprimé par Na-
poléon le 24 avril 1809. Néanmoins

F1H DE LA DEUXIÈME PARTIE DU TOME VINGT-UNIÈME.

l'archiduc Maximilien se fait encore ap-
peler aujourd'hui grand-matire de l'or-
dre Teutoniquedans l'empire d'Autri-
che. Ce vain titre est tout ce qui reste de
tant de gloire et de puissance. On peut
consulter sur l'histoire de l'ordre Teu-
tonique Voigt, Geschichte Preussens
von der œltesten Zeit bis zum Unter-
gang des Deutschen Ordens, Kœnigsb.,
1827-39, 9 vol. in-8o Stenzel, Ge-
schichtedesPreussischenStaats,Hamb.,
1831 et ann. suiv., t. I-III; Kotzebue,
Preussens œltere Geschichte Riga,
1808-9, 4 vol. in-8°; Duellius, Histo-
ria ordinis equitum Teutonicorurnhos-
pitalis sanctœ Mariœ, Vienne, 1727; le
chev. de Wal, Histoire de l'ordre Teuto-
nique, Paris et Reims, 1784, 8 vol.
in-8°, et Recherches sur la Constitution
de l'ordre Teutonique, Mergentheim,
1807,2 vol. in-8°;Kruft, Abrégé chro-
nologique de l'Histoire de l'ordre Teu-
tonique, Vienne, 1776; enfin V Art de
vérifier les dates, 2e partie, éd. in-8°,
t. XVI, p. 471-99. S-F-D.

TEUTONS, Teutones, nom sous le-
quel les peuples germaniques apparais-
sent d'abord dans l'histoire, et qui leur
venait sans doute de leur dieu Teut
(yoy. ce mot et Germanie). Ils se ren-
dirent célèbres par la part qu'ils prirent
à l'invasion des Gaules et de l'Italie, 114
ans av. J.-C. (yoy. T. XII, p. 393), par
les Cimbres {yoy.} et d'autres peuplades
de même origine. Après avoir remporté
plusieursavantages sur les Romains, les
Teutons furent écrasés par Marius dans
les environs d'Aix, l'an 102. Leur chef
Teutobocus, fait prisonnier dans sa
fuite, orna le triomphe du général ro-
main. X.
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Strelitz(Meck!en bourg),

voy. Mccklenbourg.

ilrésiptères, voy. Rhi- "'0'

piptères.
Jtries, voy. Cannelures.
Strogonof (fam.). S08
strophades v. Harpies,
ïlrozzi. 80s
jtruensee.. 809
jtrymon,i>oj. Macédoi-

ne et Tlirace.
Stuart (maison des). 8! l
jluc. 513
v.urluson voy. Snorri.
Stuttgart. 8133
Style (lilt.). 814
Style (bot.), voy. Fleur.
Stylites. 816
Stylobate, v. Piédestal.
Styptique. Si5
Styrie. SIS5
Styx. 618s
Suard. 6188
Subhastalion, v. Encan.
Subjectif, Objectif. S 199
Subjonctif,voy. Verbe.
Subleyras. H199
Sublimation, Sublimé. S2U,)
Sublime. 620
Subordination, Insubor-

dination, voy. Disci-
pline.

Substance. 6S1
Substantif, voy. Mot et

Nom.
Substitution. ,"22
Succession. S22
Succession d'Autriche

(guerrede la). 5'24
Succession de Bavière

(guerre de la), voy.
Bavière et Teschen
(paix de).

Succession d'Espagne
(guerre de la), vry.
ChapleslI,LouisXlV,
Kugéne(prince),MarI-
boiougli Villeroi,
Villars et Ulrecht
(paixd').

Succession de Pologne
(guerre de la), voy.
Stanislas et Villars.

Succin voy. Ambre
j.iune.

Succubes, voy. Incubes.
Suceurs. 825
Suchet (mar.). 52S
Sucre. 8-26
Sud, v. Midi et Points

cardinaux.
Sud (iuerdu),poy. Paci-

fique (océan). »



Sudermaulaiidou SuJer-
manie (duc de), voy.
ChailesXUIelSuède.

Sudètes et Riesen^ebirg.S3S
Sudorifiques, v. Sueur.
Sue (Eugène). 553
Suède. 836
Suédoises (lang. etlitt.).6488
Suétone. 583
Suelle, voy. Sueur.
Sueur, Sudorifiques. B55
Suèves. 8s6
Suez. S66
Sulfètes, v. Carthage.
Suffragant,TO/.Évêque.
Suffren (bailli de). 5B7
Suger. SSS8
Suggestion, voy.Capta-

tion.
Suicide. 5*9
Suidas. K6O
Suie. 560
Suif. 560
Suif (arbre à), voy.

Cluttier.
Suint, voy. Laine.
Suisse. 561
Sullalc», Sulfures, Sul-

files. 677
Sully. 678
Sulpice Sévère voy.

Sévère.
Sulpicius, voy. Marius

et Romains.
Sullhan. 584
SuUbach (maison de),

voy. Palatiuat et Ba-
vière.

Sulzer. 584
Sumac. 585
Sumarocow,voy.Souma-

rokof.
Sumatra. 585
SumbavaTimor(llesde)

voy. Océanie.
Sumniers (île» de), voy.

Bermudes.
Sund. 587
Sunderland(comtes de),

voy. Spencer.
Sundgau, voy. Alsace et

RbiD(dép.duHaut-).
Sunna, voy. Sounna.
Supérieur (lac). 5877
Superlatif,!»!)/.Compa-

raison (degrés de).
Superstition. 887
Supin, voy. Vurbe.
Supplice, voy. Peines,

Exécution, Guilloti-
ne, Pondaison, Pal,

1«S- Garrotte, Roue, «le.
Suppuratiun, vox. l'us.
Supranaturalisme. 689
Suprématiefserinentde),

voy. Allégeance.
Surdité, Sourds-muets. 580
Sùrelé, voy. Police.
Sûreié générale (Comité

de), voy. Comité.
Surfaoe. 591
Surge, voy. Laine.
Surinam, voy. Guyane

hollandaise.
Surlet de Chokier. 59!
Surmulot, voy. Rat.
Surrey, voy. Norfolk.
Surseï, voy. Sel.
Surville (Cl.). 69â
Survilliers (comte de),

v. Joieph-Napoléon.
Suse. 693
Suspense (dr. canon),

voy. Censures ecclé-
siastiques et Interdit.

Suspension, voy. Pen-
daison.

Susses, yiy.Heptarchie.
tdisseï (duc de). 893
Sulties. 594
Suwarow,voy.Souvorof.
Suze (marquisat de), v.

Piémont.
Su^e (comtesse de La). 69*
Suzerain, voy. Fief et

Vassalité.
Svéaborg. 594
Swedeuuorg. 594
Swift. 6V7
Syagrius. 698
Sybarites. 598
Sycomore, voy. Érable

et Figuier.
Sycophaute. 598
Sydenham. 698
Sydney, voy. Sidney.
Syène, voy. Égypte.
Syénile, voy. Granit.
Sylla. 898
Syllabe,Syllabaire,voy.

Mot, Êpellation.
Syltepse, voy. Synthèse

et Collectif.
Sylles, voy. Silles.
Syllogisme. 660
Sylphe, Sylphide. 6011
Sylvain. 60t
Sylvestre 1-11, papes. 601
SyIvestre,yoy.Silvestre.
Sylviculture, voy. Agri-

vulture et Forêts.
Sylvie. «03

Pat.
S) inboie, Symbolique. 603
Symboliques (livres). 604
Symétrie. tfO7
S^nimaque. 608
Sympathie. 608
Sympathique (encre),

voy. Encre.
Symphonie. 608
Symptômes. 010U
Sjnagogue. 0100
Synalèphe, voy. Crase.
Synallagmatique, voy.

Contrat.
Synanthérées, voy. Fa-

milles naturelles et
Composées.

Synaulie, voy. Harmo-
nie (mus.).

Syncelle (le). 61î
Syncuronijme. tfilt
Syncope. 6 11
Syncrétisme. 6ig
Syndesniologie. 611
Syndic. 613
Synecdoche. 6 1S
Synédrium, voy. Sanhé-

drin.
Srnéoiu». 6133
Synglosse,v. Polyglotte.
Syngrapbe, voy. Charte.
Synode. 614
Synonyme. dis
Synovie. 616fi
Syntaxe. 6icIl
Synthèse. si8
Syouab voy. Siwah.
Syphilis. 620
Syra, voy. Cyclades et

Grèce.
Syracuse. 623
Syr-Daria, ro/.laiarle.
Syriaques (laug. et litt.). 624
Syrie. 6î5-
Syrte. 6S8E
Système. 6i»
Systole, voy. Diastole et

Coeur.
Syzygies, voy. Lune. e

T.
4

T. 636
Tabac. 637
Tabago. ditt
Tabarin. 641t
Tabary. (343
Tabellion v. Notaire,

Greffe, etc.
Tabéiitlan, voy. Perse.

843Tabernacle. 043
Tuùieuus (galerie de),

rar.



voy. Galefie, Musée,
Peinture.

Table de Pythagore, y.
Multiplication.

Table-Ronde. 643
Table» (!oi des XII). 644
Tables astronomiques

1v.Almageste,Alphon-
sines, Kepler, Lune,
Soleil, etc.

Tabletterie, Tabletier. 6*6
Tabor (mont), Sinai.
Taborites, voy. Hussi-

tes et Calixtins.
Tachos. 646
Tachygraphie, voy. Bra-

chygraphieet Sténo-
graphie.

Tacite. 647
Tacite, emp. rom. 680
Tacite reconduction, v.

Louage.
Tact ou Toucher. 680
Tact (mor.). 681
Tactique et Stratégie. 661
Tactiqueparlementaire,

voy. Assemblée.
Tadjiks. 683
Taenia, voy. Vers intes-

tinaux.
Taffetas, voy. Soieries

et Étoffes.
Taffetas d'Angleterre,

voy. Agglutinatirset
Colle de poisson.

Taffia,v.Canne à sucre.
Tafna (traité de la). 683
Tage. 6833
Tagès. 684
Tagliacozzo (bat. de), v.

Conradin et Guelfes
et Gibelins.

Taglioni (Mlu)- «84• Tahérides,voy. Perse et
Khoraçan.

Taille (sens divers). 65S
Taille (ehir.).. 686
Taille (fin.). 686

• Taillebourg(combatdc),
voy. Louis IX, roi de
France.

Taille-douce,v. Taille,
Gravure et Impres-
sion.

Taillis, voy. Coupe.
Tain, voy. Étamage.
Taïti, voy. Société (île»

de la). *"<> «
Takrour. 657
Talapoins, voy. Bonzes.
Talavera (bat. de). 638

Talbot. 689

Talc. 660
Talent (au fig.). 660
Talent (antiq.). 661
Tal ion. 661f
Talisman. 661
Talleyrand (fam. de). 661
Tallien. 668
Tallipot, voy. Ceylan.
Talma. 670
Talmont (princesde), v.

La Trémoille.
Talmud. 673
Talon, voy. Pied.
Talon (O. et D.). 674
Tamarin. 675
Tamarisc. 675
Tambour. 675
Tamerlan. 676
Tamise. 67»
Tamoule (langue), voy.

Indiennes (langues)
et Malabar.

Tam-tam. «79
Tan. 680
Tanaïs voy. Don.
Tanaquil, v. Tarquin.
Tanasserim. 6S00
Tancarville (comtesde),

voy. Harcourt, Lor-
raine (maison de), et
Seine-Inférieure.

Tancrède. 680
Tangente, voy. Cercle.
Tanger. 681
Tangout. 68i
Tanière et Terrier. 681i
Tannegui-Duchltel v.

Duchàtel.
Tannerie. 68-2
Tannin. 683
Tanska(M""Hoffman). 683
Tantale. 684
Taon. 684
Tapioca, voy. Manioc et

Cassave. j
Tapir.r. 614
Tapis, Tapisserie. 684
Tapissier. 686
Taprobane v. Ceylan.
Tardieu (fam.). 686
Tardigrades. 6877
Tarente. 687
Tarente (princes et ducs

de), v. Tancrède, La
Trémoille et Macdo-
nald.

Tarentule, v. Araignée.
Targe, voy. Bouclier.
Target. 687i
Targoum. 6gg

Targowiça (confédéra-
tion de), vor. Polo-
gne, Branecki et l'o-
tocki.

Tarif. 689
Tarifa (bat. de). 690
Tarn (dép. du). 690
Tarn-et-Garonne (dép.

de). 6ffl
Tarnowski (comte).). 693
Tarot. 694
Tarpéienne (roche). 694
Tarquin (les deux). 694
Tarse, v. Pied, Jambe,

et Insectes.
Tartare (myth.). 698
Tartarie, Tartares, voy.

Tatarie, Tatars.
Tartessus, v.Cadix,Phé-

niciens et Navigation.
Tartrates. 695
Tartre. 696
Tartrique (acide), voy.

Acides.
Tartuffe. 696
Taschkend, voy. Kho-

kand, Turkestan, etc.
Tasman. 696
Tasmanie. 607
Tasse (le), voy. Tasso.
Tassile, v. Bavière, Agi-

lolfinges et Charle-
magne.

Tasso (Torquato) 697
Tassoni. 701
Tatarie (Grande et Pe-

tite). 70!t
Tatarie Indépendante,

Kirgbiz Turkestan
Boukharie, Kharesm,
Khokand, etc.

Tatars(ethn.). 701
Tatars (courriers), voy.

Othoman (emp.)
Tatischtchef. 704
Tatius (Titus), voy. Sa-

bins et Romains.
Tatius (Achille), voy.

Achille Tatius.
Tatou. 704
Tatouage. 705
Tauler. 705
Taunus. 708
Taupe. 705
Taureau, voy. Boeuf.
Taureau (astr.), v. Con-

stellation et Zodiaque.
Taureaux (combat de). 706
Tauride. 708
Tauris, voy. Tebriz.
Taurus. 709



Tautologie. 7ioo
Tavannes (inar. Je). 710o
Tavel (vin de), v. Gard

(dép. du).
Tavernier. 710o
Taxe, v. Impôts;-Taxe

des pauvres, voy. Pau-
périsme.

Taxidermie, v. Empail-
lement.

Taxis, voy. Tour (la).
Taxonomie, voy. Botani-

que.
Taygète(mont),voy. La-

conie.
Taylor (les). 7 Mt
Tchaad ou Tsade (lac)

voy. Afrique.
Tchjgataï, v. Djaggataï,

Tamerlan et Turkes-
tan.

Tchekhs. 713
Tcherkesses et Tché-

tchentzes. 718
Tchernitchef (fam.). 718
Tcherny George, voy.

Tserny-George.
Tchesmé. 719
Tchinghiz-Khan. 720
Tchinn, voy. Rang et

Russie.
Tchouktchi. 722
Tebriz. 733
Technique. 723
Technologie. 783
Te Deum. 730
Téglatli-Phalazar. 730
Tcgner. 730
Téhéran. 751
Teigne (h. n.). 731
Teigne (méd.). 733
Teint. 733
Teinture. 735
Tek (bois de).

»
737

Tékéli, voy. Tœkœli.
Télamones, voy. Carya-

tides.
Telchines. 7577
Télégraphe. 737
Télémaque. 741
Téléologie. 74Ï
Télescope. 743
Telinga (langue) voy.

Indiennes (langues).
Telingana voy. Gol-

conde,Dckkaoet Inde.
Tell (géogr.)> voy. Bar-

barie.
Tell (Guill.). 743

TAULE DES MATIÈRES.
as. Pas.

Tellier, vor. Le Tellier.
Tellure. 744
Tellurisme. 744
Tembouctou, voy. Ten-

Bokloue.
Témérilé voy. Har-

diesse.
Témoin. 744
Tempe (vallée de), «y.

Thessalie et Pénéc.
Tempérament. 745
Tempérance. 746
Température. 747
Tempête. 748
Temple (arch.). 748
Temple (sir W.). 749
Templiers. 750
Temporel. 784
Temps (astr.). 78â
Temps ( mylh.), voy.

Salurne.
Temps (gramm.) voy.

Verbe.
Tenaille (fortif.), voy.

Barbacaneet Fausse-
braie.

Tenailler. 753
Tenancier. 753
Tenants, voy. Blason.
Térare. 764
Tenasserim,voy. Tanas-

sciim.
Ten-Boktoue. 764
Tencin(tard, etMm«de).755
Tençon, voy. Tenson.
Tender,i'oj'.Vapeur(ma-

chine à).
Tendon. 7S6
Ténéilos. 756
Ténérifff.co/.Canaries.
Téniers (les deux). 7S6
Tennessee, voy. Étals-

Unis.
Ténor, voy. Voix.
Tenson.

v 780
Tente. 757
Tenue des livres,! oj. Li-

vres de commerce.
Ténuiroslres, Oiseaux.
Tenure, voy. Mouvance.
Téphrine, voy. Lave.
Téplilz. 7577
Téralologie. 758
Terburg. 758

I
Terceire (Ile). 759
Térébenthine. 759
Térébintliacées. 760
Térence. 760
Tergiou voy. Alpes

Vit
carniques et Illyrie.

Terme (dieu). 764
Terminologie. 704
Ternale^ty.Moluques.
Ternaux (baron). 764
Terpandre. 768
Terpsichore,viy. Muses.
Terrage, voy. Sucre.
Terrain. 766
Terrassement, Terras-

sier. 769
Terray (abbé). 770
Terre. 7 71
Terre-de-Feu. 776
Terre de Sienne, Terre

d'ombre, voy. Ocre.
Terre-Ferme. 776
Terre-Neuve. 776
Terre Sa i nte, voy. Pales-

tine.
Terres australes. 777
Terreur (régime de la). 777
Territoire. 7777
Tertiaires,voy. Infante-

rie, Légion, Batail-
les, etc.

Tertullien. 779
Tfschen. 780
Tessin (riv.). 78i
Tessin (canton du). 781
Test (U. 11.), voy Cara-

pace, Peau et Testa-
cés.

Test (serment du). 78»
Testacés. 781
Testament (dr.). 78*
Testament (Ancien et

Nouveau-),foj-.Bible.
Testimoniale (preuve)

voy. Témoin.
Tétanos. 783
Tétard. 784
Tète. 784
Tète(mal de), voy. Cé-

phalalgieet Migraine.
Téthys. 784
Tétrapolitaine (confes-

sion). 78S
Tétrarque. 785
Ti'tras. 788
Tetzel. 788
Teucer, voy. Troie.
Tcucrium,voj .German-

drée.
Teut ou Tliuiscon. 788
Teutatès. 788
Teutoburg (forét de). 786
Teutonique (onlrii). 786
Teutons. 789


	Somnambulisme. 
	Somptuaires (lois). 
	Son (phys.). 
	Son (techn.). 
	Sonate. 
	Sonde (îles de la). 
	Songe, voy. Sommeil. Sonnenberg (baron de). 
	Sonnet. 
	Sophie Alexéievna. 
	Sophis, voy. Perse. Sophisme, Sophiste. 
	Sophistication, v. Falsification. Sophocle. 
	Sophonie. 
	Sophonisbe. 
	Soprano, voy. Voix. Sorbes, voy. Slaves et Lusace. Sorbier. 
	Magie. Sorel, voy. Agnès Sorel. Sorgho. 401 Sorite. 
	Sorlingues (îles), 
	Sotie. 
	Sottise. 
	Son. 
	Souabe; et Miroir de Souabe. 
	Rohan. Soubrette. 
	Soudan. 
	Soude. 
	Évents. Soufflot. 
	Soufis. 
	Soufre. 
	Soule (la), voy. Guienne et Béarn. Souli, Souliotes. 
	Soulou (archip. de). 
	Soujt(mar.). 
	Soumarokof. 
	Soumission, v. Enchère. Sounna et Sounnites. 
	Soupape. 
	Soupir, voy. Notation (musique). Source. 
	Soustraction. 
	Soulhey (Rob.). 
	Livre et Guinée. Souveraineté, 
	Souvorof-Rymnikskii. 
	Souza (marquise de). 
	Sozoméne. 
	Spa. 
	Spahis. 
	Spalding. 
	Spallanzani. 
	Spanheim. 
	Sparadrap. 
	Spart. 
	Sparte. 
	Sparterie, voy. Spart. Spartieu. 
	Spartium, voy. Genêt. Spasme. 
	Spath. 
	Spécifique. 
	Spectacles. 
	Spéculation. 
	Spencer (lord). 
	Spener. 
	Spenser. 
	Spéranski (comte). 
	Sperma Ceti, voy. Blanc de baleine etCachalot. Spessart. 
	Messéuie et Navarin. Sphakiotes, voy. Crète. Sphère. 
	Sphéristique, voy. Paume (jeu de). Sphinx (myth.). 
	Sphinx (h. n.). 
	Sphragistique. 
	Spielberg. 
	Spinola (marquis de). 
	Spinoza. 
	Spiritualisme. 
	Spittler (baron de). 
	Spitzberg. 
	Spleen. 
	Spondée, voy. Pied et Versification. Spontanéité. 
	Spontini. 
	Sporades. 
	Sprengel. 
	Spurzheim. 
	Squale. 
	Staal (Mme de). 
	Slace. 
	Stade(antiq., métrol.). 
	Stade (géogr.). 
	Stadion. 
	Slaël-Holslein(Mme de), v. à la fin de lalettreS. 
	Staël-Holstein (Auguste baron de) v. à la fin de la lettre S. 
	Catinat et Louis XIV. Stafford (fam. de). 
	Stahl. 
	Slair (lord). 
	Stalactites et Statagmites. 
	Stanhope (comtes de). 
	Stanislas Ier, roi de Pologne. 
	Stanitza. 
	Stanley (lord). 
	Starosles. 
	Stathouder. 
	Statique. 
	Statistique. 
	Sculpture. Statu quo (in), 
	Stéarine, voy. Graisse. Stéalopygie, voy. Hot- tentots. Stedinghs (les). 
	Steffens. 
	Stéganograpbic. 
	Stein (baron de). 
	Steinkerke (bat. de). 
	Stella (J.). 
	Stellionat. 
	Sténographie. 
	Stentor. 
	Stephens(miss).Essex. Steppes. 
	Stère. 
	Géométrie et Solide. Stéréotypie. 
	Sterlet. 
	Sterling, voy. Livre. Sterne. 
	tésichore. 
	Stéthoscope, voy. Auscultation. Stettin, voy. Poméranie et Oder. Steward. 
	Slewart (Dugald). 
	Antimoine. Stich Crelinger (Mm e ) . 
	Divination. Stigmates, voy. Fleurs et Insectes. Slilicon. 
	Stipule. 
	Stobée. 
	Stockfisch, voy. Morue. Stockholm. 
	Stofflet. 
	Stoïcisme. 
	Stolberg (comté et famille de). 
	Storax. 
	Slorch (H.de). 
	Storthing, v. Norvège. Strabisme. 
	Strabon. 
	Stradivarius. 
	Strafford (comte de). 
	Stralsund. 
	Strasbourg. 
	Strass (pierre de). 
	Stratagème. 
	Stratège. 
	Stratonice. 
	Strauss. 
	Stiélitz (les). 
	Slrésiptères, voy. Rhi- piptères. Stries, voy. Cannelures Strogonof (fam.). 
	Strophades, v. Harpies. Strozzi, 
	Struensee. 
	Strymon,voy. Macédoine et Thrace. Stuart (maison des). 
	Stuc. 
	Sturluson , voy. Snorri. Stuttgart. 
	Style (litt.). 
	Style (bot.), voy. Fleur. Stylites. 
	Styptique. 
	Styrie. 
	Styx. 
	Suard. 
	Subhastation, v. Encan. Subjectif, Objectif. 
	Verbe. Subleyras. 
	Sublimation, Sublimé. 
	Sublime. 
	Substance. 
	Substitution. 
	Succession. 
	Succession d'Autriche (guerre de la). 
	Incubes. Suceurs. 
	Suchet (mar.). 
	Sucre. 
	Charles XIII et Suède. Sudètes et Riesengebirg. 
	Suc (Eugène). 
	Suéde. 
	Suédoises (lang. et litt). 
	Suétone. 
	Suette, voy. Sueur. Sueur, Sudorifiques. 
	Suèves. 
	Suez. 
	Sulfètes, v. Carthage. Suffragant,voy.Évêque. Suffren. (bailli de). 
	Suger. 
	Suicide. 
	Suidas. 
	Suie. 
	Suif. 
	Glattier. Saint, voy. Laine. Suisse. 
	Sulfates, Sulfures, Sulfites. 
	Sully. 
	Sévère. Sulpicius, voy. Marius et Romains. Sulthau. 
	Sulzer. 
	Sumac. 
	Sumatra. 
	Sund. 
	Supérieur (lac). 
	Superstition. 
	Allégeance. Surdité, Sourds-muets. 
	Comité. Surface, 
	Guyane hollandaise. Surlet de Chokier. 
	Norfolk. Sursel, voy. Sel. Surville (Cl.). 
	Survilliers (comte de), v. Joseph-Napoléon. Suse. 
	Suspension, voy. Pendaison. Susses,voy.Heptarchie. Sussex (duc de). 
	Sutties. 
	Piémont. Suze (comtesse de La). 
	Suzerain, voy. Fief et Vassalité. Svéaborg. 
	Swedenborg. 
	Swift. 
	Syagrius. 
	Sybarites. 
	Sycomore, voy. Érable et Figuier. Sycophantr. 
	Sydenham. 
	Sylla. 
	Mot, Épellation. Syllepse, voy. Synthèse et Collectif. Sylles, voy. Silles. Syllogisme. 
	Sylphe, Sylphide. 
	Sylvain. 
	Sylvestre I-II papes. 
	Agri-culture et Forêts. Sylvie. 
	Symbole, Symbolique. 
	Symboliques (livres). 
	Symétrie. 
	Symmaque. 
	Sympathie. 
	Encre. Symphonie. 
	Symptômes. 
	Synagogue. 
	Synaulie, voy. Harmonie (mus.). Syncelle (le). 
	Synchronisme. 
	Syncope. 
	Syncrétisme. 
	Syndesniologie. 
	Syndic. 
	Synecdoche. 
	Synéoius. 
	Synglosse,e. Polyglotte. Syngraphe, voy. Charte. Synode. 
	Synonyme. 
	Synovie. 
	Syntaxe. 
	Synthèse. 
	Syouah, voy, Siwah, Syphilis. 
	Syracuse. 
	Syr-Daria, voy. laxarte. Syriaques (lang, et litt.). 
	Syriaques (lang. et litt.) 
	Syrie. 
	Syrte. 
	Système. 
	T.
	T. 
	Tabac. 
	Tabago. 
	Tabarin. 
	Tabary. 
	Tabernacle. 
	Table-Ronde. 
	Tables (loi des XII). 
	Tabletterie, Tabletier. 
	Tachos. 
	Tacite. 
	Tacite, emp. rom. 
	Tact ou Toucher. 
	Tact (mor.). 
	Tactique et Stratégie. 
	Tadjiks. 
	Tafna (traité de la). 
	Tage. 
	Tagès. 
	Taglioni (Ml l e). 
	Taille (sens divers). 
	Taille (chir.). 
	Taille (fin.). 
	Takrour. 
	Talavera (bat. de). 
	Talbot. 
	Talc. 
	Talent (au fig.). 
	Talent (antiq.). 
	Talion. 
	Talisman. 
	Talleyrand (fam. de). 
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